
SÉNAT 

TABLE DES DÉBATS 

ANNÉE 1971 

Rédigée par le service des archives du Sénat. 

JOURNAUX OFFICIELS 
26, rue Desaix, Paris (159 



SÉNAT 

TABLE DES DÉBATS 

2e session ordinaire de 1970-1971 	  Du 2 avril au 30 juin 1971. 

1Te session ordinaire de 1971-1972 	  Du 2 octobre au 20 décembre 1971. 

NOTA. — Les numéros des documents du Sénat sont relatifs à la session 
de 1970-1971 pour la période du 1 er  janvier au 30 septembre et à la 
session de 1971-1972 pour la période du 1 er  octobre au 31 décembre. 

TABLE ANNALES S. — 1. 



AVERTISSEMENT 

La Table des Débats a pour objet de faciliter la recherche des questions 
traitées au cours des débats du Sénat. 

Elle réunit en un seul volume et en trois parties distinctes : une Table nomi-
native, une Table analytique et une Table de renseignements divers. 

Elle met à la disposition des membres du Sénat : 

- en regard des noms de MM. les Sénateurs (Table nominative) un exposé 
chronologique succinct de leur activité parlementaire au cours de l'année ; 

- pour chacune des matières examinées par le Sénat (Table analytique), le 
résumé et l'analyse des • travaux de ladite assemblée ; 

— enfin; dans la dernière partie, divers renseignements relatifs au fonctionne-
ment du Sénat. 

Pour l'usage de la présente Table, il est précisé que les références des dates 
sont celles des dates de séances. 



TABLE NOMINATIVE 

    

A 

AHMED ABDALLAH (M.) [Comores]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [6 décem- 
bre 1972] . — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — TERRITOIRES D'OUTRE-MER. — Discussion 
générale. — Observations ayant porté notamment sur sa satis-
faction de voir les crédits augmentés qui vont permettre une 
aide de l'Etat plus importante pour le territoire des Comores 
(p. 2783, 2784, 2788). 

ALLIES (M. CHARLES) [Hérault]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
4+nances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. — AGRICULTURE. — Discussion générale. — 
Observations ayant porté essentiellement sur l'importance de la 
modernisation de nos campagnes et sur la situation de la viti-
culture française, principalement du problème de son inser-
tion dans le cadre du Marché commun (p. 2314 à 2316) ; abaisse-
ment du taux de la T. V. A. sur le vin (p. 2324). 

ANDIGNE (M. HUBERT d') [Orne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, . adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant la loi n° 48-1484 
du 25 septembre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire 
et financière [27 mai 1971]. — Discussion des articles. — Art. 2 : 
amendement de M. Pellenc tendant, dans le texte présenté pour 
l'article premier de la loi du 25 septembre 1948, à insérer un 
alinéa concernant les administrateurs élus des organismes de 
protection sociale non rémunérés (p. 558, 559) . — Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur les fusions et regroupements de communes [15 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 884, 885). — Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
portant organisation de la formation professionnelle ; continue 
[ 18 juin 1971] . —. Discussion des articles. — Art. 34 : son amen-
dement tendant à rédiger ainsi le début du deuxième alinéa du 
paragraphe I : « Que le fonds d'assurance-formation ait ou non 
une personnalité distincte de celle de l'entreprise et que celle-ci 
conserve ou non la propriété... » (p. 1079) ; le retire (ibid.) . — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant approbation du VI' Plan de développement économique 
et social [25 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1352 à 1354). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi relatif à l'assu-
rance des travailleurs de l'agriculture contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles [4 novembre 1971]. — 

Discussion des articles. — Art. 1" : amendement de M. Moni-
chon tendant : à proposer une nouvelle rédaction du texte 
présenté pour l'article 1151 du code rural qui met en cause le 
principe de l'unité de gestion du risque accidents du travail 
(p. 1865, 1866) ; amendement de M. Soudant, assorti d'un sous-
amendement de M. Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture, ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction de l'article 1157 du 
code rural qui fixe le taux des cotisations forfaitaires de cer-
taines catégories de travailleurs occasionnels (p. 1873, 1874) ; 
amendement de M. Soudant tendant à compléter le texte de 
l'article 1163 du code rural par un alinéa relatif au délai imparti 
à la victime pour faire la déclaration d'accident ou de la 
maladie professionnelle (p. 1875) ; amendement de M. Soudant 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour les articles 
1169, 1170 et 1171 du code rural qui traitent de la préven-
tion des accidents du travail et des maladies professionnelles 
(p. 1879) ; explique son vote sur l'ensemble du projet de loi 
(p. 1892). — Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[26 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES. — 
Discussion générale. — Observations ayant porté essentiellement 
sur l'augmentation constatée des cotisations et l'amélioration 
du régime de l'assurance maladie (p. 2346, 2347). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant diverses dispo-
sitions en vue d'améliorer la situation des familles [ 15 décem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 3084, 3085). 

ANDRE (M. LoUIs) [Calvados]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

ANTHONIOZ (M. MARCEL), secrétaire d'Etat au tourisme 
(cabinet de _ M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [23 novem-
bre 1971]. -- DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — TOURISME. 
— Discussion générale. — Observations ayant porté notamment 
sur l'hébergement dans les stations touristiques, l'aménagement 
des terrains de camping, l'étalement des vacances, l'effort à 
fournir dans le domaine de la publicité et dans celui du tou-
risme social, le thermalisme (p. 2230 à 2232) ; répond aux obser-
vations présentées par les divers orateurs (p. 2236 à 2240) . 

ARMENGAUD (M. ANDRÉ) [Français établis hors de France]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de ,proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte \ pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
n" 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de disci-
pline budgétaire " et financière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bï•e 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décem-
bre 1971]. 
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Est • nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer , un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1971 [ 14 décembre 1971].  

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 1972 
[16 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Ais présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modi-
fiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 tendant à limiter l'exten-
sion des locaux à usage de bureaux et à usage industriel dans 
la région parisienne [ 13 mai 1971] (n° 228) . 

Avis présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration - d'urgence, partant approbation du VI' Plan de 
développement économique et social [21 juin 1971] (n° 342). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
su_ le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
au démarchage financier et à des opérations de placement et 
d'assurance [8 décembre 1971] (n° 70). 

Questions orales avec débat : 

M. André Armengaud, rappelant à M. le ministre des affaires 
étrangères que des négociations très avancées sont en voie 
d'aboutissement en vue de l'établissement et de la signature de 
trois conventions internationales relatives aux brevets d'inven-
tion, lui demande : 1° S'il n'estime pas nécessaire de prendre 
toutes les précautions utiles, notamment en accord avec nos par-
tenaires européens, afin d'éviter : a) que la mise en oeuvre 
de la convention portant création du brevet international - dite 
convention P. C. T. - ne facilite l'instauration dans le monde 
de positions dominantes du fait des facilités de protection géo-
graphiquement étendues prévues par ladite convention, et ce 
au détriment de l'Europe et des pays en voie de développement ; 
b) que la mise en oeuvre, avec un grand retard par rapport 
à celle de la convention P. C. T., des deux conventions portant, 
l'une création du brevet européen, l'autre traitement commu-
nautaire à six de ce dernier, ne diminue l'intérêt du brevet 
européen pour certains pays européens tels que l'Allemagne et 
la Grande-Bretagne ; c) que le choix du Patentamt de Munich 
d'abord comme « office désigné » dans la convention P. C. T. 
au lieu de l'office européen des brevets, puis comme office 
européen des brevets, n'aboutisse à une germanisation décisive 
des procédures de délivrance des brevets en Europe ; d) qu'en 
conséquence, l'industrie française ne soit volens nolens tantôt 
enserrée dans le réseau des brevets P. C. T., originaires des 
nations-continents, auquel pourraient se joindre des pays comme 
l'Allemagne et le Japon, tantôt soumise, dans le cadre européen, 
aux seules pratiques et influences allemandes en matière de 
brevets européens. 2° Au cas où sa réponse serait positive, 
quelles mesures pratiques, sérieuses et efficaces, le Gouver-
nement compte mettre en oeuvre pour assurer au sein de l'office 
européen des brevets la présence active d'examinateurs en nom-
bre suffisant et de nationalités européennes diverses, afin de 
neutraliser la prépondérance allemande découlant du choix du 
siège dudit office [2 avril 1970] (n° 39). - Retrait par son 
auteur [2 avril 1931] (p. 90). 

M. André Armengaud expose à M. le ministre du développe-
ment industriel et scientifique que les conditions dans lesquelles 
paraît envisagée, si ce n'est décidée, l'implantation de l'office 
européen des brevets à Munich peuvent porter une grave atteinte 
-à la nécessaire européanisation en personnel technique de cet 
office, à défaut de laquelle ce sera la seule philosophie alle-
mande de la propriété industrielle qui prévaudra dans les pays 
signataires de la convention projetée sur le brevet européen. 
Il lui demande quelles mesures il a prises ou compte prendre 
pour éviter une telle déviation de l'initiative du Gouvernement 
français en matière de relance du brevet européen [2 avril 
1970] (n° 40) . - Retrait par son auteur [2 avril 1971] (p. 90) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration des structures 
forestières [15 avril 1971]. - Son observation, à la fin de 'la 
discussion, relative à l'incidence de la création des groupements 
forestiers sur les importations de bois, notamment des bois pour 
pâtes à papier (p. 152). - Intervient dans la discussion de 
la proposition de loi organique de M. André Colin tendant 
h modifier l'article 39 de l'ordonnance n° 59-2 portant loi orga- 

nique relative aux lois de finances, en vue de porter de quinze 
à vingt jours le délai imparti au Sénat pour l'examen du projet 
de loi de finances [22 avril 1971]. - Discussion générale 
(p. 190, 191). - Intervient dans la discussion de la proposition 
de résolution de M. Alain Poher tendant à modifier les disposi-
tions des articles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 36 et 108 du règlement 
du Sénat et à le compléter par un article 29 bis (nouveau) et 
un article 109 (nouveau) [22 avril 1971]. - Discussion générale 
(p. 196, 197). - Prend part, en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des finances, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° ' 60-790 
du 2 août 1960 tendant à limiter l'extension des locaux à usage 
de bureaux et à usage industriel dans la région parisienne 
[ 13 mai 1971]. -' Discussion générale (p. 403, 404, 405). -
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à l'institution d'un versement à la charge 
de certains employeurs dans la région parisienne [8 juin 
1971]. - Discussion des articles. - Art. 1" : observation sur 
la dispense de la taxe pour les entreprises employant moins de 
dix salariés (p. 739). - Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des finances, à la discussion, en 
deuxième .lecture, du projet de loi modifiant la loi n' 60-790 
du 2 août 1960 tendant à limiter l'extension des locaux à usagé 
de bureaux et à usage industriel dans la région parisienne 
[11 juin 1971]. - Discussion générale (p. 831). - Explication 
de vote sur l'ensemble du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, relatif aux rapports entre 
les caisses d'assurance maladie et les médecins [11 juin 1971] 
(p. 850). - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant organisation de la formation 
professionnelle continue [18 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 16 : observations sur les charges nouvelles qui 
vont être demandées aux entreprises pour le financement de 
la formation professionnelle dont il ne .mésestime pourtant pas 
la nécessité (p. 1068, 1069). - Explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi complétant et modifiant le code de la nationalité 
française et relatif à certaines dispositions concernant la natio- 
nalité française [ 19 juin 1971] (p. 1115). - Prend part, en 
remplacement de M. Marcel Pellenc rapporteur général et rap-
porteur pour avis de la commission des finances, à la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, relatif à l'allocation de logement [21 juin 
1971]. - Discussion générale (p. 1120). - Discussion des arti-
cles. - Art. 7 : soutient l'amendement de M. Pellenc tendant à 
rédiger comme suit le début du troisième alinéa de cet 
article : « Le produit d'une cotisation de 0,1 p. 100 à la charge 
des employeurs ... » (le reste sans changement) (p. 1132) ; 
Art. 7 (coordination) : amendement de M. Grand tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction du troisième alinéa de cet article 
(fixation par la loi de finances du taux de la cotisation à la 
charge des employeurs) (p. 1138). - Intervient dans la discus-
sion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, tendant à réglementer les retenues 
de garantie en matière de marchés de travaux définis par 
l'article 1779-3° du code civil [21 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 1"F : son amendement tendant à rédiger comme 
suit le début du dernier alinéa de cet article : « Toutefois, dans 
le cas où le marché le prévoit, la retenue de garantie stipulée 
contractuellement ... » (p. 1161, 1162) ; Art. 2 : son amendement 
tendant à compléter, in fine, cet article par les alinéas sui-
vants : « Les litiges afférents à l'application du présent article 
sont portés devant le président du tribunal de grande instance 
du lieu de la construction. L'ordonnance est rendue sur mémoire 
et son application provisioire est de droit. » (p. 1162, 1163) ; 
le retire (p. 1163) . - Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des finances, à la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, -  après décla-
ration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de développe-
ment économique et social [23 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 1258 à 1263). - Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des finances remplaçant M. Marcel Pellenc, rappor-
teur général, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant réforme du 
régime fiscal des profits de construction [25 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1273, 1274). - Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des finances remplaçant M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale', .après déclaration d'urgence, 
portant modifications ch.r régime de l'exemption temporaire de 
contribution foncière prévue en faveur des locaux d'habitation 
[ 23 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1276). - Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des finances rempla- 
çant M. Marcel Pellenc, rapporteur général, à la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi portant institution d'un 
système de paiement mensuel de l'impôt sur le revenu [23 juin 
1971]. - Discussion générale (p. 1281). - Discussion des arti- 
cles. - Art. 3 : soutient l'amendement de M. Pellenc tendant à 
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compléter comme suit le troisième alinéa de . cet article : « Si 
pour une cause quelconque le remboursement n'a pas été effectué 
lors du versement des acomptes mensuels dus au titre de l'année 
suivante, le montant de ce remboursement s'imputera automati-
quement sur ces acomptes. » (ibid.) ; le retire (ibid.) - Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des finances 
remplaçant M. Marcel Pellenc, rapporteur général, à la discus-
sion, en deuxième lecture, du projet de loi modifiant et complé-
tant la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour 
de discipline budgétaire et financière [23 juin 1971]. - Discus-
sion générale (p. 1281, 1282). - Intervient, en qualité de rappor-
teur pour avis de la commission des finances, dans la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant approbation du VI' Plan 
de développement économique et social [25 juin 1971]. - Dis-
cussion générale (p. 1355). - Explication de vote sur l'article 
unique du projet de loi (p. 1366, 1367). - Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des finances remplaçant M. Yves 
Durand, à la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi sui' 
la participation des employeurs au financement des premières 
formations technologiques et professionnelles [28 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1386). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'unification de certaines professions judiciaires [16 novembre 
1971]. - Discussion générale (p. 1991, 1992). - Suite de la 
discussion [17 novembre 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 13 bis : son sous-amendement au texte présenté pour le 
premier alinéa de cet article par l'amendement de MM. Le Bel-
legou et Piot, tendant à faire une réserve au profit des conseils 
en brevets d'invention (p. 2015, 2016) ; le retire (p.- 2016) ; 
Art. 33 bis : amendement de M. Caillavet tendant à compléter 
cet article par un nouvel alinéa concernant l'indemnisation des 
anciens avoués ayant cinq années au moins d'exercice et des 
avoués rapatriés de la France d'outre-mer (p. 2034) ; Art. 54 : son 
sous-amendement tendant, au début du premier alinéa du texte 
présenté par l'amendement de MM. Le Bellegou et Piot pour 
rétablir cet article, après les mots : « profession judiciaire ou 
juridique réglementée, », à insérer les mots suivants : « dans 
son exercice ou pour l'usage du titre » (p. 2061) Art. 55 : son 
sous-amendement tendant à compléter in fine le texte de l'amen-
dement de MM. Le Bellegou et Piot rétablissant cet article, par 
un alinéa destiné à exclure les conseils en brevets d'invention 
du champ d'application dudit article (p. 2064) ; le retire (ibid) ; 
Art. 71 : son sous-amendement tendant à compléter le texte de 
l'amendement de MM. Le Bellegou et Piot rétablissant cet 
article, par un alinéa confiant au Conseil d'Etat le soin de 
réglementer l'exercice de la profession des conseils en brevet 
d'invention (p. 2067) ; le retire (p. 2068) . - Prend part, en 
qualité de rapporteur pour avis de la commission des 
finances, à la discussion . du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, instituant l'aide judiciaire [18 novem-
bre 1971]. - Discussion générale (p. 2081). - Discussion des 
articles. - Art. 6 bis nouveau : amendement de M. de Monti-
gny tendant, après l'article 6, à insérer cet article additionnel 
qui vise les personnes, en particulier les ressortissants étrangers, 
pouvant bénéficier de l'aide judiciaire (p. 2089) ; Art. 7 : sou-
tient l'amendement de M. Marcel Martin tendant à rédiger 
comme suit la fin du dernier alinéa de cet article : « ... charges 
de famille, égales à 10 % des chiffres précités par enfant à 
charge, dans la limite du double desdits chiffres. » (p. 2091) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 19 novembre 1971]. - 
Discussion générale (p. 2119 à 2121). •- Suite de la discussion 
[ 22 novembre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉ-
RALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. 
Art. 2: coauteur de l'amendement de M. Marcel Martin tendant 
à supprimer le paragraphe - IV de cet article qui traite de la 
reconduction pour 1972 et 1973 du prélèvement exceptionnel sur 
les banques et les établissements de crédit (p. 2147, 2148) ; 
Art. 2 bis : son amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : « Le troisième alinéa de l'article 243 du code général 
des impôts est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 
La liste concernant l'impôt sur le revenu des personnes physiques 
sera complétée par l'indication des contribuables ayant, au cours 
de l'année précédente, fait l'objet d'un redressement d'imposi-
tion à la suite de déclarations frauduleuses légalement cons-
tatées. » (p. 2153 ; 2155, 2156) ; Après l'art. 2 bis : son amende-
ment tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Le 
premier alinéa de l'article 7 de la loi de finances pour 1971 
est rédigé comme suit : le Gouvernement présentera dans le 
projet de loi de finances pour 1973 des dispositions instituant 
un régime spécial d'imposition des revenus déclarés par des 
tiers. » (p. 2159, 2161) ; Art. 4 : amendement de M. Bajeux ten-
dant à faire bénéficier les agriculteurs des dérogations prévues 
en matière de remboursement de la T. V. A. (p. 2167) ; Après 
l'art. 4: amendement de M. Ribeyre tendant à insérer un article 
additionnel qui prévoit de ramener à son taux le plus réduit 
la T. V. A. appliquée à tous les travaux publics payés par les 

collectivités locales (p. 2173) ; Art. 5: observation sur l'augmen-
tation des droits sur l'alcool (p. 2174) . - Suite de la discussion 
[23 novembre 1971]. - Art. 8 : explique son vote sur l'amende-
ment de M. Bertaud tendant à supprimer cet article qui fixe, 
pour l'année 1972, à 19 % le prélèvement sur le produit de la 
taxe sur les carburants au profit, du fonds spécial d'investisse-
ment routier (p. 2186) ; Prend part en qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances (rapatriés), à la suite de 
la discussion [30 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - INTÉRIEUR 
ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. - Observations ayant porté 
essentiellement sur les problèmes de rapatriement encore en 
suspens, sur la question des délais pour les demandes d'indemni-
sation (p. 2495, 2496). - Suite de la discussion [1e'• décem- 
bre 1971]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discus- 
sion générale. - Observations ayant porté essentiellement sur 
la crise économique qui menace l'Europe à la suite des récentes 
mesures protectionnistes prises par l'Amérique (p. 2571, 2572) . - 
Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, en remplacement de M. Bousch, à la suite de la 
discussion [2 décembre 1971]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE. - Discussion 
générale (p. 2594) . - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTI- 
FIQUE. - Intervient en qualité de rapporteur spécial pour l'indus-
trie. - Discussion générale. - Observations ayant porté essen-
tiellement sur la crise traversée par l'industrie française, d'où 
la nécessité d'une fiscalité sélective et motrice d'une intensi-
fication poussée de la décentralisation en créant un climat 'satis-
faisant pour les industriels qui s'implanteront en province ; sur la 
pollution, sur les subventions, sur la situation très difficile 
d'E. d. F. - G. d. F., sur l'institut de développement industriel, enfin 
sur le brevet européen (p. 2629 à 2632) ; observation complémen-
taire, au nom de M. Coudé du Foresto, sur le problème d'Euratom 
(p. 2635). - Suite de la discussion [3 décembre 1971]. - Eco- 
MOMIE ET FINANCES. - I. - CHARGES COMMUNES. - Examen des 
crédits. - Art. 61 : son amendement tendant, au premier alinéa 
de cet article, à remplacer la date : « 29 février 1972 », par la 
date : « 31 mars 1972 » ; son second amendement tendant, après 
le même alinéa, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Dans 
les mêmes conditions, les demandes d'indemnisation à raison 
de biens indemnisables situés au Maroc et en Tunisie peuvent 
être déposées jusqu'au 23 octobre 1972. » (p. 2700) ; le retire 
(p. 2701). -- Suite de la discussion [4 décembre 1971]. - DÉVE- 
LOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (suite et fin) . - Examen 
des crédits. - Etat B. - Titre IV : son amendement tendant à 
majorer la réduction de crédits de ce titre de 3 millions de 
francs (p. 2752 ; 2753) ; le retire (p. 2753) ; son autre amende-
ment tendant à majorer la réduction de crédits de ce titre de 
3.800.000 francs (p. 2754) ; le retire (ibid.). - Suite de la dis- 
cussion [7 décembre 1971]. - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - H.  - 
SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Examen des crédits. - 
Etat  B. - Titre IV : observation sur les crédits ouverts pour la 
fédération des oeuvres de l'enfance française en Indochine 
(p. 2835) ; Art. 59 : amendement de M. Grand tendant à supprimer 
cet article relatif à la perception d'une redevance au profit de 
l'Etat pour toute demande d'inscription d'un médicament sur la 
liste des spécialités (p. 2840). - Suite et fin de la discussion 
[8 décembre 1971]. - ARTICLES NON JOINTS AUX CRÉDITS. - 
Art. 30. - Etat E (ligne 6) : amendement de M. Coudé du Foresto 
tendant à supprimer cette ligne qui crée une taxe parafiscale des-
tinée à la formation professionnelle des collaborateurs d'archi-
tectes (p. 2910) ; (ligne 76) : observation sur la connaissance du 
fonctionnement de l'Association française pour la normalisation 
(ibid.) ; Art. 39 observation sur les rapports entre la société mère 
et la filiale lorsque celle-ci est une société étrangère (p. 2916, 
2917) . - ARTICLES ADDITIONNELS : observation à propos de l'amen-
dement de M. Monichon tendant, à la fin du projet de loi, à ajouter 
un article intéressant les mutations de terrains agricoles et faisant 
suite à la non-parution d'un décret d'application d'une loi votée en 
1963 (p. 2922). - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant amélioration des retraites du régime général de sécu-
rité sociale [13 décembre 1971]. - Discussion des articles. - 
Après l'art. 9: son amendement tendant à ajouter un article 
additionnel ainsi rédigé :  « Les personnes bénéficiaires des 
dispositions de la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965 dont la pension 
n'aura pas été liquidée au 31 décembre 1971, pourront, moyen-
nant le versement de cotisations, acquérir des droits à l'assurance 
vieillesse pour les périodes d'activité salariée dans la limite de 
la durée maximum d'assurance fixée à l'article L. 331 du code 
de la sécurité sociale. » (p. 3007) ; le retire (ibid.) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée nationale 
[ 14 décembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. 10 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit la fin du 
premier alinéa du texte présenté pour le paragraphe I de 
l'article 30 de la loi du 19 décembre 1917 : « .. . perçue lors 
de leur création ou d'une modification apportée aux installations 
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qui serait génératrice d'un fait de pollution. » (p. 3043) ; le 
retire (ibid.) ; Art. 14 : soutient l'amendement de M. Coudé 
du Foresto tendant à rédiger comme suit cet article : « Le 
ministre de l'économie et des finances et le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique pourront autoriser conjoin-
tement la constitution dans les bilans des institutions financières 
des provisions « spéciales » limitées à un montant de 5 p. 100 
de leurs bénéfices avant impôt sur les sociétés, en vue du 
financement de programmes ayant reçu l'accord de ces ministres 
et destinés à permettre le lancement et la fabrication de produits 
nouveaux ou l'application de nouveau procédés de fabrication. 
La provision ci-dessus est réincorporée au bénéfice et soumise 
d l'impôt, pour le montant inemployé daps les trois années sui-
vant sa constitution. » (p. 3054, 3055) ; Art. 20 : soutient l'amen-
dement de M. Coudé du Foresto tendant à rédiger comme suit le 
second alinéa de cet article : « L'octroi de cette garantie est 
subordonné; dans le cas de pays étrangers qui ne sont pas liés 
au Trésor français par un compte d'opérations, à la conclusion 
préalable d'un accord sur la protection des investissements. 
Un décret fixera la nature des risques couverts, celle des inves-
tissements garantis, le pourcentage maximal de couverture, le 
montant du taux des primes annuelles versées par l'exportateur 
et la durée maximale de la garantie. » (p. 3060, 3061) ; Article 
additionnel : soutient l'amende-ment de M. Coudé du Foresto ten-
dant à insérer un articlel additionnel pour inviter le Gouver-
nement à présenter, dans le projet de loi de finances pour 1973, . 

des dispositions instituant un régime spécial d'imposition des 
revenus déclarés par des tiers (p. 3062).— Commission mixte 
paritaire .[17 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 14 : observations sur la teneur de l'article relatif à la 
garantie de l'Etat pour le financement de certaines innovations 
(p. 3262). — Prend part, en qualité de rapporteur de la commis-
sion des finances, à la discussion du projet de toi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif au démarchage financier et à des 
opérations de placement et d'assurance [ 18 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3287 à 3289). — Discussion des articles. 
Art. 2: son amendement d'harmonisation tendant, dans le troi-
sième alinéa de cet article, à remplacer les mots : « ... à la 
résidence des particuliers, ou sur les lieux de travail... », par les 
mots : « ... à la résidence des personnes ou sur leurs lieux de 
travail... » (p. 3290) ; Art. 5 : répond aux observations de M. Yves 
Durand (p. 3292) ; son amendement tendant, au paragraphe 1 ° de 
cet article, à remplacer le mot : « ... syndicats... », par les termes: 
« ... groupements de personnes... » (ibid.) ; son amendement ten-
dant, au paragraphe 2° de ce même article, à mettre au pluriel 
l'expression « ... d'instruction écrite... » (ibid.) ; son amende-
ment tendant à rédiger ainsi l'alinéa a du paragraphe 4° de 
ce même article : « a) D'opérations sur obligations bénéficiant 
soit de la garantie de l'Etat ou de collectivités publiques, soit 
de la garantie de sociétés françaises ayant établi deux bilans en 
deux ans au moins d'existence ; » (p. 3293) son amendement 
tendant, à l'alinéa b de ce même paragraphe, à remplacer les 
mots : « ... deux ans... », par les mots : « ... cinq ans... » (ibid.) ; 
Art. 5 bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 5, 
à insérer cet article additionnel qui tend à mettre le démar-
cheur dans l'obligation de présenter des valeurs mobilières vala-
bles (ibid.) sous-amendement de M. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget, tendant à remplacer les deuxième et troisième 
alinéas de l'amendement par les dispositions suivantes : « Un 
décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions d'applica-
tion de l'alinéa précédent. » (p. 3294) ; Art. 6 : son amende-
ment de pure forme tendant, au premier alinéa de cet article, 
à remplacer les mots : « ... une personne ou établissement... », 
par les mots : « ... une personne ou un établissement... » (ibid.) ; 
Art. 7 : son amendement de pure forme tendant, au début du 
premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : « Toute 
personne ou établissement qui a... », par les mots : « Toute per-
sonne ou tout établissement qui a... » (ibid.) ; son amendement 
de pure forme tendant, à la fin du même alinéa, à remplacer 
les mots : « ... auxquelles elle compte... », par les mots : « aux-
quelles il compte... » (ibid.) ; son amendement de pure forme 
tendant, dans l'avant-dernier alinéa du même article, à rem-
placer les mots : «... doit être notifiée... », par les mots : 
« ... doivent être notifiés... » (p. 3295) ; Art. 20 : son amendement 
tendant à rédiger ainsi la fin du premier alinéa de cet article : 
« ...lui a proposées, un délai qui ne peut être inférieur à 
quinze jours doit lui être laissé à compter de la souscription 
pour dénoncer cet engagement. » (p. 3295, 3296) ; Art. 21 : 
son amendement de coordination tendant à rédiger ainsi le 
début de cet article : « Sous réserve des dispositions de 
l'article 55 bis de la loi du 13 juillet 1930 relative au contrat 
d'assurance, la dénonciation prévue... » (p. 3296) ; Art. 26 : 
son amendement tendant, à la fin du texte présenté pour l'ar-
ticle 55 bis de la loi du 13 juillet 1930 relative au contrat 
d'assurance, à ajouter la phrase suivante « L'assuré a droit, 
le cas échéant, au remboursement de la prime ou du prorata 
de prime correspondant à la période non couverte par la 

garantie. » (p. 3297) ; Art. 31 : son amendement' ' tendant ' à 
ajouter les mots « 5 bis » après le mot « articles »: (ibid.) ; 
Art .. 5 bis nouveau (suite) : son amendement rectifié en accord 
avec le Gouvernement tendant à insérer. cet . article  addition-
nel  (cf. Supra) (p. 3298) . — Intervient dans la  discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques [20 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 72 C : observation à propos . des personnes 
exerçant le métier de conseils en brevets d'invention (p. 3358). 

AUBIN (M. JEAN) [Hautes-Alpes]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

• Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant à la taxation des emballages 'plas-
tiques [27 avril 1971] (n" 194) . 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté .par l'Assemblée nationale, après déclaration ; d'urgence, 
portant approbation du VI' Plan de développement économique 
et social [24 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1343). 

AUBRY (M. ANDRÉ) [Hauts-de-Seine]. 

Et nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs:  

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 
certaines dispositions du chapitre IV bis du titre II du livre 
premier du code du travail relatives aux conventions collec-
tives de travail, ainsi que certaines dispositions du titre H de 
la loi n' 50-205 du -11 février 1950 modifiée relatives à la 
procédure de médiation [9 juin 1971] (no 294) . 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires- sociales, 
sur le projet de loi instituant des comités d'entreprise dans 
les exploitations agricoles [28 octobre 1971] (n° 15). 

Rapport, fait au nom de la .commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale, insti-
tuant des comités d'entreprise dans les exploitations agricoles 
[2 décembre 1971] (n" 55). • 

Interventions : 
Sa motion tendant à opposer la question préalable à la discus-

sion du projet de loi sur le travail temporaire [10 juin 1971] 
(p. 803 à 805). — Discussion des articles. — Art. 1eT : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit cet article : « Est, au sens 
de la présente loi, un entrepreneur de travail temporaire, toute 
personne physique ou morale dont l'activité exclusive consiste 
à mettre à la disposition provisoire de tiers, des salariés qu'elle 
embauche à cet ' effet. Toute activité de travail temporaire 
s'exerçant en dehors d'une telle entreprise est interdite. » 
(p. 808) ; Art. 2 :• son amendement et celui de M. Jean Gravier 
au paragraphe c de l'article (remplacement du travailleur 
permanent qui s'en va par un autre travailleur permanent) 
(p. 810) ; son amendement tendant à fondre en un seul les ali-
néas d et e de l'article tout en préservant l'emploi des travail-
leurs saisonniers (ibid.) ; Art. 5 : son amendement tendant à 
compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Tous 
les salariés ayant été employés par une entreprise de travail 

,temporaire et sans travail pour quelque cause que ce soit, ont 
droit aux 'allocations de chômage des pouvoirs publics et des 
associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce (Asse-
dic) . » (p. 816) ; le retire (ibid.) ; explication de vote sur 
l'ensemble (p. 822) . — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires sociales, à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines • dispo-
sitions du chapitre IV bis du titre Il du livre l e'  du code du 
travail, relatives aux conventions collectives de travail, ainsi 
que certaines dispositions du titre Il de la loi n° 50-205 du 
11 février 1950 modifiée relatives à' la procédure de médiation 
[28 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1437). — Discussion 
des articles. — Art. 2 : amendement de M. Viron, soutenu par 
M. Gaudon, tendant à supprimer la fin du deuxième alinéa du 
texte présenté pour l'article 31 a du livre premier du code du 
travail (représentativité des organisations syndicales habilitées 
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â néggtier des conventions collectives) (p. 1438) ; Après l'art. 5 : 
son amendement tendant à insérer un article additionnel 5 bis 
nouveau ' ajoutant lui-même, • à l'article 31 c du livre premier du 
code du travail, un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les avantages 
individuels résultant des accords ou conventions collectives sont 
réputés faire partie du contrat de travail. » (p. 1439, 1440) ; 
Art. 8 son amendement tendant, dans le paragraphe I, 2°, d du 
texte présenté pour l'article 31 g du livre premier du code du 
travail à ajouter, après les mots : « ... et les jeunes », les mots : 
« les personnes âgées et les travailleurs immigrés, » (p. 1441) ; 
son amendement tendant à une nouvelle rédaction du para-
graphe III de cet article qui concerne les personnels à temps 
partiel et temporaire (p. 1442) ; Art. 10 : son amendement ten-
dant à compléter cet article par une disposition destinée à 
faciliter la procédure d'extension des conventions collectives 
dans le secteur agricole (ibid.) ; son amendement tendant à 
compléter cet article par une autre disposition qui permettrait 
tune accélération de la procédure d'extension (ibid.) ; le retire 
(ibid.) ; Art. 11 : son amendement tendant, au huitième alinéa 
du texte présenté pour l'article 31 j a du livre premier du code 
du travail, à supprimer les mots « ... du premier alinéa... » 
(p. 1443) ; Après l'art. 14 : son amendement et celui de M. Fon-
tanet, ministre du travail, de l'emploi et de la population, ten-
dant à insérer un article additionnel 14 bis nouveau relatif à la 
communication au comité d'entreprise du texte des conventions 
collectives (p. 1444) ; retire le sien (ibid.) — Intervient dans 
la discussion du projet de loi relatif aux délégués à la sécurité 
des ouvriers des mines et carrières [28 octobre 1971]. Discus-
sion des articles. — Art. 1"r : son amendement tendant à rédiger 
comme suit l'alinéa 2° du texte présenté pour l'article 135 du 
code du travail : « 2° Les autres ouvriers du fond d'autres natio-
nalités étrangères justifiant d'un travail effectif de six mois dans 
les mines en France. » (p. 1831). — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires sociales, à la discussion 
du projet de loi instituant des comités d'entreprise dans les 
exploitations agricoles [4 novembre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1844, 1845). — Discussion des articles. — Art. 1 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article : « Il est 
inséré après le quatrième alinéa de l'article premier modifié de 
l'ordonnance n° 45-280 du 22 février 1945 instituant des comités 
d'entreprise un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Il sera également 
constitué des comités d'entreprise dans les exploitations, entre-
prises et établissements agricoles et assimilés et dans les orga-
nismes professionnels agricoles de quelque nature qu'ils soient, 
mentionnés aux articles x 1060 (4°, 6° et 7°) , 1144 (premier alinéa) , 
1149 et 1152 du code rural, employant au moins vingt salariés. » 
(p. 1845) ; Art. 2 : son amendement rédactionnel (p. 1846) . 
Intervient dans la discussion du projet de loi relatif à l'assurance 
des travailleurs de l'agriculture contre les accidents du travail et 
les maladies professionnelles [4 novembre 1971]. — Discussion 
générale (p. 1857). — Discussion des articles. --- Art. 7 : amen-
dement de M. Soudant tendant à reculer d'un an la date de mise 
en application de la loi (p. 1872) ; explique son vote sur l'en-
semble du projet de loi (p. 1892) . — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [6 décembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
TRANSPORTS. 	III. AVIATION CIVILE. - DiScussion générale. 
— Observations ayant porté essentiellement sur les industries 
aérospatiales qui sont en rapport direct avec l'activité des trans-
ports aériens (p. 2793 à 2795) . 	Suite de la discussion [7 dé- 
cembre 1971]. -- SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. SECTION COM- 
MUNE. 	II: SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion 
générale. 	Observations ayant eporté notamment sur l'humani- 
sation des' hôpitaux . et sur l'urgence à promouvoir une politique 
de formation des personnels techniques qui sont en nombre 
très insuffisant (p. 2820, 2821) . -- Examen des crédits. — I.  SEC-
TION COMMUNE. Etat B. — Titre III : son amendement tendant 
à réduire le montant du crédit de ce titre de 3.374.596 francs 
(p. 2834) ; le retire (ibid.). Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des affaires sociales, à la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi instituant des comités 
d'entreprise dans les exploitations agricoles [9 décembre 1971]. 
- Discussion générale (p. 2934) ; répond à M. Dailly (p. 2935). 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant amélioration 
des retraites du régime général de sécurité sociale [13 décem-
bre 1971]. Discussion des articles. Art. : son amende-
ment tendant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article 
qui modifie l'article L. 331 du code de la sécurité sociale (ouver-
ture du droit à pension complète aux salariés, à soixante ans pour 
les hommes et à cinquante-cinq ans pour les femmes) (p. 2999) 
Art. 2:  son amendement tendant, dans le texte présenté pour 
l'article L. 332 du code de la sécurité sociale, après les mots 
« reconnus inaptes au travail », à insérer les mots suivants : 
« qui ont exercé pendant au moins vingt années une activité 
particulièrement pénible. » (p. 3001) ; Après l'art. 6 : son amen- 

dement tendant à ajouter un article additionnel ainsi rédigé 
Le premier alinéa de -  l'article L. 343 du code de sécurité 

sociale est abrogé et 'remplacé par la disposition suivante : Le 
salaire servant de base au calcul de la pension est le -salaire 
annuel moyen correspondant - aux cotisations versées au cours des 
dix années les plus favorables de la carrière du travailleur. » 
(p. 3004 ;` 3005) ; Art. 8 : son amendement - tendant au premier 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « trente années », par 
les mots : « comprise entre quinze et trente années » (p. 3005) ; 
son amendement tendant, à la fin du même alinéa, à remplacer 
le taux : « 5 p. 100 », par le taux « 15 p 100 » (p. 3006) ; 
Art. 9 : son +amendement tendant à compléter in fine le texte 
présenté pour l'article L. 342-1 du code de la sécurité sociale 
par les mots suivants : « et d'une anticipation d'égale durée de 
l'âge de la retraite sans abattement du taux de la pension. » 
(ibid.). — Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant diverses dispositions en vue d'améliorer la 
situation des familles [17 décembre -  1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 1"r : son amendement à la première phrase du 
premier alinéa du texte présenté pour l'article L. 533 du code 
de la sécurité sociale tendant à ouvrir le droit à l'allocation de 
salaire unique à tous les salariés, étant entendu que les prési-
dents directeurs généraux ne doivent pas être considérés comme 
des salariés (p. 3264) ; observation sur la non-revalorisation du 
salaire unique depuis 1962 (p. 3265) ; Art. -6 : son amendement 
tendant, à la fin du texte présenté pour le premier alinéa de 
l'article L. 535-5 du code de la sécurité sociale, à remplacer les 
mots : « ... d'âge inférieur à un âge limite fixé par le décret 
prévu à l'article L. 561. », par les mots : « ... âgé de moins de 
trois ans ou jusqu'à l'âge de six ans si l'enfant n'a pu être 
admis dans une école maternelle. » (p. 3267) ; son amendement 
tendant, dans' le texte présenté pour l'article L. 535-7 du code 
de la sécurité sociale, à supprimer les mots : « et en fonction 
des ressources du ménage ou de la personne -  bénéficiaire ainsi 
que les différents modes de garde des enfants dont il peut être 
tenu compte pour l'appréciation de ces- frais. » (p. 3268) ; Art.  8 : 
retire son amendement au texte présenté pour le premier alinéa 
de l'article L. 242-2 du code de la sécurité sociale (p. 3269) ; 
Article additionnel : soutient - l'amendement de M. Gargar ten-
dant, à la fin du projet de loi, à insérer un article additionnel 
ainsi conçu : « Les dispositions des titres premier, Ii, III et IV 
de la présente loi seront applicables dans les départements 
d'outre-mer. Un décret en fixera les modalités particulières 
d'adaptation. » (p. 3274) . Intervient -dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet ' de loi sur le travail temporaire 
[20 décembre 1971]. 	Discussion générale (p. 3331). 

B 

BAGNEUX {M. JEAN de) [Côtes-du-Nord]. 	- 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971:` 

Est nommé membre tie la commission des - affaires culturelles 
[ 6 octobre 1971]. 

Dépôts législetifs : 

Avis, présente au nom de la commission des affaires culturelles 
(développement` culturel), sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,-portant appro-
bation  du VIE Plan de développement °économique et social 
[22 juin 1971] (n° 344) 	 . 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(arts et lettres), sur le projet de loi de finances  pour  1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [ 18 novembre 1971 ] (n° 28) . - 

Interventions 

Prend part; en qualité de rapporteur peur avis dela commission 
des affaires culturelles -à la- discussion: du projet -de toi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
approbation du VP Plan .de développement économique et social 
[23 juin 1971]. Discussion générale (p. 1263, 1264). Suite 
de la discussion [25 juin 1971]. — Discussion de l'article unique : 
son amendement tendant à compléter le texte du projet de loi 
par les dispositions suivantes : « ...sous réserve que la proportion 
des dépenses de recherche et développement affectées à la 
recherche fondamentale et à la recherche à finalité industrielle 
soit respectivement de 48 et 52 p. 100 » (p. 1362) . Prend 
part, en qualité de rapporteur pour ' avis de la commission des 
affaires culturelles (arts et lettres) , à la suite` de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972,' adopté par l'Assemblée 
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nationale [3 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES CULTURELLES. — 
Discussion générale. — Observations ayant porté notamment sur 
des moyens_ de propagation de la culture, sur la protection du 
patrimoine (fouilles, mobiliers, objets d'art, archives communales), 
sur les musées, l'enseignement des arts plastiques, l'assistance 
sociale aux artistes, les théâtres, la décentralisation musicale, la 
danse (p. 2654 à 2656) 

BAILLY (M. JEAN), secrétaire d'Etat au commerce (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Remercie le Sénat de la diligence avec laquelle il a adopté le 
texte du projet de loi modifiant le décret n° 53-960 du 30 sep-
tembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires, en 
ce qui concerne principalement le renouvellement des baux 
commerciaux et assure que le Gouvernement fait siennes les 
préoccupations de la commission des lois saisie au fond de ce 
projet [29 juin 1971] (p. 1495). 

Elu Sénateur du Territoire de Belfort le 26 septembre 1971. — 
Cessation du mandat sénatorial le 2 novembre 1971 [4 novem- 
bre 1971] (p. 1643). 

BAJEUX (M. OCTAVE) [Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (agriculture), sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n° 29). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi tendant à - amé-
liorer la formation du personnel communal et l'organisation de 
sa carrière [29 avril 1971]. — Discussion des articles. — Art. 5 : 
amendement de M. Schiélé tendant à préconiser que les ressour- 
ces du centre de formation des personnels communaux seront 
calculées « au•nombre des habitants » des communes et non sur 
« l'effectif des personnels » (p. 262). — Est entendu lors du 
débat sur les questions orales de M. René Tinant, de M. Michel 
Kauffmann et de M. Louis Guillou concernant la politique agricole 
du Gouvernement [ter juin 1971] (p. 652, 653). — Intervient dans 
la discussion de la proposition de loi de MM. René Blondelle et 
Baudouin de Hauteclocque tendant à modifier l'article 870-25 du 
code rural [14 octobre 1971]. — Discussion générale (p. 1731, 1732). 
— Discussion de l'article unique. — Amendement de M. Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture, tendant, dans le deuxième ali-
néa du texte modificatif présenté pour l'article 870-25 du code 
rural, à remplacer les mots : « ... à l'expiration de chaque période 
triennale », par les mots : « ... à l'expiration de chaque période 
annuelle à partir de laquelle le preneur aura atteint le-dit âge, >» 
(p. 1734) ; amendement de M. Michel Cointat, ministre 'de l'agri-
culture, tendant à la fin du troisième alinéa du texte modificatif 
présenté pour l'article 870-25 du code rural, après les mots : 
« ... pour une seule période de neuf années », à ajouter la dis-
position suivante : « ... sans pouvoir toutefois dépasser la date 
à laquelle le preneur décédé aurait atteint l'âge de la retraite 
retenue en matière d'assurance vieillesse des exploitants agrico-
les » (p. 1735) ; Art. 3 (nouveau) : _amendement de M. Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture, assorti d'un sous-amendement 
de M. de Hauteclocque, tendant à ajouter un article additionnel 
relatif à la désignation des lzénéficiaires possibles dans le cas 
du congé pour reprise (p. 1736) . — Intervient dans la suite de 
la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. 
- CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion 
des articles. — Après l'article 2 bis : son amendement tendant 
à insérer un article additionnel sur le report à un an de l'impo-
sition au bénéfice réel des revenus agricoles des exploitations 
qui, pendant deux années consécutives, ont réalisé un chiffre 
d'affaires supérieur à 500.000 francs (p. 2162, 2163); le retire, 
puis le reprend après le retrait de celui de M. Coudé du Foresto 
(p. 2163) ; Art. 4 : son amendement tendant, dans le premier 
alinéa du paragraphe 1° de cet article, .après les mots : « 1° Pré-
voir, au profit d'assujettis à la T. V. A.... », à ajouter les mots 
suivants : « ...notamment - ..notamment -  des agriculteurs » (p. 2167) . 	Suite 
de la discussion [23 novembre 1971]. — Art. 9: amendement de 
M. Coudé du Foresto tendant à supprimer l'alinéa 3° du para- 
graphe I de cet article relatif à la limitation du bénéfice de la 

détaxation des carburants agricoles (p. 2187) ; son amendement 
tendant à compléter in fine le dernier alinéa du paragraphe I 
de cet article par la disposition suivante : « Il ne sera fait 
aucune attribution pour les droits représentant un total annuel 
inférieur à 100 litres par exploitation. » (ibid) ; son amendement 
tendant : 1° â augmenter les quantités de carburant pouvant 
donner lieu au dégrèvement (250.000 mètres cubes d'essence au 
lieu de 1160.000 et 7.000 mètres cubes de pétrole lampant au lieu 
de 4:500) ; 2° à augmenter à due concurrence le taux de la taxe 
intérieure sur les produits pétroliers (p. 2187, 2188) . — Prend 
part, en qualité de rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques et du Plan (agriculture) à la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. 
Discussion générale. — Observations ayant porté notamment sur 
la faiblesse dés crédits d'équipement, le remembrement, l'ali-
mentation en eau et l'assainissement, l'électrification rurale, la 
transformation et la commercialisation des produits agricoles, 
les marchés d'intérêts nationaux, le problème des prix dans 
le cadre du Marché commun (p. 2288 à 2291). — Examen des 
crédits. — Etat C. — Titre VI : son amendement tendant à 
réduire de 28 millions de francs le montant des autorisations de 
programme et de 20 millions de francs celui des crédits de 
paiement (p. 2328, 2329, 2330) ; Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté- par 
l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 10 ter : observations sur la teneur de cet article 
relatif à l'assujettissement de la plupart des coopératives agricoles 
à la patente ou à la taxe professionnelle (p. 3045, 3046) ; expli-
cation de vote sur l'article (p. 3050) . 

BALESTRA (M. CLÉMENT) [Var]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

BARBIER (M. PIERRE) [Nièvre]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

BARDOL (M. JEAN) [Pas-de-Calais]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Questions orales : 

M. Jean Bardol demande à M. -le ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement, quelles sont les mesures prises à la suite de 
la pollution de la rivière d'Ecasmes (affluent, de la Liane dans 
le Pas-de-Calais), qui a entraîné l'empoisonnement et la mort de 
milliers de truites. Il lui demande d'une façon plus générale 
quelles sont les dispositions qu'il entend prendre pour lutter 
contre la grave pollution de nos fleuves et rivières [15 avril 
1971] (n° 1105). — Réponse [4 mai 1971] (p. 274, 275). 

M. Jean Bardol attire l'attention de M. le ministre de l'éduca-
tion nationale.., sur les conditions désastreuses -dans lesquelles 
fonctionne le C. E. S. du Portel (Pas-de-Calais). Il lui rappelle 
qu'il l'avait déjà alerté lors de la rentrée 1970-1971 (question. 
orale sans débat exposée le 3 novembre 1970) et qu'il lui avait 
été répondu « que les loeaux du C. E. S. -définitifs seraient 
livrés, sinon en totalité, du moins en partie, à la rentrée sco-
laire de 1971 ». Or, aucun local n'est implanté et la livraison 
de l'établissement n'est prévue que pour fin avril 1972. Il lui 
demande de bien vouloir lui faire connaître les .causes de cet 
état de fait. Pour pallier cette situation et compte tenu de 
l'accroissement du nombre d'élèves, il avait été promis formel-
lement l'implantation de six nouvelles classes. provisoires indis-
pensables. Elles ne sont toujours pas installées. Par ailleurs 
de nombreux postes ne sont pas pourvus. Les conséquences sont 
désastreuses : des professeurs doivent rester dans la cour avec 
leurs élèves, faute de locaux ; les classes -  de transition fonction-
nent à mi-temps ; de nombreuses heures de cours ne sont pas 
assurées dans les autres classes, etc. Dans ces conditions, 
les parents d'élèves ont décidé la grève scolaire le mercredi 
29 septembre. Il lui demande quelles sont les mesures immédiates 
qu'il compte prendre pour mettre à la disposition du C. E. S. 
.du Portel les locaux et enseignants qui lui font défaut 
[2 octobre 1971] (n° 1152). — Réponse [26 octobre 1971] 
(p. 1818, 1819). 
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M. Jean Bardol attire l'attention de M. le ministre du travail, 
de l'emploi et de la population sur la persistance du manque de 
sécurité et d'hygiène dans une importante usine sidérurgique et 
métallurgique de la région boulonnaise dans le Pas-de-Calais. 
Récemment encore, un jeune ouvrier a été tué au cours d'un 
accident du travail qui aurait pu être évité. Il lui demande quelles 
mesures il entend prendre et quelles instructions il entend donner 
pour que l'entreprise incriminée soit mise en demeure d'appli-
quer immédiatement toutes les prescriptions législatives et régle-
mentaires relatives à la sécurité et à l'hygiène [ 16 novembre 
1971] (n° 1173). — Réponse [14 décembre 1971] (p. 3017, 3018). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question 
orale n° 1105 (cf. supra) [4 mai 1971] (p. 274, 275). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, portant institution d'un système de paiement men-
suel de l'impôt sur le revenu [27 mai 1971]. — Discussion 
générale (p. 566, 567). — Est entendu lors de la réponse 
de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux._ relations avec 
le Parlement, à sa que stion orale n° 1152 (cf: supra) [26 octo-
bre 1971] (p. 1818, 1819) . — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. 
— CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. -- Discus-
sion des articles. — Art. 2 : son amendement, au paragraphe II, 
tendant a) à l'alinéa 1°, à supprimer dans la dernière ligne 
les mots : « lorsqu'ils n'excèdent pas 15.000 francs ; b) à 
ajouter un nouvel alinéa ainsi rédigé : 1° bis. Est abrogé 
l'article 1241-2° du code général des impôts exemptant des 
droits de mutation à titre gratuit les titres représentatifs de 
l'emprunt Pinay 3,5 p. 100 1952-1958 » (p. 2146) i après 
l'article 2: amendement de Mme Lagatu tendant à insérer un 
article additionnel visant à modifier l'article 194 du code 
général des impôts en vue d'aménager le nombre de parts 
à prendre en considération pour la division du revenu impo-
sable (p. 2151) ; son amendement tendant à insérer un article 
additionnel ainsi rédigé : « Le montant minimum de la ou 
des déductions forfaitaires fixé par le ter  alinéa de l'article 4 de 
la loi de finances pour ,1971 est relevé à 1.280 francs pour l'impo-
sition des revenus de l'année 1971 » (ibid.) ; amendement de 
M. Viron tendant à insérer un article additionnel frappant les 
grandes sociétés d'une taxe sur le montant de leurs frais 
généraux (p. 2125) ; Art. 2 bis : amendements de M. Armengaud 
et de M. Caillavet tendant tous les deux à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article qui vise l'article 243 du code général des 
impôts relatif aux mesures de publicité à donner aux revenus des 
contribuables (p. 2155) ; Après l'art. 2 bis : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Les 
dispositions prévues par l'article 7 de la loi de finances pour 
1971 seront soumises au Parlement dans la loi de finances 
rectificative pour 1971 » (p. 2158, 2161) ; Après l'art. 3 : 
son amendement tendant à insérer un article additionnel concer-
nant l'affichage obligatoire de la liste des sociétés soumises à 
l'impôt sur les sociétés (p. 2166) ; Après l'art. 4 : amendement 
de M. Ribeyre tendant à insérer un article additionnel qui prévoit 
de ramener à son taux le plus réduit la T. V. A. appliquée à 
tous les travaux publics  payés par les collectivités locales 
(p. 2173) ; son amendement tendant à insérer un article addi-
tionnel visant à exonérer de la T. V. A., jusqu'à concurrence 
de 10.000 francs de recettes par manifestation, les quatre pre-
mières manifestations annuelles de bienfaisance organisées par 
les municipalités ou associations agissant sans but lucratif 
(p. 2173, 2174). 	Suite de la discussion [23 novembre 1971]. 
— Après l'art. 6: soutient l'amendement de M. Duclos tendant à 
insérer un article additionnel visant à : 1° supprimer le droit 
de déduction en matière de T. V. A. pour les entreprises commer, 

 ciales présentant une surface de vente supérieure à 400 mètres 
carrés ; 2" à majorer la patente de ces mêmes établissements 
ainsi que celle des magasins à succursales multiples (p. 2182) ; 
soutient l'amendement de M. Gaudon tendant à insérer un article 
additionnel ainsi rédigé : « Les forfaits doivent tenir compte 
des réalités des petites entreprises, et en particulier de l'amenui-
sement des marges et de l'accroissement continu des charges. 
Ils sont établis sur la base des monographies professionnelles 
élaborées par des commissions paritaires (ministère des finances, 
organisations professionnelles) et publiées officiellement. » 
(p. 2183) ; Art. 8 : amendement de M. Bertaud tendant à sup-
primer cet article qui fixe, pour l'année 1971, à 19 p. 100 le 
prélèvement sur le produit de la taxe sur les carburants au 
profit du fonds spécial d'investissement routier (p. 2185) . 
— Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, à la suite de la discussion [26 novembre 1971]. 
— DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. -- TRANSPORTS : MARINE MARCHANDE. — Discussion 

générale. — Observations ayant porté notamment sur le tonnage 
de la flotte marchande, sur le programme d'investissements des 
deux grandes compagnies de transport maritime, sur la nécessité 
d'une relance du développement de notre industrie des pêches 
maritimes, sur la société nationale de sauvetage et les problèmes 
sociaux (p. 2372 à 2375) . — Suite de la discussion [29 novem-
bre 1971]. — INFORMATION. — OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉ-
VISION FRANÇAISE. — Examen des crédits. — Etat E (ligne 100) : 
demande la suppression de cette ligne (p. 2482) . — Suite de la 
discussion [7 décembre 1971]. — SANTÉ PUBLIQUE ET 'TRAVAIL. 
— II. SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — Examen des crédits. 
— Art. 62 : amendement de MM. Coudé du Foresto et Martial 
Brousse et de M. Grand tendant à supprimer cet article qui 
vise au transfert au régime général , des charges de trois 
régimes spéciaux dans une situation particulièrement défavo-
rable (p. 2841). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, 
à sa question orale n° 1173 (cf. supra) [1.4 décembre 1971] 
(p. 3017, 3018) . — Intervient dans la discussion du projet de loi 
de finances rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée 
nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des articles. — Après 
l'art. 5 : son amendement tendant à insérer un article additionnel 
qui vise à fixer les limites pour la franchise et la décote en 
matière de T. V. A. pour les commerçants et artisans (p. 3040) ; 
son amendement tendant à insérer un autre article additionnel 
ainsi rédigé : « Dans l'article 302 ter du code général des impôts, 
les chiffres de 500.000 francs et 150.000 francs . sont remplacés 
respectivement par les chiffres : 550.000 francs et 165.000 francs » 
[plafonds de franchise et décote] (ibid.) ; Art. 20 : amendement 
de M. Coudé du Foresto, soutenu par M. Armengaud, tendant à 
proposer une nouvelle rédaction du second alinéa de cet article 
relatif à l'octroi de la garantie de l'Etat pour les investissements 
à l'étranger (p. 3060, 3061) ; Article additionnel : explique son 
vote sur l'amendement de M. Coudé du Foresto, soutenu par 
M. Armengaud, tendant à insérer un article additionnel pour 
inviter le Gouvernement à présenter, dans le projet de loi de 
finances pour 1973, des dispositions instituant un régime spécial 
d'imposition des revenus déclarés par des tiers (p. 3062) . 

BARKAT GOURAT (M. HAMADOU) [Territoire français des 
Afars 'et des Issas]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

BARRACHIN (M. EDMOND) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense 'et des forces armées [6 octobre 1971]. 

BARROUX (M. ANDRÉ) [Puy-de-Dôme]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de 'proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires • écono-
miques et du Plan (délégation à l'aménagement du territoire et 
à l'action régionale), sur le projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [ 18 novembre 1971] " (n° 29) . 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [24 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES. — EQUIPEMENT. — Examen des crédits. — 
Art. 56 : 'observations sur le montant de la subvention de l'Etat 
aux départements qui se verront chargés de l'entretien d'une 
partie du réseau. routier (p. 2266, 2267) . — Prend part, en qualité 
de rapporteur pour avis de la commission desaffaires écono-
miques et du Plan, à la suite de la discussion [27 novembre 
1971]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGATION A L'AMÉ- 
NAGEMENT DU TERRITOIRE ET A L'ACTION RÉGIONALE. -- Discussion 
générale. -- Observations ayant porté notamment sur les 
méthodes de la politique régionale, sur le rééquilibrage éco-
nomique des régions, sur les aménagements touristiques (Langue-
doc - Roussillon, Côte Aquitaine entre autres), sur le devoir 
impérieux de procéder à une décentralisation et à une décon-
centration adminitsratives indispensables pour mener à bien 
les tâches de rénovation régionale (p. 2396 à 2399). 
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BAYROU (M. MAURICE) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant code du service national [6 mai 
1971]. - Discussion des articles. - Art. lPr (article 10 du code) : 
observation ayant trait aux vétérinaires du contingent et des 
réserves (p. 347). -- Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée natio- 
nale [2 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SER- 
VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILITAIRES. - Exa- 
men des crédits. - Après l'art. 18 : amendement de MM. Pou-
donson et Palmero tendant à insérer un article additionnel 
ayant pour objet de supprimer les crédits affectés au service de 
documentation- extérieure et de contre-espionnage (S. D. E. C. E.) 
(p. 2624). 

BEAUJANNOT (M. JOSEPH) [Loir-et-Cher]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [ 6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au 'nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (postes et télécommunications), sur le 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [18 novembre 1971] (n° 29). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de--loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les et regroupements de 
communes [ 16 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 1°'' : 
elique son vote sur l'amendement de M. Mignot tendant 
à proposer une nouvelle rédaction, pour cet article (création 
d'une commission d'élus pour coopérer avec le préfet du dépar-
tement à l'élaboration du projet de fusion) (p. 932). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, portant organisation clt la formation professionnelle 
continue [18 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 16 : 
observations sur la charge financière supplémentaire que l'on 
va imposer aux commerçants pour lesquels il souhaiterait un 
allégement des taux de participation à la formation profes-
sionnelle (p. 1069). -- Intervient dans la suite de la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant approbation du `Vie `Plan de dévie- 
loppement économique et social' f25 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 1348). - Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan, à la suite de la discussion :du 'projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [8 décembre 1971]. 
- DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Discussion géné 
rale. - Observations ayant porté notamment sur le déficit des 
chèques postaux, sur les difficultés rencontrées pour la distri- 
bution du courrier, sur la suppression un peu hâtive de certains 
bureaux de poste, sur` le retard considérable accumulé dans 
le domaine de l'installation du téléphone (p. 2871, 2872) . 

BENARD-MOUSSEAUX (M. JEAN) [Indre]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Et nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

BENE (M. JEAN) [Hérault]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du  26 septem-
bre 1971. 

BERGEAL (M. AIMÉ) [Yvelines]. 

Est nommé membre de la commission  des  affaires  écono-
miques  et du Plan [`6 octobre 1971]. 

BERTAUD (JEAN) [Val-de-Marne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbani=sme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. _ 

Est nommé président de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Prend part, en qualité de président de la commission des 
affaires économiques et du Plan remplaçant M. Lucien Junillon, 
rapporteur, à la discussion, en deuxième lecture, du projet de 
loi relatif à l'amélioration des essences forestières 1 [13 mai 1971]. 
- Discussion générale (p. 398). 	Prend part, en qualité de 
président de la commission des affaires économiques et du 
Plan remplaçant M. Raymond Brun, rapporteur, à la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'amélioration 
.des structures forestières [13 mai 1971]. 	Discussion générale 
(p.399). - Intervient contre la motion présentée par M. Jacques 
Henriet, tendant à opposer la question préalable à la discussion 
des articles de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à compléter l'article 62 du code pénal punissant 
la non-dénonciation de crimes et l'article 378 du même code répri-
mant la violation du secret professionnel [8 juin 1971] (p. 722). 
- Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. -
Discussion générale (p. 1919). - Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale 123 novembre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE 
(suite) . CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - 
Discussion . des articles. --- Art. 8 : son amendement tendant à 
supprimer cet article qui fixe, pour l'année 1972, à 19 % le 
prélèvement sur le produit de la taxe sur les carburants au 
profit du fonds spécial d'investissement routier (p. 2185, 2186) . 
- Suite de la discussion [26 novembre 1971]. - DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 
TRANSPORTS : SECTION COMMERCE ET ' TRANSPORTS TERRESTRES.` - 
Examen des crédits. - Etat B. - Titres IV : amendement de 
M. Pierre Brousse tendant à réduire le crédit de ce titre de 
714 millions de francs (p. 2370). - Suite de la discussion 
[3 décembre 1971]. - AFFAIRES CULTURELLES. - Discussion 
générale. -- Observations ayant porté sur le cinéma sous 
l'aspect de contrepropagande pour la santé morale du pays 
et  particulièrement pour les jeunes attirés par une publi-
cité outrancière (p. 2670, 2671) . Intervient dans la discus-
sion du projet de loi de finances rectificatlYe pour 1971, adopté 
par l'Assemblée nationale [ 14 décembre 1971]. - Discussion 
des articles. - Art. 10 : observations 'à propos de l'institution 
d'une taxe unique, se substituant à la taxe annuelle sur 
la distribution de gaz butane et de gaz propane (p. 3042) ; 
Art. 29 : observations portant sur le dossier financier de 
« Concorde » (p. 3065, 3066). - Intervient, en qualité de pré-
sident de la commission des affaires économiques et du Plan, 
dans la discussion du projet de loi, ` adopté par: `l'Assemblée 
nationale, relatif à la mise en valeur pastorale dans les régions 
d'économie montagnarde [17 décembre 1971]. -' Discussion 
des articles. - Art. 9: amendement de M. Mistral tendant à 
remplacer les mots : « après avis du conseil général et du 
ou des conseils municipaux intéressés » par les mots : « sur 
avis conforme du conseil général et après consultation du ou 
des conseils municipaux intéressés» et sous-amendement de 
M. Mont tendant à recueillir également l'avis conforme du ou 
des conseils municipaux intéressés (p. 3251, 3252) ; Après 
l'art. 13 bis : retire l'amendement de M. Mistral tendant à 
insérer un article additionnel 13 ter (nouveau) (p. 3255) . -
Explication de vote sur l'ensemble des conclusions du rapport 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi sur 
la filiation [18 décembre 1971] (p. 3300). 

BERTHO1N (M. JEAN) [Isère]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi aménageant certaines dispositions de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur [28 juin 1971]. 
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Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6  octobre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée uni-
que des Communautés européennes, à compter du 13 mars 1972 
[16 décembre 1971]. 

Intervention 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [1°' décem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. — 
Discussion générale. -- Observations ayant porté essentiellement 
sur le rappel de la série d'événements considérables qui, depuis 
quelques mois, bouleversent la scène • internationale (p. 2577, 
2578). 

BETHOUART (M. LE GÉNÉRAL ANTOINE) [Français établis 
hors de France]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

BETTENCOURT (M. ANDRÉ) , ministre délégué' auprès du  Pre-
mier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du  terri-
toire  (cabinet de M. Jacques  Chaban-Delmas  des 20 et 22 juin 
1969). 

Intervient dans la discussioon du projet de toi, adopté par 
I'Assemblée nationale, modifiant la lot . n° 60-790 'dû 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux et 
à usage industriel dans la région "' parisienne [13 mai 1971]. — 
Discussion générale (p. 405, 406). — Suite de la discussion 
[18 mai 1971]. — Discussion générale (p. 448, 449). — Discus-
sion des articles. — Art. Ir : amendement de M. Chatelain ten-
dant à l'abrogation des dispositions de l'article premier de la 
loi modifiée du 2 août 1960 (p. 450) ; amendement de M. Chate-
lain tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1e' 
de la loi modifiée du 2 août 1960 par un deuxième alinéa 
(application de la redevance en fonction du taux de l'emploi) 
(p. 451) amendement de M. Schmaus tendant à compléter le 
texte présenté pour l'article 1e' de la loi modifiée du 
2 août 1960 par un troisième alinéa (non application de la rede-
vance en cas de fermeture de`-l'entreprise ayant entraîné une 
suppression de 10 % des emplois (ibid.) Art. 2: amendement 
de M. Collomb tendant à porter à deux ans les délais pour l'émis-
sion du titre de perception de la redevance (p. 452, 453) ; Art. 3 : 
amendement de M. Armengaud, soutenu par M. Yves Durand 
tendant à limiter au « 31 décembre 1975 » les dispositions 
contenues dans cet article (p. 454) ; Art. 3 : amendements de 
M. Collomb et de M. Mignot sur les différents taux de redevance 
due au mètre carré de surface pour les locaux à usage de 
bureaux (p. 455) ; amendement de M. Collomb concernant la 
revision du plafond de redevances en fonction de l'index pondéré 
du coût de la construction (p. 456) ; amendements de M. Mignot 
et de M. Collomb tendant à solliciter et l'avis du « comité consul-
tatif, économique et social de la région parisienne » et l'avis des 
« conseils généraux intéressés » pour la fixation du montant de la 
redevance (p. 457, 458) ; amendement de M. Carat tendant à 
compléter le texte présenté pour modifier l'article 3 de la loi 
modifiée du 2 août 1960 par des dispositions visant à exclure de 
la redevance les zones de rénovation urbaine non subventionnées 
et les « communes-dortoirs » (p. 459) ; amendement de M. Chau-
vin, soutenu par M. Tinant, tendant à compléter le texte présenté 
pour modifier l'article 3 de la loi modifiée du 2 août 1960 par 
un alinéa visant à exclure certains artisans des dispositions 
contenue dans cet article (ibid.) ; amendement de M. Mignot 
tendant à ajouter, au texte présenté par l'article 3 de la loi 
modifiée du 2 août 1960, un troisième alinéa visant à exonérer 
de la redevance les entreprises d'une surface de moins de 
500 mètres carrés. (p. 460) ; Après l'article 4 : amendement de 
M. Collomb tendant à ajouter un article 4 bis A (nouveau) visant 
à exclure du champ d'application de l'article 7 de la loi du 
2 août 1960 « les sociétés civiles constituées exclusivement » 
entre un certain nombre d'organismes (p. 461) ; Art. 4 bis : 
amendement de M. Mignot tendant à supprimer cet article qui 
abroge le troisième alinéa de l'article 9 de la loi modifiée du 
2 août 1960 (p. 461) ; Art. 7 : les amendements de M. Collomb, 
de M. Dailly et de M. Mignot tendant à fixer la date et les condi-
tions dans lesquelles seront appliquées les majorations de rede-
vances (p. 462, .463) ; Après l'article 7 : amendement de 

M. Armengaud, soutenu par M. Yves Durand, tendant à ajouter 
un article additionnel concernant la procédure de l'agrément 
pour certaines petites entreprises (p. 464) Deuxième lec- 
lure [11 juin 19711. — Discussion générale -(p. 831). -- Discus-
sion des articles. — Art. 7 les deux amendements de M. Dailly 
relatifs à l'exigence d'une décision ou d'une demande d'agré-
ment pour les constructions nouvelles (p. 832, 833) . — Inter-
vient dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration , d'urgence, portant 
approbation du V le Plan de développement' économique et 
social [24 juin 1971].— Discussion générale (p. 1302 à 1307). 
Suite de la discussion [25 juin 1971]. Discussion générale 
(p. 1354, 1355 à 136€)). — Discussion de l'article unique amen-
dements de M. de Bagneux (p. 1362), de M. Pen (ibid.), de 
M. Schiélé (p. 1363) , de M. Fosset (p. 1364) et de M. André 
Colin (p. 1365) tendant tous à compléter le texte du Gouverne-
ment par des dispositions diverses ; annonce le dépôt par le 
Gouvernement d'une lettre rectificative (p: 1365) . - Est entendu 
au cours du débat sur la question orale de M. Jacques Pelletier 
relative à l'aménagement du bassin parisien [29 juin 1971] 
(p. 1480, 1481). - Répond à la question orale de M_ . Fernand 
Chatelain sur le projet de construction d'une ligne d'aérotrain 
de Cergy-Pontoise à la Défense [26 octobre 1971] (p. 1816) . — 
Répond à la question orale de M. Robert Schwint ayant trait 
aux mesures à prendre pour favoriser l'industrialisation de la 
région frontalière du Doubs [16 novembre 1971] (p. 1974, 1975, 
1976). — Intervient dans la suite de la discussion du projet de 
loi de finances pour 1972, adopté' par l'Assemblée nationale 
[27 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE 
LA PRODUCTIVITÉ. - Examen des crédits. 	Etat B. — Titre IV 
observations sur l'activité du centre national d'information pour 
la productivité des entreprises à l'occasion du dépôt des amen 
dements de MM. Coudé du Foresto et Lefort et de M. Pierre 
Brousse (p. 2391, 2392 ; 2393). — DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET A L'ACTION RÉGIONALE. --- DiscussiOn générale. — 
Observations ayant porté essentiellement sur la régionalisation, 
sur les débuts du VIe Plan et sur la coordination des efforts 
entrepris par les ministères (p. 2399 à 2401) ; répond aux obser-
vations présentées par les divers orateurs (p. 2408 à 2410) . 

BILLECOCQ (M. PIERRE), secrétaire. d'Etat à l'éducation .natio-
nale (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 
1969).  

Intervient dans la discussion du projet ' de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la • loi n 59-1557 du 37 décem-
bre 1959 sur les rapports entre l'Etaf• et les établissements 
d'enseignement privés - [19 mai 1971]. - Refuse,, au nom du 
Gouvernement, de s'associer à la motion préalable déposée par 
M. Cogniot (p. 481).' — Discussion générale (p. 486) . — Discus-
sion des articles. — Art. ' 1– A : répond à l'observation de 
M. Garet sur l'importance accordée au choix des familles dans 
l'appréciation du besoin scolaire (p. 487) ; Art. 2 : répond à 
l'observation de M. Garet estimant qu'il 'subsiste un doute pour 
le financement ' de l'orientation scolaire . (p. 488). — Intervient' 
dans la discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi 
relative à la création et au fonctionnement des organismes pri-
vés dispensant un enseignement distafcè, ainsi qu'à la publicité 
et au démarchage' faits par les établissements d'enseignement 
[14 juin 1971]. — Discussion générale (p: 855). — Discussion des ` 

articles. — Art. 3 : amendement de M. Caillavet tendant com-
pléter cet article par trois nouveaux alinéas concernant la créa-
tion d'un conseil de l'enseignement à distance au sein du conseil 
supérieur de l'éducation nationale (p. 856) ; Art.  4 bis : amende-
ment de M. Pelletier tendant à compléter cet article de manière 
à réserver deux sièges à l'enseignement à distance . au  sein du 
conseil supérieur de l'éducation nationale (p. 856, 857) Art. ' 7 
amendement de M. Caillavet, assorti de trois sous-amendements 
de M. Pelletier, tendant à introduire, en tête de cet article, deux 
alinéas relatifs aux conditions du contrat d'enseignement passé 
par l'élève avec l'établissement (p. 858, 859) Art. 9 : amende-
ment de M. Caillavet tendant, au deuxième alinéa de cet article, ' 

après les mots : « ... de se rendre:..», à insérer les mots : « ...à' 
l'improviste... » (p. 862) amenzlement de M. Caillavet tendant, 
au même alinéa, après les mots : « ... l'a souscription... » à insérer 
le mot : « ... immédiate... » (p. 863) ; Art. 14 : amendement de 
M. Pelletier tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le. 

premier alinéa de cet article (bénéfice de la formation profes-
sionnelle permanente) (p. 864) ; refuse la seconde délibération, 
demandée par M. Caillavet (p. 865) . — Intervient dans la dis-
cussion' du : 1° Projet de loi d'orientation sur 'l'enseignement 
technologique et professionnel, adopté par l'Assemblée natio-
nale ; 2° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'apprentissage; 3° Projet de loi, adopté ' par l'Assemblée natio-
nale, sur la participation des employeurs au financement des 
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premières formations technologiques et professionnelles [17 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 993, 994, 998). — Discussion des 
articles : 1° Du, projet de loi d'orientation sur l'enseignement 
technologique et professionnel. — Art. 4: amendement dé 
M. Chauvin tendant à proposer une rédaction plus précise pour 
le premier alinéa de cet article (p. 1009) ; les amendements 
de M. Lemarié tendant : 1° A rédiger comme suit le début 
du troisième alinéa de cet article : « Ces formations com-
portent dans la mesure du possible un stage d'initiation » ; 
2° A compléter le troisième alinéa par une phrase relative 
au stage d'adaptation destiné à remplacer le stage d'ini-
tiation qui n'aurait pu être suivi (p. 1009, 1010) ; amendement 
de M. Delorme tendant à compléter cet article par un nouvel 
alinéa relatif à la dérogation aux règles de l'article 2 du livre II 
du code du travail (p. 1011) ; Après l'article 4 : amendement de 
Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, tendant à insérer un 
article additionnel condamnant l'apprentissage comme filière de 
l'enseignement (ibid.) ; amendement de Mme Lagatu tendant à 
insérer un article additionnel relatif aux classes de rattrapage 
et aux classes préparatoires et pré-professionnelles (p. 1012) ; 
Après l'article 4 bis : amendement de M. Chauvin tendant à pro-
poser un article 4 ter nouveau ayant pour objet l'octroi de prêts 
aux élèves de plus de seize ans désireux de s'engager dans des 
études technologiques ou de les poursuivre (p. 1013, 1014) ; 
Art. 55: amendement de M. Dailly tendant à proposer une nou-
velle rédaction pour le premier alinéa de cet article et amende-
ment de M. de Montalembert, au même alinéa, tendant à rempla-
cer les mots : « formation professionnelle à temps plein », par 
les mots : « formation professionnelle scolaire et universitaire » 
(p. 1015, 1016) ; Art. 8: amendement de M.' Chauvin tendant à 
une énumération des organismes devant se concerter avec l'Etat 
sur les structures, les programmes et la sanction des études rele-
vant de l'enseignement technologique (p. 1019, 1020) ; Art. 11 : 
amendement de Mme Lagatu tendant, au premier alinéa de cet 
article, après les mots : « enseignements généraux », à suppri-
mer les mots : « de même niveau » (p. 1021) ; amendement de 
Mme Lagatu proposant une nouvelle rédaction pour le deuxième 
alinéa de cet article et son amendement tendant à ajouter, après 
cet alinéa, le texte suivant : « Ils doivent posséder une quali-
fication correspondant à celle des maîtres de l'enseignement 
général - de même niveau » (p. 1022). — Suite de la discussion 
[18 juin 1971]. — Art. 12 : amendement de M. Chauvin et sous- 
amendement de M. Poudonson tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour cet article afin de permettre aux professionnels 
non salariés de pouvoir également dispenser un enseignement 
technologique (p. 1033) ; Art. 13 : amendement de M. Pou-
donson tendant à compléter cet article par un alinéa relatif au 
recyclage des professeurs de l'enseignement privé au__même 
titre que ceux de l'éducation nationale (p. 1033, 1034) . — 2° du 
projet de loi relatif à" l'apprentissage. — Art. l er  : amendement 
de M. Chauvin tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
qui définit le but de l'apprentissage et l'amendement de M. Gi-
raud tendant à supprimer, au même article, le mot : « travail-
leurs » (p. 1037, 1038) ; Art. 2 : les amendements de Mme Lagatu, 
soutenus par Mme Goutmann, et de M. Giraud tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article et son amendement tendant, 
après le mot : « ramenée », à ajouter les mots : «à titre 
exceptionnel » (p. 1038, 1039) ; Art. 5 : amendement de 
Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, tendant à remplacer 
les mots : « 360 heures » par les mots : « 400 heures » pour tenir 
compte des vacances scolaires (p. 1040) ; Après l'article 6 : 
amendement de Mme Lagatu tendant à insérer un article addi-
tionnel relatif à la création d'un conseil de perfectionnement 
(p. 1041) ; Art. 7 : répond à une observation de M. Poudonson 
(ibid.) : amendement de M. Chauvin tendant à compléter cet 
article par un alinéa ayant trait au détachement de fonction-
naires dans des centres de formation d'apprentis (ibid.) ; Art. 11 : 
amendement de M. Mathias tendant à remplacer les mots : 
«..., en tant qu'ils ne sont pas contraires...», par les mots : 
« ..., dans la mesure où ces textes et ces conventions collectives 
ne sont pas contraires... » (p. 1043) ; Art. 12 : amendement de 
M. Chauvin tendant, au premier alinéa, à rédiger comme suit 
le début de la deuxième phrase : « Toutefois, les jeunes de 
l'un ou l'autre sexe âgés d'au moins quinze ans... » (ibid.) ; 
amendement de M. Tinant tendant à compléter le premier alinéa 
de cet article par des dispositions relatives à la dérogation en 
faveur des enfants qui ne peuvent suivre l'enseignement tra-
ditionnel (p. 1044) ; Art. 12 ' bis nouveau : amendement de 
M. Mathias tendant à insérer cet article additionnel ainsi 
rédigé : « Nul ne peut recevoir des apprentis s'il n'est âgé de 
vingt et un ans au moins » (p. 1045) ; Après l'article 12 bis nou-
veau : amendement de M. Mathias tendant à insérer un autre 
article additionnel ayant trait à l'incapacité de recevoir des 
apprentis (ibid.) ; Art. 13 : amendement de M. Chauvin tendant 
à rédiger le début du deuxième alinéa de cet article de manière 
à solliciter l'avis de l'organisme visé- ou du comité d'entreprise 

pour l'octroi de l'agrément (p. 1046) ; amendement de M. Mathias 
tendant, au deuxième alinéa du même article, à mettre au 
pluriel les mots « par la personne responsable » (ibid.) ; amen-
dement de M. Poudonson tendant à compléter le même deuxième 
alinéa par des dispositions visant à dispenser tous les artisans 
de l'agrément (ibid.) ; Art. 19 : amendement de Mme Lagatu, 
soutenu par Mme Goutmann, tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article relatif au salaire de l'apprenti (p. 1048) ; 
Art. 19 bis nouveau : amendement de M. Mathias tendant, après 
l'article 19, à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « L'em-
ployeur est tenu de prévenir les parents ou leurs représentants 
en cas de maladie ou d'absence de l'apprenti ou de tout autre 
fait de nature à motiver leur intervention », avec son adjonc-
tion de l'adjectif « mineur » après le mot « apprenti » (ibid.) ; 
Art. 24 : amendement de M. Giraud tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article relatif à la procédure de recours 
en cas de refus d'enregistrement du contrat d'apprentissage 
(p. 1049) ; Art. 27 : répond aux observations de M. Yves Durand, 
rapporteur pour- avis (p. 1050, 1051) ; Art. 27 : amendement de 
M. Poudonson tendant à compléter in fine cet article par un 
nouvel alinéa ainsi conçu : « Cette partie du salaire sera majorée 
pour le secteur des métiers » (p. 1051) ; Art. 32 : répond à 
M. Delorme (p. 1052) ; Art. 34 : amendement de Mme Lagatu, 
soutenu par M. Gargar, amendement de M. Chauvin . et  son 
amendement au troisième alinéa de cet article (date d'applica-
tion de la loi dans les départements d'outre-mer) (p. 1053) ; 
Art. 35 : amendement de M. Chauvin tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article, qui énumère les dispositions 
antérieures devant être abrogées (p. 1054) . — Intervient dans 
la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi d'orientation 
sur l'enseignement technologique et professionnel [28 juin 1971]. 
— Discussion des articles. — Art. ler  amendement de M. Chau-
vin tendant à rétablir le texte voté en première lecture par le 
Sénat (p. 1389) ; Art. 2 : amendement/ de M. Chauvin tendant, 
au début de cet article, à supprimer les mots : « A partir du 
cycle moyen, ... » (ibid.) ; Art. 4 : amendement de M. Chauvin 
tendant, après le quatrième alinéa de cet article, à insérer un 
nouvel alinéa relatif a une possible dérogation aux règles du 
deuxième alinéa de l'article 2 du livre II du code du travail 
(p. 1390) ; Art. 5 quater : amendement de M. Chauvin, tendant 
à réintroduire cet article voté par le Sénat en première lecture 
(p. 1391) ; Art. 11 : son amendement tendant dans le premier 
alinéa de . cet article, à rétablir le texte adopté par le Sénat 
en première lecture, soit, à remplacer les mots : « et formés 
dans les mêmes conditions que les professeurs », par les mots : 
« et formés dans des conditions analogues à celles qui sont 
retenues pour les professeurs » (p. 1392) ; Art. 12 : amende-
ment de M. Chauvin tendant à compléter cet article, in fine, 
par les mots : « ... ainsi que dans les établissements liés à l'Etat 
par contrat » (ibid.) . — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'apprentissage 
[28 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 1°'' 
amendement de M. Chauvin .relatif à la terminologie 
(p. 1393) ; Art. 7 bis : fait observer qu'il aurait souhaité le 
retour au texte voté par le Sénat en première lecture et qui 
concerne le conseil supérieur de l'éducation nationale (p. 1394) ; 
Art. 19 : amendement de M. Chauvin tendant à supprimer le 
deuxième alinéa de cet article (référence à l'âge de l'apprenti 
quant au salairequ'il doit recevoir) _ (p. 1395) ; Art. 35 : 
son amendement de coordination tendant à proposer une nou-
velle rédaction de cet article ( abrogation de certaines dispo-
sitions contenues dans divers codes) (p. 1396, 1397) ; Art. 37 : 
amendement de M. Schiélé tendant, pour le dernier alinéa 
de cet article, à reprendre la rédaction adoptée en première 
lecture par le Sénat (fixation par décret en Conseil d'Etat 
de l'application de la loi dans lesdépartements d'Alsace-
Lorraine) (p. 1397) . — Intervient dans la discussion des conclu-
sions du rapport de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
de la proposition de loi relative à la création et au fonctionne-
ment des organismes privés dispensant un enseignement à dis-
tance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits par les 
établissements d'enseignement [28 juin 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. 3 : son amendement tendant à supprimer 
les trois derniers alinéas de cet article (création d'unconseil de 
l'enseignement à distance) (p. 1403, 1404) ; Art. 7 : répond à 
M. Descours Desacres (p. 1405) ; Art. 9 : son amendement ten-
dant, dans le deuxième alinéa de cet article, après les mots : 
« de se rendre », à supprimer les mots : « à l'improviste. » 
(ibid.) — Intervient dans la discussion des conclusions du rap-
port de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation sur l'enseignement technologique 
et professionnel [30 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1541). Intervient dans la discussion des conclusions du 
rapport de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet 
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de loi relatif à l'apprentissage [30 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 1542). - Intervient dans la discussion, en nouvelle 
lecture, de la proposition de loi relative à la création et au 
fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [30 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1544). - Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [23 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCA- 
TION NATIONALE. - Discussion générale. - Répond aux obser-
vations présentées (p. 2220, 2221) 

BILLIEMAZ (M. AUGUSTE) [Ain]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé Secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [ 6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan (transports terrestres) , sur le projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 navem• 
bre 1971] (n" 29). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Roger 
Gaudon relative à la réorganisation des services des postes et 
télécommunications [18 mai 1971] (p. 432). - Sa motion tendant 
à 

 
opposer la question préalable à la discussion du projet de loi, 

adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'institution d'un 
versement à la charge de certains employeurs dans la région 
parisienne [8 juin 1971] (p. 729). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à 
hâter la réalisation du grand accélérateur de particules par 
l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire (C.E.R.N.) 
[ 30 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1546). - Prend part, 
en qualité de rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan, à la suite de la discussion du projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[26 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - TRANSPORTS : SECTION 
COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion générale. - 
Observations ayant porté notamment sur la situation de la 
S. N. C. F. marquée avant tout par l'abandon de la notion de 
service public pour une politique de meilleure rentabilité et sur 
celle de la R. A. T. P. marquée, pour sa part, par un déficit 
d'exploitation qui va en s'accentuant (p. 2358, 2359). - Suite 
de la discussion [30 novembre 1971]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. 
- Examen des crédits. - Etat C. - Titre VI : observations 
sur l'aide financière de l'Etat pour la lutte contre les moustiques 
(p. 2518). - Suite de la discussion [7 décembre 1971]. - SANTÉ 
PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. - II. - SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale. - Observa-
tions ayant porté sur la conversion des stations sanatoriales 
et sur la destinée post-hospitalière des patients (p. 2822). 

BLANC (M. JEAN-PIERRE) [Savoie]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[ 13 décembre 1971]. 

BLANCHET (M. JEAN-PIERRE) [Loire]. 

Est nommé membre du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche [15 avril 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispositions 
relatives à la formation professionnelle permanente [28 juin 
1971]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari , 
 taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 

discussion du projet de loi portant amélioration des pensions de 
vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions en vue 
d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence a été 
déclarée [ 17 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 
Avis présenté au nom de la commission des affaires sociales, 

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
organisation de la formation professionnelle continue [15 juin 
1971] (n" 318). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi modifiant le titre I"r du livre IV du code 
de la santé publique [7 décembre 1971] (n° 66). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale, modifiant 
le titre Ier du livre IV et le livre V du code de la santé publique 
[17 décembre 1971] (n" 123). 

Interventions: 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 

l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif aux 
rapports entre les caisses d'assurance maladie et les médecins 
[11 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. ter : son amen-
dement tendant à proposer une nouvelle rédaction pour. l'ar-
ticle L. 259 du code de la sécurité sociale (rapports entre les 
caisses primaires d'assurance maladie et les praticiens autres 
que les médecins régis par des conventions nationales ou, à 
défaut de celles-ci, par une convention conclue entré les caisses 
primaires et les syndicats départementaux les plus représen-
tatifs avec fixation des tarifs d'honoraires par la voie régle-
mentaire, après avis d'une commission nationale) (p. 842) ; le 
retire (p. 843) ; Art.  1e'  bis nouveau : amendement de M. Terré 
tendant à insérer cet article additionnel modifiant l'article L. 260 
du code de la sécurité sociale relatif aux tarifs dits « d'autorité » 
et son sous-amendement tendant à compléter le texte présenté 
par la phrase suivante : « sans qu'ils puissent être inférieurs à la 
moitié des tarifs conventionnels visés à l'article L. 259 (ibid.) ; 
le retire (p. 844) ; Art. 2 : son amendement tendant, dans le 
premier alinéa du texte présenté pour l'article L. 261 du code 
de la sécurité sociale, à remplacer les mots : « ... la ou les orga-
nisations syndicales... », par les mots : « ... les organisations 
syndicales... » (ibid.) ; le retire (ibid.) ; Art. 4 : soutient l'amen-
dement de M. Delorme tendant à proposer une nouvelle rédaction 
du texte présenté pour l'article L. 263 du code de la sécurité 
sociale relatif aux tarifs de remboursement des honoraires des 
médecins non conventionnés (p. 847) ; le retire (idib.) ; Art. 5 : 
son premier amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour le texte présenté pour l'article L. 264 du code 
de la sécurité sociale (tarifs de remboursement des soins donnés 
dans un dispensaire) p. 847) ; le retire (p. 848) ; son deuxième 
amendement au même article dudit code (abattement tarifaire 
pour les soins donnés dans un dispensaire géré par un orga-
nisme 'à but non lucratif) (p. 847, 848) ; le retire (p. 848) . - 
prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant organisation de la forma-
tion professionnelle continue [17 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 989 à 991). -- Discussion des articles [18 juin 1971]. 
-- Art. 7: amendement de M. Chauvin au paragraphe I de 
cet article (octroi du congé-enseignement aux salariés désireux 
de dispenser l'éducation professionnelle permanente) (p. 1062) ; 
son amendement tendant à compléter, in fine, le paragraphe VI 
de cet article par la disposition suivante : « ... pris après 
avis du conseil national de la formation professionnelle, 
de la promotion sociale et de l'emploi. » (p. 1063) ; le retire 
(ibid.) ; Art. 26 : son amendement tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article qui fixe les conditions 
générales de la contribution de l'Etat à 'la rémunération des 
stagiaires qui suivent des stages faisant l'objet d'une conven-
tion passée avec l'Etat, ou bénéficiant d'un agrément (p. 1076) ; 
Art. 27 : son amendement et celui de M. Chauvin tendant tous 
les deux à une interversion, des sixième et septième alinéas 
(ibid.) ; son amendement tendant à supprimer le dernier alinéa 
de cet article (cet alinéa constituera le texte de l'article 28 
ci-après) et son amendement tendant à inclure dans cet article 
les dispositions initialement prévues pour l'article 28 (ibid.) ; 
Art. 28 : son amendement téndant à reprendre pour cet article 
le texte de l'alinéa disjoint de l'article 27 et ainsi rédigé : 
« L'Etat rembourse aux entreprises, pour chaque travailleur 
qui suit un stage de prévention au sens du 1° de l'article 10 
ci-dessus et qu'elles continuent de rénumérer dans les conditions 



12 DEBATS DU SENAT 

prévues à son contrat de travail, une somme calculée en fonc-
tion du• salaire versé. » (p. 1077) Arta 29 : son amendement 
d'harmonisation (p. 1078) ; Art. 30 : son amendement d'harmo-
nisation (ibid.) ; Art. 38 : son amendement tendant à compléter 
in fine le troisième alinéa de cet article par la phrase suivante : 
« En cas de maladie, les stagiaires sans contrat de travail 
recevront de l'Etat des indemnités complémentaires afin de 
leur assurer des ressources au moins égales à celles dont 
bénéficieraient des travailleurs salariés percevant la même 
rémunération. » (p. 1080) ; le retire (ibid.) . — Prend 
part,  en qualité de rapporteur de la commission des -affai-
res sociales, à la discussion en quatrième lecture, de la 
proposition de loi relative à la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse [30 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1554, 1555). — Prend part, en. qualité de rapporteur 
de la commission des affaires sociales, à la discussion du projet 
de loi modifiant le titre le'' du livre IV du code de la santé 
publique [10 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 2950 
à 2952). — Discussion des articles. — Art. 2 son amendement 
tendant, au deuxième alinéa du paragraphe c de cet article, 
à remplacer les mots : « une représentation » et les mots : 
« et des conseils nationaux », respectivement par les mots : 
« des délégués, choisis par elles » et par les mots : « et 
des délégués, choisis par eux, des conseils nationaux » 
(p. 2953) ; son amendement, au même alinéa du même para-
graphe, tendant à ajouter, après les mots : « des organisations 
syndicales », les mots : « professionnelles représenta-
tives » (ibid.) ; son amendement tendant à proposer une 
rédaction modulée de la fin du même alinéa du même para-
graphe selon qu'il s'agit de praticiens étrangers titulaires d'un 
diplôme français ou de praticiens français ou étrangers titu-
laires d'un diplôme étranger (p. 2954) ; son amendement ten-
dant à maintenir l'exigence « d'absence de clientèle privée» 
pour les praticiens visés au second alinéa du paragraphe d de 
cet article (ibid.) ; Après l'art. 2 : son amendement tendant à 
insérer un article additionnel 2 bis (nouveau) ainsi conçu : « Il 
est inséré, dans le code de la santé publique, un article L. 357 bis, 
ainsi conçu : « Art. L. 357 bis. — Par dérogation aux disposi-
tions des articles L. 256, L. 372 (2"), L. 373 (2°) et L. 374 (2"), les 
ressortissants d'un Etat ayant appartenu à l'Union française ou 
à la Communauté qui, munis du diplôme français d'Etat de 
docteur en médecine, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme 
.exercent en France, dans les conditions régulières, à la date de 
promulgation de la loi n° ...... du  , sont 
autorisés à continuer la pratique de leur art. » (p. 2954, 2955) ; 
Art. 3 : son amendement tendant, dans le texte du paragraphe 1° du 
texte modificatif présenté pour l'article L. 358 du code de la 
santé publique, après les mots : « de médecine », à ajouter les 
'mots : « ou de . chirurgie dentaire » (p. 2955) ; Art. 4 : son 
amendement tendant, à la fin du deuxième alinéa du para-
g -aphe a de cet article, à remplacer les mots : « ou d'adjoint », 
par les mots : « ou d'aide » (p: 2955, 2956) ; son amendement 
tendant, dans le deuxième alinéa du paragraphe b de cet article, 
après les mots : « par arrêté », à ajouter les mots : « et après 
consultation du conseil de l'Ordre » (p. 2956) ; son amendement 
tendant, au même alinéa du même paragraphe, après les mots 

- « à autoriser », à insérer les mots suivants : « pendant un délai 
maximum de trois mois » et sous-amendement de M. Henriet 
tendant à remplacer le mot : « maximum » par le mot : « renou-
velable » (ibid.) : son amendement tendant à rédiger comme 
suit l'avant-dernier alinéa de cet article : « L'arrêté ci-dessus 
prévu est renouvelable dans les mêmes conditions » (ibid) ; son 
amendement tendant à compléter cet article par un paragraphe c 
ainsi rédigé : « c) Le quatrième alinéa du même article est 
remplacé par les dispositions suivantes : « Les étudiants français 
en chirurgie dentaire ayant accompli leur quatrième année 
:d'études odontologiques, celles-ci étant validées, peuvent être 
autorisés par le préfet, après avis du président de l'unité 
d'enseignement et de recherche dont ils dépendent et du conseil 
départemental de l'Ordre, à exercer l'odontologie, soit à titre 
de remplaçant, soit à titre d'aide d'un chirurgien-dentiste. Cette 
autorisation ne peut être accordée que pour deux années consé-
cutives, et pour les seules périodes de vacances universitaires. » 
(p. 2956, 2957) ; Art. 5: son amendement tendant, dans le der-
-nier alinéa de cet article, à supprimer les mots : « pour quelque 
cause que ce soit » (p. 2957) ; Art. 7 bis nouveau : son amendement 
tendant, après l'article 7, à insérer à la fin du livre IV du code de la 
santé publique un titre VI comprenant les articles L. 510-9 et 
L. 510-10 qui édictent les actes constitutifs de l'exercice des 
professions concernées et les interdictions de toutes ristournes 
ou versements d'argent clandestins (p. 2958, 2959) ; Art. 6 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article : « L'article 
L. 364 est abrogé » (p. 2959) ; Art. 7 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article : « L'article L. 365 est abrogé » ; 
le retire (ibid.) ; Art. 8 : son amendement tendant à compléter le 
texte modificatif présenté pour l'article L. 367 du code 

de la santé publique par les dispositions suivantes : « ...sans 
être déliés pour autant du secret professionnel visé à 
l'article L. 378 du code pénal » (p. 2959, 2960) le retire après 
s'être rallié à l'amendement de M. Malassagne (p. 2960) ; 
Art. 9: son amendement tendant, dans le texte modificatif 
présenté pour l'article L. 368 du code de la santé -publique, 
in fine, à remplacer les mots : « :..,de l'art dentaire », par les 
mots : « -.. de l'odontologie » (ibid.) ; le retire (ibid.) Art. 10 : 
son amendement tendant à insérer des dispositions modifiant les 
deux premiers alinéas de l'article L. 372 du code de la santé 
publique (exercice illégal de la médecine) et sous-amendement 
de M. Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale, tendant à compléter la fin du paragraphe 1° du texte 
proposé par l'amendement ci-dessus (p. 2961) ; son amenderaient 
tendant à rédiger comme suit le texte modificatif présenté pour 
le 2° de l'article L. 372 du code de la santé publique : « 2° Toute 
personne qui se livre aux activités définies au 1° ci-dessus sans 
remplir les autres conditions fixées à l'article L. 356, compte tenu, 
le cas échéant, des exceptions apportées à celles-ci par le présent 
code, et notamment par ses articles L. 357 et L. 360 » (ibid.) ; 
Art. 11 : son amendement tendant, au paragraphe 1° du texte 
modificatif présenté pour l'article L. 373 du code de la santé 
publique, à remplacer les mots : « ...tel qu'il est défini... », par 
les mots : « ... y compris la prise d'empreintes, telle qu'elle 
est définie... » (ibid.) ; le retire (ibid.) ; son amendement d'har-
monisation en complément au même paragraphe du même texte 
(p. 2962) ; Art. 12 : son amendement tendant à rédiger comme 
suit. le pargraphe 2° du texte modificatif pour l'article L. 374 
du code de la santé publique : « 2° Toute sage-femme qui pratique 
habituellement des accouchements sans remplir les conditions 
fixées à l'article L. 356 compte tenu, le cas échéant, des excep-
tions apportées à celles-ci par le présent code, et notamment par 
son article L. 357 » (ibid.) ; Art. 13 : son amendement tendant 
à une nouvelle rédaction du deuxième alinéa du paragraphe a) 
de cet -article qui édicte les sanctions frappant l'exercice illégal 
de la profession (ibid.) ; son amendement de coordination au 
second alinéa du paragraphe b de cet article (ibid.) ; Art. 14: 
/répond à M. Henriet (p. 2963) ; Art. 26 : son amendement ten-
dant, dans le premier alinéa du texte modificatif présenté pour 
l'article L. 401 du code de la santé publique, in fine, à remplacer 
les mots : « compatibles entre elles », par le mot : « cumu-
lables » (p. 2964) ; Art. 28 : son amendement tendant à remplacer 
le dernier alinéa du texte modificatif présenté pour l'article 
L. 410 du code la santé publique par les dispositions suivantes : 
« Les conseils départementaux doivent soumettre à l'approbation 
du conseil national les projets de création de • tous organismes 
dépendant de leur autorité ainsi que tous projets d'emprunts ou 
d'opérations immobilières. Ils doivent rendre compte annuelle-
ment de leur gestion au conseil national » (ibid.) ; Art. 30 : 
son amendement tendant à supprimer le deuxième alinéa du 
texte modificatif présenté pour l'article L. 416 du code de la 
santé publique qui stipule que le praticien qui a changé de 
résidence peut exercer sans attendre l'autorisation explicite de 
l'Ordre (p. 2965) ; le retire (ibid.) ; Art. 37 : son a.qendement 
tendant, dans l'alinéa a du paragraphe 1" du texte modificatif 
présenté pour l'article L. 439 du i code de la santé publique, à 
remplacer le mot : « huit », par le mot : « onze » et. ?n consé-
quence, à supprimer les trois membres prévus au paragraphe c 
(ibid.) ; Art. 48 : son amendement tendant à rédiger comme suit 
le début de l'avant-dernier alinéa du texte modificatif présenté 
pour l'article L. 462 du code de la santé publique : « En dehors 
des cas où serait constatée une violation des prescriptions de la 
loi ou du code de déontologie, le conseil départemental... » 
(p. 2966, 2967) ; son amendement tendant à supprimer le dernier 
alinéa du texte modificatif présenté' pour le même article 
(p. 2967) ; Art. 54 : son amendement tendant, au début du premier 
alinéa du texte modificatif présenté pour l'article L. 470 du code 
de la santé publique, après les mots : « Les médecins », à ajouter 
les mots : « les chirurgiens-dentistes » (p. 2968) ; son amende-
ment tendant, au même alinéa, à ajouter le conseil de l'ordre 
des chirurgiens-dentistes (ibid.) ; Art. 56 : son amendement de 
forme à la deuxième ligne de cet article (ibid.) : amende-
ment identique au deuxième alinéa de l'article (ibid.) ; Art. 
57 bis nouveau : son amendement tendant, , après l'article 57, à 
insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Il est inséré dans 
le code de la santé publique un article L. 457 bis ainsi rédigé : 
« Art. L. 457 bis. — Il y a incompatibilité entre les fonctions 
de président ou de trésorier d'un conseil de l'ordre des médecins, 
des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes et celles de prési-
dent ou de trésorier d'un syndicat professionnel » (p. 2969) 
Intitulé : son amendement tendant à rédiger comme suit l'intitulé 
du projet de loi : « Projet de loi modifiant le titre I`'' du livre IV 
du code de la santé publique instituant un titre VI du même livre 
et modifiant l'article L. 404 du code de la sécurité sc:gale » 
(p. 2970). — Deuxième lecture [18 décembre1971]. — Discus-
sion générale (p. 3286). 
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ment sur le problème des effectifs et sur les objectifs des dif-
férentes lois de programme qui visent à la construction d'unités 
de surface et d'unités de la force nucléaire sousmarine strate 
gigue (p. 2604 à 2606), ; sur les problèmes de personnel et la 
politique de défense (p. 2612, 2613) . 

BLIN  (M. MAuRIcE) [Ardennes]. 

Elu Sénateur le .26, septembre 1971.  

Est nommé membre de la commission des 
et .du Plan  [6 octobre 1971]. 

affaires économiques 

Interventions:  

Intervient dans la discussion du  projet 
 pour 19724  adopté par l'Assemblée, :nationale 

- Discussion générale (p. 2121. 2123). 
sien [27 novembre 1971]. -- DEUXIÈME PARTIE. -- MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. --SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET A 
L'ACTION RÉGIONALE. - Discussion.générale. - Observations ayant 
porté notamment sur l'industrialisation, le développement des 
villes nouvelles et en particulier la part . prédominante que 
prend Paris au détriment de la pr. ovince (p. 2403, 2404) . - 
Suite et fin. de la discussion [8 décembre 1971]. - ARTICLES 
NON JOINTS AUX CRÉDITS. - Art: 30. - Etat E (ligne 79) :
amendementaendent de M. Lucien Gautier 	à supprimer cette 
ligne qui crée une taxe parafiscale frappant l'industrie de la 
chaussure (p. 2911). 

BLONDELLE (M. RENÉ) [Aisne]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant a, modifier l'article 870-25 du 
cade rural (rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 19 décembre 1970) [2 avril 1971] (n° 159). 

Décédé le 25 février 1971. - Elage funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, Président du Sénat [15 avril 1971] (p. 127 
à 129). 

BOIN (M. RAYMOND) [Haute-Marne]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires étran- 
gères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [6. octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice [25 novem- 
Ire 1971]. , 

Dépôts législatifs : 

Ra tpport, fait au nom de la commission des affaires étran- 
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au corps , des vété- 
rinaires biologistes des armées [1 -  juin 1971] (n° 271). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran- 
gères de la défense et des forces armées (section marine) , 
sur le projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem- 
blée nationale [18 novembre 1971] (n° 30) . 

Rapport,. fait au nom de la commission des affaires étran- 
gères, de là\défense et des farces armées, . sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale,.. relatif à l'emploi de chef 
de musique de la garde républicaine de Paris et aux possibi- 
lités de maintien en service au-delà de la limite d'âge des 
musiciens de la garde républicaine de Paris [10 décembre 
1971] (n° 78). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étran- 
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant et complétant 
certaines dispositions du code de justice militaire [10 décem- 
bre 1971] (n° 80). 

Interventions 

Intervient dans la discussion, du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant code du service national [6 mai 
1971]. - Discussion. générale (p.: 340, 341). - Prend part, en 
qualité de rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale,. relatif au corps des vétérinaires biologistes, des armées 
[9. juin 1971]. - Discussion générale (p. 760, 761). - Prend 
part, en qualité de rapporteur pour avis de la commission des 
affaires étrangères (section Marine), à la suite de la discussion 
du projet de loi de finances .pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [2 décembre 1971]. DEUXIÈME PARTIE. MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. -f- DÉPENSES MILITAIRES. 

Discussion générale. - Observations , ayant porté essentielle- 

BONNEFOUS. (M. EDOUARD) [Yvelines]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques . de la nation 
[6 octobre 1971]. . 

Est nommé membre du Conseil supérieur de la , réunion des 
théâtres lyriques nationaux [ 16; décembre 1971]. 

Questions, orales . : 

M. Edouard Bonnefous demande à M. le ministre des affaires . 

culturelles : 1° pour quelles raisons les négociations. en cours 
avec le personnel de la Réunion des théâtres lyriques nationaux 
qui semblaient sur le point d'aboutir ont brusquement échoué ; 
2° quelle justification est donnée à;  la fermeture de . l'Opéra-
Comique ; 33° quelle sera la durée de lia fermeture de l'Opéra 
et de l'Opéra-Comique ; 4° quelles mesures il a prises pour 
faciliter, durant cette période, la . représentation des grandes 
oeuvres du répertoire lyrique [25 mai 1971] (n° 1128). Retirée 
par son auteur qui la transforme en question orale avec débat 
le 3 juin 1971 (n° 117). 

M. Edouard Bonnefous demande à M. le ministre des trans-
ports s'il est exact qu'un . projet d'extension de l'aéroport 
de Toussus-le ;Noble ;  visant notamment à permettre, le décollage 
et l'atterrissage d'un grand nombre d'avions à réaction à moins 
de 10 kilomètres du château de Versailles, a été mis à. l'étude. 
Dans l'affirmative, les autorités responsables de la protection et 
de l'entretien du château de Versailles out-elles, etc consultées 
sur l'accroissement d'un . risque d'éventuelle dégradation . ou 
même de destruction des bâtiments qui résulterait d'un tel 
projet. Les projets d'urbanisation et le caractère résidentiel de 
la région de Versailles ne, seraient-ils pas gravement. compromis 
par l'extension de l'aéroport do . Toussus-le-Noble...Est-il néces-
saire, _ pour satisfaire les besoins de quelques :com'pagnies 
privées d'aviation d'affaires - dont le personnel et le matériel 
ne sont pas soumis aux mêmes contrôles que ceux des compa-
gnies nationales - de mettre en danger une banlieue rési-
dentielle très peuplée et le premier musée de France,. [4  novem-
bre 1971] (n° 1165). - Réponse [14 décembre 1971] (p. 3015, 
3016). 

Questions orales avec débat : 

M. Edouard Bonnefous delnax d,e, 4. M. le Premier . ministre, 
après la mainmise du Gouvernement algérien sur ._les entre-
prises pétrolières françaises, s'il lui est. : .possible de présenter 
au Sénat un bilan économique e , fi.f nancier de la politique de 
coopération avec l'Algérie . depuis les , accords d'Evian. 

(Question transmise à M. le ministre, des. affaires étrangères.) 
[2 avril 1971] (n° 95). - Discussion [1" juin 19711 (p. 628 
à 650). 

M. Edouard. Bonnefous demande à M. le ministre des affaires 
culturelles : 1° Pour quelles raisons les négociations en cours 
avec le personnel de la Réunion des théâtres lyriques nationaux, 
qui semblaient sur le point d'aboutir, ont brusquement échoué ; 
2' Quelle justification est donnée à la fermeture de l'Opéra-
Comique ; 3° Quelle sera la durée de la,. fermeture  de l'Opéra 
et de . l'Opéra-Comique ; 4° Quelles mesures il a prises pour 
faciliter, durant cette période, la représentation des grandes 
oeuvres du répertoire lyrique [3 juin 1971] . (n° 117) . - Discus-
sion [22 juin 1971] (p. 1175 à 1188). 

M. Edouard Bonnefous rappelle à M. le Premier ministre 
que l'augmentation régulière du coût des transports dans la 
région parisienne est devenue une charge insupportable tant 
pour les usagers que pour les entreprises ; elles est directement 
liée à l'accroissement massif de la population et à l'implan-
tation anarchique de l'habitat et de l'emploi ; elle, est la consé-
quence de la politique de « laisser faire » qui a été appliquée 
dans cette région et de l'échec de la décentralisation. Il lui 
demande quelles mesures nouvelles, le Gouvernement entend 
prendre pour que les habitants de,. la région parisienne ne soient 
plus pénalisés par l'afflux désordonné d'une population étran-
gère à la région et pour que la hausse des tarifs des trans-
ports cesse d'apparaître comme un simple palliatif comptable 
[26 août 1971. - J.  O. du 17 septembre 1971] et [5 octo-
bre 1971] (n° 123) . 

de loi . de . finances 
[ 19 novembre 1971]. 

-- Suite . de la discus- 
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Interventions : 

Est entendu lors du débat sur sa question orale concernant 
la politique de la France à l'égard de l'Algérie [ter juin 1971] 
(p. 632 à 635, 642). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'institution 
d'un versement à la charge de certains employeurs dans la région 
parisienne [8 juin 1971]. - Discussion générale (p. 732, 733). --
Est entendu au cours du débat sur sa question orale relative à 
la situation des théâtres lyriques nationaux [22 juin 1971] 
(p. 1175 à 1177, 1187). - Intervient dans la suite de la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de déve-
loppement économique et social [25 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 1348 à 1352). - Intervient dans la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [29 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. 

- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE : INFORMATION - OFFICE DE RADIODIFFUSION - 
TÉLÉVISION FRANÇAISE. - Discussion générale. - Observations 
ayant porté notamment sur l'introduction de la publicité à 
l'O. R. T. F. et ses conséquences sur l'ensemble de la presse 
(p. 2471 à 2473 ; 2475). -- Prend part, en qualité de 
rapporteur spécial de la commission des finances, à la 
suite de la discussion [3 décembre 1971]. - AFFAIRES 

CULTURELLES. - Discussion générale. - Observations ayant 
porté notamment sur la création artistique, la conservation du 
patrimoine, l'équipement culturel, le _déficit croissant de la 
réunion des théâtres lyriques nationaux et la situation du 
théâtre privé, la protection des sites, des espaces protégés et 
des oeuvres d'art, enfin sur les musées français (p. 2650 à 
2654) ; observations complémentaires (p. 2664) ; répond à 
Mme Goutinann au sujet du peintre Picasso (p. 2669) ; 
observations à propos de la construction des tours dans Paris 
(p. 2672). - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : NATURE ET ENVI- 
RONNEMENT. - Discussion générale. - Observations ayant pour 
but de souligner l'effort considérable qui doit consentir ce pre-
mier budget pour la lutte contre les nuisances, contre les pollu-
tions de toutes sortes, contre les décharges d'ordures habituel-
lement incontrôlées, contre l'urbanisation envahissante pour 
sauvegarder les espaces verts (p. 2677 à 2679). - Est entendu 
lors de la réponse de M. Jean Chamant, ministre des transports, 
à sa question orale n° 1165 (cf. supra) [14 décembre 1971] 
(p. 3015, 3016) . 

BONNEFOUS (M. RAYMOND) [Aveyron]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant à 
compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
1" juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Intervention : 

En qualité de rapporteur pour le Sénat présente les conclu-
sions du rapport de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur le projet de loi tendant à compléter les 
dispositions des articles 5 et 7 de la loi du t er  juillet 1901 
relative au contrat d'association (urgence déclarée) [30 juin 1971]. 
- Discussion générale (p. 1568, 1569). 

BONNET (M. GEORGES) [Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1931]. 

BORD (M. ANDRÉ), secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Répond à la question orale de M. Pierre Giraud relative à 
l'échec subi, lors des dernières élections municipales, par certains 
maires et maires-adjoints de Paris [6 avril 1971] (p. 116). - Est  

entendu au cours du débat sur la question orale de M. Fernand 
Chatelain relative à l'enneigement du réseau routier de la vallée 
du Rhône en décembre 1970 [20 avril 1971] (p. 179 à 181). - 
Est entendu au cours du débat sur la question orale de M. Fer-
nand Lefort relative à la répartition des charges entre l'Etat 
et les collectivités locales [27 avril 1971] (p. 223, 224). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi tendant à améliorer 
la formation du personnel communal et l'organisation de sa 
carrière [29 avril 1971]. - Discussion générale (p. 243, 244, 
249, 250). - Discussion des articles. - Art. 1fr A (nouveau) : 
amendement de M. Schiélé tendant à insérer, avant l'article 10e, 
cet article additionnel concernant les cadres d'emplois dans 
l'administration communale et le sous-amendement de M. Carous 
visant à faire référence aux articles 500 et 507 du code de 
l'administration communale (p. 252, 253) . - Répond à la ques-
tion orale de M. François Schleiter ayant trait à la présentation 
au Parlement d'un compte rendu financier de l'activité des 
syndicats de communes [22 juin 1971] (p. 1172, 1173). - Répond 
à la question orale de M. Joseph Raybaud ayant trait à la 
responsabilité de la commune de Levens à la suite d'un affais-
sement de terrain [12 octobre 1971] (p. 1717). - Répond à la 
question orale de M. Joseph Raybaud concernant la réduction 
de la subvention pour la construction de l'autoroute Sud de 
Nice [12 octobre 1971] (p. 1718. - Répond à la question orale 
de M. René Monory sur la répartition des responsabilités entre 
l'Etat et les collectivités locales [12 octobre 1971] (p. 1719, 1720). 
- Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Fernand Lefort relative à la situation financière des collec-
tivités locales [26 octobre 1971] (p. 1810 à 1812 ; 1814). - 
Répond à la question ,orale de M. Hector Viron sur la respon-
sabilité des communes en cas de manifestations [26 octobre 
1971] (p. 1815). 

BOSCARY-MONSSERVIN (M. ROLAND) [Aveyron]. 
Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la Nation [6 octo-
bre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale f_22 novem- 
bre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. - Art. 2 bis : 
explication de vote sur l'ensemble de l'article (p. 2157) ; Après 
l'article 2 bis : amendements de M. Coudé du Foresto, de M. Pet-
letier, M. Bardai et de M. Armengaud tendant tous les quatre à 
inviter le Gouvernement à présenter dans le projet de loi de 
finances rectificative pour 1971 des dispositions instituant un 
régime spécial d'imposition des revenus déclarés par des tiers 
(p. 2160, 2161). - Prend part, en qualité de rapporteur spécial 
de la commission des finances (dépenses ordinaires) à la suite 
de la discussion [2 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES 
MILITAIRES. - Discussion générale. - Observations ayant porté 
essentiellement sur les objectifs de la loi de programme qui 
répond à trois postulats : une politique des effectifs et du 
personnel ; une politique de mise en place et d'entretien du 
matériel ; la nécessité de doter l'armée d'un appareil de gestion 
correspondant aux données techniques les plus modernes (p. 2597, 
2598). . 

BOSSON (M. CHARLES) [HAUTE-SAVOIE] 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Intervention : 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 

l'Assemblée nationale, relatif à diverses mesures en faveur des 
handicapés [25 mai 1971]. - Discussion générale (p. 525, 526). 

BOUCHENY (M. SERGE) [Paris] 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 171]. 

Question orale : 
M. Serge Boucheny expose à M. le ministre d'Etat chargé de 

la défense nationale qu'une récente « information » au per-
sonnel de la direction d'une grande entreprise nationalisée de 
l'aéronautique, à la suite de luttes revendicatives, tend a faire 
des cadres de cette entreprise des serviteurs zélés des objectifs 
directoriaux. D'après ce texte, le personnel est assimilé aux 
troupes, les cadres en étant les chefs, les compétences pro-
fessionnelles étant jugées mineures par rapport au rôle de 
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surveillance réservé aux ingénieurs, le tout assorti de menaces 
à l'égard de ceux considérés comme n'étant .  pas des meilleurs 
éléments. Devant ces faits, il lui demande quelles mesures il 
compte prendre pour faire respecter les libertés et la dignité 
des ingénieurs, cadres et techniciens de cette importante entre-
prise nationalisée [29 avril 1971] (n° 1118) . — Réponse [ 11 mai 
1971] (p. 378 et 379) . 

Questions orales avec débat : 

M. Serge Boucheny appelle à nouveau l'attention de M. le 
Premier ministre sur le mécontentement grandissant et justifié 
qui s'empare de la population de la région parisienne au 
sujet : 1° des transports en commun très insuffisants et des 
mesures antisociales que le Gouvernement entend prendre à 
leur sujet • 2° des menaces extrêmement sérieuses — sans 
démenti officiel — de projet de péage sur les autoroutes de 
dégagement envisagé dans la région parisienne pour les auto-
mobilistes déjà lourdement imposés de charges financières pour 
obtenir le droit d'utiliser leur voiture. En conséquence, il lui 
demande, à la veille de la discussion budgétaire, quelles mesures 
il compte prendre pour : 1° l'amélioration des transports en 
commun dans la région parisienne, leur modernisation, leur 
développement ; 2° que soit respecté le principe du tarif unique 
du métro devant son prolongement en banlieue plus qu'indis-
pensable ; 3° l'instauration d'une carte unique de transport 
aux travailleurs de la région parisienne ; 4° que ne soit pas 
instauré le péage sur les voies de dégagement dans la région 
parisienne, dont les premières victimes seraient les milliers 
d'habitants de la grande banlieue, qui chaque jour doivent 
se rendre à Paris ou dans une autre banlieue pour leur 
travail ; 5° que la totalité des « redevances d'infrastructure », 
payées par les usagers, soit utilisée à l'entretien et à l'aména-
gement des routes [7 octobre 1970] (n° 77) . — Retrait par 
son auteur [15 avril 1971] (p. 130). 

M. Serge Boucheny appelle à nouveau l'attention de M. le 
Premier ministre sur le mécontentement grandissant et justifié 
qui s'empare de la population de la région parisienne au sujet 

 transports en commun. Les usagers ont récemment affirmé 
leur volonté de s'opposer aux augmentations de tarifs envisagées 
par le Gouvernement et de voir améliorer le service public 
des transports de la région parisienne. En conséquence, il lui 
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1° l'amé-
lioration des transports en commun dans la région parisienne, 
leur modernisation, leur développement ; 2° annuler l'augmen-
tation des tarifs actuellement envisagée ; 3° s'opposer à l'instau-
ration du stationnement payant dans Paris et certaines villes 
de banlieue ; 4° faire respecter le principe du tarif unique 
du métro alors que son prolongement en banlieue est plus 
qu'indispensable ; 5° favoriser la construction de parking:; sou-
terrains ; 6° instaurer une carte unique de transports pour les 
travailleurs de la région parisienne ; 7° utiliser la totalité 
des « Redevances d'infrastructures » payées par les usagers pour 
l'entretien et l'amélioration des routes ; 8° doubler les crédits 
du Vie Plan pour les transports de la région parisienne 
[15 avril 1971] (n" 98). — Retrait par son auteur [27 mai 1-971] 
(p. 554). 

A la veille du salon de l'aéro-spatiale l'opinion publique est 
justement sensibilisée par la situation de l'industrie aéro-
spatiale. Les ouvriers, techniciens et cadres de cette industrie 
sont très préoccupés par leur avenir et leur conditions de vie. 
En conséquence, M. Serge Boucheney demande à M. le ministre 
d'Etat chargé de la défense nationale de bien vouloir : 1° lui 
exposer la politique gouvernementale quant au développement 
des matériels civils et spécialement ,à la poursuite des essais 
et la commercialisation du premier transport civil supersonique 
Concorde ; 2° faire le bilan de la coopération internationale 
et indiquer si elle a eu des effets bénéfiques pour l'industrie 
aéro-spatiale française ; 3° préciser quelles mesures sont prises 
pour le développement de l'industrie du moteur d'avion fran-
çais, particulièrement après la faillite de Rolls-Royce 
[15 avril 1971] (n° 99). — Discussion [25 mai 1971] (p. 503 à 
505) . 

M. Serge Boucheny attire l'attention de M. le Premier ministre 
sur les informations publiées par de grands journaux parisiens 
quelques jours seulement après la publication du rapport de 
la commission d'enquête du Sénat à propos des projets de 
« reconversion » des abattoirs de La Villette. La première opéra-
tion a coûté, comme chacun sait, environ 100 milliards d'anciens 
francs, et le rapport de notre commission d'enquête a mis en 
lumière, non seulement les carences, mais les options poli-
tiques qui ont conduit à ce gouffre. Les informations de presse 
font état d'intentions selon lesquelles le Gouvernement s'apprête 
à confier cette reconversion à des promoteurs immobiliers privés, 
ce qui constituerait le deuxième scandale de La Villette. Le 
coût des terrains à Paris constitue un handicap quasiment  

insurmontable pour l'office d'H. L. M. de la capitale et favorise 
la spéculation ; or, on peut construire à La Villette, sur des 
terrains qui sont propriété de lEtat, environ 4.500 logements. 
En conséquence, il lui demande : 1° quelle suite il entend 
donner au rapport de la commission d'enquête du Sénat, d'où 
il ressort que des fonds publics ont été gaspillés ; 2° quelles 
mesures il entend prendre pour que soit immédiatement mis 
à l'étude un plan social d'aménagement des terrains libérés 
qui comprendrait des logements et des installations collectives 
répondant aux besoins des travailleurs et de la population de 
Paris [18 mai 1971] (n° 110). — Discussion [9 juin 1971] 
(p. 762 à 778) . 

M. Serge Boucheny expose à M. le ministre d'Etat chargé 
de la défense nationale qu'une industrie aéronautique nationale 
est inconcevable sans une industrie du moteur d'avion moderne, 
capable d'équiper les cellules construites par l'industrie fran-
çaise. La Société nationale d'études et de construction de 
moteurs d'avion (S. N. E.  C. M. A.) devait développer l'étude 
d'un réacteur de dix tonnes de poussée et le réaliser. De 
récentes informations font état du fait que l'industrie améri-
caine participerait aux études et à la fabrication, de même 
que d'autres firmes étrangères non citées. Il lui demande si 
l'intérêt de l'industrie aéronautique ne commande pas que la 
S. N. E. C. M. A. soit maître d'oeuvre. D'autre part, étant 
donné que des réformes de structures devaient être opérées 
à la S. N. E. C. M. A. pour réaliser le réacteur de dix tonnes 
de poussée, il demande si ces réformes sont abandonnées et, 
ce faisant, si le Gouvernement abandonne l'objectif de doter 
notre pays d'une puissante industrie aéronautique nationale 
[26 novembre 1971] (n° 136). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Henri 
Caillavet ayant pour objet la politique de l'Algérie à l'égard des 
compagnies pétrolières françaises [27 avril 1971] (p. 231, 232). 
--- Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant code - du service national 
[6 mai 1971]. — Discussion des articles. — Art. 1°" (article 5 
du code) : son amendement tendant à rédiger ainsi l'alinéa 2° 
de cet article : « 2" soit à bénéficier de sursis d'incorporation 
jusqu'au 31 décembre de l'année civile au cours de laquelle ils 
atteignent l'âge de vingt-cinq ans pour poursuivre leurs études » 
(p. 345, 346) ; Art. 1°" (article 12 du code) : son amendement 
tendant à la suppression de cet article (durée du service actif 
pour les jeunes gens poursuivant leurs études au-delà de vingt 
et un ans) (p. 347) ; Art. 1°" (article 50 du code) : son amende- 
ment tendant à supprimer cet article qui condamne la propa-
gande en faveur de l'objection de conscience (p. 352) ; Art 1e" 
(article 94 du code) : son amendement tendant à compléter cet 
article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ils ne peuvent 
participer à des missions de maintien de l'ordre ni être utilisés 
pour remplacer des travailleurs en grève » (p. 356) . — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à l'institution d'un versement à la charge 
de certains employeurs dans la région parisienne [8 juin 1971]. 
— Discussion des articles. — Art. 2 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article : « Le taux de versement est 
fixé ainsi : 1 p. 100 dans la limite des salaires définis à l'ar-
ticle 1°" pour les entreprises de 10 à 50 salariés ; 1,50 p. 100 
pour les entreprises de 51 à 100 salariés ; 2 p. 100 pour les 
entreprises au-dessus de 100 salariés » (p. 742) ; Art. 3 : son 
amendement tendant à rédiger ainsi le début de l'alinéa 1) de 
cet article : « En attendant la création d'un office régional des 
transports, ... » (p. 743) ; son amendement tendant à rédiger 
ainsi le paragraphe 2) du même article : « Le produit est versé 
au syndicat des transports parisiens. Il est réservé à la section 
Investissement pour l'amélioration des transports » (ibid.) . — 
Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question orale 
n° 1118 (cf. supra) [11 mai 1971] (p. 378, 379) . — Est entendu au 
cours du débat sur sa question orale avec débat n" 99 relative à 
la situation de l'industrie aérospatiale [25 mai 1971] (p. 503 à 505). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'institution d'un versement A. 
la charge de certains employeurs dans la région parisienne 
[8 juin 1971]. — Discussion générale (p. 731, 732). — Discussion 
des articles. — Art. 1°" : son amendement tendant à rédiger 
comme suit l'alinéa 1 de cet article : « Les entreprises publiques 
ou privées des huit départements de la région parisienne (Paris, 
Hauts-de-Seine, Val-de-Marne, Seine-Saint-Denis, Essonne, Val 
d'Oise, Yvelines et Seine-et-Marne) sont assujettis au versement 
d'une taxe spéciale de transport » (p. 739) — Intervient dans la 
suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [26 novembre 1971]. - 

DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET .DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - TRANSPORTS : SECTION COMMUNE ET TRANSPORTS TER- 
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RESTRES. - Discussion générale. — Observations ayant porté 
sur le problème des transports urbains (p. 2362, 2363). — Suite 
de la discussion [29 novembre 1971] -- MONNAIES ET MÉDAILLES. —
Discussion générale. — Observations ayant porté notamment 
sur la décentralisation de l'entreprise et sur la situation du 
personnel (p. 2446). — Suite de la discussion [2 décembre 1971]. 
- DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion générale. — Observations 
ayant  porté sur le service militaire (p. 2619, 2620). — Expli-
cation de vote sur l'ensemble du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant certaines dis-
positions du code de justice militaire [14 décembre 1971] 
(p. 3023, 3024). 

BOULANGE (M. MARCEL) [Territoire de Belfort]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

BOULIN (M. ROBERT), ministre de la santé publique et de la 
sécurité sociale (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Répond la question orale de M. Marcel Darou relative à la 
situation des veuves d'invalides hors guerre [6 avril 1971] 
(p. 119, 120). - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif aux rapports entre les caisses d'assurance maladie et les 
médecins [ 11 juin 1971] . — Discussion générale (p. 837 à 840). 
— Discussion des articles. — Art. 1°" A : les deux amendements 
de M. Terré aux premier et deuxième alinéas du texte présenté 
pour l'article L. 257 du code de la sécurité sociale (assurer le 
bon fonctionnement de la médecine sociale) (p. 841) ; Art. ter : 
son amendement, ainsi que ceux de M. Terré et de M. Blanchet, 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour l'article L. 259 
du code de la sécurité sociale (rapports entre les caisses pri-
maires d'assurance maladie et les praticiens autres que les 
médecins régis par des conventions nationales ou, à défaut 
de celles-ci, par une convention conclue entre les caisses pri-
maires et les syndicats les plus représentatifs avec fixation des 
tarifs d'honoraires par voie réglementaire) (p. 842 à 843) ; 
Art. 1°' bis nouveau : amendement de M. Terré tendant à insérer 
cet article additionnel modifiant l'article L. 260 du code de la 
sécurité sociale (tarifs dits : « d'autorité ») complété par le 
sous-amendement de M. Blanchet proposant que le tarif d'autorité 
représente au moins 50 p. 100 de la valeur du tarif en vigueur, 
(p. 844) ; Art. 3 : répond à une observation de M. Descours 
Desacres (p. 846) ; Après l'article 3 : amendement de M. Terré 
tendant à insérer un article additionnel 3 bis (nouveau) qui ajoute 
un article L. 262-1 au code de la sécurité sociale relatif à 
l'adhésion individuelle du médecin à une convention type en 
cas de rupture de la convention nationale (ibid.) ; Art. 4 : les 
amendements de M. Delorme, soutenu par M. Blanchet, de 
M. Charles Durand et de M. Terré tendant tous les trois à 
proposer une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'arti-
cle L. 263 du code de la sécurité sociale relatif aux tarifs de 
remboursement des honoraires des médecins non conventionnés 
(p. 847) ; Art. 5 : son amendement et ceux de M. Blanchet et 
de M. Terré tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le 
texte présenté pour l'article L. 264 du code de la sécurité 
sociale (tarifs de remboursement des honoraires pour les soins 
donnés dans un dispensaire (p. 848) ; Art. 8 : son amendement 
et celui de M. Henri Terré, tendant à ajouter la référence 
« L. 257-1 » au deuxième alinéa de cet article (p. 849) ; le retire 
(ibid.) ; répond à M. Armengaud qui explique son vote sur 
l'ensemble du projet de loi (p. 850). — Deuxième lecture 
[24 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1334). — Discussion 
des articles. — Art. 1°" A : répond à l'observation de Ni. Terré 
que la rédaction de l'article L. 257 du code de la sécurité 
sociale ne peut porter atteinte à la médecine sociale et, en 
particulier, à la mutualité (p. 1334, 1335). — Intervient -  dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ertsei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. — Discussion -des articles. — 
Art. 13 : son amendement et celui de M. Chauvin tendant à 
proposer une modification à la rédaction de la fin de l'alinéa. 
présenté pour compléter l'article 45 de la loi du 12 nouem• 
bre 1968 (fixation du nombre des étudiants admis à « pour 
suivre » des études médicales ou dentaires et moment à partir 
duquel doit s'opérer la sélection) - (p. 1422, 1423, 1424) ; amen. 
dement de M. Chauvin tendant à ajouter, au texte présenté 
pour compléter ce même article 45, un nouvel alinéa ainsi 
rédigé : « Les dispositions de cet article sont applicables à 
titre transitoire jusqu'au ter octobre 1975. » (p. 1425) . — Inter• 
vient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée par 

l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relative à 
l'enseignement de la biologie et au statut des laboratoires 
hospitaliers de biologie- - [28 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1427, 1428).— Repousse la question préalable opposée par 
la commission des affaires culturelles à la discussion des 
articles (p. 1428). — Discussion des articles. — Après l'art. 1" : 
amendement de M. Miroudot, soutenu par M. Lamousse, tendant 
à insérer un article additionnel 1 bis (nouveau) relatif à la 
direction des laboratoires de biologie faisant partie d'un centre 
hospitalier et universitaire (C. H. U.) (p. 1429) . — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [7 décembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DES DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTION 
COMMUNE. - II. - SANTÉ PUBLIQUE ET ' SÉCURITÉ SOCIALE. — 
Discussion générale. — Exposé d'ensemble sur le budget social 
de la Nation en insistant tout particulièrement sur l'assurance-
maladie, sur le renforcement des moyens de l'administration 
de la santé, sur l'accélération de la mise en place des réformes 
récentes, la revalorisation de la condition des médecins et de 
celle des auxiliaires médicaux, sur l'équipement sanitaire et 
social, le service de santé scolaire (p. 2813 à 2817) ; répond 
aux observations présentées par les divers orateurs (p. 2831 à 
2834) . — Examen des crédits. — I. — SECTION COMMUNE. 
— Etat B. — Titre III : amendement de M. Aubry tendant à 
réduire le montant du crédit de ce titre de 3.374.596 francs 
(p. 2834) . — II. — SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — 
Examen des crédits. — Etat B. — Titre IV : répond à l'obser-
vation de M. Dailly (p. 2835) ; répond à l'observation de 
M. Armengaud (p. 2835; 2836) . — Etat  C. — Titre VI : répond 
à l'observation de M. Collomb (p. 2836) ; amendement de M. Des-
cours Desacres tendant à réduire le montant des autorisations 
de programme de ce titre de 3.500.000 francs (p. 2836, 2837) ; 
Art. 58 : amendement de MM. Coudé du Foresto et Martial 
Brousse tendant à supprimer cet article et amendements de 
M. Grand . tendant à supprimer les paragraphes I et H de cet 
article relatif à la dissolution de la Fédération nationale des 
organismes de sécurité sociale (F. N. O. S. S.) et à la dévolution 
de des biens (p. 2837, 2838, 2839) ; Art. 59 : amendement de 
M. Grand tendant à supprimer cet article relatif à la percep-
tion d'une redevance au profit de l'Etat pour toute demande 
d'inscription d'un médicament sur la liste des spécialités 
(p. 2839, 2840) Art. 62 : amendement de MM. Coudé du Foresto 
et Martial Brousse et de M. Grand tendant à supprimer cet 
article qui vise à transférer au régime général les charges 
de trois régimes spéciaux dans une situation particulière-
ment défavorable (p. 2840, 2841 ; 2842) ; Art. 63 : son 
amendement tendant, après le premier alinéa -du texte présenté 
pour l'article L. 171 du code de la sécurité sociale, à ajouter 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « A l'égard des décisions qui 
présentent un caractère individuel et qui sont contraires à la 
loi, le directeur régional peut, soit prononcer dans le délai 
de huit jours l'annulation desdites décisions;  soit en suspendre 
l'exécution jusqu'à décision ministérielle dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent. » (p. 2842, 2843) ; son amende-
ment tendant à remplacer le quatrième alinéa du texte présenté 
pour le même article dudit code par les dispositions suivantes : 
« Les décisions des conseils d'administration qui entraînent 
un dépassement des autorisations budgétaires peuvent être 
annulées par le directeur régional de la sécurité sociale dans 
le délai d'un mois. » (p. 2843) . ; son amendement tendant à -
remplacer le paragraphe III de cet article par l'alinéa sui-
vant : « III. - Un décret en Conseil d'Etat déterminera les 
conditions d'application du présent article qui prendra effet 
à la date de publication dudit décret. » (ibid.) . - Intervient 
dans la discussion du projet .de loi modifiant le titre I`'` du 
livre IV du code de ja santé publique - [10 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 2952, 2953). — Discussion des articles. 
— Art. 2: amendements de M. Blanchet tendant, au second 
alinéa du paragraphe c de cet article, à préciser que la 
double représentation à la commission sera assurée par des 
délégués choisis par chacun des organismes ou organisations 
concernés (p. 2953) ; amendement de M. Blanchet tendant à 
proposer une rédaction modulée de la fin du même alinéa du 
même paragraphe selon qu'il s'agit de praticiens étrangers 
titulaires d'un diplôme français ou de praticiens français ou 
étrangers titulaires d'un diplôme étranger (p. 2954) ; amende-
ment de M. Blanchet tendant à maintenir l'exigence « d'absence 
de clientèle privée » pour les praticiens visés au second alinéa 
du paragraphe d de cet article (ibid.) ; Après l'art. 2 : amen-
dement de M. Blanchet tendant à insérer un article addition-
nel 2 bis (nouveau) visant le cas de praticiens ayant appartenu 
à l'Union française ou à la Communauté (p. 2954, 2955) ; Art. 4 : 
amendement de M. Blanchet tendant, à la fin du deuxième alinéa 
du paragraphe a de cet article, à remplacer les mots : « ou 
d'adjoint », par les mots : « ou d'aide » (n. 2956) ; amendement 
de M. Blanchet tendant, dans le deuxième alinéa du para- 
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graphe b de cet article, après les mots : « par arrêté », à 
ajouter ,les mots : « et après consultation du conseil de l'Ordre » 
(ibid.) ; -amendement de M. Blanchet tendant à compléter cet 
article par un paragraphe e relatif aux conditions de l'exer-
cice du remplacement par les étudiants en odontologie 
(p. 2957) ; Art: 7 bis nouveau : amendement de M. Blanchet 
tendant à insérer ce nouvel article qui introduit, à la fin du 
livre IV du code de la santé publique, un titre VI comprenant 
deux articles L. 510-9 (actes constitutifs de l'exercice des pro-
fessions concernées) et L. 510-10 (interdictions de toutes ris-
tournes ou Versements d'argent clandestins) et sous-amendement 
de M. Jean Gravier, soutenu par M. Malassagne;  tendant à insérer 
un article L. 510-11 qui vise à l'interdiction formelle de la pra-
tique de la dichotomie (p. 2958; 2959) Art. 7 : son amendement 
tendant à compléter in fine le texte présenté pour l'article L. 365 
du code de la santé publique par les dispositions suivantes : 
« ... dès lors qu'il ne s'agit pas de ta rémunération de services 
mettant à la disposition du praticien un personnel, un local 
ou un matériel directement utilisé par lui pour l'exercice de 
sa profession « (p. 2959) ; Art. 8 : amendement de M. Blanchet 
tendant à compléter le texte modificatif présenté pour l'ar-
ticle L. 367 du code de la santé publique par les dispositions 
suivantes : « sans être déliés pour autant du secret profes-
sionnel visé à l'article L. 378 du code pénal. » (p. 2959, 2960) ; 
Art. 9 : amendement de M. Blanchet tendant, dans le texte modi-
ficatif présenté pour l'article L. 368 du code de la santé publique, 
in fine, à • remplacer les mots : « ... de l'art dentaire »; par les 
mots : « ... de l'odontologie. » (p. 2960) ; Arta 10 : amendement 
de M. Blanchet tendant à insérer des dispositions modifiant le: 
deux premiers alinéas de l'article L. 372 du code de la santé 
publique (exercice illégal de la médecine) et son sous-amen-
dement tendant à compléter comme suit la fin du paragraphe 1" 
du texte proposé par l'amendement : « ... à l'article L. 359, à 
l'article L. 360 ou sans y être autorisée par l'arrêté ci-dessous. » 
(p. 2961) Art. 11 : amendement de M. Blanchet tendant à 
associer e, la prise d'empreintes » à l'art dentaire au para-
graphe' 1° du texte modificatif présenté pour l'article L. 373 
du code de la santé publique (ibid.) ; Art. 14 : répond à M. Hen-
riet (p. 2963) ; Art. 28 amendement de M. Blanchet tendant 
ä. remplacer le dernier alinéa du texte modificatif' présenté polir 
l'article L. 410 du code' de la santé publique par les dispositions 
destinées a renforcer les pouvoirs des trois conseils nationaux 
sur les conseils départementaux (p. 2964) ; Art. 30 : amendement 
de M. Blanchet tendant a  supprin er' le deuxième alinéa du texte 
modificatif présenté pour l'article' L. 416 du code de la santé 
publique qui stipule que le praticien qui a changé de résidence 
peut exercer sans attendre l'autorisation explicite de l'Ordre 
(p. 2965) ; Art. 48 : amendement-'de M. Blanchet tendant à rédi-
ger comme suit le début de l'avant-dernier alinéa du texte modi-
ficatif présente pour l'article L. 462 du code de la santé publique : 
« En dehors des cas où serait constatée une violation des prescrip-
tions de la loi ou ' du code de déontologie, le conseil départe-
mental... » (p. 2967) à l'amendement de M. Blanchet tendant 
à supprimer le dernier alinéa du texte modificatif présenté pour 
le même article, propose une modification à la rédaction initiale 
de ce texte, soit substituer les mots : « à la disposition du 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale », aux 
mots « à la disposition de l'autorité administrative » (ibid.) ; 
Art. 57 b s nouveau : amendement de M. Blanchet tendant, après 
l'article 57, à insérer un article additionnel 57 bis nouveau relatif 
à l'incomptctbilite des fonctions dans un conseil de t'Ordre avec 
les fonctions dans un syndicat professionnel ,(p. 2969) Art. 57 ter 
(nouveau) : amendement. de M. Pierre-Christian Taittinger ten-
dant, après l'article 57, à insérer un article additionnel qui donne 
aux conseils départementaux une nouvelle fonction dans le 
secteur juridictionnel (ibid.) - Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
Idéciarati .on d'urgence, portant amélioration des retraites 
du régime de sécurité sociale [13 décembre 1971]: — Dis-
cussion générale (p. 2990 à 2992) ; répond aux divers orateurs 
(p. 2997 a 2999). Discussion ̀ ' 'des articles. Art. 1" : 
amendement de M. Aubry tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour cet article qui " accorderait le droit à pension 
complète aux salariés, à soixante ans pour les hommes et 
à cinquante-cinq pour les femmes (p. 2999) amendements de 
M. Grand aux paragraphes I et II du texte modificatif proposé 
pour l'article L. 331 du code de la sécurité sociale (fixation de 
l'âge de la retraite, des limites inférieure et supérieure de la 
durée d'assurance et référence à la notion de salaire 'moyèn 
annuel pour la liquidation de la pension) (p. 3000) ; deux autres 
amendements de M. Grand ayant le même objet, mais en faisant 
disparaître du texte toute référence à un quelconque âge 
(p. 3000, 3001) Art. 2: amendement de M. Aubry tendant, 
dans le texte présenté pour l'article L. 332 du code de la 
sécurité sociale, à introduire la notion de « travail particulière-
ment pénible » (p. 3001) ; amendement de M. Grand et sous-
amendement de M. Darou, soutenu par M. Schwint, tendant à 

compléter le même article L. 332 par un alinéa relatif à la 
liquidation des pensions des anciens prisonniers de guerre 
(p. 3002) ; Art. 3 : amendement de M. Grand tendant à proposer 
une nouvelle rédaction du texte modificatif présenté pour l'arti-
cle L. 333 du code de la sécurité sociale définissant la notion 
« d'inapte au travail » , (p. 3002, 3003) Art. 4 : amendement de 
M. Grand tendant à rédiger comme suit la fin du texte modi-
ficatif présenté pour l'article L. 334 .du code de la sécurité 
sociale : « ... exerce une activité ,  professionnelle lui procurant 
des revenus dépassant une fraction fixée par décret du montant 
de sa pension » (p. 3003) ; Après l'article 6: amendement de 
M. Grand tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
« Il est inséré dans le code de la sécurité sociale, après l'arti-
cle L. 341, un article L. 341-1, ainsi conçu : « Art. L. 341-1. -- Un 
décret déterminera les modalités selon lesquelles les caisses 
d'assurance vieillesse seront tenues de communiquer aux assurés 
chaque année le nombre de trimestres d'assurance valables et, 
avant leur soixantième anniversaire, le relevé général des tri-
mestres d'assurance valables inscrits à leur compte individuel » 
(p. 3004) ; amendement de M. Grand et de M. Aubry tendant 
tous les deux à ajouter un article additionnel modifiant les 
dispositions de l'article L. 343 du code de la sécurité sociale 
relatifs au salaire de base servant au calcul de la pension 
(p. 3004, 3005) ; Art. 9 : amendement de M. Cavaillé, soutenu 
par M. Henriet, tendant à compléter in fine le texte modificatif 
présenté pour- l'article L. 342-1 du code la sécurité sociale 
par un alinéa ainsi rédigé : « Un enfant handicapé, titulaire 
de la carte d'invalidité, compte comme deux enfants pour 
l'application de cet article » (p. 3006) ; amendement de 
M. Grand tendant à compléter le même texte modificatif par 
un nouvel alinéa permettant aux mères de famille assurées 
sociales de bénéficier, comme les fonctionnaires, d'une bonifi-
cation d'annuités d'un an par enfant (p. 3006, 3007) ; Après 
l'article 9 : amendement de M. Grand tendant à insérer un article 
additionnel 9 bis nouveau ainsi rédigé : « La présente loi est 
applicable aux pensions des travailleurs salariés agricoles » 
(p. 3007) amendement de M. Armengaud tendant à insérer un 
article additionnel qui permettrait le rachat des cotisations 
afférent à leurs années de salariat à l'étranger pour _ les Français 
travaillant à l'étranger (ibid.) . — Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant diverses dispositions en vue 
d'améliorer la situation des familles [-15 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3081 à 3083). Intervient dans la 
discussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant amé-
lioration des pensions de vieillesse du régime général de sécu-
rité sociale et du régime des travailleurs salariés agricoles 
[17 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3237, 3238). — 
Intervient dans la suite .de la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des familles 
[17 décembre 19711 Discussion des articles. — Art. 1e r: 
amendement de M. André Aubry à la première phrase du pre-
mier alinéa du texte présenté pour l'article L. 533 du code 
de la sécurité sociale tendant à ouvrir le droit à l'allocation 
de salaire unique à tous les salariés, étant entendu que les 
présidents directeurs généraux ne doivent pas être considérés 
comme des salariés (p. 3264) ; amendement de M. Jean Gravier 
tendant à compléter in fine la première phrase du premier 
alinéa du même texte par les dispositions suivantes : « ... et 
revisé au moins une fois chaque année en fonction de l'évolu-
tion de l'indice' mensuel des prix à la consommation des 
ménages urbains » (p. 3265)` ; répond à M. Aubry (ibid.) ; amen-
dement de M. Jean Gravier, "au, deuxième alinéa du 'même texte, 
tendant à remplacer les mots « ..., et fixé compte tenu du 
nombre des enfants à charge », par les mots : « ... fixé compte 
tenu du nombre d'enfants à charge et revisé au moins une fois 
chaque année, en fonction de l'évolution du 'salaire 'minimum 
de croissance » (ibid.) ; Art. 4 ter (nouveau) : amendement de 
M. Jean Gravier, rectifié sur sa demande, tendant à insérer un 
article additionnel qui vise à établir, un parallélisme complet 
entre le régime agricole et le régime général de sécurité 
sociale (p. 3267) ; Art. 6 : amendement de M. Aubry tendant 
à la fin du texte présenté pour le premier alinéa de l'arti-
cle L. 535=5 du code de la sécurité sociale, à remplacer les 
mots : « ... d'âge inférieur à un âge limite fixé par le décret 
prévu • à l'article L. 561 ,  », par les mots :1 ... âgé de moins de 
trois ans ou jusqu'à l'âge de six ans si l'enfant n'a pu être 
admis dans une école maternelle » (ibid.) ; Art. 8: amende-
ment de M. d'Andigné, soutenu par M. Courroy, tendant à 
proposer une nouvelle rédaction du texte présenté pour 
l'article L. 242-2 du code de la_ sécurité sociale ayant 
pour objet l'affiliation ' à l'assurance vieillesse des mères de 
famille et des femmes ' bénéficiaires- de l'allocation de salaire 
unique ou de l'allocation de la mère au foyer (p. 3269) amen-
dement de M. Jean Gravier tendant, aux premier et deuxième 
alinéas du texte présentée pour le même article du même 
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code, à remplacer les mots : « à (ou de) l'assurance vieillesse », 
par les mots : « à (ou de) l'assurance invalidité et vieillesse » 
(p. 3270). Après l'article 8 : amendement de M. Jean Gravier ten-
dant à insérer un article additionnel 8 bis nouveau qui vise à 
reconnaître le droit à l'assurance vieillesse volontaire pour toutes 
les mères de famille, quel que soit le niveau de leurs revenus 
(p. 3270 ; 3271) ; amendement de M. Cauchon, soutenu par 
M. Schiélé, tendant à insérer un article additionnel 8 bis relatif 
au cumul possible de la pension vieillesse avec une pension de 
réversion (p. 3271) ; Articles additionnels : amendement de 
M. Jean Gravier tendant, à la fin du projet de loi, à insérer 
un article additionnel qui vise à ajouter, au code général des 
impôts, un article 35 ter qui permettrait l'exonération de l'impôt 
sur le revenu des personnes physiques pour les personnes assu-
rant la garde d'un seul enfant, sous réserve que le prix qui rému-
nérera cette garde demeure fixée dans des limites raisonnables 
(p. 3272, 3273) ; amendement de M. Jean Gravier tendant, à la 
fin du projet de loi, à insérer un nouvel article additionnel rela-
tif à la franchise de l'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques pour les nouvelles allocations créées par le présent projet 
(p. 3273) ; amendement de M. Jean Gravier tendant, à la fin du 
projet de loi, à insérer un nouvel article additionnel qui vise à 
ne pas considérer comme un revenu professionnel, au sens de 
l'article L. 533, la rémunération perçue pour la garde d'un 
seul enfant (ibid.) ; amendement de M. Henriet, soutenu par 
M. Courroy tendant, à la fin du projet de loi, à insérer un arti-
cle additionnel relatif à l'attribution éventuelle de prêts aux 
jeunes ménages (ibid.) ; amendement de M. Gargar (soutenu par 
M. Aubry) et celui de M. Marie-Anne tendant, à la fin du projet 
de loi, à insérer un article additionnel relatif à l'application de la 
loi dans les départements et territoires d'outre-mer (p. 3274) . — 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de 
loi modifiant le titre Ier  du livre IV et le livre V du code de la 
santé publique [18 décembre 1971]. — Discussion générale-
(p. 3286, 3287). — Intervient dans la discussion, en nouvelle lec-
ture, du projet de loi portant amélioration des pensions de vieil-
lesse du régime général de sécurité sociale et du régime des 
travailleurs salariés agricoles [20 décembre 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. 3 : amendement de M. Grand tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction du texte modificatif présenté pour 
l'article L. 333 du code de la sécurité sociale ayant trait à la 
reconnaissance de l'inaptitude du salarié au travail (p. 3325, 
3326) ; répond à M. Descours Desacres (p. 3326) . — Intervient 
dans la discussion des conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant diverses disposi-
tions en vue d'améliorer la situation des familles [20 décem- 
bre 1971]. — Discussion générale (ibid.). — Intervient dans la 
discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à modifier l'article L. 511 du codé de la santé 
publique, relatif à la définition de la qualité de médicament 
[20 décembre 1971]. Discussion générale (p. 3328). 

BOULOUX (M. JEAN-MARIE) [Vienne]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale, tendant à la protection des jeunes animaux et à, 
la défense de leurs acheteurs [27 mai 1971] (n° 263). 

Rapport, fait au nom de la commission desaffaires économi-
ques et du Plan, sur la proposition de loi adoptée avec modifi-
cations par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant 
à la protection des jeunes animaux et à la défense de leurs 
acheteurs [7 octobre-1971] (n° 5). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, à la discussion de la proposition 
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à la protec- 
tion des jeunes animaux et à la_ défense de leurs acheteurs 
[9 juin 1971]. — Discussion générale (p. 789). — Discussion 
des articles. — Art. let : son amendement tendant, après, les 
mots : « ... par des marchands spécialisés ... », à ajouter les 
mots : « ou des particuliers ... » (p. 790) ; son amendement ten-
dant à remplacer les mots : « ... dans les trente jours francs ... », 
par les mots : « ... dans les quinze jours francs... » (ibid.) ; 
Art. 2 : son amendement tendant à la suppression de cet article 
(conditions pour l'importation d'un chien ou d'un chat) (ibid) ; 
Art. 3: son amendement tendant, dans le premier alinéa de cet 
article, à remplacer les mots : « ... par les marchands spécialisés 

et les établissements de transit... », par les mots « par des 
marchands ou transitant par des établissements spécialisés ... » 
(p. 791) ; Art. 4 : son amendement tendant, au premier alinéa 
de cet article, à remplacer « l'organisation » par « l'aménage-
ment » (ibid) ; son-amendement tendant, au second alinéa, à 
remplacer les mots : « ... ou la fermeture temporaire... », par 
les mots : « ... et la fermeture temporaire ... » (ibid.) . — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, sur les fusions et regroupements de communes 
[16 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 3 ; explique 
son vote sur l'amendement de M. Lefort, soutenu par 
M. Eberhard, tendant à proposer une nouvelle rédaction pour 
cet article (conditions de réalisation de la fusion avec notam-
ment recours au référendum) (p. 943). — Prend part, en 
qualité. de rapporteur- de la commission des affaires économiques 
et du Plan, à la discussion, en deuxième lecture, de la proposi-
tion de loi tendant à la protection des jeunes animaux et à la 
défense de leurs acheteurs [14 octobre 1971]. — Discussion 
générale (p. 1741). — Discussion des articles. — Art. 3 son 
amendement tendant à compléter in fine le dernier alinéa de 
cet article par la phrase suivante : « n'ayant pas fait 
l'objet d'un agrément spécial dudit ministère » (ibid) . 

BOUNEAU (M. PIERRE) [Landes]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Marcel Darou relative à la situation des militaires ayant 
combattu en Afrique du Nord [4 mai 1971] `(p. 281). — Inter-
vient dans la discussion -  du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, sur les fusions et regroupements de communes 
[15 juin 1971]. — Discussion générale (p. 902). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [27 novembre 1971]. 
- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. - 
Discussion générale. — Observations ayant porté sur le 
montant et l'âge de la retraite et sur le contentieux des 
combattants d'Algérie (p. 2429) . — Suite de la discussion 
[3 décembre 1971]. — ECONOMIE ET FINANCES. - I. - CHARGES 
COMMUNES. - Examen des crédits. — Après l'art. 54 : son amen 
dement tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
« Le bénéfice des dispositions des articles L. 12 et L. 14 du 
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de 
guerre est étendu aux bénéficiaires de pensions liquidées avant 
le ter décembre 1964. » (p. 2699) . 

BOUQUEREL (M. AMÉDÉE) [Oise]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs: 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant modification des articles 189 et 191 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
[22 avril 1971] (n° 192). - 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (routes et voies navigables) sur le projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[ 18 novembre 1971] (n° 29) . 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Fer-
nand Chatelain relative à l'enneigement du réseau routier de 
Je vallée du Rhône en décembre 1970 [20 avril 1971] (p. 176, 
177). — Prend part, en qualité de rapporteur de la commission 
des affaires économiques et dû Plan, à la discussion du projet 
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de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant modification 
des articles 189 et 191 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure [6 mai 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 335, 336). - Discussion des articles. - Art. ter : son 
amendement tendant : 1° à ajouter à cet article la modification 
suivante au premier alinéa de l'article 189 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure « Art. 189. - Pour 
l'application du présent chapitre, est considérée comme effec-
tuant un transport privé, toute personne physique ou morale 
transportant avec des bateaux dont elle est propriétaire des 
marchandises lui appartenant ou faisant l'objet de son com-
merce, de son industrie ou de son exploitation. »; 2° dans 
l'alinéa inséré entre le premier et le deuxième alinéa de 
l'article 189 du même code, à mettre au singulier le membre 
de phrase : « ... des activités principales... » (p. 336) ; Art. 2 : 
observation sur la teneur de l'article qui traite des contrats 
au voyage, qu'il s'agisse d'un voyage déterminé ou d'une série 
de voyages successifs effectués par le même bateau (p. 336, 337) . 
- Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires économiques et du Plan (routes et voies 
navigables), à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [24 novem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - ÉQUIPE- 
MENT. - Discussion générale. - Observations ayant porté notam-
ment sur l'effort à consentir pour l'entretien des routes nation 
nales et pour accroître le kilométrage des autoroutes nettement 
insuffisant, sur la nécessité d'intensifier les grands travaux de 
liaison internationale par voie d'eau (p. 2250, 2251). - Examen 
des crédits. - Art. 56 : son amendement tendant : 1° au premier 
alinéa de cet article, à remplacer le mot : «, globalement », par les 
mots : « en totalité ou en partie » ; 2° au deuxième alinéa, après 
les mots : « des caractéristiques », à insérer les mots : « et de 
l'état » (p. 2268) . 

BOURDA (M. PIERRE) [Hautes -Pyrénées]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

BOURGES (M. YvoN), secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 
20 et 22 juin 1969). 

Répond à la question orale de M. Jacques Pelletier _ sur les 
démarches qui ont été effectuées à la suite de la disparition 
de coopérants et de journalistes français au Cambodge [22 juin 
1971 ] (p. 1174). - Répond à la question orale de M. Pierre 
Giraud relative à la poursuite de la vente d'avions « Mirage » à 
la Libye [12 octobre 1971] (p. 1716). - Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [l" décembre 1971]. - DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS • SPÉCIALES. - 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. - 
Répond aux observations présentées par les divers orateurs 
(p. 2578, 2579). Examen des crédits. - COOPÉRATION. - Etat B. 
- Titre III : répond aux observations de MM. Giraud et Habert 
(p. 2587) . = Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation des 
amendements à la Convention internationale du 12 mai 1954 
pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par les 
hydrocarbures adoptés le 21 octobre 1969 à •Londres [9 décem- 
bre 1971]. - Discussion générale (p. 2940, 2941). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Conseil intergouverne-
mental des pays exportateurs de cuivre, relatif au siège du 
Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre et 
à ses privilèges et immunités sur le territoire français, signé 
à Paris le 15 mai 1970 [10 décembre 1971] - Discussion géné-
rale (p. 2950). 

BOURGOING (M. PHILIPPE DE) [Calvados]. 

Est nommé membre suppléant de la commissioin mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi tendant à compléter les dispositions 
des articles 5 et 7 de la loi du 1" juillet 1901 relative au contrat 
d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements de 
communes [29 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire [15 décem-
bre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discution de la proposition de loi relative à la création et à 
l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [ 16 décembre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale,. sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à certains personnels de l'aviation 
civile [ter juin 1971] (p. 270). 

Interventions:  

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux et 
à usage industriel dans la région parisienne [18 mai 1971]. - 
Discussion générale (p. 449). - Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des lois, à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à certains person-
nels de l'aviation civile [8 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 745, 746). - Après l'article 3 : son amendement tendant à 
insérer un article additionnel 3 bis (nouveau) relatif au reclas-
sement des ingénieurs des travaux de la navigation aérienne 
nommés de 1953 à 1964 inclusivement et amendement de M. Sou-
quet ayant le même objet (p. 748) ; Art. 4 : amendement de 
M. Souquet tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
mettant en cause la rétroactivité de la loi prévue à partir du 
lerjuillet 1970 (p. 749). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions 
et regroupements de communes [16 juin 1971]. - Discussion 
des articles. - Art. 8: observation sur les majorations de 
subventions d'équipement au profit des communes fusionnées 
(p. 969). - Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale. 
- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - Discussion générale. - Obser- 
vations ayant porté uniquement sur l'état sanitaire du cheptel 
bovin (p. 2309, 2310) . 

BOUSCH (M. JEAN-ERIC) [Moselle]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. [6 octo-
bre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 
1972 [16 décembre 1971]. 

Interventions : 

Son refus de s'associer à la motion de M. Chanty tendant à 
opposer la question préalable à la discussion des articles du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la 
loi n° 65-556 du 10 juillet 1965 relative à l'acquisition d'habi-
tations à loyer modéré à usage locatif par les locataires [3 juin 
1971] (p. 693, 694). -- Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des finances remplaçant M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
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portant dispositions diverses en matière d'urbanisme et d'action 
foncière [22 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1212, 1213). 

Intervient dans la . suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant approbation du Vie Plan de développement économique 
et social [24 juin 1971]. -DiscuSsion générale (p. 1322 à 1325). 
-Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi sur la participation des employeurs au, financement des 
premières formations technologiques et professionnelles [28 juin 
1971]. - Discussion générale (p. 1387, 1388). _ Discussion des 
articles. - Art. 9 : son amendement tendant, entre le deuxième 
et le troisième alinéa de cet article, à insérer l'alinéa suivant : 
« Un règlement d'administration publique déterminera, après 
consultation des organismes intéressés, les conditions d'une appli-
cation progressive des deux alinéas précédents. » (p. 1388) , le 
retire (ibid.) . - Intervient dans la discussion, en deuxième 
-lecture, du ,projet de loi relatif, àl'apprentissage [28 juin 1971]. 
- Discussion des articles. 	Art. 35.: explication de . vote sur 
l'amendement de coordination de M. Billecocq, secrétaire d'Etat 
et l'éducation nationale, relatif à l'abrogation de certaines dispo-
sitions contenues dans divers codes (p. 1397) Art. 37 : amen-
dements de M. Schiélé tendant, pour le dernier alinéa de cet 
article, à reprendre la rédaction adoptée en première lecture 
par le Sénat (fixation par décret en Conseil 'd'État de l'appli-
cation de la loi • dans les départements d'Alsace-Lorraine) 
(p. 1397). - Intervient dans la discus4on, en deuxième lecture, 
du projet de loi sur les fusions et regroupement de communes 
[29 juin 1971]. - Discussion des articles. -- Ar. 5 ter : explica-
tion de vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à rétablir 
cet article dans le texte adopté par le Sénat en première lec-
ture (p. 1467). - Intervient dans la discussion du projet de 
-loi de- programme, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, sur l'équipement sportif et socio-éducatif 
[29 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1504,1505). - Inter-
-vient dans la discussion du projet de loi de finances. pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [19 novembre 1971]. - Dis-
cussion générale (p. 2123 à 2125). - Suite de la discussion 
[ 23 novembre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE (suite) . r-- .,COND,ITIONS 
GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. - 
Art. 8: explique son vote sur l'amendement de M. Bertaud 
tendant à supprimer cet article qui fixe, pour l'année 1972, à 
19 p. 100 le prélèvement sur le produit de la taxe sur les carburants 
au profit du fonds spécial d'investissement routier (p. 2186) . - 
Suite de :la, .tiscussion : [24 novembre 1971]. - DEUXIÈME PAR- 
TIE. -- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EQUI- 
PEMENT ET LOGEMENT. 	LOGEMENT. 	Discussion générale. - 
En qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, 
expose les objectifs poursuivis en, matière d'opérations de réno-
vation urbaine : acquisitions de terrains nus, élimination de bidon-
Villes, illes, aménagement des lotissements défectueux ; en matière 
de logement constructions immobilières, généralisation de l'allo-
cation-logement, octroi des: prêts spéciaux immédiats et des prêts 
spéciaux différés, progression de l'épargne-logement (p. 2270 
à 2272). - Suite de la discussion [27 novembre 1971]. - 
ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. - Discussion géné- 
rale. - Observations sur les améliorations apportées en 
faveur de certaines catégories de ,victimes de guerre (p. 2423, 
2424) . - Prend part, en qualité de rapporteur spécial 
de la commission des finances, à la suite de la discussion 
[29 novembre 1971]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : FONCTION 
PUBLIQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE. - DiSCuSSion géné- 
rale. - Observations ayant porté notamment sur l'augmentation 
des •crédits de la formation professionnelle pour la mise en appli-
cation de la loi du 16 juillet 1971 sur les conditions d'accès à 
l'E. N. A. et le régime de la scolarité dans cette école, sur le 
fonctionnement des instituts régionaux d'administration (p. 2436 
à 2438). - Suite de la discussion [30 novembre 1971]. - INTÉ-
RIEUR ET RAPATRIÉS. - Examen des crédits. - Après l'art. 56 : 
son amendement tendant à insérer un article additionnel relatif 
à une répartition nouvelle des patentes perçues sur certaines 
installations industrielles nouvelles (p. 2518, 2519, 2521) ; le 
retire (p. 2522). - Suite de la discussion [4 décembre 1971]. --
SERVICES DU PREMIER MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 
(suite et fin) . 	Discussion générale. - Observation sur l'inéga- 
lité dans la répartition des crédits (p. 2740). _ DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (suite et fin).  - Discussion générale. - 
Observation à propos du bassin houiller de Lorraine (p. 2745). - 
Suite de la discussion [7 décembre 1971]. - SANTÉ PUBLIQUE 
ET TRAVAIL. - II. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - 
Examen des crédits. - Art. 62 : explique son vote sur les amen-
dements de MM. Coudé du Foresto et Martial Brousse et de 
M. Grand tendant à supprimer cet article qui vise au transfert 
au régime général des charges de trois régimes spéciaux 
dans une situation particulièrement défavorable (p. 2842): - Suite 
et fin de la discussion [8 décembre 1971]. - Explication de vote 
sur l'ensemble du projet de loi (p. 2925, 2926). -- Intervient 
dans la discussion du projet de loi de finances rectificative 

pour 1971, adopté par l'Assemblée nationale [14 décembre 
1971]. - Discussion des articles. -- Article additionnel explique 
son vote sur l'amendement de M. Coudé du Foresto, soutenu par 
M. Armengaud, tendant à insérer un article additionnel pour 
inviter le Gouvernement à présenter, dans le projet de loi de 
finances pour 1973, des dispositions instituant un régime spécial 
d'imposition des revenus déclarés par des tiers (p. 3062) .; 
Art. 24 : observation sur les crédits des Charbonnages de France 
(p. 3064) . - Intervient dans la. discussion des conclusions du 
rapport de la commission mixte paritaire chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
de finances pour 1972 [15 décembre 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 45 : amendement de M. Jean Taittinger, secré-
taire d'Etat au, budget, tendant à compléter in fine cet article 
par un paragraphe III relatif à la majoration des rentes mutua-
listes des anciens militaires, d'Afrique du Nord (p. 3151, 3152). 

BOUVARD (M. ROBERT) [Haute-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du plan [6 octobre 1971]. 

ROYER-ANDRIVET (IL. JACQUES) [Gironde]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du. contrôle 
budgétaire et des comptes - économiques de la . nation [6 octo-
bre 1971]. 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de là commis-
sion des finances, à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, . adopté, pal; l'Assemblée nationale [2 .; noveni- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. -;- EQUI$BMENT ET LOGEMENT. ; -TOURISTE. 

Discussion générale. - Observations ayant porté, notamment 
sur' l'importance des prêts ,.:accordés par le Fonds de: déve-
loppement économique et social pour les aménagements tou-
ristiques et l'équipement hôtelier (p. 2227 à 2229): - Suite de 
.14 ,discussion, [24 novembre 19711, - EQU PEMENT..Discussion 

' générale. 	Observations sur le transfert aux départements 
de la charge d'entretien d'un certain nombre de routes (p. 2262) : 
-- Suite de la discussion [30 novembre 1971]. - IN'FÉRIEUIt 
ET RAPATRIÉS. -  DiscusSion générale. Observations „ayant 
porté notamment sur la police, la protection civile, l'organisa-
tion du district (p, 2505) . ,Suite de la discussion j7 décem- 
bre 19711 - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTÎON COMMUNE: 

II. - SANTÉ PUBLIQUE ET SECURrrE SOCIALE. - Discussion géné- 
rale. - Observations ayant porté sur les mesures prevues dans 
le but d'atténuer les Inégalités . qui,  frappent les ` catégo-
ries sociales les plus défavorisées (p.. 2821, 2822) . - Inter-
vient dans la . discuss ion cju projet de loi de finances recti-
ficative pour 1971, adopté par 1 Assemblée nationale [14 décem- 
bre 1971]. - Discussion des articles. - Après l'article. 4 bis 
son amendement tendant d insérer un article additionnel .ainsi 
rédigé : « L'alinéa 7°  de l'article 4 de la loi n° 66- 10 du 6' janvier 
1966, portant réforme des tax es  sur le chiffre . d'affaires et 
diverses dispositions d'ordre financier, est complété comme 
suit : « ..: à l'exception des, apports de raisin de viticulteurs non 
assujettis à la coopérative vinicole , dont ils sont membres » 
(p. 3039) le retire (ibid) Art. 10 ter : observation sur la 
teneur de cet article relatif à , l'assujettissement de la - plupart 
des coopératives agricoles à la patente ou à la taxe profes-
sionnelle ,(p. 3046). 

BRACONNIER (M. JACQUES) [Aisne]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [7 décem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. ; MOYENS DES SERVICES E1` 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET . TRAVAIL. III. - 
TRAVAIL, EMPLOI, POPULATION. -- Discussion générale. - Observa-
tions ayant porté sur la nécessité de prendre en considération 
le problème de l'insertion des jeunes dans la vie active (p. 2852, 
2853). 
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BRAYARD (M. JOSEPH) [Ain].  
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant  
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement  
[22 juin 1971].  

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971.  

BREGEGERE (M. MARCEL) [Dordogne].  
Réélu Sénateur le 26 septembre 1971.  
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [6 octobre 1971].  
Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée  

unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 1972  
[16 décembre 1971].  

Questions orales :  
M. Marcel Brégégère appelle l'attention de M. le ministre de 

l'économie et des finances sur les graves conséquences qui  
découlent des nouvelles dispositions adoptées en ce qui concerne  
l'encadrement du Crédit agricole. Il lui demande les mesures  
immédiates qu'il compte prendre pour mettre fin à cet « enca-
drement » dont les victimes sont ,  tout particulièrement les agri-
culteurs et les collectivités locales qui, de ce fait, voient  
considérablement amoindries leurs possibilités d'équipement  
[26 février 1971] (n° 1099). Réponse [6 avril 1971] (p. 119).  

M. Marcel Brégégère appelle l'attention de M. le ministre de 
l'agriculture sur les conséquences désastreuses résultant des  
ouragans qui se sont succédé dans le Sud-Ouest et plus particu-
lièrement dans le département de la Dordogne. Tenant compte  
de l'insuffisance des dispositions de la loi sur les calamités  
agricoles devant l'importance . des dégâts et de la nécessité  
d'apporter des secours urgents, il lui demande quelles dispositions  
il compte prendre pour venir en aide aux populations sinistrées  
et . permettre aux exploitants agricoles de survivre [2 octobre  
1971] (n° 1153). - Réponse [12 octobre 1971] (p. 1721 à 1723).  

Interventions :  
Est entendu lors de la réponse de M. Jean Taittinger, secré-

taire d'Etat au budget, à sa question orale n° 1099 (cf. supra)  
[6 avril 1971] (p. 119). Est entendu lors du, débat sur-les .ques-
tions orales de M. René Tinant, de M. Michel Kauffmann et de  
M. Louis Guillou concernant la politique agricole du Gouverne-
ment [1e" juin 1971] (p. 627, 628); Est entendu lors de la réponse 
de M. Bernard Pons, secrétaire d'État à l'agriculture, .  à la question  
orale n 1153 (cf. supra) [12 octobre 1971] (p.,1722,1723) ..-- Inter-
vient dans la suite de la discussion du projet de loi de finances  
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. 

DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS  
SPÉCIALES. 	AGRICULTURE. - Discussion ' générale. - Observa- 
tions ayant porté notamment sur l'aide aux victimes des calamités  

agricoles, sur la nature  des directives que la Communauté euro-
péenne a proposées en matière de réforme et de modernisation  

de l'agriculture (p. 2307 ., 2308) .  

BRIVES (M. Louis) [Tarn].  

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères,  

de la défense et des forces armées [6 octobre 1971].  

Interventions :  
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté, par  

l'Assemblée nationale, sur les . fusions et regroupements de  

communes [15 juin 1971]. - -^- DiScussion générale (p. 902 à 904).  
-- Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de  
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [4 .décem- 
bre 1972]. - DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES SERVICES ET  
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE :  
JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS [suite et fin]. -- Discussion géné 
rale. - Observations ayant porté notamment sur l'insuffisance 
des crédits pour promouvoir une politique efficace dans le 
domaine des équipements et de l'animation (p. 2730 à 2732). 

BROUSSE (M. MARTIAL) [Meuse]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Interventions :  
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de  

finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 novem- 
bre 1971]. 	.DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET  

• 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. AGRICULTURE. - Discussion générale. - 
Observations ayant porté notamment sur les crédits destinés 
aux aménagements fonciers et à la formation professionnelle 
qui permettront d'assurer une meilleure rentabilité des exploi-
tations (p: 2311 à 2313). Suite de la discussion [27 novem- 
bre 1971]. - ANcIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. - 
DiscuSsion générale. - Observations ayant porté notamment sur  
la situation des veuves de guerre et des ascendants, sur la  
situation des anciens d'Afrique du Nord, sur la retraite du  
combattant (p. 2421 à 2423). - Prend part, en qualité de rappor-
teur spécial de la commission des finances (sécurité sociale),  à 
la suite de la discussion [7 décembre 1971]. - SANTÉ PUBLIQUE  
ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. - II. - SANTÉ PUBLIQUE ET  
SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale. - Observations ayant  

porté sur les crédits alloués aux services administratifs chargés du  

contrôle du régime général et sur l'équilibre de ce régime général  

(p. 2809, 2810). - Examen des crédits. - Art. 58 : son amen-
dement tendant à supprimer cet article relatif à la dissolution  
de la Fédération nationale des organismes de sécurité sociale  
(F. N. O. S. S.) (p. 2837) ; Art. 62. : son amendement tendant  à 
supprimer cet article qui vise à la prise en charge par le régime  
général des charges de trois régimes spéciaux dans une situa-
tion particulièrement défavorable (p. 2840) .  

BROUSSE (M. PIERRE) [Hérault]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971.  

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif :  
Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-

miques et du Plan (commissariat général du Plan d'équipement 
et de la productivité), sur le projet de loi de finances pour 1972, 

 adopté par l'Assemblée nationale [ 18 novembre 1971] (ne 29) .  

Interventions :  

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale,_ sur les . . :fusions et. regroupements de  
communes [15 juin; 1971].-- Discussion générale. (p. 910 à 
912). -- Deuxième. lecture [29 juin 1971]. -- 	des 
articles. 	Art. 5 ter : explication de vote sur ramer/devient  
de M. Mignot. tendant à rétablir cet article dans le texte adopté 
par le Sénat en première lecture (p. 1465, 1466) . Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi; de_ finances  
pour 1972, , adopté par l'Assemblée, nationale [25 novembre,1971 ] . 
-r-  . DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES . , SERVICES ET  DISPOSITIONS  
SPÉCIALES. - AGRICULTURE. -- Discussion générale. -- Observa 
tions :  ayant porte principalement sur la crise de la viticulture  
française et sur le mécontentement des . agriculteurs contraints  

de contribuer à la politique de  soutien des marchés (p. 2314).  - 
Suite de la discussion [26. novembre 1971]. - TRANSPORTS :  
SECTION COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. 	Discussion  
générale. - .Observations ayant porté , notamment sur la: réor-
ganisation de la S. N. C. F., la nécessité d'une meilleure coor-
dination entre le .train et les :  transports en commun de la région 
parisienne, sur la situation de la R. A. T. P. pour laquelle l'aide 
de l.'Etat est en réalité une subvention pour l'industrialisation  

de la région parisienne au détriment de la province (p. 2360 à 
2362) ; observation sur le : paiement de la T. V. A. dans le cas 
d'un contrat de, pmeamine antre les ;  entreprises de:, transport  
et la ville; (p. 2361, 68) . -- Examen des crédits. - Etat B. - 
Titre IV : son amendement tendant à réduire le crédit de ce  
titre de 714 millions de francs (p. 2369). -- Prend part, en 
qualité de, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan, à la suite de la discussion [27 novem- 
bre 1971]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE COMMISSARIAT  
GÉNÉRAL DU PLAN, D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - DIScuS- 
.sion générale. 	Observations ayant porté notamment sur 
l'opportunité d'une meilleure coordination des organismes 
d'études et de recherches rattachés au Commissariat et le 
constat d'un ralentissement de ' la croissance de la production 
intérieure brute par rapport à 1971 (p. 2389, 2390). - Examen 
des crédits. - Etat B. - Titre IV : son amendement tendant  
à réduire le montant de ce titre de 2 millions de francs (p. 2391) ;  
le retire (ibid.) observation sur la, réorganisation des différents  

secteurs du Commissariat (p. 2392).  

BRUN (M. PIERRE) [Seine-et-Marne].  

Est nommé membre de la commission des affaires sociales  
[6 octobre 1971].  

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant  
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en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de veillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [ 17 décembre 1971].  

E st nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
tai: a chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence 
à été déclarée [ 17 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de l'avenant à la convention générale franco-tuni-
sienne sur la sécurité sociale du 17 décembre 1965, signé à 
Paris le 30 mai 1969 [14 décembre 1971] (n° 93). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori-
sant l'approbation de l'échange de lettres franco-espagnol du 
2 août 1968, relatif à la suppression du délai de six ans oppo-
sabe aux travailleurs espagnols occupés en France, en ce qui 
concerne les indemnités pour charges de famille et les soins de 
santé dont bénéficient leurs familles demeurées en Espagne 
[14 décembre 1971] (n° 94). 

Question orale : 

M. Pierre Brun expose à M. le ministre de l'économie et des 
finances, tenant compte des mesures nouvelles de présentation 
de la vignette à l'examen des autorités de contrôle, qu'il lui 
parait peu équitable de pénaliser les automobilistes en cas de 
vol de ladite vignette. Il lui demande s'il ne serait pas possible 
de rendre gratuite la délivrance du duplicata de cette pièce au 
lieu d'en rendre l'achat obligatoire pour la somme de 10 francs 
[25 novembre 1971] (n° 1176) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant les titres II et V du code de la 
famille et de l'aide sociale et relatif au régime des établissements 
recevant des mineurs, des personnes âgées, des infirmes, des 
indigents valides et des personnes accueillies en vue de leur 
réadaptation sociale [14 octobre 1971]. — Discussion des arti-
cles. -- Art. 2: son amendement tendant à supprimer le deu-
xième alinéa du texte proposé pour l'article 203 du code de la 
famille et de l'aide sociale qui vise à exclure du champ d'appli-
cation de. la loi les établissements d'accueil hébergeant occasion-
nellement des indigents valides (p. 1749, 1750) . — Intervient 
dans la 'discussion du projet de loi relatif aux délégués à la 
sécurité des ouvriers des mines et carrières [28 octobre 1971]. 
— Discussion générale (p. 1829). — Discussion des articles. — 
Art. r : amendement de M. Aubry tendant à rédiger comme 
suit l'alinéa 2° du texte présenté pour l'article 135 du code du 
travail : « 2° Les autres ouvriers du fond d'autres nationalités 
étrangères justifiant d'un travail effectif de six mois dans les 
mines en. France. » (p. 1831) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi instituant des comités d'entreprise dans les exploi-
tations agricoles [4 novembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 1845). — Intervient dans la discussion du projet de loi rela-
tif à l'assurance des travailleurs de l'agriculture contre les acci-
dents du travail et les maladies professionnelles [4 novem- 
bre 1971]. — Discussion générale (p. 1855). — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. — DEU-
XIÉME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 
- AGRICULTURE. - Discussion générale. — Observation sur la 
fusion de l'école nationale de Grignon avec l'institut agrono-
mique (p- 2296). — Suite et fin de la discussion [8 décem-
bre 1971]. — POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Discussion 
générale. — Observations ayant porté sur la question des 
poteaux de bois utilisés comme support de fils téléphoniques 
(p. 2888) . — Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des affaires sociales, à la discussion du projet de loi 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 
l'avenant à la convention générale franco-tunisienne sur la 
sécurité sociale du 17 décembre 1965, signé à Paris le 30 mai 1969 
[20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3340, 3341) ; à la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de l'échange de lettres franco-espagnol 
du 2 août 1968, relatif à la suppression du délai de six ans oppo-
sable aux travailleurs espagnols occupés en France, en ce qui 
concerne les indemnités pour charges de famille et les soins de 
santé dont bénéficient leurs familles demeurées en Espagne. — 
Discussion générale (p. 3341). 

BRUN (M. RAYMOND) [Gironde]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant - le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'actions foncière [23 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à l'amélioration des structures forestières 
[2 avril 1971] (n°167). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté avec modifica-
tions par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif 
à l'amélioration des structures forestières [6 mai 1971] (n° 215). 

Avis présenté au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan (services financiers), sur le projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novem-
bre 1971] (n° 29). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, à la discussion' du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration 
des structures forestières [15 avril 1971]. — Discussion générale 
(p. 134, 135). — Discussion des articles. — Art. 1e1' A : son 
amendement tendant à la suppression de cet article relatif 
à l'indivision de bois communaux (p. 140) ; Art. 4 : son amen-
dement tendant, à la fin du sec9nd alinéa de cet article à suppri-
mer les mots : « notamment en matière de droits de chasse et de 
pêche » (p. 141) Art. 5 : son amendement tendant, au deuxième 
alinéa de cet article, à supprimer la phrase : « Cette quote-part 
tient compte en premier lieu de la nature des terrains et de leur 
situation afin de rendre plus juste cette répartition » (p. 141, 
142) ; Art. 6 : son amendement tendant, à la fin de la première 
phrase de cet article, à remplacer les mots : « sont obligatoire-
ment soumis au régime forestier », par les mots : 
« doivent être préalablement soumis au régime forestier » 
(p. 142) ; Art. 7 son amendement tendant à remplacer 
les mots : « en vue de la réalisation d'ouvrages d'intérêt 
général, après distraction du régime forestier » par les mots : 
« en vue de leur aliénation après distraction du régime forestier 
ou de la réalisation d'ouvrages d'intérêt général » (p. 142, 143) ; 
Art. 9: son amendement rédactionnel pour harmoniser cet 
article avec l'article premier (p. 143) ; Art.  12 : son amen-
dement de coordination en vue d'harmoniser la rédaction 
de cet article avec celle des articles ter  et 9 (p. 144) ; 
Après l'article 24 bis : amendement de M. Monichon ten-
dent à insérer un article additionnel (nouveau) relatif à la 
constitution de « groupements de gestion forestière » (p. 146) ; 
Art. 25 : son amendement tendant à rédiger comme suit le pre-
mier alinéa du 1° du texte présenté pour l'article 52-1 du code 
rural  : « 1° Ils définissent les zones dans lesquelles des plan-
tations et des semis d'essence forestière pourront être régle-
mentés. Les réglementations ne seront pas applicables aux parcs 
ou jardins attenant à une habitation » (p. 148) ; sous-amende-
ment de M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, visant à 
ajouter les mots « interdits » et « les interdictions » (ibid.) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit le 2° du 
texte proposé pour l'article 524 du code rural « 2° Ils 
définissent les périmètres dans lesquels seront développées 
par priorité les actions forestières ainsi que les utilisa-
tions des terres et les mesures d'accueil en milieu rural, 
complémentaires des, actions forestières. Ces périmètres sont 
délimités en tenant compte des plans d'aménagement rural 
lorsqu'il en existe » (p. 149) ; sous-amendement de M. Schiélé 
tendant à` prévoir qu'outre les actions forestières seront 
développées également par priorité les mutations entre 
propriétés forestières privées et communales (ibid.) ; son 
amendement tendant à supprimer le 3° du texte présenté 
pour l'article 52-1 du code rural relatif à l'aide du fonds 
forestier national pour les régions déshéritées (p. 150) ; Art. 26 : 
son amendement de coordination (p. . 151) ; son amende-ment 
tendant, à la fin du premier alinéa du 3° du texte présenté 
pour l'article 52-2 du code rural, à supprimer Les mots : « sauf 
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dans les zones visées au *3° de l'article 524. » (ibid.) ; Art. 28 : 
son amendement de coordination tendant à rédiger comme 
suit le texte présenté pour le 9° de l'article 158 du code fores-
tier : « 9° A l'aménagement des périmètres visés au 2° de 
l'article 52-1 du code rural. » (p. 152) . — Prend part, en qualité 
de rapporteur pour avis de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, à la suite de la discussion du projet de 
loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[3 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - ECONOMIE ET FINANCES. - II. - 
SERVICES FINANCIERS. - Discussion générale. --- Observations 
ayant porté notamment sur l'inflation, sur l'intérêt du respect 
des contrats anti-hausse pour freiner l'évolution des prix, 
sur le commerce et les échanges extérieurs (p. 2702 à 2704) . 
— Suite de la discussion [4 décembre 1971]. — SERVICES DU 
PREMIER MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS (suite et fin) . 
— Discussion générale. — Observation à propos des profes-
seurs d'éducation physique (p. 2738) . 

BRUYNEEL (M. ROBERT) (Loir-et-Cher). 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la Poly-
nésie française [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques 0.8 décembre 
1971]. 

Dépôts législatifs: 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi tendant à sim-
plifier la procédure applicable en matière de contraventions 
[25 mai 1971] (n' 255). 

Rapport, fait au nom de la comm ission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi modifié par 
l'Assemblée nationale, tendant à simplifier la procédure appli-
cable en matière de contraventions [7 décembre 1971] (n° 67) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, tendant à simplifier la procédure applicable en 
matière de contraventions [27 mai 1971]). — Discussion géné-
rale (p. 584 à 586). — Discussion des articles. — Art. 1e r : son 
amendement, celui de M. Pleven, ministre de la justice et celui 
de M. Namy tendant à proposer tous les trois une rédaction 
différente pour le 2° du texte présenté pour l'article 524 du 
code de procédure pénale (cas de l'amende excédant la somme 
de 400 francs) (p. 589, 590) ; son amendement tendant à rédiger 
comme suit le troisième alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 525 du code de procédure pénale : « Il peut également 
inviter le ministère public à lui fournir des renseignements 
complémentaires » (p. 591) ; amendement de M. Massa, sou-
tenu par M. Caillavet, tendant à la fin du deuxième alinéa du 
texte présenté pour l'article 527 du code de procédure pénale, 
ù remplacer les mots : « ...par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception », par les mots : « ...par le minis-
tère d'huissier de justice commis à cet effet » (p. 591, 592, 
593) ; son amendement tendant à rédiger comme suit la der-
nière phrase du troisième alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 527 du code. de procédure pénale : « Dans ce cas, il est 
mis fin à l'action publique. » (p. 593) ; amendement de M. Namy 
au quatrième alinéa du texte présenté pour l'article 527 du 
code de procédure pénale (point de départ du délai d'opposi-
tion) (ibid.) ; son amendement tendant à remplacer le premier 
alinéa du texte proposé pour l'article 528 du code de procédure  

pénale par les deux alinéas suivants : « En cas d'opposition 
formée par le ministère public ou par le prévenu dans les délais 
prévus à l'article 527, l'affaire est portée à l'audience du tri-
bunal de police dans les formes de la procédure ordinaire. 
Toutefois, lorsque le tribunal, sur l'opposition du prévenu, rend 
un jugement par défaut dans les conditions prévues à l'article 412 
du présent code, les articles 489 à 493 ne sont pas applicables. 
Jusqu'à l'ouverture des débats, le prévenu peut renoncer expressé-
ment à son opposition. L'ordonnance pénale reprend alors sa 
force exécutoire ; une nouvelle opposition est irrecevable »,. 
et amendement de M. Pleven, ministre de la justice, tendant 
à supprimer les mots : « ... du présent code,... » dans le texte 
de l'amendement ci-dessus (p. 594) ; amendement de M. Mignot 
tendant à supprimer l'article 528 -1 du code de procédure pénale 
(poursuite de l'action en réparation civile, même après le pro-
noncé de l'ordonnance pénale) (p. 594, 595) ; son amendement 
tendant à proposer une nouvelle rédaction des trois derniers 
alinéas du texte présenté pour l'article 528-1 du code de 
procédure pénale (cas de l'opposition formée par le procureur 
de la République au même titre que celui de l'opposition du 
prévenu) (p. 595) ; Art. 3 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit la première phrase du troisième alinéa du texte 
présenté pour l'article 529 du code de procédure pénale : « soit 
dans un délai de quinze jours suivant la date de constatation 
de la contravention ou, le - cas échéant, la date de l'envoi d'un 
avis de contravention » (p. 596) ; son amendement tendant, 
dans le dernier alinéa du texte présenté pour l'article 529 
du code de procédure pénale, à remplacer les mots : 
« ... d'éteindre l'action publique » par les mots : « de mettre 
fin à l'action publique. » (ibid.) ; Art. 5 : amendement 
de M. Massa, soutenu par M. Caillavet, tendant à une nouvelle 
rédaction du deuxième alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle L. 27- 1 du code de la route (mode de recouvrement de 
l'amende pénale fixe) (p. 597) ; Art.  8 : amendement de M. Pleven, 
ministre de la justice, tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article (date d'application de la loi) (p. 598) ; sur l'ensemble du 
projet de loi, évoque le cas des greffiers qui ne sont pas fonc-
tionnarisés (ibid.) . — Intervient dans la discussion de la 
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à 
la création et à l'organisation des communes dans le territoire 
de la Polynésie française [21 octobre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1781 à 1783). — Discussion des articles. — Art. 2 : amen-
dement de M; Piot assorti des sous-amendements de M. Namy et 
de M. Schiele relatifs aux modalités de mise en place de la 
réforme (p. 1785) ; explication de vote sur l'ensemble de la 
proposition de loi (p. 1793). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur la filiation 
[9 novembre 1971]. — Discussion des articles. — Art. ter : 
amendement de Mme Lagatu tendant à supprimer le texte 
proposé pour l'article 333 -2 du code civil qui stipule que la 
requête, aux fins de légitimation, faite seulement par l'un des 
parents n'est recevable qu'avec le consentement de son conjoint 
(p. 1930, 1931) ; explication de vote su: l'article 334-7 du code 
civil (p. 1933) . — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [4 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE (suite et fin) . — Examen des crédits. ---
Etat B. — Titre IV : explication de vote sur l'ensemble des cré-
dits de ce titre (p. 2717, 2718). — Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des lois, à la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi tendant à simplifier la procédure appli-
cable en matière de contraventions [10 décembre 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. ter : son amendement tendant à rem-
placer les deux premiers alinéas du texte présenté pour l'arti-
cle 524 du code de procédure pénale par les dispositions sui-
vantes : « Toute contravention de police, même commise en 
état de récidive, peut être soumise à la procédure simplifiée 
prévue au présent chapitre. Cette procédure n'est pas applicable : 
1° si la contravention est prévue par le code du travail ; 2° si le 
prévenu, auteur d'une contravention punie d'un emprisonnement 
supérieur à dix jours ou d'une amende excédant 400 francs, 
était âgé de moins de dix -huit ans au jour de l'infraction. » 
(p. 2972) ; sous-amendement de M. Mignot tendant à . rédiger 
comme suit le paragraphe 2° de l'amendement. susvisé : « 2° Si la 
peine d'amende prévue par la loi excède 400 francs. » (p. 2973, 
2974) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le dernier 
alinéa du texte présenté pour l'article 525 du code de procédure 
pénale : « S'il estime qu'un débat contradictoire est utile ou que 
des sanctions autres que l'amende devraient -être éventuellement 
prononcées le juge renvoie le dossier au ministère public aux 
fins de poursuites dans les formes de la procédure ordinaire. » 
(p. 2974) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
texte présenté pour l'article 528 du code de procédure pénale : 
« Art. 528. — En cas d'opposition formée par le ministère public 
ou par le prévenu, l'affaire est portée à l'audience du tribunal 
de police dans les formes de la procédure ordinaire. Le jugement 
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rendu par défaut, sur l'opposition du prévenu, ne sera pas suscep-
tible d'opposition. Jusqu'à l'ouverture des débats, le prévenu 
peut renoncer expressément à son opposition. L'ordonnance 
pénale reprend alors sa force exécutoire et une nouvelle oppo-
sition est irrecevable. » (ibid.) ; son amendement tendant, dans 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 528-1 du code 
de procédure pénale, à remplacer le mot : « point », par le mot : 
« pas » (ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme suit 
le début du dernier alinéa du texte présenté pour le même 
article : « Cependant, elle n'a pas l'autorité... » (ibid.) ; son 
amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
texte présenté pour l'article 528-2 du code de procédure pénale 
pour préciser les cas dans lesquels le tribunal n'aura à statuer 
que sur les intérêts civils (p. 2974, 2975) ; Art. 3 : son amende-
ment tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 530 du code de procédure pénale : « Art. 530. — La pro-
cédure de l'amende forfaitaire ne peut intervenir : si la contra-
vention expose son auteur à la réparation de dommages aux 
personnes ou aux biens ; si plusieurs contraventions, dont l'une 
au moins ne peut donner lieu à amende forfaitaire, ont été 

• constatées simultanément. » (p. 2975) ; Art. 4 : son amendement 
,, • d'ordre rédactionnel affectant les deuxième et troisième alinéas 

(ibid.) Art. 5: son amendement tendant à rédiger comme suit 
le début du premier alinéa du texte présenté pour l'article L. 27 
du code de la route : « Les articles '529 à 530-1 sont applicables 
en matière d'infractions... » (p. 2976) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 27 du code de la route : , « En matière de contraven-
tions à la réglementation sur le stationnement des véhicules, 
même commises par un mineur de dix-huit ans, il est procédé 
conformément aux articles L. 27-1 à L. 273. » (ibid.) ; amende-
ment de M. Guy Petit, soutenu par M. Mignot, tendant à complé-
ter la première phrase du deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 27-1 du code de la route par la disposition sui-
vante : « ... et signifié au prévenu par le ministère d'huissier de 
justice. » (ibid.) ; son amendement tendant, dans le dernier 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 27-1 du code de la 
route, à remplacer les mots : « a acquis connaissance », par les 
mots : « a eu connaissance » (p. 2977) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article L. 27-2 du 
code de la route : « Art. L. 27-2. — Sur la réclamation faite en 
application des alinéas 1 et 3 de l'article précédent, le ministère 
public peut soit faire un classement sans suite, soit engager des 

'poursuites, conformément aux articles 531 et suivants, ou selon 
les règles de la procédure simplifiée. En cas de condamnation 
de l'auteur de la réclamation, l'amende prononcée ne peut être 
inférieure au montant de l'amende pénale fixée portée au titre 
exécutoire. » '(ibid.) . 

C 

CAILLAVET (M. HENRI) [Lot-et-Garonne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer -  un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et 

-au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [ 18 juin 1971]. 

Est, nommé. membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de 
l'enseignement , supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires cultu-
relles [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 
1972 [ 16 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions 
du titre VI du livre premier du code civil concernant le divorce 
[15 avril 1971] (n° 176). 

Proposition de loi tendant à modifier les articles 235, 238 
et 242 du code civil concernant la procédure du divorce [15 avril 
1971] (n° 177). 

Reprend une seconde fois sa proposition de loi (n° 149, 
1967-1968) tendant à instaurer le divorce et la séparation de 
corps par consentement mutuel [29 avril 1971] (p. 242). 

Proposition de loi tendant à permettre l'interruption de la 
grossesse [1" juin 1971] (n° 276). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifications par l'Assem-
blée nationale en deuxième lecture, relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [3 juin 1971] (n° 282). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
de la proposition de loi relative à la création et au fonctionne-
ment des organismes privés dispensant un enseignement à 
distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits par les 
établissements d'enseignement ' [23 juin 1971] (n° 350) . 

Proposition de loi tendant à permettre aux chiropracteurs 
titulaires du diplôme de docteur en chiropractie d'exercer leur 
art [24 novembre 1971] (n° 37). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (relations culturelles, scientifiques et techniques), sur le 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [ 18 novembre 1971] (n° 28) . 

Questions  orales:  

M. Henri Caillavet expose à M. le Premier ministre que la 
région de Toulouse et d'Agen, enclavée entre les façades atlan-
tique et méditerranéenne, ne bénéficie pas d'un équipement 
suffisant, alors que la Garonne, si elle était convenablement 
aménagée, pourrait amener, au point de vue agricole, un enri-
chissement des terres, périodiquement inondées et permettre, 
au point de vue industriel, l'implantation d'industries, grâce 
à l'acheminement de l'énergie et des matières premières pondé-
reuses. Il lui indique que s'opposent à cet aménagement, d'une 
part, l'insuffisance des crédits consacrés à la modernisation des 
voies navigables entre Toulouse et Bordeaux, considérés tant 
en valeur absolue qu'au regard des sommes affectées aux opé-
rations similaires concernant le Bassin parisien et l'Est de la 
France, et, d'autre part, une certaine volonté des pouvoirs 
publics de favoriser les façades maritimes, notamment Bordeaux, 
au détriment de la région agenaise et toulousaine. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
assurer le désenclavement des régions intérieures du Sud-Ouest 
[2 avril 1971] (n° 1102). — Réponse [8 juin 1971] (p. 706, 707). 

M. Henri Caillavet demande à M. le ministre de l'économie et 
des finances, après la décision perméttant à l'Allemagne et aux 
Pays-Bas, membres de la Communauté des Six, de laisser 
« flofter » leur monnaie, comment il conçoit le fonctionnement 
du Marché commun agricole. Il lui rappelle que la politique 
agricole commune est fondée sur la . fixation de prix exprimés en 
unités de compte. Or, l'abandon de parités fixes entre les diffé-
rents instruments monétaires interdit désormais la cohérence, 
puisque les prix ne cessent de varier à 'chaque cotation boursière. 
En présence de semblables inconvénients, il l'invite à lui indiquer 
les moyens qu'il se propose de mettre en oeuvre pour surmonter 
de tels errements [Il mai 19711 (n° ,1122). - Réponse [25 mai 
1971] (p. 500 à 503). 

M. Henri Caillavet expose à M. le ministre de l'agriculture 
que, les 16 et 17 mai, s'est abattue sur les régions de Lot-et-
Garonne et du Gers une tornade accompagnée de grêle et 
de pluie. En quelques instants, les champs, les vergers, les 
récoltes, les vignes, les bâtiments agricoles, etc. ont été anéantis 
tant la violence de l'ouragan , était . extrême. Le premier jour 
la grêle, puis le second jour la pluie ont saccagé l'ensemtle 
des exploitations agricoles, laissant apparaître, après leur passage, 
la désolation, . certaines bêtes d'élevage ayant même été noyées 
par suite de la montée soudaine . des eaux. Certes, les autorités 
administratives départementales ont pris un certain nombre 
de décisions, mais celles-ci risquent de se révéler illusoires et 
tardives tant est grande l'ampleur du sinistre. Il lui demande 
s'il ne lui paraît pas indispensable de venir en aide aux exploi-
tants des cantons concernés, notamment en faisant plus large-
ment appel au Fonds de garantie contre les calamités agricoles, 
dont les ressources paraissent suffisantes. Par ailleurs, il lui 
demande s'il n'est pas possible de mettre en application le 
troisième paragraphe de l'article Z -de la loi du 10 juillet 1964 
visant plus particulièrement les dommages qui ont un caractère 
de calamité publique [27 mai ,  1971] (n° .1129). — Réponse 
[15 juin 1971] (p. 870, 871). 

M. Henri Caillavet, rappelant à M. le ministre de l'agriculture 
sa question du 27 mai dernier (n° 1129) , relative au cyclone 
qui venait de ravager en partie le Lot-et-Garonne, lui demande 
s'il ne pense pas, à la suite du nouveau cataclysme qui s'est 
abattu sur les régions de Casteljaloux, Marmande et Miramont- 
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de-Guyenne, mettre en oeuvre une procédure d'urgence pour venir 
en aide aux sinistrés urbains et ruraux. Plus particulièrement, 
il l'interroge pour savoir s'il ne lui paraît pas équitable de 
consentir auxdits sinistrés des , aides, des concours financiers 
non remboursables, puis des prêts sans intérêt pour leur per-
mettre la reconstitution de leur patrimoine. Il souhaite donc 
connaître d'urgence les moyens de solidarité qu'il entend utiliser 
pour atténuer les malheurs provoqués par de tels événements 
atmosphériques [8 juin 1971] (n° 1135). — Réponse [15 juin 
1971] (p. 870, 871). 

M. Henri Caillavet demande à M. le ministre de l'agriculture 
les raisons pour lesquelles malgré la situation désastreuse du 
marché des fruits n'a pas été appliquée la clause de sauvegarde 
prévue par le Traité de Rome. Ne pense-t-il pas, par ailleurs, 
afin de prévenir de nouvelles difficultés mettant en cause l'avenir 
même de l'arboriculture fruitière, proposer des modifications 
aux règlements communautaires ? Plus particulièrement des 
interventions ont-elles été entreprises auprès de nos partenaires 
pour hâter la conclusion de l'établissement d'un cadastre fruitier ? 
[24 août 1971. — J.O. du 17 septembre 1971] (n° 1148) . — 
Réponse [ 12 octobre 1971] (p. 1720, 1721). 

M. Henri Caillavet rappelle â M. le ministre de l'agriculture 
la journée de protestation du monde paysan qui s'est déroulée 
dans la dignité à Agen et au cours de laquelle des syndicalistes 
passionnément attachés à la défense de la profession d'exploi-
tant ont souligné l'insuffisance criarde des aides de dEtat alors 
que le département a subi des calamités sans précédent. Il lui 
demande si les revendications exposées ne méritent pas comme 
il le pense la compréhension gouvernementale ne serait-ce 
que pour marquer la solidarité nationale, savoir que tout le 
département soit déclaré sinistré au regard de la loi sur les 
calamités agricoles, qu'une indemnisation couvre à 50 p. 100 
les dégâts avec le versement d'un acompte immédiat de 10 p. 100, 
enfin la modification de la loi de. 1964 sur les calamités agri-
coles pour apporter dans l'avenir. , . une aide réelle aux sinistrés 
[ 5 octobre 1971] (n° 1154) . --- . Réponse [ 12 octobre 1971] 
(p. 1723 à 1726). . 

M. Henri Caillavet demande à 1Î1. le Premier ministre s'il 
lui paraît conforme à la Çonstitution qu'une même personne 
puisse être tout à la fois membre du Gouvernement et, en fait, par 
l'intermédiaire de remplaçants, député et sénateur d'un même 
département. Il lui demande, en.  quelles mesures 
il .compte prendre pour éviter qu'une telle .situation, qui rappelle 
la . candidature multiple et le cumul des mandats parlementaires, 
ne se reproduise à l'avenir [9 novembre 1971] (n° 1168). — 
Réponse [ 14 décembre 1971] (p. 3014) . 

Interventions : 

st entendu lors du débat sur sa question orale ayant trait 
à la politique de l'Algérie à l'égard des compagnies pétrolières 
françaises [27 avril 1971] (p. 225 à 228, 230). Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant la loi n° 59-1557 du ;I décembre 1959 sur les rapports 
entre l'Etat et les établissements d'enseignement prives [19 mai 
1971]. -- Discussion des articles. - Art. 4 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit cet article « L'article 9 de 
la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : Art. 9. — Les contrats simples 
ne peuvent être conclus que pendant une période de trois 
années à compter de la promulgation de la présente loi. Ces 
contrats pourront être renouvelés pour une autre période de 
trois années avant l'expiration du régime du contrat simple. 
Avant l'expiration du régime du contrat simple, le Comité 
national de conciliation présentera un rapport sur l'application 
de la présente loi ; le Gouvernement saisira le Parlement de 
dispositions nouvelles destinées à supprimer ce régime, à le 
modifier ou à 'le remplacer. » (p. 488, 489). — Est entendu 
lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement, . à sa question orale n° 1122 
(cf. supra) . [25 mai 1971] (p. 502)..—Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à sim-
plifier la procédure applicable en matière de contraventions 
[27 mai 1971]. — Discussion des articles. Art. l er  ; soutient 
l'amendement de M. Massa tendant, à la fin du deuxième alinéa du 
texte présenté pour l'article 527 du code de procédure pénale, 
à remplacer les mots : « ... par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception », par les mots : « ... par le ministère 
d'huissier de justice commis à cet effet » (p 591, 592) ; 
Art. 5 soutient deux amendements de M. Massa, l'un au 
deuxième alinéa, l'autre au dernier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 27-1 du code de la route (mode de recou-
vrement de l'amende pénale fixe et délai pour le dépôt éventuel 
d'une réclamation) (p. 596, 597) Après l'article 5 : soutient 
l'amendement de M. Massa tendant à insérer un article addi- 

tionnel 5 bis (nouveau) ainsi rédigé : « Un règlement d'admi-
nistration publique fixera les modalités d'indemnisation due 
aux personnels des études d'huissiers de justice et aux officiers 
ministériels, huissiers de justice. » (p. 597, ;  598) . Est entendu 
lors du débat sur les questions orales de M. André Monteil 
et de M. Pierre-Christian Taittinger concernant la politique 
française en Méditerranée et sur celle de M. Edouard Bonnefous 
concernant la politique de la _ France à l'égard de l'Algérie 
[1fr juin 1971] (p. 644, 646, 647). — Est entendu lors de la 
réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement, à sa question orale n° 1102 (cf. supra) [8 juin 
1971] (p. 707). — Est entendu au cours du débat sur sa question 
orale (n° 73 du 7 octobre 1970) ayant trait aux rôles respectifs du 
Président de fa République et du Premier ministre [8 juin 1971] 
(p. 711 à 714, 717, 718). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi -sur le travail temporaire . [10. juin 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. 2 : son sous-amendement tendant à rem-
placer « trois mois » par « six mois » dans le texte présenté 
par M. Jean Gravier pour compléter l'article par un deuxième 
alinéa ainsi conçu : « Dans les cas prévus aux c, d et e ci-dessus, 
la durée de la mission ne peut excéder trois mois, sauf justi-
fications préalables fournies à l'autorité administrative. » et 
son autre sous-amendement au même texte dans la rédaction 
suivante « Dans les cas prévus aux c, d et . e ci-dessus la 
durée du contrat ne peut excéder trois mois, sauf justifications 
fournies à sa demande à l'autorité administrative dans un délai 
qui ne saurait excéder lui-même trois mois. » (p. 810, 811) ; 
son sous-amendement au texte présenté par l'amendement de 
M. Gravier tendant à compléter l'article par un troisième alinéa 
relatif à la limitation en pourcentage du personnel temporaire 
(consultation de la branche professionnelle intéressée) (p. 811, 
812) ; Art. 4 : amendement de M. Jean Gravier et sous-amen-
dement de M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat ait travail, 
à l'emploi et à la population, relatifs à la durée du contrat 
liant le salarié et l'entreprise de travail temporaire (p. 815) . — 
Prend part, en qualité dé rapporteur de la commission des 
affaires culturelles, à la discussion, en deuxième lecture, 
de la proposition de loi relative à la création et au fonction-
nement des organismes privés dispensant un enseignement à 
distance, ainsi qu'à la publicité et au 'démarchage faits par 
les établissements d'enseignement "[14 juin 1971]. Discus- 
sion générale {p. 854, 855). 	Discussion des articles. 
Art. 3 : son amendement tendant à' compléter cet article 
par trois nouveaux alinéas concernant la création d'un conseil 
de l'enseignement à distance au sein du conseil supérieur de 
l'éducation .. nationale (p. 855, 856) -; Art. 4 : amendement de 
M. Pelletier tendant à rédiger comme suit cet article : « Deux 
représentants de l'enseignement privé à distance siègent au 
conseil académique. » (p. 856) ; Art. 4 bis : amendement de 
M. Pelletier tendant à compléter cet article de manière à 
réserver deux sièges à l'enseignement à distance au sein du 
conseil supérieur de l'éducation nationale (p. 856, 857) ; Art. 5 : 
son amendement tendant, au premier • alinéa de ' cet article, 
après les mots : «à des conditions de », à insérer le mot : 
« moralité » (p. 857) ; Art. 5 : amendement de M. Pelletier 
tendant, à la fin du premier alinéa de cet article, à substituer 
les mots : « titres ou références » aux mots : «.titres et réfé-
rences » (ibid.) ; son amendement tendant à compléter ledit 
premier alinéa par la phrase suivante : « Ces conditions sont 
celles prévues pour les :établissements d'enseignement privés » 
(ibid.) ; Art. 6 bis : son amendement tendant à rédiger ainsi 
le début du deuxième alinéa de cet. article : « Sous peine de 
nullité, il doit en outre être annexé... » (ibid.) ; son amende-
ment tendant, audit deuxième alinéa " in fine, à remplacer les 
mots : « les débouchés éventuels », par les mots : ï « les emplois 
auxquels elles préparent » (ibid.) ; son amendement, tendant à 
compléter in fine le troisième alinéa de cet article par les 
mots : « ... et faire l'objet d'un contrat régi par le droit comrrun, 
sous réserve des dispositions de l'article 7 » (p. 858, 860) ; 
Art. 7: son amendement tendant à introduire, en tête de 
cet article, les deux alinéas suivants : « Le contrat d'enseigne-
ment et, s'il y a lieu, le  contrat de fourniture de matériels 
pédagogiques, n'entre en vigueur pour l'élève qu'au terme d'un 
délai de huit jours après la remise entre ses mains d'une 
copie signée par les parties. Pendant ce délai, l'élève peut 
déclarer par écrit à l'établissement, sous forme de lettre 
recommandée avec accusé de ` réception, qu'il renonce à la 
condition du contrat. La renonciation anticipée à ce droit est 
nulle. Si l'élève renonce à la conclusion du, contrat aucun dédit 
ne peut lui être . demandé. Passé ce délai de huit jours, le 
contrat d'enseignement entre en .  vigueur, sauf cas de force 
majeure intervenant dans le délai d'un mois à compter de 
l'inscription. Dans ce cas, la résiliation du contrat d'enseigne-
ment comporte le remboursement des sommes versées. Jusqu'au 
terme d'un délai de trois mois suivant la date de la signature, 
le contrat peut encore être résilié par le souscripteur moyennant 
abandon des sommes par lui versées » ; cet amendement est 
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assorti de trois amendements de M. Pelletier : les deux pre-
miers tendant, au premier alinéa : 1° à remplacer « un délai 
de huit jours » par un «un délai' de six jours francs »; 
2° à ajouter à « huit jours» le mot « francs » ; le troisième 
tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa : « A l'expi-
ration de ce délai, le contrat d'enseignement entre en vigueur » 
(p. 858, 859) ; son amendement tendant, au premier alinéa 
ancien de cet article, à remplacer les mots : « à compter de 
sa signature, le contrat... », par les mots : «à compter de la 
date d'entrée en vigueur du contrat, celui-ci... » (p. 859) ; son 
amendement tendant, au premier alinéa ancien de cet article, 
à remplacer les mots : « du prix total convenu », par les mots : 
« du prix du contrat d'enseignement » (ibid.) ; son amendement 
tendant à compléter in fine le troisième alinéa ancien de cet 
article par les mots suivants : « ... sauf pour les Français de 
l'étranger » (ibid.) ; son amendement tendant à compléter in fine 
le quatrième alinéa ancien de cet article par les mots suivants : 
« ... pour la première année pédagogique » et amendement de 
M. Schleiter proposant une nouvelle rédaction pour ledit alinéa 
(p. 859, 860) ; Art. 8 : amendement de M. Pelletier tendant 
à proposer une nouvelle rédaction pour le premier alinéa de 
cet article (réglementation de la publicité) (p. 860, 869) ; son 
amendement tendant à la fin du premier alinéa de cet article 
d remplacer les mots : « ... leurs débouchés » , par les mots : 
« ... les emplois auxquels elles préparent » (p. 861) ; son amen-
dement tendant, entre le premier et le deuxième alinéa du 
même article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Aucune 
publicité ne pourra être mise en oeuvre pendant le délai de 
quinze jours qui suivra le dépôt » (ibid.) ; son amendement 
tendant à insérer un autre nouvel alinéa ainsi rédigé : « Toute 
publicité non conforme aux dispositions de l'alinéa premier 
peut faire l'objet d'une interdiction par le ministre de l'édu-
cation nationale » (ibid.) ; Art. 9 : son amendement tendant, 
au deuxième alinéa de cet article, à remplacer les mots : 
« ... un acte... », par les mots : « ... l'ucte... » (ibid.) ; son amen-
dement tendant, au même alinéa, après les mots : « ... de se 
rendre... », à insérer les mots : « ... à l'improviste...», (p. 861, 
862, 863) ; son amendement tendant, au même alinéa, après 
les mots : « ...la souscription... », à insérer le mot : « ...immé-
diate...» (p. 863) ; son amendement tendant à compléter cet 
article par un troisième alinéa ainsi rédigé : « Un délai de 
deux jours francs est requis entre la présentation du matériel 
et la signature du contrat » (p. 864) ; son amendement tendant 
à compléter cet article par un quatrième alinéa ainsi rédigé : 
« Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions dans 
lesquelles s'exercera l'activité des présentateurs » et sous-
amendement de M. Pelletier tendant, après les mots : « ... Conseil 
d'État... », à insérer les mots : « ... qui devra être publié six 
mois au plus tard après la promulgation de la présente loi... » 
(ibid.) ; Art. 14 : amendement de M. Pelletier tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour le premier alinéa de cet article 
(bénéfice de la formation professionnelle permanente) (ibid.) ; 
souhaite une seconde délibération de la proposition de loi 
(p. 865). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, 
à ses questions orales nO' 1129 et 1135 (cf. supra) [15 juin 1971] 
(p. 870, 871). — Intervention dans la discussion du projet 

-de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et 
regroupements de communes [16 juin 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. 5 ter nouveau : amendement de M. Champeix 
tendant à insérer un article additionnel ainsi conçu : « La procé-
dure d'exécution du Plan ne pourra intervenir qu'après le vote 
d'une loi portant réforme des finances locales» (p. 957) ; 
Art. 8: observation sur la majoration de subvention en faveur 
des communes ayant déjà fusionné (p. 970). — Est entendu 
lors de la réponse de M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agri-
culture, à sa question orale n° 1148 (cf. supra) [12 octobre 1971] 
(p. 1720, 1721). Est entendu lors de la réponse de M. Ber-
nard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture, à sa question orale 
no 1154 (cf. supra) [12 octobre 1971] (p. 1724, 1725, 1726). — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines 
professions judiciaires [17 novembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 10 : son amendement tendant à supprimer le 
paragraphe II de cet article (choix laissé à l'avocat de renon-
cer, soit à la plaidoirie, soit à la postulation) (p. 2010, 2011) ; 
Art. 14 : son amendement tendant à compléter in fine cet article 
par des dispositions relatives aux activités compatibles avec 
la profession d'avocat : syndic, administrateur judiciaire, d'arbitre 
rapporteur près les tribunaux de commerce (p. 2017, 2018 ; 
2019, 2020) ; le retire (2020) ; Art. 31 : son amendement ten-
dant à compléter cet article in fine par un alinéa nouveau 
ainsi conçu : « Les responsabilités inhérentes aux activités visées 
à l'article 14, alinéa 3 et suivants, sont supportées exclusive-
ment par les avocats qui les exercent ; 'elles doivent faire 
l'objet d'assurances spéciales, qui sont contractées à titre indi- 

viduel ou collectif. » (p. 2032) ; le retire (ibid.) ; Art. 33 bis : 
son amendement tendant à compléter cet article par un nou-
vel alinéa ainsi rédigé : « Cette indemnité ne pourra, pour les 
anciens avoués ayant cinq années et moins d'exercice ainsi que 
pour ceux justifiant de la qualité de rapatrié d'outre-mer, être 
inférieure au montant total de la dernière finance de l'office 
augmentée des intérêts et charges financières afférentes aux. 
emprunts qu'ils ont pu contracter. En aucun cas le coefficient 
applicable ne pourra être inférieur à celui retenu lors de leur 
acquisition. » (p. 2033, 2034) ; le retire (p. 2034) ; Art. 36 : son 
amendement tendant à compléter in fine le deuxième alinéa 
de cet article par la phrase suivante : « ... ces sommes porte-
ront intérêt au taux de 5 p. cent. » (p. 2036) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 37 : son amendement tendant à remplacer, dans le deuxième 
alinéa de cet article, les.  mots : « cinq annuités » par les mots : 
« deux annuités » (p. 2037) ; le retire (ibid.) ; son amende-
ment tendant à compléter le même alinéa par la phrase sui-
vante : « ces sommes portent intérêt au taux de 5 p. 100 » 
(p. 2038) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
troisième alinéa du même article : « — le solde revalorisé sera 
payé par annuités égales au cours des deux années suivantes, 
ce solde portant également intérêt au taux de 5 p. 100. » 
(p. 2039) ; le retire (ibid.) ; soutient le sous-amendement de 
M. Pelletier à l'amendement de MM. Le Bellegou et Piot ten-
dant, après la première phrase du cinquième alinéa, à insérer 
une phrase relative au versement du solde de l'indemnité pour 
les avoués cessant leur fonction (p. 2040) ; Art. 33 : son amen-
dement tendant, à la fin de la première phrase du premier 
alinéa de cet article, à ajouter les mots : « ..., placé sous le 
contrôle de la Cour des comptes. » (p. 2044) ; le retire (p. 2045) ; 
Art. 43 : son amendement tendant, avant le dernier alinéa de 
cet article, à insérer un nouvel alinéa concernant l'avoué jus-
tifiant de sa qualité de rapatrié d'outre-mer (p. 2048) ; Art-. 50: 
son sous-amendement tendant à ajouter un paragraphe V au 
texte présenté par l'amendement de M. Pleven, ministre de 
la justice, proposant une nouvelle rédaction de cet article (faire 
bénéficier de . la loi les principaux et sous-principaux clercs 
d'avoués, sous certaines conditions) (p. 2050, 2051 ; 2052) ; 
Art. 52 bis nouveau : auteur. d'un amendement, se rallie à celui 
de M. Garet tendant à insérer, après l'article 52, un article 
additionnel qui permettrait de réparer le préjudice probable 
subi par le personnel des études (p. 2055) ; Art. 54 : son 
sous-amendement tendant à rédiger comme suit le début du 
texte présenté par l'amendement de MM. Le $ellegou et Piot : 
«A l'exclusion des conseillers fiscaux membres de l'associa-
tion des conseils fiscaux de France, les personnes... » (p. 2060, 
2061) ; le retire (p. 2061) ; Art. 55 : son sous -amendement 
tendant à compléter in fine le texte présenté par l'amende-
ment de MM. Le Bellegou et Piot pour cet article, par un 
alinéa 3° ainsi rédigé : « 3° Avoir exercé ces activités anté-
rieurement au ter janvier 1971. » (p. 2063) ; Art. 69 : son sous-
amendement au dernier alinéa du texte de l'amendement de 
MM. Le Bellegou et Piot tendant à rétablir cet article qui 
vise à sauvegarder les droits acquis des ressortissants étran-
gers qui exerçaient en France avant le 1" juillet 1971 (p. 2067) ; 
le retire (ibid.) ; Après l'art. 73 bis : son amendement, tendant 
après l'article 73 bis, à ajouter un article 73 ter nouveau ainsi 
rédigé : « Les dispositions des articles 72 C et 73 bis ne scmt pas 
applicables aux entreprises de presse, d'information et de docu-
mentation fournissant au public tous renseignements, avis ou 
commentaires de droit. » (p. 2069) ; le retire (ibid) . — Inter-
vient dans la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]: 
— PREMIÈRE PARTIE. — CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINAN- 
LIER. — Discussion des articles. — Art. 2 bis : son amende-
ment tendant à remplacer la deuxième phrase de cet article 
par les dispositions suivantes : « Les mesures de publicité ins-
tituées par l'article précité s'appliquent aux membres du Par-
lement, du Conseil économique et social et du Conseil consti-
tutionnel, aux membres du Gouvernement, aux fonctionnaires 
de l'ltat chargés de la direction ou de l'administration des 
entreprises publiques et semi-publiques, ainsi qu'aux contri-
buables dont les revenus déclarés annuellement dépassent 
100.000 francs. Lesdites mesures s'appliqueront pour la pre-
mière fois aux revenus de l'année 1972. » (p. 2153) ; le retire 
(p. 2155) . - Prend part en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des affaires culturelles (relations culturelles, 
scientifiques et techniques) à la suite de la discussion [1°T  dé- 
cembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES 

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉ- 
RATION. — Discussion générale. -- Observations ayant porté 
notamment sur l'Alliance française, l'aide aux missions de 
toutes confessions, le livre français à l'étranger et, d'une ma-
nière générale, sur le rayonnement de la pensée française dans 
le monde (p. 2555 à 2557). — Suite de la discussion [6 décembre 
1971]. — TRANSPORTS. — III. — AVIATION CIVILE. — Dlscus- 
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sion générale. — Observations ayant porté notamment .sur les 
problèmes relatifs à la coordination de la navigation aérienne 
et sur le Concorde (p. 2796 à 2798). — Est entendu lors de la 
réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement, à sa question orale n° 1168 (cf. supra) [14 dé-
cembre 1971] (p. 3014). — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. — Dis-
cussion des articles. — Art. 37 : son amendement tendant à com-
pléterl'alinéa 1° par la phrase suivante : « ... ces sommes portent 
intérêt au taux de 5 p. 100 ; » (p. 3112) ; le retire (p. 3113) ; 
Art. 38 : son amendement tendant à rédiger comme suit la fin 
de cet article : « ... ladite annuité, en tenant compte de la valeur 
du point servant à déterminer l'échelle des salaires du person-
nel telle qu'elle résulte de la convention collective du travail 
applicable à la nouvelle profession d'avocat aux dates préci-
tées, sans que la somme obtenue... » (p. 3114) ; le retire (p. 3115) ; 
Art. 40 : son amendement tendant à supprimer le deuxième 
alinéa de cet article qui met à la charge des avoués le règle-
ment d'une fraction de l'indemnité de licenciement (p. 3115) ; 
Art. 55 : son amendement tendant, dans la première phrase 
de cet article, à remplacer les mots : « à titre professionnel » 
par les mots : « à titre habituel » (p. 3121) ; le retire (ibid.) ; 
son amendement tendant, après l'alinéa 1°, à insérer un nou-
vel alinéa ainsi rédigé : « 1° bis. — Avoir exercé cette activité 
antérieurement au Pr  juillet 1971 ; » (p. 3121, 3122) ; obser-
vation sur la protection du titre de « conseil fiscal » (p. 3123) . — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi relatif au travail temporaire [20 décembre 1971]. — 

Discussion des articles. — Art. 3: reprend l'amendement qu'il 
avait déposé en première lecture tendant à rédiger comme 
suit la fin du dernier alinéa de cet article : « sauf justifica-
tions fournies à sa demande à l'autorité administrative dans 
un délai qui ne saurait excéder lui-même trois mois » (p. 3332 ; 
3333) ; le retire (p. 3333) ; Art. 4 : son amendement tendant à 
supprimer le deuxième alinéa de cet article relatif à la durée 
du contrat (p. 3333 ; 3334) ; le retire (p. 3334) ; Art. 8 : son 
amendement tendant, avant le dernier alinéa de cet article, 
à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Il n'y a pas lieu à 
substitution lorsque l'employeur a contracté une assurance 
groupe ou individuelle pour la garantie des salaires et des 
charges sociales. » (p. 3335) ; le retire (ibid.) ; Art.  30 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa 
de cet article : « Les entrepreneurs de travail temporaire sont 
tenus de fournir à l'autorité administrative des éléments d'infor-
mation, notamment d'ordre statistique, sur les opérations qu'ils 
effectuent. » (p. 3336 ; 3337) . 

CARAT (M. JACQUES) [Val-de-Marne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et codifiant les dis-
positions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant certaines disposi-
tions de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation 
de l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux 
et à usage industriel dans la région parisienne [13 mai 1971]. — 

Discussion générale (p- 408 à 410). — Suite de la discussion 
[18 mai 1971]. — Discussion des articles. — Art. 3 : son amen-
dement tendant à compléter le texte présenté pour modifier 
l'article 3 de • la loi modifiée du 2 août 1960 par les dispositions 
suivantes : « Toutefois, la redevance n'est pas perçue : 1° dans 
les zones de rénovation urbaine ne bénéficiant d'aucune subven-
tion de l'Etat ; 2° dans les communes dont le centime démogra-
phique est inférieur à 0,0025. » (p. 459) ; Art. 7 : son amende-
ment tendant à rédiger comme suit cet article : « Lés majo-
rations de redevances qui résulteraient de l'application de la 
présente loi ne seront pas dues pour les constructions indus-
trielles ou a usage de bureaux ayant fait l'objet d'un agrément 
ou d'une demande de permis de construire antérieurement à 
sa promulgation. » (p. 461). — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet dè loi de finances pour 1972, adopté par  

l'Assemblée nationale [23 novembre  1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION 
NATIONALE. -- Discussion générale. -- Observations ayant porté 
notamment sur les charges qui pèsent sur le budget des 
municipalités de la région parisienne en matière de construc- 
tions scolaires et sur le manque de personnel de surveillance 
(p. 2218 à 2220). 

CARCASSONNE (M. ROGER) [Bouches-du-Rhône]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Question orale : 

M. Roger Carcassonne demande à M. le ministre des 
affaires culturelles quelles mesures il compte prendre pour 
soutenir lés théâtre.' lyriques de province menacés • pour 
la plupart de fermeture en raison de l'insuffisance des 
subventions accordées par l'Etat. Il lui demande en outre de 
faciliter l'enseignement vocal dans les conservatoires, de créer 
des orchestres régionaux de qualité et des écoles de chœurs 
[15 avril 1971] (n° 1104). — Réponse [11 mai 1971] (p. 375, 376). 

Intervention : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Duhamel, 
ministre des affaires culturelles, à sa question orale n° 1104 
(cf. supra) [ 11 mai 1971] (p. 375, 376) . 

CARDOT (Mme MARIE-HÉLÈNE) [Ardennes]. 

Est nommée membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

N'était pas candidate aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi relative à l'indemnité familiale d'expatria-
tion en Allemagne pour les militaires de carrière [6 avril 1971] 
(n° 171). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant 
à la reconduction de la législation s_ ur les emplois réservés 
[22 avril 1971] (n° 191). 

Proposition de loi tendant à interdire la publicité à domicile 
des ouvrages, films', gadgets, disques pornographiques ou éro-
tiques [18 juin 1971] (n° 335). 

Questions orales : 

Mme Marie-Hélène Cardot rappelle à M. le Premier ministre 
que l'Etat ne peut se désintéresser ni de la sauvegarde des bonnes 
moeurs, ni des troubles publics provoqués par la violation répétée 
des articles du code pénal destinés à sauvegarder la décence et 
à assurer la dignité humaine. Or, dans les rues s'étalent des 
affiches indécentes et l'annonce de spectacles où des artistes 
pratiquent l'exhibitionnisme intégral. Il suffit d'ouvrir sa boîte 
aux lettres pour recevoir des catalogues de livres interdits à 
cause de leur caractère pornographique. Des magasins s'ouvrent 
à Paris et dans toutes les grandes villes de province qui sont 
spécialisés dans la vente d'articles, livres, films, gadgets dont 
l'utilisation est inavouable. Depuis plus d'un an, des procès-
verbaux sont faits contre des spectacles exhibitionnistes et ne 
sont pas transmis au tribunal par le parquet. Les firmes de 
diffusion pornographique bénéficient des moyens de transmis-
sion officiels et de la protection du secret postal, voire de tarifs 
privilégiés, qui constituent des subventions de fait considérables. 
La défense de la santé publique et de l'équilibre moral de 
la population n'est plus assurée, cette carence entraînant des 
conséquences incalculables. Les importations étrangères massives 
ne sont arrêtées aux douanes que pour partie. Les personnels 
féminins qui devraient être protégés par l'article 72 du code 
du travail ne le sont pas. Elle lui demande quelles mesures le 
Gouvernement compte prendre pour remédier à cette situation ; 
s'il compte appliquer les textes existants, les renforcer ou en 
proposer l'abrogation, et si la « nouvelle société » sera celle 
des « maisons de tolérance », de « l'avortement raciste » et de 
la boue montante de la pornographie. (Question transmise à 
M. le ministre de l'intérieur.) [9 décembre 1970] (n° 1094). — 
Réponse [6 avril 1971] (p. 115, 116). 
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Mme Marie-Hélène Cardot attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur la gravité des discriminations 
dont font d'objet les industries et commerces agricoles et alimen-
taires par rapport aux coopératives agricoles qui exercent des 
activités identiques, mettent en oeuvre des moyens et méthodes 
de même nature et importance et utilisent des personnels de 
même qualification. Il est rappelé à cet égard que le traitement 
dérogatoire dont bénéficient les entreprises coopératives com-
porte notamment exonération à leur profit de l'impôt sur les 
sociétés ou les B. I. C., des impôts locaux telle la patente, de la 
contribution à l'effort de construction ; qu'en matière de charges 
sociales ces entreprises relèvent du régime agricole, moins 
onéreux, dont le déficit est mis à la charge du régime général ; 
qu'enfin, pour ce qui concerne leur financement, les coopératives 
agricoles ont accès aux caisses de crédit agricole dont' les condi-
tions plus avantageuses consenties en matière de crédit à leurs 
usagers tirent leur origine des bonifications d'intérêts qui sont 
accordées par l'Etat ' et du régime fiscal et social privilégié 
applicable' à ces institutions ; que de plus lès entreprises coopé-
ratives reçoivent, à . l'occasion de leurs investissements, des sub-
ventions autres que la prime d'orientation de droit commun. 
Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1° le montant 
des subventions et des aides spécifiques allouées aux coopéra-
tives agricoles au cours des cinq dernières années 2" la perte 
de recettes que l'application des régimes de faveur énumérés 
ci-dessus a entraînée pour la collectivité durant cette même 
période [3 juin 1971] (n" 1133). — Réponse [22 juin 1971] 
(p. 1169 à 1170). 

Interventions: 

Est entendue lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux . relations avec le Parlement, à sa 
question orale n° 1094 (cf. supra) [6 avril 1971] (p. 115, 
116) . Prend .part, en tant que rapporteur de la commis-
sion des affaires sociales, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, tendant a la reconduction 
de la législation sur les emplois réservés [22 avril 1971]. — 
Discussion générale (p. 192). — Discussion de l'article unique. 
. – Amendement de • M. Viron tendant à rédiger l'article de 
façon à reconnaître, pour les anciens combattants « la perma-
nence » du droit aux emplois réservés (p. 193) . — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté , par . l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, relatif à l'allocation de 
logeMent ` [21 ` juin 19711. — Discussion des articles. — Art: 7 : 
son amenderaient tendant, avant le dernier alinéa- de cet article, 
à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Une partie de ces 
recettes, qui ne pourra être inférieure à 10 p. 100, devra obliga-
toirement être affectée au logement des personnes âgées en 
appartements ou maisons individuelles: Le montant de cette 
affectation partielle ainsi que les modalités d'attribution des 
fonds seront fixés annuellement par décret sur la base de 
programmes approuvés par le ministre de l'équipement et du 
logement. » (p. 1132,"1133) le retire (p.' 1133). — Est entendue 
lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement, à sa question orale n" 1133 
(cf. supra) [22 juin 1971] (p. 1170) . 

CAROUS (M. PItnnE) [Nord]. 

Vice;président du' Sénat. 

En cette qualité, préside la séance du 13 mai 1971 ;  la 
séance.du 19 mai 1971 ; la séance du 25. ; mai 1971, - Souhaite, 
le 25 mai 1971, la bienvenue à une délégation du .Parlement du 
Royaume-Uni. - Préside la séance du 27 mai 1971 ; la séance du 
3 juin 1971 ; la séance du 8 juin 1971 ; la séance du 9 juin. 1971 
la séance du 15 juin 1971 ; la séance du 25 juin 1971 ; la séance 
du 28 juin 1971 ; la séance du 29 juin 1971. 

Est nommé membre de la commission' des lois constitution-
nelles,` de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la -Haute Cour de Justice 
[25 novembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire ' chargée de proposer un texte sur les dispositions • restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [ 15 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale en deuxième. lecture, relatif au territoire 
des terres australes et antarctiques françaises [10 juin 1971] 
(n° 295). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, , du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale' en deuxième lecture, relatif 
au territoire des terres australes et antarctiques françaises 
[30 juin 1971] (n" 401). 

Interventions : 

Intervient dans •la discussion du projet de loi tendant 'à amé-
liorer la formation du personnel communal ` et l'organisation 
de sa carrière [29 avril 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 1"` A (nouveau) son sous-amendement tendant à rédiger 
ainsi le premier alinéa du texte présenté par l'amendement de 
M. Schiélé pour cet article additionnel : « Sans qu'il soit porté 
atteinte aux pouvoirs des maires et des présidents des établis-
sements publics intéressés tels que ces pouvoirs sont définis 
par les articles 500 et 507 du code de l'administration commu- 
nale, l'ensemble des emplois des communes et de leurs établis-
sements publics occupés ou susceptibles d'être occupés par des 
agents soumis au statut défini par le titre I°r du livre IV du 
code de l'administration communale constituent des cadres à 
l'intérieur desquels le recrutement et le déroulement de carrière 
des agents intéressés sont " organisés SUT le plan communal ou 
intercommunal », (p. 251, 252, 253) ; Art.  2 quater nouveau : 
son sous-amendement- au texte de l'amendement présenté par 
M. Schiélé pour cet article additionnel est devenu sans objet 
(p. 255, 256) Art. 3 : observation ` présentée sur la rédaction 
de cet article selon l'amendement de M. Schiélé (menace de 
monopole " du « centre d'administration municipale » pour le 
recrutement du personnel communal) (p. 258, 259) Art. 4: 
son sous-amendement tendant, dans le texte présenté pour cet 
article par l'amendement de M. Schiélé, à substituer « le minis- 
tre de l'intérieur » aux « membres élus du conseil » (p. 260) . 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur lés fusions 'et regroupements °de com-
munes [15 juin 1971]. 	Discussion générale (p. 893 à 895). 
- Suite de la discussion [16 juin ` 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 1 : amendement de M. Mignot tendant • à 
proposer une nouvelle rédaction pour cet article (création d'une 
commission d'élus pour coopérer avec 'le préfet du département 
à l'élaboration du projet de plan) (p. 929, 930, 933) ; Art. 2 : 
explique son vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à 
proposer une nouvelle rédaction pour cet article (rôle de la com-
mission d'élus) (p. 935) ; Art. 5 ter nouveau : amendement de 
M. Champeix tendant à insérer un article additionnel ainsi 
conçu : « La procédure d'exécution du plan ne pourra inter-
venir qu'après le vote d'une loi portant réforme des finances 
locales » (p. 969) ; explique son vote sur l'ensemble du projet 
de loi (p. 973, 974). - Intervient. dans la discussion du' projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après ' déclaration 
d'urgence, portant dispositions diverses en matière d'urbanisme 
et d'action foncière [22 juin 197f]. — Discussion des articles. 
— Art. 9 : ` amendement de M. Dailly tendant à rédiger comme 
suit la fin du premier alinéa du texte" présenté pour l'article 7 
de la loi n" 62-848 du 26 -juillet' "1962' « en vue de ' la création 
ou de la rénovation de secteurs urbains ou de la constitution 
de réserves foncières destinées au même objet » (p. 1229, 1230). 
— Suite de la discussion [23 juin 1971].. — Art. 9 (suite) : son 
amendement tendant, .dans le texte présenté pour l'article 9 
de la loi du 26 juillet 1962, à supprimer la dernière phrase 
du premier alinéa ainsi libellée : « Il est tenu d'informer les 
locataires occupant le bien objet de la demande » (p. 1240) ; 
amendement de M. Daill-y au deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 9 de la loi du 24 juillet 1962 (délai de six mois 
ramené à trois mois) (p. 1241) ; son amendement tendant, dans 
le texte présenté pour l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962, 
à supprimer les deux dernières phrases du deuxième alinéa 
ainsi libellées : « Il 'est tenu d'informer de sa décision les 
locataires visés à l'alinéa précédent en précisant le montant 
de leur indemnisation en cas d'éviction. Cette indemnisation 
devra tenir compte du préjudice direct et ' certain subi. » 
(ibid.) : explique son vote sur l'amendement de M. Dailly 
tendant à compléter in fine le texte présenté pour l'article 9 
de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa concernant les délais 
en cas d'aliénation pour payer des droits de mutation (p. 1242, 
1243, 1244) ; Après l'art. 9 : son amendement tendant, dans le 
texte présenté pour la section II de la loi du 26 juillet 1962, 
à insérer' un article additionnel 9 bis, ainsi rédigé : « Art. 9 bis. 
— I. Lorsque le titulaire du droit de préemption lui a notifié 
sa décision d'exercer ce droit, ainsi que • dans le cas ou il a 
sollicité l'acquisition de son bien dans les conditions fixées par 
l'article 9, premier alinéa, ci-dessus, le propriétaire est . tenu 
d'informer les locataires ou les preneurs occupant le bien et 
de les faire connaître" au titulaire du droit de préemption. Le 
propriétaire doit également informer ses locataires ou preneurs 
de la décision prise par le titulaire du droit de préemption en 
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application de l'article 9, deuxième alinéa, ci-dessus. - IL - 
Dès qu'il est informé dans les conditions prévues au I ci-dessus, 
le locataire ou preneur peut faire connaître au propriétaire 
et au titulaire du droit de préemption son intention de quitter 
les lieux avant l'expiration du bail ; le propriétaire et le titulaire 
du droit de préemption ne peuvent, quelles que soient les 
clauses du bail, ni s'y opposer, ni réclamer au locataire ou 
preneur une indemnité à ce titre. Le locataire ou preneur peut 
également demander la fixation du montant des indemnités 
auxquelles, il peut prétendre en fin de bail. En cas de litige, ces 
indemnités sont fixées par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation » (p. 1244) ; son amendement tendant, dans 
le texte présenté pour la section II de la loi du 26 juillet 1962, 
à insérer un article additionnel 9 ter, ainsi rédigé : 
« Art. 9 ter. - Lorsque le titulaire du droit de préemption est 
devenu propriétaire du bien, soit par exercice du droit de 
préemption, soit dans le cas prévu par l'article 9 ci-dessus, le 
locataire ou le preneur peut à tout moment lui déclarer son 
intention de quitter les lieux et de résilier le bail. Le titulaire 
du droit de préemption ne peut, quelles que soient les clauses 
du bail, ni s'y opposer, ni réclamer au locataire ou preneur une 
indemnité à ce titre. La déclaration visée ci-dessus est notifiée 
au titulaire du droit de préemption par acte extrajudiciaire. 
Sauf acceptation d'un délai plus long par ledit titulaire, cette 
déclaration prend effet au plus tard dix-huit mois après la 
date a laquelle elle a été notifiée. Le titulaire du droit de 
préemption est tenu de verser au locataire ou preneur sortant 
des lieux les indemnités auxquelles celui-ci peut prétendre à 
l'expiration du bail, notamment celles qui peuvent lui être dues 
à raison des améliorations qu'il a apportées au fonds loué » 
(ibid.) ; Art. 11 : explique son vote sur l'amendement de coor 
dination de M. ,bailly tendant à supprimer cet article (période 
pendant laquelle peut s'exercer le droit de préemption dans 
les Z. A. D.) (p. 1246). - Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi sur les fusions et regrou- 
pements  de communes [ 29 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 1458).- Discussion des articles. - Art. 5 ter : amendement 
de M. Mignot tendant à rétablir cet article dans le texte adopté 
par le Sénat en première lecture (p. 1464) . - Explication de 
vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 1471) . - Intervient 
dans la discussion du projet de loi de programme, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, sur l'équi-
pement sportif et socio-éducatif [29 juin 1971]. - Discussion 
des articles. - Après l'art. 6 : amendement de M. Monory 
tendant à insérer un article additionnel qui autoriserait le 
Gouvernement à instituer les concours de pronostics à l'occa-
sion des manifestations sportives (p. 1510). - Explication 
de vote sur les conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant dispositions 
diverses en matière d'urbanisme et d'action foncière (urgence 
déclarée) [30 juin 1971] (p. 1539). - Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des lois, à la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi relatif au territoire des 
Terres australes et antarctiques françaises [30 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1547, 1548). - Explication de vote 
sur les conclusions du rapport de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [30 juin 1971] (p. 1560). - Nouvelle lecture 
[30 juin 1971]. - Explication de vote sur l'ensemble (p. 1574). 
- Intervient dans la discussion du projet de loi relatif à l'assu-
rance des travailleurs de l'agriculture contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles [4 novembre 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. ter : explique son vote sur 
l'amende,nent de M. Monichon qui met en cause le principe de 
l'unité de gestion du réseau accidents du travail (p. 1866) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971].,- Discussion 
des articles. - Art. 1F1 : entendement de Mme Lagatu, soutenu 
par. M. Alarny, tendant à faire reconnaître, par le texte proposé 
pour l'article 318 du code civil, le droit pour la mère de contester 
la paternité du mari « en justice » (p. 1926, 1927) amendement 
de M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte proposé pour 
l'article 342-3 du code civil (faculté laissée au juge de mettre 
une part des subsides à la charge de chacune des personnes, 
autre que le défendeur, qui auraient eu des relations avec la 
mère) (p. 1941, 1942) ; explication de vote sur l'ensemble du 
projet de loi (p. 1951). -- Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification 
de certaines professions judiciaires [16 novembre 1971]. - 
Discussion générale (p. 1991). - Suite de la discussion [17 no-
vembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. 14 : amende- 
ments de M. Pleven, ministre de la justice, de M. Geoffroy et 
de M. Caillavet tendant tous les trois à compléter cet article 
par des dispositions relatives aux activités compatibles avec la 
profession d'avocat (p. 2018, 2019) explication de vote (p. 2020) ; 

Art. 43 : soutient l'amendement de M. Pierre Brun tendant, 
avant le dernier alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
concernant l'avoué justifiant de sa qualité de rapatrié d'outre-mer 
(p. 2048) ; explication de vote sur l'ensemble du projet de loi 
(p. 2073). - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, instituant l'aide ;judiciaire 
[ 18 novembre 1971]. - Discussion des articles. Art. 6 : 
amendement de M. de Montigny tendant à compléter le deuxième 
alinéa de cet article par la phrase suivante : « Elle peut être 
accordée pour l'ensemble ou pour partie du procès. » (p. 2088) . 
- Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novem- 
bre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. - Art. 2 bis : 
explication de vote sur l'ensemble de l'article (p. 2157) ; Après 
l'art. 2 bis : amendements de M. Coudé du Foresto, de M. Pelletier, 
de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous les quatre à 
inviter le Gouvernement à présenter dans le projet de loi de 
finances rectificative pour 1971 des dispositions instituant un 
régime spécial d'imposition des revenus déclarés par des tiers 
(p. 2160, 2161). - Suite de la discussion  [23 novembre 1971]. 
- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE. - Examen des crédits. - 
Etat B. - Titre III : explication de vote (p. 2225, 2226). - Suite 
de la discussion [30 novembre 1971]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. 
- Examen des crédits. - Après l'art. 56 : explique son vote 
sur l'amendement de M. Bousch tendant à insérer un article 
additionnel relatif à une répartition nouvelle des patentes per-
çues 

 
 sur certaines installations industrielles nouvelles (p. 2520) . 

- Suite de la discussion [4 décembre 1971]. - ANCIENS COMBAT-
TANTS ET VICTIMES DE GUERRE (suite et fin). - Examen des crédits. 
- Etat B. - Titre IV : explication de vote sur l'ensemble des 
crédits de ce titre (p. 2717) . - EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - 
LOGEMENT (suite et fin) . - Discussion générale. - Observation 
à propos des permis de construire (p. 2729). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant certaines dispositions du titre II de l'ordon-
nance n' 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires 
[ 16 décembre 1971]. 	Discussion générale (p. 3178 à 3180) . - 
Discussion des articles. - Art. 4 : explique son vote sur l'amen-
dement de M. Dailly tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour cet article qui interdit aux parlementaires toute fonction 
de direction dans une entreprise , ou une société ayant un objet 
économique, sauf autorisation du Conseil constitutionnel 
(p. 3199) ; Article additionnel : amendement de M. Dailly tendant 
à compléter in fille le projet de loi par un article 6 (nouveau) 
relatif à l'information des électeurs sur l'activité professionnelle 
des candidats à un mandat parlementaire (p. 3202) . - Explication 
de vote sur l'ensemble des conclusions du rapport de la com-
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 

. dispositions restant en discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1971 [17 décembre 1971] (p. 3263). 

CARRIER (M. MAURICE) [Français établis hors de France]. 

Est nommé membre de la commission , des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées (affaires étrangères) , 
sur le projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [ 18 novembre 1971 ] (n' 30) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères (affaires étrangères) à la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [ter décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES: - AFFAIRES ÉTRAN- 
GÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. - Rend hommage 
à son prédécesseur, le général Béthouart (p. 2551). Observa-
tions ayant porté notamment sur l'aspect financier de ce budget, 
les services du ministère, les aménagements de notre repré-
sentation diplomatique et consulaire à l'étranger, l'aide mili-
taire consentie à certains pays, les contributions internatio-
nales (p. 2551, 2552) . - Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission, des affaires étrangères, remplaçant M. Ray-
mond Bouin, à la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, relatif à l'emploi de chef de musique de la 
garde républicaine de Paris et aux possibilités de maintien en 
service au-delà de la limite d'âge des musiciens de la -  garde 
républicaine de Paris [14 décembre 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 3020, 3021). Prend part, dans les mêmes conditions, à 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio- 
nale, modifiant et complétant certaines dispositions du cnrio 
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de justice militaire [14 décembre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 3021, 3022). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'appro-
bation de l'avenant à la convention générale franco-tunisienne 
sur la sécurité sociale du 17 décembre 1965, signé à Paris le 
30 mai 1969 [20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3341). 

CATHALA (M. CHARLES) [Seine-Saint-Denis]. 
Est nommé membre suppléant de .-la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Est nommé secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales sur 

le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant les 
titres II et V du code de la famille et de l'aide sociale et relatif 
au régime des établissements recevant des mineurs, des per-
sonnes âgées, des infirmes, des indigents valides et des per-
sonnes accueillies en vue de leur réadaptation sociale [15 juin 
1971] (n° 315). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales sur 
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à 
compléter certaines dispositions du livre VII du code rural 
[29 novembre 1971] (n° 47). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion du projet • de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant les titres II et V du code de 
la famille et de l'aide et relatif au régime des établissements 
recevant des mineurs, des personnes âgées, des infirmes, des 
indigents valides et des personnes accueillies en vue de leur 
réadaptation sociale. [14 octobre 1971]. — Discussion générale 
(p. 1741, 1742). Discussion des articles. — Art. let : son amen-
dement tendant à compléter in fine le premier alinéa du texte 
présenté pour l'article 95 du code de la famille et de l'aide 
sociale par la phrase suivante : » Celle-ci est tenue d'en don-
ner récépissé. » (p. 1744, 1745) ; son amendement tendant au 
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 95 du même 
code, à supprimer la dernière phrase ainsi rédigée : « Ce décret 
devra tenir compte des qualités professionnelles et morales du 
personnel de direction de l'établissement. » (p. 1745) ; le retire 
(ibid.) ; son amendement tendant, au premier alinéa du texte pré-
senté pour l'article 96 du même code, entre les nombres : « 209 et 
210 », à insérer le nombre « 209 bis » (p. 1746) ; son amende-
ment tendant, au second alinéa du texte présenté pour l'article 
96 du même code, après les mots : « formuler. des injonctions 
et », à ajouter les mots : « après avis du conseil départemental 
de protection de l'enfance » (ibid.) ; son amendement tendant 
à compléter (in fine) le second alinéa du texte présenté pour 
le même article 96 du code par la phrase suivante : « En cas 
d'urgence;  le préfet peut, sans injonction préalable ni consul-
tation du conseil départemental de protection de l'enfance, 
prononcer par arrêté motivé et à titre provisoire une mesure de 
fermeture immédiate, à charge pour lui d'en saisir pour avis 
ledit conseil, dans le délai d'un mois. » (ibid.) ; son amende-
ment tendant à supprimer le deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 99 du même code, ainsi conçu : « En cas de 
récidive, ces peines peuvent être portées au double. » (ibid.) ; 
son amendement tendant, au troisième alinéa du texte présenté 
pour l'article 99 du même code, après les mots : « interdire au 
condamné », à ajouter les mots : « soit définitivement, soit pour 
une durée déterminée..., » (p. 1747) ; son amendement tendant 
à supprimer la deuxième phrase du dernier alinéa du texte 
présenté pour le même article 99 du code ainsi conçue : « En 
cas de récidive, le tribunal devra se prononcer expressément 
sur la sanction accessoire de l'interdiction. » (ibid.) ; son amen-
dement tendant, dans la dernière phrase du dernier alinéa du 
texte présenté pour le même article 99 du code, à remplacer 
les mots : « et deuxième alinéa », par les mots : « et au 
dernier alinéa » (ibid.) ; son amendement tendant à compléter 
(in fine) le texte présenté pour le même article 99 du code par 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « En cas de récidive, les peines 
prévues au premier alinéa du présent article peuvent être por-
tées au double ; le tribunal doit se prononcer expressément sur 
la sanction accessoire de l'interdiction. » (ibid.) ; Art. 2 : son 
amendement tendant, au premier alinéa du texte présenté pour 
l'article 203 du même code, à supprimer les mots : « en nombre 
égal ou supérieur à 5 » (p. 1748, 1749) ; son amendement ten-
dant à supprimer la dernière phrase du premier alinéa du texte 

présenté pour le même article du code et à la remplacer par 
la disposition suivante : « Celle-ci est tenue d'en donner récé-
pissé. » (p. 1749) ; son amendement tendant, au dernier alinéa 
du texte présenté -pour l'article 207 du même code, avant les 
mots : « sous les peines prévues », à insérer les mots : « dans 
les conditions et » (p. 1750) ; observation sur l'article 208 du 
code de la famille et de l'aide sociale (ibid.) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le troisième alinéa du texte 
présenté pour l'article 209 du même code : « Toutefois, sans 
préjudice des dispositions du titre II du livre premier du code 
de procédure pénale, et sauf exceptions prévues par la loi, il 
ne pourra être procédé aux visites de nuit prévues à l'alinéa 
précédent, si elles doivent commencer après vingt et une heures 
et avant six heures, qu'en cas d'appel provenant de l'intérieur de 
l'établissement, ou sur plainte ou réclamation, ou sur autorisa-
tion du Procureur de la République. En cas de visite de nuit, 
les motifs de l'inspection doivent être portés par écrit à la 
connaissance du directeur de l'établissement. » (p. 1750, 1751) ; 
son amendement tendant, au dernier alinéa du texte présenté 
pour le même article du code, avant les mots : « sous les 
peines prévues », à insérer les mots : « dans les conditions 
et » (p. 1751) ; son amendement tendant à rédiger comme suit 
le texte présenté pour l'article 209 bis (nouveau) du même code : 
« Art. 209 bis (nouveau) . — Les personnes physiques proprié-
taires, administrateurs ou employés des établissements • visés 
aux articles 95 et 203 du présent code ne peuvent profiter des 
dispositions entre vifs ou testamentaires faites en leur faveur 
par des personnes hébergées dans le ou les établissements 
qu'elles exploitent ou dans lesquels elles sont employées que 
dans les conditions fixées à l'article 909 du code civil. L'ar-
ticle 911 dudit code est, en outre, applicable aux libéralités en 
cause. » (ibid.) ; son amendeemnt tendant à rédiger comme 
suit le dernier alinéa du texte présenté pour l'article 210 du 
même code : « En cas d'urgence ou lorsque le responsable de 
l'établissement refuse de se soumettre à la surveillance prévue 
à l'article 209, le préfet peut, sans injonction préalable • ni 
consultation du conseil départemental d'hygiène, prononcer par 
arrêté motivé et à titre provisoire une mesure de fermeture 
immédiate, à charge pour lui d'en saisir pour avis ledit conseil, 
dans le délai d'un mois. » (p. 1752) ; son amendement tendant, 
à la dernière phrase du texte présenté pour l'article 212 du 
même code, après les mots : « Cet administrateur accomplit », 
à insérer les mots : « au nom du préfet et » (ibid.) ; ses quatre 
amendements à l'article 213 du même code ayant pour 
but de procéder au remodelage de cet article dans les mêmes 
formes et pour les mêmes raisons qu'à l'article 99 ci-dessus 
(ibid.) ; son amendement au dernier alinéa du texte présenté 
pour le même article du code (cf. art. 99 supra) (ibid.) ; son 
amendement tendant à ajouter le nombre « 209 bis » après le 
nombre « 209 » dans le texte présenté pour l'article 214 du 
même code (p. 1753) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires sociales, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à 
compléter certaines dispositions du livre VII du code rural 
[9 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 2935, 2936). — 
Discussion des articles : Art. ter  et Art. additionnel i bis : ses 
deux amendements tendant : 1° à supprimer le deuxième alinéa 
du texte présenté pour l'article 1031-1 du code rural qui a trait 
aux prestations ; 2° à reprendre ces dispositions sous la forme 
d'un nouvel cirticle qui va tendre à insérer un article 1038-1 dans 
le code rural (p. 2937, 2938) ; Art. 2 : son amendement rédaction-
nel (p. 2938) ; Art. 3 : son autre amendement rédactionnel 
(ibid.) ; Intitulé : son amendement tendant à rédiger comme 
suit l'intitulé du projet de loi : « Projet de loi tendant à 
compléter certaines dispositions du livre VII du code rural, 
relatives notamment aux travailleurs handicapés relevant du 
travail protégé. » (ibid.). 

CAUCHON (M. JEAN) [Eure-et-Loir]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
amélioration des retraites du régime général de sécurité sociale 
[13 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 2996, 2997). 

CAVAILLE (M. MARCEL) [Haute-Garonne]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 
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intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [6 dé- 
cembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - TRANSPORTS. - III. - AVIATION CIVILE. 
Discussion générale. — Observations ayant porté notamment 
sur la progresion des dotations consacrées aux grands pro- 
grammes d'études et de développement du matériel aéronautique 
(p. 2795, 2796). 

CHALANDON (M. ALBIN), ministre de l'équipement et du 
logement (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 
1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif à 
l'allocation de logement [21 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1120 à 1127). — Discussion des articles. — Art. 7 : amen-
dement de M. Pellenc, soutenu par M. Armengaud, tendant à 
rédiger comme suit le début du troisième alinéa de cet article : 
« Le produit d'une cotisation de 0,1 p. 100 à la charge des 
employeurs... » (le reste sans changement) (p. 1132) ; amende-
ment de Mme Cardot tendant, avant le dernier alinéa de cet 
article, à insérer un nouvel alinéa relatif à l'affectation d'une 
partie des recettes du « Fonds » au logement des personnes 
âgées en appartements ou maison individuelles (p. 1133) ; Art. 8 : 
amendement de M. Grand tendant à supprimer cet article ayant 
pour objectif de ramener, à compter du 1"`' janvier 1972, de 
1 p. 100 à 0,9 p. 100 la contribution des employeurs à l'effort de 
construction (p. 1134, 1135) ; Art. 7 : amendement de M. Grand 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le troisième ali-
néa de cet article (fixation par la loi de finances du taux 
de la cotisation à la charge des employeurs) (p. 1137, 1138). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif 
aux habitations à loyer modéré modifiant le code de l'urba-
nisme et de l'habitation [21 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1144, 1145). — Discussion des articles. — Art. 8 : 
répond à M. Chauvin sur les inconvénients de la fusion des deux 
fonctions de financier et de promoteur dévolues aux sociétés 
anonymes de crédit immobilier (p. 1152) ; Art. 12 : son amen-
dement tendant, au premier alinéa du texte présenté pour 
l'article 183 bis du code de l'urbanisme et de l'habitation, à 
supprimer les mots : « ... qui gère moins de 2.000 logements 
et... » (p. 1154) ; le retire (ibid.) ; Après l'article 14 : amende-
ment de M. Coutrot tendant à insérer un article additionnel 
14 bis nouveau relatif à la gratuité du mandat d'administrateur 
d'organisme d'H. L. M. (p. 1155) ; Art. 22 : amendement de 
M. Laucournet tendant, au paragraphe II de cet article, à rem-
placer les mots : « d'un an », par les mots : « de deux ans » 
(p. 1157, 1158). Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif à diverses opérations de construction [22 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 6 amendement de M. Piot ten-
dant à supprimer de l'article « la garantie de souscription des 
lots » (p. 1193) ; Art. 7 : son sous-amendement tendant à sup-
primer le dernier alinéa du texte présenté par l'amendement de 
M. Molle pour cet article (permettre que le promoteur soit 
choisi par les associés dans l'organe de gestion de la société) 
(p. 1193, 1194) ; Art. 11 : son amendement tendant, à la 
fin du premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : 

-proportionnellement au prix de revient de son lot par 
rapport au prix de revient de l'ensemble », par les mots: 
« proportionnellement à l a valeur de son lot par rapport 
à la valeur de l'ensemble » (p. 1195) ; Art. 12 : son amen-
dement de coordination à la fin du quatrième alinéa 
de cet article (p. 1196) ; Art. 14 : amendement de M. Molle 
tendant à supprimer cet article relatif au mode de votation 
lorsqu'il s'agit de décider l'exclusion ou d'autoriser la démis-
sion d'un associé (p. 1196, 1197) Art. 14 ter : ses trois 
sous-amendements aux textes modificatifs proposés pour les 
articles 3 bis et 4 bis de la loi du 28 juin 1938 dont la modifi-
cation de fond est l'objet de l'amendement de M. Molle à cet 
article 14 ter (p. 1198 à 1200) ; Art. 14 quater : amendement 
de M. Molle tendant à supprimer le dernier alinéa du texte 
proposé pour l'article 5 de la loi du 28 juin 1938 qui stipule 
qu'en l'absence de contrat de promotion immobilière il ne peut 
y avoir de cession de parts avant l'achèvement des travaux 
(p. 1200) ; Art. 16 : amendement rédactionnel de M. Molle à 
la fin du premier alinéa du texte présenté pour l'article 1831-1 
du code civil et son sous-amendement tendant à rédiger ainsi 
la dernière phrase du texte en question : « Ce promoteur est 
garant de l'exécution des obligations mises à la charge des 
personnes avec lesquelles il a traité au nom du maître de 
l'ouvrage. » (p. 1202) ; Art. 29 : amendement de M. Molle 
tendant, dans le paragraphe I de cet article, à rédiger comme  

suit le premier alinéa du texte modificatif présenté pour 
l'article 6 de la loi n° 67-3 -  du 3 janvier 1967 : « Les dispositions 
de l'alinéa précédent sont également applicables lorsque celui 
qui s'oblige à édifier ou à faire édifier un immeuble ou une 
partie d'immeuble à l'usage prévu audit alinéa procure, directe-
ment ou indirectement, à celui qui contracte l'obligation ci-dessus 
visée, le terrain ou les droits sur le terrain nécessaire à la 
construction » et sous-amendement de M. Guillard tendant à 
supprimer les mots : « ou indirectement » dans le texte proposé 
par l'amendement (p. 1205, 1206) amendement de M. Garet, 
soutenu par M. Molle, tendant à viser, au deuxième alinéa 
du texte modificatif présenté pour l'article 6 de la loi du 
3 janvier 1967, le cas où des organismes H.L.M. procèdent 
par l'intermédiaire d'une société civile immobilière (p. 1206) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant dis-po- 
sitions diverses en matière d'urbanisme et d'action foncière 
[22 juin 1971]). — Discussion générale (p. 1214, 1215, 1216, 
1217). — Discussion des articles. — Art. 1°" : ses observations 
préalables nécessaires pour préciser le sens et la portée du 
texte en discussion (p. 1218) ; amendement de M. Chanty à 
l'alinéa a du texte présenté pour l'article 13-1 du code de 
l'urbanisme et de l'habitation tendant à préférer la rédaction 
« interdire d'autoriser » à celle « interdire d'interdire » et amen-
dements de M. Dailly aux alinéas a et b du texte présenté pour 
le même article 13-1 tendant à remplacer respectivement : « 1.000 
mètres carrés » et « 4.000 mètres carrés » par : « 500 mètres carrés » 
et « 2.500 mètres carrés » (p. 1221) ; amendement rectifié de 
M. Chauty tendant, à l'alinéa a dudit article 13-1, après les mots 
« mètres carrés », à ajouter les mots « desservi par une voirie 
publique et un réseau collectif de distribution d'eau potable mais 
non desservi par un réseau collectif d'égouts... » et son sous-amen-
dement tendant à supprimer le mot « publique » (p. 1221,1222) ; 
amendement de M. Lalloy tendant à compléter in fine les 
alinéas a et b du texte présenté pour le même article 13-1 
par un nouvel alinéa destiné à permettre un contrôle efficace 
des fosses septiques (p. 1222) ; sin sous-amendement à l'amen-
dement rectifié de M. Chauty à l'alinéa b (voir ci-dessus a) 
(p. 1223) ; Art. 2 : amendement de M. Chauty tendant à rem-
placer, dans le premier alinéa, le mot : « avis. », par le rot : 
« accord » (ibid.) ; Art. 6 : amendement de M. Chauty au texte 
présenté pour l'article 83-2 du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation (consultation du maire préalablement à la délivrance du 
certificat d'urbanisme) (p. 1225) ; son amendement tendant à 
modifier pour des raisons techniques la rédaction de l'article 90 
du code de l'urbanisme et de l'habitation (ibid.) : Art. 9 : répond 
à M. Dailly et souligne tout particulièrement l'importance de 
cet article et des suivants pour que ne soit pas modifiée 
l'orientation fondamentale prise quant à la durée des « zones 
d'aménagement différé » (Z. A. D.) (p. 1227, 1228) ; amendement 
de M. Dailly tendant à rédiger comme suit la fin du premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 7 de la loi n° 62-848 du 
26 juillet 1962 : ,« ... en vue de la création ou de la rénovation 
de secteurs urbains ou de la constitution de réserves foncières 
destinées au même objet » (p. 1230) ; amendement de M. Dailly 
tendant à compléter in fine le deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 7 de la loi du 26 juillet 1962 par une phrase 
relative à la nécessité de protéger le secteur à urbaniser par 
la création d'une « zone d'aménagement concerté » (Z. A. C.) 
(p. 1231). — Suite de la discussion [23 juin 1971]. — Art. 9 
(suite) : amendement de M. Garous tendant, dans le texte 
présenté pour l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962, à supprimer 
la dernière phrase du premier alinéa ainsi libellée : « Il est 
tenu d'informer les locataires occupant le lieu objet de la 
demande. » (p. 1240) ; amendement de M. Dailly tendant, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 9 de la loi 
du 26 juillet 1962, à remplacer les mots : « six mois », par 
les mots : « trois mois » (p. 1240, 1241) ; son amendement ten-
dant, dans le texte présenté pour l'article 9 de la loi du 26 juillet 
1962, à apporter une modification d'ordre rédactionnel aux 
deux derniers alinéas (p. 1242) ; amendement de M. Dailly 
tendant à compléter in fine le texte présenté pour l'article 9 
de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa concernant les délais 
en cas d'aliénation pour payer des droits de mutation (p. 1242, 
1243, 1244) ; Art. 11 : amendement de coordination de M. Dailly 
tendant à supprimer cet article (période pendant laquelle peut 
s'excercer le droit de préemption dans les Z. A. D.) (p. _ 1245) ; 
Après l'art. 11 : amendement de M. Chatelain tendant à insérer 
un article additionnel relatif au dépôt par le Gouvernement 
d'un projet de loi dégageant les crédits nécessaires aux collec-
tivités locales pour exercer le droit de préemption (p. 1246) ; 
Après l'art. 12 : amendement de M. Chauty tendant à insérer 
un article additionnel relatif à la cession d'usage des sols 
devenus la propriété de la collectivité publique (p. 1247) ; 
Art. 14 : amendement de M. Chauty tendant à supprimer cet 
article visant à modifier l'article 62 de la loi d'orientation 
foncière qui a créé la taxe locale d'équipement (p. 1247, 1248) ; 
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Art. 16: , son - amendement . d'or- dre_ rédactionnel au para- 
graphe I  de cet article qui vise a exonérer de ta taxe 
locale d'équipement `"les opérations II. la". M. (p. '1'248, 1249) ; 
Art. 18 : amendement de M. Pellenc, soutenu par M. de Monta-
lembert, tendant, dans le paragraphe II de cet article, à rédiger 
ainsi le 6° du texte présenté pour completer le paragraphe I 
de l'article `72 de la loi d'orientation ,foncière':, '« "6 Des contri-
butions demandées pour la réalisation des équipements des 
services publics concédés, affermés" on exploités en régie. » et 
son sous-amendement tendant à compléter in fine l'amendement 
ci-dessus par les mots suivants « ... soit par un régisseur 
intéressé, soit par une régie dotée de la ersonnalite morale 
et de l'autonomie financière » (p. 1249, 1250) ; amendements 
de M. Chauty au paragraphe III de cet article tendant tous 
les deux à assimiler les constructeurs' d'un immeuble collectif 
aux lotisseurs (p. 1250) ; Art. 19 : amendement de M. Chauty 
proposant une nouvelle rédaction de cet article et ses quatre 
sous-amendements tendant à la modification du délai accordé 
aux communes (un an au lieu de six mois) et à des modifi-
cations d'ordre rédactionnel (ibid) ; Art. 19 bis nouveau : amen-
dement de M. Chauty tendant à insérer cet  article additionnel 
proposant sous forme de trois alinéas une nouvelle rédaction 
pour l'article 69 de la loi d'orientation foncière (modification 
dans le mode de perception de la taxe locale d'équipe-
ment) et son sous-amendement réduisant ces trois alinéas à 
un alinéa unique ainsi rédigé : « Nonobstant toutes dispositions 
contraires relatives au secret professionnel, l'administration 
fiscale est tenue de communiquer aux maires le montant des 
sommes dues et payées à leur commune par chaque redevable 
de la taxe locale d'équipement. » (p. 1251; 1252) ; Art. 20 : 
amendement de M. Chauty tendant à compléter in fine le 
premier alinéa de cet article par les mots suivants : « effectués 
après avis des conseils généraux intéressés. » (p. 1252) ; Art. 9 
(deuxième délibération) : amendement rectifié de M. Dailly 
tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte 
modificatif de l'article 7 de la • loi du 26 juillet 1962 : « Un 
même terrain peut être compris à la fois dans une zone 
d'aménagement différé et dans une zone d'aménagement concerté 
définie conformément aux dispositions de l'article 16 du code 
de l'urbanisme et de l'habitation. » (p. 1253) '; Art. 1"'' (deuxième 
délibération) : propose qu'aux paragraphes .a et b de cet article, 
les mots : « voie publique » soient remplacés par les mots : 
« voie ouverte à la circulation publique » (p. 1254) ; répond à 
une observation de M. Descours` Desacres relative aux zones 
d'habitation dites « vertes » (ibid.) . — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
EQUIPEMÉNT ET LOGEMENT. - EQUIPEMENT. 	Discussion géné- 
rale. — Observations ayant porté notamment sur les perspectives 
de la politique portuaire, les infrastructures des ports, les ports 
de plaisance, le développement des voies d'eau navigables à grand 
gabarit ; sur la collaboration de l'Etat et des collectivités locales 
pour l'entretien, la modernisation du réseau routier et la sécurité 
routière (p. 2252 à 2257) ; répond aux observations présentées 
par les divers orateurs (p. 2263 à 2266). — Examen des crédits. 
— Art. 56 : répond à MM. Barroux • et Marcilhacy (p. 2267) ; 
amendement de M. Bouquerel, tendant aux premier et deuxième 
alinéas de cet article, à substituer les mots : « en totalité ou 
en partie » au mot : « globalement » et à insérer les mots : 
« et de l'Etat » après les mots : « des caractéristiques,» (p. 2268) ; 
répond -à M. Marcilhacy (p. 2269) ; répond à M. Courrière (ibid.) . 
- LOGEMENT. - Discussion générale. — Observations ayant 
porté notamment sur les objectifs à atteindre dans le cadre 
des réformes précédemment adoptées et dans celui des perspec-
tives du VIe Plan, à savoir : extension de l'allocation-logement, 
réforme des modes de financement de la construction pour 
tenter de mettre un terme à la crise du logement, décentralisa-
tion en matière d'urbanisme « devenu un véritable service 
public » (p. 2275 à 2278). 

CHAMANT (M. JEAN), ministre des transports (cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20, 22 juin 1969 et 7 janvier 1971). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant modification des articles 189 
et 191 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure [6 mai 1971]: 	Discussion générale (p. 336). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As- 
semblée nationale, relatif à l'institution d'un versement à la 
charge de certains employeurs dans la région parisienne 
[8 juin 1971]. — Discussion générale (p. 726 à 728, 737 à 739). — 
Refuse de s'associer à la motion déposée par M. Auguste Billie-
maz tendant à opposer la question préalable à la discussion du 
projet de loi (p. 729). — Discussion des articles. — Art. let` : 
amendement de M. Boucheny tendant à assujettir au versement 
de la taxe toutes les entreprises de la région parisienne (p. 740) ; 
amendement de M. Schmaus tendant à dispenser les collectivités 

locales et • départementales du versement de la taxe -  (ibid.) ; 
amendement de M. Pierre-Christian Taittinger tendant, après 
le premier alinéa de cet article, :à . insérer un nouve4 alinéa 
visant à dispenser du versement °,les personnes morales à but 
non lucratif ayant une ° activité de caractère social . (ibid.) ; 
amendement 'de M. Javelly complété par le sous-amendement 
de M. Suran, tendant, après le premier alinéa de cet , article, 
à insérer un nouvel alinéa visant à assujettir au versement de 
la taxe les entreprises installées (Javel-es agglomérations urbaines 
de plus de 100.000 habitants, si, celles-ci le désirent (p. 741,744) ; 
Art. 2: amendement de M. Boucheny proposant une nouvelle 
rédaction de cet article (variation du taux de la taxe en fonction 
de l'importance de l'entreprise) • (p. 742) ; Art. additionnel 2 bis 
(nouveau) : amendement de M. Pinton tendant à reprendre 
sous forme d'article additionnel les dispositions de l'alinéa 
2 de l'article premier susvisé -et son additif a la fin de la 
première phrase (extension du bénéfice du versement aux entre-
prises privées qui assurent aussi le transport en commun des 
travailleurs à la condition de recevoir l'approbation du syndicat 
des transports parisiens) (ibid.) ; Art.  3 : amendement de 
M. Boucheny tendant à rédiger ainsi le , début de l'alinéa 1 de 
cet article : « En attendant la création d'un office régional des 
transports,... » (p. 743) ; amendement de M. Boucheny tendant 
à une nouvelle rédaction du paragraphe 2 de cet article (béné-
ficiaire du produit du versement) (p. '743, 744) . — Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à certains personnels de l'aviation civile [8 juin 1971]. — 
Discussion , générale (p. 746). 	Discussion des articles. — 
Art. 3: amendement de M. Souquet tendant à supprimer le 
deuxième alinéa de cet article (sanctions en cas de cessation 
concertée du service) (p. 747) • Après l'article 3 : amendements 
de M. de Bourgoing et de M. Souquet tendant à insérer un 
article additionnel 3 bis (nouveau) relatif au reclassement des 
ingénieurs des travaux de la navigation aérienne nommés de 
de 1953 à 1964 inclusivement (p. 748) Art. 4 : amendement 
de M. Souquet tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
mettant en cause la rétroactivité de la loi prévue à partir du 
1 .. r juillet 1970 (p. 749) . — ' Est entendu au cours du débat sur 
la question orale ' de M. Max Monichon relative à la situation 
de l'ostréiculture du bassin d'Arcachon [29 juin 1971] (p. 1477, 
1478). — Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
du projet de loi relatif à' l'assujetissement de certains employeurs 
de Paris et des départements limitrophes à un versement des-
tiné aux transports en commun de la région parisienne [29 juin 
1971].' — Discussion générale (p. 1482). — Discussion des arti-
cles. -- Art. l et'  : amendement de M. Pinton tendant à supprimer 
le deuxième alinéa de cet article (organismes exemptés du 
versement) Cp. 1483) Art. 3 : amendement de M. Pinton tendant 
à proposer de nouvelles dispositions pour le deuxième alinéa 
du paragraphe 2 de cet article (remboursement des versements 
par le syndicat des transports parisiens) et son sous-amendement 
d'ordre rédactionnel (ibid.). — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [26 novembre 1971].- DEuxIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	TRANSPORTS : 
SECTIQN COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion géné- 
rale: — Observations ayant porté notamment sur les objectifs 
du Gouvernement en matière de transports urbains, sur les 
investissements à la R. A. T. P., sur la situation de la S. N. C. F. 
au moment où s'engage la réforme qui doit la conduire à l'auto-
nomie de gestion, sur les 'transports routiers (p. 2363 à 2367) ; 
répond à M. Henriet (p. 2367) ; répond à MM. Coudé du Foresto, 
Eberhard, Pierre Brousse (p. 2367, 2368, 2369) ; répond à Mile 
Rapuzzi (p. 2369). Examen des crédits. - Etat 

• 
B. — Titre IV : 

amendement de M. Pierre Brousse tendant à réduire le crédit 
de ce titre de 714 millions de francs (p. 2370) . — TRANSPORTS : 
MARINE MARCHANDE. - Discussion générale. — Observations 
ayant porté notamment sur la situation sociale faite aux marins, 
sur la présence française sur le marché des croisières grâce 
au paquebot Antilles, sur les problèmes de la construction 
navale, de l'armement au commerce et des pêches maritimes 
(p. 2379 à 2382). — Suite de la discussion [6 décembre 1971]. - 
TRANSPORTS. - III. — AVIATION CIVILE. - Discussion générale. — 
Observations ayant porté notamment sur le développement des 
infrastructures, le problème des liaisons entre les aéroports, sur 
la navigation aérienne, sur la crise du transport aérien, sur 
les nuisances aggravées par le développement de l'avion à réac-
tion, sur l'aéropostale, enfin sur le point important des grands 
programmes de construction aéronautique en cours (p. 2800 à 
2803). — Répond à la question orale de M. Edouard Bonnefous 
sur le projet d'extention de l'aéroport de Toussus-le-Noble 
[14 décembre 1971] (p. 3015). 

CHAMBARETAUD (M. LÉON) [Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 
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CHAMPEIX IX (M. MARCEL) [Corrèze] . 

Est` nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les. , dispositions  des articles 5 et 7 de la loi du 
1"'' juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements de 
communes [29 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé vice-président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale [6 octobre 19711. 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question or ale de M. Fernand 
Lefort relative à la répartition' des " éharges entre l'Etat et les 
collectivités locales [27 avril 1971] (p. 221 à 223, 224; 225). 
Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Marcel Darou relative à la situation des militaires ayant 
combattu en Afrique du Nord [4 mai 1971] (p. 284). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, sur les fusions et regroupements de communes 
[15 juin 1971]. -- Discussion générale (p. 889 à 891). — Suite 
de la discussion [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 2: sous-amendement de M. Deguise tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour le deuxième alinéa du 1 du 
texte présenté par M. Mignot pour cet article (communes assurant-
leur développement dans l'indépendance) (p. 937) ; Art. 5 ter 
nouveau : son amendement tendant à insérer cet article addition-
nel ainsi conçu : « La procédure' d'exécution du plan ne pourra 
intervenir qu'après le vote d'une loi portant réforme des finances 
locales. » (p. 956, 957, -958, 959, 960) ; Art. 7 : amendement de 
M. Mignot tendant à proposer m'ne nouvelle rédaction du para-
graphe I de cet article (commune annexé et création du poste 
« d'adjoint spécial ») (p. 962,. 963) ; explique son vote sur 
l'ensemble du- .projet de loi (p. 974).. — Deuxième lecture 
[ 29 juin 1971].— Discussion generale (p. 1458). — Discussion 
des articles. --Art. 5 ter : amendement de M. Mignot tendant 
à rétablir cet article dans le texte adopté par le Sénat en 
première lecture (p. 1464) — Explication de vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 1470) . 	Nouvelle' lecture [30 juin 19171]. — 
Explication de vote sur l'ensemble (l. 1574). 	Intervient dans . 
la suite de la discussion du projet' clé loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. — 
DEUXIÉNiE PARTÏE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — EQUIPEMENT. — Examen 
des crédits. — Art. 56 : observation sur la destination des 
crédits du fonds de rénovation rurale (p. 2268) . 

CHATELAIN (M. FERNAND) [Valsd'Oise]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un . texte sur les dispasitions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de résolution tendant à instituer une commission 
d'enquête parlementaire relative aux conditions dans lesquelles 
sont appliquées les lois régissant la construction et les opérations 
immobilières et utilisés les crédits publics destinés A la construc-
tion de logements et d'équipements [21 octobre 1971] (n" 11) . 

Proposition de résolution tendant à instituer une commission 
d'enquête parlementaire relative aux conditions dans lesquelles 
est appliquée la loi d'orientation foncière [1^''' décembre 1971] 
(n" 50).  

Question orale : 

M. Fernand Chatelain demande à M. le Premier ministre : 
1° quelles sont les raisons qui ont amené Ié conseil interminis-
tériel à décider la construction d'une ligne d'aérotrain de 
Cergy-Pontoise à la Défense sans consultation préalable des 
assemblées intéressées et notamment des conseils généraux du 

Val-d'Oise, des Hauts-de-Seine et des Yvelines ; 2° comment 
il se fait que certaines sociétés immobilières pouvaient se 
prévaloir dans leur publicité de cette, création avant toute 
décision officielle ; 3° si cette décision . n'aura pas de consé-
quences sur la desserte ferroviaire de la ville nouvelle permet-
tant de la relier directement à Paris ; 4 si cette décision ,  n'aura 
pas pour conséquence un nouveau développement des activités 
tertiaires dans le secteur Ouest de la capitale,; 5° s'il faut en 
conclure que la politique d'aménagement du territoire récem-
ment définie prévoyant un développement des activités dans 
la région Est de Paris et la limitation . du secteur tertiaire dans 
la région parisienne pour faciliter des implantations en province 
est remise en question [28 août 1971. --  J. a . du 17 septembre 
1971] (n" 1150). —'Réponse [26 octobre 1971] (p. 1816, 1817). 

Question orale avec débat : 

M. Fernand Cliatelain demande à M. le Premier ministre les 
raisons pour lesquelles, lors du désastre routier qu'a connu 
la vallée du Rhône en début d'année, l'intervention des autorités 
compétentes a connu un tel retard, et pourquoi la mise en 
oeuvre du plan Orsec s'est révélée un échec. Il lui demande en 
outre quelles mesures le Gouvernement entend prendre : 1° pour 
que les victimes de cette situation soient indemnisées 2° pour 
que les collectivités locales qui ont eu à pallier les carences 
constatées, ' notamment celles de la société de l'autoroute, reçoi-
vent une aide exceptionnelle de I'Etat compensant les dzpenses 
qu'elles ont dû engager ; 3" pour que le plan Orsec soit à même 
de faire face efficacement à toute catastrophe, même la plus 
imprévisible. II lui demande enfin, à la suite de la démonstration 
faite de l'incapacité, pour un service privé, de faire face au 
fonctionnement d'un service vital pour la vie du pays comme 
la circulation sur les voies routières, s'il n'entend pas teviser 
la politique gouvernementale en matière de construction et de 
gestion des autoroutes, notamment en supprimant le péage et 
en leur rendant leur caractère de service public. (Question 
transmise à M. le ministre de l'intérieur.) [2 avril 1971] (n" 92) . 

Discussion [20 avril 19711 (p. 174 à 1$1) 

Interventions 
Est entendu lors du débat sur sa question orale relative à 

l'enneigenlent du 'réseau' -routier de ta. vallée du Rhône en 
decembme 1970 ` t2O avril 19711 (p. 174, 175). Intervient dans 
la discussion dû projet de loi, adoptéPar 'l'Assemblée `nationale, 
modifiant a loi rr" 60-190 di, 2 août 1960 tendant à' llriniter l'exten-
sion des focaux= à usage de bureaux "ef A usage indti&h iel ' unis 
la région parisierme"'[18 mai 1971]. — Discussion des Articles. — 
Art. 1 : son amendement tendant à remplacer cet article 'par 
le texte suivant : « Les dispositions de l'article premier de la loi 
modifiée n" 60490' duu '2' août 1960 "sont abrogées. » (p. 450) ,• 
son amendement -  tendant à compléter le texte ` pré§enté pour 
l'article premier de la loi modifiée 'du 2 août' '1960 `par un 
deuxième alinéa ainsi rédigé « Cette 'redevance n'est pas' appli-
cable pour lés locaux à usage industriel dans les zbnes où le 
rapport établi sur les bases des recensements périodiques de 
11. N. S. E. E. entre le nombre d'emplois existant et le chiffre 
de la population active est inférieur a ;0,1. » (ibid.) ; amendement 
de M. Schmaus tendant a compléter -  te texte présenté pour 
l'article premier dé la lo=i modifiée dit 2 août ' 1960 " par' un troi-
sième 'alinéa (non -Application de la rédevaiice en cas de fermeture 
de l'enti eprisé ayant entraîné une suppréssion ̀  de 10 p. 100 des 
emplois) (p. 451) ; son amendement tendant à compléter le même 
texte par un quatri'eme alinéa ainsi rédigé « Les locaux à usage 
commercial comportant une surface de plus de 400 mètres 'carrés 
sont soumis aux mêmes redevances que- les locaux a usage de 
bureaux. » (ibid.) Art : ' 2 : son amendement tendant â rédiger 
comme suit cet article : « La prime d'e suppression de locaux à 
usage ' de bureaux ou de locaux à usage industriel prévue au 
paragraphe II de l'article 2 de la lOi Modifiée du 2 août 1960 
est versée a la commune où se trouvaient implantés les locaux à 
titre de compensation pour perte de ressources. » (p. 453). — 
Intervient dans la discussion du firojef' de toi, adopté` par l'Assem-
blée nationale, rnodfifiant°la loi n" 65-556 du 10 juillet 1965 relative 
à l'acquisition d'habitaflons à loyer rnOdèré` â Usage' locatif par 
les locataires [3 juin 1971]. — Discussion générale (p. 690). — 
Intervient dans la discussion du projet de Ibi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, relatif aux habitations 
à loyer modéré modifiant le code de ('urbanisme et de l'habitation 
[21 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1142. à 1144).'— Discus-
sion des articles. — Art. 1f 1' : son amendement tendant à supprimer 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 159 dit code 
de l'urbanisme et de l'habitation (offices' publics d'aménagement 
et de construction) (p. 1145) ; Art. 3 : son amendement tendant 
à supprimer cet article relatif à la création et au rôle des offices 
publics d'aménagement et de construction (p. 1146) ; Art. 5 quater 
(nouveau) : son amendement tendant, après l'article 5 ter (nou-
veau), à insérer un article additionnel relatif à la représentativité 
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au sein des conseils d'administration gérant les offices publics 
d'H. L. M. (p. 1148) ; le retire (p. 1149) ; Art. 7 : soutient l'amen-
dement de M. Talamoni tendant à supprimer cet article relatif 
à la création de sociétés anonymes coopératives de production 
d'habitations à loyer modéré (ibid.) ; Art. 8 : observation pour 
savoir si les fonds destinés à l'amélioration de l'habitat ancien 
seront prélevés sur les crédits H. L. M. (p. 1151) ; Après 
l'article 8: son amendement tendant à insérer un article addi-
tionnel prévoyant la création d'une caisse autonome des H. L. M. 
qui doit se substituer à la caisse des prêts aux organismes 
d'H. L. M. (p. 1152) ; Art. 9 : son amendement tendant à complé-
ter le texte présenté pour l'article 178 bis du code de l'urbanisme 
et de l'habitation par la phrase suivante : « Les sociétaires peuvent 
voter par correspondance. » (p. 1153) ; Art. 12 : son amen-
dement tendant à supprimer cet article (dissolution de tout 
organisme H. L. M. qui gère moins de 2.000 logements et qui 
n'a pas construit au moins  500 logements ou accordé 300 prêts 
pendant une période de dix ans) '(ibid.) ; Art. 22 : son amen-
dement tendant à supprimer les paragraphes I et II de cet 
article (abrogation de l'article 174 du code de l'urbanisme et de 
l'habitation et obligation aux coopératives de location de se 
transformer en société anonyme ou de fusionner avec une société 
anonyme existante) (p. 1157) . — Explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale; après décla-
ration d'urgence, relatif à diverses opérations de construction 
[22 juin 1971] (p. 1208). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant dispositions diverses en matière d'urbanisme 
et d'action foncière [22 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1213, 1214). Suite de la discussion [23 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Après l'art. 11 son amendement ten-
dant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Avant le 
1" octobre 1971 le Gouvernement déposera un projet de loi 
définissant les moyens financiers mis à la disposition des collec-
tivités locales afin de leur permettre d'assurer dans les Z. A. D. 
leur droit de préemption. » (p. 1246) . — Intervient dans la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant modifications du régime de 
l'exemption temporaire de contribution foncière prévue en faveur 
des locaux d'habitation [23 juin 1971]. — Discussion de l'article 
unique. — Son amendement tendant, après le premier alinéa de 
l'article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ces dispo-
sitions ne sont pas applicables aux logements nouveaux réservés 
à l'habitation principale dont le prix de construction, toutes 
dépenses confondues, est inférieur au double du prix-plafond 
des logements H. L. M. construits en accession à la propriété. » 
(p. 1278) ; explique son vote sur l'article unique du projet de 
loi modifié (p. 1278, 1279). — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de 
développement économique et social [25 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1352). — Est entendu lors de la réponse de M. André 
Bettencourt, ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé 
du Plan et de l'aménagement du territoire, à sa question orale 
n° 1150 (cf. supra) [26 octobre 1971] (p. 1816, 1817) . — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. — 
DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — EQUIPEMENT. — Discussion 
générale. — Observations ayant porté notamment sur l'insuf-
fisance des crédits consacrés à l'entretien et à la réparation des 
routes et au problème du personnel auxiliaire en trop grand 
nombre (p. 2257 à 2259) . — Examen des crédits. — Art. - 56 : 
explication de vote (p. 2270). — Suite de la discussion [27 novem- 
bre 1971]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGATION A 
L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET A L'ACTION RÉGIONALE. — DiSCUS- 
sion générale. — Observations ayant porté notamment sur la 
limitation du développement hypertrophique de certaines régions, 
sur les problèmes de' la région parisienne et de l'emploi (p. 2406). 
— Suite de la discussion [4 décembre 1971]. — EQUIPEMENT ET 
LOGEMENT. — LOGEMENT (suite et fin) . — Discussion générale. — 
Observations ayant porté notamment sur la cherté des loyers en 
raison du coût élevé de la construction, sur la spéculation fon-
cière et sur les promoteurs (p. 2720 à 2722) . 

CHAUTY (M. MICHEL) [Loire-Atlantique]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer modéré 
modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation [22 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant dispositions diverses en matière 
d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé vice -président de la commission des affaires écono-
mique et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant la loi n° 65556 du 10 juillet 1965 relative à l'acqui-
sition d'habitations à loyer modéré à usage locatif par les loca-
taires [ 18 mai 1971] (n° 239) . 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
tendant à hâter la réalisation du grand accélérateur de particules 
par l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire 
(C. E. R. N.) -[17 juin 1971] (n° 331). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [18 juin 1971] (n° 337). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant dispositions diverses en matière d'urba-
nisme et d'action foncière [28 juin 1971] (n° 384) . 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (recherche scientifique, énergie atomique et 
informatique) sur le projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] (n° 29) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 
2 août 1960 tendant à limiter l'extension des locaux à 
usage de bureaux et usage industriel dans la région pari-
sienne [18 mai 1971]. — Discussion des articles. — Art. 3 : obser-
vation sur l'amendement de M. Collomb concernant la 
revision des plafonds de redevances en fonction de l'in-
dex pondéré du coût de la construction (p. 456) . Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n' 65-556 du 10 juillet 
1965 relative à l'acquisition d'habitations à loyer •  modéré à. usage 
locatif par les locataires [3 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 686 à 688). — Avant le passage à la discussion des articles, 
oppose la question préalable (p. 693). — Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant dispositions diver-
ses en matière 'd'urbanisme et d'action foncière [22 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1210 à 1212). — Discussion des articles. — 
Art. 1" : ses explications préalables pour replacer le problème des 
plans d'occupation des sols dans son véritable contexte (p. 1219) ; 
son amendement (et la rectification qui y a été apportée ultérieu-
rement) à l'alinéa a) du texte présenté pour l'article 13 -1 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation tendant, après les mots 
« mètres carrés », à ajouter les mots : « desservi par une voirie 
publique et un réseau collectif de distribution d'eau potable mais 
non desservi par un réseau collectif d'égouts... » ; amendement de 
M. Dailly tendant, aux alinéas a) et b) du texte présenté pour 
ledit article 13 -1 à remplacer respectivement : « 1.000 mètres 
carrés » et « 4.000 mètres carrés » par : « 500 mètres carrés » et 
« 2.500 mètres carrés » (p. 1219, 1220, 1221, 1222) ; son amende-
ment rectifié à l'alinéa b) (voir ci-dessus a)) (p. 1223) ; Art. 2 
son amendement tendant à remplacer, dans le premier alinéa, le 
mot :« avis » par le mot : « accord » (ibid.) ; Art. 3 : son amende-
ment tendant; au deuxième alinéa de cet article, après les mots : 
« d'un emplacement réservé », à rédiger le texte comme suit : 
« pour une voie, un ouvrage public ou une installation d'intérêt 
général, et à condition... » (p. 1223, 1224) ; Art. 6 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit le début du texte présenté pour 
l'article 83 -2 du code de l'urbanisme et de l'habitation : « Art. 83-2. 
— Après consultation du maire et se référant à son avis motivé, 
le certificat d'urbanisme indique... » (p. 1224, 1225) ; le retire 
(p. 1225). — Suite de la discussion [23 juin 1971]. — Art. 9: 
son amendement tendant à compléter le texte présenté pour 
l'article 8 de la loi n° 62 -848 du 26 juillet 1962 par les trois alinéas 
suivants : « Les servitudes imposées aux terrains situés dans une 
zone d'aménagement différé ouvrent droit, au profit des exploi-
tants, à l'indemnité compensatrice du dommage certain, direct et 
matériel en résultant. » « Le propriétaire et le fermier exploitant, 
ou l'exploitant, peuvent, au moment de l'exercice du droit de 
préemption, solliciter du juge de l'expropriation l'établissement 
du montant de l'indemnité de départ -due à l'exploitant, s'il 
décide de quitter les lieux et de rétablir son exploitation en un 
autre lieu. » « Dans le cas contraire, les dispositions du bail en 
cours seront reprises automatiquement par le titulaire du droit 
de préemption pendant toute la période du maintien dans les 
lieux. » (p. 1239, 1244) ; non recevable (p. 1245) ; Après l'art. 11 : 
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amendement de M. Chatelain tendant à insérer un article addi-
tionnel relatif au dépôt d'un projet de loi dégageant les crédits 
nécessaires pour l'exercice du droit de préemption (p. 1246) ; 
Après l'art. 12 : son amendement tendant à insérer un article 
additionnel ainsi rédigé : <« A l'intérieur des zones d'aménage-
ment différé, les biens immobiliers acquis par exercice du droit 
de préemption ou par voie d'expropriation pour cause d'utilité 
publique ne peuvent faire l'objet d'aucune cession en pleine 
propriété, en dehors des cessions que les collectivités et orga-
nismes, visés à l'article 8 modifié de la loi n° 62 -848 du 26 juillet 
1962, pourraient se consentir entre eux. Ces biens peuvent faire 
l'objet de concessions temporaires, qui ne doivent en aucun cas 
avoir une durée supérieure à soixante-dix ans ni conférer au 
preneur aucun droit de renouvellement ou aucun droit à se 
maintenir dans les lieux à l'expiration de la concession. Les 
conventions afférentes â ces concessions pourront être revisées en 
fonction des variations du coût de la construction constatées par 
l'Institut national de la statistique. » (p. 1246, 1247) ; le retire 
(p. 1247) ; Art. 14 : son amendement tendant à supprimer cet 
article visant à modifier l'article 62 de la loi d'orientation foncière 
qui a créé la taxe locale d'équipement (p. 1247, 1248) ; Art. 16 : 
son amendement tendant, dans le paragraphe II de cet article, 
à rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé pour 
le paragraphe IV de l'article 64 de la loi d'orientation foncière : 
« IV. — Le conseil municipal peut exempter de la taxe les bâti-
ments à usage agricole. Il peut en exempter également toute 
construction à usage industriel ou commercial qui, par sa situation 
ou son importance, nécessite la réalisation d'équipements publics 
exceptionnels. » (p. 1249) ; Art. 18 : ses amendements au para-
graphe III de cet article tendant tous les deux à assimiler les 
constructeurs d'un immeuble collectif aux lotisseurs (p. 1250) ; 
les retire (ibid.) ; Art. 19 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : « Pendant un délai de six mois à compter 
de la publication de la présente loi, les communes qui, en appli-
cation des dispositions du 2° de l'article 62 de la loi d'orientation 
foncière, ont institué volontairement la taxe locale d'équipement, 
ou qui, la taxe y étant instituée de plein droit, n'ont pas renoncé 
à la percevoir, ont la possibilité de la supprimer ou d'en modifier 
le taux, nonobstant la règle de durée minimum figurant audit 2°. » 
et les quatre sous-amendements de M. Chalandon, ministre de 
l'équipement et du logement, tendant à la modification du délai 
accordé aux communes (un an au lieu de six mois) et à des modi-
fications d'ordre rédactionnel (ibid.) ; Art. 19 bis nouveau : son 
amendement tendant à insérer cet article additionnel proposant 
une nouvelle rédaction comportant trois alinéas pour l'article 69 
de la loi d'orientation foncière (modification du schéma de percep-
tion de la taxe locale d'équipement de manière à sauvegarder 
toutes les prérogatives du maire en la matière) et sous -amende-
ment de M. Chalandon, ministre de l'équipement et du logement, 
réduisant ces trois alinéas à un alinéa unique ainsi rédigé : 
« Nonobstant toutes dispositions contraires relatives au secret 
professionnel, l'administration fiscale est tenue de communiquer 
aux maires le montant des sommes dues et payées à leur com-
mune par chaque redevable de la taxe locale d'équipement. » 
(p. 1251, 1252) ; Art. 20 : son amendement tendant à compléter 
in fine le premier alinéa de cet article par les mots suivants : 
« effectuées après avis des conseils généraux intéressés. » 
(p. 1252) ; le retire (ibid.) ; Art. 1°r  (deuxième délibération) : 
accepte la proposition de M. Chalandon, ministre de l'équipement 
et du logement, tendant, aux paragraphes a) et b) de cet article, 
à remplacer les mots : « voie publique » par les mots : « voie 
ouverte à la circulation publique » (p. 1254). — En qualité de 
rapporteur pour le Sénat présente, en remplacement de M. Lau-
cournet, les conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré, modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
(urgence déclarée) [30 juin 1971]. -- Discussion générale (p. 1523, 
1524). — Discussion des articles. — Art. 22 : amendement de 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement, tendant, 
au paragraphe IV de cet article, à supprimer les mots : « ... et du 
montant des paiements qu'ils auront réglés au titre de l'amortis-
sement du capital compris dans les annuités d'emprunt... » et les 
mots : « ...et ces paiements... » compris dans la même phrase 
(p. 1526, 1527) . — En qualité de rapporteur pour le Sénat pré-
sente les conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions diverses en matière 
d'urbanisme et d'action foncière (urgence déclarée) [30 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 1534, 1535). — Discussion des 
articles. — Art. 9 et 11 : amendements de M. Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement, relatifs à la durée des 
Z. A.D. et celui de l'exercice du droit de préemption (p. 1537) ; 
Art. 18 : amendement de M. Robert-André Vivien, secrétaire 
d'Etat au logement, tendant au paragraphe I, dans le texte présenté 
pour le I-6° de l'article 72 de la loi d'orientation foncière, après 

les mots : « services publics », à insérer les mots : « industriels 
ou commerciaux » (p. 1538). — Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des affaires économiques et du Plan, 
à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, tendant à . hâter la réalisation du grand accélérateur de 
particules par l'Organisation européenne pour la recherche 
nucléaire (C. E. R. N.) [30 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1546, 1547). — Prend part, en qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques et du Plan 
(recherche scientifique, énergie atomique et informatique), à la 
suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [2 décembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Discus- 
sion générale. — Observations ayant porté notamment sur la 
nécessité d'accélérer l'équipement énergétique basé sur l'atome, 
sur la sécurité et le contrôle des approvisionnements en matière 
fissile, sur la progression du marché de l'informatique grâce à 
une meilleure utilisation du matériel par les demandeurs et 
l'utilité ,de la Compagnie internationale pour l'informatique 
(p. 2639 à 2641) . — Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances rectificative pour 1971, adopté par 
l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 8 : soutient l'amendement de' M. Heder tendant 
à supprimer le paragraphe I de cet article qui prévoit l'extension 
à la Guyane de la perception de certaines taxes (p. 3041) ; le 
retire (ibid.) . 

CHAUVIN (M. ADOLPHE) [Val-d'Oise]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et au 
fonctionnement des organismes privés dispensant un enseignement 
à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits par 
les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur ![28 juin 1971]. 

Est nommé vice -président de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
organisation de la formation professionnelle continue [15 juin 
1971] (n° 323). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à l'apprentissage [15 juin 1971] (n° 324). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi d'orientation sur l'enseignement technolo-
gique et professionnel, adopté par l'Assemblée nationale {15 juin 
1971] (n° 325). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(éducation nationale) , sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
VI,  Plan de développement économique et social [22 juin 1971] 
(n° 344). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, aménageant certaines dispositions de 
la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur ([25 juin 1971] (n° 374). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, portant organisation de la for-
mation professionnelle continue f28 juin 1971] (n° 378). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi d'orientation sur l'enseignement technolo-
gique, adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture [28 juin 1971] (n° 379) . 

Rapport, fait au nom de la commission.des affaires culturelles, 
sur le projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, relatif à l'apprentissage [28 juin 
1971] (n° 380). 
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Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi aménageant certaines dispositions de la loi 

- n° 68-978 du 12 novembre 1968- d'orientation de l'enseignement 
supérieur [29 juin 1971] (n° 388) . 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant organisation de la formation profession- 
nelle continue 129 juin 19711 (n° 389). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte. paritaire chargée 
de proposer un texte sur les. dispositions restant en discussion 
du projet de loi d'orientation sur l'enseignement technologique 
[29 juin 1971] (n° 390). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à l'apprentissage [29 juin 1971] (n° 391). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (éducation nationale) , sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 18 novembre 1971] 
(n° 28). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de . loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, relatif à la situation de différents per-
sonnels relevant du ministre de . l'éducation nationale [ 15 dé-
cembre 1971] (n° 102) . 

I nterventions : 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission - des 

affaires culturelles, à la discussion du : 1° projet de loi dorien-
,tation sur 'l'enseignement , technologique et professionnel, adopté 
'par l'Assemblée nationale ; 2° projet de 'loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à l'apprentissage; 3°-projet de loi, adopté 
-par l'Assemblée nationale, portant organisation de - la formation 
professionnelle continue [ 17 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 984 A 987). - Prend part, en qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des affaires...euiturelles, à la discussion 
du projet de loi, adopté par -l'Assemblée nationale, sur la parti- 
-cipation. des employeurs au :financement des premières forma-
lions technakoglgues et,. professionnelles [17 . juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 997). - Discussion des .articles : 1 ° du 
projet, de loi, .d'orientation , sur, l'#n$i..g ement. tachnojogique 
et professionnel..- Art. ter : son amendement tendant à rédi-
ger comme suit cet article « L'éducation est permanente et 
constitue  une obligation.- nationale, Elle ra pour objet d'assu-
rer à toutes les époques de sa vie la formation et le développe-
ment de l'homme, de lui permettre ..d'acquérir les connaissances 
et l'ensemble des aptitudes intellectuelles ou manuelles qui 
concourent à son épanouissement comme au progrès culturel, 
économique et social. » (p. 1006, 1007) ; Art.  1 a bis (nouveau ) : 
son amendement tendant, après l'article l er , à ajouter un article 
additionnel. ainsi rédigé ,«<..Les eriseigneynents scolaires et 
Universitaires ont pour objet de dispenser les connaissances 
de base et les éléments d'une . culture générale incluant les don-
nées scientifiques et techniques et de préparer à un qualifica-
tion susceptible d'être perfectionnée ou modifiée au cours de 
la vie professionnelle. » (p. 1007) ; Art. 2 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : 
« Les établissements d'enseignement ainsi que les services et 
organismes publics compétents doivent mettre à la disposition 
des enseignants; des élèves, des étudiants et des familles toute 
documentation utile sur les diverses voies de l'enseignement et 
sur les professions comme sur les perspectives scientifiques, 
techniques et économiques dont dépend l'évolution de l'emploi. » 
(ibid.) ; son amendement tendant, entre le premier et le deuxième 
alinéa du même article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« Cette documentation est élaborée, mise à la disposition et 
diffusée, notamment par les organismes qui ont mission d'infor-
mation, d'éducation ou d'orientation. » (ibid.) son amendement 
tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa du même 
article : « Elle est destinée à faciliter le choix d'une voie et d'une 
méthode d'éducation comm celui d'un avenir professionnel ; 
elle constitue un des éléments de l'orientation scolaire et 
professionnelle. » (ibid.) ; Art. 3 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article : « Les connaissances 
de base dispensées à tous les élèves du second degré 
comprennent des disciplines technologiques et une initia- . 
tion à la vie économique et sociale. » (p. 1008) ; Art. 3 bis : 
son amendement tendant à supprimer cet article ayant 
trait aux responsabilités de l'enseignement technologique 
dans la tâche de formation professionnelle et aux modalités 
de la dite formation (ibid.) ; Art. 4 	amendement de M. Gi- 
raud tendant, au premier alinéa de cet article, après le mot : 
« professionnel », à ajoicter le mot: « public » (ibid.) ; son amen-
dement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de cet 
article : « L'enseignement technologique doit permettre à ceux 

qui le suivent l'entrée dans la vie professionnelle à . tous les 
niveaux de qualification et leur faciliter l'accès à des formations 
ultérieures », p. 1008, -1009 ; les amendements de M. Lemarié 
tendant : 1° à rédiger comme suit le début du troisième alinéa 
de cet article : « Ces formations comportent dans la mesure 
du possible un stage d'initiation » ; 2° à compléter le troisième 
alinéa par une phrase relative. au  stage d'adaptation destiné à 
remplacer le stage d'initiation qui n'aurait pu être suivi (p. 1009, 
1010) ; son amendement tendant à compléter cet article par 
un alinéa ainsi conçu : « Les méthodes -  de l'enseignement tech-
nologique peuvent comporter un enseignement à temps plein, 
alterné ou simultané. » (p. 1011) Après l'article 4 : amende-
ment de Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutrnann, tendant 
à insérer un article additionnel condamnant l'apprentissage 
comme filière de l'enseignement (ibid) amendement de Mme La-
gatu tendant à insérer un article additionnel relatif aux classes 
de rattrapage et aux classes préparatoires et préprofessionnelles 
(p. 1012) ; Art. 4 bis : son amendement tendant au début de 
cet article, après les mots : « ou sections d'enseignement tech-
nologique, à supprimer les mots : « et professionnel » (ibid.) ; 
son amendement d'ordre rédactionnel tendant à remplacer les 
mots : « la formation professionnelle continue », par les mots : 

l'éducation professionnelle permanente » (ibid.) ; amendement 
de M. Giraud tendant à compléter cet article par un nouvel ali-
néa visant à doter les établissements d'enseignement technolo-
gique des moyens nécessaires à cet effet (p. 1013) ; Après l'ar-
ticle 4 bis : son amendement tendant à proposer un article 
4 ter nouveau ainsi rédigé : « Des prêts sont accordés par 
l'Etat ou éventuellement par les collectivités locales, les cham-
bres consulaires et les universités sous certaines conditions et sur 
critères scolaires et universitaires aux élèves âgés de plus de seize 
ans et aux étudiants, en vue de leur permettre de s'engager dans 
des études technologiques ou de les poursuivre. » (p. 1013, 1014) ; 
Art. 5: son amendement tendant, au premier alinéa de 
cet article, in fine, à remplacer les mots : « par la voie 
de la formation professionnelle à temps plein, de l'appren-
tissage ou de la formation continue », par les mots « par 
les voies scolaires et universitaires, par l'apprentissage ou l'édu-
cation permanente » et amendement de M. Daiily tendant à 
proposer une rédaction différente pour le même alinéa 
(p. '1014, 1015) ; amendement de M. de Montalembert tendant, 
au même alinéa, à remplacer les mots « formation profession-
nelle à temps plein », par les ,mots : « formation profssionnelle 
scolaire et universitaire » (p. 1015) ; son amendement tendant, 
entre le premier et le deuxième alinéa de l'article, à insérer 
deux alinéas nouveaux ainsi rédigés : « La pédagogie et le 
contrôle des aptitudes et de l'acquisition des connaissances ° pour- 
ront différer selon les caractéristiques spécifiques de chacune 
de ces voies. » « Les titres ou diplômes de l'enseignement techno-
logique peuvent porter mention que leurs titulaires ont subi 
ultérieurement, avec succès, des épreuves consacrant l'actualisa-
tion de leurs connaissances. » (p. 1016) ; Art. 5 bis A : son 
amendement tendant, après l'article 5, à insérer cet article addi-
tionnel ainsi rédigé : « Les disciplines technologiques sont 
consacrées au plus haut . niveau de l'enseignement et de la 
recherche par des diplômes délivrés dans le cadre de la loi 
d'orientation, de l'enseignement supérieur du 12 novembre 1968 
ou de la loi du 10 juillet 1934 relative à la délivrance du 
diplôme d'ingénieur. » et sous-amendement de M. Lemarié ten-
dant à inverser les termes du début de l'amendement (p. 1017) ; 
Art. 5 bis : son amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : « Des équivalences sont établies entre les diplômes des 
enseignements généraux et ceux des enseignements technologi-
ques afin de permettre aux titulaires des diplômes sanction-
nant ces derniers enseignements de satisfaire aux conditions exi-
gées des candidats aux emplois publics ou de poursuivre des 
études. » et sous-amendement de M. Poudonson tendant à com-
pléter ce texte par les mots suivants : « ou de participer à des 
tâches d'enseignement » (ibid.) ; Art. 5 ter : son amendement 
tendant à supprimer cet article dont les dispositions ont été 
transférées au troisième alinéa de l'article 5 (ibid.) ; Art. 5 qua-
ter (nouveau) : son amendement tendant, après l'article 5 ter, 
à ajouter un nouvel article ainsi rédigé : « La possession d'un 
diplôme de l'enseignement technologique peut être exigée pour 
l'accès à certains emplois publics ou la poursuite de certaines 
études. » (p. 1018) ; Art. 6 ter.: amendements d'harmonisation : 
1° pour supprimer les mots : « et professionnel » ; 2° pour 
substituer les mots : « éducation professionnelle permanente » 
aux mots : « formation professionnelle continue » (ibid.) ; 
Art. 6 bis : son amendement tendant à supprimer cet article 
dont les dispositions ont été reprises dans son amendement à 
l'article 5 bis (ibid.) ; Art. 8 :, son amendement d'harmonisation 
au premier alinéa (cf. supra) (p. 1019) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet article : « A cette 
fin, une concertation permanente est organisée entre l'Etat, les 
compagnies consulaires, les chambres de métiers, les chambres 
d'agriculture, les organisations professionnelles d'employeurs et 
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de salariése, les organisations familiales et les représentants de 
l'enseignement.» (p: 1019; 1020) . , Art. 9 son amendement 
d'harmonisation (cf. supra) (p. 1020) ; Arta 10 : son nou-
vel • amendement d'harmonisation au début de cet article 
(cf. supra) et son amendement tendant à, remplacer les 
mots «• comités départementaux de l'enseignement techno-
logique et professionnel ` », par les mots : « comités dépar-
tementaux de l'enseignement technique » (ibid.) ; art. 10 bis : 
son amendement tendant à supprimer cet article dont 
les dispositions ont été reprises à l'article 5 bis A (p. 1021) ; 
Art. 11 ' son amendement d'harmonisation (cf. supra) 
(ibid.) ; amendement de Mme Lagatu tendant à compléter 
in ' fine le premier . alinéa de cet article par les mots : 

du second cycle du second degré » (ibid.) ; amendement de 
Mme Lagatu tendant a une nouvelle rédaction du deuxième alinéa 
de cet article concernant le recrutement des professeurs d'ensei-
gnement technologique av même niveau que celui des profes-
seurs d'enseignement général (p. 1022, 1023) son amendement 
d'harmonisation au deuxième alinéa de cet article (cf. supra) 
(p. 1023)son amendement tendant à rédiger comme suit le 
début du troisième alinéa de l'article : « Les uns et les autres, 
après recrutement, reçoivent une formation... » (ibid.) . — Suite 
de la discussion [18. juin 1971]. — Art. 12 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit cet article : « Des conventions 
conclues entre l'Etat et les employeurs ou les membres des 
professions non salariées permettent à toute personne qualifiée 
d'assurer un enseignement dans les établissements publics d'en-
seignement technologique » et sous-amendement de M. Poudon-
son tendant à compléter ce texte par les mots suivants : « ainsi 
que dans les établissements liés à. l'Etat par contrat. » (p. 1033) ; 
Art. 13 son amendement d'harmonisation (cf. supra) 
(ibid.) ; amendement de M. Poudonson tendant à compléter cet 
article par un alinéa relatif du recyclage des professeurs de l'en-
seignement privé au même titre que ceux de l'éducation. natio-
nale (p. 1033, 1034) ; Art. 14 bis : son amendement tendant à 
rédiger comme suit cet article : « Les ministres ayant la tutelle 
d'enseignements technologiques  présentent chaque année, à 
l'appui de la loi de finances, un rapport unique sur la situation 
de ces enseignements et sur • l'exécution de la présente loi. » 
(p. 1034) ; Art. 15 : amendement de Mme Lagatu, soutenu par 
Mme Goutmann, tendant à supprimer cet article (p. 1034) ; 
Après l'article 15 : amendement de Mme Lagatu, soutenu par 
Mme Goutmann, tendant à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé « Est inclus dans la loi d'orientation- l'enseignement 
spécialisé en faveur des handicapés. » (p. 1034, 1035) ; amende-
ment de Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, tendant à 
insérer un autre article additionnel relatif à la formation pro-
fessionnelle des travailleurs immigrés (p. 1035) •  Deuxième déli-
bération. Art. 4 : son amendement tendant à compléter in 
fine cet article par l'alinéa suivant : « Des dispositions spéciales 
seront prises pour les enfants handicapés. » (ibid.) ; son amen-
dement tendant à rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi : 
« Pro1et de loi, d'orientation sur l'enseignement technologique » 
(p. 1036). - 2° du projet de loi relatif à l'apprentissage. — 
Avant l'article l e''  : les amendements de Mme Lagatu, soutenu 
par Mme Goutmann, et de 'M.. Giraud, tendant à insérer un 
article additionnel qui conteste la mise en apprentissage comme 
voie normale d'éducation (p.. 1037) ; Art. 1 : son amendement 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article qui définit le but 
de l'apprentissage (ibid.) ; amendement de M. Giraud tendant 
à supprimer, au même article, le mot « travailleurs » (ibid.) ; 
Art. 2 : les amendements de Mme Lagatu, soutenu par Mme. Gaut-
mann, et de M. Giraud tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article qui  fixe la durée de l'apprentissage (p. 1038) ; Art. 3 : 
son amendement et celui de Mme Lagatu tendant tous les deux 
à une rédaction différente de cet article relatif à la nature de 
l'enseignement dispensé par les centres de formation d'apprentis 
(p. 1039) ; Art. 4 : son amendement tendant »à rédiger comme 
suit le premier alinéa de cet article : « La création des centres 
de formation d'apprentis fait l'objet de convention passées avec 
l'Etat par les collectivités locales, les établissements publics, les 
compagnies consulaires, les chambres de métiers, les chambres 
d'agriculture, les établissements d'enseignement publics et les 
établissements d'enseignement privés sous contrat simple ou 
d'association, les organisations professionnelles, les associations, 
les entreprises ou toute autre personne physique ou morale, après 
avis du comité régional de l'éducation professionnelle perma-
nente. » (p. 1040) ; son amendement tendant, au deuxième alinéa 
de cet article, à remplacer les mots : « formation profession-
nelle », par les mots : « éducation professionnelle » (ibid.) ; son 
amendement d'harmonisation aux. troisième et quatrième alinéas, 
in fine, du même article (ibid.) ; Art. 5 : amendement de 
Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, tendant .à remplacer 
les mots : « 360 heures », par les mots : « . 400 heures » pour 
tenir compte des vacances. scolaires (ibid.). ; Après l'article 6 : 
amendement de Mme Lagatu tendant à insérer un article addi-
tionnel -  relatif à la création d'un conseil de perfectionnement  

(p. 1041) ; Art. 7 : appuie la remarque faite par M. Poudonson 
en ce qui concerne les. personnels .enseignants et de hiieetion cries 
cours professionnels (ibid.) ; son amendement tendant a compléter 
cet article par un alinéa ayant pour objet le détachement de 
fonctionnaires dans des centres de . formation d'apprentis (ibid.) ; 
Art. 7 bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 7, 
à insérer cet article additionnel concernant les sanctions dont 
peuvent être passibles les personnels d'enseignement en cas de 
faute ou d'insuffisance professionnelle (p.  1042) Art. 10 : 
son amendement d'harmonisation (cf . supra) (ibid.) ; Art. 11 : 
amendement de M. Mathias • tendant à remplacer les mots : 
« ..., en tant qu'ils ne sont pas . contraires... », par les mots : 
« ..., dans la mesure où ces textes et ces: conventions collectives 
ne sont pas contraires... » (p. 1043) ; Art. 12 : son amendement 
tendant, au premier alinéa, à rédiger, comme suit le début de la 
deuxième phrase : « Toutefois, les jeunes de l'un ou l'autre sexe 
_âgés d'au moins quinze ans... » (ibid.); amendement de M. Tinant 
tendant à, compléter le. premier alinéa de cet article par des 
dispositions relatives à la dérogation en faveur des enfants qui 
ne peuvent suivre l'enseignement, traditionnel (p. 1040', 1044) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit le deuxième 
alinéa de cet article : «. Pour pouvoir être engagé, le futur 
apprenti doit produire un avis circonstancié d'orientation délivré 
par un organisme habilité à cet effet, et faisant état de ses apti-
tudes. » (p. 1044) Art. 12 bis nouveau amendement de 
M. Mathias tendant d'insérer cet article additionnel ainsi rédige : 
« Nul ne peut recevoir des apprentis s'il n'est âgé de vingt et 
un ans au moins. » (p. 1045) ; Après l'art. 12. bis nouveau.: amen-
dement de M. Mathias. tendant à insérer un autre article addi-
tionnel ayant trait à l'incapacité de recevoir des apprentis (ibid.) ; 
Art. 13 :. son amendement rédactionnel .tendant au premier alinéa 
de cet article, à remplacer les mots : ,e comité départemental de 
la formation professionnelle, • de la . promotion sociale et de 
l'emploi », par les mots : « .comité départemental de l'éducation 
professionnelle permanente et. de .l'emploi. » (ibid.) ; . son amende-
ment tendant à rédiger ainsi le début du deuxième alinéa : « Cet 
agrément est accordé après avis éventuel de la compagnie consu-
laire, de la chambre des métiers, de la chambre d'agricul-
ture, ou du . comité d'entreprise, s'il est établi... » (p. 1045, 
1046) ; amendement de M. Poudonson tendant à. compléter le 
même deuxième alinéa par des. dispositions visant à dispenser 
tous les artisans de l'agrément (p. 1046); son amendement 
complété par le sous-amendement de M. Mathias tendant, à rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article : « Les décisions du 
comité départemental de l'éducation professionnelle permanente 
et de l'emploi. sont communiquées aux fonctionnaires chargés 
du contrôle de l'application de la législation du travail et des 
lois sociales dans les établissements en cause, ainsi que, selon 
le cas, à la compagnie consulaire, et la chambre de métiers ou à 
la chambre d'agriculture, . aux fonctionnaires chargés du contrôle 
de l'application de la législation du travail et des lois sociales 
dans les établissements en cause. » (p. 1046, 1047) ; Art. 18 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit la dernière • phrase 
de cet article : « En cas d'échec, si les parties signataires le 
désirent, et sur avis circonstancié du directeur du centre d'édu-
cation d'apprentis, le contrat peut être prorogé pour un an. » 
(p. 1047).. ; Art. 19 : son amendement d'harmonisation au.. pre-
mier alinéa de cet article (p. 1048) ; son amendement tendant au 
même alinéa in fine à supprimer, les mots : « Ce pourcentage 
sera plus élevé pour les apprentis âgés de plus de dix-huit ans. » 
(ibid.) Art. 23 : son amendement tendant, entre le premier et 
le deuxième alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « L'ascendant est tenu lorsque l'apprenti est un 
mineur non émancipé de verser une partie du salaire dans les 
conditions fixées par le décret prévu à L'article 37, à un compte 
bloqué ouvert au nom de l'apprenti. Le juge d'instance peut 
seul autoriser le déblocage de tout ou partie de ce compte avant 
la fin de l'apprentissage, en cas de nécessité et dans l'intérêt 
exclusif de l'apprenti. » "(p.. 1049) ; son amendement tendant à 
compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé « Tou-
tefois ces dispositions ne s'appliquent que si l'ascendant 
employeur bénéficie des dispositions, prévues à l'article 27 de la 
présente loi. » (ibid.) ; Art. 24 amendement dè M. Giraud ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction de cet article relatif 
à la procédure de recours en cas de refus d'enregistrement du 
contrat d'apprentissage (ibid.) ; Art. 26.: son amendement d'har-
monisation (cf. supra) (p. 10 .50) . ;; , Art. 27 : amendement de 
M. Poudonson tendant à compléter in fine cet article par un 
nouvel alinéa ainsi conçu : « Cette partie du . salaire sera majo-
rée pour le secteur des métiers » (p. 1051) ; Art. 32 : son amen-
dement tendant, au - premier alinéa in fine, à remplacer les 
mots : « peuvent contrôler la formation donnée aux apprentis 
tant dans les centres de formation que sur les lieux de travail », 
par les mots : « peuvent contrôler l'éducation donnée aux appren-
tis tant dans les centres de formation que sur les lieux de 
travail » (p. . 1052) ; Art 33.: son amendement tendant à. rédiger 
comme suit le premier alinéa : e Les compagnies consulaires, 
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les chambres de métiers et les chambres d'agriculture exercent 
leurs attributions en matière d'apprentissage dans le cadre de 
la présente loi. » (p. 105.3) ; Art. 34 : amendement de Mme Lagatu, 
so :enu par M. Gargar, tendant à supprimer le dernier alinéa 
de cet article : son amendement tendant à compléter in fine 
lew alinéa par les dispositions suivantes .: « A défaut de la 
parution du décret avant l'expiration du délai d'un an prévu 
ci-dessus, l'apprentissage dans les départements d'outre-mer sera 
soumis au même régime que dans les départements métropoli-
tains » et l'amendement de M. Billecocq, secrétaire d'Etat à l'édu-
cation nationale, tendant à rédiger ainsi la dernière phrase du 
dernier alinéa de cet article : « Ce décret devra être pris dans 
un délai maximum de deux ans après la promulgation de la 
loi. » (p. 1053, 1054) ; Art. 35 : son amendement tendant à rédi-
ger comme suit cet article : « A compter de la date d'entrée en 
vigrieur de la présente loi et sous 'réserve des dispositions de 
l'article 34, seront abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires. » (p. 1054) ; Art. 36 : son amendement d'harmoni-
sation au début du premier alinéa de cet article (ibid.) : son 
amendement d'harmonisation au septième alinéa tendant à rem-
placer les mots : « de formation », par les mots : « d'éducation » 
(p. 1055) ; son amendement tendant à rédiger comme suit la 
fin du dernier alinéa : « ... mais aux qualifications exigées avant 
la date d'entrée en vigueur de la présente loi, à enseigner dans 
lesdits cours professionnels ou dans les centres d'éducation qui 
en seront issus ». (ibid.) ; Art. 37 : son amendement d'harmonisa-
tion au deuxième alinéa (ibid.) — 3° Du projet de loi portant 
organisation de la formation professionnelle continue. — Art. 1" - 
son amendement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa 
de cet article : « L'éducation professionnelle permanente cons-
titue une obligation nationale. Elle comporte une formation ini-
tiale et des formations ultérieures, destinées aux adultes et aux 
jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s'y engagent. » 
(p. 1057) ; son amendement d'harmonisation au début du deu-
xième alinéa avec la rédaction du premier alinéa (p. 1057, 1058) ; 
son amendement, au deuxième alinéa également, tendant à rem-
placer in fine les mots : « au développement économique et au 
progrès social », par les mots : « au développement culturel, éco-
nomique et social » (p. 1058) ; Art. 2 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : « L'édu-
cation professionnelle permanente fait l'objet `d'une politique 
coordonnée et concertée, notamment avec des représentants des 
collectivités locales et des chambres consulaires, les organisa-
tions représentatives des employeurs et -  des travailleurs sala-
riés, des travailleurs indépendants, ainsi qu'avec des représen-
tants des établissements publics et privés dispensateurs de for-
mation. » (p. 1058, 1059) ; son amendement d'harmonisation à 
la deuxième phrase du même alinéa (cf. supra) (p. 1059) ; son 
autre amendement d'harmonisation au troisième alinéa du même 
article (ibid.) ; Art. 3 : son amendement d'harmonisation (cf. supra) 
(p. 1060) ; son amendement d'harmonisation tendant à rédiger 
comme suit l'intitulé du titre II : « Titre II des conventions 
d'éducation professionnelle permanente. » (p. 1060) ; Art. 4 : 
son amendement d'harmonisation (cf. supra) au début de cet 
article (ibid.) ; son amendement d'harmonisation au quatrième 
alinéa de cet article tendant à remplacer le mot « moniteurs » 
par le mot « éducateurs » (ibid.) Art. 6 : son amendement ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article (associer 
l'O.R.T.F. à l'oeuvre nationale d'éducation permanente et spé-
cialement professionnelle) (p. 1060, 1061) ; Art. 7 : son amen-
dement tendant, entre le premier et le deuxième alinéa du 
paragraphe I de cet article, à insérer deux alinéas nouveaux 
ainsi conçus : « Le même droit leur est reconnu pour exercer 
des fonctions d'éducateur dans les établissements et centres pré-
vus à l'article 6 comme dans ceux qui, visés à l'article 5, dis-
pensent une formation. Les salariés en congé d'éducateur ne 
sont pas pris en compte pour la fixation du nombre des béné-
ficiaires du congé de formation, tel qu'il est fixé par application 
des règles prévues au I bis et au I ter de cet article. » (p. 1061, 
1062) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le para-
graphe VI de cet article : « VI. — L'agrément prévu au para-
graphe I du présent article est accordé par arrêté du Premier 
ministre apès avis du groupe permanent visé à l'article 2 en consi-
dération de l'intérêt que présente le stage pour l'éducation pro-
fessionnelle permanente. » (p. 1063) ; son amendement tendant, 
au paragraphe I ter de cet article, à ajouter les mots : « sur 
leur demande », après les mots : « pourra être reporté » (ibid.) ; 
Art. 8 : son amendement tendant à rédiger 'comme suit le para-
graphe IV de cet article : « IV. L'agrément prévu par arrêté 
du Premier ministre pris sur avis du groupe permanent visé 
à l'article 2 est accordé en considération de l'intérêt que pré-
sente le stage pour l'éducation professionnelle permanente, après 
concertation avec les organisations professionnelles et syndicales 
au sein des instances prévues à cet effet. » et sous-amendement 
de M. Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la popula-
tion, tendant à supprimer le membre de phrase final du texte 
ci-dessus à partir de « après concertation... » (p. 1064) ; amen- 

dement de M. Giraud tendant à supprimer le dernier alinéa de 
cet article ayant pour objet de différer le congé lorsque les 
nécessités l'exigent (p. 1065) ; Art. 9 : son amendement d'har-
monisation au premier alinéa (cf. supra) (ibid.) ; son autre amen-
dement d'harmonisation au même alinéa (ibid.) ; Art. 11 : son 
amendement d'harmonisation au premier alinéa (cf. supra) 
(ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme suit la pre-
mière phrase du deuxième alinéa de cet article : « Un document 
regroupant les crédits demandés pour l'année suivante et retra-
çant l'emploi de ceux accordés pour l'année en cours sera pré-
senté chaque année à l'appui du projet de loi de finances. » 
(p. 1065, 1066) ; son amendement d'harmonisation tendant à 
rédiger comme suit l'intitulé du titre V : « Titre V : De la 
participation des employeurs au financement de l'éducation pro-
fessionnelle permanente » (p. 1066) ; Art. 13 : son amendement 
d'harmonisation (cf. supra) (ibid.) ; Art. 16 : amendement de 
M. Kistler tendant, au premier alinéa de cet article, à remplacer 
le taux de « 0,80 p. 100 » par le taux de « 0,60 p. 100 » (p. 1067) ; 
son amendement d'harmonisation (cf. supra) au 3° de cet article 
(p. 1073) ; son autre amendement d'harmonisation au même 
3° de cet article (ibid.) ; Art. 17 : son amendement tendant à 
une modification rédactionnelle du premier alinéa de cet article 
(ibid.) ; Art. 18 : son amendement rédactionnel tendant, au deu-
xième alinéa du paragraphe I de cet article, à remplacer le 
membre de phrase : « sans que cette majoration puisse être 
inférieure à la moitié de la contribution due au titre de l'année 
considérée », par la phrase suivante : « Cette majoration ne 
peut être inférieure à la moitié de la contribution due au titre 
de l'année considérée. » (p. 1074) ; Art 23 : son amendement ten-
dant, au deuxième alinéa, in fine, à remplacer les mots : « selon 
le rythme de croissance des besoins de formation profession-
nelle permanente », par les mots : « selon les besoins réels 
d'éducation professionnelle permanente. » (ibid.) : son amen-
:dement tendant à rédiger comme suit l'intitulé du titre VI : 
« Titre VI. — Des aides financières accordées aux stagiaires 
de l'éducation professionnelle permanente » (ibid.) ; Art. 25 : 
son amendement tendant à compléter cet article par les deux 
alinéas suivants : « Sous certaines conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat, le stagiaire bénéficie d'un prêt accordé notam-
ment par l'Etat par l'intermédiaire d'organismes agréés. Ce prêt 
peut se cumuler avec les indemnités éventuellement perçues 
d'une année sur l'autre. » et le sous-amendement de M. Fontanet, 
ministre du travail, de l'emploi et de la population, au premier 
alinéa de ce texte, tendant : 1° à remplacer le mot « bénéficie », 
par les mots : « peut bénéficier » ; 2° à substituer les mots. : 
« accordé par .l'Etat ou par des organismes agréés bénéficiant 
du concours de l'Etat », aux mots : « accordé , par l'Etat par 
l'intermédiaire d'organismes agréés » (p. 1075) ; Art. 26 : amen-
dement de M. Blanchet tendant à proposer une nouv'ete rédac-
tion de cet article (contribution de l'Etat à la rémunération des 
stagiaires) (p. 1076) ; Art. 27 : son amendement et celui de 
M. Blanchet tendant tous les deux à une interversion des sixième 
et septième alinéas (ibid.) ; Art. 35 : son amendement tendant 
à compléter in fine cet article par la phrase suivante : « Ils 
recevront une indemnité égale au salaire minimum de crois-
sance si le stage suivi est inscrit sur une liste prévue pour 
l'application de cet article. » (p. 1079) ; le retire (ibid.) ; Art. 38 : 
son amendement tendant, au début de la deuxième phrase du 
troisième alinéa, à supprimer le mot « Toutefois,... » (p. 1080) ; 
son amendement, tendant à compléter in fine le troisième alinéa 
de ' cet article par la phrase suivante : « Dans ce cas, les indem-
nités journalières dues à raison d'une maladie et compte tenu 
d'une aide complémentaire de l'Etat sont égales à la rémuné-
ration perçue par le stagiaire en application des dispositions du 
présent titre. » (ibid.) ; le retire (ibid.) ; Art. 43 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de cet 
article : « L'Etat met en oeuvre au bénéfice de ses agents une 
politique coordonnée d'éducation professionnelle permanente sem-
blable par sa portée et par les moyens employés à celle visée 
à l'article 2 de la présente loi. Cette politique tient compte du 
caractère spécifique de la fonction publique. » (p. 1081) ; Art. 44 : 
son amendement tendant à remplacer le premier alinéa de cet 
article par l'alinéa suivant : « Les fonctionnaires de l'Etat peuvent, 
à l'initiative de l'administration, participer soit comme stagiaires, 
soit comme éducateurs, à des cycles ou à des stages d'éducation 
professionnelle permanente ; ils participent également, sur leur 
demande, à de tels cycles ou stages en qualité de stagiaires. Ils 
peuvent être autorisés à y participer comme éducateurs. » (ibid.) 
Art. 45 : son amendement d'harmonisation (cf. supra) (ibid.) ; 
Art. 46 : son amendement d'harmonisation au premier ali-
néa (p. 1081, 1082) ; amendement de M. Schiélé, soutenu par 
M. Poudonson, tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
dernier alinéa de cet article visant à la création d'un établisse-
ment public chargé de la formation et du perfectionnement des 
agents des collectivités locales (p. 1082) ; son amendement 
d'harmonisation (cf. supra)' au sixième alinéa de l'article (ibid.) ; 
Art. 51 : son amendement tendant à supprimer cet article comme 
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conséquence de l'adoption des dispositions de l'article 25 ci-dessus 
(p. 1083) ; Art. 51 bis son amendement d'harmonisation (cf. 
supra) (ibid.) ; Art. 52 : amendement de Mme Lagatu, soutenu 
par Mme Goutmann, tendant à compléter cet article par la phrase 
suivante : « Des dispositions spéciales seront prises pour les 
travailleurs immigrés. » (p. 1084) ; Art. 53 : amendement de 
Mme Lagatu, soutenu par M. Gargar, tendant à supprimer cet 
article (adaptations nécessaires à l'application de la loi dans les 
départements d'outre=mer) (p. 1084) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi : « Projet de loi 
portant organisation de l'éducation professionnelle permanente. » 
(p. 1085). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif aux habitations à loyer modéré modifiant le code de 
l'urbanisme et de l'habitation [21 juin 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. ter : amendement de M. Chatelain tendant à 
supprimer le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 159 
du code de l'urbanisme et de l'habitation (offices publics d'amé-
nagement et de construction) (p. 1145) ; Art. 3 : amendement 
de M. Laucournet tendant à compléter in fine le premier alinéa 
du texte présenté pour l'article 161 du code de l'urbanisme et 
de l'habitation par les mots : « dans des conditions analogues 
à celles prévues pour la création des offices publics d'H. L. M. » 
(p. 1146) ; Art.  5 ter (nouveau) : amendement de M. Laucournet 
tendant, après l'article 5 bis, à insérer un nouvel article relatif 
à la création • d'un organisme consultatif à l'échelon régional 
(p. 1147) ; Art. 5 quater (nouveau) : amendement de M. Cha-
telain et de M. Laucournet tendant, après l'article 5 ter (nouveau) , 
à insérer un article additionnel relatif à une modification de la 
représentativité au sein des conseils d'administration et des 
commissions d'attribgution des offices publics d'H. L. M. (p. 1148) ; 
Art. 8: observation sur la teneur de l'article (prêts accordés 
par les sociétés anonymes de crédit immobilier aux sociétés 
d'habitation à loyer modéré) (p. 1151, 1152). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [22 juin 1971]. — Dis-
cussion des articles. — Art. 9: observations sur la teneur de 
l'article et des suivants qui traitent de la modification apportée 
à la législation sur les « zones d'aménagement différé » (Z. A. D.) 
(p. 1228). — Prend part, en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des affaires culturelles, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant approbation du VI° Plan de développement 
économique et social [23 juin 1971]. — Discussion générale 
(p, 1264 à 1266). — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires culturelles, à la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi portant organisation de la 
formation professionnelle continue [28 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1379). — Discussion des articles. — Art. le : son 
amendement tendant à remplacer les mots : « formation profes-
sionnelle continue », par les mots : « éducation professionnelle 
permanente » (p. 1379, 1380) ; Art. 2 : ses amendements de 
coordination (cf. supra, art. ter) (p. 1380) ; Art. 3 : son amende-
ment de coordination (cf. supra, art. 1") (ibid.) ; Intitulé du 
Titre II : son amendement de coordination (cf. supra, art. 1er) 
(ibid.) ; Art. 4 : ses amendements de coordination (cf. supra, 
art. 1°r) (p. 1381) ; Art. 6 : son amendement de coordination 
(cf. supra, art. ter) ; (ibid.) ; Art. 7 : son amendement tendant, 
entre le premier et le deuxième alinéa du paragraphe I de cet 
article, à insérer deux alinéas nouveaux ainsi conçus : « Le 
même droit leur est reconnu pour exercer des fonctions d'édu-
cateur dans les établissements et centres prévus à l'article 6 
comme dans ceux qui, visés à l'article 5, dispensent une formation. 
Les salariés en congé d'éducateur ne sont pas pris en compte 
pour la fixation du nombre des bénéficiaires du congé de for-
mation, tel qu'il est fixé par application des règles prévues 
au I bis et au I ter de cet article. » (p. 1381, 1382) et son adjonc-
tion des mots : « dans le cadre d'accords contractuels », après 
les mots : « Le même droit leur est reconnu » (p. 1382) ; Art. 9 : 
ses amendements de coordination (cf. supra, art. l er ) (p. 1383) ; 
Art. 16 : son amendement de coordination (cf. supra, art. ter) 

(p. 1384) ; Art. 27 : son amendement tendant à proposer une 
nouvelle rédaction pour le premier alinéa du paragraphe I de 
cet article (rémunération des travailleurs stagiaires sur la base 
de la moyenne de leurs salaires au cours des derniers mois) 
(ibid.) ; le retire (ibid.) Art. 52 : son amendement tendant 
à compléter cet article, in fine, par la phrase suivante : « Des 
dispositions spéciales seront prises pour les travailleurs immi-
grés.. » et sous-amendement de M. Giraud tendant à remplacer 
le mot « spéciales » par le mot « complémentaires » (p. 1385), 
le retire (ibid.) ; Art. 27 (deuxième délibération) : son amen-
dement tendant, au 4° du paragraphe II de cet article, à rem-
placer les mots : « ayant assumé », par les mots : « qui ont 
assumé ou assument... » (p. 1386) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires culturelles, à la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi d'orientation sur 
l'enseignement technologique [28 juin 1971]. — Discussion 

générale (p. 1389). — Discussion des articles. — Art. ter : son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article :- « L'édu-
cation est permanente et constitue une obligation nationale. 
Elle a pour objet d'assurer à toutes les époques de sa vie la 
formation et le développement de l'homme, de lui permettre 
d'acquérir les connaissances et l'ensemble des aptitudes intel-
lectuelles ou manuelles qui concourent à son épanouissement 
comme au progrès culturel, économique et social. « (ibid.) ; 
Art. 1" bis : son amendement tendant à rétablir cet article 
dans la rédaction suivante : « Les enseignements scolaires et 
universitaires ont pour objet de dispenser les connaissances 
de base et les éléments d'une culture générale incluant les 
données scientifiques et techniques, et de préparer à une qua-
lification susceptible d'être perfectionnée ou modifiée au cours 
de la vie professionnelle. » (ibid.) ; Art. 2 : son amendement ten-
dant, au début de cet article, à supprimer les mots : « A partir du 
cycle moyen, ...» (ibid.) ; Art. 3 : son amendement tendant à rédi-
ger comme suit cet article : « Les connaissances de base dispen-
sées à tous les élèves du second degré comprennent des disciplines 
technologiques et une initiation à la vie économique et sociale. » 
(p. 1390) ; Art. 3 bis : son amendement tendant à supprimer 
cet article relatif au rôle destiné aux enseignements technologi-
ques (ibid.) ; Art. 4 : son amendement tendant, dans le troisième 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « du cycle moyen », 
par les mots : « de l'enseignement du second degré » (ibid.) 
son amendement tendant, après le quatrième alinéa de cet article, 
à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Pour l'application 
de cette mesure, il peut être dérogé aux règles du deuxième 
alinéa de l'article 2 du livre II du code du travail. » (ibid.) 
le retire (ibid.) ; Art. 4 bis : son amendement d'ordre rédac-
tionnel (ibid.) ; Art. 5 : son amendement du même ordre rédac-
tionnel (p. 1391) ; Art. 5 quater : son amendement tendant à 
rétablir cet article dans la rédaction suivante : « La possession 
d'un diplôme de l'enseignement technologique peut être exigée 
pour l'accès à certains emplois publics ou la poursuite de 
certaines études. » (ibid.) ; Art. 6 : son amendement d'ordre 
rédactionnel (ibid.) ; Art. 9 : son amendement du même ordre 
rédactionnel (ibid.) ; Art. 10 : son amendement du même ordre 
rédactionnel (p. 1392) ; Art. 11 son amendement tendant, après 
le deuxième alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « Ils doivent posséder une qualification corres-
pondant à celle des maîtres de l'enseignement général de 
même niveau. », (ibid.) ; Art. 12 : son amendement tendant à 
compléter cet article, in fine, par les mots : « ...ainsi que 
dans les établissements liés à l'Etat par contrat » (ibid.) ; 
le retire (ibid.) . — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires culturelles, à la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'apprentissage 
[28 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1393). — Discussion 
des articles. — Art. 1"C : son amendement tendant à remplacer, 
au premier alinéa, le mot « formation » par le mot « culture » 
et, au deuxième alinéa, le mot « formation » par le mot 
« éducation » (ibid) ; Art. 3 son amendement relatif à la 
terminologie (cf. supra, art. 1er) (ibid.) ; Art. 4 : ses amendements 
relatifs à la terminologie utilisée par le Sénat et consistant à 
remplacer les mots : « de la formation professionnelle, de la 
promotion sociale et de l'emploi », par les mots : « de l'éducation 
professionnelle permanente et de l'emploi » (p. 1394) ; Art. 10 : 
son amendement rédactionnel (cf. supra, art. lei) (ibid.) ; 
Art. 19 : son amendement tendant à supprimer le deuxième 
alinéa de cet article (référence à l'âge de l'apprenti quant 
au salaire qu'il doit recevoir) (p. 1395) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 23 : son amendement tendant, entre le premier et le deuxième 
alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« L'ascendant est tenu, lorsque l'apprenti est un mineur non 
émancipé, de verser une partie du salaire, dans les conditions 
fixées par le décret prévu à l'article 37, à un compte bloqué 
ouvert au nom de l'apprenti. Le juge d'instance peut seul 
autoriser le déblocage de tout ou partie de ce compte avant 
la fin de l'apprentissage, en cas de nécessité et dans l'intérêt 
exclusif de l'apprenti. » et sous-amendement de M. Poudonson 
tendant à supprimer dans le texte ci-dessus le mot « exclusif » 
après le mot « intérêt » (p. 1395, 1396) ; Art. 32 : son amendement 
relatif à la terminologie (cf. supra, art. 1 °r ) (p. 1396) ; Art. 35 : 
amendement de coordination de M. Billecocq, secrétaire d'Etat 
à l'éducation nationale, tendant à proposer une nouvelle rédaction 
de cet article (abrogation de certaines dispositions contenues 
dans divers codes) (ibid.) ; Art. 36 : son amendement relatif 
à la terminologie (cf. supra, art. ter) (p. 1397) . — Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des affaires culturelles, 
a la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1398 
à 1400). — Discussion des articles. — Art. 1°r  bis : son amende-
ment tendant à compléter, in fine, le troisième alinéa du texte 
présenté pour être inséré après le premier alinéa de l'article 5 
de la loi du 12 novembre 1968, par les mots suivants : « ...dans 
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les formes et conditions imposées aux étudiants des établissements 
d'enseignement supérieur _publics. » (p. 1410) ; 'Art. 4: son 
amendement tendant à supprimer le. dernier alinéa du texte 

• présenté pour l'article 12 de la loi du 12 novembre 1968 
ayant trait a la -représentation des étudiants au sein des conseils 
ou organes de direction des établissements publics d'enseignement 
(p. 1411, 1412) ;:Après 1'article 4 : amendement de Mme Goutmann 
tendant à ajouter un article 4 bis  nouveau relatif au quorum 
étectoral obligatoire, en le ramenant de 60 p. 100 à 50 p. 100 
(p. 1413) ; Art. 5, 5 bis nouveau et 5 ter nouveau : ses amen-
dements tendant, d'une part, à supprimer le texte du Gouver-
nement (art. 5) (ibid,) et, d'autre part, à lui substituer deux 
articles nouveaux (art. 5 bis et 5Ï ter) ., _relatifs au jugement de 
la valeur réelle des étudiants, soit par un contrôle régulier 
et continu des connaissances, soit . par l'organisation d'examens 
périodiques ou terminaux (p. 1414, 1415) ; Art. 6 : son amen-
dement rédactionnel (p. 1415) Art. 7 : , son amendement et celui 
de M. Guichard,  ministre de l'éducation nationale, tendant à 
proposer, au paragraphe I, une nouvelle rédaction" du début 
du premier alinéa du texte- présenté pour remplacer le deuxième 
alinéa de l'article 21 de la loi du 12 novembre 1968 (responsabilité 
laissée aux enseignants dans ' l'organisation des stages d'orien-
tation), (p. 1416) ; son amendement . tendant à . remplacer la 
dernière phrase du, premier alinéa du même texte par les deux 

' phrases suivantes : « S'il persévère dans son choix initial et 
s'il ter. mine sans succès l'année , d'études, il peut être appelé, 

' avant le début de l'année universitaire suivante, à un nouveau 
stage, . organisé et suivi dans les conditions précisées ci-dessus. 
A l'issue de ce dernier stage, la décision d'orientation est obli-
gatoire. » (ibid.) . son amendement tendant à supprimer le 
paragraphe II de cet article qui concerne une réorientation 
éventuelle des étudiants à la fin du deuxième stage (p. 1416, 
1417) ; Art. 8: son amendement tendant a ajouter, au texte 
présenté pour compléter l'article 23 de la loi du 12 novembre 1968, 
un nouvel alinéa ainsi rédigé « Les mères chargées de famille 
et les handicapés bénéficient des dispositions du présent article 
dans des conditions fixées par le ministre de l'éducation natio-
male. » (p. 1417) le retire (ibid.) Art. 9 :. amendement de 
Mme Goutmann tendant à, modifier la. rédaction de la fin du 
texte -proposé pour l'article 28 de la loi du 12 novembre 1968 
(exclure les fonds.prives des ressources de l'université) (p. 1418) ; 
Art. 10: son amendement et celui de M. Guichard, ministre de 
l'éducation nationale, tendant à remplacer les ,mots : « ..., ils 
déterminent les modalités techniques de l'exercice de ce contrôle 
et de cette vérification. », par les mots : « ..., ils fixent les 
modalités d'organisation de ce contrôle et de cette vérification. » 
(p. 1418, 1419) ; son amendement tendant à rédiger comme suit 
l'avant-dernière phrase du texte proposé pour le troisième alinéa 
de l'article 33 de la loi du 12 novembre 1968: « Ces modalités 
d'organisation, qui doivent être arrêtées au plus tard à la 
fin du premier mois de l'année universitaire, ne peuvent 
être modifiées en cours d'année. » (p. 1419) ; amendement . 
de Mme Goutmann tendant à compléter, in fine, la 
dernière phrase du même texte par les mots : « choisies 
par les conseils d'université. » (p., 1420) ; Art. 10 bis : 
son amendement tendant à supprimer . cet article pour 
canf irmer que c'est « dans la mesure du possible » que 
les locaux mis à la disposition des étudiants pour l'information 
politique devraient être distincts des locaux d'enseignement 
(ibid.) Art.. 11 : son amendement tendant à compléter. in_ fine 
le texte présenté pour l'article 42 de la loi du 12 novembre 
1968 pour un nouvel alinéa ainsi rédigé : _« Toutefois, les biens 
et les charges des anciens établissements provenant de libéralités 
et qui, par leur nature ou par la volonté des auteurs de libé-
ralites, ne sont pas susceptibles de division seront, dans le cas 
où le transfert prévu à 1 alinéa précédent aboutirait à un par-
tage de propriété, administrés par un établissement public 
placé sous l'autorité du recteur les attributions et les règles 
de fonctionnement de cet établissement public seront fixées 
par décret » (p. 1420,. 1421) Art. 12 : amendement de Mme Gout-
mann tendant au début du texte présenté pour l'article 44 de 
la loi du 12. novembre 1968, à remplacer la date : « ter octobre 
1973 », par la date « 1" octobre 1972 » (p. 1421) ; Art. 13 : 
son amendement et celui de M. , Boulin, ministre de la santé 
publique et de la sécurité sociale, tendant à proposer une modi-
fication à la rédaction de la fin de l'alinéa présenté pour 
compléter l'article 45 de la loi du 12 novembre 1968 (fixation 
du nombre des étudiants admis à « poursuivre » des études 
médicales ou dentaires et moment à partir duquel doit s'opérer 
la sélection) (p. 1422, ,1423,. 1424) ; son amendement tendant 
à ajouter, au texte présenté pour compléter ce même article 45, 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions de cet article 
sont applicables à titre transitoire jusqu'au 1" octobre 1975 » 
(p. 1425) . — En qualité de rapporteur pour le Sénat présente 
les conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 

discussion du projet de loi d'orientation sur l'enseignement 
technologique [30 juin 1971]. - Discussion générale , (p. 1540, 
1541). — En qualité de rapporteur pour le Sénat présente les 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur lès dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à l'apprentissage [30 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1542). — En qualité" de rapporteur pour 
le Sénat présente les conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire - chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi aménageant certaines dis-
positions de ia loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation 
de l'enseignement supérieur (urgence déclarée) [30 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1550). — Discussion des articles. 
Art. 1a : amendement de M. Guichard, ministre de l'éducation 
nationale, tendant, dans le premier alinéa du texte présenté 
pour compléter l'article 45 de la loi du 12 novembre 1968, à 
l'avant-dernière phrase, à remplacer les mots : « des étudiants 
admis à entreprendre des études médicales ou dentaires pro-
prement dites », par les mots : « ...d'étudiants admis à 
poursuivre des études médicales ou dentaires au-delà de la 
première année » (p. 1552). En qualité de rapporteur pour 
le Sénat présente les conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire chargée de' proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant organisation de 
la formation professionnelle permanente [30 juin 1971]. 
Discussion générale (p. 1562). — Prend part, en qualité de rap-
porteur pour avis de la commission des affaires culturelles 
(éducation nationale) à la suite , de la discussion du projet de 
loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[23 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion 
générale : observations ayant porté notamment sur -les perspec-
tives offertes par la création de l'enseignement. technologique, 
l'apprentissage et la formation professionnelle, sur l'effort con-
senti pour les bibliothèques et la lecture publique, la recherche 
scientifique, les nationalisations d'établissements du second 
degré, sur l'effort"à consentir pour le personnel de surveillance, 
les bourses et tout particulièrement pour les instituts universi-
taires de technologie (p. 2200 à` 2202) Suite de la discussion 
[7 décembre 1971]. — SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - L — SEC- 
TION COMMUNE. - IL — SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — 
Discussion générale. 	Observationsayant porté notamment sur 
la situation- critique de 'la région parisienne en matière d'équipe- 
ments sanitaires et plus particulièrement d'équipements hospi- 
taliers (p. 2822, 2823). — Suite et fin de. la discussion [8 décem- 
bre 1971]. — COMPTES SPÉCIAUX DU, TRÉSOR. 	Discussion géné- 
rale. — Observations ayant porté notamment sur le transfert 
par l'Etat aux collectivités locales, après accord des conseils 
généraux intéressés, de l'entretien de 55.000 kilomètres de routes 
nationales secondaires et ses conséquences pour le budget de 
celles-ci (p. 2865, 2866) ; répond M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement (p. 2867). - Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des affaires 
culturelles, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence relatif à la, situation 
de différents personnels relevant du ministre de l'éducation 
nationale [20 décembre 1971]: - Discussion générale (p. 3344, 
3345). -- Discussion des articles. — Art. 1' 1' : amendement de 
Mme Goutmann tendant à compléter in fine le paragraphe I 
de cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ils bénéfi-
cieront des nouvelles dispositions statutaires dès leur" prise de 
fonction » (p. 3346) ; amendement de Mme Goutmann tendant 
à proposer une nouvelle ,  rédaction du . paragraphe II de cet 
article relatif au statut des personnels d'information et d'orien-
tation (p. 3347) ; amendement de Mme • Goutmann tendant à 
compléter cet article Par un paragraphe V qui vise, à régler la 
situation des élèves conseillers d'orientation scolaire et profes-
sionnelle (ibid.) ; amendement de Mme Goutmann tendant à 
compléter cet article par un paragraphe VI ayant pour objet 
le reclassement, dans les nouveaux corps, des personnels en 
fonction (p. 3348) . 

CHAVANAC (M.  ALBERT)  [Paris]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion d'un projet de loi portant dispositions diverses 
en matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971] . 
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Intervention:  

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° "60-790 du 2 août 
1960 tendant à limiter l'extension des locaux à usage de 
bureaux et à usage industriel dans la région parisienne [18 mai 
1971]. - Discussion des articles. - Art. 3 : observation sur 
les amendements de M. Mignot et de M. Collomb (consultation 
des conseils généraux pour la fixation du montant de la rede-
vance) (p. 457) . 

CHEVIGNY (M. PIERRE DE) [Meurthe -et-Moselle]. 

Est nommé vice- président de la, commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forcés armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué suppléant représentant la France à l'As-
semblée consultative prévue par le statut du Conseil de l'Eu-
rope [16 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs: 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, portant code du service 
national [29 avril 1971] (n° 201). 

Avis, présenté au nom de la .commission des affaires -étran-
gères, de la défense et des 'forces armées (section Forces 
terrestres), sur le projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [1$ novembre 1971] (n° 30) . 

Interventions 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères et de la défense, dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant code 
du service national [6 mai 1971]. - Discussion générale (p. 337 
A 339). - Discussion des articles. Art. le' ` (article 5 du 
code) amendement de M. Boucheny à' l'alinéa 2 de cet article 
(sursis d'incorporation jusqu'à l'âge de 25 ans) (p. 346) ; Art. ler 
(article 12 du code) amendement de M. Boucheny tendant à 
supprimer cet article (durée du' service actif pour les jeunes 
gens poursuivant leurs études au-delà de 21 ans) (p. 347) ; 
Art. l er  (article 20 du code) son amendement tendant, à la 
fin du premier alinéa de cet article, à supprimer les mots : 
« Et, s'ils ne sont ni exemptés, ni dispensés des obligations du 
service actif, sont appelés d'office en fonction de leur date de 
naissance. » (p. 348) ; Art. 1i'r (article 33 du code) : son 
amendement tendant, au deuxième alinéa de cet article, à 
remplacer par deux fois les mots : « ... dans le mois qui suit...», 
par les mots : « ... au plus tard dans les trente jours qui 
suivent... » (p. 350) ; Art.  `ler  (article 69 du code) : son 
amendement tendant, à la fin de l'alinéa 2 de cet article, à 
remplacer les mots : « ...la limite d'âge de leur grade augmen-
tée de cinq ans », par les mots : « ... les limites d'âge définies 
aux deux alinéas ci-dessus. » (p. 353, 354) ; Art. lei' (article 91 
du code) : son amendement tendant â rédiger comme suit le 
premier alinéa de cet article : « Le service actif de défense 
est accompli dans les corps de défense lorsque ceux-ci sont 
constitués de façon permanente. La mise sur pied, l'instruction, 
l'encadrement et la mission des corps de défense sont déter-
minés par décret en Conseil d'Etat. » (p. 355) ; Art. t er 

(article 94 du code) : amendement de M. Boucheny tendant à 
compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ils 
ne peuvent participer à des missions de maintien de l'ordre ni 
être utilisés pour remplacer les travailleurs en grève. » (p. 356) ; 
Art. 1 °r  (article 119 du code) : son amendement tendant à 
rédiger ainsi le deuxième alinéa de cet article : « Cette peine 
est appliquée, soit qu'au moment des dons ou promesses le 
bénéficiaire ait déjà été désigné pour participer à ces opéra-
tions, soit que les dons ou promesses aient été agréés en pré-
vision des fonctions qu'il aurait à remplir. » (p. 358) ; Art. 1" 
(article 120 du code) : son amendement tendant à remplacer 
les mots : « congés définitifs », par les mots : « réformes 
définitives » (ibid.) ; Art. 6 : son amendement rédactionnel au 
quatrième alinéa de cet article (p. 361). - Prend part, en 
qualité de rapporteur pour avis de la commission des affaires 
étrangères (section Forces terrestres) à la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [2 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES 
MILITAIRES. - Discussion générale. - Observations ayant porté 
notamment sur les crédits du titre • III (effectifs militaires) 
et sur ceux du titre V consacrés pour la plus grande partie 

aux fabrications d'armement (p. 2601, 2602). 

CHIRAC (M. JACQUES), ministre délégué auprès du PremEer 
ministre, chargé des relations avec le Parlement (cabinet de 
M Jacques Chaban-Delmas des " 20,. 22 juin 1969 et 7 jan-
vier 1971). 

Associe le Gouvernement à l'hommage rendu par M. Alain 
Poher, Président du Sénat, à la mémoire de M. René Blondelle, 
sénateur de l'Aisne [15 avril 1971] (p. 129). 

CICCOLINI M.  FÉLIx) [Bouches -du-Rhône]. 
Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [23 novem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion géné-
rale. - Observations ayant porté sur le malaise qui règne 
actuellement dans l'enseignement supérieur (p. 2206, 2207). - 
Suite de la discussion [27 novembre 1971]. SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET A L'ACTION RÉGIONALE. - Discussion générale. - Observations 
ayant porté sur le développement et la création de la zone de 
Fos(p. 2404 à 2406) . - Suite de la discussion [30 novembre 1971]. 
- JUSTICE. -Discussion générale. - Observations ayant porté sur 
les difficultés que rencontrent les magistrats pour oeuvrer .effica-
cement en raison de leur - nombre insuffisant et de locaux inconfor-
tables et sur l'insuffisance de moyens pour le personnel péni-
tentiaire (p. 2529, 2530). 

CLUZEL (M. JEAN) [Allier]. 

Elu Sénateur le 26 septembre  1971. 

Est nommé  membre  de la commission des affaires économiq ues 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

COGNIOT (M. GEORGES) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Interventions: 

Sa motion tendant à opposer la question préalable à la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 'nationale, modifiant 
la loi n° 59-1557 dur 31 décembre 1959 sur les rapports entre 
['Etat et les établissements d'enseigne nient privés [19 mai 1971] 
(p. , 477 à 481). - Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par L'Assemblée 
nationale [ 23 novembre 1971]. DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE. - 
Discusion générale. - Observations ayant porté notamment 
sur le problème des créations d'emploi, les bourses scolaires, le 
personnel de surveillance (p. 2207 à 2210). - Examen des cré-
dits. - Etat B. - Titre" III : explication de vote (p. 2226). - 
Suite de la discussion [4 décembre. 1971]. DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (suite et fin) . - Discussion générale. 
- Observations ayant porté notamment sur l'insuffisance des 
crédits pour la recherche scientifique qui, en raison de la 
limitation des créations d'emplois, voit le vieillissement de son 
personnel, sur les réformes entreprises au Centre national de 
la recherche scientifique dans le domaine de l'informatique, 
sur la maigre part réservée aux sciences de l'homme (p. 2740 
à 2743). - Est entendu au cours du débat sur la question orale 
de M. Louis Gros relative à la réforme de l'enseignement du 
français [14 décembre 1971] (p. 3030 à 3033). 

COINTAT (M. MICHEL), ministre de l'agriculture (cabinét 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20, 22 . juin, 1969 et 7 janvier 
1971). 

Répond à la question orale de M. Abel Sempé concernant 
le marché des produits viticoles [6 avril 1971] (p. 112, 113 et 
114). - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration des essences 
forestières [ 15: avril 1971]. - Discussion générale (p. 132). - 
Discussion des. articles. - Art. 6: son amendement, au premier 
alinéa de cet article, tendant à préciser les catégories d'agents 
habilités à exercer le contrôle sur les matériels forestiers de 
reproduction (p. 132, 133) ; son amendement tendant à compléter 
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cet article-  par un troisième alinéa relatif aux sanctions suscep-
tibles de frapper quiconque se sera opposé à ce contrôle (p. 133, 
134) . — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration des structures 
forestières [15 avril 1971]. — Discussion générale (p. 138 à 
140). — Discussion des articlés. — Art. 1er  A : amendement de 
M. Raymond Brun tendant à la suppression de cet article relatif 
à l'indivision de bois communaux (p. 140, 141) ; Art. 4 : amen-
dement de M. Raymond Brun tendant, à la fin du second alinéa 
de cet article, à supprimer les mots : - « notamment en matière 
de droits de chasse et de pêche » (p. 141) ; Art. 5 : amendement 
de M. Raymond Brun tendant, au deuxième alinéa de cet article, 
à supprimer la phrase : « Cette quote-part tient compte en 
premier lieu de la nature des terrains et de leur situation afin 
de rendre plus juste cette répartition » (p. 142) ; Art. 6 : 
amendement de M. Raymond Brun tendant, à la fin de la pre-
mière phrase de cet article, à remplacer les mots : « sont 
obligatoirement soumis au régime forestier », par les mots : 
« doivent être préalablement soumis au régime forestier » 
(ibid.) ; Art. 7 : amendement de M. Raymond Brun tendant 
à remplacer les mots : « en vue de la réalisation d'ouvrages 
d'intérêt général, après distraction du régime forestier », par 
les mots : « en vue de leur aliénation après distraction du 
régime forestier ou de la réalisation d'ouvrages d'intérêt 
général » (p. 143) ; Art. 9 : amendement rédactionnel de 
M. Raymond Brun en vue d'harmoniser la rédaction de cet 
article avec celle de l'article premier (ibid.) ; Art. 12 : répond 
à l'observation faite par M. Monichon sur la rédaction de cet 
article (p. 144) ; Art. 14 : répond à M. Schiélé (pouvoir du 
préfet en matière de constitution du groupement syndical 
forestier) (ibid.) ; Après l'art. 24 ,bis : amendement de M. Moni-
chon tendant à insérer un article additionnel (nouveau) concer-
nant les avantages particuliers qui peuvent être consentis aux 
groupements forestiers (p. 145, 146) amendement de M. Moni-
chon tendant à insérer un article additionnel (nouveau) relatif 
à la constitution de « groupements de gestion forestière » 
(p. 146, 147) ; Art. 25 : amendement de M. Monichon tendant, au 
premier alinéa du texte présenté pour l'article 52-1 du code rural, 
à obtenir un avis « concordant » des chambres d'agriculture et 
des centres régionaux de la propriété forestière (p. 147, 148) ; 
amendement de M. Raymond Brun tendant à rédiger comme suit 
le premier alinéa du 1° du texte présenté pourl'article 52- 1 du 
code rural : « 1° Ils définissent les zones dans lesquelles des plan-
tations et des semis d'essence forestière pourront être réglemen-
tés. Les réglementations ne seront pas applicables aux parcs ou 
jardins attenant à une habitation » (p. 148) ; son sous-amendement 
visant à ajouter les mots « interdits » et « interdictions » dans le 
texte ci-dessus (ibid.) ; sous-amendement de M. Schiélé ayant 
pour objet de compléter le § 1° du texte présenté 
pour l'article 52- 1 du code rural par un alinéa relatif à 
la suspension des travaux de plantations d'essences fores-
tières dans l'attente de la décision du préfet (p. 148, 149) ; 
amendement de M. Raymond Brun tendant à rédiger comme 
suit le 2° du texte proposé pour l'article 52 -1 du code rural : 
« 2° Ils définissent les périmètres dans lesquels seront déve-
loppées par priorité, les actions forestières ainsi que les utilisa-
tions des terres et les mesures d'accueil en milieu rural, complé-
mentaires des actions forestières. Ces périmètres sont délimités 
en tenant compte des plans d'aménagement rural lorsqu'il en 
existe. » (p 149) ; son sous-amendement tendant dans le texte 
ci-dessus, à la fin de la première phrase après les mots : 
« actions forestières », à insérer les mots suivants : « à condi-
tion de maintenir dans la ou les régions naturelles intéres-
sées un équilibre humain satisfaisant (p. 149, 150) ; sous-amen-
dement de M. Schiélé tendant à prévoir qu'outre les actions fores-
tières seront développées également par priorité les mutations 
entre propriétés forestières privées et communales (ibid.) ; 
amendement de M. Raymond Brun tendant à supprimer le 3° 
du texte présenté " pour l'article 52 -1 du code rural relatif à 
l'aide du fonds forestier national pour les régions déshéritées 
(p. 150) ; Art. 26 : amendement de M. Monichon proposant, 
dans la dernière phrase du premier alinéa du § 3° du texte 
présenté pour l'article 52 -2 du code rural, après le mot : 
« propriétaires », d'ajouter le mot : « privés » (p. 151) ; son 
sous-amendement tendant à substituer au mot « privés », les 
mots : « autres que l'Etat » (ibid.) ; Après l'art. 28 : amende-
ment de M. Monichon tendant à ajouter un article addi-
tionnel ainsi conçu : « La date du ter juillet 1970 est substituée 
à la date du let  janvier 1962 figurant à l'article 671 ter 19° - a - 
2° du code général des impôts. » (p. 152) ; répond à l'observa-
tion de M. Armengaud concernant la création des groupements 
forestiers et leur incidence sur les importations de bois ; répond 

• à l'observation de M. Monichon ayant trait au financement 
des avantages particuliers et des primes prévus dans le projet 
de loi (p. 153) . — Intervient dans la discussion de la pro-
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant a 
interdire la fabrication, de vins mousseux ordinaires à l'inté- 

rieur de l'aire géographique de l'appellation d'origine « Vou-
vray » [13 mai 1971]. — Discussion générale (p. 397). Inter-
vient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi 
relatif à l'amélioration des essences forestières [13 mai 1971]. 
Discussion générale (p. 398). — Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'amélioration 
des structures forestières [13 mai 1971]. — Discussion générale 
(p. 399). — Est entendu lors du débat sur les questions orales 
de M. René Tinant, de M. Michel Kauffmann et de M. Louis 
Guillou concernant la politique agricole du Gouvernement 
[ter juin 1971] (p. 616 à 626, 660 à 666). — Intervient lors 
du débat sur les questions orales de M. Pierre Marcilhacy, de 
M. André Mignot et de M. Serge Boucheny concernant les 
conclusions à tirer de l'enquête parlementaire relative aux abat-
toirs et au marché d'intérêt national de Paris-La Vilette 
[9 juin 1971] (p. 768 à 773, 774, 777, 778). — Intervient lors 
du débat sur les questions orales de M. Jean Peridier et de 
M. Jean Deguise ayant trait à la crise que connaît le Marché 
commun agricole et à l'entrée éventuelle de la Grande-Bretagne 
dans la Communauté européenne [9 juin 1971] (p. 781 à 785, 786). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, complétant le code rural et relatif à l'exercice 
de la médecine et de la chirurgie des animaux par certains 
élèves et anciens élèves des écoles vétérinaires [9 juin 1971]. 
Discussion générale (p. 787). — Intervient dans la discussion de 
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten-
dant à la protection des jeunes animaux et à la défense de 
leurs acheteurs [9 juin 1971]. — Discussion générale (p. 789, 
790). — Discussion des articles. — Art. 2 : amendement de 
M. Bouloux tendant à la suppression de cet article (conditions 
pour l'importation d'un chien ou d'un chat) (p. 790) . — Inter-
vient dans la discussion de la proposition de loi de MM. 'René 
Blondelle et Baudouin de Hauteclocque tendant à modifier l'ar-
ticle 870-25 du code rural [14 octobre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1732, 1733). — Discussion de l'article unique. — Son 
amendement tendant dans le deuxième alinéa du texte modi-
ficatif présenté pour l'article 870 -25 du code rural, à remplacer 
les_ mots : « ... à l'expiration de chaque période triennale », 
par les mots : « ... à l'expiration de chaque période annuelle à 
partir de laquelle le preneur aura atteint ledit âge, » (p. 1733, 
1734) ; son amendement tendant, à la fin du troisième alinéa du 
texte modificatif présenté pour l'article 870-25 du code rural, 
après les mots : « ... pour une seule période de neuf années, », 
à ajouter la disposition suivante : « ... sans pouvoir toutefois 
dépasser la date à laquelle le preneur décédé aurait atteint 
l'âge de la retraite retenu en matière d'assurance vieillesse des 
exploitants agricoles ». (p. 1734, 1735) ; Art. 2 (nouveau) : son 
amendement tendant à ajouter un article additionnel ainsi 
rédigé : « L'article 826 du code rural est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : « Art' 826. — Si les biens qui 
sont compris dans le bail sont détruits en totalité ou en partie 
par cas fortuit, le bailleur peut se refuser à faire les réparations 
et les dépenses nécessaires pour les remplacer ou les rétablir. 
Dans ce cas, le preneur peut demander une diminution du prix 
du bail. Le preneur ou le bailleur peut demander la résiliation 
dès lors qu'en raison des destructions, l'équilibre économique 
de l'exploitation du bien . est gravement compromis. » ; et 
sous-amendement de M. de Hauteclocque tendant à insérer dans 
ce texte, après les mots : « le preneur ou », les mots : « dans 
le cas d'un bail à métayage » (p. 1736) Art. 3 (nouveau) : 
son amendement tendant à ajouter un autre article additionnel 
ainsi rédigé « L'alinéa 4 de l'article 838 du code rural est 
ainsi rédigé : « Indiquer, en cas de congé pour reprise, les 
nom, prénom, âge, domicile et profession du bénéficiaire ou 
des bénéficiaires devant exploiter conjointement le bien loué 
ainsi que l'habitation ou éventuellement les habitations que 
devront occuper après la reprise le ou les bénéficiaires du bien 
repris. » ; et sous-amendement de M. de Hauteclocque tendant 
à insérer dans ce texte, après les mots : « le bien loué », 
les mots : « et, éventuellement, pour le cas d'empêchement 
d'un bénéficiaire subsidiaire » (p. 1736, 1737) ; Art. 4 (nou-
veau) : son amendement tendant à ajouter un autre article 
additionnel ayant pour but d'insérer un article 845-2 dans le 
code rural (possibilité pour le preneur, lorsqu'il atteint l'âge 
de la retraite, de résilier chaque année son bail, avec maintien 
du bénéfice de l'indemnité viagère de départ) et sous -amende-
ment de M. de Hauteclocque visant à étendre la solution envi-
sagée par le Gouvernement au preneur qui prend l'initiative 
de résilier son bail (p. 1737, 17.38, 1739) ; Après l'article 4 
nouveau : son amendement tendant à ajouter un article addi-
tionnel 5 ayant pour but de modifier l'article 188-1 du code 
rural ; le retire (p. 1740). — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à la pro-
tection des jeunes animaux et à la défense de leurs acheteurs 
[14 octobre 1971]. — Discussion générale (p. 1741). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi relatif à l'assurance des 
travailleurs de l'agriculture contre les accidents -  du travail et 
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les maladies professionnelles [4 novembre 1971]. 	Discussion 
générale (p. 1854, 1855). — Intervient dans la suite de la dis- 
cussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. -' AGRI- 
CULTURE. - Discussion générale. — Observations ayant porté 
notamment sur la nécessité de ne pas retarder la construction 
de « l'Europe verte », de poursuivre une politique agricole qui 
consiste à améliorer la protection sociale, à essayer de limiter 
davantage la charge de soutien des marchés, à développer des 
programmes d'enseignement et dé recherche, à encourager un 
crédit sélectif et à moderniser l'équipement, à freiner au 
maximum l'exode des jeunes vers la ville (p. 2292 à 2298) ; 
répond aux observations. présentées par les divers orateurs 
(p. 2299 ; 2302, 2303 • 2304 • 2319 à 2323) ; répond à M. Dulin 
(p. 2324) ; répond à M. Alliès (p. 2325) ; répond à MM. Tinant 
et Nayrou (p. 2328) . — Examen des crédits. — Etat C. . — 
Titre VI : amendement de M. Bajeux tendant à une réduction 
des crédite de ce titre (p. 2329 ; 2330 ; 2331) ; Etat E (ligne 9) : 
amendement de M. Coudé du Foresto tendant à rétablir les taux 
et l'évaluation du produit initialement proposés par le Gou-
vernement (taxe de statistique sur les céréales) (p. 2332) ; 
Art. 44 : son amendement tendant à rétablir cet article relatif 
aux frais de garderie dans les forêts communales (p. 2333). 
— Suite de la discussion [26 novembre 1971]. — PRESTATIONS 
SOCIALES AGRICOLES. - Discussion générale. — Répond à 
M. d'Andigné (p. 2347) ; répond à M. Henriet (p. 2347, 2348). 
— Examen des crédits. — Art. 21 : amendement de M. Soudant 
tendant, au paragraphe II, à réduire les crédits de paiement de 
125.400.000 francs (p. 2348, 2349 ; 2350, 2351) ; Art. 30 : amen-
dement de M. Coudé du Foresto tendant à supprimer le 
deuxième alinéa de cet article qui vise à moduler la `taxe 
sociale sur les céréales (p. 2353) ; Art. 21 (suite) : amendement 
de M. Soudant (p. 2353, 2354) ; Art. 42 : son amendement ten-
dant, après le texte modificatif présenté pour l'article 1106-6 
du code rural, à insérer un article 1106-7 concernant l'exemption 
de cotisations (p. 2356). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la 
mise en valeur pastorale dans les régions d'économie monta- 
gnarde [17 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3240 à 
3243 ; 3246 ; 3247, 3248). — Art. 1"r : répond à l'observation de 
M. Courroy (p. 3249) ; Art. 4 : amendement de M. Baudouin de 
Hauteclocque tendant à supprimer le quatrième alinéa de cet 
article qui vise à réduire plus les conditions de majorité néces-
saires à la constitution d'une association foncière pastorale 
(p. 3250) ; Art. 9 : amendement de M. Mistral tendant à rem-
placer les mots : « après avis du conseil général et du ou des 
conseils municipaux intéressés », par les mots : « sur avis 
conforme du conseil général et après consultation du ou des 
conseils municipaux intéressés » (p. 3251, 3252) Art. 13 
amendement de M. Mistral tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour le troisième alinéa de cet article relatif aux 
conventions pluriannuelles pour l'exploitation des terres à voca-
tion pastorale (p. 3253) ; Après l'art. 13 bis : amendement de 
M. Mistral tendant à insérer un article additionnel 13 ter (nou-
veau) qui permettrait l'attribution aux sociétés d'aménagement 
foncier d'établissement rural des exploitations libérées par des 
agriculteurs âgés (p. 3254, 3255) . — Intervient dans la discus-
sion, en deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à 
modifier certaines dispositions du code rural [17 décembre 1971]. 
— Discussion générale (p. 3256, 3257). — Discussion des articles. - 
- Art. 4 bis : amendement de M. de Hauteclocque tendant à 
modifier la rédaction du début du deuxième alinéa de cet 
article (quatrième alinéa de l'article 188-1 du code rural) relatif 
aux réductions d'exploitation inférieures au minimum des 
cumuls (p. 3257, 3258) ; amendement de M. de Hauteclocque 
tendant, après le troisième alinéa de cet article, à insérer un 
nouvel alinéa qui vise à sauvegarder les droits des jeunes exploi-
tants agricoles (p. 3258) . — Troisième lecture [20 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3352). 

COLIN (M. ANDRÉ) [Finistère]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour de 
discipline budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Est nommé membre du comité directeur du Fonds d'investis-
sement des départements d'outre-mer [17 décembre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 1972 
[16 décembre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, approuvant 
la convention fiscale entre le Gouvernement de la République 
et le conseil de Gouvernement du territoire des Comores, 
ensemble le protocole additionnel, signés à Paris le 27 mars 1970 
et à Moroni le 8 juin 1970 [3 juin 1971] (n° 284). 

Interventions : 

Prend part, en qualité ,  de rapporteur de la commission des 
finances, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, approuvant la convention fiscale entre le Gouverne-
ment de la République et le conseil de Gouvernement du 
territoire des Comores, ensemble le protocole additionnel, signés 
à Paris le 27 mars 1970 et à Moroni le 8 juin 1970 [10 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 799). — Explique son vote sur 
l'ensemble du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur les fusions et regroupements de communes [16 juin 1971] 
(p. 972, 973). — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée . nationale, après décla-
ration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de développe-
ment économique et social [25 juin 1971]. — Discussion de 
l'article unique : son amendement tendant à compléter le texte 
du projet de loi par la disposition suivante : «...sous réserve 
de l'addition à l'annexe C 8 du rapport général, page 207, premier 
alinéa, du texte suivant lequel l'enveloppe d'autorisation de 
programme de la fonction « développement rural », qui recouvre 
l'aménagement de l'espace rural et les équipements de produc-
tion et de transformation des produits agricoles, s'élève à 
11,1 milliards de francs. » (p. 1364, 1365) . - Prend part, en 
qualité de rapporteur spécial de la commission des finances 
(budget annexe du service des poudres) à la suite de la discussion 
du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [2 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILITAIRES. -- 
Discussion générale. — Observations ayant porté notamment sur 
les réformes de structure du service des poudres (p. 2598, 2599). 
— Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, à la suite de la discussion [6 décembre 1971]. - 
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Discussion générale. — Observa- 
tions ayant porté sur l'analyse de la correspondance entre les 
crédits disponibles et la réalisation des objectifs que se propose 
d'atteindre le VI" Plan (p. 2760, 2764.— TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 
— Discussion générale. — Mêmes observations que ci -dessus 
(p. 2780 à 2782). 

COLIN (M. JEAN) [Essonne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur .les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [6 octobre 1971]. 

Interventions : 	 , 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[26 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - TRANSPORTS : MARINE MARCHANDE. -- 
Discussion générale. 	Observations ayant porté sur l'aide 
à apporter aux petits chantiers de constructions navales 
(p. 2377, 2378). — Suite de la discussion [4 décembre 1971]. 
- EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - LOGEMENT (suite et fin) . 
— Discussion générale. — Observations ayant porté notaan-
ment sur le secteur H. L. M., sur l'insuffisance des dotations en 
logements primés, sur la diminution des coûts de revient à 
condition de ne pas exagérer l'emploi de matériaux de qualité 
très inférieure (p. 2723 à 2725, 2729) . — Suite de la discussion 
[6 décembre 1971]. — TRANSPORTS. - III. - AVIATION CIVILE. — 
Discussion générale. — Observations ayant porté sur l'aéro- 
port d'Orly et les conséquences de son voisinage pour 
les riverains, sur l'activité de l'aéropostale (p. 2798, 2799). — 
Suite de la discussion [7 décembre 1971]. — SANTÉ PUBLIQUE 
ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. - II. - 'SANTÉ PUBLIQUE ET 
SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale. — Observations ayant 
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porté notamment sur le problème de Ela construction hospitalière 
et sur la répartition des charges entre l'État et les collectivités 
locales (p. 2827, 2828). 

COLLERY (M. JEAN) [Marne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositiöns restant en 
discussion . du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[4 décembre 1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES 
DE GUERRE (suite et fin) . — Discussion générale - Observation 
sur les requis du service du travail obligatoire (p. 2713) . 

COLLOMB (M. FRANCISQUE) [Rhône]. 

Est , nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts légi slatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi n 60-790 du '2 août 1960 tendant 
A limiter l'extension des locaux 'à usage de bureaux ou à usage 
industriel dans la région parisienne [11 mai 1971] (n° '22G). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques , et du Plan, sur le projet de loi, adopté avec . modifi-
cations par l'Assemblée nationale, en deuxième lecture, modi-
fiant la _ loi n° 60-790 du 2  août 1960 tendant à limiter 
l'extension des locaux à usage de bureaux et à usage industriel 
dans la région parisienne [10 juin 1971] (n° 296). 

Avi s , présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (industrie), sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n° 29). 

Interventions 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, à la discussion' . du projet de 
loi, ; adopté par l'Assemblée nationale," modifiant la loi n° 60-790 
do 2 août 1960 tendant à limiter l'extension des focaux à 
usage de bureaux et à usages industriel da ns la région pari-
sienne [ 13 mai 1971]. — Discussion générale (p. 401 à 403).— 
Suite de la discussion [18 mai 1971]. — Discussion des articles. 
— Art. 1'''' : amendement de M. Chatelain tendant à l'abrogation 
des dispositions de l'article premier de la loi modifiée du 2 août 
1960 (p. 450) ; amendement de M. Schmaus tendant à com-
pléter : le texte .. présenté pour l'article de la loi modifiée 
du 2 août 1960 par un troisième alinéa (non-application de la 
redevance en cas de fermeture de l'entreprise ayant entraîné 
une , suppression de 10 % des emplois) (p. 451) amendement 
de M. LefOrt, soutenu par M. Chatelain, tendant a compléter 
le même texte par un quatrième alinéa visant la redevance 
applicable aux magasins à grande surface (p. 451, 452) ; Art. 2 : 
son amendement tendant à augmenter le délai pour l'émission 
du titre de perception de la redevance (p. 452) ; Art. 3 : 
amendement de M. Armengaud, soutenu par M. Yves Durand 
tendant à limiter au « 31 décembre 1975 » les dispositions 
contenues dans cet article (p. 454) son amendement tendant 
à porter de « 500 » à « 600 francs » le montant dé la redevance 
pour les . locaux à usage de bureaux (p. 454, 456) son amen-
dement tendant, après le premier alinéa du texte présenté 
pour l'article 3 de la loi modifiée du 2 août 1960, à insérer 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les plafonds de redevances 
figurant à l'alinéa précédent seront revisés, chaque année, 
en fonction de l'évolution de l'index pondéré de la construction 
en région parisienne. » (p. 456) ; son amendement tendant, 
dans le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 3 de 
la loi modifiée du 2 août 1960, après les mots : « ... du district 
de la région parisienne... » à ajouter les mots : « ... et des conseils 
généraux intéressés... » (p. 457) ; amendement de M. Carat 
tendant à compléter le texte présenté pour modifier l'article 3 
de la loi modifiée du 2 août 1960 par des dispositions visant 
à exclure de la redevance les zones de rénovation urbaine non 
subventionnées et les « communes-dortoirs » (p. 459) son 
amendement tendant à compléter in fine le dernier alinéa du  

texte présenté pour l'article 6 de la loi modifiée . du 2 août 1960 - 
 par les mots : « ou expropriés. » (p. 460) ; Art. 4 bis A (n9u-

veau) : son amendement tendant après l'article 4, à ajouter un 
article additionnel ainsi rédigé ; « Le troisième, alinéa du para-
graphe. I, de l'article 7, de la loi modifiée, du 2 août 1960 est 
complété, après les mots « ... et qui . appartiennent à . . ces 
organismes » par les mots : « ou à des sociétés civiles constituées 
exclusivement entre_ ces organismes. » (p. 460, 461) ; Art. 7 : 
amendement de M. Carat tendant à proposer une modification 
dans l'application des majorations de redevances (p. 461) son 
amendement tendant, après les mots « ... d'en tenir lieu... » à 
ajouter les mots : « ... ou d'une décision d'agrément... » (p. 462) ; 
son amendement tendant a remplacer, et la fin de cet article, 
la date du : « 1 e1'  janvier 1971 »,par la date du « 1" avril 1971 » 
(p. 463). — Deuxième lecture [11 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 830, 831). — Discussion des articles. — Art. 7 : 
les deux amendements de M. Dailly relatifs à l'exigence d'une 
décision ou d'une . demande d'agrément pour les constructions 
nouvelles (p. 832) . — Prend part, en qualité de rapporteur pour 
avis ` de la commission des affaires économiques et du Plan 
(industrie), à la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [2 décembre 1971]. 
— DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. — DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. — 
Discussion générale. - Observations ayant porté notamment sur 
la politique du développement industriel, sur la stratégie à 
employer face à la concurrence étrangère, sur l'entrée de la 
Grande-Bretagne dans le Marché commun, ' 'sur la situation de 
certaines industries et particulièrement de la sidérurgie lor-
raine, sur l'approvisionnement en pétrole (p. 2636 à 2639). - 
Suite de ta discussion [7 décembre 1971]. — SANTÉ PUBLIQUE 
ET TRAVAIL. --- II. — SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — 
Exainen des crédits. — Etat C. — Titre VI : observation sur 
l'institut Pasteur de Lyon (p. 2836). 

COMITI (M. JOSEPH), secrétaire d'Etat  auprès du Premier 
ministre, chargé de la jeuneise, des sports et des loisirs (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas' 'des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de programme, 
adopté par l'Assemblée' nationale, après déclaration d'urgence, 
sur l'équipement sportif et socio-éducatif [29 juin 1971]. — 
Discussion générale ,(p. 1505 à 1508). — Discussion des articles. 
Avant l'art. ter : amendement de M. Schmaus tendant à insérer 
un article additionnel réclamant pour tous les jeunes travailleurs 
français le droit à l'éducation physique et sportive, prise sur 
le temps de travail, sans diminution de salaire (p. 1509) ; 
Art. 2 : amendement de Mme Goutmann tendant à compléter 
cet article par un. nouvel alinéa qui éliminerait toute discrimi-
nation à l'égard des fédérations et clubs sportifs en matière 
d'attribution des subventions (ibid.) ; Art. 4 : amendement de 
M. Pelletier tendant à compléter cet article par un noiüvel alinéa 
relatif à la priorité à donner à la formation des professeurs 
d'éducation physique et à celle des animateurs (ibid.) ; Après 
l'art. 6 : amendement de M. Monory tendant à insérer un 
article additionnel qui autoriserait le Gouvernement à instituer 
les concours de pronostics à l'occasion 'des manifestations spor- 
tives (p. 1511, 1512). — Intervient dans la, suite de la discussion 
du projet de la loi de finances, pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [29 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALFS. — SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET LOSIRS. — Discussion générale. — 
Observations ayant porté notamment sur les points essentiels 
suivants : la . drogue, la construction et le plein emploi des équi- 
pements, le développement de l'enseignement de l'éducation phy- 
sique dans le second degré ..(p. 2486 à 2489). 	Suite de la 
discussion [4 décembre 1971]. 	Répond aux observations pré- 
sentées par les divers orateurs (p. 2737 à 2740) ; répond à 
M. Bousch (p. 2740). 

CORNU (M. ANDRÉ) [Côtes-du-Nord]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte .pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [ 18 juin  1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et codifiant les dis-
positions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 
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Question orate 

M. André -Cornu demande à 141. 'lé ministre d'Etat-chargé ide la 
défense nationale si un officier général en activité a le droit 
d'inviter publiquement et par voie écrite, les électeurs à voter 
contre un candidat déterminé. [2 avril 1971] (n° 1101) . 
Réponse [20 avril 1971] (p. 172, '173). 

intervention : 
Est -entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secré-

taire .d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question orale 
n° 11F01 '(cf. supra) [20 avril 1971] (p. 172 et 173) . 

COUDE DU FORESTO (M. YvoN) [Deux-Sèvres]. 

Est nommé membre titulaire ' de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi modifiant et complétant 
la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour de 
discipline budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Est nommé rapporteur général de la commission des finances 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte -pari 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décem-
bre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques' de la Nation, sur le 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale. [18 novembre 1971] (n° 27). : 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes' économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté 
par l'Assemblée nationale [ 13 "décetribre 1971] (n° 86) . 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du .projet de loi de finances pour 1972 [14 décembre 1971] 
(n" 91). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[16 décembre 1971] (n° 105). 

Rapport, fait . ait nom de la commission des finances, du 
contrôle , budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté 
avec modifications par ' l'Assemblée nationale en nouvelle lec-
ture [20 décembre 1971] (n° 149). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant approbation du VI' Plan de développement 'économique 
et social [24 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1318, 1319). 
-- Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du pro-
jet de loi relatif à l'apprentissage [28 juin 1971]. — Discus-
sion des articles. --- Art. 35 : explication de vote sur l'amen-
dement de coordination de M. Billecocq, secrétaire d'Etat à 
l'éducation nationale, relatif à l'abrogation de certaines dispo-
sitions contenues dans divers codes (p. 1397) . — Remercie, en 
qualité de vice-président de la commission des finances, M. Lucien 
Paye, premier président de la Cour des Comptes, du dépôt, sur 
le bureau du Sénat, du rapport annuel de la Cour des Comptes 
[29 juin 1971] (p. 1482) . — Intervient dans la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant dispositions diverses en matière 
d'urbanisme et d'action foncière (urgence déclarée) [30 juin 
1971]. Discussion des articles. — Art. 18 amendement 
de M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement, ten-
dant au paragraphe I, dans le texte présenté pour le I-6° de 
l'article 72 de la loi d'orientation foncière, après les mots : 
« services publics », à insérer les mots : « industriels ou com-
merciaux > (p. 1538) . - Prend part, en qualité de rapporteur 
général de la commission des finances, à la discussion du pro- 

jet de loi de finances pour"t972, ;,opté par , l'Assemblée natio- 
nale [ 19 novembre 10711. — . Diseûssaon générale (p. 2115 à 
2118). — Suite de la discussion 'j22 novembre i9711. -- PRE- 
MIÈRE PARTIE. - CONDITIONS 4ThNERALES DE I: EQUELUBRE FINAN- 
CIER. - Discussion des articles. 	Art. 1°' : son amendement 
tendant à supprimer le dernier alinéa de cet article (cf. infra 
article additionnel) (p. 2143) . Après l'article let' : son amen-
dement tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé 

Dans le premier "alinéa de l'article 7 modifié de la loi de 
finances pour 1968 (n° 67-1114 du 21 décembre 1967) le pour-
centage de 80 p. 100 est substitué et celui de 65 p. 100 »; (ibid.) 
amendement de M. Talamoni tendant, après l'article' ter, à 

insérer un article additionnel relatif à l'institution d'un impôt 
annuel et progressif sur les fortunes des personnes physiques 
et sur les patrimoines des sociétés supérieurs à 800:000 francs 
(p. 2144) ; Art. 2 : observation liminaire sur la politique du 
Gouvernement en matière d'impôt sur le revenu (p: 2145) ; expli-
cation sur la recevabilité de l'amendement de Bardai (art. 40) 
au paragraphe II de cet article (p. 2146) ; Après l'art. 2 : amen-
dement de Mme Lagatu, tendant a insérer un article additionnel 
permettant aux mères de famille salariées dé déduire de leur 
revenu annuel brut les frais afférents à la garde de leurs 
enfants (p. 2152) ; Art. 2 bis amendements de M. Armen- 
gaud et de M. Caillavet tendant tous les deux à une modifi-
cation de l'article 243 du code ' général des ` impôts relatif 
à la publicité des revenus des contribuables, particulière-
ment pour les fraudeurs, les membres des organismes ins-
titutionnels et les contribuables ayant des revenus supérieurs a 
100.000 francs (p. 2154) ; son amende ment tendant compléter cet 
article par deux nouveaux alinéas ainsi rédigés: « Le dernier 
alinéa de l'article 243 du code général des impôts est remplacé 
par la disposition suivante : « Est interdite, sous peine d'une 
amende fiscale égale au montant des impôts divulgué, la publi-
cation ou la diffusion par tout autre moyen, soit des listes 
prévues ci-dessus, soit de toute indication quelconque se . rappor-
tant à ces listes et visant des personnes nommément désignées. » 
(p. 2156). ; Après l'art. 2 bis : son amendement tendant à insérer 
un article additionnel ainsi rédigé : « Les dispositions prévues 
par l'article 7 de la loi de finances pour 1971 devront figurer 
dans la loi de finances rectificative pour 1971. » (p. 2158 ; 2160 ; 
2162) ; son amendement tendant à insérer un article additionnel 
sur le report à un an de l'imposition 'au bénéfice réel des 
revenus agricoles des exploitations qui réalisent un chiffre 
d'affaires supérieur à 500.000 francs (p. 2162, 2163) ; le retire 
(p. 2163) ; conteste l'application de l'article 40 de la Constitution 
à l'amendement de M. Bajeux ayant le même objet que le sien 
(p. 2163, 2164) ; amendement de M. Dailly tendant à insérer un 
article additionnel relatif à l'imposition au bénéfice réel des 
revenus des exploitations agricoles (p. -2106) ; confirme la non-
applicabilité de l'art. 40 à l'amendement susvisé de  M.  Bajeux. 
(ibid.) ; Art. 4 : amendement de M. Bajeux tendant à faire béné-
ficier les agriculteurs des dérogations prévues en matière de 
remboursement de la T. V. A. (p. 2167) son amendement au 
paragraphe deuxième de cet article tendant à un aménagement 
de la T. V. A. sur les spectacles cinématographiques et sur une 
série de boissons hygiéniques (p. 2168) ; amendement de M. Tala-
moni au même paragraphe de l'article (T. V. A. au taux réduit 
de 7,50 p. 100 sur les produits de consommation de première 
nécessité et institution d'un impôt progressif sur 'les fortunes) 
(ibid.) ; amendement de M. Monichon tendant à compléter in fine 
le paragraphe deuxième de cet article par les mots : « Ainsi que 
les fournitures d'électricité pour les usages domestiques et agri-
coles. » (p. 2169) ; Après l'art. 4 amendement. de M. Talamoni 
tendant à proposer un article additionnel relatif :" 1° au rembour-
sement de la T. V. A. aux collectivités locales pour les fourni-
tures et travaux ; à l'avoir fiscal accordé aux actionnaires 
(p. 2170, 2171) ; amendement de M. Ribeyre tendant à insérer 
un article additionnel qui prévoit de ramener à son taux le 
plus réduit la T. V. A. appliquée à tous les travaux publics 
payés par les collectivités locales (p. 2172) ; Art. 5 : son amen-
dement au paragraphe I de cet article tendant à appliquer à 
compter du 15 mars 1972 les nouveaux tarifs des droits sur 
l'alcool (p. 2175) ; amendement de M. Sempé ayant le même 
objet mais reportant la date d'application au 31 mars 1972 
(ibid.). — Suite de la discussion [23 novembre 1971]. Après 
l'art. 6: amendement de M. Duclos, soutenu par M. $ardol, 
tendant à insérer un article additionnel visant à : 1° supprimer 
le droit de déduction en matière de T. V. A. pour les - entreprises 
commerciales à grande surface ; 2° majorer la patente des 
établissements de même nature (p. 2182) ; -amendement de 
M. Gaudon, soutenu par M. Bardol, tendant à insérer un article 
additionnel relatif au forfait en matière d'imposition sur le 
chiffre d'affaires (p. 2183) ; Art. 8 : amendement de M. Bertaud 
tendant à supprimer cet article qui fixe, pour l'année' 1972, 
à 19 p. 100 le prélèvement sur le produit de la taxe sur les 
carburants au profit du fonds spécial d'investissement routier 
(p. 2185) ; observation d'ordre général à propos des crédits de 

• 
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payement et des autorisations de programme (p. 2186) ; Art. 9 
son amendement tendant à supprimer l'alinéa troisième du para-
graphe I de cet article relatif aux mesures de détaxation des 
carburants agricoles et en limitant les bénéficiaires (p. 2187) ; 
amendement de M. Bajeux tendant à compléter in fine le dernier 
alinéa du paragraphe I de cet article par la disposition suivante : 
« Il ne sera fait aucune attribution pour les droits représentant 
un total annuel inférieur à 100 litres par exploitation. » (ibid.) ; 
amendement de M. Bajeux tendant : 1° à augmenter les quantités 
de carburant pouvant donner lieu au dégrèvement (250.000 mètres 
cubes d'essence au lieu de 160.000 et 7.000 mètres cubes de 
pétrole lampant au lieu de 4.500) et 2° à majorer à due concur-
rence le taux de la taxe intérieure sur les produits pétroliers 
(p. 2188) • Art. 11 : amendements de M. Talamoni au paragraphe I 
de cet article et sa proposition d'ajouter un paragraphe VII rela-
tifs à la majoration plus substantielle du taux des rentes viagères 
privées (p. 2189). — Suite de la discussion [25 novembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - AGRICULTURE. - Examen des crédits. — Etat E 
(ligne 9) : son amendement tendant à rétablir les taux et l'éva-
luation du produit initialement proposés par le Gouvernement 
(taxe de statistique sur les céréales) (p. 2332). — Suite de la 
discussion [26 novembre 1971]. — PRESTATIONS SOCIALES AGRI-
COLES. - Examen des crédits. — Art. 21 : observation sur 
l'applicabilité de l'art. 42 à l'amendement de M. Soudant tendant, 
au paragraphe II, à réduire les crédits de paiement de 
125.400.000 francs (p. 2349, 2350) ; Art. 30 : son amendement 
tendant à supprimer le deuxième alinéa de cet article qui vise 
à la modulation de la taxe sur les céréales (p. 2353) ; 
Art. 21 (suite) : amendement de M. Soudant (p. 2354) . — TRANS- 
PORTS : SECTION COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion 
générale. — Observations ayant porté sur le tunnel sous la 
Manche, la desserte Roissy—Orly, la liaison Paris—Lyon et le 
moteur linéaire (p. 2367). — Suite de la discussion [27 novembre 
1971]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : COMMISSARIAT GÉNÉRAL 
DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - Examen des 
crédits. — Etat B. — Titre IV : son amendement tendant à réduire 
le montant de ce titre de 1 million de francs (p. 2390) ; s'associe 
aux observations de M. Pierre Brousse (p. 2392). — Suite de la 
discussion [29 novembre 1971]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : 
INFORMATION. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. — 
Examen des crédits. — Etat B. — Titre III : son amendement 
tendant à réduire le crédit de ce titre de 410.000 francs (p. 2478) ; 
Titre IV : son amendement tendant à réduire le crédit de ce 
titre de 400.000 francs (ibid.) ; Avant l'art. 40 : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel 39 quater relatif au 
taux de la T. V. A. à appliquer pour les activités des entreprises 
de presse (p. 2479, 2480, 2481) ; Etat E (ligne 100) : partage 
l'avis de M. Bardol pour la suppression de cette ligne (p. 2482) . — 
Suite de la discussion [30 novembre 1971]. — INTÉRIEUR ET 
RAPATRIÉS. - Examen des crédits. — Après l'art. 56 : amen-
dement de M. Bousch tendant à insérer un article additionnel 
relatif à une répartition nouvelle des patentes perçues sur 
certaines installations industrielles nouvelles (p. 2519, 2520). — 
Suite de la discussion [2 décembre 1971]. — DÉPENSES MILI-
TAIRES. - Discussion générale. -- Livre les réflexions que 
lui ont suggérées un voyage dans différents pays d'Europe (p. 2611, 
2612) . — Examen des crédits. — Après l'art. 18 : amende-
ment de MM. Poudonson et Palmero tendant à insérer 
un article additionnel ayant pour objet de supprimer les crédits 
affectés au service de documentation extérieure et de contre-
espionnage (S. D. E. C. E.) (p. 2622) ; observations sur l'irrece-
vabilité du deuxième alinéa de l'amendement (p. 2625, 2626) . 
Suite de la discussion [3 décembre 1971]. — ECONOMIE ET 
FINANCES. - I. CHARGES COMMUNES. - Examen des crédits. — 
Après l'art. 54 : amendement de M. Bouneau tendant à insérer 
un article additionnel qui étendrait aux retraités, dont les pen-
sions ont été liquidées avant le 1" décembre 1964, le bénéfice de 
certaines dispositions novatoires (p. 2699) ; Art. 61 : accepte 
de retirer ses deux amendements dont il est le coauteur avec 
M. Armengaud (p. 2701). — Suite de la discussion (4 décembre 
1971). — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE (suite et 
fin) . — Examen des crédits. — Etat B. — Titre IV : amendement 
de M. Darou tendant à supprimer la totalité des crédits de ce 
titre (p. 2715, 2716) . — DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTI-
FIQUE (suite et fin) . — Examen des crédits. — Etat B. — 
Titre IV : observation à propos des taxes parafiscales touchant 
certaines industries, particulièrement l'industrie de la chaus-
sure (p. 2753). — Suite de la discussion [7 décembre 1971]. - 
SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. - Exa- 
men des crédits. — Etat B. — Titre III : amendement de 
M. Aubry tendant à réduire le montant des crédits de ce titre 
de 3.374.596 francs (p. 2834). — Suite et fin de la discussion 
[8 décembre 1971]. — ARTICLES NON JOINTS AUX CRÉDITS. — 
Art. • 30. — Etat E (ligne 6) : son amendement tendant à sup-
primer cette ligne qui crée une taxe parafiscale destinée à la 
formation professionnelle des collaborateurs d'architectes 

(p. 2910) ; (ligne 79) : amendement de M. Lucien Gautier ten-
dant à supprimer cette ligne qui crée une taxe parafiscale 
frappant l'industrie de la chaussure (p. 2911) ; Après l'art 40 : 
amendement de M. Diligent tendant à insérer un article addi-
tionnel qui vise à exonérer toutes les 'entreprises de presse de 
la taxe sur les salaires (p. 2917, 2918) ; Art. 40 bis : son amen-
dement tendant à supprimer le mot « éventuellement » dans le 
texte modificatif présenté pour l'article 64 du code général 
des impôts (p. 2918) . — ARTICLES ADDITIONNELS : amendement de 
M. Monichon tendant, à la fin du projet de loi, à ajouter un 
article qui intéresse les mutations de terrains agricoles et doit 
favoriser le remembrement à l'amiable des unités de cultures 
(p. 2921, 2922) ; autre amendement de M. Monichon tendant à 
ajouter un nouvel article qui stipule que le fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification est habilité à contribuer au 
financement de l'électrification rurale (p. 2923 ; 2924). — Prend 
part, en qualité de rapporteur général de commission des 
finances, à la discussion du projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1971, adopté par l'Assemblée nationale [14 décem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 3034, 3035). — Discussion 
des articles. — Art. 4 bis : amendement de M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, tendant à refuser le taux réduit de 
la T. V. A., prévu au premier alinéa, pour les achats de matériel 
agricole, et, en conséquence à supprimer le deuxième alinéa de cet 
article qui vise, pour compenser la perte de recettes découlant du 
premier alinéa, à majorer le taux de la T. V. A. sur les alcools 
(p. 3038) ; Après l'art. 5 : amendement de M. Bardol tendant à 
insérer un article additionnel ayant pour objet de relever le 
montant des chiffres d'affaires annuels permettant la fixation 
forfaitaire du bénéfice imposable (p. 3040) ; Art. 8 : amende-
ment de M. Heder, soutenu par M. Chauty, tendant à supprimer 
le paragraphe I de cet article qui prévoit l'extension à la 
Guyane de la perception de certaines taxes (p. 3041) ; Art. 10 : 
observations ayant trait à la lutte contre la pollution (p. 3043) ; 
Art. 10 bis : amendement de M. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget, tendant à supprimer cet article qui exonère 
de la patente certains aviculteurs, éleveurs de porcs et éleveurs 
de veaux (p. 3045) ; Art. 10 ter : amendement de M. Durieux 
tendant à supprimer cet article relatif à l'assujettissement de la 
plupart des coopératives agricoles à la patente ou à la taxe 
professionnelle (p. 3049, 3050) ; Art. 10 quater : amendement 
de M. Grand tendant à proposer une nouvelle rédaction de 
cet article de manière à inclure « l'allocation pour frais de 
garde » et « les majorations de retraite ou de pension pour 
charges de famille » dans l'énumération des diverses allocations 
exonérées d'impôt (p. 3052) ; Art. 11 : son amendement tendant 
à supprimer le paragraphe I de cet article (répartition entre 
les communes et les départements de la taxe représentative 
de l'impôt sur les salaires et attribution d'une allocation compen-
satrice) (p. 3056, 3057) ; Après l'art. 17 : amendement de 
M. Robert Schmitt tendant à insérer un article additionnel 
relatif à l'attribution d'une allocation compensatrice aux 
communes d'Alsace-Lorraine qui supportent des charges parti-
culières en matière de pensions (p. 3059) ; Art. 19 : son amen-
dement tendant 'à rédiger comme suit la fin de cet article : 
« ... pourront être imputées à titre d'avances sur le compte 
d'affectation spéciale « Financement de diverses dépenses d'inté-
rêt militaire » (ibid.) ; le retire (ibid.) ; Art. 22 bis nouveau : 
amendement de M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, 
tendant à proposer une nouvelle rédactione de cet article relative 
à la réintégration des hôpitaux ruraux dans le système hospi-
talier (p. 3061); Article additionnel : son amendement soutenu 
par M. Armengaud (p. 3062) ; Art. 26 : son amendement tendant, 
à la fin de cet article, à substituer au chiffre - de : 
« 314.700.000 francs » celui de « 174.700.000 francs » (p. 3064, 
3065) ; Art. 29 : son amendement tendant, à la fin de .  cet 
article, à substituer au chiffre de « 1.100 millions de francs » 
celui de « 825 millions de francs » (p. 3066) • le retire (ibid.) ; 
Article additionnel : amendement de M. Monichon tendant, 
à la fin du projet de loi, à insérer un article additionnel pour 
inviter le Gouvernement à réaliser, en 1972, un programme 
complémentaire d'électrification (p. 3067, 3068). En qualité 
de rapporteur pour le Sénat, présente les conclusions du rapport 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi de 
finances pour 1972 [15 décembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 3140, 3141 ; 3142, 3143). — Nouvelle lecture [17 décem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 3221 à 3223). — Discussion 
des articles. — Art. 2 quater : son amendement tendant à réta-
blir cet article (imposition des exploitants agricoles) (p. 3228, 
3229) ; Art. 62 : son amendement tendant à compléter cet article 
par un paragraphe VI ainsi rédigé, après rectification : « VI. 

—Le problème du financement des régimes sociaux fera l'objet 
d'un projet de loi déposé au cours de la première session 
ordinaire 1972-1973 du Parlement » (p. 3235, 3236). — En 
qualité de rapporteur pour le Sénat, présente les conclusions 
du rapport de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
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un texte sur les dispositions restant en discussion du projet 
de loi de finances rectificative pour 1971 [17 décembre 1971]. 

Discussion générale (p. 3259, 3260). - Discussion des 
articles. - Art. 22 quinquies : son amendement tendant à suppri-
mer cet article qui a trait au dépôt d'un projet de loi sur 
l'imposition des revenus déclarés par dés tiers (p. 3263). - 
Nouvelle lecture [ 20 décembre 1971]. - Discussion générale 
(p. 3361) ; répond à M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget (p. 3362) 

COUDERT (M. JACQUES) [Corrèze]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

COURBATERE (M. ROGER) [Corrèze]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

COURRIERE (M. ANTOINE) [Aude]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé président de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes ([6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de résolution instituant une commission de 
contrôle parlementaire sur le fonctionnement du service de 
documentation extérieure et de contre-espionnage (S. D. E. C. E.) 
[2 décembre .1971] (n° 54). 

Questions orales avec débat : 

M. Antoine Courrière rappelle à M. le Premier ministre les 
dispositions du code électoral qui précisent que le cumul des 
mandats de député et de sénateur est interdit au même titre 
que les candidatures multiples. Il lui demande : 1° Comment il 
peut justifier le fait qu'un membre du Gouvernement, élu député 
puis sénateur, puisse siéger par personne interposée tant à 
l'Assemblée nationale qu'au Sénat ; 2° S'il ne croit pas que le 
cas précité tombe sous le coup des incompatibilités évoquées par 
M. le Président de la République ; 3° Les mesures qu'il compte 
prendre pour mettre un terme à de pareilles anomalies [4 no-
vembre 1971] (n° 132) . 

M. Antoine Courrière, devant les difficultés qui sont nées des 
déclarations contradictoires de membres paraissant avoir fait 
partie du service de documentation extérieure et de contre-
espionnage (S. D. E. C. E.) et l'émotion suscitée dans la popu-
lation par des informations tendant à accréditer que le S.D.E.C.E. 
s'est fait le pourvoyeur de drogue, demande à M. le Premier 
ministre de vouloir bien lui fournir toutes les explications 
permettant à l'opinion de connaître exactement la vérité en 
cette circonstance [24 novembre 1971 . ] (n° 135). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novem- 
bre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. - Art. 2: 
explication de vote sur l'ensemble de l'article (p. 2150) ; 
Art. 2 bis : amendements de M. Armengaud et de M. Caillavet 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article qui 
vise l'article 243 du code général des impôts relatif à la publi-
cité à donner aux revenus des contribuables (p. 2155) ; Art. 4: 
amendement de M. Coudé du Foresto au paragraphe 2° de cet 
article tendant à un aménagement de la T. V. A. sur les 
spectacles cinématographiques et sur une série de boissons 
hygiéniques (p. 2169) Après l'art. 4 : amendement de 
M. Ribeyre tendant à insérer un article additionnel qui prévoit 
de ramener à son taux le plus réduit la T. V. A. appliquée à 
tous les travaux publics payés par les collectivités locales 
(p. 2173). - Suite de la discussion [23 novembre 1971]. - 

Art. 7: reprend l'amendement de M. Coudé du Foresto, 
soutenu par M. Descours Desacres, tendant à compléter 
in fine cet article par les mots suivants : « à l'exclusion de 
la taxe affectée au fonds de soutien des hydrocarbures » 
(p. 2184, 2185) ; Art. 8 : explique son vote sur l'amendement de 
M. Bertaud tendant à supprimer cet article qui fixe, pour 
l'année 1972, à 19 % le prélèvement sur le produit de la taxe 
sur les carburants au profit du fonds spécial d'investissement 
routier (p. 2186) ; Art. 13 : explication de vote (p. 2199) . - 
Suite de la discussion [24 novembre 1971]. '- DEUXIÈME PARTIE. 
-- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EQUIPEMENT 

ET LOGEMENT. - EQUIPEMENT. - Examen des crédits. - Art. 56 : 
explication de vote (p. 2269). - Suite de la discussion [30 novem- 
bre 1971]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Examen des crédits. - 
Après l'art. 56 : explique son vote sur l'amendement de M. Bousch 
tendant à insérer un article additionnel relatif à une répartition 
nouvelle des patentes perçues sur certaines installations indus-
trielles nouvelles (p. 2520, 2521). - Prend part, en qualité de rap-
porteur spécial de la commission des finances (budget annexe du 
service des essences), à la suite de la discussion [2 décembre 
1971]. - DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion générale (p. 2598) . 
- Examen des crédits. - Après l'art. 18 : amendement de 
MM. Poudonson et Palmero tendant à ajouter un article addi-
tionnel ayant pour objet de supprimer les crédits affectés au 
service de documentation extérieure et de contre-espionnage 
(S.D.E.C.E.) (p. 2624, 2625). - Suite de la discussion [7 décem- 
bre 1971]. - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - II. - SANTÉ PUBLIQUE 
ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Examen des crédits. - Art. 58 : amen- 
dements de M. Grand tendant à supprimer les paragraphes I 
et II de cet article relatif à la dissolution de la F. N. O. S. S. 
[Fédération nationale des organismes de sécurité sociale] et à 
la dévolution de ses biens (p. 2838). - Suite et fin de la 
discussion [8 décembre 1971]. - Explication de vote sur l'en-
semble du projet de loi (p. 2926, 2927). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971, 
adopté par l'Assemblée nationale [ 14 décembre 1971]. - Dis-
cussion générale (p. 3037). - Explication de vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 3068). - Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi portant réforme des 
professions iudiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 52 bis.: amendement de 
MM. Le Bellegou et Piot tendant à rétablir cet article, voté par 
le Sénat en première lecture, qui permet au fonds d'organisation 
professionnelle de consentir des avances et des prêts, en vue 
du reclassement, aux personnels frappés par la réforme (p. 3120) . 
- Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire chargé .de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
de finances pour 1972 [15 décembre 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 3143, 3144). - Nouvelle lecture [17 décembre 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 2, 2 bis et 2 ter : explication 
de vote (p. 3229) ; Art. 62 : explique son vote sur l'amendement 
de M. Coudé du Foresto tendant à inviter le Gouvernement à 
déposer un projet de loi sur le financement des régimes sociaux 
(p. 3236) . - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la mise en valeur 
pastorale dans les régions d'économie montagnarde [17 décem-
bre 1971]. - Discussion générale (p. 3246, 3247). - Intervient 
dans la discussion des conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi de finances rectificative 
pour 1971 [17 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3260). 
- Nouvelle lecture [20 décembre 1971]. - Discussion générale 
(p. 3361). - Discussion des articles. - Art. 10 ter : observa-
tions sur le sort réservé aux coopératives de vinification 
(p. 3365). - Explication de vote, en troisième lecture, sur 
l'ensemble du projet de loi organique modifiant certaines dispo-
sitions du titre 11 de l'ordonnance n° 58.998 du 24 octobre 1958 
portant loi organique relative aux conditions d'éligibilité et 
aux incompatibilités parlementaires [20 décembre 1971] (p. 3376). 

COURROY (M. LoUIs) [Vosges]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé secrétaire -rapporteur de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes [6 octobre: 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'apprentissage [18 juin 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 12 : amendement de M. Tinant 
tendant à compléter le premier alinéa de cet article par des 
dispositions relatives à la dérogation en faveur des enfants 
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qui ne peuvent suivre l'enseignement traditionnel . (p. 1044) . 
Intervient dans la discussion,. , en ,  deuxième, lecture, du projet 
de= loi sur les = fusions ,  et,;regrèupements=, de communes [29. juin 
1971]. --- Discussion .' générale (p. 1458). - Intervient dans 
la suite de la discussion du . projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. -- 
PREMIÈRE PARTIE. 	CONDITIONS GÉNÉRALES DE - L,'ÉQVILIBRE FINAN- 
CIER. --- Discussion des-articles. 	Art. 2 explication de vote 
sur. l'ensemble de cet article. (p. 2149) Après l'art. 2 bis : 
explique son vote sur les amendements de M. Coudé du Foresto, 
de M. Pelletier, de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous 
les quatre d inviter le Gouvernement à_ , présenter dans la loi 
de  finances rectificative pour. 1971 _ des dispositions instituant .. 
un régime spécial.. d'imposition des revenus déclarés par des 
tiers (p. 2162). - Suite de la discussion, [26 novembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DE$,• SERVICES ET. DES DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - PRESTATIONS SOCIALES . AGRICOLES. - Examen de; 
crédits. - Art. 21 explique . son vote sur l'amendement de. 
M. Soudant tendant, au paragraphe II, à réduire . les crédits de 
paiement de 125.400.000 francs (p. 2352) ; Arta 21 (suite) : 
nouvelle explication de vote (p. 2354) . - TRANSPORTS : SECTION 
COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Examen des crédits. --
Etat. B. ,-- Titre IV : explique son . vote sur l'amendement de 
M. Pierre: Brousse tendant à réduire le crédit de ce titre de. 
714; millions de francs (p._2371). - Suite et fin de la discussion 
[8.. décembre 1971]. Explication de vote sur l'ensemble du 
projet, de . loi (p. 2925). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi organique, adopté par l'Assemblée nationale, modi-
fiant certaines dispositions du. titre I l' de-.l'ordonnance n° 58.998 
du. 24 octobre 1958:portant loi organique relative aux conditions, 
d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires [16 décem-
bre 1971]. - Discussion générale (p. 3175, 3176). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, relatif à la. mise --en .valeur pastorale,dans les régions d'éco- 
nomie montagnarde. [17 décembre: 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 1 -  : observation là propos de l'avis des conseils 
municipaux (p. 3248)..; Après. l'art. 13 bisa : amendement de 
M. Mistral tendant à insérer un article additionnel 13 ter (nou-
veau) qui permettrait.. l'attribution aux sociétés d'aménagement 
foncier d'établissement rural des exploitations 'libérées par des 
agriculteurs âgés (p. 3255) . - Intervient dans la discussion 
des . conclusions du rapport de la . commission mixte paritaire . 

chargée de proposer . un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de. loi de,.. finances rectificative pour 1971 
[ 17 décembre 1971]. - Discussion '. générale (p... 3260, : 3261). - 
Intervient dans la . discussion du projet.. de loi,, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
diverses dispositions en vue d'améliorer la ..situation, des familles 
[ 17 décembre 1971]. - Discussion des - articles. - Art. 8 : 
soutient l'amendement de M. d'Andigne tendant à proposer une 
nouvelle .rédaction du texte présenté pour. l'article L. 242 -2 du 
code de la sécurité sociale ayant pour objet l'affiliation à 
l'assurance , vieillesse: des mères de famille et des femmes béné-
ficiaires de l'allocation de salaire unique ou de l'allocation de 
la mère au foyer (p..3268,. . 3269) ; le retire (p. 3269) ; Article 
additionnel : soutient l'amendement de M. Henriet tendant 
à la fin du projet . de.. loi, à insérer un article additionnel ainsi 
conçu.: « Les caisses d'allocations familiales sont autorisées à 
instituer, dans des conditions fixées par décret, un système de 
crédit familial permettant, l'attribution de prêts aux jeunes 
ménages. » (p. 3273) ; le retire., (ibid.) . - Explication de vote 
sur l'ensemble._ des ,conclusions du rapport . de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les -disposi-
tions restant en 'discussion du, projet de. loi , sur la- filiation 
[18 décembre 1971] (p..3300). - Intervient dans la discussion, 
en nouvelle lecture, du projet de loi de. finances _rectificative. 
pour 1971 [20 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3362, 
3363). 

COUTROT (M. MAURICE) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du. projet de loi relatif . aux.. habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habita_ tion 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion _ du. projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, . après déclaration d'urgence, relatif aux 
habitations à loyer modéré; modifiant le. code . de l'urbanisme 
et de ° l'habitation [21 juin 1971]. -- Discussion des articles. - 

Après :l'article 14 : son amendement tendant à insérer un-article.. 

additionnel 14 -bis ainsi rédigé « Il est ajouté au code, de:}I'urba 
nisme et de l'habitation un article 188 bis ainsi. conçu : ' « Arta._ 
188: bis. - Le . mandat d'administrateur d'organisme MI. L. M. 
est gratuit. Les organismes d'H. L. M. peuvent souscrire au ,. 
bénéfice d'administrateurs ..ayant plus de dix ans de mandat, 
consécutifs ou non, une . assurance en :cas de décès ou d'invalidité. 
« Un décret fixera, les conditions d'application - du présent 
article. » (p. 1155) ; le retire (ibid.) . - Intervient :dan; la ,suite _ 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES_ ET DISPOSITIONS • SPÉCIALES. - 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - LOGEMENT. - Discussion générale. - 
Observations à propos du « Domaine de la Grange » et de la 
« tour Kennedy » (p. 2273) . - 

CREMIEUX (MME SUZANNE) [Gard]. 

Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Réélue Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommée membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

CROIE- (M. PIERRE) [Française établis hors de France]. . 

Elu Sénateur représentant -les Français établis hors de - France 
[2 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 	 . 

D 

DAILLY (M. ETIENNE) [Seine-et-Marne]. 

Vice-Président du Sénat [réélu_ le 5 octobre 1971]. 

Préside, en cette qualité, la séancedu 15 avril 1971; la séance 
du .6 mai 1971 ; la . séance du 19 - mai 1971 ; la séance _ du 1 °r  juin 
1971 ; la séance du 3 juin 1971.; la séance du 14 juin 1971 , la 
séance du 18 juin 1971 ; la .séance. du 19 juin 1971.; la séance du 
21 juin 1971 ; la séance du .22 .juin. 1971 ; la„ séance du 24 juin 
1971 ; la séance du 28. juin 1971; la séance du 21 octobre 1971 ; 
la séance du 9 novembre 1971; la séance du 16 novembre :1971 ; 
la séance du 17 novembre 1971 la séance du 25`novembre 1971 ; 
la séance du 29 novembre 1971 ; la séance du 30 novembre 1971 ; 
la séance du 3 décembre, 1971 ; la ; séance du 6 .décembre 1971; 
la séance du 10 décembre 1971 ; la séance du 14 décembre 1971 ; 
la séance du 15 décembre 1971. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation --de logement 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-_ 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
1`r juillet 1901 relative au . contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'Administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire , de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [18 décembre 
1971]. 
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,Dégâts, législatifs : 

Proposition, de loi «tendant .à, la .;création, au, sein des conseils 
de prud'hommes, de sections spécialement organisées pow les 
cadres (rattachée pour ordre au procès-verbal, de la séance du 
19  décembre 1970) [2 avril 1971 ] (n° 164) . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration " générale, sur la proposition de loi organique 
de MM. André Colin, Antoine Courrière, Jacques Duclos, Lucien 
Grand, Max Monichon, François Schleiter et Jacques Soufflet 
tendant à modifier l'article 39 de l'ordonnance n° 59-2 por-
tant loi organique relative aux lois de finances, en vue de 
porter de quinze à vingt jours le délai imparti au Sénat pour 
l'examen du projet de loi de finances [2 avril 1971 ] (n °  168) . 

Rapport, fait au nom de la commission des. lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant le décret du 
14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'Etat sur les entreprises 
d'assurances de toute nature et de capitalisation et tendant 
à 

 
l'organisation de l'industrie ; des assurances et la loi n 58-206 

du 27 février 1958 instituant une obligation d'assurance en 
matière de circulation de véhicules terrestres à moteur [.19 mai 
1971] (n° 246). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi organique 
modifiée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 39 
de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant .loi orga-
nique relative aux lois de finances, en vue de porter de quinze 
à vingt jours le délai imparti au Sénat pour l'examen du pro-
jet de loi de finances [19 mai 1971] (n° 247) . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi; adopté par 
l'Assemblée nationale :après . déclaration d'urgence, modifiant 
la loi n° 52-332 du 24 mars 1952 relative aux entreprises de 
crédit différé [21 juin 1971] (n" 343). 

Proposition de loi tendant .à modifier certaines dispositions 
de la loi n° .70-1322 du al décembre 1970 relative à l'ouver-
ture d'options de. souscription ou d'achat d'actions au béné-
fice . du personnel, des sociétés 430 juin 1971] (n° 407) . 

Retire la proposition de loi n° 84 déposée le 8 décembre 1970 
[19 octobre 1971] (p. 1770). 

Rapport, fait au nom de la commission des, lois constitution-
nelles, . de législation, du suffrage universel, du, règlement et 
d'administration générale, sur 1e_ projet de loi , organique , :adopté 
par . l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispositions du 
titre II de l'ordonnance n°. 58.998 ;  du 24 octobre 1958 portant 
loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incom-
patibilités parlementaires , [ 10 .. décembre 1971] (n" 75) . 

Proposition. de loi modifiant certaines dispositions du code 
électoral et organisant la publicité de l'acceptation, par les 
parlementaires, en cours de ..mandat, de certaines fonctions 
[ 16. décembre .1971 ] (n" 106) . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du, suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi organique adopté 
avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lec-
ture, modifiant certaines dispositions du titre Il de l'ordon-
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique rela-
tive aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parle-
mentaires [18 décembre 1971] (n°. 137).  

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, . du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi organique modi-
fiant certaines dispositions du titre II de l'ordonnance n' 58-998 
du 24 octobre 1958 portant loi organique relative aux condi-
tions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires, adopté 
avec modifications par l'Assemblée nationale en troisième lec-
ture [20 décembre 1971] (n" 148). 

Interventions : 

Observations présentées sur l'interprétation à donner . de 
l'application de l'article 49 de la Constitution (alinéa  premier) à 
la suite de la déclaration du Gouvernement lue, conformément 
à l'usage, par M. René "Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice [20 avril 1971] (p. 171, 172). — Prend part, en tant que 
rapporteur de la commission des lois, à la discussion de la propo-
sition de loi organique de M. André Colin tendant à modifier l'ar- 

tick 39 cle.J'ordonnance te-59-2 >portant loi, organique . relative 
aux lois de finances, en vue-de porter <de •quinze :à vingt ,jours 
le '.délai , imparti .au .Sénat .pour l'examen: du. projet . de 4oi 'de 
finances [22 avril 1971]. — Discussion générale (p. 190,. 191). —
Intervient dans la discussion de la proposition de résolution de 
M. Alain Poher tendant à:modifier ,les dispositions -:des :articles' 3, 
5, 7, 13, 21, .22, 32, 36 et 108.11u. règlement .du Sénat ;et à le 
compléter par un . article 29 bis (nouveau) et un. {article 109 
(nouveau) [22. avril 1971]. — Discussion générale (p. 197). - 
Discussion des articles. -- Art. 2 amendement de M. Marci-
lhacy tendant, dans le texte présenté pour le deuxième alinéa 
de l'article 5 du règlement du Sénat, à remplacer les mots : 
« ... rendent publique... »,, par les mots : « ... ont la faculté de 
rendre publique... ». 	Explication de vote (p. 200) ; son amen- 
dement proposant pour le norme texte de substituer aux mots : 
« ... rendent publique... », les mots : « ... doivent rendre 
publique... » (p. 201) Après l'art. 3 : son amendement de coordi-
nation tendant à insérer un article additionnel 3 bis A modifiant 
les alinéas 2 et 10 de l'article 8 du règlement du Sénat (p. 202) ; 
Après l'art. 6 : son amendement tendant à insérer un article addi-
tionnel 6 bis (nouveau) modifiant le début de l'alinéa 4 de 
l'article 29 du règlement du Sénat (ibid.) ; Art. 9 quinquies (nou-
veau) : répond à une observation de M. de Montalembert ayant 
trait aux demandes de scrutin public (art. 60 du règlement du 
Sénat) (p. 204) ; Après l'article 9 sexies (nouveau) : son amen-
dement tendant à insérer un article 9 septies (nouveau) visant à 
abroger l'article 84 du règlement du Sénat (ibid.) . — Inter-
vient dans la. discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi . n° 60 790 du 2 août 1960. tendant à 
limiter 'l'extension des locaux . à usage - de -bureaux et 	usage 
industriel clans la région parisienne [18 mai 1971]. — Discus-
sion générale (p. 445 à 448). — Discussion des articles. — 
Art. 1 : amendement de M. Schmaus tendant à compléter le 
texte présenté pour l'article premier de la • loi modifiée du 
2 août 1960 par un troisième alinéa (non-application de la rede-
vance en cas de fermeture de l'entreprise ayant entraîné une 
suppression de 10 p. 100 des emplois) (p. 451) ; amendement de 
M. Lefort, soutenu par M. Chatelain, tendant à compléter le 
même texte par un quatrième alinéa visant la redevance appli-
cable aux magasins à grande surface (p. 452) ; Art. 2 : amende-
ment de M. Collomb tendant à porter à -deux ans le délai pour 
l'émission du titre de perception de la redevance (p. 452, 453) ; 
Art. 3 : amendements de MM. Collomb et Mignot sur les diffé-
rents taux de la redevance due au mètre carré de surface 
pour les locaux à usage de bureaux (p. 455) ; amendements de 
M. Mignot et de M. Collomb tendant à solliciter et l'avis du 
« comité consultatif économique et social de la région pari-
sienne » et l'avis des « conseils généraux intéressés » pour la 
fixation du montant de la redevance (p. 457, 458) ; Art. 7 : 
reprend à son compte l'amendement de M. Collomb tendant, 
après les mots : « ... d'en tenir lieu... », à ajouter les mots : 
« ... ou d'une décision d'agrément... » (p. 462, 463). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté;  par l'Assemblée 
nationale, modifiant et com étant la loi n° 48-1484 du 25 sep-
tembre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire et 
financière [27 mai 1971]. — Discussion des articles. — Art. 27 : 
son amendement au deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article 31 de la loi . du 25 septembre 1948 (publication au 
Journal officiel des arrêts de la Cour de discipline budgétaire 
et financière) (p. 562, 563, 564). — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des lois, à la discussion du 
projet de .loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant et 
complétant le décret du '14 juin 1938 unifiant le contrôle de 
I'Etat sur les entreprises d'assurances de toute nature et de 
capitalisation . et tendant à l'organisation de l'industrie des 
assurances, et la loi n'-58408 du 27 février- 1958 instituant une 

.. obligation -d'assurance en matière de circulation de véhicules 
terrestres à .moteur [27 mai 1971]. — Discussion générale 
(p. 570). — Discussion des articles. — Art. A : son amendement 
tendant à rédiger comme suit cet article : « Le premier alinéa 
de l'article 3 du décret du 14 juin 1938, unifiant le contrôle 
de -l'Etat sur les entreprises d'assurances de toute nature et de 
capitalisation et tendant à l'organisation de l'industrie des 
assurances, est ainsi modifié : Un règlement d'administration 
publique déterminera les conditions de constitution des sociétés 
pratiquant les opérations visées à l'article i`'', des tontines et 
des syndicats de garantie. Il précisera les conditions dans les-
quelles les dispositions de la loi du 24 juillet 1966 et des autres 
lois régissant les sociétés anonymes ou en commandite par 
actions sont applicables aux sociétés visées à l'article 1 du 
présent décret. Des dispositions particulières tiendront compte 
du caractère non commercial des sociétés d'assurance à forme 
mutuelle et des sociétés mutuelles d'assurance. » (p. 571) ; 
Art. 1`''' observation sur la teneur de l'article (p. 571, 572) ; 
Art. 2 : son amendement tendant à rédiger comme suit cet article : 
« L'article 5 du décret du 14 juin 1938 précité est établi , dans 
la rédaction suivante : « Art. 5. — Les entreprises de toute 
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nature mentionnées à l'article premier du présent décret sont 
soumises au contrôle d'un ou plusieurs commissaires aux comptes. 
Ce contrôle s'exerce dans les conditions et sous les sanctions 
fixées par les lois et règlements en vigueur, sous réserve, en ce 
qui concerne les entreprises non commerciales, des adaptations 
qui sont rendues nécessaires par leur régime juridique particu-
lier et qui sont précisées par le règlement d'administration 
publique prévu à l'article 3 du présent décret. » (p. 572) ; Art. 3 : 
observations sur la teneur de l'article (p. 572, 573) ; Art. 4 : 
observations sur la teneur de l'article (p. 573) ; Art. 5 : obser-
vations sur la teneur de l'article (ibid.) ; Art. 6 : observations 
sur la teneur de l'article (p. 574) ; Art. 8 : observations sur 
la teneur de l'article (ibid.) ; Après l'article 8 : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel 8 bis (nouveau) ainsi 
rédigé « Dans l'alinéa 2 de l'article 37 du décret du 14 juin 1938 
précité, les mots « modifiés par le décret n° 65 -71 du 29 janvier 
1965 » sont abrogés. » (ibid.) ; Art. 9 : observation sur la teneur 
de l'article (p. 575) ; Après l'article 9 : son amendement tendant 
à insérer un article additionnel 9 bis (nouveau) modifiant l'ar-
ticle 39 du décret du 14 juin 1938 et insérant un article 39 bis 
audit décret (dispositions pénales appliquées aux entreprises 
d'assurances) (ibid.) ; Art. 10, 11, 12 : observations sur la teneur 
de ces articles (p. 576). — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des lois, à la discussion, en deuxième lecture, 
de la proposition de loi organique, modifiée par l'Assemblée 
nationale, tendant à modifier l'article 39 de l'ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances, en vue de porter de quinze à vingt jours le délai 
imparti au Sénat pour l'examen du projet de_ loi de finances 
[27 mai 1971]. — Discussion générale (ibid.) . — Intervient au 
cours du débat sur la question orale de M. Henri Caillavet ayant 
trait aux rôles respectifs du Président de la République et du 
Premier ministre [8 juin 1971] (p. 714 à 717). — Intervient 
dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi modi-
fiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 tendant à limiter l'extension 
des locaux à usage de bureaux et à usage industriel dans la 
région parisienne [11 juin 1971]. — Discussion ,  des articles. 
— Art. 7 : son premier amendement tendant, après les mots : 
« ou de la déclaration préalable susceptible d'en tenir lieu », 
à insérer les mots : « ou d'une décision d'agrément à condition 
que ce dernier ait été demandé avant le ter janvier 1971 » ; son 
second amendement tendant, entre les mots : « ayant fait l'objet », 
et les mots : « d'une demande de permis de construire », à insérer 
les mots : « d'une demande d'agrément ou... » (p. 832, 833, 834) ; 
retire ce dernier (p. 833) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et 
regroupements de communes [16 juin 1971]: — Discussion des 
articles. – Art. ler : explique son vote sur l'amendement de 
M. Mignot tendant à proposer une nouvelle rédaction pour cet 
article (création d'une commission d'élus pour coopérer avec le 
préfet du département à l'élaboration du projet de plan) (p. 932, 
933) ; Art. 2 : sous-amendement de M. Schiélé au début du para-
graphe 1° de l'amendement de M. Mignot relatif au rôle de la 
commission d'élus (consultation préalable du conseil municipal 
avant l'examen des caractéristiques de chaque commune) (p. 936) ; 
Art. 3: explique son vote sur l'amendement de M. Lefort, 
soutenu par M. Eberhard, tendant à proposer une nouvelle rédac-
tion pour cet article (conditions de réalisation de la fusion avec 
notamment recours au référendum) (p. 944) ; sous-amendement 
de M. Descours Desacres tendant, au paragraphe II du texte 
présenté par l'amendement de M. Mignot pour cet article, à 
insérer un alinéa relatif la demande de consultation par le 
conseil municipal de l'une des communes intéressées (p. 948, 
949) ; Art.  7: amendement de M. Mignot tendant à supprimer 
le paragraphe II de cet article relatif à la composition et au 
rôle de la commission consultative créée dans chaque commune 
annexe (p. 965, 966)--; Après l'article 12 : amendement de 
M. Deguise tendant à ajouter in fine un article additionnel 
(mise en application généralisée de la loi subordonnée à une 
expérimentation limitée) (p. 972) • explique son vote sur l'ensem-
ble du projet de loi (p. 973) . — Intervient dans la discussion du 
projet 'de loi d'orientation sur l'enseignement technologique et 
professionnel adopté par l'Assemblée nationale [17 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 5: son amendement tendant à 
rédiger ainsi le premier alinéa de cet article : « Les titres ou 
diplômes de l'enseignement technologique et professionnel sont 
acquis par la voie scolaire, secondaire ou supérieure, ainsi que 
par celle de la formation permanente. Les modalités de vérifica-
tion des connaissances sont adaptées à chaque cas sous réserve 
des dispositions de l'article 21 de la loi du 12 novembre 1968. » 
(p. 1014, 1015) ; le retire (p. 1016) ; son amendement tendant 
à compléter cet article, in fine, par l'alinéa suivant : « Toutefois 
ceux des titres ou diplômes qui sanctionnent une formation pro-
fessionnelle dispensée dans des établissements qui ne sont 
pas placés sous le contrôle du ministre de l'éducation nationale 
peuvent être délivrés par le ministre dont relève cette forma-
tion, sous réserve qu'ils aient été inscrits dans des conditions 

fixées par décret sur la liste d'homologation prévue à l'alinéa 
précédent. » (Ibid.). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, relatif à l'allocation de logement [21 juin 19711 
Discussion des articles. — Art. 8: amendement de M. Grand 
tendant à supprimer cet article ayant pour objectif de raMener, 
à compter du ler  janvier 1972, de 1 p. 100 à 0,9 p. 100 la contri-
bution des employeurs à l'effort de construction (p. 1135, 1136) ; 
Art. 7 (coordination) : amendement de M. Grand tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour le troisième alinéa de cet 
article (fixation par la loi de finances du taux de la cotisation 
à la charge des employeurs) (p. 1138). - Prend part, en qualité 
de rapporteur pour avis de la commission des lois, à la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant dispositions diverses en matière 
d'urbanisme et d'action foncière [22 juin 1971]. -Y- Discussion 
générale (p. 1213, 1215). -- Discussion des articles. — Art. ter 

ses amendements tendant aux alinéas a) et b) du texte proposé 
pour l'article 13-1 du code de l'urbanisme et de l'habitation, 
à remplacer respectivement : « 1.000 mètres carrés » et 
« 4.000 mètres carrés », par « 500 mètres carrés » et 
« 2.500 mètres carrés » (p. 1220) ; les retire (p. 1221) ; Art 9 : 
expose la position de la commission des lois sur la teneur de 
l'article et des suivants qui concernent les « zones d'aménage-
ment différé » (Z. A. D.) (p. 1226, 1227) ; déclare partager 
pleinement l'avis de M. Chauvin au sujet de la lutte contre 
la spéculation foncière (p. 1229) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit la fin du premier alinéa du texte 'présenté 
pour l'article 7 de la loi n° 62 -848 du 26 juillet 1962 : « ... en 
vue de la création ou de 'la rénovation de secteurs urbains ou de 
la constitution de réserves foncières destinées au même objet. » 
(p. 1229, 1230) ; son amendement tendant à compléter in fine 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 7 de la loi 
du 26 juillet 1962 par la phrase suivante : « Toutefois, les 'dispo-
sitions de la présente loi cessent d'être applicables dans le péri-
mètre de la zone d'aménagement concerté dès l'approbation de 
la convention ou de la concession la concernant, et les terrains 
qu s'y trouvent ne sont de nouveau soumis auxdites dispositions 
que dans la mesure où les constructions ou aménagements figu-
rant à cette convention n'y ont pas été exécutés dans le délai 
prévu. » (p. 1231) ; son amendement tendant, dans le deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article 8 de la loi du 26 juillet _ 
1962, à remplacer les mots : « quatorze ans », par les mots : 
« huit ans » (p. 1231, 1232) . — Suite de la discussion [23 juin 
1971]. — Art. 9 (suite) : son amendement tendant, dans le premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 9 de la loi du 26 juil-
let 1962, à remplacer les mots : « deitx ans », par les mots : 
« un an » (p. 1239, 1240) ; son amendement tendant, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 9 de 
la loi du 26 juillet 1962, à remplacer les mots : « six mois », 
par les mots « trois mois » (p. 1240, 1241) ; son amen-
dement tendant à compléter in fine le texte présenté pour. 
l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa ainsi rédigé : 
« En cas d'aliénation pour payer des droits de mutation à 
titre gratuit ou des soultes de partage, les délais prévus aux 
premier, deuxième et troisième alinéas sont respectivement de 
six mois, trois mois et trois mois » (p. 1242, 1244) ; Art. 11 : 
son amendement de coordination tendant à supprimer cet 
article (période pendant laquelle peut s'excercer le droit de 
préemption dans les Z. A. D.) (p. 1245) ; Art. 9 (deuxième 
délibération) : son amendement rectifié tendant à rédiger ainsi 
le deuxième alinéa du texte modificatif de l'article 7 de la 
loi du 26 juillet 1962 : « Un même terrain peut être compris 
à la fois dans une zone d'aménagement différé et dans une 
zone d'aménagement concerté définie conformément aux dispo-
sitions de l'article 16 du code de l'urbanisme et de l'habitation » 
(p. 1252, 1253) . — Prend part, en. qualité de rapporteur de 
la commission des lois, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, modifiant 
la loi n° 52-332 du 24 mars 1952 relative aux entreprises de 
crédit différé [23 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1279, 
1280). — Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
du projet de loi modifiant et complétant la loi n° 48-1484 du 
25 septembre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire 
et financière [23 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 27 : son amendement tendant, dans le texte présenté pour 
le deuxième alinéa de l'article 31 de la loi n° 48-1484 du 25 sep-
tembre 1948, à supprimer .les mots suivants : « en tout ou en 
partie » (p. 1284, 1285) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, aménageant certaines dispositions de ta loi 
n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur [28 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 13 : 
amendement de M. Chauvin tendant à ajouter, au texte présenté 
pour compléter l'article 45 de la loi du 12 novembre , 1968, 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions de cet article 
sont applicables à titre transitoire jusqu'au lev  octobre 1975 » 
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(p. 1425). — Explique son vote sur les conclusions du rapport 
de la commisiion mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur . les dispositions restant en discussion du projet de loi 
portant dispositions diverses en matière d'urbanisme et d'action 
foncière (urgence déclarée) [30 juin 1971] (p. 1539, 1540). —
Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur .les dispositions restant en discussion du projet de loi 
modifiant et complétant la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 
relative à la Cour de discipline budgétaire et financière [30 juin 
1971]. - Discussion générale (p. 1553). — Intervient dans . 

la  discussion des conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi sur les fusions et regrou-
pements de communes [30 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1557,. 1558). Intervient dans la discussion du projet de loi 
relatif à l'assurance des travailleurs de l'agriculture contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles [4 novem- 
bre 1971]. — Discussion des articles. — Art. ter : amendement 
de M. Monichon tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
texte présenté pour l'article 1151 du code rural  qui met en 
cause le principe de l'unité de gestion du risque accidents 
du travail (p. 1862 à 1864, 1865) . — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — PREMIÈRE 

PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - 
Discussion des articles. — Art. 2: explique son vote sur 
l'amendement de M. Marcel Martin tendant à supprimer le 
paragraphe IV de cet article qui traite de la reconduction pour 
1972. et 1973 du prélèvement exceptionnel sur les banques et 
les établissements de crédit (p. 2148) ; Art. 2 bis : explication 
de vote sur l'ensemble de l'article (p. 2156, 2157) • Après 
l'art. 2 bis amendements de M. Coudé du Foresto, de M. Pelle-
tier, de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous les quatre 
à inviter le Gouvernement à • présenter dans le projet de loi 
de finances rectificative pour 1971 des dispositions instituant 
un régime spécial d'imposition des revenus déclarés par 
des tiers (p. 2161, 2162) ; son amendement tendant à insérer 
un article additionnel qui précise que, si les revenus 
des exploitations agricoles sont imposés au bénéfice réel, 
il y a lieu de tenir compte au premier chef des sujétions 
financières particulières à la profession d'exploitant (p. 2164, 
2165) ; explique son vote sur d'amendement de M. Bajeux relatif 
à l'imposition au bénéfice réel des revenus des exploitations 
agricoles, malgré une éventuelle applicabilité de l'art. 40 de 
la Constitution (p. 2166) ; Art. 4 : amendement de M. Bajeux 
tendant 'à faire bénéficier les agriculteurs des dérogations 
prévues en matière de remboursement de la T. V. A. (p. 2167) ; 
Après l'art. 4 : amendement de M. Ribeyre tendant à insérer un 
article additionnel qui prévoit de ramener à son taux le plus 
réduit la T. V. A. appliquée à tous les travaux publics payés 
par les collectivités locales (p. 2172, 2173). — Suite de la dis-
cussion [24 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EQUIPEMENT ET LOGE- 
MENT. - LOGEMENT. 	Discussion générale. — Observations à 
propos des équipements collectifs dans les villes nouvelles 
(p. 2278). — Suite de la discussion [7 décembre 1971]. — SANTÉ 
PUBLIQUE ET TRAVAIL. - II. 	SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ 
SOCIALE. - Examen des crédits. — Etat B. — Titre IV : obser-
vations sur le problème des retraites mutualistes qui devraient 
être étendues aux anciens d'Afrique du Nord (p. 2835) . — Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la 
discussion du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant certaines dispositions du titre Il de l'ordon-
nance n° 58.998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux . conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlemen- 
taires [16 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3169 à 
3174) ; répond à M. Pleven, ministre de la justice (p. 3186, 
3187). — Discussion des articles. — Art. 1e1 : son amendement 
tendant, dans le premier alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 15 de l'ordonnance n° 58 -998, après les mots : « de membre 
de directoire », à insérer les mots : « de président de conseil 
de surveillance, » (p. 3188) ; son amendement tendant à rédiger 
comme suit l'alinéa 2° du texte présenté pour l'article 15 de 
l'ordonnance susvisée : « 2° Les sociétés ayant exclusivement 
un objet financier et faisant publiquement appel à l'épargne, y 
compris les sociétés civiles autorisées à faire publiquement 
appel à l'épargne et les organes de direction, d'administration 
ou de gestion de ces sociétés » • et sous-amendement de M. Ple-
ven, ministre de la justice, tendant à remplacer dans ce texte 
les mots : « y compris », par les mots : « ainsi que » (p. 3188, 
3189) ; son amendement tendant à rédiger comme suit la fin 
de l'alinéa 3° du texte présenté pour le même article de l'ordon-
nance susvisée : « ... d'une collectivité ou d'un établissement 
public, d'une entreprise nationale ou d'un Etat étranger, ainsi 
que les sociétés ou entreprises à but lucratif qui concluent 
habituellement des achats ou des ventes de terrains avec l'Etat, 
les collectivités ou établissements publics ou les entreprises 

nationales » (p. 3189 ; 3190 ; 3191) ; son amendement tendant 
à proposer une nouvelle rédaction pour l'alinéâ 4° du texte pré-
senté pour le même article de l'ordonnance susvisée et concer-
nant la profession de promoteur constructeur (p. 3191 • 3192) 
le retire (p. 3192) ; son amendement tendant, dans l'alinéa 5° 
du texte présenté pour le même article de l'ordonnance susvisée, 
à remplacer les mots : « participations de sociétés », par les 
mots : « participations dans des sociétés » (ibid.) ; le retire 
(ibid) ; son amendement tendant à compléter in fine le 
texte présenté pour le même article de l'ordonnance sus-
visée par un alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions du 
présent article sont applicables à toutes personne qui, direc-
tement ou par personne interposée, exerce en fait la 
direction de l'un des établissements, sociétés ou entreprises 
ci-dessus visés » (p. 3193) ; Art. 2 bis : son amendement 
tendant à supprimer cet article qui complète comme suit 
l'article 19 de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 ; 
« Le parlementaire à qui seront appliquées les dispositions qui 
précèdent sera inéligible pendant une durée de dix ans, sans 
préjudice de l'application des autres sanctions prévues par le 
code pénal. » (p. 3194) ; Art. 3 : son amendement tendant à rédi-
ger comme suit le texte présenté pour le quatrième alinéa de l'ar-
ticle 20 de l'ordonnance n° 58-998 : « Le parlementaire qui se 
trouve dans un cas d'incompabilité doit régulariser sa situation 
dans le délai de quinze jours à compter de la notification qui 
lui est faite, soit de la décision du bureau de l'assemblée intéres-
sée, soit de celle du Conseil constitutionnel. A défaut, le Conseil 
constitutionnel, à la requête du bureau de l'assemblée inté-
ressée ou du garde des sceaux, ministre de la justice, le déclare 
démissionnaire d'office de son mandat. » (p. 3194. 3195) • le 
retire (p. 3195) ; Art. 4 :• son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : « Les articles 21 et 22 de l'ordonnance 
précitée du 24 octobre 1958, ainsi que l'intitulé « Titre III. — 
Dispositions transitoires » qui précède ces deux derniers articles, 
sont abrogés, l'article 23 actuel devenant l'article 21. » (p. 3196, 
3197, 3198) ; répond à M. Fosset (p. 3199) ; Art. 3 (suite) : 
son amendement de coordination tendant, dans le texte pré-
senté pour le deuxième alinéa de l'article 20 de l'ordonnance 
no 58-998, à supprimer les mots : « autre que l'une de celles 
visées à l'article 21 ci-après », (p. 3200) ; Après l'art. 4 : 
amendement de M. Namy tendant à insérer un article addition-
nel qui vise à créer, au sein de chaque assemblée parlementaire, 
une commission élue à la proportionnelle pour juger des incom-
patibilités (p. 3200, 3201) ; Art. 5 : son amendement tendant, 
dans le troisième alinéa de cet article à remplacer les mots : 
« qu'ils exerçaient à la date de promulgation de la présente loi. » 
par les mots : « qu'ils exercent » (p, 3201) Article addition-
nel : son amendement tendant à compléter in fine le projet de 
loi par un article 6 (nouveau) relatif à l'information des élec-
teurs sur l'activité professionnelle des candidats à un mandat 
parlementaire (p. 3201, 3202) . — Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des lois, à la discussion immédiate 
de sa proposition de loi modifiant certaines dispositions du 
code électoral et organisant la publicité de l'acceptation, par 
les parlementaires, en cours de mandat, de certaines fonctions 
[ 16 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3209, 3210) . — 
Discussion des articles. — Article additionnel : amendement de 
M. Sauvage, soutenu par M. Schiélé, tendant à insérer un arti-
cle 6 bis (nouveau) relatif aux dépenses engagées par les candi-
dats à un mandat parlementaire (p. 3210 ; 3211). — Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi organique modi-
fiant certaines dispositions du titre Il de l'ordonnance n° 58-998 
du 24 octobre 1958 portant loi organique relative aux conditions 
d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires [18 décem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 3308). — Discussion des 
articles. — Art. lP'  : reprend l'amendement adopté par le Sénat 
en première lecture tendant à compléter le paragraphe 3° 
du texte présenté pour l'article 15 de l'ordonnance du 24 octo-
bre 1958 par les mots suivants : « ou d'un Etat étranger » 
( p. 3308, 3309) ; Art. 4 : son amendement tendant à proposer 
une nouvelle rédaction de cet article qui interdit aux parlemen-
taires pendant l'exercice de leur mandat de prendre une 
fonction de direction, dans une entreprise ou une société ayant 
un objet économique, sans autorisation préalable du Conseil 
constitutionnel (p. 3310 à 3312 ; 3313, 3314) . — Intervient dans 
la discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi de finances 
rectificative pour 1971 [20 décembre 1971] . — Discussion géné-
rale (p. 3363, 3364) . — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des lois, à la discussion, en troisième lecture, du 
projet de loi organique modifiant certaines dispositions du 
titre Il de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant 
loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incom-
patibilités parlementaires [20 décembre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 3368 à 3370 ; 3372, 3373, 3374, 3375, 3376). — Discussion 
des articles. — Art. 4 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article 21 de l'ordonnance 
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du 24 octobre 1958 : « Art. 21. - Les parlementaires ne peuvent 
prendre en cours de mandat, une fonction de direction, d'admi-
nistration, de surveillance, de conseil permanent ou, d'une 
manière générale, un emploi rémunéré • dans un établissement, 
une société, une entreprise ou un groupement ayant un objet 
économique, sauf autorisation préalable accordée dans les condi-
tions fixées à l'alinéa suivant. « Chaque assemblée peut, par 
dispositions de son règlement, .choisir, soit de statuer, elle-même 
sur ces demandes d'autorisation, soit de donner compétence en 
la matière au Conseil constitutionnel. Si ce dernier n'a pas 
statué dans le mois de sa saisine, l'autorisation est réputée 
accordée. « Le règlement de chaque assemblée fixe les condi-
tions d'application du présent article. » (p. 3376) . 

DARDEL (M. GEORGES) [Hauts-de-Seine] . 

Est nommé membre de la commission • des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué ' suppléant représentant la France à 
l'Assemblée consultative prévue par le . statut du Conseil de 
l'Europe [16 décembre 1971]. 

Interventions 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'institution 'd'un versement à 
la charge de certains employeurs dans' la région 'parisienne 
[8 juin 1971]. - Discussion générale (p. 734 à 737). - Discus-
sion des • articles. - Art. .1" : amendement de M. Pierre-
Christian Taittinger tendant, après le premier alinéa de cet 
article, à insérer un nouvel alinéa visant à dispenser du verse-
ment les personnes morales à but non lucratif ayant une 
activité 'de caractère social (p. 740, 741) ; amendement . de 
M. Javielty, complété par le sous-amendement de M. Surah, 
tendant, après le premier alinéa, à insérer un nouvel • alinéa 
visant à assujettir au versement de la taxe les • entreprises 
installées • dans les agglomérations de plus de 100.000 habitants, 
si celles-ci le désirent (p. '741) ; Art. additionnel= 2 bis ' (nou-
veau) : amendement de M. Pinton, complété par un.  additif de' 
M. Chamant, ministre des transports, tendant à reprendre sous 
forme d'un article additionnel les dispositions de l'alinéa 2 de 
l'article,  premier susvisé (bénéficiaires du versement de la 
taxe) (p. 743). 

DAROU (M. MARCEL) [Nord]. 

Est nommé président de la commission des affaires sociales 
[6 octobre '1971]. 

Question 'orale : 

M. Marcel Darou' appelle l'attention de M. le ministre' de la 
santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des 
veuves d'invalides, hors guerre, dont` l'époux,' ` `pensionné à 
100 p. 100, bénéficiait de l'article' 18 (tierce personne) . ` Il lui 
signale que ces personnes, qui ne peuvent bénéficier de l'appli-
cation de l'article L. 136 bis du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre sont, pour -  la plupart, 
lorsque le mari est vivant, dans l'impossibilité d'exercer une 
activité salariée ce qui a pour conséquence, lors du décès du 
mari, de les priver du bénéfice des prestations maladie de la 
sécurité sociale dans de. nombreux ' cas, il ne leur est plus 
possible, ' en raison de leur âge, d'exercer alors une activité 
salariée. Il ajoute que l'immatriculation des intéressées à l'assu-
rance volontaire par l'aide sociale ne constitue qu'un palliatif 
difficilement acceptable qui n'apporte pas au surplus une solu-
tion valable à leurs problèmes. Il précise enfin que des engage-
ments avaient été pris par son département pour tenter d'appor-
ter une solution efficace, en accord avec le ministère des 
anciens combattants. En conséquence, il lui demande comment 
il entend concrétiser les promesses faites et mettre fin à des 
situations qui présentent parfois un caractère dramatique pour 
ces veuves [12 janvier 1971. - J. O. 14 janvier 1971] (n° 1097). 
- Réponse ` [6 avril 1971] (p. 120) . 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Robert Boulin, ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale, 'à sa question. 
orale n°' 1097 (cf. supra) [6 avril 1971] (p. , 120).' - Est entendu 
lors du débat sur sa question orale° 68 relative la situation des 
militaire ayant combattu en Afriquedu Nord [4 mai 1971] (p. 279, 
280, 283). Intervient . dans la suite de là discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [30 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - LÉGION D'HONNEUR ET 

ORDRE DE LA LIBÉRATION. - Explication de vote Sur le, budget 
annexe de la Légion d'Honneur' _°(p. '2523, 2524) .: -' ,En sa 
qualité de président de la commission des affaires sociales, 
intervient dans la suite de la °discussion [4 décembre 1971] -- 
ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE (suite et fin) . -- 
Examen des crédits. - Etat B. - Titre IV : son amendement 
tendant à supprimer la totalité des crédits de ce titre (p. 2713 
à 2715). 

• 
DARRAS (M. MICHEL) [Pas-de-Calais]. 

Est nominé membre de la commission des affaires sociales 
[G octobre 1971]. 

DAVID (M. LEON) [Bouches-du-Rhône]. 
Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Question orale avec débat : 

M. Léon David demande à M. le ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement, de lui indiquer les mesures qu'il envisage de 
prendre contre toutes les formes de pollution portant préjudice 
à l'homme et à la nature [ 14 octobre 1971] (n" 130) . 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur les questions orales de M. René 
Tinant, de M. Michel Kauffmann et de M. Louis Guillon concer-
nant la politique agricole du Gouvernement .[1e r  juin 1971] 
(p. 659). - Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant approbation du Vie  Plan de,  développement 
économique et social [25 juin 1971].. -- Discussion générale 
(p. 1354). =- Intervient dans la discussion de la proposition 
de loir de MM. René Blondelle et Baudouin de Hauteclocque 
tendant à modifier l'article 870-2S du code 'rural . [14 octo-
bre 1971]. -- Discussion générale (p. 1732). -- Discussion, de 
l'article unique. - Explique son vote sur l'amendement de 
M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, tendant, à la fin 
du troisième alinéa du texte modificatif présenté pour l'arti-
cle 870-25 du code rural, après les mots : « ... pour une seule 
période de neuf années», à ajouter la disposition suivante : 
« ... sans pouvoir toutefois dépasser la date à laquelle le preneur 
décédé aurait atteint l'âge de la retraite retenu en matière 
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles » (p. 1735). - 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté-par l'Assemblée nationale [23 novem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME- PARTIE. 	MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. -- EQUIP£MENT° ET LOGEMENT: - TOURISME 
-- Discussion générale.. 	Observations ayant porté essentiel- 
lement sur la nécessité d'une politique d'encouragement au 
tourisme social et populaire, à la sauvegarde du patrimoine 
touristique par une action énergiquecontre la pollution 
(p. 2234, 2235). - Suite de la discussion [25 novembre 1971]. - 
AGRICULTURE. - Discussion générale. - Observations ayant porté 
notamment sur la situation des jeunes agriculteurs, la taxe sociale 
de solidarité, sur le problème' général de la protection aux fron-
tières contre les importations, enfin sur la faiblesse des dépenses 
d'équipement (p. 2301, 2302, . 2303). Examen des crédits. - 
Etat C. - Titre VI : explique son vote sur l'amendement de 
M. Bajeux tendant à réduire les crédits de ce titre (p. 2331). 

-Suite de la discussion [26 novembre 1971]. - PRESTATIONS 
SOCIALES AGRICOLES. - Discussion générale. Observations ayant 
porté sur l'accroissement des charges supportées par les agricul-
teurs (p. 2345, 2346). 

DEBLOCK (M. ROGER) [Nord]. . 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

DEBRE (M. MICHEL)', ministre d'Etät chargé de la défense 
nationale (cabinet . de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant code' dut service national [6 mai 
1971]. - Discussion générale (p. 339, 340). - Discussion des 
articles.' - Art. 1" (article 5 du code) : amendement de M. Bou-
cheny à l'alinéa '2° de cet article (sursis d'incorporation jusqu'à 
l'âge de 25 ans) (p. 346) ; Art. 1Pr (article 10 du code) : répond 
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à l'observation de M. Bayrou ayant trait "aux vétérinaires du 
contingent et des réserves (p. 347). Intervient au cours 

- du débat sur la question orale de M. Boucheny relative à la 
`+situation de l'industrie aérospatiale 125 mai 1971] (p. 505 A-507, 
508, 509). Intervient dans " la suite de la discussion du .projet 

.,. de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[2 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 

• ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE. 	Discussion 
générale (p. 2594) . — DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion géné-
rale. — Exposé d'ensemble du budget autour de quatre propo-
sitions, un respect du III' Plan, les problèmes de personnel et 
de fonctionnement, un effort accru de saine gestion, enfin, une 
politique militaire cohérente (p. 2607 à 2611) ; répond aux 
observations présentées par les divers orateurs (p. 2620, 2621). —
Examen des crédits. — Après l'art. 18 amendement de 
MM. Poudonson et Palmero tendant à insérer un article addi-
tionnel ayant pour objet de supprimer les crédits affectés au 
service de documentation extérieure et de contre-espionnage 
(S. D. E. C. E.) (p. 2623) ; répond aux auteurs de l'amendement 
(p. 2624) objecte l'irrecevabilité du deuxième alinéa de l'amen-
dement (p. 2625, 2626) . 

DECHARTRE (M. PhILIPPE), secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du travail, de l'emploi et de la population (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Répond à la question orale de M. Guy Schmaus concernant 
le projet de fermeture d'une entreprise à Levallois '` [11 .mai 
1971] (p. 379). — Intervient dans la discussion de la proposition 

`'de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à faire béné-
'ficier d'une surveillance médicale"'les employés de maison, les 
gardiens d'immeubles et les ' travailleurs à domicile non béné-
ficiaires de la loi du 11 octobre 1946 sur l'organisation de la 
médecine du travail [18 mai 1971]. — Discussion générale 
(p. 443). — 'Intervient dans la discussion du -projet . ' de loi, 
adopté - par l'Assemblée nationale, ' modifiant l'article '`44 du 
livre premier du code' du travail, =relatif à ia périodicité du paie-
ment des -salaires [25 mai 1971]. — Discussion générale 
(p. 541). -- Discussion des articles. Art. 1" : amendement de 
M. Sehleiter tendant à prévoir dans l'article ' 44 du livre pre-
mier du code du travail que le bénéfice de la mensualisation du 
salaire interviendra également dans le cas d'une « recomman-
dation patronale » (p. 542) . — Intervient dans la discussion du 

- projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant modifi-
cation des dispositions du chapitre IV du titre II du livre Il 
du code du travail [25 mai 1971]. = Discussion générale 
(p. 543). --= Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté. par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 

•la Convention internationale du travail, n° 122, concernant la 
politique de l'emploi, . adoptée par l'Organisation internationale 
;du travail le 9 juillet 1964 " [25 mai 1971] . — Discussion géné-
rale (p. 544, 545). — Intervient au cours du débat sur la ques- 

•ton orale de M. Guy Schmaus relative tà la situation créée 
- à la Régie nationale des usines' Renault [8 juin 1971] (p. 710). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi sur le travail 
temporaire [10 juin 19711. — Discussion générale (p. 800, 
801, 807, 808). — Son refus de s'associer à la question préalable 
opposée par M. André Aubry à la discussion du projet de loi 
(p. 805). — Discussion des articles. — Art. ter : amendement 
de M. Aubry tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
définissant la qualité d'entrepreneur de travail temporaire 
(p. 808) ; amendement de M. Jean Gravier tendant à rempla-
cer les mots « de tiers » par les mots « d'utilisateurs » 
(p. 809) ; Art. 2 : amendement de M. Jean Gravier tendant, au 
premier alinéa, à remplacer les mots . « ... dans les cas sui-
vants : », par • les mots : « ... pour des tâches non durables, 
dénommées missions, et dans les seuls cas suivants : » et son 
sous-amendement tendant à ajouter, après le mot « missions », 
les mots « au sens de la présente loi » (ibid.) ; amendement 
de M. Jean Gravier tendant, à la fin du paragraphe b, après 
les mots : « cette suspension », à ajouter les mots : « sauf 
en cas de conflit collectif de travail » (p. '809, 810) ; les amen-
dements de M. Viron et de °M. Jean Gravier et le sous-amende-
ment de M. Caillavet tendant à compléter l'article par des 
dispositions relatives à la limitation des quotas de salariés 
temporaires dans les entreprises utilisatrices . (p. 812) ; répond 
à une observation de M. Jean Gravier au sujet des conven-
tions collectives (ibid.) ; Art. 4 : son sous-amendement tendant, 
à la fin du premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : 
« doit être mis », par les mots : « est mis » et amendement 
de M. Jean Gravier tendant à spécifier que le contrat aura seule-
ment une durée « déterminée » (p. 813, 814, 815) ; Art. 9 : 
son amendement tendant, à la fin de cet article, à supprimer les 
mots : « notamment pour ce qui est de la rémunération » 
(p. 817) ; Art. 13 : amendement de M. Jean Gravier tendant à 
remplacer les mots : « peut faire l'objet » par les mots : 
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« fait l'objet » (p. 818) Art. 24 amendement de 'M. "'Jean Gra- 
vier tendant à supprimer le deuxième alinéa de ` cet article 
(couverture du risque accidents du travail pour les travailleurs 
temporaires agricöles) (p. '820) ; Art. 29 amendement de 
M. Jean Gravier au premier alinéa de cet article tendant à 
élargir le champ des peines correctionnelles prévues (ibid.) ; 
Art. 33 bis nouveau : amendement de _ M. Jean Gravier  proposant 
cet article nouveau visant le cas de l'emploi de la main-d'uvre 
étrangère et son sous-amendement ° tendant à supprimer le der-
nier alinéa du texte présenté par l'amendement (visa °du ministre 
du travail pour tout travail temporaire effectué à l'étranger) 
(p. 821, 822) . — Répond à la question orale de ,M. Guy Schmaus 
sur la suppression d'un secteur d'une société de construction 
d'automobiles• de ;Clichy [26 octobre 1971] (p. 1817). —' Inter-
vient dans la discussion du- projet ldeloi relatif à la francisation 
des noms et prénoms des persdnnes qui acquièrent, recouvrent 
ou se` font reconnaître la nationalité française [28 octobre 1971]. 
— Discussion . générale (p. 1825). - Discussion des articles. — 
Art. 7 : son amendement tendant, > au deuxième alinéa de cet 
article, à supprimer les mots : « ... à l'exclusion de celles qui 
sont mentionnées au 4° de l'article premier... » (p. 1826) ; Art. 8 : 
son amendement tendant à compléter in fine cet article par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Dans tous les cas prévus aux 1°, 
2" et 3" du présent article, la demande de francisation devient 
sans objet si le postulant n'obtient pas, soit l'acquisition, soit la 
reconnaissance de la nationalité française (p. '1826, 1827) ; 
Art. 12 : répond' à l'observation de M. Marcilhacy (p. 1827) . —
4ntervient dans la discussion du projet de loi relatif -aux délé-
gués à la sécurité des ouvriers des mines .'et '.carrières [28 octo-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 1829, 1830). — Discussion 
des articles. — Art. 1e" : amendement de M. Aubry tendant à 
rédiger comme suit l'alinéa 2" du texte présenté pour l'arti-
cle 135 du code du travail : « 2° Les autres ouvriers du fond 
d'autres nationalités étrangères justifiant d'un travail effectif 
de six mois dans les mines en France. » (p. 1831, 1832) . — 
Répond à la question orale de M. Jacques Duclos relative à la 
situation de l'emploi dans la région- parisienne [16 novembre 
1971] (p. 1969, 1970, 1971). — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adoptée par 
l'Assemblée 'nationale [7 décembre 1971]. — DEUxIÈME PARTIE. 

- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	'SANTÉ 
PUBLIQUE ET TRAVAIL. - III. - 'TRAVAIL, . EMPLOI, POPULATION. — 

Discussion générale. — Observations ayant porté notamment 
sur l'inspection du travail, sur l'importance du vote de 
certains textes législatifs récents concernant diverses formes 
de travail, sur la mensualisation des salaires, enfin sur l'intéres-
sement et la participation des travailleurs (p. 2849, 2850). — 
intervient dans Ela discussion, en deuxième ' lecture, du projet 
de loi sur le travail 'temporaire [20 décembre 1971]. — Dis-
cussion générale (p. 3330, 3331) . — Discussion des articles. -- 
Art. 3 : amendement de M. Caillavet, reprenant celui déjà 
déposé en première lecture, tendant à rédiger comme suit la 
fin du dernier alinéa de cet article : « 'sauf justifications fournies 
à sa demande à l'autorité administrative 'dans un délai qui ne 
saurait excéder lui-même trois mois » (p. 3332, 3333) ; Art. 4 
amendement de M. Caillavet tendant à supprimer le deuxième 
alinéa de cet article relatif à la durée du contrat (p. 3334) ; 
Art. 8 : amendement de M. Caillavet tendant, avant le dernier 
alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa ayant trait 
à l'assurance contractée par l'employeur pour la garantie des 
salaires (p. 3335) ; Art. 30 : amendement de M. Caillavet tendant 
à limiter la rédaction de cet article jusqu'aux mots : « qu'ils 
effectuent » : (p. 3336, 3337). — Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi relatif aux : délégués à 
la sécurité des ouvriers des mines et carrières [20 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3343). 

DEGU1S .E (M. JEAN) [Aisne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions - restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes` [29 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du :26' septembre 
1971. 

Question orale avec débat : 

M. Jean - Degui-se demande à M. le ministre de l'agriculture 
quelles seront, dès , juillet 1971, les répercussions du cours 
« flottant » des monnaies allemande, hollandaise et belge sur 
les produits "agricoles français. ''D'une part, 'le prix de revient 
de quelques , denrées va être en augmentation, puisque cer-
taines importations sont nécessaires aux cultivateurs. D'autre 
part, le rattrapage résultant : de la dévaluation du' franc de 1969 
n'est pas encore effectué. Il s'ajoute à cela des augmentations 
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sur les carburants résultant des événements d'Afrique du Nord, 
ainsi qu'une importante élévation des salaires et des assurances 
sous toutes les formes. Il lui demande s'il n'envisage pas, d'une 
façon ou d'une autre, un alignement des prix des céréales, des 
produits laitiers, de la viande et de la betterave qui subissent 
toujours une importante charge technique sous prétexte de 
prestations sociales, alignement qui correspondrait à la fois 
au réel niveau européen et à toutes les augmentations de charges 
non encore compensées [18 mai 1971] (n° 108). Discussion 
[9 juin 1971] (p. 778 à 786). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur sa question orale ayant 
trait à la crise que connaît le Marché commun agricole [9 juin 
1971] (p. 780, 781, 785). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions 
et regroupements de communes [16 juin 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. ter : explique son vote sur l'amendement 
de M. Mignot tendant à proposer une nouvelle rédaction pour 
cet article (création d'une commission d'élus pour. coopérer 
avec le préfet du département à l'élaboration du projet de 
plan) (p. 932) ; Art. 2 : son sous-amendement tendant, à la fin 
du premier alinéa du 1' du texte présenté par l'amendement 
de M. Mignot pour cet article, à remplacer le mot : « détermi-
ner » par le mot : « dénombrer » (p. 936) le retire (ibid.) ; 
son sous-amendement tendant à rédiger comme suit le deuxième 
alinéa du 1° du texte présenté par l'amendement de M. Mignot 
pour cet article : « — les communes qui, ayant réglé leurs 
principaux problèmes, seules ou par association, peuvent assu-
rer leur développement dans l'indépendance » (p. 936, 937, 938) ; 
le retire (p. 938) ; son sous-amendement tendant à remplacer le 
troisième alinéa du 1° du texte présenté par l'amendement de 
M. Mignot pour cet article par les deux alinéas suivants : « — les 
communes qui, pour assurer les services publics ou leur déve-
loppement, doivent mettre en association certains moyens et 
certaines ressources ; « — les agglomérations urbaines ; » (ibid.) ; 
le retire (ibid.) ; son sous-amendement tendant à rédiger comme 
suit l'avant-dernier alinéa du texte de l'amendement de M. Mignot 
pour cet article : « — des propositions d'association, en dis-
tricts ou en syndicats de communes simples ou multiples. » 
(ibid.) ; le retire (ibid.) ; Art. '3 : amendement de M. Miroudot 
tendant, avant le dernier alinéa de cet article, à insérer un 
nouvel alinéa concernant l'effectif du -  nouveau conseil munici-
pal issu de la fusion avec de petites communes (p. 951, 952) ; 
Art. 5: amendement de M. Mignot tendant à supprimer le der-
nier alinéa de cét article concernant la création d'un syndicat, 
même après avis défavorable du conseil général (p. 955) ; Art. 7 : 
amendement de M. Mignot tendant à proposer une nouvelle 
rédaction du paragraphe I de cet article (commune « annexe » 
et création du poste « d'adjoint spécial » (p. 962, 963) ; amen- 
dement de M. Mignot tendant à supprimer le paragraphe II de 
cet article relatif à la composition et au rôle de la commis-
sion consultative créée dans chaque commune annexe (p. 965, 
966) ; Après l'article 12 : son amendement tendant à ajouter 
in fine un article additionnel (mise en application généralisée 
de la loi subordonnée à une expérimentation limitée) (p. 972) . 

DELAGNES (M. ROGER) [Bouches-du-Rhône]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 	 . 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Question orale avec débat : 

M. Roger Delagnes expose à M. le ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement, que les problèmes de protection de nos sites, 
d'assainissement, de décharge des ordures ménagères, de pollu-
tion des eaux et de l'atmosphère sensibilisent très fortement 
l'opinion publique. Il lui demande quelles mesures il compte 
prendre et les moyens financiers qu'il envisage d'inscrire 
dans le budget de 1972 pour permettre'une véritable politique 
de l'environnement [6 octobre 1971] (n° 127). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [23 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — TOURISME. 
— Discussion générale. — Observations ayant porté essentiel-
lement sur le néfaste développement du camping « sauvage »; 
sur le grave problème de l'étalement . des vacances et sur 
l'importance du tourisme autoroutier avec la création des « aires 

de service » (p. 2232 à 2234). — Suite de la discussion [3 décem- 
bre 1971]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : NATURE ET 
ENVIRONNEMENT. — Discussion générale. — Observations ayant 
porté notamment sur l'urgence de mettre en oeuvre une 
action énergique contre • tous les agents responsables . de la 
pollution des eaux, de résoudre les problèmes des ordures 
ménagères, des déchets résiduels des entreprises industrielles, 
de sauvegarder les sites et les espaces verts, notamment sur 
le littoral de la Côte d'Azur (p. 2689, 2690). 

DELORME (M. CLAUDIUS) [Rhône]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires cultu-
relles [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice [25 novem-
bre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant à abroger le décret-loi du 
1 8r  avril 1939 instaurant une procédure d'urgence pour l'instruc-
tion des demandes de construction de dépôts d'hydrocarbures, 
pris en application de la loi du 11 juillet 1938 sur l'orga-
nisation générale de la nation pour le temps de guerre et de 
la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au Gouvernement 
des pouvoirs spéciaux [24 juin 1971] (n° 364). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi d'orientation 
sur l'enseignement technologique et professionnel, adopté par 
l'Assemblée nationale [17 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 4 : son amendement tendant à compléter le deuxième alinéa 
de l'article par, la phrase suivante :.« Dans le cadre de la scolarité 
obligatoire notamment, la formation professionnelle peut être 
associée à une formation générale. » (p. 1009) ; le retire (p. 1011) ; 
son amendement tendant à compléter cet article par un nouvel 
alinéa ainsi conçu : « Pour l'application de cette mesure, il 
peut être dérogé aux règles du second alinéa de l'article 2 du 
livre II du code du travail » (ibid.) ; Art. 4 bis : son amendement 
tendant à rédiger comme suit le début de cet article : « Les 
établissements ou sections  d'enseignement technologique peu-
vent aussi assurer... » (p. 1012) ; le retire (ibid.) ; Art. 5 : son 
amendement tendant, au premier alinéa de cet article, à . sup-
primer les mots : • « à temps plein » (p. 1015) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 8: son amendement tendant, au deuxième alinéa de cet 
article, après le mot : « salariés », à ajouter les mots : « , les 
chambres consulaires, les organisations fa niliales... » (p. 1019) ; 
le retire (p. 1020). — Suite de la discussion [18 juin 1971] ; 
explique son vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 1036). -- 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à. l'apprentissage [18 juin 1971]. — Discus-
sion des articles. - Art. 12 : son amendement tendant à compléter 
in fine le premier alinéa par les mots suivants : « ... et notam-
ment dans l'enseignement technologique » (p. 1043) ; le retire 
(ibid.) ; Art. 12 bis nouveau amendement de M. Mathias tendant 
à insérer cet article additionnel ainsi rédigé : « Nul ne peut 
recevoir des apprentis s'il n'est âgé de vingt et un ans au moins. » 
(p. 1045) ; Art. 32 : observation sur le sens restrictif qu'il donne 
à l'inspection du travail (p. 1052) . — Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
organisation de la formation professionnelle continue [18 juin 
1971]. -- Discussion des articles. — Art. 48 son amendement 
tendant à rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de cet 
article : « Indépendamment des sanctions prévues à T'article 4 
pour les diverses actions de formation professionnelle, certaines 
de ces dernières pourront donner lieu... » (p. 1082) . — Explique 
son vote sur l'ensemble du projet de loi relatif à l'assurance 
des travailleurs de l'agriculture contre les accidents du travail 
et les maladies professionnelles [4 novembre 1971] (p. 1891, 
1892). — Intervient dans la suite de la discussion du projet de 
loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[3 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — AFFAIRES CULTURELLES. — Discussion 
générale. — Observations ayant porté sur la sauvegarde des 
richesses artistiques dans le cadre de l'urbanisation actuellement 
entreprise, particulièrement dans la région lyonnaise riche en 
vestiges gallo-romains (p. 2665). 

DESCOURS DESACRES (M. JACQUES) [Calvados]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
no 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 
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Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé secrétaire de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Question orale : 

M. Jacques Descours Desacres demande à M. le ministre de 
l'intérieur s'il ne pense pas que les conditions dans lesquelles 
a été prise et appliquée la décision de suspendre un maire à 
la suite d'une catastrophe imprévisible ont pu contribuer à 
faire prendre par celui-ci la plus funeste des déterminations et 
s'il n'estime pas indispensable de reviser profondément l'esprit 
et la procédure suivant lesquels son administration met en cause 
la responsabilité des maires [3 juin 1971] (n° 1132). - Réponse 
[15 juin 1971] (p. 872 à 874). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux 
et à usage industriel dans la région parisienne [18 mai 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 3 : explique son vote sur les 
amendements de M. Collomb et de M. Mignot sur les différents 
taux proposés pour la .redevance due au mètre carré de surface 
pour les locaux à usage de bureaux (p. 455, 456). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, relatif aux rapports entre 
les caisses d'assurance maladie et les médecins [11 juin 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 3 : observation sur l'intervention 
éventuelle du Conseil départemental de l'ordre des médecins 
(p. 845, 846). - Est entendu lors de la réponse de M. Raymond 
Marcellin, ministre de l'intérieur, à sa question orale n° 1132 
(cf. supra) [ 15 juin 1971] (p. 874) . - Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur les fusions et regroupements de communes [15 juin 1971]. 
- Discussion générale (p. 897 à 899). - Suite de la discussion 
[ 16 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 2 : sous-
amendement de M. Schiélé au début du paragraphe 1° de 
l'amendement de M. Mignot relatif au rôle de la commission 

- d'élus (consultation préalable du conseil municipal avant l'examen 
des caractéristiques de chaque commune) (p. 935) ; sous -amende-
ment de M. Deguise tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour le deuxième alinéa du 1° du texte présenté par M. Mignot 
pour cet article (communes assurant leur développement dans 
l'indépendance) (p. 937, 938) ; Art. 3 : explique son vote sur 
l'amendement de M. Lefort, soutenu par M. Eberhard, tendant 
à proposer une nouvelle rédaction pour cet article .(conditions 
de réalisation de la fusion avec notamment recours au réfé-
rendum) (p. 943) ; explique son vote sur la prise en consi-
dération de l'amendement de M. Mignot tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour cet article (p. 946) ; son sous-
amendement tendant, au paragraphe II du texte présenté par 
l'amendement de M. Mignot pour cet article, à insérer l'alinéa 
suivant : « Lorsque la demande visée à l'alinéa précédent n'est 
pas exprimée, cette consultation peut être aussi décidée par le 
conseil municipal de l'une des communes intéressées auprès 
des personnes inscrites sur la liste électorale de celle-ci. » (p. 947, 
948, 949, 950) ; le retire (p. 950) ; Art. 7 : amendement de 
M. Mignot tendant à proposer une nouvelle rédaction du para-
graphe Z de cet article (commune « -annexe » et création du 
poste « d'adjoint spécial ») (p. 962) ; Art. 8 : son amendement 
tendant à supprimer cet article relatif aux majorations des 
subventions d'équipement  qui peuvent être attribuées pour les 
opérations entreprises par les communes voisines fusionnées 
(p. 967) ; observation sur le seuil à partir duquel l'attribution des 
majorations des incitations financières sera effectuée (p. 969) . 
-Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant dis- 
positions diverses en matière d'urbanisme et d'action foncière 
[22 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1217). - Suite de 
la discussion [23 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 9 : 
conditionne son vote de l'amendement de M. Dailly au deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article 9 de la loi du 26 juil-
let 1962 (délai de dix mois ramené à trois mois) à la réponse 

du Gouvernement à la question du paiement de l'impôt fon-
cier en cas d'expropriation (p. 1241) ; amendement de M. Dailly, 
tendant à compléter in fine le texte présenté pour l'article 9 
de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa concernant les 
délais en cas d'aliénation pour payer des droits de muta-
tion (p. 1242) ; Art. 14 : explique son vote sur l'amendement 
de M. Chauty tendant à supprimer cet article visant à modifier 
l'article 62 de la loi d'orientation foncière qui a créé la taxe 
locale d'équipement (p. 1248) ; Art. 19 bis nouveau : amendement 
de M. Chauty et sous-amendement de M. Chalandon, ministre de 
l'équipement et du logement, tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour l'article 69 de la loi d'orientation foncière 
(modification apportée au cheminement du permis de construire 
et surtout de la perception de la taxe locale d'équipement) 
(p. 1251, 1252) Art. 1°r  (deuxième délibération) : observation 
relative aux plans d'urbanisme comprenant des zones d'habita-
tion dites « vertes » (p. 1254). - Intervient dans la suite de 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, après déclaration d'urgence, 'portant approbation du 
VI' Plan de développement économique et social [24 juin 1971] . 

- Discussion générale (p. 1335 à 1337). - Intervient dans la 
discussion des conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion de la proposition de loi relative à la 
création et au fonctionnement des organismes privés dispensant 
un enseignement à distance, ainsi qu'à la publicité et au 
démarchage faits par les établissements d'enseignement [28 juin 
1971]. - Discussion des articles. -- Art. 7: sollicite une 
précision sur le sort des contrats qui sont actuellement en 
cours (p. 1405) . - Intervient dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi sur les fusions et regroupements de 
communes [29 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 3 : 
son amendement tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article relatif à la procédure employée pour réaliser les fusions 
entre communes (p. 1461, 1462) ; Art. 5 ter : explication de 
vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à rétablir cet 
article dans le texte adopté par le Sénat en première lecture 
(p. 1465). - Commission mixte paritaire [30 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1556 ; 1558). - Est entendu au cours 
du débat sur la question orale de M. Fernand Lefort relative 
à la situation financière des collectivités locales [26 octobre 
1971] (p. 1813, 1814). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance des travailleurs de l'agriculture 
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
[4 novembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. ter . 
explique son vote sur l'amendement de M. Monichon qui 
met en cause le principe de l'unité de gestion du risque 
accidents du travail (p. 1866) . - Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [23 novembre 1971]. - 
PREMIÈRE PARTIE (suite) . - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUI-
LIBRE FINANCIER .. - Discussion des articles. - Art. 7 : soutient 
l'amendement de M. Coudé du Foresto tendant à compléter in 
fine cet article par les mots suivants : « à l'exclusion de la taxe 
affectée au fonds de soutien des hydrocarbures » (p. 2183, 2184) ; 
le retire (p. 2184) ; amendement repris par M. Courrière (p. 2184, 
2185) ; Art. 8 : explique son vote sur l'amendement de M. Ber-
taud tendant à supprimer cet article qui fixe, pour l'année 1972, 
à 19 p. 100 le prélèvement sur le produit de la taxe sur les 
carburants au profit du fonds spécial d'investissement routier 
(p. 2186) ; Suite de la discussion [23 novembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - EDUCATION NATIONALE. - Examen des crédits. - 
Etat B 	Titre III : observation sur la situation du compte 
spécial de l'union des groupements d'achats publics 
(p. 2225). - Suite de la discussion [24 novembre 1971]. 
- EQUIPEMENT. - Discussion générale. - Observation sur 
la rentabilité de l'autoroute de Normandie (p. 2266) . - 
Suite de la discussion [30 novembre 1971]. - INTÉRIEUR 
ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. - Observations ayant 
porté sur les problèmes des collectivités locales : leurs 
ressources, les conséquences du transfert de certaines charges 
par l'Etat et les transferts internes (p. 2511 à 2513). - 
Examen des crédits. - Après l'art.  56  : explique son vote sur 
l'amendement de M. Bousch tendant à insérer un article addi-
tionnel relatif à une répartition nouvelle des patentes perçues 
sur certaines installations industrielles nouvelles (p. 2519) . - 
Suite de la discussion [7 décembre 1971]. - SANTÉ PUBLIQUE 
ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. - II. - SANTÉ PUBLIQUE 
ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale. - Observations 
ayant porté sur la répartition des charges d'aide sociale entre 
l'Etat et les collectivités locales, l'assurance volontaire des 
aliénés et des détenus libérés (p. 2826, 2827) . - II. - SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Examen des crédits. - 
Etat C. -- Titre  VI : son amendement tendant à réduire 
le montant des autorisations de programme de ce titre de 
3.500.000 francs (p. 2836, 2837). - Suite et fin de la 
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:`discussion [8 'décembre ' 1971). — COMPTES SPÉCIAUX ` DU 
TRÉSOR: 	Discussion générale, en 'qualité 'dei rapporteur spécial 
de " la commission des finances. 	Observations ayant pour but 
de souligner l'insuffisance des .possibilités de contrôle a priori 
du Parlement ..sur l'affectation des crédits à `fins économiques 
par le biais du compte 'de gestion 'des -  titres dessociétés d'éco-
nomie mixte appartenant à l'Etat, du folids 'de `développement 
économique et-social, du fonds national d'aménagement foncier 
et d'urbanisme (p. 2862 à 2864) ; répond à M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le ` Parlement (p. 2867): — 
Discussion des articles. — Art. 26 : son amendement tendant à 
réduire de 1.500.000 francs le montant des autorisations de décou-
verts figurant au paragraphe II de cet article (p: 2868, 2869) ; 
Art. 53 bis : observation sur la teneur de cet article qui établit 
un délai de forclusion pour le dépôt des demandes de règlement 
de certaines créances financières (p. 2870). — ARTICLES NON 
JOINTS AUX CRÉDITS. — Art. 33 : observation sur une lacune 'de 
l'article assorti de l'Etat H (p. 2916), — Intervient dans la discus-
sion du projet de loi de finances rectificative" pour' 1971, adopté 
par l'Assemblée nationale [14 décembre1971]. — Discussion 
des articles. — Art.  12 : son sous-amendement à l'amendement 
de M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, tendant au • 
paragraphe III, dans le dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 5 bis de l'ordonnance du X21 août 1967, après les mots : 
« ... est acquise de plein droit... », à insérer les mots : « dans 
le groupe duquel elles relèveraient si leurs soins étaient direc-
tement pris en charge par l'aide sociale » (p. 3053) ; Art. 17 
amendement de M. Coudé du Forest() tendant à supprimer le 
paragraphe I de cet article (attribution - d'une allocation 
compensatrice lors de la répartition entre les communes et 
les départements de la taxe représentative de l'impôt sur 
les salaires) (p. 3057, 3058) ; Art. -19 : explication de vote sur 
cet article (p. 3059) ; Art. 22 bis nouveau observation sur la 
situation des attachés d'hôpitaux (p. 3062). — Intervient dans 
la discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi de finances 
pour 1972 [17 décembre 1971]. — Discussion des articles. 
— Art. 2, 2 bis et ..2 ter : explication de vote (p. 3229). 
Intervient dans la discussion des conclusions du -4rapport de la 
commission mixte :paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions: restant en discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour'' 1971 [17 décembre • 1971]. —.Discussion des 
articles. — Art. 17 : observations sur la teneur de cet article 
relatif à l'attribution d'une allocation compensatrice lors de la 
répartition entre les communes et les départements de la taxe 
représentative de l'impôt sur les salaires (p. • 3262, 3263). --
Intervient dans la discussion, . en nouvelle lecture, du projet 
de loi portant amélioration des: pensions de vieillesse du régime 
général de sécurité sociale et du régime • des travailleurs sala- 
nés agricoles [20 décembre 1971]. Discussion . des articles. — 
Art. 3 : observation sur le reclassement en cas d'inaptitude à 
l'emploi occupé (p. 3326). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification du -protocole additionnel à l'acard du 12 septembre 

'1963, créant une association entre la Communauté économique 
euéenne et la Turquie, du protocole financier, de l'accord 
relati .f•,aux produits relevant de :la -Communauté européenne du 
charbon et de l'acier et de l'Acte final " - avec des annexes, 

-signe â Bruxelles Je, 23 novembre 1970 [20. décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3339). — Intervient dans la discussion, 
en nouvelle lecture, du projet de loi, de finances rectificative 
pour 1971 [20 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 17 : soutient l'amendement de la commission des finances 
tendant à remplacer le paragraphe I de cet article par les dis-
positions suivantes : « 1. — La fraction du versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires attribuée au fonds d'action 
locale par application de l'alinéa . 3 de l'article 39 de la loi 
no 66-10 du 6 janvier 1966 est majorée de cinq dixièmes de 
point pour 1972. » (p. 3366, 3367) . 

DESSEIGNE (M. HENRI) [Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du  Plan  [6 octobre 1971]. 

DEVEZE (M. GILBERT) [Aisne]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1"971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6. octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du L projet "de loi organique, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines disposi-
tions -. du titre Il .de' l'ordonnances n° "58=998 'du 24 octobre 1958 
portant loi organique . relative . aux conditions d'éligibilité et  

aux incompatibilités parlementaires . [16 décembre 1971]. — 
Discussion des articles. = Art:4 :" explique son vote sur " l'amen-
dement de M. Dailly tendant à proposer, une nouvelle rédaction 
pour cet article qui interdit aux parlementaires toute fonction 
de direction dans une entreprise ou une société ayant un objet 
économique, sauf autorisation du Conseil constitutionnel (p. 3199). 

DIDIER (M. EMILE) [Hautes-Alpes]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre" 1971]. 

DIENESCH (Mlle MARIE-MADELEINE), secrétaire d'Etat à l'action 
sociale et à la réadaptation (cabinet de M. Jacques Chaban-
Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion " du ' projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant les articles L. 504-1 
et L. 504-2 du code de la santé- publique [18 mai 1971]. — Dis-
cussion générale (p. 435). — ' Intervient 'dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à diverses 
mesures en faveur des handicapés t25 mai 19711 — Discussion 
générale (p. 520 à 523, 526, 527). — Discussion des articles. - 
Art. 3: son amendement tendant à rédiger ainsi la dernière 
phrase du dernier alinéa du texte présenté pour l'article L. 543-2 
du code de la sécurité sociale : « Les contestations relatives au 
pourcentage d'incapacité et aux mesures particulières concourant 
à l'éducation prises en faveur de l'enfant sont portées devant les 
juridictions du contentieux technique 'de la sécurité sociale, dans 
des conditions fixées par décret. » (p. 529) ; amendement de 
M. Villard tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le 
premier alinéa du texte présenté pour l'article L. 543-3 du code 
de la sécurité sociale (fixation du taux de l'allocation des mineurs 
handicapés et cas où l'allocation n'est pas due) et son amen-
dement concernant les ressources du mineur faisant obstacle au 
versement de l'allocation (p. 530, 531) ; amendements de M. 'Vil-
lard à l'article L: 543-4 du code de la sécurité sociale relatifs, le 
premier, au mode de fixation de l'allocation des mineurs handica-
pés dans les départements d'outre-mer et le second tendant à 
exclure l'allocation d'éducation spécialisée {p. 532, 533) ; Après 
l'article 10 amendement de M. Villard, soutenu par M. Grand, 
tendant à insérer un article additionnel 10 .bis (nouveau) ainsi 
rédigé : « L'alinéa 1'''  de l'article 3 de l'ordonnance n° 67-709 du 
21 août 1967 est modifié comme suit : Les personnes visées par la 
présente ordonnance bénéficient pour elles-mêmes et leur famille, 
au sens des dispositions applicables dans le régime auquel elles 
sont rattachées, des prestations en nature de 'l'assurance maladie 
et maternité. » (p. 536, 537) . Deuxième lecture [29 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1496). — Discussion des articles. — 
Art. 10 : amendement de M. Villard tendant à compléter le para-
graphe I de cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Un 
décret fixera les modalités d'exercice du contrôle médical des 
dépenses résultant de l'application des dispositions du présent 
article. » (p. 1'497) ; amendement de M. Villard tendant, dans 
le paragraphe . II de ce même article, à remplacer la date : 
« 31 décembre 1971 », par la date : « ,30 juin 1972 » (ibid.). — 
Intervient dans la discussion •du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, modifiant les titres II et V du code de la famille 
et de l'aide sociale et relatif au régime des établissements •rece-
vant des mineurs; des personnes âgées,»des infirmes, "des indigents 
valides et des personnes accueillies en vue de leur réadaptation 
sociale [14 octobre 1971]. — ' Discussion générale (p. 1742 à 
1744) . — Art. 1 er  : son amendement tendant à rédiger comme suit 
la dernière phrase du texte proposé pour le deuxième alinéa de 
l'article 95 du code de la famille et 'de l'aide sociale : « Ce 
décret précise également les conditions minimales que devront 
remplir les personnels de direction notamment en ce qui concerne 
leur qualification et leur expérience' professionnelle. » (p. 1745) ; 
son amendement tendant, au ' troisième alinéa du texte présenté 
pour le même article du code, après les mots :- « l'organisation », 
à insérer les mots : « la direction » (ibid.) ; amendement de 
M. Cathala tendant, au troisième alinéa du texte présenté pour 
l'article 99 du même code, après les mots : « interdire au 
condamné », à ajouter les mots : « soit définitivement, soit pour 
une durée déterminée..., » (p. 1747) ; Art. 2 : amendement de 
M. Cathala tendant, au premier alinéa du texte présenté pour 
l'article 203 du même code, à supprimer les mots : « en nombre 
égal ou supérieur à 5 » (p. 1748,'1749) ; son amendement tendant 
à compléter in ,  fine le texte présenté pour le premier alinéa du 
même article du code par un alinéa ainsi conçu : « Un décret. en 
Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles un héber-
gement collectif est considéré comme un établissement au sens 
de la présente loi. » (p. 1749); amendement de M. Pierre Brun, 
tendant à supprimer le deuxième alinéa du même article du 
code qui vise à exclure 'du champ d'application de la loi les 
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établissements d'accueil hébergeant occasionnellement des indi-
gents valides (p. 1750),; amendement de M. Cathala tendant à 
proposer une nouvelle rédaction du troisième alinéa du texte 
présenté pour l'article 209 du même code (réglementation des 
visites de nuit à l'intérieur des établissements) (p. 1751) . — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [7 décembre 
1971]. — DEUXIÈME PARTIE. MOYENS DES SERVICES ET DISPOSI-
TIONS SPÉCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL . - L — SECTION 
COMMUNE. -- - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Dis- 
cussion générale. — Observations ayant porté notamment sur la 
mise " en œuvre d'un programme finalisé de périnatalité, sur 
l'aide sociale à l'enfance et aux personnes âgées, sur les foyers 
de jeunes travailleurs, sur le problème des handicapés et la 
rééducation fonctionnelle, sur la formation des personnels para-
médicaux (p. 2817 à 2820) . Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant le 
titre premier duvcode de ta santé publique, livre V [20 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3350) . 

DILIGENT (M. ANDRÉ) [Nord]. 

Est nommé membre de la 'commission des finances, du contrôlé 
budgétaire et des çomptes économiques de la Nation [6 octobre 
1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice [25 novem-
bre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[14 décembre 1971]. 

Question orale avec débat : 

M. André Diligent 'rappelle à M le Premier ministre que, 
dans sa déclaration du "16'septembre '1969, il annonçait sa déci-
sion de confier à une commission « mandat' d'étudier les 'modi-' 
fications à apporter au statut de lem '. R.  T. F. » ; il précisait " en 
outre que le rapport de cette_ commissiod serait rendu public 
et qu'il ferait « ensuite au Parlement les.- propositions néces-
saires ». Effectivement, cette commissiOn; 'désignée' 'par lettre 
de mission du 21 octobre 1969 à -son président, M. Paye, eut 
pour charge d'étudier « les modifications à apporter aux struc-
tures et organes de direction de' l'Office °», « les mesures légis-
latives et réglementaires destinées, par décentralisation, à ren-
forcer les responsabilités de gestion et de : production au sein de 
l'Office », « la situation des jaurita11 ' es de l'O. IL T. F. » et,' 
plus généralement, « les ,  orientations-- qui pourraient 'être pive 
sées pour tenir compte de l'évolution des techniques et moyens` 
audio-visuels dans la vie nationale "et dans l'ensemble interna-
tional ». Ce rapport a été déposé le 30 - juin 1970 et rendu public. 
A différentes reprises, il a été confirmé par le Gouvernement 
qu'il ferait l'objet d'un grand débat au Parlement. En consé-
quence, il demande à M. le Premier ministre les raisons pour 
lesquelles ce débat n'a pas pu encore avoir lieu et qu'en tout 
cas, il définisse les conclusions qu'il tire de ce rapport et « les 
propositions nécessaires » qu'il entend faire au vu de ce texte 
[18 mai 1971] (n" 109): -- Discussion [19 octobre 1971] (p. 1762 
à 1770). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur sa question orale relative 
au statut de l'O. R. T. F. (cf. supra) [19 octobre 1971] (p. 1762 
à 1765) . - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 1917). — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. PREMIÈRE PARTIE. 
- CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion 
des articles. Art. 2 bis : amendements de M. Armengaud et 
de M. Caillavet tendant tous les deux à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article qui vise l'article 243 du code général des 
impôts relatif aux mesures de publicité à donner aux revenus 
des contribuables (p. 2154, 2155) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur spécial de la commission des finances à la suite de 
la discussion [29 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : INFORMATION. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION 
FRANÇAISE. - Discussion générale. — Observations ayant porté 
notamment sur la mauvaise situation financière de la presse 
écrite due en grande partie à la perte de recettes publicitaires 
en raison de l'introduction de la publicité à la télévision, sur  

l'amélioration de la gestion interne de l'O. R. T. F. grâce au 
développement de la comptabilité analytique et t'instauration des 
centres de coûts, sur le souci de l'Office de défendre son inté-
grité, sur l'organisation systématique d'une' certaine publicité 
parallèle (p. 2451 à 2455). — Examen des' crédits," =-- Etat B. — 
Titre III : son amendement tendant à réduire le crédit de ce 
titre de 410.000 francs (p. 2477) ; Titre IV : son amendement 
tendant à réduire le crédit de ce titre de 400.000 francs (p. 2478) ; 
Avant l'art. 40 : son amendement tendant à insérer un article 
additionnel 39 quater ainsi rédigé : « Les activités visées à 
l'article 261-8 i° du code général des impôts pourront être 
assujetties par décret à la taxe à la valeur ajoutée au taux de 
0,1 p. 100, dans la mesure où ces activités concernent la fabrica-
tion ou la diffusion de journaux ou publications périodiques 
consacrés pour une large part à l'information politique. » (p. 2478, 
2479) ; observation sur la recevabilité du texte contestée par le 
Gouvernement • {p. 2480) ; Après l'art. 56 : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel 56 bis ainsi rédigé : 
« La part des recettes assurées à l'O. R. T. F. par la publicité 
de marques ne pourra excéder 21 p. 100 du total des recettes 
d'exploitation nettes hors T. V. A. de l'Office. » (p. 2482) . - 
Suite et fin de la discussion [8 décembre 1971]. — ARTICLES NON 
JOINTS AUX CRÉDITS. Après l'art. 40 : son amendement tendant 
à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Les entreprises 
exerçant une des activités visées à l'article 261-8 - 1° du code 
général des impôts pourront être exonérées, par décret, du 
versement forfaitaire sur les salaires. » (p. 2917) . 

MUANT (M. PAUL) [Moselle]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
no 43:1484 du 25,  septembre 1948 relative à la cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 19711 

Est nommé vice-président de la commiSsion des finances, du • 
contrôle budgétaire et des comptes ' économiques de la Nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de 
taire chargée -de proposer un texte 
en discussion du projet de loi ' de 
cembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de 
taire chargée de proposer un texte, 
en discussion du " projet de loi de 
1971 [14 décembre 1971]. 1971]: 

Interventions' : 

Intervient dans la discussion du . projet de loi, adopté  par 
l'Assemblée nationale,.. sur les fusions et regroupements de 
communes [16 juin 1971] .. -- DiscussiOn des articles. — Art ie' 
explique son vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à 
proposer une nouvelle rédaction pour cet article (création d'une 
commission d'élus pour coopérer avec le préfet du département 
à l'élaboration du projet de plan) (p. 932) . — Prend part en 
qualité de rapporteur spécial de la .commission des finances 
à la suite de la discussion du projet, de 'loi de finances pour 
1972,  adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. 
-- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DEUS SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - Discussion générale. - Obser-
vations ayant porté notamment sur la situation de l'agriculture 
française : dans le cadre de l'environnement communautaire 
posant des problèmes de prix et de rattrapage en raison de 
la crise monétaire internationale ; dans le cadre de l'activité 
agricole traitant de la formation et de L'information, des moyens 
de production et de protection, de l'organisation des marchés 
agricoles et aussi du crédit en agriculture (p. 2286 à 2288) . — 
Examen des crédits. — Etat C. Titre VI : amendement de 
M. Bajeux tendant une réduction d es crédits de ce titre (p. 2329) ; 
Art. 44 : amendement de M. Cointat, ministre de l'agricul-
ture, tendant à rétablir cet article relatif aux frais de gar- 
derie dans les forêts communales (p. 2333, 2334) . — Suite et 
fin de la discussion [8 décembre 1971]. -- ARTICLES NON JOINTS 
AUX CRÉDITS. - Art. 40 bis : observation à propos de la fixa-
tion du bénéfice forfaitaire à l'hectare par rapport au revenu 
cadastral (p. 2918, 2919). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté par 
l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. Discussion des 
articles. — Après Part. 10 ; amendement de M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, tendant à insérer un article addi-
tionnel qui vise à exonérer les caisses d'épargne et de prévoyance 
de l'imposition additionnelle la contribution des patentes 
(p.. 3044) ; Art. 10 ter : explication de vote sur l'ensemble de 
cet article relatif à l'assujettissement de la plupart des coopéra-
tives agricoles à la patente ou à la taxe professionnelle (p. 3050, 
3051). 
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DUBOIS (M. EMiLE) [Nord]: 

Est nommé membre de la commission des lois constitution. 
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

DUBOIS (M. HECTOR) [Oise]. 	. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques • 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

DUCHET (M. ROGER) [Côte-d'Or]. 

N'était pas candidat aux . élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

DUCLOS (M. JACQUES) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant .à porter à 450 F par mois le 
minimum garanti pour les personnes âgées et à 8.400 F par 
an et par personne le plafond de ressources ouvrant droit aux 
allocations vieillesse. (Rattachée pour ordre au procès-verbal 
de la séance . du 19 décembre 1970.) [2 avril 1971] (n° 160) . 

Proposition, de loi tendant à assurer le remboursement de 
la T. V. A. payée sur leurs travaux et fournitures par les 
collectivités locales [27 mai 1971] (n° 269) . 

Question orale : 

M. Jacques Duclos expose à M. le Premier ministre : 1° que 
la situation de l'emploi s'aggrave dangereusement dans certaines 
villes de la région parisienne comme par exemple Montreuil ; 
2° que les emplois supprimés dans le secteur secondaire ne 
sont remplacés qu'en partie dans le secteur tertiaire ; 3° qu'il 
est fait systématiquement obstacle par les pouvoirs publics à 
l'installation d'entreprises dans la proche banlieue de Paris. 
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à une telle situation [26 octobre 1971] (n° 1162) . - 
Réponse [16 novembre 1971] (p. 1969 à 1972) . 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur les questions orales de M. André 
Monteil et de M. Pierre-Christian Taittinger . concernant la 
politique française en Méditerranée 'et sur celle de M. Edouard 
Bonnefous concernant la politique de la France à l'égard de 
l'Algérie [leT juin 1971] (p. 644 à 646). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur les fusions et regroupements de communes [15 juin 1971]. 
- Discussion générale (p. 895 à 897). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant approbation du Vie Plan 
de développement économique et social [23 juin 1971]. - Dis-
cussion générale (p. 1285 à 1289). - Est entendu lors de la 
réponse de M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, 
à l'emploi et à la population, à sa question orale n° 1162 
(cf. supra) [16 novembre 1971] (p. 1970, 1971, 1972). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [19 novembre 1971]. - Dis-
cussion générale (p. 2128 à 2131). - Suite de la discussion 
[29 novembre  1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SER- 
VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : 
INFORMATION, OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. 
- Discussion générale. - Observations ayant porté sur l'aspect 
politique de la tâche confiée à l'O. R. T. F. (p. 2465 à 2469 ; 2476). 
- Suite de la discussion [1er décembre 1971]. - AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. - Observa-
tions ayant porté sur la situation internationale et la politique 
du Gouvernement français : la Communauté européenne écono-
mique, l'entente avec l'Union soviétique, les relations avec les 
Etats-Unis d'Amérique, les problèmes du Moyen-Orient (p. 2568 
à 2571). 

DUFEU (M. BAPTISTE) [Isère]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

DUHAMEL (M. JACQUES), ministre des affaires culturelles 
(cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20, 22 juin . 1969 
et 7 janvier 1971). 

Répond à la question. orale de M. Georges Portmann sur la 
conservation des oeuvres et objets d'art saisis par les nazis au 
cours de la dernière guerre mondiale [6 avril 1971] (p. 120, 
121). - Répond à la question orale de M. Roger Carcassonne 
sur la situation des théâtres lyriques 'de province menacés pour 
la plupart de fermeture 1[ 11 mai 1971] (p. 374, 375, 376). - 
Est entendu au cours du débat sur les questions orales de 
M. Edouard Bonnefous, de M, Jacques Pelletier et de Mme Marie- 
Thérèse Goutmann relatives à la situation des théâtres lyriques 
nationaux [22 juin 1971] (p. 1177, 1178, 1180, 1184 à 1188). - 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée. nationale [3 décembre 
1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 'DISPOSI- 
TIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES CULTURELLES. - Discussion géné- 
rale. - Exposé d'ensemble sur les mesures envisagées dans le 
domaine de la formation des hommes : réforme du conserva-
toire d'art dramatique, développement de l'enseignement musi-
cal accéléré, refonte de l'enseignement architectural, dans le 
domaine de la restauration des monuments historiques, dans 
le domaine de la diffusion culturelle par le développement des 
moyens audio-visuels, et sur les options du fonds d'intervention 
culturelle (p. 2660 à 2664) ; répond aux observations présentées 
par les divers orateurs (p. 2671 à 2676). 

DULIN (M. ANDRÉ) [Charente-Maritime]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de dis= 
cipline budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé secrétaire de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des 'comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1971 [14 décembre 1971]. 

Dépôt législatif 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation, à la suite d'une mission d'information économique et 
financière en U. R. S. S. [3 juin 1971] (n° 278). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant modi-
fications du régime de l'exemption temporaire de contribution 
foncière prévue en faveur des locaux d'habitation [23 juin 1971]. 
- Discussion de l'article unique. - Soutient l'amendement de 
M. Marcel Martin tendant à compléter in fine l'article par 
l'alinéa suivant : « Continueront à bénéficier du régime d'excep-
tion antérieur, quelle que soit la date de leur achèvement, les 
immeubles vendus dans les conditions prévues par la loi n° 67 -3 
du 3 janvier 1967 par acte authentique passé avant la date de 
promulgation de la présente loi. » et sous amendement de 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, tendant, à 
la fin de ce texte, à remplacer les mots : « avant la date de 
promulgation de la présente loi », par les mots : « ' avant 
le 15 juin 1971. » (p. 1278) . - Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant approbation du  Vie  Plan 
de développement économique et social [24 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1307 à 1309). - Intervient dans la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi sur les fusions 
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et regroupements de communes [29 juin 1971]. - Discussion 
des articles. - Art. 5 ter : explication de vote sur l'amende-
ment de M. Mignot tendant à rétablir cet article dans le texte 
adopté par le Sénat en première lecture (p. 1467) . - Prend 
part, = en qualité de rapporteur spécial de la commission des 
finances, à la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - EQUIPÉMENT ET LOGEMENT. - EQUIPEMENT. - Discus- 
sion générale. - Observations ayant porté notamment sur 
le trafic des voies naviguables françaises et les grands 
travaux entrepris sur ces mêmes voies, l'entretien du réseau 
routier (rase campagne et voirie en milieu urbain), le 
programme de construction d'autoroutes, la signalisation mari-
time, la réforme de l'Institut géographique national (p. 2246 
à 2249). Examen des crédits. - Art. 56 : son amen-
dement tendant, dans le premier alinéa de cet article, à 
remplacer le mot :. "« globalement », par les mots : « en tout 
ou partie "» (p. 2268) ; le retire (ibid.). - Suite de la dis-
cussion,  [25 novembre "1971]. AGRICULTURE. - Discussion 
générale. - Observations sur l'orientation (p. 2295) ; sur la 
production laitière (p. 2322) ; " Observations ayant porté sur 
les problèmes soulevés par la crise monétaire internatio-
nale qui risque d'avoir les plus grandes conséquences pour 
l'Europe verte, faute de pouvoir fixer les prix agricoles et le 
« flottement » de certaines monnaies pouvant provoquer de 
véritables distorsions de concurrence (p. 2323, 2324 ; 2328). - 
Suite de la discussion [26 novembre 1971]. - PRESTATIONS 
SOCIALES AGRICOLES. Examen des crédits. - Art. 21 : explique 
son vote sur l'amendement de M. Soudant tendant, au para-
graphe II, à réduire les crédits de paiement de 125.400.000 francs 
(p. 2351) ; Art. 21 (suite) : nouvelle explication de vote 
(p. 23M). - Suite et fin de la discussion [8 décembre 1971]. 
- ARTICLES ADDITIONNELS : observation à propos de l'amende-
ment de M. Monichon relatif à l'électrification rurale (p. 2923, 
2924). - Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée natio-
nale [14 décembre 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 10 ter : explication de vote sur l'ensemble de cet article 
relatif à l'assujettissement de la plupart des coopératives agri-
coles à la patente ou à la taxe professionnelle (p. 3050) . -
Commkssion mixte paritaire [17 décembre 1971]. - Discus-
sion des articles. - Art. 10 ter : renouvelle les observations 
présentées lors de l'examen de cet article en première lecture 
(p. 3261). =-- Nouvelle lecture [20 décembre 1971]. - Discus-
sion des articles. - Art. 10 ter : co-auteur avec M. Lalloy d'un 
amendement tendant à compléter l'énumération, figurant à la 
suite du troisième alinéa de cet article par les dispositions 
suivantes : « ... et, d'une manière générale, à celles de ces 
sociétés qui, agissant pour le compte exclusif de leurs socié-
taires, effectuent des opérations de même nature que celles 
usuellement pratiquées par les agriculteurs agissant individuel-
lement. » (p. 3364, 3365) ; répond à M. Courrière (p. 3366) . 

DURAND (M. CHARLES) [Cher]. 	 • 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [20 avril 1971]. 

Est élu représentant de la France à l'assemblée parlementaire 
des communautés européennes [29 avril 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et da Plan [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'assemblée 
unique des communautés européennes, à compter du 13 mars 1972 
[ 16 décembre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée nationale [14 dé-
cembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. 10 ter : expli-
cation de vote sur l'ensemble de cet article relatif à l'assujet-
tissement de la plupart des coopératives agricoles à la patente 
ou à la taxe professionnelle (p. 3051). 

DURAND (M. HUBERT) [Vendée]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

DURAND (M. YvEs) [Vendée]. 

Est nommé secrétaire de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[14 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission "des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation, sur le 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur la `  partici-
pation des employeurs au financement des premières formations 
technologiques et professionnelles [15 juin 1971] (n° 319). 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à l'apprentissage [15 juin 1971] (n° 320). 

Interventions : 

Intervient, au nom de M. Armengaud, dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la 
loi n° 60-790 du 2 août 1960 tendant à limiter l'extension des 
locaux à usage de bureaux et à usage industriel dans la région 
parisienne [18 mai 1971]. - Discussion des articles. - Art. 3 : 
soutient l'amendement de M. Armengaud tendant à limiter 
au « 31 décembre 1975 » les dispositions contenues dans cet 
article (p. 453, 454) ; soutient l'amendement de M. Armengaud 
tendant, avant le texte modificatif présenté pour l'article 4 de 
la loi modifiée du 2 août 1960, à insérer l'alinéa suivant : 
« II. - Les dispositions des articles 4 et 6 de la loi modifiée 
du 2 août 1960 sont remplacées par les dispositions suivantes : » 
(p. 460) . - Après l'article 7 : soutient l'amendement de M. Ar-
mengaud tendant à ajouter un article additionnel ainsi rédigé : 
« Le premier alinéa de l'article 152-1 du code de l'urbanisme 
est complété par la phrase suivante : « Cet agrément est obli-
gatoire pour toute opération concernant les locaux visés à 
l'article 1°r de la loi modifiée n° 60 -790 du 2 août 1960 lorsque 
ladite opération aurait pour effet de mettre à la disposition de 
l'utilisateur de ces locaux une superficie développée de planchers 
supérieure à 500 mètres carrés, ou à 1.000 mètres carrés en cas 
d'extension sur place. » (p. 464) . - Prend part, en qualité de 
rapporteur pour avis de la commission des finances, à la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à l'apprentissage [17 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 991, 992). - Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des finances, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur la participation des emplo-
yeurs au financement des premières formations technologiques 
et professionnelles [17 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 997). - Discussion des articles du projet de loi relatif à 
l'apprentissage [18 juin 1971]. - Art. 27 : observations sur 
l'aspect. financier de la formation d'apprentis (exonération de 
la taxe d'apprentissage et charges sociales incombant aux em-
ployeurs notamment) (p. 1050, 1051). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
portant organisation de la formation professionnelle continue 
[18 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 16 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit la fin du dernier alinéa 
du paragraphe 1° de cet article : « ...d'autre part, aux verse-
ments effectués par l'entreprise à l'organisme formateur et 
affectés par lui à ses dépenses de formation, y compris celles 
correspondant à l'équipement en matériel ». (p. 1070, 1071) ; 
le retire (ibid). - Discussion des articles du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur la participation des emplo-
yeurs au financement des premières formations technologiques 
et professionnelles [18 juin 1971]. - Art. 9 : son amendement 
tendant à reprendre pour cet article le texte initialement pré-
senté par le Gouvernement et ainsi conçu : « La présente loi 
n'est pas applicable dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle. « Les conditions dans lesquelles 
elle sera applicable dans les départements d'outre-mer seront 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. » (p. 1087) . - Prend 
part, en qualité de rapporteur spécial de la commission des 
finances, à la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [29 novembre 
1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : JEUNESSE, 
SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale. - Observations 
ayant porté notamment sur les problèmes d'équipement, les 
dépenses de personnel, les subventions allouées aux associations 
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sportives et aux activités socio-éducatives (p. ,2483 à 2485) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, _relatif au démarchage financier et .à des . 

opérations de placement - et d'assurance [18 décembre 1971]. --
Discussion des articles. Art. 5 observations sur les dispo-
sitions particulières aux sociétés immobilières pour le commerce 
et l'industrie (p. 3291, 3292). 

DURIEUX (M. EMILE) [Pas-de-Calais]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion • du projet de loi relatif aux, habitations à loyer modéré 
modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation [22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Questions :orales : 

M. Emile Durieux expose à M. le ministre de l'économie et 
des finances que, du fait de la constante augmentation du coût 
de la vie et des dévaluations successives, on est amené à constater 
que le pouvoir d'achat du franc ne cesse de diminuer et que les 
intérêts normaux, des placements à revenus fixes arrivent rare-
ment 4 compenser la dépréciation de la monnaie ; que, dans 
ces conditions, les petits épargnants généralement mal préparés 
aux spéculations financières et dont. les ressources sont trop 
modestes pour pouvoir bénéficier des possibilités réservées aux 
seuls initiés, de la haute finance, voient leurs maigres économies 
disparaître d'année en année ; que, finalement, après avoir 
épargné pendant toute une vie de, dur labeur, ils deviennent 
souvent bien malgré. eux les solliciteurs de l'aide sociale. C'est 
ainsi que, d'après les statistiques les plus optimistes, l'enfant 
né en 1905 parvenu l'an dernier à l'âge de la retraite n'aurait 
retrouvé en pouvoir d'achat, pour le capital, que 0,30 p. 100 
environ de ce que ses parents auraient, placé à son intention 
lors de sa venue au monde, et que le franc ne représentait plus, 
en 1969, que 0,35 p. 100 de celui de 1914 1,68 p. 100 de celui 
de 1925 2,30 p. 100 de celui de 1938 8,82 p. 100 de celui de 
1945 et 68 p. 100. de celui de 1958 qui n'est pas si ancien ; 
il n'a cessé . depuis 1969 de continuer à se dévaloriser de plus 
en plus. Il conviendrait par ailleurs . de noter . que les besoins 
d'aujourd'hui sont . de beaucoup supérieurs à ceux , des années 
au. cours desquelles les retraités. de l'époque actuelle ont réalisé 
leurs .placements. Il lui demande si, en conséquence,,, au, moment 
où le Gouvernement cherche à , mobiliser l'épargne, il ne consi-
dérerait .pas opportun d'envisager la création d'une rente dont 
le .revenu, .serait lié à l'indice du coût : de la ,-vie et qui ,serait 
spéci<lement . destinée à ; l'épargne,. populaire... Pour, éviter toute 
spéculation . et limiter les perturbations , que -.cette réalisation 
riquerait de  provoquer, une telle rente pourrait être nominative, 
sauf ,exceptions à prévoir à capital bloque, le .revenu. ,individuel 
possible pourrait être plafonné à un, .ne, dépassant pas 
par, exemple le ;  salaire- minimum de croissance. Elle serait auto-
matiquement rachetée par lEtat au cas où un cumul se produirait, 
par héritage par exemple [22 avril 1971] (n" .1115) . - Réponse 
[11 Mai, 1971] (p. 377). 

M, Emile Durieux demande . à M. le ministre de la justice 
quelle serait la situation d'un particulier qui confierait des travaux 
a un entrepreneur ou à un artisan dont il se révélerait . que 
- contrairement, aux apparences - il n'est pas en règle avec 
ses organisations professionnelles (par. exemple pas d'inscription 
au registre du commerce ou au_ registre des métiers), ou avec la 
sécurité sociale en ce qui concerne. ses ,salariés. Le particulier 
serait-il tenu pour . responsable d'un,.. accident pouvant survenir 
à un sahrié au cours de l'exécution, des travaux [8 juin 1971] 
(n 1139). - ,Réponse [22 juin 1971] (p. 1173, 1174). 

Question orale , avec   débat : 

M. Emile .Durieux demande à M. le Premier_ ministre si les 
informations parues dans la presse au sujet des crédits du budget 
de l'agriculture pour 1972 sont exactes et notamment : 1° si, en 
plus des différentes taxes de reprise envisagées, les cotisations 
sociales ..seraient augmentées de .20 p. 100 environ ; 2° si les 
crédits : d'investissement seraient inférieurs de 150 millions de 
francs à l'hypothèse la plus basse du VI' Plan.. Dans l'affirmative, 
s'il pense que ces différentes mesures ne sont pas de nature 
à aggraver considérablement - la situation déjà difficile des agri- 
culteurs. (Question transmise à M. le ministre de l'agriculture.) 
[6 septembre 1971. - J. O. du 17 septembre _1971] et [5 octo-
bre 1971] (n° 124). 

Interventions 

Est entendu lors de la . réponse. de M. Jean , Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget, à . sa ., question orale n" 1115 (cf. supra) 
[ 11 mai _ 1971 ] (p. 377). - Est . entendu lors de la réponse de 
M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement, à sa question orale n" 1139 (cf. supra) [22 juin 1971] 
(p. 1174) . -. Intervient . dans la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant ..approbation ,du VI' Plan de développement 
économique -et ; social . [24 juin 1971]. Discussion générale 
(p. 1319 à •1321). -. Suite . : de la discussion [25 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1360). Explication de vote sur 
l'article . unique du projet . de loi (p. 1:167). - Explication de 
vote sur les conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur le projet de loi 
tendant à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la 
loi du t er  juillet 1901 .relative au contrat d'association (urgence 
déclarée) [30 , juin 1971] (p. 1570).. - Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [24 novembre .1971]. - DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - EQUIPEMENT. - Discussion géné- 
rale. - Observations  ayant porté sur les accidents de la 
route dus en grande ,partie à la défectuosité du réseau rou-
tier (p. 2257).- - Suite de la discussion [25 novembre 
1971]. - AGRICULTURE. - Discussion générale. - Observa-
tions ayant porté notamment , sur l'enseignement, le problème 
des adductions d'eau, l'amélioration de la rentabilité des exploi-
tations, les prix agricoles (p. 2299 à 2301). - Examen des crédits. 
- Etat C. - Titre VI : explique son vote sur l'amendement de 
M. Baieux tendant à ;  réduire les crédits de ce titre (p. 2331) ; 
explication de vote sur le. titre VI (ibid.) . - Intervient dans la 
discussion du projet  de,  loi de finances rectificative pour 1971, 
adopté par l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. Discus-
sion des articles. - Art. 10 ter : son amendement tendant à 
supprimer cet article relatif à l'assujettissement de la plupart 
des coopératives agricoles à la patente ou à la taxe profession-
nelle (p. 3048, 3049). 

DUVAL (M. FRANçoIs) [Martinique]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économique 

et du Plan [6 octobre 1971]. 
Est nommé délégué ,:représentant la France à l'Assemblée 

unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 
1972 [ 16 décembre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines pro-
fessions judiciaires [16 novembre 1971]. - Discussion générale 
(p. 1992). - Intervient dans ,la suite , de la discussion du projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[6 décembre. 1971]. -- DEUXIÈME . PARTIE. - MOYENS DES: SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - 
Discussion générale. - Observations sur l'avenir politique de ces 
départements (p. 2773 à 2775). 

DUVILLARD (M. HENRI), ministre des -anciens combattants 
et victimes de guerre (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas 
des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet, de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, tendant à- la reconduction de la législation 
sur les emplois réservés [22 avril 1971]. - Discussion générale 
(p. 192, 193). - Discussion de l'article unique. - Amendement 
de M. Viron tendant à rédiger l'article de façon à reconnaître, 
pour les anciens combattants, « la permanence » du droit aux 
emplois réservés (p. 193) . - Est entendu au cours du débat sur 
la question orale de M. Marcel Darou relative à la situation 
des militaires-ayant combattu en Afrique du Nord [4 mai 1971] 
(p. 282, 283, 284). Intervient dans la suite de la discussion 
du projet de loi de finances pour .1 .972, adopté par l'Assemblée 
nationale [27 novembre 1971]. -- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE. - Discussion générale. - Observations 
ayant porté sur l'importance des mesures prises pour l'améliora- 
tion de la situation de tous les . ressortissants à ce budget, sur 
l'application du rapport constant, sur la situation des enrôlés de 
force et des anciens d'Afrique du Nord, sur la retraite anticipée 
pour les anciens prisonniers de guerre (p. 2416 à 2420). - Suite 
de la discussion [4 décembre 1971]. - Répond aux observations 
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présentées par les divers orateurs (p. 2712, 2713). — Examen 
des crédits. — Etat B. — Titre IV : amendement . de . M. Darou 
tendant à supprimer la totalité des crédits de ce titre (p. 2716) ; 
Art. 45 : amendements de M.' Sisuquet tendant à ajouter un 
paragraphe III et un paragraphe- IV à, cet article (ibid.) ; Après 
l'art.:46 amendement de° MM. Coudé du Foresto et Legouez 
tendant à insérer un . article 46 bis:, ayant . pour objet : de faire 
siéger, au conseil d'administration .-de l'Office les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord ayant un titre de reconnaissance 
(p. 2717) ; observations après les explications de vote sur l'ensem-
ble des crédits du titre IV (p. 2718, . 2719). 

EBERHARD  (M. JACQUES) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre de- la , commission des lois constitution-
nelles,  de législation, du suffrage- universel, du Règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971].  

Interventions •: 

Intervient dans la discussion du. projet de loi tendant à 
améliorer la formation, du personnel communal et l'organisation 
de sa carrière [29 avril 1971]. - Discussion générale (p. 247, 
248) Discussion des articles : .Art. ter A (nouveau) : son 
sous-amendement, à l'amendement de M. Schiele, tendant à faire 
bénéficier les sapeurs-pompiers professionnels des mesures pré-
vues (p. 251, 252) Art. 4 sous-amendement de M. Carous au 
premier alinéa du texte présenté pour cet article par l'amen-
dement de M. Schiele (p. 261) . — Intervient dans la discussion 
du . projet de loi, adopté par l'Msemblee nationale, sur les 
fusions et regroupements de communes [16 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 3 soutient l'amendement de 
M. Lefort tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article afin de soumettre les propositions de fusions arrêtées 
par la commission chargée d'établir le plan, à l'approbation des 
conseils municipaux et des électeurs (p,. 942, 943, 944) explique 
son vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour cet article (p. 946) Art. 5 amen-
dement de M. Mignot tendant à supprimer le dernier alinéa de 
cet article concernant la création <'d'Un syndicat., même après 
avis défavorable du conseil général (p. .955) ; Art. 7: amende-
ment de M. Mignot tendant à proposer une nouvelle rédaction 
du paragraphe I de cet article (commune « annexe » et création. 
d'un poste « d'adjoint spécial ») (p,.. 962) soutient le sous-
amendement de M. Lefort tendant à compléter in fine le texte 
présenté . par l'amendement de M. Mignot pour le paragraphe I 
de cet article par un alinéa concernant l'indemnité perçue par 
l'adjoint spécial (p. ,  963, 964) amendement de M. Mignot tendant 
à supprimer le paragraphe Il de cet article relatif à la compo-
sition et au rôle de.la commission consultative créée dans chaque 
commune annexe (p. 965) Art. .7 bis.: soutient l'amendement 

mide M. Lefort tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa 
du paragraphe II de cet article.: « Dans le cas où, _dans la nou-
velle commune ;  un certain nombre `d'agents, à temps complet 
ou incomplet, titulaires ou non titulaires, se trouveraient non 
pourvus d'emploi, ils. seraient maintenus en surnombre dans leur 
cadre d'origine jusqu'à leur reclassement éventuel en priorité 
dans l'un des emplois vacants similaires de la nouvelle commune 
ou des communes du département, sous réserve qu'ils remplissent 
les conditions d'aptitudes nécessaires. » (p. 967) . — Deuxième 
lecture [29 juin 1971]. — Discussion des articles. Art. 3 : 
explication de vote sur l'amendement de M. Descours Desacres 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article relatif à la pro-
cédure employée pour réaliser les fusions entre communes 
(p. 1462). — Est entendu au cours du débat , sur la question 
orale de M. Marcel Martin ayant trait au problème des emprunts 
souscrits par les communes [9 novembre 1971] (p. 1909). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopte par l'Assem-
blée nationale, instituant l'aide judiciaire [18 novembre 1971]. 
— Discussion générale (p. 2081, 2082). — Discussion des articles. 
— Art. 6 : amendement de M. de Montigny tendant, dans le 
premier alinéa de cet article, à remplacer le mot : « bénéficient» 
par les mots : « peuvent bénéficier » (p. 2087) ; Art. 7 : son 
sous-amendement tendant à, compléter in fine le texte de l'amen-
dement de M. de Montigny proposant une nouvelle rédaction de 
cet article (plafonds: de ressources pour l'octroi de l'aide judi-
ciaire totale ou partielle), par un alinéa nouveau ainsi rédigé : 
« Ils sont revisés dans les mêmes proportions que celles fixées 
pour le S. M. I. C. » (p. 2092) ; Art. 21-7 : son sous-amendement 
tendant à supprimer le deuxième alinéa du texte proposé par 
l'amendement de M. de Montigny à cet article, alinéa relatif à 
l'aide judiciaire partielle (p. 2101) ; Art.  25-A : son amendement 

tendant, dans le dernier alinéa de cet article, après les mots : 
« ... ou l'avoué qui... », à ajouter; les .mots-: 4 étaient consultés 
ou qui... » (p. 2103) ; le retire (ibid.) Art. 28 amendement 
de M. de Montigny tendant 'et supprimer la 'fin du: premier vïWa 
de cet article, ainsi rédigée ; « -.., à moins  qu'elle ne bénéficie 
elle-même de l'aide judiciaire. » (p: 21041 ; explication ; de vote 
sur l'ensemble du projet de loi (p. 2106). — Intervient` dans la 
suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [26 novembre 1971]. -- 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES.. SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - TRANSPORTS : SECTION COMMUNE ET TRANSPORTS TERRES- 
TRES. - Discussion générale. — Observation ayant trait à l'exten-
sion de la prime de transport à l'ensemble des travailleurs du 
territoire, (p, . 2367). -- MARINE 'MARCHANDE. - Discussion géné-
rale. — Observations sur la construction navale et sur , laa, situa-
tion particulièrement difficile de l'ostréiculture (p. 2376, 2377) ; 
observation à propos du paquebot Antilles (p. 2380). — Suite 
de la  discussion , s[30,novembre 1971]. ,-- INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. 
— Discusison générale. — Observations ayant porté sur les diffi-
cultés rencontrées . par' les collectivités .. locales pour équilibrer 
leur budget -du fait de l'incidence de la.T. V. A. et sur le problème 
du personnel communal (p. 2503. à 2505) . Examen des crédits. 
Après l'art.. 56 : explique son vote sur l'amendement de M. Bousch 
tendant à insérer un :article,  additionnel -relatif à une répartition 
nouvelle des patentes perçues sur certaines installations indus-
trielles nouvelles (p: 2521, 2522). ----Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, , du.:  projet +de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971]. — Discussion des articles. - Art. 6 : 
amendement de M. de Montigny tendant, dans le premier alinéa 
de cet article, à remplacer le mot : « bénéficient », par les mots : 
« peuvent bénéficier » (p. 3131) ; reprend l'amendement de 
M. de Montigny au troisième alinéa, tendant à rétablir le texte 
adopté par le Sénat en première lecture et relatif à l'octroi de 
l'aide judiciaire aux étrangers (p 3133) ; Art.  21-7 : son amen-
dement tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article 
relatif à l'indemnisation de l'avocat chargé de prêter son concours 
au bénéficiaire de l'aide judiciaire (p. 3135, 3136) ; Intervient 
dans la discussion, en , deuxième lecture, de la proposition de 
loi relative à la création et à l'organisation des communes dans 
le territoire de •la Polynésie française [16 décembre 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. lei : amendement de M. Geoffroy 
tendant à reprendre pour cet article le texte adopté par le Sénat 
en première lecture (p. 3167) ; Art. 9 : amendement de M. Geof-
froy tendant à reprendre pour l'alinéa 3° bis .de, cet article le 
texte adopté par le Sénat en première lecture (p. 3168) . 

EECKHOUTTE . (M. LEON) [Haute-Garonne]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971: 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971.]. 

ERRECART (M. JEAN) [Pyrénées-Atlantiques]. 

Décédé le- 17 ' janvier: 1971.- — Eloge funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, Président Sénat [ 15 avril 1971] (p. 126, 
127). 

ESSEUL (M. FERNAND) [Maine.et-Loire]. 
Est nommé membre suppléant,. de la commission mixte pari

-taire  chargée de "' proposer un texte ̀ sur les dispositions restant 
en discussion, dui ,  projet de ' loi relatif à diverses opérations 
de construction [23. juin: 1971].  

Est- nommé membre de  la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition • de ,  loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, relative aux experts judiciaires 
[10 juin 1971] (n° 303). 

Interventions 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission 
des lois, à la discussion de la proposition de 'loi; adoptée par 
l'Assemblée nationale, relative aux experts judiciaires [19 juin 
1971]. — Discussion générale (p. .1095, 1096): — Discussion 
des articles. — Art. 1" : son amendement tendant à supprimer 
les mots : « en matière civile » (p. 1096) ; retirée par M. Prélot 
(ibid.) . 
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ESTEVE (M. YVES) [Ille-et-Vilaine]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

F 

FANTON (M. ANDRÉ) , secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé de la défense nationale (cabinet de M. Jacques 
Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969) . 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant code du service national [6 mai 
1971]. — Discussion générale (p. 344, 345) . — Discussion des 
articles. — Art. ter (article 12 du code) : amendement de 
M. Boucheny tendant à supprimer cet article (durée du service 
actif pour les jeunes gens poursuivant leurs études au-delà 
de 21 ans) (p. 347, 348) ; Art. 1" (article 31 du code) : obser-
vation sur la dispense du service national actif pour les jeunes 
gens dont les parents sont décédés en déportation (p. 349) ; 
Art. ter (article 50 du code) : observations sur le fonctionnement 
de la commission juridictionnelle chargée d'instruire les dossiers 
des objecteurs de conscience (p. 351) ; amendement de M. Bou-
cheny tendant à la suppression de cet article condamnant la 
propagande en faveur de l'objection de conscience (p. 352) ; 
Art. l er  (article 94 du code) : amendement de M. Boucheny 
tendant à compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« Ils ne peuvent participer à des missions de maintien de l'ordre 
ni être utilisés pour remplacer les travailleurs en grève. » 
(p. 356). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au corps des vétérinaires 
biologistes des armées [9 juin 1971]. — 'Discussion générale 
(p. 761). 

FELICE (M. PIERRE DE) [Loiret]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant à 
compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
l er  juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Est nommé secrétaire de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice 
[25 novembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques [ 15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire [15 dé-
cembre 1971]. 

Est nommé délégué titulaire représentant la France à l'Assem-
blée consultative prévue par le statut du Conseil de l'Europe 
[ 16 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et à 
l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [18 décembre 
1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
l'administration générale, sur _ la proposition de loi adoptée 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relative 
aux associations foncières urbaines [19 juin 1971] (n° 339). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la propo-
sition de loi tendant à • modifier certaines dispositions du code 
civil relatives aux rapports à succession, à la réduction des 
libéralités excédant la quotité disponible et à la nullité, à la 
rescision pour lésion et à la réduction dans les partages d'as-
cendants [25 mai 1971]. — Discussion des articles. — Art. 9: 
observations sur la nécessité d'éviter la dislocation de l'exploi-
tation rurale en cas de « donation-partage » ou de « testament-
partage » (p. 515). — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des lois, à la discussion de la proposition de loi, 
adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relative aux associations foncières urbaines [21 juin 1971]. — Dis-
cussion générale (p. 1139, 1140). — Discussion des articles. — 
Art. l er  : son amendement au troisième alinéa de cet article pour 
maintenir le bénéfice du droit au maintien dans les lieux en vertu 
de la loi du ler  septembre 1948 (p. 1140). - Intervient dans la dis-
cussion de la proposition de loi de MM. René Blondelle et Bau-
douin de Hauteclocque tendant à modifier l'article 870-25 du code 
rural [14 octobre 1971]. — Discussion de l'article unique. — Amen-
dement de M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, tendant, 
à la fin du troisième alinéa du texte modificatif présenté pour 
l'article 870-25 du code rural, après les mots : « ...pour une 
seule période de neuf années, », à ajouter la disposition suivante : 
« ...sans pouvoir toutefois dépasser la date à laquelle le preneur 
décédé aurait atteint l'âge de la retraite retenu.  en matière 
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles » (p. 1734) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, instituant l'aide judiciaire [18 novembre 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 6: chargé de soutenir 
l'amendement de M. Caillavet au premier alinéa de cet article, 
se rallie à celui de M. de Montigny tendant à remplacer le mot 
« bénéficient » par les mots « peuvent bénéficier » (p. 2087) ; 
Art. 7 bis : chargé de soutenir l'amendement de M. Caillavet 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article, se rallie 
à celui de M. Pleven, ministre de la justice, tendant également 
à une nouvelle rédaction de cet article (p. 2092) ; Art.'21-9 : 
soutient l'amendement de M. Caillavet tendant à rédiger comme 
suit cet article : « Les dispositions précédentes n'empêchent pas 
le bénéficiaire de l'aide judiciaire de consentir à son avocat, 
à ta fin du procès, des honoraires déterminés. » (p. 2102) . — 
Explication de vote sur l'ensemble du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
amélioration des retraites du régime général de sécurité sociale 
[ 13 décembre 1971] (p. 3008) . — Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la 
mise en valeur pastorale dans les régions d'économie monta-
gnarde [17 décembre 1971]. — Discussion des articles. — Après 
l'article 13 bis : amendement de M. Mistral tendant à insérer 
un article additionnel 13 ter nouveau qui permettrait l'attri-
bution aux sociétés d'aménagement foncier d'établissement rural 
des exploitations libérées par des agriculteurs âgés (p. 3255) . — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la propo-
sition de loi tendant à modifier certaines dispositions du code 
rural [17 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3256, 
3257). 

FERRANT (M. CHARLES) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la .  discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [8 dé-
cembre 1971). — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. — 
Discussion générale. — Observations ayant porté sur les concours 
attendus pour augmenter les recettes du budget, sur l'impor-
tance des crédits nécessaires pour combler le retard dans 
le domaine des télécommunications, sur la situation des 
personnels (p. 2881, 2882) . 
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FILIPPI (M. JEAN) [Corse]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale après déclaration d'urgence, portant approbation 
du VI° Plan de développement économique et social [21 juin 
1971] (n° 341). 

Question orale : 

M. Jean Filippi, se référant aux pénibles affaires de Saint-
Laurent-du-Pont et de Salien, demande à M. le ministre de 

.l'intérieur sur quels critères sont fondées les décisions qu'il 
est amené à prendre, lorsque la responsabilité d'une catas-
trophe peut apparemment être attribuée soit à un élu local, 
soit à un fonctionnaire préfectoral [10 juin 1971] (n° 1140). — 
Réponse [ 15 juin 1971] (p. 872 à 875) . 

Question orale avec débat : 

M. Jean Filippi, se référant aux pénibles affaires de Saint-
Laurent-du-Pont et de Salien, demande à M. le ministre de 
l'intérieur sur quels critères sont fondées les décisions qu'il 
est amené à, prendre, lorsque la responsabilité d'une catas-
trophe peut apparemment être attribuée soit à un élu local, 
soit à un fonctionnaire préfectoral [3 juin 1971] (n° 116). — 
Retrait par son auteur [ 15 juin 1971] (p. 904). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Raymond Marcellin, 
ministre de l'intérieur, à sa question orale n" 1140 (cf. supra) 
[ 15 juin 1971] (p. 874, 875) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan, à la discussion, du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant approba- 
tion du VI' Plan de développement économique et social 
[23 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1255 à 1258). — 
Suite de la discussion [25 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1355). — Discussion de l'article unique : son amendement 
tendant à compléter le texte du projet de loi par des dis-
positions concernant le taux de croissance annuel de la pro-
duction intérieure brute, les économies à réaliser par le Gou-
vernement, la situation de l'agriculture, le renforcement de 
l'action de la France en faveur de l'intégration économique 
européenne et l'effort à fournir dans le domaine social (p. 1361) ; 
amendement de M. Schiélé tendant à compléter le texte du 
projet de loi par deux alinéas ayant trait respectivement à la 
traversée de Mulhouse et au problème international de la liai-
son Mer du Nord-Méditerranée (p. 1363, 1364) ; ses observa-
tions faisant suite au dépôt par le Gouvernement d'une lettre 
rectificative (p. 1365, 1366) . 

FLEURY (M. JEAN) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (information-O.R.T.F.), sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n" 28). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires culturelles à la suite de la discussion 
du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [29 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — 
SERVICES DU PREMIER MINISTRE : INFORMATION - OFFICE DE RADIO- 
DIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. — Discussion générale. — 
Observations ayant porté notamment sur la situation finan-
cière de la presse quotidienne d'information concurrencée par 
les moyens, audio-visuels sur le marché de la publicité, sur le 
contrat de programme passé entre l'Etat et l'O. R. T. F. (p. 2456 
à 2459). - 

FONTANET (M. JosEPH), ministre du travail, de l'emploi et 
de la population (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 
20 et 22 juin 1969). 	- 

Intervient dans la discussion du projet de • loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant organisation de le formation 
professionnelle continue [17 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 994 à 997). — Suite de la discussion [18 juin 1971]. — 
Répond aux orateurs intervenus dans la discussion générale 
(p. 1056). -- Discussion des articles. — Art. 1'r : amendement 
de M. Chauvin tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
premier alinéa de cet article pour substituer la terminologie 
d'« éducation professionnelle permanente » à celle de- « forma-
tion professionnelle continue » ; amendement de Mme Lagatu, 
soutenu par Mme Goutmann, tendant, au même premier alinéa, 
à insérer une phrase ayant pour objet de requérir le concours 
de l'Etat pour assurer cette formation (p. 1057) ; amendement 
de M. Poudonson tendant, au deuxième alinéa de cet article, 
à remplacer les mots : « des travailleurs », par les mots : « des 
adultes et des jeunes » (p. 10'58) ; amendement de M. Chauvin 
tendant, au deuxième alinéa de cet article, à remplacer les 
mots : « au développement économique et au progrès social », 
par les mots : « au développement culturel, économique et 
social » (ibid.) ; Art. 2 : amendement de M. Chauvin tendant 
à proposer une nouvelle rédaction du premier alinéa de cet 
article relatif à la politique de coordination et de concertation 
avec les instances les plus représentatives en matière d'éducation 
professionnelle (p. 1059) ; Art. 7 : amendement de M. Chauvin 
tendant, entre le premier et le deuxième alinéa du paragraphe I 
de cet article; à insérer deux nouveaux alinéas relatifs à 
l'octroi du congé-enseignement aux salariés désireux de dispenser 
l'éducation professionnelle permanente (p. 1062) ; amendement 
de M. Pelletier, soutenu par M. Poudonson, tendant, au deuxième 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « depuis moins de 
trois ans », par les mots : « depuis respectivement moins de 
cinq ans ou moins de trois ans » (p. 1063) ; son amendement 
d'harmonisation et celui de M. Blanchet tendant, au paragraphe 
I bis de cet article, à remplacer les mots : « aux articles 4 et 5 
ci-dessus », par les mots : « au paragraphe I du présent arti-
cle » (ibid.) ; amendement de M. Blanchet tendant à compléter 
le paragraphe VI de cet article par une disposition visant à 
solliciter l'avis des organisations syndicales et professionnelles 
intéressées à cet agrément (ibid.) ; Art. 8 : amendement de 
Mme Lagatu, au deuxième alinéa de cet article, tendant à 
porter à « quatre heures par semaine ou à deux cents heures 
par an » le congé de formation accordé aux salariés non titulaires 
d'un diplôme ou bénéficiaires d'un contrat d'apprentissage 
(p. 1064) ; son sous-amendement tendant à supprimer les mots : 
« après concertation avec les organisations professionnelles et 
syndicales au sein des instances prévues à cet effet » du texte 
présenté par l'amendement de M. Chauvin au paragraphe IV 
de cet article (ibid.) ; son amendement de forme tendant 
à supprimer l'alinéa 1" du paragraphe V (ibid.) ; amendement 
de M. Giraud tendant à supprimer le dernier alinéa de cet 
article ayant pour objet de différer le congé lorsque les 
nécessités l'exigent (p. 1065) ; Art. 11 : amendement de M. Chau-
vin tendant à proposer une nouvelle rédaction de la première 
phrase du deuxième alinéa de cet article relatif aux crédits 
nécessaires à faire figurer dans le projet de loi de finances 
(p. 1066) ; Art. 13 : amendement de M. Poudonson tendant 
à exonérer de la contribution au financement de l'éducation 
professionnelle permanente tous les établissements publics à 
caractère administratif (ibid.) ; Art. 16 : amendement de 
M. Kistler tendant, au premier alinéa de cet article, à remplacer 
le taux de « 0,80 p. 100 » par le taux de « 0,60 p. 100 » (p. 1067, 
1068, 1069) ; amendement de Mme Lagatu tendant, au cinquième 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « sans déduc-
tion », par les mots : « déduction faite » (p. 1070) ) ; amende- 
ment de M. Yves Durand tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de la fin du dernier alinéa du paragraphe 1" de 
cet article pour ce qui concerne les entreprises susceptibles 
de ne pas pouvoir bénéficier de la déductibilité de leur contri-
bution à l'éducation professionnelle permanente . (p. 1071) ; 
amendement de M. Kistler tendant, au dernier alinéa de cet 
article, à remplacer le taux de « 10 p. 100 » par le taux de 
« 20 p. 100 » (p. 1072, 1073) son amendement de forme 
tendant, au même dernier alinéa, à remplacer les mots : « soit 
créées sur le plan national », par les mots : « soit agréées 
sur le plan national » (p. 1073) ; Art. 25 : amendement de 
Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, tendant à supprimer 
les mots : « les travailleurs » (p. 1075) ; amendement *de 
M. Chauvin tendant à compléter cet article par les deux alinéas 
suivants : « Sous certaines conditions définies par décret en 
Conseil d'État, le stagiaire bénéficie d'un prêt accordé notam-
ment par l'Etat par l'intermédiaire d'organismes agréés. Ce 
prêt peut se cumuler avec les indemnités éventuellement 
perçues d'une année sur l'autre », et son sous-amendement 
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tendant : 1° au premier alinéa; 4 remplacer le mot u béné-
ficie », par les mots : « peut bénéficier » ;• g° au même alinéa, 
à substituer aux mots : « accordé par l'Etat par l'intermédiaire 
d'organismes agréés », les mots : « accordé par l'Etat ou par 
des -organismes (agréés bénéficiant du concours de al'Etat » (ibid.) ; 
Art. 27 : • amendement de M: Pelletier, soutenu par M. Poudonson, 
tendant .à :proposer une nouvelle rédaction pour le premier 
alinéa :de cet article .(rémunération 4es stagiaires ,du bâtiment 
et des travaux publies) (p. 1076)'; , Art. 34 : .amendement de  
M. d'Andigné :tendant à proposer une nouvelle.  rédaction du 
début du deuxième alinéa du paragraphe I de cet article 
relatif :cou financement des ' fonds'-d'assuranceformation (p. 1079) ;  
Alita 35 : amendement de  M.  Chauvin tendant à compléter in fine-
cet article • par une phrase relative à 'l'indemnité perçue par 
le stagiaire . (ibid.) Art. '.38 les amendements de M. Chauvin 
et de M. Blanchet 'tendant tous les deux à compléter in fine 
le troisième alinéa par une phrase concernant' le versement 
des indemnités journalières aux stagiaires malades :(p. 1080) ;  
Art. 44.: .amendement :de M. Chauvin tendant °à" remplacer le 
premier alinéa de ,cet article par un autre alinéa visant .à 

 permettre aux fonctionnaires de l'Etat de participer, soit comme 
stagiaires, soit comme éducateurs, à des cycles ou à des stages  
d'éducation-  professionnelle permanente (p. 1081) ; Art. 46  
amendement de M.: chiélé., soutenu par M. Poudonson, tendant 
à proposer une nouvelle rédaction du dernier alinéa de cet 
article "(création d'un ,étal lissernaettt

, 
 public 'c'hargé de la forma-

tion et-du perfeetionneinerrt des agents des collectivités locales) 
(p. 1082) ; Art. 49 : amendement .de M. Poudonson tendant à 
compléter cet article par un alinéa relatif ' aux =décimes addi-
tionnels que les chambres de -métiers peuvent' affecter aux 
fonds d'assurance-formation ' (p. .1083') Art. 52 : =amendement 

 de Mme- Lagatu, soutenu par Mme Goutmann; tendant `à com- 
piéter cet article `'par la phrase' suivante : « Des dispositions 
spéciales seront prises pour les travailleurs immigrés » (p. 1084). '; 
Art. 53 : amendement' de Mme Lagatu, soutenu par M. Gargar, 
tendant ` ä supprimer - cet article (adaptations '-'nécessaires' 
l'application -de 1a loi ,dans' les ,départ menas- +dloutre mer) 

 (p. i084): — Deu*c'ièwne ` 1aeet re` '[$8 juin " 1971] . ' — Discussion 
générale'•"(p. 1379). — Discussion des articles. — Art. 1" : 
ameniervitent de M. Chauvin 'tendant remplacer les mots : 
« formation professionnelle continue »'; par les mots : « éducation 
professionnelle -  permanente » (ibid;) Arta `7 amendement de 
M. Chauvin' tendant, entre le premier et le deuxième alinéa 
du paragraphe I de cet article,' a insérer deux alinéas nou-
veaux 'relatifs • à la reconnaissance 'du droit ' au congé-éducation 
pour ,  l es salariés susceptibles de ' devenir des 'éducateurs (p: 1382)  
et l'adjonction - de M. Chauvin des mots « dans le cadre 
d'accords contractuels », après les 'mots : ' « Le même droit 

 leur est reconnii » (ibid.) ; 'Art. 27 : amendement de M. Chauvin 
tendant' à proposer.. une nouvelle ' rédaction' pour le premier 
alinéa du paragraphe 21 de' cet article concernant let "rémunération 
des trrcvtiilleurs' qui suivent un stage de conversion (p. 1384) ;  
Art. 52 : 'amendement de M. Chan-Vin assorti `du sous-amende-
ment'de M. Giraud -ayant pour ' ,Objet d'inclure "des :dispositions 
particulières pour `iles travailleurs immigrés (p. 1285) ' Art. 27 
(deuxième 4élibérat on) •'-amendement -de M. Chauvin tendant, 
au 4" du Paragraphe ,71'.  de cet irticle, , à' remplacer -les mots: 
«... ayant' assumé..: », par les mots : ' «... qui ':ont assumé ou  
assument...» (p. 1386)-` 	Intervient dans la discussion du 
pro jet`' de foi, adopté par r'Assemb'lée‘ nationale, modifiant  
certatneeili;spos itlons tira Chapitre 13/ bis du titre 11 du livre 1°''  
du code 'du f rayait,' °relatives 'aux conventions* collectives' de  
travail, ainsi- Mie certaines +disposiitions dü titre tI de :la loi  

no 50-201 	11'. février' t950 i odifi*e " relatives :a' la - procédure  
de médiation 128 juin 19711. — Discussion générale (p. 1437, 
1438).- Discussion des ` articles. 	Art. 2 : amendement de  
M. Viron, soutenu par M. Gaudon, tendant à supprimer la fin  
du deuxième alinéa du texte' présenté pour l'article 31 a du 

 livre` premier du code du travail (représentativité des organisa-
tions .syndiealés=habilitées àt`'négocier"-des conventions collectives) 
(p. 1438, 1439) Art. - 3': amendement de M. Gaudon tendant 
à compléter in fine cet article par l'insertion d'un' article 31 .a c 
relatif à la conclusion- du règlement - intérieur de l'entreprise 
(p. 1439) ; Après fart. 5 : amendement de M. Aubry tendant 
à insérer un article 5 bis nouveau ajoutant lui-même, à Vara-
de 31 e du livre premier du code du travail, un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « Les avantages individuels résultant des accords  
où conventions collectives sont 'réputés faire partie du contrat' 
de travail »' (p. 1440) 'Art. 8: amendement de M. Aubry 
tendant à faire admettre, dans - l'article 31 g du livre premier 
du code du travail, que les modalités 'd'application du principe 
« à travail égal, salaire" égal » devraient également concerner 
« les personnes âgées et 'les travailleurs immigrés » (p. 1441) ; ' 

amendement de M. Gaudon tendant à compléter le 2" des 
clauses obligatoires figurant à l'article 31 g du livre premier 
du code du travail par un nouvel alinéa ayant pour `objet la 
garantie du pouvoir d'achat (ibid.) ; Art. 10 : amendement 

de M. Aubry tendant à compléter cet -article par une disposition 
 destinée à faciliter la procédure d'extension des conventions 

collectives dans le secteur agricole (p. 1442) ; amendement de 
 M. Aubry tendant à compléter' cet article par une autre dispo-

sition":qui,.permettrai't d'accélérer-ta .procédure` d'extension'(ibid.) ;  
Art. 11 amendement de M. -Gaxtcn tendant à supprimer  
l'alinéa 2° du texte présenté pour l'article 31 j a du livre pre-
mier du code du travail qui vise à exclure certains salariés 
du droit à être inclus dans le champ d'application d'une 
convention-collective (p. 1443) .; Après l'art. 14 : son -amende-
ment °et celui de M. Aubry tendant à insérer un article addi-
tionnel 14 bis nouveau relatif à la communication au comité 
d'entreprise :du texte des conventions collectives (p. 1444) . " — 
Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi  
portant organisation de la formation professionnelle permanente  

[30 juin 19711. -- Discussion générale '(p. 1562). Intervient 
dans la suite de la -discussion -  du projet de loi de finances  
pour 1972, ' :adopté par l'Assemblée nationale [7  décembre 1971]. 
DEUXIÈME , PARTIE. — MOYENS 'DES SERVICES ET DISSPOSITIONS  
SPÉCIALES. "— SANTÉ PUBLIQUE ' ET 'TRAVAIL. 	III. — TRA V AIL,  
EMPLOI, POPULATION. — Discussion ' : -générale. — . Observations 
ayant porté notamment sur le 'rôle important que doit ;jouer 
ce ministère comme correspondant naturel avec le monde du 
travail, sur les missions nouvelles qui lui sont dévolues en 
matière de politique des salaires et de l'emploi (p. "2847' 2849); 
répond 'aux observations présentées par les divers orateurs 
(p. 2853 à 2855).. — Intervient -dans la discussion -du projet de loi, 

 adopté par l'Assemblée nationale, relatif é •la duréemaximale du  
travail [15 décembre 1971]: — Discussion générale (p. 3090 à 
3092). '-- Discussion des articles. =' Art. i" : répond à l'observa-
tion de M. Kieffer (p. 3094)'; : amendement de M. Gaudon tendant : 
1 0  au deuxième alinéa de cet -article, à remplacer -les mots : 
« douze semaines » et « cinquante-sept heures », respectivement 
par les mots : « huit semaines » et « quarante-huit heures » ; 
2" au troisième alinéa, à remplacer les mots : « cinquante heu-
res » par les mots : « quarante-huit heures » (ibid.) .  

fOREST'-(M. LoUis` DE LA)  [Ille-et-Vilaine].  

E-lu 'Sénateur le 26 septembre 1971.  

Est nommé membre 1de la commission des affaires culturelles  

[6 octobre 1971].  ` 

FORTIER (M. MARCEL) [Indre-et--Loire]. 

Est nommé membre de la ,commission des  finances, du contrôle 
budgétaire .et  des comptes économiques" de la nation ,[6 

 -octobre 
1971].  

Intervention :  

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la ,commission 
des finances, àa la suite de la .discussion ,du projet cté: loi de  
finances pour' 1'972, 'adopté par ;l'Assemblée nationale [6 décem- 
bre 1971]. — DEUXIEME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPO-
SITIONS SPÉCIALES. — TRANSPORTS. —^ UI. — AVIATION CIVILE.  
Discussion générale. — Observations 'ayant porté notamment sur 
le découpage aérien français, sur la construction aéronautique  
engagée dans des programmes d'une envergure sans précédent 
(les long-courriers, les avions légers)," sur l'infra'strueturé -au 
sol, sur les tarifs, sur l'aviation dite « de voyage » (p. 2789 à 
2792). -  

FOSSET (M. ANDRÉ) [Hauts-de-Seine]. 

Est n.om'mé' membre de la _commission des affaires ' culturelles 
[6 octobre 1971]:  

Est nommé membre de la commission' des lois  constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement' et. 
d'administration générale [ 18 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif` °à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [ 1t8 décembre 
197d].  

Dépôt législatif :  

Avis, présenté au  nom de la coemniisison des affaires cultu-
relles (nature et environnement) sur le projet de loi de finances  
pour 1972, adopté par l'Assemblée `nationale [18 novembre 1971]  
(n° 28).  
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Interventions : 

Intervient dans la suite' de la discussion du projet de toi, 
adopté par l'Assemblee''nationale,; "'après déclaration' d'urgence, 
portant approbation du Vr Plan de daveicippement écoflormique 
et social [25 juin Mn. Discussion de t article unique : son amen-
dement tendant à compléter lé texte du projet de loi par la dépo-
sition suivante : ' « ... sous réserve que le rapport général soit 
complété au chapitre VI, paragraphe III, page 110, après le 
troisième alinéa, par ,le texte] Suivant : La marge des prestations 
familiales 'tendra à évoluer de telle sorte que le pouvoir d'achat 
de ces prestations bénéficie d'une progression analogue à celle 
du salaire pendant la durée du Flan. » (p. 1364) . — Intervient 
dans la discussion du projet de toi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, modifiant certaines dispositions du chapitre " IV bis du 
titre Il du livre premier - du code du travail, relatives aux canven- 
tions col ,"ooctfves de travait,``ansl°'que certaines dispositions du 
titre le de la loi n° 5D-20S du 11 février 1950 modifiée, relatives 
à la procédure de méd'iatien [28 juin 1971]. — Discussion des 
articles. — Après l'art. 5: amendement de M. Aubry tendant à 
insérer un article additionnel 5 bis nouveau ajoutant lui-même, 
à l'article 31 e du livre premier du code du travail, un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les aiiantages individuels résultant des 
accords ou conventions collectives sont réputés faire partie du 
contrat de travail. » (p. 1440) . Intervient dans la suite de la -
'discussion du projet de loi-, Adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à` l'unification de certaines professions ' judic:aires 
[17 novembre 197(1]. — Discussion des articles. — Art. 10.: 
amendement de M. Rosselli' tendant à supprimer le deuxième 
alinéa du paragraphe HI de cet article (permettre à un nombre 
suffisant d'avocats de s'inscrire attx barreaux organisés auprès 
des tribunaux de la couionne'de Paris) (p. 2011, 2012). Prend 
part, en qualité de rapportettr' pour' avis de la commission des 
affaires culturelles à la suite de lia discussion du projet dé 161 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [3 décem- 
bre 1011. — DEUXIÈME PARTIE -- MOYENS DÉS SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. — SERVICES DU PREMIER  MINISTRE : NATURE ET 
ENVIRONNE-MENT. — Discussion générale. — Observations ayant 
pour objet de présenter les objectifs de ce nouveau ministère 
qui devra s'attacher à faire act maximum de se3 moyens pour 
préserver les personnes et la • nature contre les altérations .de la 
vie moderne (p. 2679 à 26181).'-= Intervient dans la discussion du 
projet de lai organique., 'adopte .  par l'Assemblée nationale, 
modifiant certaines''"dispasitiobs 'do titre II de I'ordortnanie 
no 58.998 du 24 octobre -1958' portant loi organique r. Lative -aux 
conditions d'iligibiCité et a tx i ocomPStibili tés parlementaires 
[16 décembre 107I]. DiscUssion des articles. — Art, 2: 
observations sur l'abrogation de l'alinéa 2 de l'article 16 de 
l'ordonnance n" 58-O.I8 du 24 octobre 1958 (p. 3193) ; Art. 3 : 
observation sur la saisine éventuelle du Conseil constitutionnel 
(p. 3195) ; Art. 4 : amendement de M. Dailly tendant à' proposer 
une nn, . .elte rédaction pour cet article qui interdit aux parle-
mentaires toute fonction de direction d 'ans une entreprise ou une 
société ayant un objet économique, sauf autorisation du Conseil 
constitutionnel (p. 3198). — Troisième lecture 120 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3374, 3375). 

FIIrANCÔU (M. JEAN) [Bouches-du-Rhône]. 

Elu Sénateur le 26 sopteinb `re 1971. 

Est nominé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la d.iseussian du projet de toi de 
finances' pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [3 décem- 
bre 1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. -_- MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES.. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : NATURE 
ET ENVIRONNEMENT. 	Discussion aenerale. - Observations ayant 
porté sur les nuisances que risquent de provoquer les installa-
tions industrielles du golfe de FÜS qui intéressent les populations 
concentrées sur les rives de l'étang de Berre (p. 2691, 2692). 

FREVILLE (M. HENRI) [Ille-et-Vilaine]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, 'du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du  projet  de  loi  de 
finances pour' 1972,' adopté par l'Assemblée nationale 17' déceln- 
bre 1971]. -- DEUxIÈME PARTIE.' — MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. 	SANTÉ .PVBLRUUg E ` Inta.vAia. 	SeCUON 
COIVIMUNE. 	Il;. -- SAN.TÉ. PUBLIQTE Er signnRInt: SOC'TAEE 	Dis 	• 
mission  générale. 	Observations: sur -les l .pitaux régionaux et 
les centres hospitaliers universitaires (p.. 2827). 

GALLEY (M... RoeEii ), ministre des postes et télécommunica- 
tiens (cabinet de  M.  Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22  juin 

 1969). 

Est entendu lors du  débat sur  la question orale de M. Roger 
Gaudon relative à la réorganisatiOi4 des services des Pestes" et 
Télécomm' ' unicatiorrs [18 mai 1971] (p. 432 à 434). — Intervient 
dans la suite de la discussion du  projet'  de roi de  finances 

 pour 1972, adopté par  l'Assemblée  nationale [8 décembre  "1971] 
— DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. — POSTES ET' TÉLÉCOMMUNIt'ArtONS: — Disciiss4dn géné- 
rale. — Exposé  'd'ensemble  du sens des  choix 'à moyen et .iting 
terme de la politique suivie : desserte postale  en zones urbaines 
et rurales, réforme du fonctio-nneihent des chèques postaux, du 
trafic téléphonique avec un développement  accru de 1•'a xtoratisa-
tion, réformes des structures, emprunts et amélioration  de  
la situation des personnels (p. 2876 à  2881) ; répond aux obser-
vations  présentées par 'les divers orateurs (p. 2889 à'2893) — 

GAR-ET (M. PIERRE) '[Somme]. 	 . 

Vice-Président  du Sénat. 
Préside, en cette :qualité, la séance du, 6 avril 1971' r t . séance 

du 20 avril 1971 ;' la séance du • 29  aVril 1971 la séance du 
18 mai 1971 la séance 'du 11 juin.. 1971' ; la séance du 16' juin 

 1971 ; la séance,`  du  18 juin 1971 ; la  séance' du  23 j,uie t9TI' la 
séance du 29 juin 1971 ;' la séance du 30 juin  197T.."' 

Fst nommé membre de la commission des lois  constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration  générale  [6 octobre 19711 

Est nommé juge titulaire à la  Haute  Cour de Justice [25 no-
vembre  1971]. 

Est nommé membre du Conseil -- supériettr de I'administration 
pénitentiaire [26. 'novembre 1971j.' 

Est nommé membre suppléant de la commission  mixte pari-
taire  chargée de proposer, un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la  filiation  [15 'décembre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la .  commission mixte  pari-
taire  chargée' de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion dtt projet dle loi portant réforme'' de certaines 
professions' judiciaires et juridigttès [I'5 décembre  19711-  

Est nommé membre suppléant  dé.  la commission 'mixte pari-
taire chargée 'de  proposer` un texte sur les dispositions" restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide ` judiciaire 
[13 décembre  1971]. 

Est nommé n embre suppléant de la commission mixte pari--
taire chargée de proposer un texte  Sur  les dispositions restant 
en discussion  dé  la  proposition  de loi relative à . la création et à 
l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [16 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs: 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif à la 
reconstitution de registres ou documents , conservés ' dans les 
greffes de tribunaux de commerce ou d'autres ' juridictions en 
cas de destruction ou de disparition totale ou partielle des 
archives de ces greffes [19 octobre 1971] (n' 9). 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale (justice), 'sur le projet de loi de 
finances pour 1972, ' adopté par rAssernbIée' nationale [18 novem-
bre 1971] (n °  32) . 
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Interventions:  

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 du 31 décembre 
1959 sur les rapports,entre l'Etat et.- les établissements d'ensei- 
gnement privés [19 mai 19711. - Discussion générale ' (p. 484, 
485). Discussion des articles. - Art. ter A observation 
ayant trait à l'introduction d'une notion qualitative dans l'appré-
ciation du besoin scolaire et sur l'importance accordée au choix 
des familles dans cette appréciation (p. 487) ; Art. 2 : obser-
vation sur l'incertitude qui subsiste quant au problème du 
financement de l'orientation scolaire que les établissements 
privés ont l'obligation d'assurer (p. 487, 488). - Prend part, en 
qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discussion 
du projet de loi relatif à la reconstitution de registres ou docu-
ments conservés dans les greffes de tribunaux de commerce 
ou d'autres juridictions en cas de destruction ou de disparition 
totale ou partielle des archives de ces greffes [21 octobre 1971]. 
- Discussion générale (p. 1775, 1776) . - Discussion des articles. 
_ Art. 3. : observation sur la teneur de cet article (p. 1776, 
1777) ; Art. 5 : observation sur la teneur de l'article (p. 1777) ; 
Art. 6 

• 
: observation sur la teneur de l'article (ibid.) ; Art. 8 : 

observation sur l'opportunité de cet article dans la loi (ibid.) ; 
Art. 11 : observation sur l'article qui abroge la loi n° 40 du 
27 janvier 1944 (p. 1778) . - Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à l'unification de certaines professions judiciaires [17•no- 
vembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. 36 : son amen-
dement tendant à compléter in fine le deuxième alinéa de cet 
article par les dispositions suivantes : « Toutefois elle sera 
payée intégralement dans l'année de la mise en vigueur de la 
présente loi lorsque le renonçant sera âgé de plus de soixante-
cinq ans à la date d'entrée en vigueur de celle-ci. » (p. 2035) 
Art. 51 : son amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article visant à élargir la portée de l'intégration 
(p. 2053) ; Art. 52 bis nouveau : son amendement tendant; après 
l'article 52, à insérer un article additionnel qui permettrait 
de réparer le préjudice probable subi par le personnel des 
études (p. 2055, 2056) ; Art. 53 : son amendement tendant à 
ajouter un alinéa 11° à cet article, ainsi rédigé : « 11° Les 
conditions d'intégration dans la fonction publique des clercs 
et employés d'avoué, d'agréé et d'avocat, en application de 
l'article 51. » (p. 2058, 2059) ; son amendement tendant à 
ajouter un alinéa 12° à cet article, ainsi rédigé : « 12° Les condi-
tions d'application de l'article 52 bis. » (p. 2059) . - Prend part, 
en qualité de rapporteur pour avis de la commission des lois, 
à la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [30 novembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES . SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 

CIALES. - JUSTICE. - Discussion générale. - Observations sur 
l'augmentation des crédits tant pour l'administration centrale, que 
pour le personnel des services judiciaires et pour celui de l'éduca-
tion surveillée (p. 2526 à 2528). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté par 
l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. - Discussion des 
articles. - Après l'art. 10 : son amendement tendant à insérer 
un article additionnel ainsi rédigé : « Le deuxième alinéa de 
l'article 13 de la loi de finances rectificative pour 1970 
(n° 70-1283 du 31 décembre 1970) est modifié comme suit : 
« Les caisses de crédit agricole mutuel, les caisses de crédit 
mutuel adhérentes à la confédération nationale du crédit mutuel, 
la caisse nationale de crédit agricole, les caisses d'épargne ordi-
naires sont également exemptes de l'imposition additionnelle 
à la contribution des patentes instituées au profit des chambres 
de commerce et d'industrie et des bourses de commerce. » 
(p. 3044) : le retire (ibid.) . - Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques [15 décembre 
1971]. - Discussion des articles. - Art. 36 : son amendement 
tendant à la fin du deuxième alinéa de cet article, à remplacer 
les mots : « soixante-dix ans », par les mots : « soixante-cinq 
ans » (p. 3111). 

GARGAR (M. MARCEL) [Guadeloupe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant diverses dispositions du code des douanes 
[25 mai 1971] (n° 256). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispo-
sitions du code des douanes [27 mai 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 577). - Discussion des articles. - Art. 4 : son amen-
dement tendant, dans l'alinéa 1 du texte présenté pour 
l'article 287 du code des douanes, à mettre au pluriel l'expres-
sion « établissement public concerné » (p. 580) ; ses amen-
dements, au même article 287, tendant : 1° à supprimer la 
dernière phrase de l'alinéa 1 ; 2° à insérer , au début de l'alinéa 2, 
une première phrase ainsi rédigée : « Le décret institutif 
concède la zone franche à une des collectivités locales ou à 
l'un des établissements publics concernés... » (ibid.) ; son amen-
dement tendant, dans l'alinéa 2 du texte présenté pour le 
même article 287, à remplacer les mots : « ... ou l'établissement 
public concerné... », par les mots : « ... ou l'établissement public 
concessionnaire de la zone franche... » (ibid.). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à l'apprentissage [18 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 34 : soutient l'amendement de Mme Lagatu 
tendant à supprimer le dernier alinéa de cet article (date d'appli-
cation de la loi dans les départements d'outre-mer) (p. 1053, 
1054) .- Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant organisation de la formation 
professionnelle continue [18 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 53 : soutient l'amendement de Mme Lagatu 
tendant à supprimer cet article (adaptations nécessaires à l'appli-
cation de la loi dans les départements d'outre-mer) (p. 1084, 
1085). - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, sur la participation des employeurs 
au financement des premières formations technologiques et 
professionnelles [18 juin 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 9 : soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant à sup-
primer cet article (modalités d'application de la taxe d'appren-
tissage dans les trois départements d'Alsace-Lorraine et dans les 
départements d'outre-mer) (p. 1087). - Intervient dans la dis- 
cussion du projet de loi complétant et modifiant le code de la 
nationalité française et relatif à certaines dispositions concernant 
la nationalité française [19 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 1104). - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif à l'allocation de logement [21 juin 1971]. - Discussion 
des articles. - Art. ter : son amendement tendant, aux deux 
premiers alinéas de cet article, après les mots : « en France 
métropolitaine », à ajouter les mots suivants : « ou dans les 
départements d'outre-mer » (p. 1130) . - Intervient dans la 
suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
vie Plan de développement économique et social [24 juin 1971]. 
Discussion générale (p. 1325 à 1327). - Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, tendant à compléter les dispositions des 
articles 5 et 7 de la loi du ter juillet 1901 relative au contrat 
d'association [28 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1433). 
Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à 
l'allocation de logement (urgence déclarée) [30 juin 1971]. -
Discussion générale (p. 1523). - Intervient dans la discussion 
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant organisation de la formation 
professionnelle permanente [30 juin 1971].- - Discussion géné-
rale (p. 1562). - Est entendu au cours du débat sur la question 
orale de M. André Diligent relative lu statut de l'O. R. T. F. 
[19 octobre 1971] (p. 1768). - Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [23 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICE 'S ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale. - Observation sur les per-
sonnels des . C. E. T. de la Guadeloupe (p. 2225). - Suite de 
la discussion [25 novembre 1971]. - AGRICULTURE. - Discussion 
générale. - Observations sur le marasme qui règne dans l'agri-
culture, vocation première de l'île de la Guadeloupe (p. ' 2308, 
2309). - Suite de la discussion [26 novembre 1971]. - TRANS-
PORTS : MARINE MARCHANDE. - Discussion générale. - Obser- 
vations sur le trafic maritime des passagers et sur les 
problèmes particuliers à la Guadeloupe en ce qui concerne 
la main-d'oeuvre et la pêche (p. 2378, 2379). - Suite de la 
discussion [29 novembre 1971]. - SERVICES DU PREMIER MINIS- 
TRE : FONCTION PUBLIQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE. - 
Discussion générale. - Observations sur les principales 
revendications des fonctionnaires en service dans les dépar- 
tements d'outre-mer (p. 2443, 2444). - Suite de la discussion 
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[6 décembre 1971]. — DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Discussion 
générale. — Observations sur la mauvaise utilisation des crédits 
qui continue à faire de ces départements un secteur sous-déve-
loppé, même dans le domaine de l'agriculture (p. 2766 à 
2768) ; observation sur l'abrogation de l'ordonnance du 15 octo- 
bre 1960 (p. 2779). 

GAUDON (M. ROGER) [Val-de-Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Question  orale:  

M. Roger Gaudon signale à M. le ministre de l'équipement 
et du logement que lors du débat du 22 juin 1971, en réponse 
à sa question sur l'avenir des bois de la Grange et `de Notre-
Dame dans le Val-de-Marne, il lui précisait que ces espaces 
boisés seraient utilisés • pour constituer un grand parc public ; 
qu'au mois d'août, un hebdomadaire a publié un article sur cette 
question en précisant que deux promoteurs avaient acquis ces 
domaines boisés ; qu'un accord serait intervenu pour y cons-
truire 6.400 logements ; que ces révélations, si elles s'avéraient 
exactes, remettraient en cause la déclaration ministérielle du 
22 juin. En conséquence, il lui demande : 1° s'il est exact que 
ces deux domaines boisés ont été achetés par deux promoteurs ; 
2°  dans l'affirmative, quelles mesures il envisage pour que 
soient restitués à la collectivité et dans leur totalité les bois 
de la Grange et de Notre-Dame afin de les aménager en parc 
urbain [23 novembre 1971] (n° 1175). 

Question orale avec débat : 

M. Roger Gaudon rappelle à M. le ministre des postes et 
télécommunications : 1° que lors du dernier débat budgétaire 
il indiquait que les postes et télécommunications resteraient un 
service public ; 2° que lors de sa conférence de presse du 
1°r février il informait des projets de réforme de son adminis-
tration. En conséquence, il lui demande de préciser ses inten-
tions pour que les postes et télécommunications demeurent un 
service public et ne deviennent pas « une entreprise industrielle 
et commerciale » ; pour qu'ils conservent l'unité de tous leurs 
services : services des télécommunications, postaux et finan-
ciers. Il aimerait qu'il lui indique également les mesures qu'il 
compte prendre, dans l'intérêt des personnels et des usagers : 
a) pour améliorer les différents services de cette administra-
tion par l'introduction de techniques nouvelles ; b) pour le 
recrutement de personnels ; c) pour la revalorisation des traite-
ments [2 avril 1971] (n° 93). — Discussion [18 mai 1971] 
(p. 429 à 434). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Marcel 
Darou relative à la situation des militaires ayant combattu en 
Afrique du Nord [4 mai 1971] (p. 280, 281). -- Est entendu lors 
du débat sur sa question orale relative à la réorganisation des 
services des Postes et télécommunications (cf. supra) [18 mai 
1971] (p. 429 à 431) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi sur le travail temporaire [10 juin 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. 3 : son amendement tendant à compléter 
cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Une entreprise 
utilisatrice ne peut faire appel à une entreprise de travail 
temporaire que sur l'avis conforme du comité d'entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel (p. 813) ; Art. 7 son 
amendement tendant : 1° à supprimer le mot « limitativement » 
dans le deuxième alinéa ; 2° après le deuxième alinéa, à insérer 
les dispositions suivantes : « Le bénéfice des divers avantages 
sociaux en vigueur dans l'entreprise et des • clauses convention-
nelles qui ne sont pas liées à une condition d'ancienneté dans 
l'entreprise, est accordé également aux salariés liés par un 
contrat à une entreprise de travail temporaire. » (p. 816) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif aux 
rapports entre les caisses d'assurance maladie et les médecins 
[ 11 juin 1971]. — Discussion générale (p. 836, 837). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, relatif à l'allocation 
de logement [21 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 7: son amendement tendant, dans le premier alinéa de 
cet article, après les mots : « des représentants de l'Etat », a 
insérer les mots suivants : « des syndicats, des associations  

familiales, de l'Union nationale des fédérations d'organismes 
d'H.L.M., des bénéficiaires (locataires ou accessionnaires à la 
propriété) » (p. 1131) ; explique son vote sur l'ensemble du 
projet de loi (p. 1138). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclara-
tion d'urgence, portant dispositions diverses en matière d'urba-
nisme et d'action foncière [22 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1216, 1217). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté , par l'Assemblée nationale, modifiant certaines 
dispositions du chapitre IV bis du titre II du livre ler  dO 
code du travail, relatives aux conventions collectives de travail 
ainsi que certaines dispositions du titre II de la loi n° 50-205 
du 11 février 1950 modifiée, relatives à la procédure de média-
tion [28 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1438). — Dis-
cussion des articles. — Art. 2: soutient l'amendement de 
M. Viron tendant, dans le deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 31 a du livre premier du code du travail, à 
supprimer les mots : « ... ou qui ont fait la preuve de leur 
représentativité dans le champ d'application professionnel ou 
territorial de la convention collective » (ibid.) ; Art. 3 : son 
amendement tendant à insérer un article 31 a c pour compléter 
in fine cet article et ainsi rédigé : « Art. 31 a c. — Le règle-
ment intérieur est conclu dans les mêmes conditions que la 
convention collective d'entreprise ou d'établissement. » (p. 1439) ; 
Art. 8 : son amendement tendant à compléter le 2° des clauses 
obligatoires figurant à l'article 31 g du livre premier du code 
du travail par un nouvel alinéa garantissant le pouvoir d'achat 
(p. 1441) ; Art. 11 : son amendement tendant à supprimer 
l'alinéa 2° du texte présenté pour l'article 31 j a du livre pre-
mier du code du travail qui vise à exclure certains salariés 
du droit à être inclus dans le champ d'application d'une conven-
tion collective (p. 1443) . — Intervient dans la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'As-
semblée nationale [26 novembre 1971] . — DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - TRANSPORTS : 
SECTION COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion géné- 
rale. — Observations sur les orientations nouvelles de la 
S. N. C. F. que la réforme envisagée doit conduire à une auto-
nomie de gestion (p. 2359, 2360) . — Examen des crédits. — 
Etat B. — Titre IV : explique son vote sur l'amende-
ment de M. Pierre Brousse tendant à réduire le crédit 
de ce titre de 714 millions de francs (p. 2370). — Suite 
de la discussion [27 novembre 1971]. — ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE. - Discussion générale. — Observa- 
tions ayant porté notamment sur l'avenir réservé aux anciens 
déportés et internés, sur le droit à réparation pour les anciens 
d'Afrique du Nord, sur les revendications des anciens combattants 
(p. 2426 à 2428). — Sùite de la discussion [29 novembre 1971]). - 
SERVICES DU PREMIER MINISTRE : FONCTION PUBLIQUE ET FORMA- 
TION PROFESSIONNELLE. - Discussion générale. — Observations 
sur les problèmes de rémunération des fonctionnaires (p. 2438, 
2439). — Suite de la discussion [3 décembre 1971]. — ECÔNOMIE 
ET FINANCES. - I. - CHARGES COMMUNES. - Discussion générale. — 
Observations sur les revendications des retraités et de leurs ayants 
cause (p. 2667, 2698). — Suite de la discussion [4 décembre 1971]. 
- ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE (suite et fin) . — 
Examen des crédits. - Etat B. —. Titre IV : explication de vote 
sur l'ensemble des crédits de ce,, titre (p. 2718). — Suite et fin 
de la discussion [8 décembre 1971]. — POSTES ET TÉLÉ-
COMMUNICATIONS. - Discussion générale. — Observations sur 
le retard dans le domaine du téléphone, sur les socié-
tés de financement faisant appel aux capitaux privés, sur 
la mauvaise gestion, qui fait payer plus cher à l'usager 
le service rendu (p. 2886 à 2888 ; • 2892) . — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à la durée maximale du travail. — Discussion 
générale (p. 3093). — Discussion des articles. — Art. ler : son 
amendement tendant: 1° au deuxième alinéa de cet article, 
à remplacer les mots : « douze semaines » et « cinquante sept 
heures », respectivement par les mots : « huit semaines » et 
« quarante-huit heures » ; 2° au troisième alinéa, à remplacer 
les mots : « cinquante heures » par les mots : « quarante-huit 
heures » (p. 3094) ; son amendement aux deuxième et qua-
trième alinéas tendant à remplacer les mots : « cinquantesept 
heures » par les mots : « cinquante-quatre heures » (ibid.) ; son 
amendement tendant, à la fin du quatrième alinéa, à remplacer 
les mots : « soixante heures » par les mots : « cinquante-sept 
heures » (p. 3095) ; Après l'art. 2 : son amendement tendant à 
insérer un article additionnel qui limiterait le temps de travail 
légal des ouvriers agricoles à deux mille quatre-vingts heures. 
par an. » (p. 3095) ; le retire (p. 3096) . — Intervient dans la 
discussion, en troisième lecture, du projet de loi organique 
modifiant certaines dispositions du titre II de l'ordonnance 
n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative aux 
conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires 
[20 décembre 1971] . — Discussion générale (p. 3370, 3371). 
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GAUTHIER (M. ABEL) [Puy-ale-Dôme]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
-- chargée de proposer un texte soir ires dispositions restant en 
• discussion du :projet - de loi relatif à l'allocation de logement 

[22 juin 1971 ].. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est 'nommé membre titulaire .de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [ 17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de lai portant diverses dispositions en 
vue . °d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence 
a été déclarée [ 17 décembre 1971]. 

Dépôt  législatif 

Rapport, fait au nom de la commission des . affaires . sociales, 
sur la proposition de lai,; ,adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant à modifier l'article L. 511 du. code de la santé publique 
relatif à la définition de, la qualité de médicament [18 décem-
bre 1971] (n° 133). 

intervention : 
Prend part, en  qualité de rapporteur  de  la commission des 

affaires sociales, à la discussion de la proposition de  loi,  
adoptée par l'Assemblée nationale, -tendant à -modifier l'arti-
cle 4...411 du  code  de _ la  santé  publique relatif à la-définition 

 de la'qualite de médicament {20 décembre 1971].-- Discussion 
générale (p. 3328). 

GAWf1E R (M. LuciEN) [Maine-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
véifler• et, . d'apurer les, . 'comptes [6 octobre 1971]. 

Est .1701111/114 .délégué suppléant représentant la 
Conseil 

 à 
l'Assemblée .consultative prévue par le statut Conseil de 
l'Eure 116 ,décembre -1;971]. 

,Interventions 

Intervient dans la discussion du projet de loi tendant à 
améoP la formation  •4u ;personnel communal et l'organisation 
de sa carrière [29 avril 1-971]. Discussion  générale (p. 248, 
249). -- Intervient  tians la  suit* de la discussion du projet de 
loi de firenee% pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[8 décembre 1971]. DEUXIÈME  IPARTIE. - ARTICLES  NON  JOINTS 
AUX CREBITS. - Ait  Z0: -- Etat E (ligne 79) son amendement 
tendant  à supprimer  cette  ligne qui crée • une taxe parafiscale 
frappant l'industrie de la chaussure .(p. 2910, 2911 ; 2912). 

GENTON (M.  JACQuES) t[Oher]. 

Eli,  'Sénateur  le 26 septembre  1971. - 

Est nommé membre de la -commission des lois constitution-
nelles, 'de législation, du suffrage • universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

GEOFFROY (M. JEAN) [Vaucluse]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre'titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
r'  juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé niembre -titulaire de la 'commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte . Sur ks dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur les  fusions et regroupements 
de communes .[29 juin 1971]. 

Est nommé Secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice 
[ 25 novembre 1971].  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et 
à l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [ 16 décembre 19711. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif, à la prévention et à la répression 
des infractions en matière de, ç/lègues [18 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs 

Rapport, fait 'au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de. législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la, proposition de loi, adoptée avec 
modifications par l'Assemblée ,nationale en deuxième lecture, 
relative aux clauses d'inaliénabilité ,contenues dans une ,donation 
ou un testament [6 mai 1971] (n° 212). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loicomplétant et 
modifiant le code de la nationalité  française et relatif à certaines 
dispositions concernant la nationalité-française [10 juin 1971] 
(le 302) . 

Rapport;  fait au nom de la ,commission des lois constitution-
.nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, ,sur le projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale après déclaration d'urgence, tendant à compléter 
les dispositions des : articles; articles5 et 7 d la loi du lis  juillet 1901 
relative au ,contrat d'association -[25 juin 1971] (n° 375) . 

Rapport fait au nom, de la-  commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur le projet j 

 loi tendant _à compléter 
les dispositions des .articles 5 • et 7 cle la loi du 1e" juillet 1901 
relative au contrat d'association [29 juin 1971] ,(ri° 394). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi de M. Henri 
Caillavet, tendant à instaurer le divorce et la séparation de corps 
par consentement mutuel [ 13 décembre 1971] (n° 88) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
A : la discussion, en deuxiirne . Vie, de la proposition de loi 
relative aux clauses d'inaliénabilité-contenues dans une- donation 
ou un testament [ .13 mai 1971]. - .Discussion générale (p. 389, 
:390). _ Discussion des .articles. - Art. 1" : son amendement 
tendant à rédigercomme suit cet article « Il est inséré dans le 
code civil un article 9004 ainsi rédigé : « Art. 9004. -- Les 
clauses d'inaliénabilité affectant un bien donné -ou légué ne sont 
valables que •si elles sont, te mpcyreires et justifiées par un intérêt 
sérieux et légitime. Même dans ce cas, le donataire ou le léga-
taire peut . être judiciairement motorisé à disposer du bien si 
l'intérêt qui .avait justifié la clause 'a 'disparu ou s'il advient qu'un 
intérêt plus important l'exige. Est réputée non écrite toute clause 
par laquelle le .disposant prive de la libéralité celui qui mettrait 
en cause la validité de la clause d'inaliénabilité ou demanderait 
l'autorisation d'aliéner. » (p.. 3891.) . -- Prend part, en qualité de . 

 rapporteur de la =commission des lois, à la discussion du projet 
de loi complétant et modifiant le code de la nationalité française 
et relatif à certaines dispositions concernant la nationalité fran- 
çaise [ 19 juin 1971]. 	Discussion générale (p. 1101). -- Discus- 
sion des articles. 	Art. 1E" amendement de M. Namy tendant à 
proposer une nouvelle rédaction pour l'article 6 du code de la 
nationalité française (p. 1106) ; son amendement tendant à rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article 8 du code de la 'natio-
nalité française : 4 Art. 8. -- 'Il est tenu compte pour la déter-
mination, à toute époque, du territoire français des modifications 
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résultant des actes de l'autorité publique française pris-en  appli-
cation de la. Constitution et des lois, ainsi`, que des traités inter-
nationaux survenus antérieurement. » (ibid.). ; Art. 7 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour le 
1° et le 2° de l'article 55. (2' ,alinéa) du code de la nationalité 
française : « 1" L'enfant recueilli en France et élevé par une 
personne de nationalité, française, ou confié au service de l'aide 
sociale â l'enfance ; 2 l'enfant recueilli en France et élevé dans 
des conditions lui ayant permis de recevoir, pendant cinq apnées 
au moins, une formation française, soit par un organisme public, 
soit par un organisme privé remplissant les critères définis par 
arrêté: conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé 
des naturalisations et agréé à cet effet, soit par un•  étranger rési-
dant en France depuis cinq; ans au moins. » (p. 1108) • Art. 10 : 
amendement de M. Namy tendant à la modification de l'article 62 
et à l'abrogation de l'ar ticle 63 du code de la nationalité fran-
çaise (limitation à deux armées du stage permettant d'acquérir 
la nationalité française pour tous les demandeurs sans exception) 
(ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le texte 
présenté pour le 4° de. l'article 64. du code de la nationalité 
française « 4° Le conjoint d.'une personne de nationalité fran-
çaise ainsi que le. conjoint et l'enfant majeur de l'étranger qui 
acquiert la nationalité française.. » (p. 1109) ; Art. 14 : amende-
ment de M. Namy tendant à-modifier l'article 80 et à abroger les 
article& 81, 82.. et 83 du code de la nationalité française (suppres-
sion des incapacités figurant.à.l'article 81 du code et pouvant frap-
per l'individu ayant acquis la nationalité française) (p.. 1110) son 
amendement tendant, pour l'article 80 du code de la nationalité 
française, à. substituer la, référence « lois spéciales » a la référence 
« dispositions spéciales » (ibid-). ;. son amendement . tendant, à la 
fin du texte présenté pour l'article 82; dudit code, à ajouter les 
mots : « .scientifique ou .culturel.,» (p. 1110, 1111) ; son amende-
ment d'harmonisation (p. 1 .111) Art. 14 bis nouveau : son 
amendement tendant,, après : l'article. 14, à insérer un arti-
cle additionnel ainsi rédigé : « ,.L'article 87 du code de 
la nationalité française est ainsi modifié « Art. 87. — 
Toute personne majeure, de • nationalité française; résidant 
habituellement à l'étranger, . qui acquiert . volontairement une 
nationalité étrangère, ne perd la nationalité française que 
si elle te.. déclare expressément, dans les conditions prévues aux 
articles. 101 et suivants du présent code. » (ibid.) Art. 15 son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article : « Les 
dispositions de l'article 88 du code de la nationalité française 
sont remplacées par les dispositions suivantes « Art. 88. — La 
déclaration en vue de perdre la nationalité française peut être 
souscrite à, partir du dépôt de . la demande d'acquisition de la 
nationalité étrangère et, au plus :tard, dans le délai d'un an à 
compter de la date de cette . acquisition. » (ibid.) Art. 15 bis 
nouveau : son amendement tendant à insérer un article • addition-
nel ainsi rédigé : « Les dispositions de l'article 89 du code de la 
nationalité française sont remplacées par les dispositions sui-
vantes « Art. 89: — Les. Français de sexe masculin âgés de 
moins de cinquante ans ne peuvent souscrire la déclaration prévue 
aux articles 87 et 88 ci-dessus: que s'ils ont satisfait aux obligations 
du service actif imposées par la loi sur le recrutement en vue de 
l'accomplissement du service national, ou s'ils en ont été dispensés 
ou exemptés. » (p; 1111, 1112) ; Art. 17.: son amendement tendant 
à, proposer une nouvelle rédaction de l'article 101 du code de 
la nationalité française pour le < mettre en harmonie avec les nou-
velles dispositions adoptées pour .l'article 87 précédent (p. 1112) ; 
Art. 26 bis . nouveau,: son amendement tendant à insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : « Au sens de l'article 87 du code 
de la nationalité française,. tel qu'il résulte du texte en vigueur 
avant la promulgation de la présente- loi, et sous réserve des 
décisions de justice passées en force de chose jugée, l'acquisition 
d'une nationalité étrangère doits'entendre d'un acte positif ayant 
pour but principal l'acquisition de cette nationalité. La perte de 
la nationalité française ne peut résulter du non-usage d'une 
faculté de répudiation offerte par la loi du pays dont la natio-
nalité est conférée à l'intéressé. » (p. 1113) ; Art. 29 bis nouveau : 
son amendement tendant à insérer un article' additionnel ainsi 
rédigé : « Les femmes régies par les dispositions du titre VII du 
code de la nationalité française, qui ont épousé, depuis l'accession 
à l'indépendance du territoire sur lequel elles étaient domiciliées, 
un Français originaire ou descendant d'originaire du territoire 
de la République française, peuvent souscrire en France comme 
à l'étranger la déclaration prévue à l'article 152 dudit code. » 
(p: 1114) ; Art. 30 son amendement tendant à compléter cet 
article par un nouvel alinéa ainsi conçu : « Conservent également 
de plein droit la nationalité française, les enfants dés personnes. 
bénéficiaires des dispositions conférée par disposition générale 
postérieurement à la date de l'accession à l'indépendance du 
territoire où leurs parents étaient domiciliés. » (ibid.) ; Art. 31 : 
son amendement tendant, au paragraphe r de cet article, à sup-
primer le nombre : « 89 » (ibid.) — Explique son vote sur l'en- 

semble du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, relatif à diverses opérations de construc-
tion [22 jttin 1971] (p. 1208).-a- Prend-part, en qua.11ié de rap-
porteur de la commission des lois, à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblé nationale, après.déclaration d'urgence, 
tendant à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi 
du 1 cr  u i flet, 1911 ,relative .au, -contrat d'association; Ç28 juin. 1971]. 
— Discussion générale (p. 1430, 1431). — rnterVient .dans la dis-
cussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-
nale, relative à la création et à l'organisation des communes dans 
le territoire de la Polynésie française [21 octobre 1971]. — 
Discussion générale (p. 1779, 17.80) . — Discussion des- articles. — 
Art. 1 : amendement de M. Plot tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article (prévoir une progressivité dans la réforme 
pour tenir compte de ];'évolution économique et. démographique 
du territoire) (p. 1783) ; Art. 6: son amendement tendant, dans 
le premier alinéa de cet article, après les mots : « Le domaine », 
d insérer le mot : « public » (p, 1786) ; le retire (ibid.) ; Art. 9 : 
son amendement tendant, après l'alinéa. 3" de cet article, à:insérer 
un nouvel alinéa 3" bis ainsi rédigé : « 3° bis Des subventions 
de l'assemblée territoriale. » (p. 1788) ; explication de vote sur 
l'ensemble de la proposition de loi (p. 1792, 1793). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi,, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à l'unification de certaines professions 

..judiciaires [17 novembre 1971].. -. -Discussion des• articles. — 
Art. 12 bis (nouveau) .. — Son sous-amendement fendant à rédi-
ger comme suit la fin du second . alinéa.. du texte de 
l'amendement de MM.. Le Duellegou et Piot tendant à insé-
rer cet article additionnel : « ... et, notamment, au libre 
exercice des droits d'assistance et de .représentation des 
syndicats; professionnels devant tous les organismes disciplinaires 
ou juridictionnels. » (.p.. 2013;_ 2014) ; Art. 14 : son amendement 
tendant à compléter in .fine cet article par un alinéa nouveau 
ainsi rédigé : « Sont compatibles avec l'exercice de cette profes-
sion les fonctions de syndic, d'administrateur judiciaire, de liqui-
dateur, d'arbitre près les tribunaux de commerce, pour les avocats 
qui ont déjà rempli ces fonctions .à ,titre, accessoire, dans leur 
ancienne profession. » (p. 2016) .;. Après. l'art. 15.: son amendement 
tendant à insérer un article additionnel 15 bis ainsi rédigé : 
« A. titre transitoire les clercs d'avoués,, clercs et secrétaires 
d'agréés intégrés dans les conditions prévues à- l'article 50 ci-après 
pourront, à titre viager et par .dérogation aux articles 14 et 15, 
exercer leur profession sous la forme salariale.. » (p. 2022) ; le 
retire (ibid.) ; Art. 31 : son amendement tendant à compléter cet 
article in fine par un alinéa nouveau ainsi conçu : « Les respon-
sabilités inhérentes aux activités visées à l'article 14,. alinéa 3, 
sont supportées exclusivement par les avocats qui les exercent ; 
elles doivent faire l'objet d'assurance spéciales qui sont contrac-
tées à titre individuel ou . collectif. » (p 2032) ; Art. 36 amen- 
dement de M. Garet tendant et compléter in fine le deuxième 
alinéa de cet article par une disposition prévoyant que l'indemnité 
sera versée intégralement dans l'année de . mise en vigueur de la 
présente loi si le, renonçant est âgé de plus de soixante-cinq ans 
(p..2036) . ; Art. 52. son amendement tendant . à proposer ne 
nouvelle rédaction de cet article relatif à la coordination des 
régimes de retraite pour toutes les personnes accédant à la. nou-
velle profession (pc . 2053,, 2054) ; son sous-amendement tendant à 
compléter, par la phrase suivante: «.:..y. compris en ce qui 
concerne les régimes de retraite complémentaires. », le :texte de 
l'amendement de MM. Le Bellegou et. Piot complétant lui même 

. l'article par une: disposition concernant les garanties que doit 
donner le fonds d'organisation de la- nouvelle profession (ibid) ; 
Art. 53 : auteur d'un amendement, se rallie à celui du Gouver-
nement tendant à insérer un alinéa 10° relatif aux conditions 
dans lesquelles s'exerce la garantie du fonds d'organisation 
(p. 2058) . — .Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
de la proposition de loi relative à la création et è l'organisation 
des communes dans le territoire de la Polynésie française 
[ 16 décembre 1971]. — Discussion des articles. -- Art. let : son 
amendement tendant à reprendre le texte adopté par le Sénat, 
en première lecture, pour cet article ainsi rédigé : « Le régime 
communal sera institué progressivement sur le territoire de la 
Polynésie française, conformement aux dispositions de la présente 
loi, en tenant compte de l'évolution économique et démographique 
des districts de ce territoire. » (p. 3166, 3167) ; Art. 2 : son 
amendement tendant à reprendre , également le texte adopté par 
le Sénat, en première lecture, pour cet article ainsi rédigé : 
« Les modalités de mise en place de ce régime communal, les 
limites territoriales et les chefs-lieux des communes sont déter-
minés par des décrets en Conseil d'Etat, après consultation de 
l'assemblée territoriale. » (p. 3167) ; Art. 9 : son amendement 
tendant à reprendre pour l'alinéa 3° bis de cet article le texte 
adopté par le Sénat, en première lecture, et ainsi rédigé « 3° bis. 
Des subventions de l'assemblée territoriale ; » (p. 3167,: 3168) ; 
explication de vote sur l'ensemble de la proposition de loi 
(p. 3168). 

   



73 DE BATS DU SENAT 

GIACOBBI (M. FRANÇOIS) [Corse]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

GIRAUD (M. PIERRE) [Paris]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 
1972 [ 16 décembre 1971]. 

Questions orales : 

M. Pierre Giraud demande à M. le ministre de l'intérieur quelle 
suite il compte donner à l'échec subi dans leur arrondissement, 
lors des élections municipales, par certains « maires-1 et « maires 
adjoints » de Paris [2 avril 1971] (n° 1100). — Réponse [6 avril 
1971] (p. 116, 117). 

M. Pierre Giraud demande à M. le ministre de l'équipement 
et du logement les raisons pour lesquelles ses services s'opposent 
à l'extension souhaitable de l'institut Pasteur sur les terrains 
qui lui appartiennent à Rennemoulin [22 avril 1971] (n° 1113). 
— Réponse [4 mai 1971] (p. 277, 278). 

M. Pierre Giraud demande à M. le ministre des affaires étran-
gères quelles conclusions il peut tirer, en particulier en ce qui 
concerne la poursuite de la vente d'avions « Mirage », de l'atti-
tude du Gouvernement libyen, au cours du mois de juillet, à 
l'égard de divers problèmes internationaux (Maroc et Soudan 
en particulier) . [29 juillet 1971, J. O. du 20 août 1971] (n° 1147) . 
Réponse [12 octobre 1971] (p. 1716, 1717). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. André Bord, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, à sa question orale 
n° 1100 (cf. supra) [6 avril 1971] (p. 116, 117). — Est entendu 
lors du débat sur la question orale de M. Henri Caillavet ayant 
pour objet la politique de l'Algérie à l'égard des compagnies 
pétrolières françaises [27 avril 1971] (p. 232, 233). — Est entendu 
lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
auprès du Ministre d'Etat chargé des relations avec le Parle-
ment, à sa question orale n° 1113 (cf. supra) [4 mai 1971] 
(p. 277) . — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, portant code du service natio-
nal [6 mai 1971]. — Discussion générale (p. 342, 343). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'adhésion à la convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale, ouverte à la signature le 7 mars 1966 [18 mai 
1971]. — Discussion générale (p. 439, 440). — Est entendu lors 
du débat sur les questions orales de M. André Montel' et de 
M. Pierre-Christian Taittinger concernant la politique française 
en Méditerranée et sur celle de M. Edouard Bonnefous concer-
nant la politique de la France à l'égard de l'Algérie [1 juin 
1971] (p. 647, 648). — Est entendu au cours du débat sur les 
questions orales de M. Pierre Marcilhacy, de M. André Mignot 
et de M. Serge Boucheny concernant les conclusions à tirer de 
l'enquête parlementaire relative aux abattoirs et au marché 
d'intérêt national de Paris-La Villette [9 juin 1971] (p. 774 à 
776). — Intervient dans la discussion : I — du projet de loi 
d'orientation sur l'enseignement technologique et professionnel, 
adopté par l'Assemblée nationale ; II — des projets de loi, adop-
tés par l'Assemblée nationale : 1' relatif à l'apprentissage ; 
2° portant organisation de la formation professionnelle continue ; 
3° sur la participation des employeurs au financement des pre-
mières formations technologiques et professionnelles [17 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 998 à 1000). -- Discussion des 
articles. 1° du projet de loi d'orientation sur l'enseignement 
technologique et professionnel. — Art. 4: son amendement 
tendant, au premier alinéa de cet article, après le mot :. « pro-
fessionnel », à ajouter le mot : « public » (p. 1008) ; les amen-
dements de M. Lemarié aux premier et troisième alinéa de cet 
article relatifs aux stages d'initiation et d'adaptation (p. 1010) ; 

Art.  4 bis : son amendement tendant à compléter cet article par 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ces établissements, qui devront 
être dotés des moyens nécessaires à cet effet, ont également 
pour mission d'apporter leur concours à la formation profes-
sionnelle permanente » (p. 1012, 1013) ; Après l'article 4 bis : 
amendement de M. Chauvin tendant à proposer un article 4 ter 
nouveau ayant pour objet l'octroi de prêts aux élèves de plus 
de seize ans désireux de s'engager dans des études technolo-
giques ou de les poursuivre (p. 1013) ; Art. 5 : explique son vote 
sur l'amendement de M. Dailly tendant à compléter cet article 
par un alinéa relatif à la délivrance des diplômes autrement que 
par le ministre de l'éducation nationale (p. 1016). • — Suite de 
la discussion [18 juin 1971]. — Après l'article 15 : amendement 
de Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann tendant à insérer 
un article additionnel relatif à 'la formation professionnelle des 
travailleurs immigrés (p. 1035) ; explique son vote sur l'en-
semble du projet de loi ( p. 1035, 1036). — 2° du projet de 
loi relatif à l'apprentissage. — Avant l'article 1Pr : son amen-
dement tendant à insérer un article additionnel estimant que 
la mise en apprentissage n'est pas une voie normale d'éducation 
(p. 1037) ; Art. 1' : son amendement tendant, dans le premier 
alinéa de cet article, à supprimer le mot : « travailleurs » 
(p. 1037, 1038) ; Art. 2 : son amendement tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article qui fixe la durée de l'apprentissage 
(p. 1038, 1039) ; Art. 7 : amendement de M. Chauvin tendant à 
compléter cet article par un. alinéa ayant trait au détachement 
de fonctionnaires dans des centres de formation d'apprentis 
(p. 1041) ; Art. 12 : amendement de M. Chauvin tendant, au 
premier alinéa de cet article, à rédiger comme suit le début 
de la deuxième phrase : « Toutefois, les jeunes de l'un ou l'autre 
sexe âgés d'au moins quinze ans... » (p. 1043) ; Art. 24 : son 
amendement tendant à rédiger comte suit cet article : « La 
décision de l'inspecteur du travail peut faire l'objet pendant un 
délai de deux semaines d'un recours devant le directeur régional 
du travail et de la main-d'oeuvre qui statue dans le délai d'un 
mois à compter de la réception du recours » (p. 1049) . — 3° du 
projet de loi portant organisation de la formation profession-
nelle continue. — Art. 7 : amendement de M. Chauvin au para-
graphe I de cet article (octroi du congé-enseignement aux sala-
riés désireux de dispenser l'éducation professionnelle perma-
nente) (p. 1062) ; Art. 8 : son amendement tendant à supprimer 
le dernier alinéa de cet article ayant pour objet de différer le 
congé lorsque les nécessités l'exigent (p. 1065) ; le retire (ibid.). 
— Deuxième lecture [28 juin 1971]. — Discussion des articles. 
- Art.. 7: amendement de M. Chauvin au paragraphe I de 
cet article sur l'octroi aux salariés du congé-éducation (p. 1382) ; 
Art. 52 : son sous-amendement tendant à remplacer le mot : 
« spéciales » par le mot : <« complémentaires » dans l'amendement 
de M. Chauvin ainsi rédigé « Des dispositions spéciales seront 
prises pour les travailleurs immigrés » (p. 1385) . — Intervient 

. dans la discussion du projet de loi de programme, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, sur !'équi-
pement sportif et socio-éducatif [29 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1500 à 1502). — Discussion des articles. — Après 
l'art. 6: explication de vote sur l'amendement de M. Monory 
tendant à insérer un article additionnel qui autoriserait le Gou-
vernement à instituer les concours de pronostics à l'occasion des 
manifestations sportives (p. 1512). — Est entendu lors de la 
réponse de M. Yvon Bourges, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, à sa question orale n° 1147 (cf. supra) [12 octobre 
1971] (p. 1716, 1717) . — Intervient dans la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [ 1" décembre 1971]. — DEUxIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. — Observa- 
tions sur la politique internationale de la France : le rap-
prochement franco allemand, l'ouverture à l'Est, la posi-
tion de la France au Moyen-Orient et le rôle d'arbitre qu'elle 
devrait y jouer (p. 2566 à 2568). — Examen des crédits. - 
COOPÉRATION. - Etat B. — Titre III : explication de vote 
(p. 2587). — Suite de la discussion [2 décembre 1971]. - 
DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion générale. — Observations 
sur les conditions - de vie du soldat, sur la stratégie et 
l'utilisation des armes mises en service, sur les services 
secrets (p. 2618, 2619) . — Suite de la discussion [3 décem-
bre 1971]. — ECONOMIE ET FINANCES. - I. - CHARGES COM- 
MUNES. - Discussion générale. — Observations sur les retraités 
civils et militaires (p. 2696, 2697) . 	Suite de la discussion 
[4 décembre 1971] . — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : JEU- 
NESSE, SPORTS ET LOISIRS (suite . et fin) — Discussion générale. 
— Observations sur l'insuffisance des crédits ne permettant 
pas de doter les diverses catégories d'enseignement des instal-
lations sportives et des maîtres nécessaires (p. 2733, 2734). — 
Est entendu au cours du débat  sur la question orale de 
M. Louis Gros relative à la réforme de l'enseignement du 
français [14 décembre 1971] (p. 3029, 3030). 
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GIRAULT (M. JEAN- MARIE) [Calvados]. 

Elu. Sénateur le 26 septembre 1971. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles. 

[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. - Discus-
sion des articles. - Art. ter : amendement de M. Jozeau-
Marigné tendant à supprimer le texte proposé pour l'article 
342-3 du code civil (faculté laissée au juge de mettre une part 
des subsides à la charge de chacune des personnes autre que 
le défendeur, qui auraient eu des relations avec la mère) (p. 1942) . 
- Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la réunification de 
certaines professions judiciaires [17 novembre 1971]. - Dis-
cussion des articles. - Art. 14 : amendements de M. Pleven, 
ministre de la justice, de M. Geoffroy et de M. Caillavet tendant 
tous les trois à compléter cet article par des dispositions rela-
tives aux activités compatibles avec la profession d'avocat 
(p. 2019) ; Art. 36 : son amendement tendant, à la fin du deuxième 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « dans les douze 
mois à partir de la même date », par les mots : « dans les 
douze mois de la déclaration de renonciation. D (p. 2035) , le 
retire (ibid.) ; Art. 53 : son observation sur l'alinéa 6° de cet 
article relatif à la garantie professionnelle (p. 2057) ; Art. 77 : 
son amendement tendant à remplacer la date « 16 septem- 
bre 1972 » par la date « 17 septembre 1973 » (p. 2070, 2071) . - 
Deuxième lecture [15 décembre 1971]. - Discussion des articles. 
- Art. 23 : amendement de MM. Le Bellegou et Piot, tendant à 
supprimer le premier alinéa de cet article qui permet aux 
avocats stagiaires, ayant un an de stage, de participer à l'élec-
tion au conseil de l'Ordre (p. 3109) . - Intervient dans la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi instituant l'aide 
judiciaire [15 décembre 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 21-7 : amendement de M. de Montigny tendant à reprendre 
le texte adopté par le Sénat en première lecture et relatif à 
l'indemnisation de l'avocat chargé de prêter son concours au 
bénéficiaire de l'aide judiciaire (p. 3136) . 

GISCARD D'ESTAING (M. VALÉRY) , ministre de l'économie 
et des finances (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 
20 et 22 juin 1969). 

Prend part à la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 19 novembre 1971]. 
- Discussion générale. - Son exposé sur la politique budgé-
taire, économique et financière du Gouvernement (p. 2110 à 
2115; 2121). 

GOLVAN (M. VICTOR) [Morbihan]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, complétant le code rural et relatif à l'exercice de 
la médecine et de la chirurgie des animaux par certains 
élèves et anciens élèves des écoles nationales vétérinaires. 
[27 mai 1971] (n" 262). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan (tourisme) sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n' 29). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale autorisant l'approbation des amendements à la Conven-
tion internationale du 12 mai 1954 pour la prévention de la 
pollution des eaux de mer par les hydrocarbures adoptés le 
21 octobre 1969, à Londres [2 décembre 1971] (n° 52) . 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan. sur le projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale autorisant la ratification de la Convention internationale  

sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pol-
lution par les hydrocarbures et de la Convention interna-
tionale sur l'intervention en haute mer en cas d'accident 
entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydro-
carbures, ouvertes à la signature, à Bruxelles, le 29 novem-
bre 1969 [2 décembre 1971] (n° 53) . 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur les questions orales de 
M. Pierre Marcilhacy, de M. André Mignot et de M. Serge 
Boucheny concernant les conclusions à tirer de l'enquête par-
lementaire relative aux abattoirs et au marché d'intérêt natio-
nal de Paris - La Villette [9 juin 1971] (p. 776, 777). - Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, complétant le code rural et 
relatif à l'exercice de la médecine et de la chirurgie des ani-
maux par certains élèves et anciens élèves des écoles vété-
rinaires [9 juin 1971]. - Discussion générale (p. 786, 787). - 
Discussion des articles. - Art. let : observation sur cet article 
qui, visant à insérer les articles 309-1 à 309-8 dans le code 
rural, comble une lacune de la loi de 1941 (p. 788, 789). - 
Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la. commis-
sion des affaires économiques et du Plan (tourisme), à la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Asserriblée nationale [23 novembre 1971]. - DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - TOURISME. - Discussion générale. 
- Observations sur les aménagements touristiques des stations 
nouvelles, la nécessité de développer le tourisme dans les dépar-
tements déshérités et d'accroître le nombre des ports de plai-
sance (p. 2229, 2230). - Suite de la discussion [3 décembre 1971]. 
- SERVICES DU PREMIER MINISTRE : NATURE ET ENVIRONNEMENT. - 
Dicussion générale. - Observations sur les nuisances et les 
pollutions et sur la nécessité d'un contrôle rigoureux des 
responsables (p. 2688). - Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan, â la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, autorisant l'approbation des amendements à la Conven-
tion internationale du 12 mai 1954 pour la prévention de la pol-
lution des eaux de la mer par les hydrocarbures, adoptés le 
21 octobre 1969 à Londres [9 décembre 1971]. - Discussion 
générale (p. 2939). - Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du Plan, à la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant la ratification de la Convention internationale sur 
la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures et de la Convention internationale sur 
l'intervention en haute mer en cas d'accident entraînant ou 
pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, ouvertes 
à la signature à Bruxelles le 29 novembre 1969. [9 décem-
bre 1971]. - Discussion générale (p. 2941). 

GONARD (M. PIERRE) [Allier]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septembre 
1971. 

GOUTMANN (Mme MARIE-THÉRÈSE) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommée membre de la commission des .affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à assurer l'emploi des handicapés 
physiques dans les entreprises [19 mai 1971] (n° 251). 

Proposition de loi tendant à assurer aux enfants aveugles, 
aux sourds-muets et aux handicapés physiques ou mentaux les 
droits scolaires obligatoires pour les autres enfants [ 19 mai 1971] 
(n° 252). 

Proposition , de loi tendant à étendre à toutes les mères de 
famille les congés supplémentaires dont bénéficient les salariées 
âgées de moins de vingt et un ans [3 juin 1971] (n° 285) . 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 29 du livre Pr 
du code du travail en vue de renforcer la protection contre les 
licenciements abusifs des femmes salariées en état de grossesse 
[3 juin 1971] (n° 288). 
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Question, orale avec débat : . 

, .,.Mme Marie-Thérèse Goutmanrt demande à M. le ministre des 
affaires culturelles de lui faine. connaître : 1° A quelle date il 
compte rouvrir l'Opéra et l'Opéra-Comique, . compte • tenu du 
fait que viennent d'être signés avec les personnels le 1e C juin 
1971 les textes annexes et les dispositions générales allant dans 
le sens voulu par l'administration .  depuis la dénonciation des 
conventions collectives et que rien ne s'oppose plus à la 
réouverture de nos scènes Lyriques ; 2° .Quelles mesures il 
compte prendre . pour poursuivre les, négociations afin de mainte-
nir les contrats des artistes du chant et de réengager les artistes 
du. choeur [3_ juin 1971] (n° 115). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de toi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant code ` du service national [6 mai 
1971]. — Discussion générale (p. 343). Intervient dans la 
discussion du 'projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à diverses mesures en. faveur des handicapés [25 mai 
1971]. - Discussion générale (p. 523, 524). — Intervient dans 
la discussion du, de loi d'orientation sur l'enseignement 
technologique 'et professionnel,. adopté par l'Assemblée nationale 
[17 juin 1971J. . Discussion des articles. — Après l'article 4: 
soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant à insérer un 
article additionnel ainsi rédigé « La mise en apprentissage 
ne saurait constituer une voie normale de formation. Transi-
toirement, des jeunes gens et jeunes filles âgés d'au moins 
seize ans, ayant accompli le premier cycle du second degré ou 
provenant des classes préparatoires et préprofessionnelles 
peuvent acquérir une formation professionnelle en apprentis-
sage. » (p. 1011) . — Suite de la discussion [ 18 juin 1971] . — 
Art. "15 : soutient l'amendement de ` Mme Lagatu tendant à 
supprimer cet article (abroggation des articles premier et 2 du 
code de l'enseignement technique) (p., 1034) ; Après l'article 15 
soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant à insérer un 
article additionnel ainsi rédigé « Le financement de la forma-
tion technologique et professionnelle est assuré par le budget 
du ministère de l'éducation nationale. Un fonds national de 
formation initiale et permanente,, financé par une taxe payée 
par les employeurs s'ajoute à la dotation budgétaire. Il est 
géré par un conseil associant sur une base tripartite les repré-
sentants des pouvoirs publics, de l'éducation: nationale et les 
diverses catégories d'usagers. » (ibid.) soutient l'amendement 
de Mme Lagatu tendant à insérer un autre article additionnel 
ainsi rédigé : « Est inclus dans la loi d'orientation renseignement 
spécialisé en faveur des handicapés. » (p. 1034) ; le retire 
(p. 1035) ; soutient l'amendement de Mme: Lagatu tendant à 
insérer un autre article additionnel relatif à la formation profes-
sionnelle des travailleurs immigrés (ibid.) le retire (ibid.) . — 
Deuxième délibération. =. Art. 4 : amendement de M. Chauvin 
tendant à compléter cet article par un alinéa concernant les 
enfants handicapés (ibid.) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,,relatif à. l'appren-
tissage [18 juin 1971]. -- Discussion des articles. — Avant 
l'article 1. " : soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant' 
insérer un article additionnel ainsi rédigé : « La mise en appren-
tissage ne saurait constituer une voie normale de formation 
professionnelle. Transitoirement, compte tenu des réalités éco-
nomiques et scolaires,\ il convient de prévoir un système diver-
sifié de formation professionnelle qui comporte une voie par 
l'apprentissage. » (p. 1036, 1037) ; Art. 2 soutient l'amende-
ment de Mme Lagatu tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article qui 'fixe la durée de l'apprentissage (p. 1038, 1039) 
Art. 5 : soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant à rempla-
cer les mots : « 360 heures » par les mots « 400 heures » pour 
tenir compte des vacances scolaires (p. 1040) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 19 : soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant à 
proposer une nouvelle rédaction pour cet article ayant trait au 
salaire de l'apprenti (p. 1048). — Intervient dans la discussion 
du projet • de loi, adopté par T'Assemblée nationale, portant 
organisation de ja formation professionnelle continue [18 juin 
1971]. — Discussion des articles. Art. t e r : soutient l'amen-
dement de Mme: Lagatu au premier alinéa de cet article tendant, 
après la première phrase, à insérer la nouvelle phrase suivante : 
« L'Etat est tenu de donner au service public les moyens 

, d'apporter son concours à cette formation, soit dans le cadre 
de l'éducation nationale, soit dans le cadre de l'association 
pour la formation . professionnelle des adultes. » (p. 1057) ; 
Art. 25 : soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant à 
supprimer les mots : « les travailleurs » (p. 1074, 1075) ; 
Art. 34 : soutient l'amendement de Mme Lagatu tendant, au 
deuxième alinéa de cet article, à supprimer les mots : « et les 

salariés » (p. 1079) ; Art. 52 : soutient l'amendement de 
Mme Lagatu tendant à compléter cet article par la phrase sui-
vante : « Des dispositions spéciales seront prises pour les 
travailleurs immigrés. » (p, 1083, .1084) . — Intervient dans la 
discussion du projet de Foi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur la participation des employeurs au financement des.. pre-
mières formations technologiques et professionnelles.- [18 juin 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 3 : soutient l'amen-
dement de Mme Lagatu tendant à rédiger ainsi cet. article : 
« Le taux de la taxe d'apprentissage est maintenu à 0,6 p. 100. 
Une part de cette taxe est consacrée au développement des 
établissements technologiques et professionnels, l'autre part au 
fonctionnement et à l'équipement des centres. d'apprentis. » 
(p. 1086) ; Art. 0: soutient l'amendement de Mme. Lagatu, 
tendant à rédiger comme suit le début de cet article « Après 
consultation du Conseil national de la formation professionnelle, 
des décrets détermineront... » (p. 1087) . Est entendue au 
cours du débat sur sa question orale relative à la situation des 
théâtres lyriques nationaux [22 juin 1971] . (p. 1180 à 1182, 
1188). — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, amé-
nageant certaines dispositions de la loi n° 68 478 du 12 novembre 
1968 d'orientation de l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. 
Discussion générale (p. 1408, 1409). — Discussion des articles. — 
Art. let' : son amendement tendant à supprimer la dernière 
phrase de l'alinéa proposé pour compléter l'article 4 de la loi 
du 12 novembre 1968 qui écarte un certain nombre d'établisse-
ments du bénéfice complet de la loi d'orientation (p. 1410) ; 
Art. 3 : son amendement tendant à supprimer cet article (déssai-
sissement des conseils d'université de leurs prérogatives au 
profit du recteur d'académie) (p, 1411) ; Après l'article 4: 
son amendement tendant à ajouter un  article 4 bis (nouveau) 
ainsi rédigé : « Dans le troisième alinéa de l'article 14. de la 
loi du 12 novembre 1968, les pourcentages de 60 p. 100 sont 
remplacés par ceux de 50 p.. 100. » (p. 1413) ; Art. 9 : . Son amen-
dement tendant, à la fin du texte proposé pour l'article 28 de 
la loi du 12 novembre 1968, à remplacer les mots : « qui ne 
proviennent pas de l'Etat.», par les mots : « ... provenant des 
collectivités locales ou de divers établissements ou organismes 
publics. » (p. 1418) ; Art. 10 :, son amendement tendant à 
compléter in fine la dernière phrase du texte présenté pour 
l'article 33 de la loi du 12 novembre 1968, par les mots : 
« choisies par les conseils d'université. » (p. 1420) ; Art. 10 ter 
nouveau : son amendement tendant à insérer cet article addi-
tionnel:ainsi rédigé : « Art. 10 ter. -- .Dans, L'article 36 de la 
loi du 12 novembre , 1968, est supprimée la deuxième phrase 
du deuxième alinéa ainsi rédigée : « Ils seront extérieurs aux 
enceintes hospitalières. » (ibid.) ; Art. 12 : son amendement 
tendant, au début du texte présenté pour l'article 44 de la loi 
du 12 . novembre 1968, à remplacer la date : « le' octobre _ 1973' », 
par la. date :. « lC' octobre. 1972 .». (p. 1421) ; Art. 14: son 
amendement tendant à supprimer cet article abrogeant certains 
articles de la loi de 1880 relative à la liberté de l'enseignement 
supérieur (p. 1425) ; observation ayant trait aux droits • univer-
sitaires (p. 1426) . — Intervient dans la discussion du projet de 
loi de programme, adopté par IfAssembiêe nationale, après 
déclaration d'urgence, sur l'équipement sportif et socio-éducatif 
[29 juin 1971]. -- Discussion des articles. — Art. 2: son 
amendement tendant à compléter cet article par un nouvel 
alinéa ainsi. rédigé : « Les subventions aux fédérations et aux 
clubs sportifs sont réparties équitablement entre toutes les fédé-
rations et les clubs sportifs,.. sans exclusive, relativement au 
nombre de leurs adhérents et compte tenu de leurs activités, » 
(p. 1509) . — Intervient dans Ia suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [23 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — EDUCATION NATIO- 
NALE. — Discussion générale. — Observations sur l'effort àfournir 
pour les bibliothèques et la lecture publique, les écoles mater-
nelles, la formation des maîtres et le service de santé scolaire 
(p. 2212 à 2214).- Suite de la discussion [3 décembre 1971]. — 
AFFAIRES CULTURELLES. — Discussion générale. — Observations 
sur la situation de la réunion des théâtres lyriques nationaux, sur 
le théâtre populaire, sur la crise du cinéma, sur les crédits 
réservés à la lecture publique, sur l'enseignement de l'architec-
ture, sur l'exposition consacrée à Picasso (p. 2667 à 2669). - SER- 
VICES DU PREMIER MINISTRE : NATURE ET ENVIRONNEMENT. — Dis- 
cussion générale. — Observations sur la lutte contre les nui- 
sances et les pollutions (p.. 2690,, 2691). :.— Suite de la discussion 
[ 7 décembre 1971]. — SANTÉ PUBLIQUE. E.T. TRAVAIL. — I. -- SECTION 
COMMUNE. — II. — SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — Discus- 
sion générale. — Observations sur le problème de l'enfance ina-
daptée (p. 2825, 2826). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par . l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, relatif à la situation de différents personnels relevant 
du ministre de l'éducation nationale [20 décembre 1971]. — 
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Discussion générale (p. 3346). — Discussion des articles. — 
Art. 1°' : son amendement tendant ; à compléter in. fine le para-
graphe I de cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« Ils bénéficieront des nouvelles dispositions statutaires dès leur 
prise de fonction. » (ibid.) ; son amendement tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour le paragraphe II de cet article 
relatif au statut des personnels d'information et d'orientation 
(p'. 3346, 3347) ; son amendement tendant à compléter cet 
article par un paragraphe V  ainsi conçu : « V. — Les élèves 
conseillers d'orientation scolaire et professionnelle en cours 
de formation qui s'engagent à servir l'Etat bénéficieront des 
nouvelles dispositions. réglementaires à compter de l'année 
universitaire 1971-1972. » (p. 334'7) ; son amendement tendant à 
compléter cet article par un paragraphe VI ayant pour objet les 
modalités de reclassement, dans les nouveaux corps, des per-
sonnels en fonctions (p. 3347, 3348) . 

GRAND (M. LUCIEN) [Charente-Maritime]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer u n texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant amélioration des pensions de 
vieillesse du régime général de .sécurité . sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [ 17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte .paritaire 
chargée de proposer Sun -texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de ,loi portant -diverses dispositions en vile 
d'améliorer la situation des -fat illes, pour lequel l'urgence a 
été déclarée [ I7 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs.: 
Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée ,nationale après 
déclaration d'urgence, relatif à l'allocation de' logement [17 juin 
1971] (n° 332). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les -.dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif â l'aflocatrpn,de logement [28 juin 1971] 
(n" 383). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(section commune. -- Santé publique et sécurité sociale) sur 
le projet de loi de .finances pour 1972, adopté par :l'Assemblée 
nationale [ 18 novembre 1971 ] (4° 31). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté pax',, l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant . amélioration des retraites du 
régime général de sécurité sociale [10 décembre 1971] (n" 72). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale, en deuxième lecture, portant amélioration des pen-
sions de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du 
régime des travailleurs salariés agricoles [ 17 décembre 1971] 
(re 121). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant amélioration des pensions  de' vieillesse 
du régime général de sécurité sociale et du régime des travail-
leurs salariés agricoles [17 décembre 1971] (n" 125). 

Rapport fait au nom de .la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, .portant amélioration des .pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et 
du régime des travailleurs, salariés agricoles [ 18 décembre 
1971] (n" 136). 

Interventions  : 

Intervient, en -qualité de président de la commission des 
affaires sociales, dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif é diverses mesures en faveur 
-des handicapés [25 mai 1971]. --- Discussion des articles. — 
Art. 3 : soutient l'amendement tide M. Villard tendant, dans le 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article L. 543.4 du code  

de la sécurité sociale à supprimer les mots : « ..., dans des condi-
tions fixées par décret, ... , . fixation du taux de l'allocation 
d'éducation spécialisée et de .l'allocation des mineurs handicapés 
dans les départements d'outre-mer) et l'amendement de M. Vil-
lard tendant à supprimer les mots « éducation spécialisée » 
au début du dernier alinéa du texte .pr-ésenté.. pour le même 
article (p. 532) ; Art. 7 : soutient l'amendement de M. Villard 
tendant au premier alinéa de cet article, après les mots : 
« sur le territoire métropolitain, ... », à ajouter les mots : 
« ... ou dans les départements d'autre-mer... » (p. 535) ; Après 
l'article 10: soutient l'amendement de M. Villard tendant à 
insérer un article additionnel 10 bis (nouveau) ainsi rédigé : 
« L'alinéa l ''r  de l'article 3 de l'ordonnance n° 67-709 du 21 août 
1967 est modifié comme suit : « Les personnes visées par la 
présente ordonnance bénéficient ,pour elles-mêmes et leur famille, 
au sens des dispositions applicables dans le régime auquel elles 
sont rattachées, des prestations en nature de l'assurance maladie 
et maternité (p. 536, 537) . — Prend part, en qualité de président 
de la commission des affaires  sociales, à la discussion du 
projet de loi, adopte par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'institution d'un versement à la charge de certains employeurs 
dans Ela région parisienne [8 juin 1971]. - Discussion générale 
(p• • 730, 731). — . Prend part, ,en ' qualité de président et de 
rapporteur de la commission des affaires sociales, à la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, relatif à t allocation de logement [21 juin 
1971]. - - Discussion générale' (p. '1119, 1120). 	Discussion 
des articles. 	Art. l et"  : son amendement tendant, au premier 
alinéa de cet article, après les mots : « versée aux personnes », 
à ajouter les mots : « de nationalité française » (p. 1129) ; son 
amendement tendant, au second alinéa du même article, après 
les mots : « qui justifient exercer », à ajouter les mots « dans 
des conditions régulières » (p: 1130) ; son amendement tendant, 
au second alinéa du même article, à supprimer la dernière 
phrase relative aux travailleurs étrangers (p. 1131) ; Art. 7 : 
observations sur la teneur de l'article relatif à l'institution 
d'un « Fonds national d'aide .au logement » (ibid.) ; Art. 8 : 
son amendement tendant . à supprimer cet article ayant pour 
but de ramener à compter du _1`'r janvier 1972, de 1 p. 100 à 
0.9 p. 100 la-contribution des eanp2ayeurs à l'effort de construc-
tion (p. 1134, 1136)..; Art. 17 . : son amendement tendant à suppri-
mer cet article relatif aux dispositions pénales pour fraude 
dans l'obtention de prestations ,quoi ne sont pas dues (p.. 1136) ; 
Art. '18 : son .. amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : « Sera puni -d'une . amende de 2.000 F à ï 6.000 F, en 
cas de récidive dans le délai d'un an, tout intermédiaire 
convaincu d'avoir offert :ou fait. offrir ses services moyennant 
émoluments. convenus d'avance, ., à un allocataire en vue de 
lui faire obtenir des prestations qui peuvent lui être dues » 
(p. 1137) ; Art. '19 : soc ,amendement tendant à rédiger comme 
suit cet article : « En cas de condamnation pour infraction en 
récidive aux dispositions de la présente loi, le tribunal,  pourra 
ordonner l'insertion du jugement -dans un ou plusieurs journaux 
de. la localité, le 'tout aux frais -du :condamné. " » .(ibid.) -; Art. 7 
(coordination) son amendement .tendant à remplacer le troi-
sième alinéa de cet article par .les. positions suivantes : « — le 
produit d'une cotisation -a tia, .charge des employeurs  assise 
sur les salaires plafonnés et dont k , taux sera fixé chaque année 
par la loi de finances » (p. 1187, 1138) ; Est entendu au cours 
du débat sur la question orale . de M. Max ;Monichon relative à 
la situation de d'ostréiculture clu bassin :d'Arcachon [29 juin 
1971] (p. 1476, 1477). — Fn qualité de • rapporteur pour le 
Sénat présente les conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet rde Lou: 'relatif a l'allocation de 
logement (urgence déclarée) [ O.juin 1971]. -- Discusselon géné-
rale (p. 1522). — Intervient dans 1a suite de la discussion du 
projet ,de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif â I;unifi-
cation de certaines  professions  JuchclaLres [17 novembre 1971]. 
- Discussion des articles. 	Après .l'article 10: soutient 
l'amendement de M. Néon tendant à insérer un article addition-
nel ainsi rédigé « A titre transitoire et pendant deux ans à 
compter de la mise en application de la loi, le nouveau pro-
fessionnel portera le titre d'avocat-avoué » (p. 2012, 2013) ; le 
retire (p. 2013) . — Prend part, en qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des affaires sociales, à la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [7 décembre 1971]. -- DEUXIÈME .PARTIE. 
— MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — SANTÉ 
PUBLIQUE ET TRAVAIL. — I. — SECTION COMMUNE..— II. — SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — Discussion générale. — Observa-
tions sur le montant des loyers prohibitifs des locaux du minis-
tère, sur les•, problèmes de personnel, sur les subventions à divers 
organismes, sur le fonctionnement de l'action sanitaire et 'sociale, 
sur les réalisations d'équipement, -sur 'la situation des médecins du 
secteur public, sur le service de santé scolaire, sur le contentieux 
de la sécurité sociale, sur l'indemnisation des victimes d'accidents 
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du travail (p. 2810 à 2813). 	Examen des crédits. — Art. 58 : 
ses amendements tendant à la suppression des .paragraphes. I et II 
de cet article relatif à la dissolution de la Fédération nationale 
des organismes de sécurité sociale (F. N. O. S. S.) (p. 2837) et à la 
dévolution de ses biens (p. 2838) ; Art. 59 : son amendement ten-
dant à supprimer cet article relatif à la perception d'une rede-
vance au profit de l'Etat pour toute demande d'inscription d'un 
médicament sur la liste des spécialités (p. 2839, 2840) ; Art. 62 : 
son amendement tendant à supprimer cet article qui vise au 
transfert au 'régime général des charges relevant à trois régimes 
spéciaux dans une situation particulièrement défavorable 
(p. 2840, 2841, 2842) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires sociales, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclara-
tion d'urgence, portant amélioration des retraites du régime 
général de sécurité sociale [13 décembre' 1971]. — Discussion 
générale (p. 2988 à 2990). — Discussion des articles. — Art. 1" : 
ses deux amendements : 1° tendant à rédiger comme suit la fin du 
texte modificatif proposé pour le paragraphe I de l'article L. 331 
du code de la sécurité sociale : « ... qui atteint l'âge de soixante 
ans et justifie d'une durée minimum de soixante trimestres 
d'assurance ; 2° tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
paragraphe II du même texte qui fixe les- critères à retenir 
pour la liquidation de la pension (p. 2999, 3000) ; les retire 
(p. 3000) ; ses deux autres amendements ayant le même objet, 
mais en faisant disparaître du texte toute référence à un quel-
conque âge (p. 3000, 3001) ; Art. 2 : son amendement tendant 
à compléter le texte modificatif présenté pour l'article L. 332 
du code de la sécurité sociale par le nouvel alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues à l'alinéa précédent sont applicables 
aux assurés anciens prisonniers de guerre » et sous-amendement 
de M. Darou, soutenu par M. Schwint, tendant à compléter 
l'amendement par les mots suivants : « ...titulaires ou non de 
la carte d'ancien combattant » (p. 3002) ; Art. '3 : son amende-
ment tendant à rédiger comme suit le texte modificatif présenté 
pour l'article L. 333 du code de la sécurité sociale : « Art. L. 333. 
— Est reconnu inapte l'assuré qui n'est pas en mesure de 
poursuivre une activité professionnelle sans nuire gravement 
à sa santé ou qui se trouve définitivement atteint d'une inca-
pacité de travail de 50 p. 100 médicalement constatée, compte' 
tenu de ses aptitudes physiques et mentales à l'exercice de 
son emploi (ibid.) ; Art. 4 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit la fin du texte modificatif présenté pour l'article 
L. 334 du code de la sécurité sociale : « ... exerce une activité 
professionnelle lui procurant des revenus dépassant une frac-
tion fixée par décret du montant de sa pension » (p. 3003) ; 
le retire (ibid.) ; Après l'art. 6 : son amendement tendant à 
insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Il est inséré dans 
le code de la sécurité sociale, après l'article L. 341, un article 
L. 341-1, ainsi conçu : « Art. L. 341-1. — Un décret déterminera 
les modalités selon lesquelles les caisses d'assurance vieillesse 
seront tenues de communiquer aux assurés chaque année le 
nombre de trimestres d'assurance valables et, avant leur soixan-
tième anniversaire, le relevé général des trimestres d'assurance 
valables inscrits à leur compte individuel » (p. 3004) • le retire 
(ibid.) son amendement tendant à ajouter un autre article 
additionnel ainsi rédigé : « L'article L. 343 du code de la sécurité 
sociale est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. '343. — Le salaire de base visé à l'article L. 331 est 
le salaire moyen annuel le plus favorable correspondant aux 
cotisations versées au compte de l'assuré au titre des dix der-
nières années d'assurance accomplies soit avant son cinquante-
cinquième anniversaire, soit avant son soixantième anniversaire, 
soit avant la date de liquidation de la pension (ibid.) ; Art. 8 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit le début du 
-premier alinéa de cet article : « Les pensions dues au titre des 
articles L. 331 et L. 332 dont l'entrée en jouissance... » 
(p. 3005) ; Art. 9: son amendement tendant à compléter le 
texte modificatif présenté pour l'article L. 342-1 du code de la 
sécurité sociale par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Une majo-
ration d'une année supplémentaire de la durée d'assurance est 
également accordée à la femme assurée qui a élevé seule un 
enfant dans les conditions prévues à l'article L. 327, deuxième 
alinéa » (p. 3006) ; le retire (p. 3007) ; Après l'art. 9 : son amen-
dement tendant à insérer un article additionnel 9 bis nouveau 
ainsi rédigé : « La présente loi est applicable aux pensions des 
travailleurs salariés agricoles » (ibid.) ; Intitulé : son amende- 
ment tendant à rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi : 
« Projet de loi portant amélioration des pensions de vieillesse du 
régime général de sécurité sociale et du régime des travailleurs 
salariés agricoles » (p. 3008). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1971,- adopté par 
l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 10 quater : son amendement tendant à proposer 
une nouvelle rédaction de cet article de manière à inclure 
« l'allocation pour frais de garde » et « les majorations de 

retraite ou de pension pour charges de famille » dans rémunéra-
tion des diverses allocations exonérées d'impôt (p. 3051, 3052) ; 
Art. ` 12 amendement de M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat 
au budget, tendant à proposer une nouvelle rédaction des para-
graphes II et III de cet article afin de régler le sort des assurés 
volontaires hospitalisés de plus de trois ans et des forclos 
(p. 3054) . — Prend part, en qualité de rapporteur de la com-
mission des affaires sociales, à la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi portant amélioration des pensions de 
vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. — Discus-
sion générale (p. 3237, 3238) . — Discussion des articles. — 
Art. 3: son amendement tendant à reprendre pour cet article 
le texte voté par le Sénat en première lecture et relatif à la 
reconnaissance de l'inaptitude du salarié au travail (p. 3239) . 
— Nouvelle lecture [20 décembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 3325). — Discussion des articles. — Art. 3 : son amendement 
tendant. à rédiger comme suit le texte modificatif présenté pour 
l'article L. 333 du code de la sécurité sociale : « Art. L. 333. 
— Est sur sa demande, reconnu inapte au travail l'assuré qui 
n'est pas en mesure de . poursuivre l'exercice de son emploi sans 
nuire gravement à sa santé ou qui se trouve définitivement 
atteint d'une incapacité physiologique de 50 p. 100 médicalement 
constatée au regard de l'emploi qu'il exerce (ibid.) ; répond 
à M. Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale (p. 3326). 

GRAVIER (M. JEAN) [Jura]. 

Est nommé vice -président de la commission des affaires 
soicales [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariésagricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions en vue 
d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence a 
été déclarée [17 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales sur 
le projet de loi sur le travail temporaire [8 juin 1971] (n° 291). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence; portant diverses dispositions en vue 
d'améliorer la situation des familles [13 décembre .1971] {n° 87) . 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale, sur le 
travail temporaire [17 décembre 1971] '(n° 124). 

Rapport fait 'au nom de la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant 'en 'discussion 'du projet de loi portant 
diverses dispositions 'en vue d'améliorer la situation des familles 
[17 décembre 1971] (n° 128). 

Interventions 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion -du projet de loi sur le travail 
temporaire [10 juin 1971]. — Discussion générale (p. 801 à 
803). — Son refus de s'associer à la question préalable opposée 
par M. André Aubry à la discussion du projet de loi (p. 805). — 
Discussion -des articles. — Art. ter : amendement de M. Aubry 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article définissant la 
qualité d'entrepreneur de travail temporaire (p. 808) ; son amen-
dement tendant à remplacer les mots « de tiers » par les mots 
« d'utilisateurs » (p. 809) ; -son amendement tendant; à la fin de 
cet article, à remplacer les mots : « ... qu'elle embauche à cet 
effet. », par les mots « ... qu'en fonction d'une qualification 
convenue elle embauche et rémunère à cet effet. » (ibid.) Art. 2: 
son amendement tendant, au premier alinéa, à remplacer les 
mots : « ... dans les cas suivants : » par les mots : « ...pour des 
tâches non durables, dénommées missions, et dans les seuls cas 
suivants ; » et sous-amendement de M. Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population, ten-
dant, après le mot « missions », à ajouter les mots : « au sens 
de la présente loi » (ibid.) ; son amendement tendant, à la fin 
du paragraphe a, à remplacer - les mots « de salarié », par les 
mots « d'un salarié permanent, pendant la durée de cette 
absence ; » (ibid.) ; son amendement tendant, à la fin du para-
graphe b, après les mots : « cette suspension », à ajouter les 
mots : « sauf en cas de conflit collectif de travail » (ibid.) ; son 
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amendement et celui de M. Aubry au paragraphe c de l'article 
(remplacement du travailleur permanent qui s'en va par un 
autre travailleur permanent) (p. 810) ; son amendement tendant 
à compléter le texte de cet article par un deuxième alinéa ainsi 
rédigé : « Dans les cas prévus aux c, d et e ci-dessus, la durée 
de la mission ne peut excéder trois mois, sauf justifications 
préalables fournies à l'autorité administrative (ibid.) ; son amen-
dement tendant à compléter cet article par un troisième alinéa 
relatif à la limitation en pourcentage du nombre des travailleurs 
temporaires susceptibles d'être utilisés et sous-amendement de 
M. Caillavet tendant à demander une consultation de la branche 
professionnelle intéressée (p. 811, 812) ; son observation en ce 
qui concerne les conventions collectives (p. 812) ; Art. 3 : son 
amendement tendant, au premier alinéa de cet article, à rem-
placer les mots : « le tiers utilisateur », par les mots : « l'utilisa-
teur » (p. 812) ; ses amendements tendant à supprimer les 
deuxième et troisième alinéas du même article (dispositions 
déjà reprises à l'article 2) ; son amendement, assorti' d'un sous-
amen dement de M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au 
travail, à l'emploi et à la population, tendant à compléter cet 
article par un nouvel alinéa visant à situer le contenu véritable 
du contrat liant l'utilisateur à l'entreprise de travail temporaire 
(p. 813) ; Art. 4 : ses amendements, au premier alinéa de cet 
article, tendant, d'une part, à supprimer le mot « tiers », d'autre 
part, au début de la deuxième phrase, à remplacer les mots 
« Ce contrat » par les mots : « Ce contrat de travail tempo-
raire » (ibid.) ; son amendement tendant, à la fin du premier 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « la durée, déter-
minée ou indéterminée, pendant laquelle le salarié doit être mis 
à la disposition de l'utilisateur », par :les mots : « la durée de 
la mission pendant laquelle le salarié est mis à la disposition de 
l'utilisateur » et sous-amendement de M. Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population, 
tendant à remplacer, à la fin du premier alinéa, les mots 
« doit être mis », par les mots « est mis » (p. 813, 814) ; son 
amendement tendant, entre le premier et le deuxième alinéa 
de cet article, à insérer un nouvel alinéa relatif aux prévisions 
à faire figurer dans le contrat et sous-amendement de M. Phi-
lippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la 
population (p. 815) ; ses amendements tendant, au dernier alinéa 
de cet article, d'une part, après les mots « l'embauchage », à 
ajouter les mots : « à l'issue de la mission », d'autre part, à rem-
placer les mots : « le tiers utilisateur », par les mots : « l'utilisa-
teur » (ibid.) ; Art. 5 : ses amendements tendant, au premier et 
au deuxième alinéas de cet article, à substituer le mot : « mis-
sion » aux mots : « période de mise à disposition » (p. 815, 816) ; 
son observation sur le droit au travailleur temporaire de deman-
der son inscription au chômage (p. 816) ; Art. 6 : son amende-
ment identique à ceux déposés à l'article précédent et celui au 
paragraphe 3° du présent article tendant à supprimer les mots : 
« maintenu ou » (ibid.) ; Art. 7 : nouvel amendement identique 
à ceux déposés à l'article 5 ci-dessus (ibid) ; amendement de 
M. Gaudon tendant, après le deuxième alinéa, à insérer un 
alinéa permettant d'accorder au travailleur temporaire le béné-
fice des avantages sociaux en vigueur dans l'entreprise utilisa-
trice (p. 816, 817) ; son amendement tendant, à la fin du deuxième 
alinéa de cet article: à remplacer les mots : « et des jeunes 
travailleurs », par les mots : « des jeunes travailleurs et des 
étrangers » (p. 817) ; son amendement, comme ci-dessus à l'ar-
ticle 4, tendant à remplacer « du tiers utilisateur » par « de l'uti-
lisateur » (ibid.) ; Art. 8 : ses amendements comme précédem-
ment visant les mots « le tiers utilisateur » et les mots « pour 
la période de mise à disposition » (ibid.) ; Art. 11 : ses amen-
dements tendant : 1° après les mots : « sont appréciées », à 
insérer les mots : « en ce qui concerne les travailleurs tem-
poraires » ; 2° à remplacer les mots : « les salariés », par les 
mots : « ces salariés » (ibid.) ; Art. 12 : son amendement tendant 
à supprimer cet article relatif à l'électorat et à l'éligibilité des 
travailleurs temporaires aux comités . d'entreprises (p. 818) ; 
Art. 13 : son amendement tendant à remplacer les mots : « peut 
faire l'objet », par les mots : « fait l'objet » (ibid.) ; Art. 14 : 
son amendement comme précédemment visant les mots « de la 
mise à disposition » (ibid.) ; Art. 15 : son amendement tendant 
à remplacer les mots : « les conditions d'exécution du contrat 
durant la période de mise à disposition », par les mots : 
« les conditions d'exécution du travail, pendant la durée de la 
mission » (ibid.) ; Art. 17 : son amendement comme précédem-
ment visant les mots « tiers » et « utilisateurs » (p. 819) ; Art. 20 : 
son amendement tendant, à la fin du premier alinéa de cet article, 
à remplacer les mots : « doit informer ou faire informer de 
l'accident l'utilisateur », par les mots : « doit en informer ou 
en faire informer l'utilisateur » (ibid.) ; son amendement ten-
dant à compléter cet article, par un nouvel alinéa ainsi conçu : 
« Pour l'application de la présente loi, est considérée comme 
lieu de travail, au sens de l'article 415 - 1 du code de la sécurité 
sociale, tant le ou les lieux où s'effectue la mission que le siège 
de l'entreprise de travail temporaire. » (ibid.) ; Art. 24 : son 
amendement tendant à supprimer le deuxième alinéa de cet 

article (couverture du risque accidents du travail pour le travail 
temporaire dans l'agriculture) (p. 820) ; le retire (ibid.) ; Art. 28 : 
son amendement tendant, avant le dernier alinéa, à insérer un 
nouvel alinéa ainsi conçu : « Toute entreprise de travail tem-
poraire cessant ses activités est tenue d'en faire déclaration à 
l'autorité administrative. » (ibid.) ; Art. 29 : son amendement 
tendant, au premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : 
« de l'article précédent », par les mots : « des articles 2, 3, 4, 
5, 6, 8, 20, 30 et 33 bis de la présente loi » (ibid.) ; Art. 31 : son 
amendement tendant, au premier alinéa de cet article, après les 
mots : « du droit au travail », à ajouter les mots : « des lois 
sociales en agriculture » (p. 821) ; Art. 32 : son amendement 
auquel se rallie M. Viron, tendant à rédiger comme suit le 
premier alinéa de cet article : « Sous réserve de l'application, 
le cas échéant, des dispositions des articles 30 b à 30 d du livre Ier 
du code du travail, de l'article 1" du livre II du même code. et  
de celles du code des marchés publics, les articles 7, 9, 15, 19 
à 27, 31, 33 et 33 bis de la présente loi sont applicables lorsqu'un 
ou plusieurs salariés sont mis à la disposition d'un tiers par 
leur employeur, dans le cas où celui-ci, personne physique ou 
morale, ne répond pas à la définition d'entrepreneur de travail 
temporaire au sens de l'article 1" de la présente loi. » (ibid.) et 
ses deux amendements tendant à la suppression des deux autres 
alinéas dudit article (p. 822) ; Art. 33 : son amendement tendant, 
à la fin de cet article, à remplacer les mots : « il est tenu compte 
du nombre des salariés mis à leur disposition qu'elles occupent 
habituellement », par les mots : « cet effectif est calculé en 
ajoutant au nombre des salariés permanents le nombre moyen 
par jour ouvrable des salariés sous contrat de travail tempo-
raire mis à leur disposition au cours de l'exercice » (p. 821) ; 
Art. 33 bis nouveau :'son amendement tendant, après l'article 33, 
à insérer cet article nouveau ainsi conçu : « Un contrat de tra-
vail temporaire ne peut pas être assimilé à un contrat de tra-
vail permettant, au sens de l'article 5 de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945, l'entrée en France ,d'un étranger pour y 
exercer une activité salariée. Sous réserve des accords inter-
nationaux, il est interdit à une entreprise de travail temporaire 
de mettre à la disposition de quelque personne que ce soit des 
travailleurs étrangers si la prestation de service doit s'effectuer 
hors du territoire français. Tout contrat de travail temporaire 
signé avec un salarié français doit, lorsqu'il est prévu que la 
mission s'effectuera sur le territoire d'un Etat étranger non 
membre de la Communauté économique européenne, être visé 
par le ministre du travail. » et sous-amendement de M. Philippe 
Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la popu-
lation, tendant à supprimer le dernier alinéa du texte présenté 
(ibid.) . — Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales, à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, portant approbation du vie Plan de développement éco-
nomique et social [23 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1268 
à 1273). — Intervient dans la suite de la discussion du projet de 
loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[27 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYEN DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES 
DE GUERRE. — Discussion générale. — Observations sur les 
problèmes concernant les anciens combattants et restés sans 
solution (p. 2428). — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires sociales à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation 
des familles [15 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3078 
à 3081). — Suite de la discussion [17 décembre 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. ter : amendement de M.. André Aubry 
à la première phrase du premier alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 533 du code de la sécurité sociale tendant à ouvrir 
le droit à l'allocation de salaire unique à tous les salariés, étant 
entendu que les présidents directeurs généraux ne doivent pas 
être considérés comme des salariés (p. 3264) ; son amende-
ment tendant, au premier alinéa du même texte, après les mots : 
« des ressources du ménage » à insérer les mots : « ou de la 
personne » (ibid.) ; son amendement tendant à compléter in fine 
la première phrase du premier alinéa du même texte par les 
dispositions suivantes « ... et revisé au moins une fois chaque 
année en fonction de l'évolution de l'indice mensuel des prix 
à la consommation des ménages urbains » (p. 3264, 3265) ; le 
retire (p. 3265) ; son amendement d'harmonisation tendant, au 
deuxième alinéa du même texte, à remplacer les mots : « n'atteint 
pas », par les mots « ne dépasse pas » (ibid.) ; son amendement 
au deuxième alinéa du même texte tendant à remplacer les 
mots : « ..., et fixé compte tenu du nombre des enfants à charge. », 
par les mots : « fixé compte tenu du nombre d'enfants à charge 
et revisé au moins une fois chaque année, en fonction de l'évo-
lution du salaire minimum de croissance. » (ibid.) ; le retire 
(ibid.) Art. 2 : retire deux amendements au premier et au 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article L. 535-1 du 
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code de la sécurité sociale (domaine réglementaire) (p. 3266) ; 
Sett amendement d'harmonisation au deuxième alinéa du même 
texte (cf. supra art. te) (ibitl.) Art. 4 : son arynendement d'har-
monisation, au second alinéa du texte présenté pour compléter 
l'article 1092.1 du code rural (cf. supra art. 17) (ibid.) Art. 4 ter 
(nouveau) : son amendement rectifié, à la demande de M. Bou-
lin, ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, ten-
dant à insérer cet articleadditionnel qui vise à établir un paral-
lélisme complet entre le régime agricole et le régime général 
de sécurité sociale (p. 3267) ; Art. 6 : son amendement tendant, 
au premier alinéa du texte présenté pour l'article L. 535-5 die 
code de la sécurité sociale, à remplacer les mots « d'un enfant.», 
par les mots : « d'au moins un enfant » (ibid.) ; son amendement 
rédactionnel tendant, à la fin du deuxième alinéa du texte pré-
senté pour le même article du code de la sécurité sociale, après 
les mots : « de l'enfant », à ajouter les mots « ou des enfants » 
(p. 3267, 3268) ; Art. 8 : son amendement rédactionnel tendant 
à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : « Il est 
réintroduit dans le code de la sécurité sociale, à compter de 
la promulgation de la loi n'   du   un article L.  242-2  
ainsi rédigé : » (p. 3268) ; amendement de M. d'Andigné, sou-
tenu par M. Courroy, tendant à proposer une nouvelle rédac-
tion du texte présenté pour l'article L. 242-2 du code de la sécu-
rité sociale ayant pour objet l'affiliation à l'assurance vieillesse 
des mères" de famille et des femmes bénéficiaires de l'allocatiqn 
de salaire unique ou de l'allocation de la mère au foyer (p. 3269) ; 
son amendement tendant, aux premier et deuxième alinéas du 
texte présenté pour le même article du code de la sécurité 
sociale, à remplacer les mots : « à (ou de) l'assurance vieillesse », 
par les "mots : « à (ou de) l'assurance invalidité et vieillesse » 
.(p. 3259,. 3270) ; le retire (p. 3270) ; Après l'art: 8 : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel 8 bis (nouveau) qui vise à 
reconnaître le droit à l'assurance vieillesse volontaire pour toutes 
les mères de famille, quel que soit le niveau de leurs revenus 
(ibid.) le rectifie à la demande de M. Boulin, ministre de la . 
santé publique et de la sécurité sociale (p. 3271) ; Art. 9 : son 
amendement d'ordre rédactionnel tendant, à la troisième ligne 
du paragraphe 1" du texte présenté pour l'article 536 du code de 
la sécurité sociale, après les mots : « de la mère au foyer », 
à ajouter les mots" : « majorée ou non (ibid.) ; amendement de 
M. Cauchon, soutenu par M. Schiele, tendant,. dans 'l'énumération 
figurant au paragraphe I" du texte présenté pour l'article L. 536 
du code de la sécurité sociale, après les mots : « soit les allo-
cations prénatales », à supprimer les mots « pour un enfant 
devant ouvrir droit, à sa naissance, à l'une au moins des pres-
tations précitées » (p. 3271 ,, 3272) ; son amendement tendant 
à compléter le paragraphe 2" du texte présenté pour le même 
article du même code par la disposition suivante : « au sens des 
articles 527, 528 et 529 du présent code » (p. 3272) ; Art. 11 : 
son amendement tendant,. dans la deuxième phrase' du premier 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 554 du code de la sécu-
rité sociale, .à remplacer les. mots : « sera effectué  » par les 
mots : « pourra  être effectué provisoirement » (ibid.) ; Articles 
additionnels : son amendement tendant, à la fin du projet de 
loi, à insérer un article additionnel ainsi rédigé : «" Il est ajouté 
au code général des impôts: un article 35 ter ainsi conçu : 
Art. 35 ter. — Les, personnes qui, en se conformant aux disposi-
tions de l'article L. 169 du code de la santé publique, assurent 
la garde d'un seul enfant, sont exonérées de l'impôt sur le revenu 
des personnes physiques pour les produits du service rendu, 
sous réserve que le prix qui le rémunère demeure fixé :.fans 
des limites raisonnables. » (ibid.) ; le retire (p. 3273) ; son amen-
dement tendant, à la fin du projet de loi, à insérer un nouvel 
article additionnel relatif à la franchise de l'impôt sur le revenu 
des personnes physiques pour les -  nouvelles allocations créées 
par le présent projet (ibid..) ; le retire (ibid.) ; ' son amendement 
tendant, à la fin du projet de loi, à insérer un nouvel article 
additionnel qui vise à ne pas considérer pomme un revenu pro-
fessionnel,  au sens de l'article L. 533, la rémunération perçue 
pour la garde d'un seul enfant (ibid.) le retire (ibid.) ; amen 
dement de M. Gargar (soutenu par M. Aubry)" et celui de 
M. Marie-Anne tendant, à la fin du projet de loi, à insérer un 
article additionnel pour l'application de la loi dans les départe-
ments et territoires d'outre-mer (p. 3274) ; son amendement 
tendant, à la fin du projet de loi, à insérer un article additionnel 
ainsi rédigé : « La présente loi . entrera en application avec 
effet du 1"'" juillet 1972. » (ibid.) ; son amendement " tendant, 
après l'article 11 et avant les articles additionnels, in fine, à 
insérer les dispositions suivantes : « TITRE ` V. = DISPOSITIONS 
DIVERSES (ibid.) ; Art. 8 bis (nouveau) son amendement, rectifié 
une seconde fois, "tendant, après l'article 8, à insérer cet article 
additionnel qui vise à modifier le troisième alinéa de • l'ar-
ticle L. 244 du code de sécurité sociale pour ce qui concerne le 
risque vieillesse d'une certaine catégorie de personnes (ibid.) . 
— Commission Mixte paritaire [20 décembre 1971]. — Discus-
sion générale (p. 3326). — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires sociales, à la discussion, en deu- 

xième lecture, du projet de FOI -sur le trayait temporaire 
[20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3330). — Discus-
sion des articles. - Art.  3 : amendement de M. Caillavet, repre-
nant celui déjà déposé en première 'lecture, tendant à rédiger 
comme suit la fin du dernier alinéa de cet article «- sauf 
justifications- fournies à 'sa demande à l'autorité administrative 
dans ' un délai qui ne saurait excéder lui-même trois mois » 
(p. 3332) ; Art. '4 : amendement de M. Caillavet tendant à sup-
primer le deuxième alinéa de cet article relatif à la durée du 
contrat (p. 3334) Art. 8 : amendement de M. Caillavet tendant,. 
avant le dernier alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
ayant trait à l'assurance contractée par l'employeur pour la 
garantie des salaires (p. 3335) Art. 30 : amendement de M. Cail-
lavet tendant" à " limiter la rédaction de cet article jusqu'aux 
mots : « qu'ils effectuent » (p. 3336).  

GRAVIER (M. ROBERT) [Meurthe-et-Moselle]. 

Est nommé membre de la comMission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ['6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [6 octobre 1971]. 

GREGORY  (M. LÉON-JEAN) [Pyrénées-Orientales]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
[6 octobre 1971]. 

GROS (M. Louis) [Français établis hors de France] . 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ;  ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à". la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [ 18 juin 1971]. 

Est nommé président de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre du Conseil supérieur de la réunion des 
théâtres lyriques nationaux [ 16 décembre 1971]. 

Questions orates 

M. Louis Gros demande ' à M. le ministre de l'économie et 
des finances, en application de la convention fiscale franco 
marocaine qui a été signée: et doit encore être ratifiée par le 
Parlement, si, pour la liquidation: de ta' succession d'un Français 
décédé en France métropolit Ie; 'comportant des biens meubles 
et immeubles situés au Maroc, les droits_ afférents à ces biens 
sont dus au fisc marocain ou au fisc français ; si, en attendant 
la ratification de la convention: ii n'estime pas devoir prendre 
des mesures transitoires évitant' 'de doubles impositions ; et 
enfin, si, lorsque des droits sont dus au fisc" français par les 
ayants droit domiciliés en France, il n'envisage pas d'autoriser 
ces ayants droit à les régler avec les sommes dont le de cujus 
était propriétaire en « compte capital '» -au Maroc et dont le 
transfert par les particuliers "West pas possible [2 avril 1971] 
(n" 1103) . — Réponse [20 avril 1971] (p. 173) . 

M. Louis Gros attire l'attention de M. le ministre de l'éduca-
tion nationale sur les travaux de la commission interministérielle 
pour la scolarisation des enfants français résidant à l'étranger. 
Il lui demande s'il estime que la commission, constituée dans 
le but d'examiner dans leur ensemble les problèmes posés par 
l'éducation des enfants français résidant à l'étranger et de 
proposer un plan en vue de développer et d'améliorer leur 
scolarisation, a achevé sa tâche en élaborant le rapport qu'elle 
lui a remis ou si, au contraire, . elle sera appelée à poursuivre 
ses travaux pour étudier l'application qui pourrait être faite de 
certaines mesures qu'elle propose. Il lui demande en outre 
ce qu'il a retenu de l'analyse faite par cette commission du 
problème posé, quelles suggestions ou reeomrnandations il pense 
pouvoir retenir, quelle est en définitive sa position actuelle 
[27 mai 1971] (n' 1131). 

Question orale avec débat 

M. Louis Gros expose à M. le ministre de l'éducation nationale : 
I. — Que la publication en janvier 1971 de la brochure dite 
« Rapport Rouchette » sur l'enseignement du français à l'écale 
élémentaire, a soulevé une certaine" émotion et il s'étonne que 
le Gouvernement n'ait pas cru devoir l'accompagner d'une 
déclaration révélant aux enseignants et aux' parents d'élèves 
son opinion sur les conclusions de ce rapport. Il lui demande : 
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1° Si l'application depuis plusieurs années â quelques classes 
expérimentales ' des principes de cette `réforme a permis dès 
à présent de constater _et d'approuver la valeur de' cette méthode ; 
2° Si la' comparaison des résultats obtenus dans ces classes 
expérimentales avec ceux des classes suivant les méthodes tra-
ditionnelles prouve incontestablement la supériorité de la 
méthode nouvelle ; 3° S'il est dans s'oh intention de recommander 
l'emploi généralisé de ces méthodes ou si, en présence de l'insuccès 
des expériences, des mesures ont été prévues pour que les 
maîtres et les élèves objets des expériences puissent sans dom-
mage ni retard poursuivre leur earrière et leurs études. II. — Il 
lui rappelle également que, selon certains psychologues ' et 
sociologues, d'acquisition à' l'école primaire des connaissances 
dans un ensemble de règles grammaticales ou autres, prépare 
l'enfant au respect futur des institutions et des règles de vie 
en société. Il lui demande si, en mettant l'accent sur la créativité 
aux dépens de l'accoutumance aux règles, les méthodes nouvelles 
d'enseignement du français ne risquent pas -de farmer des 
générations inadaptées à la société, inaptes à l'effort collectif 
et portées essentiellement à la contestation. III. — Il lui demande 
si en proposant, sous le prétexte d'une réforme de l'enseigne-
ment du . français, une conception totalement renouvelée du 
rôle et de la fonction du maître à l'école ,! relate réforme n'a 
pas pour conséquence de modifier « les principes fondamentaux 
de l'enseignement » dont la « détermination » est réservée 
par l'article 34 de la Constitution au pouvoir législatif et s'il 
entend traduire cette réforme en un projet de loi soumis au 
Parlement [6 octobre 1971] (n° 128). — Discussion [14 décem-
bre 1971] (p. 3024 à 3033). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de président de la commission des 
affaires culturelles, dans la discussion du projet de _ loi d'orien-
tation sur l'enseignement technologique et professionnel, adopté 
par +l'Assemblée nationale [ 17 juin '1971]. Discussion des 
articles. — Après l'article 4 dis : 'amendement de M. Chauvin 
tendant à proposer un article 4 ter nouveau ayant pour objet 
l'octroi de prêts aux élèves de plus de seize ans {désireux de 
s'engager dans des études •'technologiques ou de les poursuivre 
(p. 1013, 1014) . -- Est entendu au Murs du débat sur sa question 
orale relative la réforme de l'enseignement -du français 
[ 14 décembre 1971] (p. 3024 à '3927). — Intervient, en qualité 
de président de la commission des affaires culturelles, dans 
la discussion du projet Ici, adopté 'par rAssemblée nationale, 
après déelalation d'urgence, relatif é le situation ide efférents 
personnels relevant ` du ministr*' de réduoatioii -nationale 
[ 20 décembre 1971]. — Discussion 'des articles. — Art. 3 : 
amendement de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'État aux 
relations avec le Parlement, tendant à ' proposer une nouvelle 
rédaction de cet article pour bien marquer que la nomination 
à des fonctions publiques appartient uniquement au pouvoir 
réglementaire et jamais au pouvoir législatif (p. 3348, 3349) . 

GUlCHHlARD (M. OLIVIER) , ministre de l'éducation nationale 
(cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 du 31 décembre 
1959 sur les rapports entre l'Etat_ et des établissements -d'ensei-
gnements privés [19 mai 1971). Discussion générale (p. 476, 
477). — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'kssem'blee nationale, après déclaration d'urgence, aména-
geant certaines dispositions de la loi n° 68-978 du 12 novembre 
1968 d'orientation de l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1400 à 1402 ; 1409, 1410). — Discussion 
des articles. — Art. 1e' : amendement de Mme Goutmann ten-
dant à supprimer la dernière phrase de l'alinéa proposé pour 
compléter l'article 4 de la loi du 12 novembre 1968 qui écarte 
un certain nombre d'établissements du bénéfice complet de 
la loi d'orientation (p. 1410) ; Art. 1e' bis : amendement de 
M. Chauvin tendant à compléter in fine le troisième alinéa 
du texte présenté pour être inséré après le premier alinéa de 
l'article 5 de la loi du 12 novembre 1968, par les mots suivants : 
« ... dans les formes et conditions imposées aux étudiants des 
établissements d'enseignement supérieur publics » (ibid.) 
Art. 3 : amendement de Mme Goutmann tendant à supprimer 
cet article qui dessaisit les conseils d'université de leurs pré-
rogatives au profit du recteur d'académie (p.. 1411) ; Art. 4 : 
amendement de M. Chauvin tendant à supprimer le dernier 
alinéa du texte présenté pour l'article 12 de la loi du 12 novem-
bre 1968 ayant trait à la représentation des étudiants au sein 
des conseils ou organes de direction des établissements publics 
d'enseignement (p. 1412, 1413) ; Après l'article 4 : amende-
ment de Mme Goutmann tendant à ajouter un article 4 bis 
nouveau relatif au quorum électoral obligatoire, en le ramenant  

de 60 p. 100 à 50 p.  100 (p. 1413) ; Ait. â, 5 bis nouveau et 
5 ter nouveau : amendement -de M. Chemin ,tendant, d'une - 
part à supprimer le texte du 'Gouvernement " (art. b), d'autre 
part, à lui substituer deux articles nouveaux (art. .5 bis :et 
5 ter), relatifs aux moyens d'appréciation de la valeur réelle des 
étudiants (p. 1415) ; Art. 7 : son amendement et celui de 
M. Chauvin tendant à proposer une nouvelle rédaction du début 
du premier alinéa du texte présenté pour remplacer le deuxième 
alinéa de l'article 21 de la lai du 12 novembre 1968 (responsa-
bilité laissée aux enseignants dans 1"brganisatieen des'. stages 
d'orientation) (p. 1416) ; Art. 

,
8 : ' amendement de M. Chauvin 

tendant ajouter, au texte' présenté' pour ,compléter l'article 23 
de la loi 'du 12 novembre 1968,`' un alinéa concernant l'accueil 
des mères chargées de famille et des handicapés 'dans les 
universités (p. 1417) ; Art. 9 amendement` de Mine Goutmann 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de la fin du texte 
présenté pour l'article " 28 de la loi du 12 novembre 1968 (exclure 
les fonds privés des ressources_ de l'université) (p. 1418) ; 
Art. 10 : son amendement et celui de M. Chauvin tendant "à 
remplacer les mots : « ..., ils déterminent les modalités tech-
niques de l'exercice de ce contrôle et 'de cette vérification », 
par les mots : « ..., ils fixent les ,modalités ` d'organisation de 
ce contrôle et de cette vérification.' » (p. 1419)'; amendement 
de Mme Goutmann tendant à compléter in fine la dernière • 
phrase du texte présenté pour l'article 33 de la loi du 12 novem-
bre 1968, par les mots : « ... choisies ` par les conseils d'univer-
sité. » (p. 1420) ; Art. 10 ter nouveau : amendement de Mme Gout-
manu tendant à insérer cet article additionnel permettant 
l'information politique des étudiants qui travaillent dans les 
centres hospitaliers (ibid.) Art. '11:: amendement de M. Chau-
vin tendant à compléter in fine le texte prsenté pour .l'article 42 
de la loi du 12 novembre 1968 par inn nouvel alinéa relatif -à la 
dévolution des biens (p. 1420, - 4221)`; Art. 13 : son :amende- 
ment, 4 la fin de la première ' phrase du texte proposé pour 
compléter l'article 45 de la loi du- 12 .novembre 1968, tendant 
à préciser que le « comité de coordination hospitalo-universi-
taire » est bien une autorité responsable (p. 1421) ; Art. 14 : 
répond à Mme Goutmann auteur ° d'un amendement- visant à 
supprimer cet article et à sa question relative aux droits univer-
sitaires versés par les.. étudiants (p 1425, 1426). — Commission 
mixte paritatire, [30 juin 1971]. --- Discussion des articles. — 
Art. 13 : son amendement tendant, dans le premier alinéa du 
texte présenté pour compléter l'article 45 de la loi du 12 novem-
bre 1968, à l'avant-dernière phrase, -à remplacer les mots 
« ... des étudiants admis à entreprendre des études médicales 
ou dentaires proprement dites ; »., par les mots : « ... d'étudiants 
admis à poursuivre des études médicales ou dentaires au-delà 
de la première année ; » (p. 1551, 1552). — Intervient dans la 
suite de la discussion du projet °de ale finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale f2.3 novembre 1971]. -- 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion générale. — O'lser- 
vations sur les objectifs à atteindre -en ce qui concerne les quatre 
catégories d'enseignement traditionnel,' renseignement technolo-
gique et professionnel, le problème'des débouchés en particulier 
pour les littéraires, la formation des maltes' (p. 2202 i 2205) ; 
répond aux observations présentées °par les divers orateurs 
(p, 2221 à 2225). Est entendu aircours du débat sur la question 
orale de M. Louis Gros relative :à .:la réforme de l'enseignement 
du français [14 décembre 1971] (p. 3027 à 3029 ; 3033). 

GUILLARD (M'. PAUL) , [Loire-Atlantique]. 

Est nommé membre 'suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte 'sur les, . dispositions ` res- 
tant en discussion du projet de loi relatif à ` diverses opéra-
tions de construction 123 juin ' 19711. 

Est nommé Secrétaire du Sénat., [5 octobre 1971]. 
Est nommé membre de la commistion des lois eonstitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale '[6 octobre 1971]: 

Dépôts législatifs 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de . loi, adop-
tée par' l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'article 62 
du code pénal punissant la non-dénonciation de crimes et 
l'article 378 du même code réprimant la violation du secret 
professionnel [3 juin 1971]• (n" 279). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de loi, adop- 
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tée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 51 
de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opé-
rations de construction [15 décembre 1971] (n° 100). 

Proposition de loi relative aux sociétés coopératives de com-
merçants détaillants [20 décembre 1971] (no 145). 

Question orale : 

M. Paul Guillard rappelle à M. le ministre de l'équipement 
et du logement que depuis une décision du 6 janvier 1971, 
les services chargés de l'octroi des. primes à la construction 
doivent tenir compte dans le calcul de la surface habitable 
primable des combles dont la transformation en pièces habi-
tables est possible, et cela même au cas où l'intéressé déclare 
qu'il pas l'intention d'aménager les locaux en question. Il 
attire son attention sur le caractère regrettable -de cette mesure 
qui incitera les requérants à entreprendre après la décision 
d'octroi de la prime des travaux coûteux de surélévation ren-
dus nécessaires pour aménager des pièces destinées à loger 
des parents âgés ou des enfants, et lui demande si, compte 
tenu du caractère rigoureux de la réglementation relative aux 
conditions économiques prévues à l'article 2 du décret n° 63-1324 
du 24 décembre 1963, i1 ne pense pas pouvoir revenir sur sa 
décision du 6 janvier 1971 [16 novembre 1971] (n° 1171). — 
Réponse [ 14 décembre 1971] (p. 3013, 3014) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion de la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'article 62 du 
code, pénal punissant- la non-dénonciation de crimes et l'ar-
ticle 378 du même code réprimant la violation du secret pro-
fessionnel [8 juin 1971]. — Discussion générale (p. 718 à 
720). — Son refus de s'associer à la question préalable, posée 
par M. Jacques Henriet, au passage à la discussion des articles 
(p. 722). — Discussion des articles. — Art. t er  : son amende-
ment tendant à rédiger comme suit le nouvel alinéa présenté 
pour compléter l'article 378 du code pénal : « En outre, les 
mêmes personnes sont tenues d'informer les autorités médi-
cales ou administratives chargées des actions sanitaires et 
sociales des sévices ou privations infligés à des mineurs de 
quinze ans, dont elles ont eu connaissance à l'occasion de l'exer-
cice de leur profession ; citées en justice pour une affaire 
de sévices ou privations infligés à ces mineurs, elles sont 
libres de fournir leur témoignage sans s'exposer à aucune 
peine. » (p. 723) ; Art. 2 : son amendement tendant, dans le 
nouvel alinéa présenté pour l'article 62 du code pénal, à pré-
voir également une information des « autorités médicales » 
(p. 723, 724). — Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, relatif à l'allocation de logement [21 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1128). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, relatif à diverses opérations de construction 
[22 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 29 : son 
sous-amendement tendant à supprimer les mots : « ou indirec-
tement » dans le texte de l'amendement de M. Molle au pre-
mier alinéa du texte modificatif présenté pour l'article 6 de 
la loi n° 67-3 du 3 janvier 1967 (p. 1205) ; le retire (p: 1206). — 
Explique son vote sur l'article unique du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, por-
tant approbation du VI' Plan de développement économique 
et social [25 juin 1971] (p. 1367, 1368). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi relatif à l'assurance des travail-
leurs de l'agriculture contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles [4 novembre 1971]. — Discussion 
générale (p. 1855 à 1857). — Discussion des articles. — Art. 2 : 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour le premier alinéa du texte présenté pour l'article 1234-19 
du code rural en vue d'étendre l'assurance complémentaire 
aux risques de la vie privée des agriculteurs (p. 1883) ; Art. 3 : 
son amendement tendant, après le texte présenté pour l'ar-
ticle 1234 du code rural, à insérer une disposition affectant 
l'article 1234-8 dudit code (p. 1886) ; Art. 15 : son amende-
ment tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article 
visant à étendre la charge de l'indemnisation aux mutuelles 
d'assurances à but non lucratif en la laissant à l'initiative 
de l'Etat (p. 1888, 1889) ; explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 1892) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la 
prévention et à la répression des infractions en matière de 
chèques [10 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 4 bis : son amendement tendant à supprimer cet article 
qui fait obligation au banquier d'opposer la mention de l'adresse 
du titulaire du chèque (p. 2980) . — Est entendu lors de la 

réponse de M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au loge-
ment, à sa question orale n° 1171 (cf. supra) [14 décembre 
1971] (p. 3013, 3014) . — Prend part, en qualité de -rapporteur 
de la commission des lois, à la discussion de la proposition 
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier 
l'article 51 de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à 
diverses opérations de construction [20 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3342 ; 3343). 

GUILLAUMOT (M. PAUL) [Yonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires  écono-
miques  et du Plan [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[25 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SER- 
VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — AGRICULTURE. — DiSCUS- 
sion générale. — Observations sur les problèmes d'élevage et 
en particulier des vaches laitières, sur le mécontentement qui 
règne au sujet de l'indemnité viagère de départ, sur le remem-
brement (p. 2303, 2304). 

GUILLOU (M. Louis) [Finistère]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septembre 
1971. 

Question orale avec débat : 

M. Louis Guillou attire l'attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur la situation des agriculteurs qui ont de plus en 
plus de difficultés à obtenir des prêts des caisses de crédit 
agricole. Cette situation risque d'avoir des conséquences graves 
pour notre agriculture et notre économie car les investisse-
ments sont freinés, la modernisation, l'amélioration des struc-
tures sérieusement ralenties. Il lui demande quelle va être 
la politique qu'il entend appliquer en matière de crédit à 
l'agriculture. 1° L'encadrement va-t-il -  être maintenu ? 2° Le 
système de prêt bonifié, amélioré ou supprimé ? D'autre part, 
il attire également son attention sur la situation de certaines 
régions s'adonnant traditionnellement à l'élevage et qui s'in-
quiètent de leur avenir ; aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir préciser sa politique en ce domaine, les aides, les inci-
tations qu'il pense pouvoir aceorder tant à l'élevage propre-
ment dit que pour la construction de bâtiments [22 avril 1971] 
(n" 102). — Discussion [1eC juin 1971] (p. 614 à 628). 

Intervention : 

Est entendu lors du débat sur sa question orale concernant 
la politique agricole du Gouvernement [ter juin 1971] (p. 622, 
623, 627). 

GUISLAIN (M. MARCEL) [Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant à accorder un temps de parole 
aux représentants délégués par les partis politiques vala-
blement constitués, aux tribunes de la radiodiffusion et de 
télévision (rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 19 décembre 1970) [ 2 avril 1971 ] (n" 158). — Retrait par 
son auteur [2 avril 1971] (p. 94). 

Intervention 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[7 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. — I. — 
SECTION COMMUNE. — II. — SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — 
Discussion générale. -- Observations sur le problème des hôpi-
taux, sur la situation des aides soignantes à vocation médicale, 
sur les nouvelles mesures visant l'enseignement de la médecine 
(p. 2828 à 2830). 
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GUYOT (M. RAYMOND) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à la nationalisation des industries 
d'armement [1eP décembre 1971] (n° 49). 

Proposition de résolution tendant à la création d'une commis-
sion de contrôle parlementaire sur le fonctionnement du service 
de documentation extérieure et de contre-espionnage [2 décem-
bre 1971] (n° 51). 

Questièn orale avec débat : 

M. Raymond Guyot demande à M. le Premier ministre les 
raisons qui justifient l'extension du champ de manoeuvres 
du Larzac (Aveyron), dont la superficie passerait de 3.000 à 
17.000 hectares. Il attire son attention sur la grande émotion 
qui règne dans tout le département à l'égard d'une mesure 
qui ne se justifie d'aucune manière. En effet, les intérêts des 
paysans de cette région seraient sacrifiés, de même qu'une 
des rares richesses du département liée à l'élevage du mouton, 
à un moment où l'économie aveyronnaise déjà sacrifiée par 
la politique du pouvoir a un besoin urgent de crédits pour 
son développement et non pour l'extension d'un camp militaire 
[9 novembre 1971] (n° 133). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[ 30 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. 
- Discussion générale. - Observations sur la nécessité de doter 
Paris d'un statut plus en rapport avec son développement actuel 
(p. 2500, 2501). - Suite de la discussion [2 décembre 1971]. - 
DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion générale. - Observations sur 
la politique de dissuasion du Gouvernement (p. 2613 à 2615). - 
Examen des crédits. - Après l'art. 18 : son sous-amendement à 
l'amendement de MM. Poudonson et Palmero tendant à insérer 
un article additionnel ayant pour objet de supprimer les crédits 
affectés au fonctionnement du service de documentation exté-
rieure et de contre-espionnage (S. D. E. C. E.) (p. 2622) . 

H 

HABERT (M. JACQUES) [Français établis hors de France]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 69-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. 

Réélu Sénateur représentant les Français établis hors de 
France [2 octobre 1971]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(coopération), sur le projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] (n° 28) . 

Interventions : 

Explique son vote sur l'ensemble du projet de loi complétant 
et modifiant le code de la nationalité française et relatif à 
certaines dispositions concernant la nationalité française [19 juin 
1971] (p. 1115). - Prend part, en qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des affaires culturelles (coopération), 
sur le projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [1Cr décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. - Observa- 
tions sur les problèmes de recrutement du personnel de la 
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coopération et du niveau des études des enfants poursuivant 
leur scolarité dans les établissements relevant des autorités 
nationales (p. 2557 à 2559). - Examens des crédits. - COOPÉ-
RATION. - Etat B. - Titre III : observation sur le statut des 
coopérants (p. 2587). - Suite de la discussion [7 décembre 1971]. 
- SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. - 
II. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale. 
- Observations sur les retraites des Français à l'étranger 
(p. 2830). - Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
du projet de loi portant réforme des professions judiciaires et 
juridiques [15 décembre 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 55 bis : amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant 
à proposer une nouvelle rédaction de ,cet article relatif aux condi-
tions d'exercice par les étrangers des activités de conseil juridique 
et de rédaction d'actes (p. 3123, 3124) . 

HALGOUET (M. ROGER DU) [Ille-et-Vilaine]. 

Décédé le 22 juillet 1971. - Eloge funèbre prononcé par 
M. Pierre-René Mathey, président d'âge du Sénat [2 octobre 
1971] (p. 1670, 1671) . 

HAMON (M. YvEs) [Finistère]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

HAUTECLOCQUE (M. BAUDOUIN DE) [Pas-de-Calais]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
1 juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 197 ,1]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Est nommé Secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 
Est nommé vice-président de la commission des lois consti-

tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale [6 octobre 1971]. - 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, relative à l'extinction de la servitude 
de passage pour cause d'enclave [10 juin 1971] (n° 301). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi de MM. René 
Blondelle et Baudouin de Hauteclocque, tendant à modifier 
l'article 875-25 du code rural [7 octobre 1971] (n° 4). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, modifiée par 
l'Assemblée nationale, tendant à modifier diverses dispositionI du 
code rural [15 décembre 1971] (n° 99). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de• loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [15 juin 1971]. - Discussion générale (p. 909, 910). 
- Suite de la discussion [16 .juin 1971]. - Discussion des arti-
cles. - Art. 7 : son amendement tendant à supprimer cet arti-
cle (création d'un commune « associée » et dispositions diverses 
relatives à la fusion) (p. 961) ; amendement de M. Mignot ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction du paragraphe I de cet 
article (commune « annexe » au lieu de commune « associée » 
et création du poste « d'adjoint spécial au lieu de « maire 
délégué ») (p. 962). -- Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des lois, à la discussion de la proposition de loi, 
adoptée par l'Assemblée nationale, relative à l'extinction de la 
servitude de passage pour cause d'enclave [19 juin 1971]. -- 
Discussion générale (p. 1097). - Explique son vote sur l'article 
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unique du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant approbation' -  du VIe ' Plan de 
développenient économique et social [25 juin 19711 .  (p. 1368). -- 
Explique son vote sur les 'conclusions du rapport de la commis 
sion mixte :paritaire chargée 'de  proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi sur les fusions et 
regroupements de communes {'30 juin 1971] (p. 1558, 1559). 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, à 
la discussion de la proposition de ` loi de MM. ' René Blondeilé et 
Baudouin de Hauteclocque tendant à modifier l'article 870-25 du 
code rural [14 octobre 1971]: - Discussion générale (p. 1730, 
1731). - Discussion de l'article unique.- Art. 2 (nouveau) : 
Amendement de M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, 
tendant àajouter un article additionnel modifiant les disposi-
tions de l'article 826 du code rural (exclure toutepossibilité de 
résiliation par le bailleur fondée sur la perte partielle de la 
chose faisant l'objet d'un bail à ferme) et son sous-amendement 
au deuxième alinéa du texte présenté par le Gouvernement ten-
dant, après les mots : « le preneur ou » à insérer les mots : 
« dans le cas d'un bail à métayage » (p. 1736) ; Art. 3 (nou-
veau) : amendement de M. Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture, tendant à ajouter un article additionnel pour modifier 
l'alinéa 4 de l'article 838 du code rural (désignation des bénéfi-
ciaires possibles en cas de congé pour reprise) et son sous- 
amendement au texte du Gouvernement tendant, après les mots : 
« le bien loué », à insérer les mots : « et, éventuellement, pour 
le cas d'empêchement, d'un bénéficiaire subsidiaire » (p. 1736, 
1737) ; Art. 4 (nouveau) : amendement de M. Michel Cointat, 
ministre de l'agriculture, tendant à ajouter un article addition-
nel ayant pour but d'introduire un article 845-2 dans le code 
rural (possibilité pour le preneur, lorsqu'il atteint l'âge de la 
retraite, de résilier chaque année son bail, avec maintien des 
avantages prévus par la loi) et son sous-amendement tendant à 
proposer, pour le dernier alinéa du texte présenté par l'amen-
dement ci-dessus, la rédaction suivante : « Quelle que soit la 
cause qui a mis fin au bail, le preneur qui remplit les condi-
tions de caractère personnel auxquelles est subordonnée l'attri-
bution des avantages prévus aux alinéas 2 à 5 de l'article 27 
de ladite loi est réputé, en ce qui concerne les terres qu'il avait 
en fermage ou en métayage, remplir les autres conditions pour 
bénéficier desdits avantages. » (p. 1737) . - Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à la mise en valeur pastorale dans les régions d'économie 
montagnarde [17 décembre 1971]. 	Discussion des articles. - 
Art. 4: son amendement tendant à supprimer le quatrième ali- 
néa de cet article qui vise à réduire plus les conditions de 'majo- 
rité nécessaires à la constitution d'une association foncière 
pastorale (p. 3249) ; le retire (p. 3250) . - Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des lois, à la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à modifier 
diverses dispositions du code rural [17 décembre 1971]. - Dis- 
cussion générale (p. 3255, 3256). - Discussion des articles. - 
Art. 4 bis : son amendement tendant à rédiger comme suit le 
début du quatrième alinéa de l'article 188-1 du code rural 
(début du deuxième alinéa de l'article 4 bis) : « - soit de 
réduire de plus de 30 p. 100, sans l'accord de l'exploitant, par 
Un ou plusieurs retraits successifs par le même propriétaire, la 
superficie des 'terres...: » (p. 3257, 3258), le rectifie à la 
demande de M. Cointat, ministre de l'agriculture (p. 3258) ; 
son amendement tendant, après le troisième alinéa de cet arti-
cle, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Toutefois, dans 
les cas visés aux deux alinéas qui précèdent, l'opération envi-
sagée n'est pas soumise à autorisation lorsqu'elle a pour objet 
d'agrandir la superficie mise en valeur par un descendant du 
bailleur dans la limite de la superficie maximum visée ci-dessus. » 
(ibid.) ; son amendement tendant, dans le dernier alinéa de ce 
même article, à remplacer le chiffre « deux », par le chiffre 
« trois » (ibid.). 

HEDER (M. LÉOPOLD) [Guyane]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé secrétaire de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, au suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour '1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 6 dé- 
cembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. ' 	 MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS " SPÉCIALES.' - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Dis- 
cussion générale. 	Observations sur la crise que traverse la 
Guyane (p. 2772). 

HENNEGUELLE (M. HENRI) [Pas-de-Calais]. 
Est 'nommé membre de' la commission des finances; du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Est nommé membre suppliant de la commission - mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de financés pour 1972 [8 décem-
bre 1971]. 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [8 décem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Dis- 
cussion générale. 	Observations sur l'augmentation des tarifs, 
sur le déficit des chèques postaux, sur l'effort fait 'en faveur 
de la recherche scientifique, sur les problèmes de l'emploi, sur 
le fonctionnement des sociétés de financement, sur le.téléphone 
(p. 2872 à 2876 ; 2889). 

HENRIET (M. JACQUES) [Doubs]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à diverges mesures en faveur' des 
handicapés [25 mai 1971]. - Discussion générale (p. 524, 525). 
Discussion des articles. - Art. 3 : amendement de Mlle 'Dienesch, 
secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la réadaptation (res- 
sources du mineur handicapé à prendre en compte pour le 
droit à l'allocation) (p. 531). - Sa motion tendant à opposer 
la question préalable à la discussion' des articles de la propo-
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à tom-
piéter ' l'article 62 du code pénal punissant la non-dénonciation 
de crimes et l'article 378 du môme code réprimant 'la violation 
du secret professionnel [8 juin 1971] (p. 721, 722, 723). - 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 724). - Intervention 
dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
approbation du VI' Plan de développement économique et social 
[24 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1340, 1341). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi relatif à l'assurance 
des travailleurs de l'agriculture contre les accidents du travail 
et les maladies professionnelles [4 novembre 1971]. - Discussion 
des articles. - Art.  1rß, : son sous-amendement tendant suppri-
mer le dernier alinéa du texte présenté par l'amendement de 
M. Soudant pour l'article 1150-1 nouveau du code rural (interdic-
tion à l'employeur de souscrire une assurance pour se garantir 
contre les conséquences de la faute inexcusable) (p. 1869) . -
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972 adopté par l'Assemblée nationale [26 novem- 
bre 1971]. - DEUxIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES' ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. - PRESTATIONS SOCIALES ,AGRICOLES. -= Discus- 
sion générale. - Observation sur le taux d'invalidité ouvrant 
droit à la retraite anticipée des agriculteurs (p. 2347). 	TRANS- 
PORTS : SECTION COMMUNE ET TRANSPORTS TERRESTRES. - DiSCUS 
sion générale. - Observation sur la prévention des accidents 
de la route (p. 2367). - Suite de la discussion [4 décembre 
1971]. -- DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (suite 
et fin). - Discussion générale. - Observation pour suggérer la 
création en France d'un institut européen du cerveau (p. 2742, 
2743). - Intervient dans la discussion du . projet de loi modifiant 
le titre du livre IV du code de la santé publique [10 décembre 
1971]. - Discussion des articles. - Art. 4: amendement de 
M. Blanchet tendant, à la fin du deuxième alinéa du para-
graphe a de cet article, à remplacer les mots : « ou d'adjoint » 
par les mots : « ou d'aide » (p. 2956) ; amendement de M. Blan-
chet tendant, dans le deuxième alinéa du paragraphe b 'de cet 
article, après les mots : « à autoriser », à insérer " les mots 
suivants : « pendant un délai maximum de trois mois » et son 
sous-amendement tendant à remplacer le mot : « maximum », 
par le mot : « renouvelable » (ibid.) ; Art. 14 observation sur 
le titre de «  docteur » (p. 2963) . Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 'après ` déclara-
tion d'urgence, portant amélioration des retraites du régime 
général de sécurité sociale [13 décembre 1971]. - Discussion 
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générale (p. 2995, 2996). — Discussion des articles. — Art. 9: 
soutient l'amendement de M. Cavaillé tendant à compléter in fine 
le texte présenté pour l'article L. 342-1 du code de la sécurité 
sociale par un alinéa ainsi rédigé :: « Un enfant handicapé, titu-
laire de la Carte "d'inualul te compte comme deux enfants pour• 
l'application de cet article., •» (p. 3006) le retire (ibid.) — 
Intervient dans la discussion du - projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, partant 
diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des familles 
[ 15 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3085,- 3086). 

HEON M. GUSTAVE) [Eure]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission - des • finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Finlande tendant à; éviter les doubles impo-
sitions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune, signée à Helsinki le 11 septembre 1970 
[9 novembre 1971] (n° 21). 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire • et des comptes économiques de la nation, sur le 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification de l'avenant portant modification de la convention 
entre la République française> et la République d'Autriche en vue 
d'éviter les doubles impositions et de prévoir une assistance réci-
proque dans le domaine des impôts sur le revenu et sur la 
fortune, ainsi que dans celui des impôts sur les successions, 
signé à Paris, le 30 octobre 1970 [8 décembre 1971] (n° 68). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur le 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification de l'avenant de la convention entre la République 
française et le Royaume de Suède tendant à éviter les doubles 
impositions et à établir des règles d'assistance administrative 
réciproque en matière d'impôts directs du 24 décembre 1936, 
au protocole annexé à cette convention et au protocole final du 
24 décembre 1936, signé a Paris le 10 mars 1971 [8 décembre 
1971] (na  69). 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur le 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification de la convention entre la République française et la 
République fédérative du Brésil tendant à ;éviter les doubles 
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu, ensemble le protocole joint, signée à Brasilia le 
.10 septembre 1971 [15 décembre 1971] (n" 111). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances (affaires étrangères), à ,  la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée natio-
nale [ter  décembre 19711. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET 
COOPÉRATION. - Discussion générale. — Rend hommage à son 
prédécesseur, M. Georges Portmann (p. 2546). — Observations 
notamment sur les réformes de structure qui sont à l'étude, sur 
le fonctionnement des services à l'étranger (locaux consulaires, 
informations, -etc.), sur la coopération culturelle, scientifique et 
technique; enfin sur les contributions de la France aux dépenses 
internationales (p. 2546 è 2548). ,  — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des finances, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'appro-
bation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République de . Finlande, 
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée 
à Helsinki le 11 septembre 1970 [17 décembre 1971]. Discus-
sion générale (p. 3224) ; à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de l'avenant 
portant modification de la convention entre la République fran-
çaise et le République d'Autriche, en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévoir une assistance réciproque dans le 
domaine des impôts sur le revenu et sur la fortune, ainsi que 
dans celui des impôts sur les successions, signé à Paris le 30 octo- 
bre 1970111' décembre 1971]. 	Discussion générale (ibid.) ; à la 

discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant la ratification de l'avenant- à la  convention-entre  la 
République française et le royaume de Suède, tendant à éviter les 
doubles impositions et à établir .des règles ,  d'assistance-adminis-
trative réciproqua en matière d'inmpôts directs du ,?.4 décembre 
1936, au protocole annexé à cette- convention et au protocole final 
du 24 décembre 1936, signé . à Paris - le 10 mars 1971 [ 17 décem-
bre 1971]. — Discussion . générale (p. 3225);. à la discussion du 
projet de loi, adopté par . l'Assemblée nationale, .= autorisant la 
ratification  de  la convention entre la République française et la 
République fédérative du Brésil .tendant à éviter les doubles 
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière -d'impôts 
sur le rvenu, ensemble le protocole joint, signés à Brasilia 
le 10 septembre 1971 [ 17 décembre 1971]. — Discussion géné-
rale (ibid.). 

HOUDET (M. ROGER) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la, commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 1972 
[16 décembre 1971]. 

Intervention 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances (recherche scientifique), à la suite de la discussion 
du projet de loi de finances ° pour 1972, adopté, par l'Assemblée 
nationale [2 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉVELOPPEMENT INDUS- 
TRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Discussion générale. — Observations 
sur la mission dévolue à ce ministère, dans le cadre du VP Plan, 
sur le Commissariat à l'énergie atomique, le Centre national 
d'études spatiales, le Centre national pour l'exploitation des 
océans, le Plan Calcul (p. 2632 à 2635). 

ISAUTI ER (M. ALFRED) [La Réunion]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet t de lei, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaratipn -d'urgence, relatif à 
l'allocation de logeront ,{21 juin 1971]; — Discgssi.Qn générale 
(p. 1127, 1128). — Diseussioa des articles. -- Art ier : son 
amendement tendant, aux deux premiers alinéas de cet article, 
à _remplacer les mots : « en France—métropolitaine », par les 
mots « dans les départements métropolitains ou . dans ceux 
d'outre-mer » (p. 1130) le retire (ibid.) . Intervient dans la 
suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
VI' Pian de dé-veloPpement gçaaprnique .et social . 124,juin 1971]. 

Discussion générale (p. 1327s  1324$)... Intervient- dans la 
suite de la diseussion du projet de loi de .finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée ' nationale, ,  [6 décembre. 1071]. -= 
DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES ':• SERVICES ET DISPOSITIONS . 

SPÉCIALES. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Discussion. générale. 
— Observations sur les , problèmes intéressant l'île de la Réu- 
nion : ; la sécheresse , d'une exceptionnelle gravité, l'industriali- 
sation, la création d'emplois (p. 2768, 2760). 

JAGER (M. RENÉ ) [Moselle]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est élu Questeur du Sénat [5 octobre 1971]. 
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Question orale : 

M. René Jager demande à M. le Premier ministre de lui faire 
connaître quelles mesures il compte prendre à la suite des 
récents remous monétaires européens pour endiguer la menace 
d'un mouvement croissant de frontaliers mosellans et alsaciens, 
captivés par . des salaires de plus en plus élevés et relevés par 
le Deutschmark devenu flottant ainsi que par la réévaluation du 
franc suisse. Il lui demande : 1° s'il lui paraît encore possible 
d'envisager, le long des frontières des Marches de l'Est, l'appli-
cation d'une politique organique d'industrialisation alors que 
les industriels, désireux de s'y implanter, se voient contraints, 
soit,d'accorder des salaires exceptionnellement élevés pour retenir 
la main-d'oeuvre, ou se voient, une fois implantés, exposés au 
pompage déjà systématiquement organisé de la main-d'oeuvre par 
la puissante et attractive économie allemande ; 2° s'il ne lui 
paraît pas indispensable, dans le cadre du VIe Plan, de prévoir 
et de revoir des mesures d'incitation spéciales pour poursuivre 
une reconversion industrielle de ces régions ; 3° s'il ne pense 
pas, à la suite du conflit pétrolier franco-algérien qui accentue 
la vulnérabilité de nos apports énergétiques extérieurs, de 
reviser, en hausse, lq plan d'adaptation des charbonnages lorrains, 
en vue de pouvoir, pour le moins, maintenir les effectifs actuel-
lement au travail ; 4° si, dans le cadre européen, dans l'affron-
tement des économies et de la détérioration de la situation 
monétaire, il n'apparaît pas indiqué d'établir des commissions 
suprafrontalières permettant, au niveau des régions concernées, 
un dialogue positif ; celui-ci aurait pour objet d'éliminer une 
compétition agressive et d'aboutir à la décision en commun d'une 
politique d'aménagement concertée en vue d'harmoniser des 
équipements capables de servir les intérêts communs des popu-
lations le long des frontières, populations dont les préoccupations 
de coopération, de concorde et de paix sont également partagées 
418 mai 1971] (n° 1124). — Réponse [22 juin 1971] (p. 1167 à 
1169). 

Intervention : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question 
orale n° 1124 (cf. supra) [21 juin 1971] (p. 1168, 1169). 

JAVELLY (M. MAXIME) [Alpes-de-Haute-Provence]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif .à l'institution d'un versement 
à la charge de certains employeurs dans la région parisienne 
[8 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 1er : son 
amendement tendant, après le premier alinéa de cet " article, 
à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions qui 
précèdent pourront être appliquées, dans les mêmes conditions, 
aux personnes privées, physiques ou morales qui emploient des 
salariés dans les villes de plus de 100.000 habitants ainsi que 
dans le périmètre des communautés urbaines, constituées par 
la loi, si ces villes ou les communes qui constituent ces commu-
nautés le désirent. » (p. 741, 744) . — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
VIe Plan de développement économique et social [24 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 1338, 1339). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [8 décembre 1971]. 

DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. — POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. — Discussion géné- 
rale. - Observations sur les agents en fonction dans les cam- 
pagnes (p. 2878). — ARTICLES NON JOINTS AUX CRÉDITS. — Art. 30. 
— Etat E (ligne 79) : amendement de M. Lucien Gautier tendant 
à supprimer cette ligne qui crée une taxe parafiscale frappant 
l'industrie de la chaussure (p. 2911) . 

JOURDAN (M. PIERRE) [Ardèche]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

JOZEAU -MARIGNE (M. LEON) [Manche]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
• taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
t er  juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]., 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Est nommé président de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour d e Justice 
[25 novembre 1971]. 

Est nommé membre du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire [26 novembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971]. 

Est nommé délégué représentant la France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 
1972 [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la Poly-
nésie française [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les. dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [ 18 décembre 
1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur la filiation [4 novembre 1971] (n° 16) . 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
sur la filiation [ 10 décembre 1971] (n° 73) . 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi sur la 
filiation [17 décembre 1971] (n° 127). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. -- Art. 3 
dans l'amendement de M. Mignot tendant à proposer une nou-
velle rédaction pour cet article, soutient la partie consacrée 
à la procédure de la fusion après la consultation des conseils 
municipaux (p. 945) ; Art. 3 bis nouveau : amendement de 
M. Mignot tendant, après l'article 3, à insérer un nouvel article 
relatif aux éventuelles fusions de communes dépendant de 
départements différents (p. 952) ; explique son vote sur l'en-
semble du projet de loi (p. 974). — Explique son vote sur 
l'amendement de M. Chauvin déposé, lors d'une deuxième déli-
bération, à l'article 4 (dispositions spéciales en faveur _ des 
enfants handicapés) et sur l'ensemble du projet de loi d'orien-
tation sur l'enseignement technologique et professionnel, adopté 
par l'Assemblée nationale [18 juin 1971] (p. 1035, 1036). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant dispositions 
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diverses en matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 9 : amendement de 
M. Dailly tendant à compléter (in fine) le texte présenté pour 
l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa concernant 
les délais en cas d'aliénation pour payer des droits de mutation 
(p. 1243, 1244) . — Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, portant approbation du VI' Plan, de développement éco-
nomique et social [23 juin 1971]. — Discussion'générale (p. 1289, 
1290). Prend part, en qualité de président de la commission 
des lois, à la discussion de la proposition de loi de MM. René 
Blondelle et Baudouin de Hauteclocque tendant à modifier 
l'article 870-25 du code rural [14 octobre 1971]. — Discussion 
de l'article unique. — Art. 4 (nouveau) : amendement de 
M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, assorti d'un sous-
amendement de M. de Hauteclocque, tendant à insérer cet 
article additionnel ayant pour but d'introduire un article 845-2 
dans le code rural (possibilité pour le preneur, lorsqu'il atteint 
l'âge de la retraite, de résilier chaque année son bail, avec 
maintien des avantages prévus par la loi) (p. 1738, 1739) ; Après 
l'article 4 nouveau : observation sur la recevabilité de l'amen- 
dement du Gouvernement tendant à ajouter un article addition-
nel 5 (p. 1740) . — Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des lois, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. 
— Discussion générale (p. 1912 à 1915). — Discussion des articles. 
— Art. ler : observation liminaire sur l'économie de l'article 
(p. 1920) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
texte proposé pour l'article 311 -5 du code civil : « Art. 311 -5. 
— Le tribunal de grande instance, statuant en matière civile, 
est seul compétant pour connaître des actions relatives à la 
filiation. » (p. 1921) ; son amendement tendant à rédiger comme 
suit le texte proposé pour l'article 311 -6 du code civil : 
« Art. 311 -6. — En cas de délit portant atteinte à la filiation 
d'un individu, il ne peut être statué sur l'action pénale qu'après 
le jugement passé en force de chose jugée sur la question de 
filiation. » (ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme 
suit la fin du texte proposé pour l'article 311 -12 du code civil : 
« ...les tribunaux peuvent, néanmoins, dans l'intérêt de l'enfant, 
accorder à cette partie un droit de visite. » (p. 1921, 1922) ; sa 
remarque d'ordre général sur la section III qui traite des 
conflits de lois relatifs à l'établissement de la filiation (p. 1922) ; 
son amendement au texte proposé pour l'article 311 -14 du code 
civil ainsi rédigé : « Art. 311 - 14. — Si l'enfant légitime et ses 
père et mère, l'enfant naturel et l'un de ses père et mère ont 
en France leur résidence habituelle, commune ou séparée, la 
filiation est régie par la loi française. » (p. 1922, 1923) ; son 
amendement tendant, après le texte proposé pour l'article 313-1, 
à insérer un article 313 -2 (nouveau) ainsi conçu : « Art. 313 -2 
(nouveau) . — Lorsque la présomption de paternité est écartée 
dans les conditions prévues aux articles précédents, la filiation 
de l'enfant est établie à l'égard de la mère comme s'il y avait 
eu désaveu admis en justice. Chacun des époux peut demander 
que les effets de la présomption de paternité soient rétablis, 
en justifiant que, dans la période légale de la conception, une 
réunion de fait a eu lieu entre eux, qui rend vraisemblable la 
paternité du mari. » (p. 1923) ; son amendement tendant, dans 
le texte proposé pour l'article 313 du code civil : 1° à sup-
primer le deuxième alinéa ainsi rédigé : « La filiation de cet 
enfant est établie à l'égard de la mère comme s'il y avait eu 
désaveu admis en justice. » ; 2° à supprimer le quatrième alinéa 
(cf. supra art. 313 -2 nouveau) (ibid.) ; son amendement tendant, 
dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article 316 du 
code civil, à remplacer les mots : « dans les trois mois », par 
les mots : « dans les six mois » (p. 1924) ; répond à une 
demande de précision de M. Marcilhacy (ibid.) ; observations 
sur la teneur de l'article 318 du code civil (p. 1925) ; amendement 
de Mme Lagatu, soutenu par M. Namy, tendant, dans le texte 
proposé pour l'article 318 du code civil, après les mots : 
« ... paternité du mari », à rédiger comme suit la fin de cet 
article : « ... en justice, si elle justifie de faits propres à 
démontrer qu'il ne peut en être le père » (p. 1925 ; 1927, 1928) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit le deuxième 
alinéa du texte proposé pour l'article 318-1 du code civil : 
« Elle doit être introduite par la mère et son nouveau conjoint 
dans les six mois de leur mariage et avant que l'enfant n'ait 
atteint l'âge de sept ans. » (p. 1928) ; son amendement tendant 
à supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 324 du code civil, ainsi conçu : « Le juge peut retenir 
l'absence ou le refus de répondre à une comparution person-
nelle comme équivalent à un commencement de preuve par 
écrit. » (p. 1929) ; son amendement de forme au texte 
proposé pour l'article 327 du code civil qu'il y a lieu de rédiger 
ainsi : « Art. 327. — Après la mort du mari, ses héritiers auront 
pareillement le droit de contester sa paternité soit à titre 
préventif, soit en défense à une action en réclamation d'état, 
si le mari était encore dans le délai utile pour le faire. » (ibid.) ; 

amendement de Mme. Lagatu tendant à supprimer le texte pro-
posé pour l'article 333-2 du code civil qui stipule que la requête, 
aux fins de légitimation, faite seulement par l'un des parents 
n'est recevable qu'avec le consentement de son conjoint (p. 1930, 
1931) son amendement de forme tendant à supprimer le mot 
« actuellement » dans le texte proposé pour l'article 333 -2 du 
code civil (p. 1931) ; son amendement tendant à compléter le 
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 333-4 du code 
civil par la phrase suivante : « elle n'emporte pas modification 
du nom de l'enfant, sauf décision contraire du tribunal. » 
(p. 1932) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
texte proposé pour l'article 333-5 du code civil : « Art. 333 -5. 
— Si la légitimation par autorité de justice a été prononcée 
à l'égard des deux parents, l'enfant prend le nom du père ; 
s'il est mineur, il est statué sur sa garde par le tribunal, comme 
en matière de divorce. » (ibid.) ; son amendement tendant, 
au début du texte proposé pour l'article 334-4 du code civil, à 
remplacer les mots : « Dans les autres cas, ... », par les mots : 
« Lorsque les deux parents n'ont pas fait la déclaration conjointe 
prévue à l'article 334-2, ... » (p. 1933) ; le retire (ibid.) ; amen-
dement de M. Pleven, ministre de la justice, tendant, au début 
du texte proposé pour le même article, à écrire « Dans tous 
les autres cas... » (ibid.) son amendement tendant à supprimer 
le texte proposé pour l'article 334-7 bis qui impose aux enfants 
naturels les mêmes devoirs qu'aux enfants légitimes vis-à-vis 
de leurs parents (ibid.) ; son amendement tendant d'abord à 
modifier la rédaction finale du texte proposé pour l'article 334-9 
du code civil, puis à proposer la rédaction suivante pour l'ar-
ticle entier : « Art. 334-9. — Tant qu'elle n'a pas été contestée 
en justice, la filiation légitime déjà établie par la possession 
d'état rend irrecevable l'établissement d'une filiation naturelle 
qui la contredirait. » (p. 1934) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit l'alinéa 1° du texte proposé pour l'article 340 
du code civil : « 1° Dans le cas d'enlèvement ou de viol pendant 
la période légale de la conception ; » (p. 1935) le retire (ibid.) ; 
son amendement tendant, à l'alinéa 2° du texte proposé pour 
le même article 340, après les mots : « promesse de mariage », 
à supprimer les mots : «- ou fiançailles » (ibid.) ; le retire 
(p. 1936) ; retire son amendement pour se rallier à celui de 
M. Pleven, ministre de la justice, tendant à proposer une nou-
velle rédaction de l'alinéa 4° du même article 340 (déclaration 
par voie de justice de la paternité en cas de concubinage 
notoire) (ibid.) ; retire son amendement pour se rallier à celui 
de M. Pleven, ministre de la justice, tendant, à l'alinéa 1° du 
texte proposé pour l'article 340-1 du code civil, après les mots : 
« ... examen des sangs... », à, ajouter les mots : « ... ou de toute 
autre méthode médicale certaine... » (ibid.) ; son amendement 
tendant à supprimer le texte proposé pour l'article 340-7 du 
code civil relatif aux subsides éventuels accordés par les juges 
à l'enfant (p. 1937) ; le retire (ibid.) ; son amendement tendant 
à supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 342 du code civil qui limite la preuve par témoins 
dans le cas de relations hors mariage (ibid.) ; son amendement 
de coordination tendant à rédiger comme suit le dernier alinéa 
du texte proposé pour ce même article 342 : « L'action est 
recevable même si le père ou la mêre était, au temps de la 
conception, engagé dans les liens du mariage avec une autre 
personne, ou s'il existait entre eux un des empêchements à 
mariage réglés par les articles 161 à 164 du présent code. » 
(ibid.) ; son amendement tendant à supprimer le texte proposé 
pour l'article 342-3 du code civil (faculté laissée au juge de 
mettre une part des subsides à la charge de chacune des per-
sonnes, autres que le défendeur, qui auraient eu des relations 
avec la mère) (p. 1938 ; 1943) ; son amendement de coordination 
au début du texte proposé pour l'article 342-4 du code civil 
(p. 1943) ; Art. 5 : son amendement tendant à supprimer le texte 
proposé pour l'article 759 du code civil (déni à l'enfant naturel 
de se prévaloir en justice contre les dispositions testamentaires 
allant à l'encontre de ses droits d'héritier) (p. 1945) ; amende-
ment de Mme Lagatu tendant à supprimer la fin du premier 
alinéa du texte proposé pour l'article 761 du code civil, ce qua 
aurait pour résultat de donner les mêmes droits successoraux à 
l'enfant adultérin et à l'enfant légitime (ibid.) ; amendement 
de Mme Lagatu tendant, dans le texte proposé pour l'article 761 
du code civil, à supprimer les mots : « en général » (p. 1946) ; 
son amendement tendant à compléter, in fine, le texte proposé 
pour l'article 761 bis du code civil, par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le cas prévu à l'article 760, le conjoint survivant peut 
demander cette attribution préférentielle en usufruit seulement » 
(ibid.) ; son amendement de coordination tendant à supprimer 
l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour l'article 760 du code 
civil (cf. supra, art. 761 bis) (p. 1947) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit le dernier alinéa du texte proposé pour 
l'article 763 du code civil : « L'attribution prend effet à l'ouver-
ture de la succession lorsqu'elle n'a pas été antérieurement 
acceptée par l'attributaire » (ibid.) ; son amendement tendant 
à proposer une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'ar- 
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ticle 763-1 du code civil (partage des biens entre l'enfant adultérin 
et le ou les enfants légitimes à l'ouverture de la succession) 
(ibid.) ; son amendement de f örme tendant à supprimer 
les mots : « de relations adultérines » dans le troisième alinéa 
du texte proposé pour l'article 767 du code civil (p. 1948) ; 
Art. 6 : son amendement de • forme tendant à fusionner les 
deux alinéas du texte proposé pour l'article 913 du code civil 
(ibid.) ; son amendement tendant rédiger comme suit le texte 
proposé pour l'article 913-2 du code civil : « Art. 913-2. — 
L'enfant naturel ne peut exercer de droits de réservataire dans 
la succession des ascendants de ses père et mère en cas de 
renonciation de ces derniers à ladite succession, sans préjudice 
de son droit de demander à cette succession, s'il est dans le 
besoin, une pension alimentaire selon les règles de l'article 207-1. » 
(p. 1949) ; son amendement de coordination tendant à supprimer 
le mot : « légitimes » dans le texte proposé pour l'article 913-1 
du code civil (ibid.) ; son amendement tendant à compléter, 
in fine, le texte proposé pour l'article 915-2 du code civil, par 
l'alinéa suivant : « Les héritiers peuvent, toutefois, écarter cette 
réclamation en accordant au demandeur une part égale à celle 
dont il eût bénéficié sans l'application des articles 760 et 761. » 
(ibid.) ; Art. 18 : son • amendement d'harmonisation tendant à 
rédiger le texte proposé pour cet article en conformité des 
dispositions adoptées pour l'article 318-1 du code civil (p. 1950) . 
— Intervient, en tant que président de la commission des lois, 
dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de 'certaines pro-
fessions judiciaires [17 novembre 1971]. Discussion des 
articles. — Art. 37 : amendement- de M. Caillavet tendant à 
compléter, par la phrase suivante : « ces sommes portent intérêt 
au taux de 5 p. 100 », le deuxième alinéa de cet article ainsi 
rédigé : « — 50 p. 100 de la valeur du droit de présentation 
versés en cinq annuités égales à compter de l'entrée en • vigueur 
de la- présente loi ; » (p. 2038, 2039). Intervient, en tant que 
président de la commission des lois,' dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Asseritlblée nationale, institbant l'aide judi-
ciaire [18 novembre 1971]. Discussion desartieles. Art. 6 : 
amendement de M. de Montigny: tendant à compléter le deuxième 
alinéa de cet article par la phrase suivante : « Elle peut être 
accordée pour l'ensemble ou pour  partie. du procès. » 
(p. 2088) ; Art. 21-3 : amendement de M. de Montigny tendant 
après le deuxième alinéa de cet article, à insérer un nouvel 
alinéa qui évoque le cas où l'aide judiciaire est demandée pour 
toute la famille vivant au même foyer (p. 2097;  2098) ; Art. 21-7 : 
amendement de M. de Montigny tendant à proposer une nou-
velle rédaction de cet article qui stipule que l'indemnité forfai-
taire mise à la charge de l'État au-bénéfice des auxiliaires de 
justice, tant pour l'aide judiciaire totale que poUT raide partielle, 
sera fixée par décret (p. 2100) ; Art. 15-3 amendement de M. de 
Montigny tendant, dans le deuxième alinéa de cet article, à 
supprimer le mot « forfaitaire » (p, 2101) • Art. 33 amendement 
de coordination (cf. supra art. 7) de M. Pleven, ministre de 
la justice, tendant à supprimer le -deuxième alinéa de cet 
article concernant les correctifs pour charges de famille 
(p. 2105) . — Intervient dans la w , suite de la discussion du 
projet de loi de finances poi* "1972, adopté par l'Assemblée " 

nationale [30 novembre 1971]. 	DEUXIÉMÉ PARTIE. — MorErts ' 

DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — INTÉRIEUR ET 'RAPATRIÉS. 
— Discussion générale. -- Observations sur le problème des 
collectivités locales, notamment en ce qui concerne le problème 
de leurs finances (p. 2501, 2502). — JUSTICE. --=:Discussion géné- 
rale. — Observations pour se féliciter de l'effort certain du 
Gouvernement pour améliorer le recrutement des magistrats 
et pour améliorer le régime de la détention dans les prisons 
(p. 2532, 2533). -- Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des lois, à .la discussion, eh deuxième lecture, du 
projet de loi sur la filiation [15 décembre 1971]. — Discussion 
générale (p. 3096). — Discussion des articles. -- Art. t er  : son 
amendement tendant à rédiger comme suit la fin du deuxième 
alinéa du texte proposé pour l'article 318-1 du code civil: 
« ... dàns les six mois de leur mariage et avant que l'enfant 
n'ait atteint l'âge de sept ans. » (ibid.) ; son amendement ten-
dant à supprimer le deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article 342 du code civil qui traite du problème de la preuve 
des relations de la mère avec l'auteur de l'enfant (p. 3097) 
son amendement tendant à supprimer le texte présenté pour 
l'article 342-3 du code civil qui traite de la « pluripaternité 
(p. 3097, 3098, 3099) ; Art. 5 : son amendement tendant à 
rétablir le deuxième alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 761 bis du code civil dans la rédaction suivante : « Le 
conjoint peut exercer ce droit lorsqu'il vient à la succes-
sion par application, soit de l'article 760, soit de l'article 767, 
et il peut, - dans tous les cas, l'exercer en demandant une 
attribution préférentielle sur ces mêmes biens en usufruit seule-
ment. » (p. 3100) ; son amendement tendant à supprimer le 
quatrième alinéa du texte présenté pour l'article 767 du code 
civil qui accorderait un usufruit des trois quarts (ibid.) ; son 

 de coordination, tendant à supprimer le troisième 
alinéa du texte présenté pour l'article 760 du code civil (p 3101) 
Art: 18 : son amendement tendant à remplacer « cinq. années », 
par. « sept années » (ibid.) . = Intervient, en qualité de prési-
dent de la commission des lois, .dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi portant réforme des professions judi-
ciaires et juridiques [15 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 55 bis amendement de MM. Le Bellegou et 
Piot tendant à proposer une • nouvelle rédaction de cet article 
relatif aux conditions d'exercice par les étrangers des activités 
de conseil juridique et de rédaction d'actes (p. 3124) . — 
Intervient, en qualité de président de la commission des lois, 
'dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi insti-
tuant l'aide judiciaire [15 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 6: amendement de M. Le Bellegou tendant, 
dans le deuxième alinéa de cet article, à remplacer la phrase : 
« Elle peut être accordée en cours d'instance », par la phrase : 
« Elle peut être accordée pour tout ou partie du procès. ,» 
(p. 3132) ; amendement de M. de Montigny, au troisième alinéa, 
tendant à reprendre le texte adopté par le Sénat en première 
lecture et relatif à l'octroi de l'aide judiciaire aux étrangers 
(p. 3133) ; Art. 7 bis amendement de M. de Montigny ten-
dant, au début du deuxième alinéa de cet article, à remplacer 
les mots : « En matière de cassation », par les mots : « Devant 
le Conseil d'Etat et la Cour de cassation » (p. 3134) ; Art. 21-7 : 
observations sur les précisions à attendre du décret concernant. 
l'aide judiciaire totale ou partielle (p. 3137). — En qualité. 
de rapporteur pour le Sénat présente les conclusions du rapport 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi sur 
la filiation [18 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3298, 
3299). Intervient, en qualité de président de la commission 
des lois, . dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi organique modifiant certaines dispositions du titre II . 

de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi orga- , 

nique relative aux conditions cl'elegibilite et aux incompatibilités . 

parlementaires [18 décembre. 1971]. -. Discussion des articles. 
— Art. 4: observation sur l'opportunité du vote par division, 
demandé par , M. Pleven ;  ministre de la justice, sur l'amende-, 
ment de M. ;Bailly tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour cet article (p. 3314). Prend part, en qualité de président 
et rapporteur de la commission des lois, à la discussiOn, en 
troisième lecture, de la -proposition de loi tendant à modifier 
diverses dispositions du' code rural [20 décembre 1971]. 
Discussion générale (p. ,3352). — - Prend part, en ., qualité de 
président de la commission des lois, à la discussion, en troi- . 

sièrne 'lecture, du ' projet de loi, organique modifiant certaines 
dispositions du titre Il de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 
1958 portant loi . organique relative aux conditions d'elégibilite 
et aux incompatibilités parlementaires [20 décembre 1971]. 
Discussion générale (p. .3374, 3375). 

JUNG (M. Louis) [Bas-Rhin]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées ,[6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué titulaire repré'sentant la France à l'As 
semblée consultative prévue par le statut du conseil de l'Europe 
[16 décembre 1971]. • 

Question orale : 

M. Louis Jung expose à M. le ministre de l'éducation nationale 
que sa décision de ne plus accorder de dérogation autorisant 
un contrat d'apprentissage pour les enfants de quatorze ans 
pose des problèmes très graves tant au point de vue économique 
que familial, ceci d'autant plus que ni les structures d'accueil 
ni le personnel ne sont en place. L'application stricte de cette 
législation rie tenant nullement compte de la volonté des -parents 
et de l'intérêt de l'artisanat, il lui demande de reviser sa posi-
tion sur ce point [20 avril 1971] (n° 1107) . — Réponse [18 mai 
1971] (p. 427, ' 428) . 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud,. 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question 
orale n° 1107 (cf. supra) [18 mai 1971] (p. 428). Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
VI' Plan de développement économique et social [24 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 1328, 1329). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi de programme, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, sur l'équipement sportif 
et socio-éducatif [29 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Après l'art. 6 : explication de vote sur l'amendement de M. Mo-
nory tendant à insérer un article additionnel qui autoriserait. 
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le Gouvernement à instituer les concours de pronostics à l'occa-
sion des manifestations sportives (p. 1512) . Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. - 
DEUXIF.ME PARTIE. -- MoYMS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - EQQUIPEMENT ET LOGEMENT; -- EQUIPEMENT.- Discussion 
générale. --= Observations sur l'infrastructure routière et les 
rémunérations des ingénieurs des Ponts et Chaussées (p, -2261) . 
- Suite de la discussion [8 décembre 1971]. 	'ARTICLES NON 

JOINTS AUX CRÉDITS. - Art. 30. - Etat E (ligne 79) : explique 
son vote sur l'amendement de M. Lucien Gautier tendant à 
supprimer cette ligne qui crée une taxe parafiscale frappant 
l'industrie de la chaussure (p. 2911, 2912) . 

JUNILLON (M. LucIEN) [Drôme]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 2.6 septembre 
1971. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à l'amélioration des essences forestières 
[2 avril 1971] (n° 166). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi, adopté avec modifications par 
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à  l'amé-
lioration des essences forestières [13 mai 1971] (n° 229). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à adapter le corps des lieutenants de lou-
veterie à l'économie moderne [27 mai 1971] (n 261). 

Proposition de loi tendant à assujettir les bénéficiaires d'auto-
risations de construire et d'exploiter des canalisations pour le 
transport, ainsi que des cavités souterraines pour le stockage 
de, produits chimiques, hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
sous pression, à. une redevance destinée aux communes sur le 
territoire desquelles sont situées lesdites canalisations ou cavités. 
[30-juin 1971] (n° 406). • 

Proposition de loi tendant à faire bénéficier les travaux publics 
et les marchés de fournitures des communes du taux minimum 
de là T. V. A. [30 juin 1971] (n° 409). 

Interventions- 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du. Plan, à la discussion du pro4et de, loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif a . l'amélioration des 
essences forestières [15'  avril. 1971]. - Discussion générale 
(p. 131, 132).- Discussion des articles. =- Art. 6: amendement 
de M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, tendant à complé-
ter cet article par un troisième alinéa relatif aux sanctions 
susceptibles de frapper quiconque se sera opposé an, contrôle 
des matériels forestiers de . reproduction (p. 133, 134) . - Est 
entendu lors du débat sur la question orale de M. Fernand Cha- 
telain relative à l'enneigement du réseau routier de la vallée 
du Rhône en décembre 1970 [20 avril 1971] (p. 177,178). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, modifiant' la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux et 
à usage industriel dans la région parisienne [13 mai 1971]. - 
Discussion générale (p. 412, 413). - Suite de la discussion 
[18 mai 1971]. - Discussion des articles. - Art. 2 : observation 
ayant trait au délai de deux ans pour le recouvrement de la 
redevance (p. 453). - Est entendu lors du débat sur les ques-
tions orales de M. René Tinant, de M. Michel Kauffmann et de 
M. Louis Guillou concernant la politique agricole du Gouver-
nement [1- juin 1971] (p. 656 à 659, 665). - Prend part, en 
qualité de rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan, à la discussion de _la proposition de loi, adaptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à adapter le corps des lieutenants 
de louveterie à l'économie moderne [9 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 791, 792). - Discussion des articles. - Art. 1"r : 
son amendement tendant, au dernier alinéa de cet article, à 
remplacer « honorifiques » par « bénévoles » (p. 792) ; Art. 3 : 
son amendement tendant, au premier alinéa de cet article, après 
les mots : « de leur aptitude physique », à, ajouter les mots : 
« et de leur compétence cynégétique » (p. 794) ; son amendement 
tendant à supprimer la dernière phrase du deuxième alinéa de 

cet article : « Ces chiens seront exempts de taud -:taxe- » (ibid.) ; 
Art. 4: son amendement tendant à supprimer la 4euxatme 
phrase du second alinéa de cet article : « Sous la même peine, 
une copie doit être . adressée au directeur départemental de 
l'agriculture- ainsi qu'au, président de la fédération départe-
mentale des chasseurs (ibid) son amendement tendant; : au 
dernier alinéa de cet article, d remplacer les mots : «.- ... de leur 
commission, ainsi que d'un. insigne... », par, les mots : « de leur 
commission ou d'un insigne... » .(ibid) ; Art. 6 observation 
sur la sortie des chiens (p. 795) . - Est 

• 
entendu au cours du 

débat sur les questions ; orales de M. Edouard Bonnefous, de 
M. Jacques Pelletier et de Mme Marie-Thérèse Goutmann rela-
tives à la situation des theatrer<lyriques nationaux - [22 juin 1971] 
(p. 1182 à 1184). - . Intervient, dans la suite de la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de dévelop-
pement économique et social [24 juin 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 1315 à 1318). 

K 

KASPEREIT (M.  GABRIEL), secrétaire- d'Etat à la moyenne 
et petite industrie et à°l'artisanat (cabinet  de M. Jacques .Chaban-
Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans ia ,  discussion du projet . de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'apprentissage ,  [ 17 juin 1971]. 
- Discussion • générale (p, 1004, 1005). 

KAUF.FMANN (M. MICHEL) [Bas-Rhin]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces , armées [6 octobre 1971]. 

Questions orales : 

M. Michel Kauffmann expose à M. le ministre de •l'agriculture 
que, malgré un désir maintes fois exprimé, les exploitants agri-
coles ne peuvent toucher une pension d'invalidité, que si 
celle-ci atteint 100 p.. 100 ; d'incapacité .de travail,- alors que 
leurs conjoints en sont encore totalement privés. Il lui demande 
quelles sant les. intentions • du. ,  Gouvernement - à ce sujet, et les 
mesures qu'il envisage pour rétablir également en ce domaine 
la parité sociale des agriculteurs avec celle des professions 
affiliées au régime général des assurances sociales' [16 novembre 
1971] (n° 1169). 

M. , Michel Kauffmann  . expose à M. le ministre de' l'économie 
et des finances gn'en vertu d'I,n arrête'_ émanant de, son minis-
tère, la vignette'- 1922 doit être  apposée sur le . pare-brise des 
automobiles pour lesquelles , elle a été délivrée, et que c'est 
obligatoirement l'original du document qui doit ; y 'figurer. En 
cas de perte ou de vol, un duplicata peut être délivré au prix 
de dix francs. Il estime cette décision regrettable et lui demande 
pour quelles raisons il n'autorise pas l'apposition sur le pare-
brise des voitures d'une reproduction de la vignette, ou n'accepte 
pas la délivrance gratuite des duplicata en cas de perte ou 
de val de l'original [16 novembre 1971] (n° 1170). 

Questions: orales.. avec débat : 

M. Michel , Kauffnann demande à M. le ministre de l'agri-
culture de bien vouloir préciser au Sénat la, politique agricole 
qu'il entendu poursuivre en matière d'élevage et plus parti-
culièrement les options qu'il a choisies, pour, assurer une 
meilleure rentabilité des productions bovines et porcines, quelle 
est la nouvelle doctrine de son ministère en matière de.,. remem-
brement et les mesures qu'il compte prendre pour en hâter 
l'achèvement, notamment dans les régions défavorisées par un 
parcellement excessif, comme c'est le  cas pour le département 
qu'il représente. Il lui demande' enfin si, en matière de pro-
tection sociale, le Gouvernement envisage d'octroyer aux agri-
culteurs exploitants ainsi qu'aux aides familiaux les pensions 
d'invalidité dans les mêmes conditions que pour les assujettis 
au régime général de la sécurité sociale, c'est -à -dire à partir de 
66,5 p. 100- d'incapacité reconnue [20 avril 1971] (n° 100). - 
Discussion [1 0r  juin 1971] (p. 614 à 628). 

M. Michel- Kauffmann rappelle à M. le Premier ministre 
que le 4 novembre -1950, M. Robert Schuman, alors ministre des 
affaires étrangères, signait au nom de la France la convention 
européenne des-- droits de l'homme: Dans son allocution, 
M. Schuman avait estimé qu'elle constituait « les • fondations sur 
lesquelles nous: voulons asseoir la défense de la personne humaine 
contre toutes les tyrannies 'et contré tous les totalitarismes ». 
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Le 20 mars 1952, il signait pour la France le premier protocole 
additionnel. Depuis, il y en a eu quatre autres que notre pays 
n'a pas signés. Par ailleurs, la Convention n'a jamais été soumise 
au Parlement français pour ratification. S'il y avait à l'époque 
quelques motifs pour retarder la ratification par la France de 
cette Convention, il n'en est plus de même aujourd'hui, où 
notre pays est libre d'engagements coloniaux. Berceau des droits 
de l'homme, la France se doit à présent de ratifier rapidement 
la Convention en question et de signer les protocoles addi-
tionnels. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouver-
nement à ce sujet, et de lui préciser quelles sont les raisons 
qui empêcheraient encore le Gouvernement de soumettre au 
Parlement la ratification nécessaire àà son application. (Question 
transmise à M. le ministre des affaires étrangères.) [16 novembre 
1971] (n" 134). 

Interventions : • 
Est entendu lors du débat sur sa question orale concernant 

la politique agricole da Gouvernement [1' juin 1971] (p. 618, 
619, 622). - Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant approbation du VI" Plan de développement 
économique et social [24 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 1337, 1338). - Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [23 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE. 
- Discussion générale. - Observations sur le problème du 
bilinguisme dans les départements alsaciens (p. 2206). - Suite 
de la discussion [25 novembre 1971]. - AGRICULTURE. - Dis- 
cussion générale. - Observations sur le développement des 
connaissances, c'est-à-dire la formation des hommes, l'amélio-
ration des structures d'exploitation et des équipements, organi- 
sation de l'activité agricole (p. 2304 à 2306). -- Suite de la 
di'sClJssion [27 novembre 1971]. - ANCIENS COMBATTANTS • ET 
VICTIMES DE GUERRE. - Discussion générale. - Observations sur 
les engagés volontaires des deux guerres et sur les enrôlés de 
force dans l'armée allemande des combattants résidant en Alsace-
Lorraine (p. 2420, 2421). 

KIEFFER (M. ALFRED) [Bas-Rhin]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan. [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
natle, autorisant la ratification du protocole additionnel à la 
convention internationale de coopération pour la sécurité de la 
navigation aérienne « Eurocontrol » du 13 décembre 1960, 
adopté à Bruxelles, le 20 août 1970. [3 décembre 1971] (n° 57). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, à la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification 
du protocole , additionnel à la Convention internationale de 
coopération pour la sécurité de la navigation aérienne « Euro-
control » du 13 décembre 1960, signé à Bruxelles le 6 juil- 
let 1970. [9 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 2941, 
2942). - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à la durée maximale du tra-
vail [15 décembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. let' : 
observation sur la durée du travail dans les régions particu-
lièrement touchées par de longues intempéries (p. 3094). 

KISTLER (M. MICHEL) [Bas-Rhin]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et codifiant les 
dispositions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer , un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi de finances rectificative 
pour 1971 [ 14 décembre 1971]. • 

Dépôt législatif : 

Avis présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
organisation de la formation professionnelle continue [15 juin 
1971] (n° 321). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des' finances, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant organisation de la formation 
professionnelle continue [17 juin 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 992, 993). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'apprentis-
sage [18 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 37: 
soutient l'amendement de M. Kauffmann tendant à rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article «En ce qui 
concerne les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, la date d'entrée en vigueur de la présente loi et 
ses modalités particulières d'application, tenant compte des cir-
constances locales, seront fixées par décret en Conseil d'Etat. » 
(p. 1055) . - Intervient dans la discussion des articles du 
projet de loi portant organisation de la formation profession-
nelle continue [18 juin 1971]. - Art. 16 : son amendement 
tendant, au premier alinéa de cet article, à remplacer le taux 
de « 0,80 p. 100 » par le taux de « 0,60 p. 100 » (p. 1067) ; son 
amendement tendant au dernier alinéa de cet article, à rem-
placer le taux de « 10 p. 100 » par le taux de « 20 p. 100 » 
(p. 1072, 1073) ; le retire (p. 1073) . - Intervient dans la 
discussion, en deuxième lecture, du projet de loi sur la par-
ticipation des employeurs au financement des premières for-
mations technologiques et professionnelles [28 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 1386, 1387). - Discussion des articles. 
-- Art. 9 : son amendement tendant à remplacer les deux pre-
miers alinéas de cet article par un alinéa ainsi rédigé: « La pré-
sente loi 'n'est pas applicable dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. » (p. 1388) . -. Prend part, 
en qualité de rapporteur spécial de la commission des finances 
à la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [7 décembre 1972]. -- 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - III. - TRAVAIL, EMPLOI, 
POPULATION. - Discussion générale. - Observations sur les pro-
blèmes de main-d'oeuvre (personnel hautement qualifié, emploi 
des femmes, immigration des ouvriers étrangers) et de plein 
emploi pour répondre aux besoins sans cesse croissants de 
l'industrie, sur l'inspection du travail (p. 2843, 2844). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1971, adopté par l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 17 : explique son vote sur l'amen- 
dement de M. Coudé du Foresto tendant à supprimer le para-
graphe I de cet article (attribution d'une allocation compensatrice 
lors de la répartition entre les communes et les départements de 
la taxe représentative de l'impôt sur les salaires (p. 3058). - 
Nouvelle lecture [20 décembre 1971]. - Discussion des articles. 
- Art. 17 : amendement de la commission des finances, soutenu 
par M. Descours Desacres, ayant pour objet la répartition entre 
les collectivités locales de la fraction du versement représentatif 
de la taxe sur les salaires (p. 3367). 

L 

LABONDE (M. PIERRE) [Aube]. 
Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et. du Plan [6 octobre 1971]. 

LACAZE (M. JEAN) [Tarn-et-Garonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

LACHOMETTE (M. JEAN DE) [Haute-Loire]: 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 
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Intervention : 

Intervient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, tendant à adapter le corps des 
lieutenants de louveterie à l'économie moderne [9 juin 1971]. 
— Discussion des articles. — Art. 2 : amendement de M. du Luart 
tendant, au premier alinéa de cet article, à supprimer les mots : 
« ...et après avis du président de la fédération départementale 
des chasseurs,... » (p. 793) . 

LACOSTE (M. ROBERT) [Dordogne]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé vice-président de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[ 6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
19711. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Intervention : 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [23 no- 
vembre 1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — ÉDUCATION NATIONALE. — Discussion 
générale. — Observations sur la nécessité de construire plus 
d'établissements d'enseignement malgré le léger ralentissement 
de la croissance des effectifs constaté, la nécessité d'accroître la 
part de l'Etat pour le ramassage scolaire et améliorer le système 
d'attribution des bourses, renforcer l'action -entreprise pour une 
meilleure gestion administrative (p. 2199 à 2200). 

LAFLEUR (M. HENRI) [Nouvelle-Calédonie]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[ 6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [6 dé- 
vembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — TERRITOIRES D'OUTRE-MER. — DISCUSSION 
générale. 	Observations sur le problème posé par la surpro- 
duction de nickel en Nouvelle-Calédonie (p. 2785, 2786). 

LAGATU (Mme CATHERINE) [Paris]. 

Est nommée membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. -- 

Est nommée secrétaire de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Est nommée membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à assurer l'égalité des époux 
dans la direction de la famille et la gestion de la communauté 
(rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 19 dé-
cembre 1970) [2 avril 1971] (n° 163). 

Proposition de loi tendant à accorder aux mères de famille 
salariées des congés payés pour soigner un enfant malade 
[3 juin 1971] (n° 286). 

Proposition de loi tendant à modifier les articles 14 et 76 
du livre II du code du travail afin d'améliorer les conditions 
de travail des femmes salariées [3 juin 1971] _(n° 287). 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 54 B du livre II 
du code du travail afin d'aménager le temps de repos de 
certaines mères de famille à l'intérieur des entreprises privées 
[3 juin 1971] (n° 289) . 

Proposition de loi tendant à l'orientation et au développement 
de la formation professionnelle [14 juin 1971] (n° 312). 

Proposition de loi tendant à doter Paris d'un statut démocra-
tique de « Ville-Capitale » [ 18 décembre 1971] (n° 139) . 

Questions orales : 

Mme Catherine Lagatu attire l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur quelques revendications essentielles 
du personnel dés centres d'orientation scolaire et professionnelle, 
à savoir : la sortie immédiate du statut; sa mise en application 
avec effet rétroactif à partir du 1°r octobre 1970 ; l'amélioration 
des conditions de reclassement pour le personnel en place. 
En conséquence, elle le prie de bien vouloir lui donner des 
précisions quant à la date de sortie de ce statut, quant à son 
application et aux améliorations des conditions de reclassement 
du personnel [4 mai 1971] (n° 1120). — Réponse [25 mai 1971] 
(p. 499, 500). 

Mme Catherine Lagatu attire l'attention de M. le ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait suivant: 
malgré les engagements pris par le Gouvernement, les décrets 
d'application concernant le paiement de l'allocation orphelins, 
dont le principe a été voté en décembre par les deux assemblées, 
ne sont pas encore publiés. Les familles concernées connaissent 
une vie si difficile qu'elles ne sauraient attendre indéfiniment. 
En conséquence, elle lui demande de bien vouloir faire connaître, 
avec les raisons qui ont motivé un tel retard, la date prévue 
pour la sortie des décrets d'application de la loi susmentionnée 
[25 mai 1971] (n° 1126) . — Réponse [8 juin 1971] (p. 704, 
705). 

Mme Catherine Lagatu attire l'attention de M. le ministre 
de l'équipement et du logement sur les faits suivants : 1° le conseil 
de Paris avait, en mars 1968, voté un mémoire tendant à la 
construction, dans le 19e arrondissement, d'une bourse du travail ; 
2° un permis de construire a été récemment délivré à une 
société immobilière privée, 50, rue Bouret, sur une partie 
du terrain prévu pour la construction de la bourse du travail ; 
3° « Les permis de construire sont de la compétence du préfet 
ou du ministre et non pas du conseil de Paris », vient de rappeler 
le préfet de Paris (B. M. O., séance du 19 avril 1971, p. 23) ; 
4° le permis de construire délivré montre une fois de plus que 
le pouvoir est exercé à Paris par M. le préfet et qu'il l'est 
beaucoup plus dans le sens des intérêts privés que dans celui 
des travailleurs. Dans le cas précis, il est bon de rappeler 
que les locaux syndicaux sont très insuffisants dans la capitale 
et que l'exigence de nouveaux locaux est exprimée par l'ensemble 
des syndicats. En conséquence, elle lui demande dans quelles 
conditions le permis de construire précité a pu être délivré 
[25 mai 1971] (n° 1127). — Réponse [8 juin 1971] (p. 705). 

Mme Catherine Lagatu demande à M. le ministre de l'édu-
cation nationale, qui a récemment fait effectuer auprès des 
stagiaires des écoles normales nationales d'apprentissage une 
enquête relative à la garde de leurs jeunes enfants qui ne 
peuvent être admis à l'école maternelle : 1° quel est le nombre 
de stagiaires qui ont souhaité qu'une place soit réservée à leurs 
enfants dans une crèche ; 2° quelles mesures concrètes ont été 
prises pour donner satisfaction aux diverses demandes ; 3° en l'ab-
sence de places dans les crèches, quelles mesures ont été prises 
pour que soient versées aux stagiaires, immédiatement, des 
indemnités de garde d'enfants ; 4° quelle est la « politique » 
du ministère de l'éducation nationale en matière de crèche 
étant donné la féminisation très grande du corps enseignant 
[ 19 octobre 1971] (n° 1158) . — Réponse '[ 16 novembre 1971] 
(p. 1972, 1973) . 

Mme Catherine Lagatu demande à M. le ministre de l'éducation 
nationale : 1° les raisons qui l'ont amené à envisager la ferme-
ture du C. E. G. du Faou ; 2° si, compte tenu des explications 
fournies par la municipalité, les enseignants, les associations 
de parents d'élèves, compte tenu également que le C. E. G. a fait 
son plein, la fermeture de l'établissement est toujours envisagée, 
à quelle date, au profit de quel autre établissement [21 octobre 
1971] (n° 1159) . — Réponse [ 16 novembre 1971] (p. 1973, 1974) . 

Mme Catherine Lagatu attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur l'utilisation future des terrains 
rendus libres par la désaffectation de la manufacture des tabacs 
située 12, rue de Charenton, à Paris (12'). En effet, les dernières 
machines ont été déménagées en novembre 1969 ; depuis cette 
date, les bâtiments sont laissés à l'abandon. A une question des 
conseillers de Paris, qui faisaient valoir les difficultés aiguës 
rencontrées par les groupes scolaires voisins et souhaitaient 
pouvoir utiliser ces terrains devenus libres pour faire face aux 
divers besoins scolaires, il fut répondu, le 4 mars 1970, « que le 
ministère de l'économie et des finances avait été saisi afin de 
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faire connaître ses intentions quant- à l'utilisation future de cep 
emplacement », et le 24 septembre 1971 ii était précise « qu'une 
étude était en cours entre le ministère de l'économie et des 
finances et le S. E. I. T. A. pour la mise au point de l'utilisation 
de ces terrains et que ce n'est que lorsque ce projet d'utilisation 
aura été défini qu'il sera possible de savoir si une parcelle, pourra 
être acquise au profit du groupe scolaire voisin ». En conséquence, 
elle lui demande quant il sera en mesure de faire connaître sa 
réponse concernant l'utilisation de ces terrains [4 novembre 
1971] (n° 1164) . Réponse [16 novembre 1971] (p. 1974) . 

Interventions : 

Est entendue lors de la réponse de M; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question 
orale n° 1120 (cf. supra) : [ 25 mai .1971 ] (p. 500) . — Est entendue 
lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement, à sa question orale n° 1126 
(cf. supra) [8 juin 1971] (p. 705). — Est entendue lors de la 
réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le. Parlement, à sa question orale n° 1127 (cf. supra) [8 juin 
1971] (ibid.). — Est entendue, aux lieu et place de l'auteur, 
au cours du débat sur la question orale de M. Serge Boucheny 
concernant les conclusions à tirer de l'enquête parlementaire 
relative aux abattoirs et au marché d'intérêt national de Paris-
La . Villette [9 juin. 19711. (p 767, 768). — Intervient dans la 
discussion : I. — du ,projet de loi d'orientation sur l'enseignement 
technologique et professionnel, adopté par l'Assemblée nationale ; 
II. --y des projets de loi, adoptés par l'Assemblée nationale : 
1° relatif à l'apprentissage; 2° _portant_. organisation de la forma-
tion professionnelle continue; 3° sur la participation des 
employeurs au financement des premières formations technolo-
giques et professionnelles [17 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1001 à 1003) . Discussion des articles : 1 du projet de loi 
d'orientation sur l'enseignement` technologique et professionnel. 
---; Après l'article 4 son amendement tendant à insérer un 
article additionnel relatif aux classes de rattrapage et aux 
classes préparatoires et pré-professionnelles (p. 1011, 1012) : 
Art. 11-: son amendement tendant, au premier alinéa de cet 
article, - après les_ mots : « enseignements généraux », à 
supprimer les mots : « de même niveau » (p. 1021) ; le 
retire. (ibid.) ; son amendement tendant à compléter, in 
fine, . le premier alinéa du même article . par les mots 
suivants-: « du second cycle du second degré » (ibid) 
son .amendement tendant- à rédiger comme suit le deuxième 
alinéa de cet article :. « Les maîtres des disciplines technolo-
giques et professionnelles sont recrutés à des niveaux équivalents 
à ceux retenus pour_ .les- maîtres des disciplines générales. » 
(p..1021,_- 1422); le retire (p. 1022) . -- Suite de la discussion 
[ 18 juiax-1972]. Art. 12 amendement de M. Chauvin tendant 
à proposer une' nouvelle rédaction polir cet article afin de per-
mettre aux professionnels non salariés de . pouvoir également 
dispenser un' enseignement technologique (p. 1033) ; explique 
son vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 1036). — 2 dû 
projet' dei loi'rotatifs l'apprentissage: Art. 3 : son amende-
ment tendant à une nouvellerédaction de cet article relatif a la 
nature de .l'enseignement dispensé par les centres de forma-
tiott d apprentis (p. 1039) Après l'article 6 : son amendement 
tendant a insérer un article additionnel ainsi rédigé : « La 
convention passée entre t Etat et t organisme gestionnaire 
comporte une clause prévoyant L'institution- d'un conseil de 
perfectionnement composé des représentants des employeurs, 
des syndicats représentatifs, de 'l'administration, des enseignants 
et des apprentis. » (p. 1041) ; le retire (ibid.) ; , Art. 27 : son 
amendement tendant à supprimer cet article relatif au verse-
ment de la taxe . d'apprentissage (p. 1051). - 3° du, projet de 
loi portant organisation de la formation professionnelle 
continue. Art. 8 - son amendement tendant, au deuxième 
alinéa de cet article, à remplacer tes mots « qui ne peut excé-
der 100 heures par an », par les mots : « est de quatre heures 
par semaine ̀ ou 200 heures pan~ an et... '» (p. 1064) ; Art. 16 : 
son amendement tendant, au cinquième alinéa de cet article, à 
remplacer les mots : « sans déduction », par les mots : « déduc-
tion faite » (p. 1070) . -- Intervient dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi relatif' à l'apprentissage [28 juin 
1971]. --- Discussion des articles. — Art. 19 : amendement de 
M. Chauvin tendant à supprimer le deuxième alinéa de cet 
article (référence à l'âge de l'apprenti quant au salaire qu'il 
doit recevoir) (p. 1395) . — Est entendu au cours du débat sur 
la question orale de M. André Diligent relative au statut de 
I'O. R. T. F. [ 19 octobre 1971] (p. 1767, 1768; 1769, 1770). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi,, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. — . 

Discussion générale (p. 1916, 1917): — Discussion des articles. —
Art. Ier son amendement, soutenu par M. Namy, au texte 
proposé pour l'article 318 du code civil (p. 1927, 1928) ; son 
amendement tendant à supprimer le texte proposé pour  

l'article 333 -2 du code civil qui stipule que la requête, aux 
fins de légitimation, faite seulement par l'un des. parents n'est 
recevable qu'avec le consentement de son conjoint (p. 1930) ; 
amendement de. M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte 
proposé pour l'article. 342-3 du code civil (faculté laissée au juge 
de mettre une part des subsides à la charge de chacune des 
personnes, autres que le défendeur, qui auraient eu des rela-
tions avec la mère){p, 1942) ; Art. 5 : son amendement tendant 
à supprimer la fin du premier alinéa du texte propose pour 
l'article 761 du code civil, ainsi rédigée : « ... ; mais chacun 
d'eux ne recevra que la moitié de la part à laquelle il aurait 
eu droit si tous les enfants du défunt, y compris lui-même, 
eussent été légitimes. » • (p. 1945, 1946) ; son amendement ten-
dant à supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour 
le même article 761 et conséquence du précédent (p. 1946) ; 
son amendement tendant, dans le texte proposé pour l'article 757 
du code civil, à supprimer les mots : « en général » (ibid.) . — 

Est entendu lors des réponses de M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement [ 16 novembre 1971] 
à ses questions orales (cf. , supra) n° 1158 (p. 1972, 1973), 
n° 1159 (p. 1973, 1974) et n° 1164 (p. 1974). --- Intervient dans 
la suite de la discussion du proie, de loi de . finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. - 
PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINAN- 
CIER. 	Discussion des articles. -= Après l'art. 2 son amen- 
dement tendant à insérer un article additionnel visant à amé-
nager favorablement le nombre de parts à prendre en considéra-
tion pour la division du revenu imposable et à modifier en 
conséquence l'article 194 du code général des impôts (p. 2150) ; 
son amendement tendant à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : « Pour le calcul de leur revenu net imposable • à l'impôt 
sur le revenu, les mères de famille occupant un emploi salarié 
pourront déduire de leur revenu annuel brut le montant des 
frais afférents à la garde de leurs enfants. » (p. 2151, 2152) . — 

Suite de la discussion [23, novembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
EDUCATION NATIONALE. 	Discussion générale. - Observations 
ayant porté essentiellement sur l'avenir réservé à l'enseigne- 
ment technologique et professionnel (p. 2216, 2217) 	Suite de 
la discussion [29 novembre 1971]. —, SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : INFORMATION - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION 
FRANÇAISE. -- Discussion générale. - Observations sur les pro- 
blèmes de la presse {p. 2473, 2474) . — Intervient dans la dis- 
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant diverses dispositions en vue d'amé- 
liorer la situation des familles. [15 ,décembre 1971]. — Discus- 
sion générale (p. 3083, 3084). - Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi sur la filiation [15 décembre 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 1" : , amendement de 
M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte présenté pour 
l'article 342-3 du code civil qui traite de la « pluripaternité » 
(p: 3099). 

LALLOY - (M. MAURICE) . [Seine-et-Marne]. 

Est nominé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions - diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nominé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre: 1911]. 

Interventions  : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence portant .dis-
positions diverses en ,.matière d'urbanisme et d'action foncière 
[22 juin 1911]. — Discussion-  des articles. - Art. 1e" son 
amendement tendant à compléter in fine les alinéas a) et b) 
du texte présenté pour l'alinéa 13-1 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation par un nouvel alinéa destiné à permettre un 
contrôle efficace du fonctionnement des fosses septiques (p. 1222), 
le retire (ibid.) ; son amendement tendant à. compléter in fine 
le texte présenté par l'article • 13-1 du code de l'urbanisme 'et 
de l'habitation par deux alinéas visant à protéger, au maximum, 
les espaces boisés qui peuvent se trouver sur des terrains 
constructibles (p. 1223). Intervient, au nom de la commission 
des affaires économiques et du Plan, dans la suite _ de la dis-
cussion, du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée. nationale, [3. décembre 1971]. — DEUxIÈmE PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES `. - SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE : NATURE ET ENVIRONNEMENT. - Discus- 
sion générale. — Observations sur lesdangers représentés par 
la pollution des rivières et la pollution atmosphérique, la néces-
sité de ménager les espaces -verts et de faire l'effort indispen-
sable pour l'information du public (p. 2681 à 2683). — Intervient 
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dans la discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi de finan-
ces rectificative pour 1971 [20 décembre 1971]. Discussion des 
articles. - Art. 10 ter : co-auteur avec M. Dulin d'ion amende-
ment tendant à compléter l'énumération figurant à la suite du 
troisième alinéa de cet article par les dispositions suivantes : 
« ... et, d'une manière générale, à celles de ces sociétés qui, 
agissant pour le compte exclusif de leurs sociétaires, effec-
tuent des opérations de même nature que celles usuellement 
pratiquées par les agriculteurs agissant individuellement. » 
(p. 3365) . 

LAMBERT (M. MARCEL) [Morbihan]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [ 17 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de lai portant diverses dispositions 
en vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'ur-
gence a été déclarée [ 17 décembre 19711. - 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition die loi adoptée par l'Assemblée nationale, ten-
dant à faire bénéficier d'une surveillance médicale les employés 
de maison, les gardiens d'immeubles et les travailleurs à domi-
eile non.  bénéficiaires de la loi du 11 octobre 1946 sur l'organi-
sation de la médecine du travail [6. mai 1971] (n °  211). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(anciens combattants et victimes de guerre), sur le projet de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 18 novem-
bre 1971] (n° 31). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion de la ,propositionb de loi; adoptée 
par l'Assemblée nationale,, tendent À faire bénéficier d'une sur-
veillance médicale les employés de maison, les gardiens 
meubles et les travailleurs à domicile- non bénéficiaires de ,la 
loi du 11 octobre 1946 sur l'organisation de la =médecine du 
travail [18 mai 1971]. — Discussion. générale (p. 442, 443). — 
Discussion des articles. — Art 1" son amendement tendant, 
au début de cet article, à remplacer les mots : « Les salariés 
employés par des particuliers à des travaux domestiques... », 
par les mots : « Les employés de maison et... » (p. 443, 444) ; 
son amendement tendant, après les mots : «..., les gardiens d'immeu-
bles... », à ajouter les mots : « ... à usage d'habitation... » (p. 444) ; 
son amendement tendant à supprimer les mots : « ... et les travail-
leurs à domicile non bénéficiaires de ;la loi du 11 octobre 1946 sur 
l'organisation de la médecine du travail. • » (ibid.) ; son 
amendement tendant à compléter cet article par l'alinéa sui-
vant : « Sont considérés comme employés de maison les salariés 
employés par des particuliers à des travaux - domestiques. » 
(ibid.) ; Art. 2 : observations star la teneur de cet article qui 
fixe les conditions d'organisation de cette surveillance médicale 
(ibid.) ; Art. - 2  bis (nouveau) : son amendement tendant à insérer, 
après l'article 2, un article additionnel ainsi rédigé : « Un 
règlement d'administration publique pris sur rapport des minis-
tres intéressés déterminera les conditions dans lesquelles la sur-
veillance médicale prévue à l'article 1°' de la présente loi 
pourra être rendue applicable atcx travailleurs à domicile. » 
(p. 444, 445) ; Art. 3 : observation sur l'abrogation de l'arti- 
cle 64 e du Livre II du code du travail (emploi des adolescents 
de moins de dix-huit ans) (p. 445) son amendement tendant à 
rédiger comme suit l'intitulé de la proposition de loi : « Propo-
sition de loi tendant à faire bénéficier d'une surveillance médi-
cale les employés de maison, les gardiens d'immeubles à usage 
d'habitation et les travailleurs 'à domicile. » (ibid.). -- Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi n° 59.1557 du 31 décembre 1959 sur 
les rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement 
privés [19 mai 1971]. — Discussion générale (p. 482). -- Prend 
part, en qualité de rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales, à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [27 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES" DE 
GUERRE. — Discussion générale. ,  Rend hommage à son prédé- 

cesseur, Mme Marie-Hélène Cardot (p. 2412) . 	Observations 
sur l'analyse des crédits , permettant une majoration des pen-
sions, sur les lacunes constatées pourremédier à la situation 
des orphelins, sur la retraite du combattant, sur la situation 
des anciens d'Afrique du Nord, sur les retraites mutualistes, sur 
la situation des déportés et internés résistants et politiques, 
enfin sur le rapport constant (p. 2412 à 2416). 

LAMOUSSE (M. GEORGES) [Haute-Vienne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et au 
fonctionnement des organismes privés dispensant un enseigne-
ment à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits 
par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les ' disposi-
tions relatives à la formation professionnelle permanente [28 juin 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions de 
la loi n' 69-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires cultu-
relles [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(cinéma et théâtres nationaux),, sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n° 28). 

interventions  : 

Intervient dans la discussion : I. — du projet de loi d'orienta-
tion sur l'enseignement techno4gicpie et professionnel, adopté 
par l'Assemblée nationale; II. --- des projets de loi, adciptés 
par PAsseinlalée nationale : 1° relatif " à l'apprentissage 2° por-
tant orge4risétien fie-le formation profeseionnelle àntinue ; 3° sur 
la partie tien.  des  emPloyeura au :,financement : des :.,pnamières 
formations technologiques et professionnelles [17, juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1003, 1004). — En qualité de rapporteur 
pour le Sénat, présente, en remplacement de  M.  : Caillavet, les 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire Chargée 
de .. proposer un texte sur les dispositions restant en  discussion 
de la proposition de loi relatlirŒ à le- création et au  fonctionne 
must des organismes Prives çhopensent un ,ei sein eme, t.„à., dis-
tance,. ainsi qu'a la publicité et art .dén chatte fait§ paf éta-
blissements d'enseignement [28 juin 1971]. _ Discussion géné-
rale (p. 1403).. —. Discussion des articles. - Art. 3 : amendement 
de M. Billecocq, secrétaire d'Etat à j éduçation nationale, tendant 
à supprimer les trois derniers alinéas de .  cet article quiconcer-
rient la création d'un conseil de l'enseignement à distance 
(p. 1404) ; Art. 9 : amendement de M. Billecocq, secrétaire d'Etat 
à l'éducation nationale, tendant dans le. deuxième alinèâ lie cet 
article, après les mots : « de se rendre », à supprimer les n2ots : 
« à l'improviste » (p. 1405) . -- Explique son- vote sur l'ensemble 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclara- 
tion d'urgence, aménageant certaines dispositions de la loi 
no 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur [28 juin 1971] (p. 1426). — Soutient la motion, déposée 
par la commission des affaires culturelles ;  tendant à opposer la 
question préalable à la discussion des articles de la proposition 
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, relative à renseignement de le biologie et au statut 
des laboratoires hospitaliers de -biologie [28 juin 1971] (p. 1428). 
— Discussion des articles. -- Après l'art. 1er : soutient . l'amende-
ment de M. Miroudot tendant à insérer un article additionnel 
rr  bis (nouveau) ainsi rédigé' : « Les laboratoires de biologie des 
centres hospitaliers régionaux faisant partie d'un centre hospi-
talier et universitaire sont dirigés par des médecins, sauf s'il 
s'agit de laboratoires de chimie biologique qui sont dirigés par 
des médecins ou des pharmaciéns biochimistes. » (p. 1429). — 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires culturelles remplaçant M. Caillavet, ' à la discussion, 
en nouvelle lecture, de te proposition de toi relative à le Création 
et au fonctionnement des organismes privés dispensant un entei-
gneinerit à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d e, saignement [30 juin 1911]. — 
Discussion générale (p. 1544). — Intervient dans la suite de la 
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discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [23 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. -- EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale. — Observations sur les 
problèmes de la gratuité scolaire et de l'enseignement du pre-
mier degré : formation des maîtres dans' les écoles normales et 
enseignement du français (p. 2217, 2218). — Prend part, en 
qualité de rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles (cinéma et théâtres nationaux), à la suite de . la 
discussion [3 décembre 1971]. — AFFAIRES CULTURELLES. - Dis 
cussion générale. — Observation sur la gestion de la réunion 
des théâtres lyriques nationaux et sur la menace qui pèse sur 
l'industrie du cinéma (p. 2657, 2658) 

LAPLACE (M. ADRIEN) [Tarn-et-Garonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

LARTIGUE (M. EMMANUEL) [Pyrénées-Atlantiques]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées . [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 novem- 
bre 1971]. -- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - Discussion générale. --- 
Observation sur la précarité de la situation des producteurs de 
maïs (p. 2306, 2307). 

LAUCOURNET (M. ROBERT) [Haute-Vienne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer modéré 
modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation [22 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, relatif aux habitations 
à loyer modéré modifiant le code l'urbanisme et de l'habitation 
[17 juin 1971] (n° 330). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif aux habitations à loyer modéré modifiant 
le code de l'urbanisme et de l'habitation [28 juin 1971] (n° 382). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (logement), sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n° 29). - 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 65-556 du 10 juil-
let 1965 relative à l'acquisition d'habitations à loyer modéré 
à usage locatif par les locataires [3 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 688 à 690). — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du Plan, à la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[21 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1141, 1142). — 
Discussion des articles. — Art. 1°r : amendement de M. Chatelain 
tendant à supprimer le deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article 159 du code de l'urbanisme et de l'habitation (offices 
publics d'aménagement et de construction) (p. 1145) ; Art. 3 : 
amendement de M. Chatelain tendant à supprimer cet article 
relatif à la création et au rôle des offices publics d'aménagement 
et de construction (p. 1146) ; son amendement tendant à complé-
ter in fine le premier alinéa du texte présenté pour l'article 161 
du code de l'urbanisme et de l'habitation par les mots : « dans 

des conditions analogues à. celles prévues pour la création des 
offices publics d'H. L. M. » (ibid.) • Art. 5 ter (nouveau) : son 
amendement tendant, après l'article 5 bis, à insérer un nouvel 
article ainsi rédigé : « Il sera créé des comités régionaux des 
habitations à loyer modéré, dans des conditions qui seront 
définies ,par un décret en Conseil d'Etat. » (p. 1147) ; Art. 5 quater 
(nouveau) : son amendement tendant, après l'article 5 ter (nou-
veau), à insérer un article additionnel visant à élargir, avant 
la fin de l'année, la composition des conseils d'administration 
et des commissions d'attribution des offices d'H.L.M. (p. 1148, 
1149) ; Art. 7 : amendement de M. Talamoni, soutenu par 
M. Chatelain, tendant à supprimer cet article relatif à la création 
des sociétés anonymes coopératives de production d'habitations 
à loyer modéré (p. 1149, 1150) ; son amendement rédactionnel 
tendant, au paragraphe II, à rédiger comme suit le début du 
premier alinéa du texte présenté pour l'article 202 du code 
de l'urbanisme et de l'habitation : « Les sociétés coopératives 
de construction dont les membres sont soumis aux dispositions 
des articles 225 à 232... » (p. 1150) ; son amendement rédactionnel 
tendant, au même paragraphe, à rédiger comme suit le dernier 
alinéa du texte présenté pour le même article dudit code : 
« Elles sont soumises au même régime fiscal que les orga-
nismes d'habitations à loyer modéré » (ibid.) ; observations sur 
le sort des sociétés coopératives de construction d'H. L. M. 
déjà existantes (ibid.) ; Art. 7 bis (nouveau) : amendement de 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement, tendant 
à insérer cet article additionnel relatif à l'application de la 
T.V. A. aux organismes d'H. L. M. travaillant pour le compte 
de sociétés coopératives sous égide (p. 1151) ; Après l'article 8 : 
amendement de M. Chatelain tendant à insérer un article addi-
tionnel prévoyant la création d'une caisse autonome des H. L. M. 
qui doit se substituer à la caisse des prêts aux organismes 
d'H. L. M. (p. 1152) ; Art. 9 : amendement de M. Chatelain tendant 
à compléter le texte présenté pour l'article 178 bis du code 
de l'urbanisme et de l'habitation par la phrase suivante : 
« Les sociétaires peuvent voter par correspondance » (p. 1153) ; 
Art. 12 : son amendement rédactionnel tendant, au premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 183 bis du code de 
l'urbanisme et de l'habitation, à supprimer _les mots : « ... autre 
qu'une société anonyme coopérative d'habitations à loyer 
modéré... » (p. 1154) ; son amendement tendant, au premier 
alinéa du texte ci-dessus, à remplacer le nombre : « 2.000 », 
par le nombre : « 1.000 » (ibid.) ; Art. 14 son amendement 
tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour le deuxième 
alinéa de l'article 188 du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation : « Il est interdit, dans les mêmes conditions, aux per-
sonnes physiques et morales autres que les organismes visés 
à l'article 159 du présent code de faire usage, dans leurs 
contrats, prospectus, affiches et tous autres documents, de 
toute appellation susceptible de faire naître une confusion 
avec les organismes ci-dessus visés » (p. 1155) ; Art. 17 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit le début du texte 
proposé pour le quatrième alinéa de l'article 216 du code de 
l'urbanisme et de l'habitation : « Dans le cas où la situation 
financière d'un organisme ne lui permet pas de faire face 
à ses obligations, le ministre... » (le reste sans changement) 
(ibid.) ; Art. 18 bis : son amendement tendant à supprimer 
cet article dont ' les dispositions seront reprises à l'article 19 
ci-après (p. 1156) ; Art. 19 : son amendement tendant : 1° à modi-
fier le premier alinéa du texte de l'article 233 du code de 
l'urbanisme et de l'habitation (en y insérant les dispositions 
prévues à l'article 18 bis précédemment supprimé) et ainsi 
rédigé : « Les organismes d'habitations à loyer modéré, les 
sociétés civiles constituées sous l'égide des sociétés de crédit 
immobilier et les sociétés coopératives de construction béné-
ficiant de prêts accordés dans le cadre de la législation sur 
les habitations à loyer modéré sont soumis au contrôle du 
ministre de l'économie et des finances et du ministre de 
l'équipement et du logement » 2° à conserver le texte initiale-
ment prévu pour cet article (ibid.) ; Art. 20 : son amendement 
tendant, dans le troisième alinéa du texte présenté pour 
l'article 235 du code de l'urbanisme et de l'habitation, à rem-
placer les mots : « destiné à rémunérer le contrôle prévu », par 
les mots : « destiné à couvrir les dépenses du contrôle prévu » 
(ibid.) ; son amendement tendant à compléter le dernier alinéa 
du texte présenté pour l'article 235 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation par la phrase suivante : « Les représentants 
des organismes d'habitations à loyer modéré seront associés 
à la gestion de ce fonds. » (ibid.) ; le retire (p. 1157) ; Art. 21 : 
son amendement tendant, à la fin du texte présenté pour 
compléter le premier alinéa de l'article 236 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation, à remplacer les mots : « notamment 
destinée à la réalisation de programmes de logements de 
transition attribués à des familles inadaptées à la vie sociale », 
par les mots : « notamment pour la réalisation d'équipements 
non prévus dans les programmes initiaux de ces organismes » 
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(ibid.) ; Art. 22 : son amendement tendant, au paragraphe II 
de cet article, à remplacer les mots : « d'un an », par les 
mots : « de deux ans » (p. 1157, 1158) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit la deuxième phrase du déuxième alinéa 
du paragraphe III de cet article : « Les paiements réglés anté-
rieurement par les associés à titre d'apport, notamment sous 
forme de souscription d'actions, et les paiements réglés par 
lesdits associés au titre du remboursement des annuités 
d'emprunts sont déduits de cette valeur. » et sous-amendement 
de M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement, 
tendant à rédiger comme suit la fin de ce texte modificatif : 
« ... et les paiements, réglés par lesdits associés au titre de 
l'amortissement du capital compris dans les annuités d'emprunts, 
sont déduits de cette valeur. » (p. 1158) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le paragraphe IV de cet ,article : 
« Les associés qui n'auront pas demandé à bénéficier des 
dispositions du paragraphe précédent, dans le délai de deux ans, 
seront maintenus dans leurs droits tels qu'ils résultent des 
lois et règlements en vigueur avant la date d'application de 
la présente loi et des contrats de location qu'ils ont souscrits 
avant la même date. » (ibid.) ; Art. 23 : son amendement 
tendant à supprimer cet article (abrogation de l'article 203 
du code de l'urbanisme et de l'habitation et garantie des 
collectivités locales pour les prêts consentis) (p. 1158, 1159) ; 
Art. 17 : (seconde délibération) (p. 1160). — Prend part, en 
qualité de rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan (logement) à la suite de la discussion 
du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [24 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EQUIPEMENT ET LOGE- 
MENT. - LOGEMENT. - Discussion générale. — Observations sur 
les mécanismes de financement de la construction, la réforme en 
cours du secteur H. L. M., le développement urbain, la politique 
foncière, l'évolution technique de la construction (p. 2272 à 2275) . 
— Intervient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée 
parl'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 51 de la loi 
n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de 
construction [20 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3342). 

LAURENS (M. ROBERT) [Aveyron]. 
N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 sep-

tembre 1971. 

LAURENT-THOUVEREY (M. CHARLES) [Jura]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[6 octobre 1971]. 
Est nommé délégué suppléant représentant la France à 

l'Assemblée consultative prévue par le statut du Conseil de 
l'Europe [ 16 décembre 1971]. 

LA VASSELAIS (M. GUY DE) [Eure -et-Loir]. 
N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 sep-

tembre 1971. 

LAVY (M. ARTHUR) [Haute-Savoie]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

LE BELLEGOU (M. EDOUARD) [Var]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la filiation [ 15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant ' en 
discussion du projet de loi portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire [15 décem-
bre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et à 
l'organisation des communes dans le territoire de la Polyné'5ie 
française [ 16 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines profes-
sions judiciaires [9 novembre 1971 [ (n° 23) . 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques 
[ 14 décembre 1971] (n° 95) . 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques 
[18 décembre 1971] (n° 131). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques [18 décembre 1971] (n° 131). 

Question orale avec débat : 

M. Edouard Le Bellegou demande à M. le Premier ministre 
s'il est exact qu'à la suite de la récente déclaration faite par 
le secrétaire général d'un parti politique mettant gravement en 
pause l'indépendance de la magistrature, M. le Premier ministre 
aurait déclaré : « Lorsque M. le Président de la République a 
tranché, il n'y a plus à discuter ». Dans l'affirmative, il lui 
demande comment il concilie cette interprétation des pouvoirs 
respectifs du Président de la République et du -Premier ministre 
avec les obligations imposées par les articles 20 et 21 de la 
Constitution qui font du Premier ministre le responsable devant 
le Parlement de la politique du Gouvernement [2 avril 1971] 
(n° 94) . Retrait par son auteur [4 mai 1971] (p. 272) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion de la proposition de résolution 
de M. Alain Poher tendant à modifier les dispositions des 
articles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 36 et 108 du règlement du Sénat 
et à le compléter par un article 29 bis (nouveau) et un arti-
cle 1Q9 (nouveau) [22 avril 1971]. — Discussion des articles. 

Art. 2 : amendement de M. Marcilhacy tendant, dans le texte 
présenté pour le deuxième alinéa de l'article 5 du règle-ment 
du Sénat, à remplacer les mots : « ...rendent publique... », par 
les mots : « ... ont la faculté de rendre publique... » — explica-
tion de vote (p. 200) ; amendement de M. Dailly proposant pour 
le même texte de substituer aux mots : « ... rendent publique... », 
les mots : « ... doivent rendre publique... » 	explication de 
vote (p. 201). 	Intervient dans la 'discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 no-
vembre 1971]. — Discussion générale (p. 1915, 1916). Discus-
sion des articles. — Art. ler : observation sur la nature de 
« l'absence déclarée » visée dans le texte proposé pour l'arti-
cle 315 du code civil (p. 1924) ; amendement de Mme Lagatu, 
soutenu par M. Namy, tendant à faire reconnaître, dans le texte 
proposé pour l'article 318 du code civil, le droit pour la mère 
de contester la paternité du mari « en justice » (p. 1927). — 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, relatif à l'unification de certaines prof osions judiciaires 
[16 novembre 1971]. — Discussion générale p. 1977 à 1981). 
— Suite de la discussion [17 novembre 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. 10 : son amendement tendant, au premier 
alinéa du paragraphe I de cet article, après les mots : «, Les 
membres », à supprimer le mot : « actuels » (p. 2009) ; son 
amendement tendant, au deuxième alinéa du même paragraphe I, 
à remplacer les mots : « conditions fixées au titre II de la 
présente loi », par les mots : « conditions fixées au présent 
titre » (ibid.) ; son amendement tendant au même alinéa du 
même paragraphe, à supprimer la troisième phrase ainsi conçue : 
« Les anciens avoués et les anciens agréés pourront faire suivre 
leur titre d'avocat de celui d'ancien avoué ou d'ancien agréé 
au tribunal de commerce » (p. 2009, 2010) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit la dernière phrase du même 
alinéa du même paragraphe I : « Les avocats, avoués et agréés 
en exercice depuis plus de dix ans lors de la mise en vigueur 
de la présente loi et qui n'entreront pas dans la nouvelle pro-
fession pourront solliciter l'honorariat lors de la cessation de 
leurs fonctions » (p. 2010) ; amendements de MM. Schiélé et 
Caillavet tendant à supprimer le paragraphe II de cet article 
(choix laissé à l'avocat de renoncer soit à la plaidoirie, soit à 
la postulation) (p. 2010, 2011) ; amendement de M. Rosselli 
tendant à supprimer le deuxième alinéa du paragraphe III de 
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cet article (permettre à un nombre suffisant d'avocats de s'ins-
crire aux barreaux organisés auprès des tribunaux de la cou-
ronne de Paris) (p. 2011) ; son amendement tendant au même 
alinéa du même paragraphe III, et remplacer les mots : « sept 
ans », par les mots : « cinq ans » (p. 2012) le retire (ibid) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit la dernière 
phrase du même alinéa du même paragraphe III « Ils perdront 
en même temps le bénéfice de la dérogation prévue à l'alinéa 
précédent, • sauf en ce • qui concerne les procédures en cours » 
(ibid) ; retire son amendement au quatrième alinéa du para-
graphe III (ibid.) ; son amendement tendant, à l'alinéa 2° du 
même paragraphe III, à supprimer les mots : « et les agréés près 
le tribunal de commerce de Corbeil-Essonnes » (ibid.) ; son 
amendement du même ordre de l'alinéa 3° du même para-
graphe (ibid.) ; Après l'art. 10 : amendement de M. Héon, 
soutenu par M. Grand, tendant à insérer un article additionnel 
qui viserait à donner transitoirement, au nouveau professionnel, 
le titre d'avocat-avoué (p. 2013) ; Art. 12 : son amendement 
tendant à rédiger comme suite le premier alinéa de cet article : 
« Les avocats collaborent ' à l'oeuvre de justice » (ibid.) 
Art. 12 bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 12, 
à insérer cet article additionnel ainsi rédigé : « Niel ne peut, 
s'il n'est avocat, assister ou représenter les parties devant 
les juridictions et les organismes disciplinaires de quelque 
nature que ce soit, sous réserve- des dispositions régissant les 
avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, et les avoués 
près les cours d'appel. Les dispositions qui précèdent ne font 
toutefois pas obstacle à, l'exercice des pouvoirs ou à l'accomplis-
sement des actes prévus par des textes particuliers à certaines 
matières et, notamment, au libre exercice des droits reconnus 
aux syndicats professionnels » et, à ce texte, a) sous-amende-
ment de M. Sauvage tendant, après les mots : « Cour de Cassa-
tion ». à ajouter les mots : « le tribunal des conflits, la Cour 
des comptes, le' conseil des prises » b) sous-amendement de 
M. Namy tendant à proposer une nouvelle rédaction du second 
alinéa relatif au livre exercice des activités des organisations 
syndicales ; c) sous-amendement de M. Geoffroy tendant à 
rédiger comme suite la fin de ce même alinéa : « ... et, notam-
ment, au libre exercice des droits d'assistance et de représen-
tation. des syndicats professionnels devant tous les organismes 
disciplinaires ou juridictionnels » (p. 2013, 2014) ; Art. 10 A 
son amendement tendant à supprimer cet article (cf. supra 
art. 12 bis :nouveau) (p. 2014) ; Art: 13 : son amendement 
rédactionnel au premier alinéa de cet article (p. 2015) ; son 
amendement tendant à compléter in fine le deuxième alinéa 
de cet article par la phrase suivante : « Les membres des bar-
reaux exercent ces activités devant tous les tribunaux de grande 
instance près desquels leur barreau est constitué » (ibid.) ; . son 
amendement tendant à rédiger '  comme  suit le dernier alinéa 
de cet article : « Cette autorisation sera donnée par la cour 
d'appel » (ibid.) ; Art. 13 bis son amendement tendant à 
rédiger comme suit le premier , alinéa de cet article : « Les 
avocats peuvent assister et représenter autrui devant les admi-
nistrations publiques ' sous réserve des dispositions législatives 
et réglementaire, et peuvent recevoir mandat dans les limites 
fixées par le règlement intérieur de leur barreau » (ibid.) et 
sous-amendement de M. Armengaud relatif aux fonctions dévo-
lues aux conseils en brevets d'invention (p. 2016) ; Art. 14 : 
amendements de M. Pleven, ministre de la justice, de M. Geof-
froy et de M. Caillavet tendant tous les trois à compléter cet 
article par les dispositions 'elatives aux activités compatibles 
avec la profession d'avocat : syndic, administrateur judiciaire, 
liquidateur, arbitre rapporteur près les tribunaux de commerce 
(p. 2017, 2019); Art. 13 bis (suite) : son amendement 
tendctnt à supprimer les quatre derniers alinéas de cet 
article (cf. supra art. 14) (p. ' 2020) ; Art. 15 : son amen-
dement tendant; dans le premier alinéa de cet article, après 
les mots « soit en qualité de collaborateur », à supprimer 
les mots : « salarié ou non » (p. 2021) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit la fin du deuxième alinéa de cet article : 
« ... profession d'avocat pour mettre leurs statuts en harmonie 
avec les règles de la nouvelle profession ou se dissoudre. » 
(ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
troisième alinéa de cet article : « Cette mise en harmonie 
n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle. » 
(ibid.) ; son amendement (après rectification à la demande du 
Gouvernement) tendant à .compléter 'cet article par un alinéa 
nouveau ainsi conçu : « Aucune société civile professionnelle 
ne peut être constituée entre avocats appartenant à des barreaux 
différents. » (ibid.) ; Art. 17 : amendement de M. Namy tendant 
à compléter la deuxième phrase du premier alinéa de cet 
article par les mots suivants : « ... en considération du travail 
fourni et de l'importance du service rendu » (p. 2022) ; son 
amendement tendant à rédiger comme suit la première phrase 
du deuxième alinéa de cet article « Toutefois, est interdite 
la fixation d'honoraires à l'avance, en fonction de l'intérêt 
pécuniaire du litige ou du montant du résultat à intervenir. » 
(p. 2023) ; Art. 18 : son amendement tendant et rédiger comme 

suit l'alinéa 3° de cet article « 3° Etre titulaire, sous réserve 
des dérogations réglementaires, du certificat d'aptitude à la 
profession d'avocat. » (ibid.) ; Alt. 19 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article « Sous réserve des déro-
gations réglementaires, l'avocat reçoit une formation profes-
sionnelle assurée par un enseignement théorique et pratique 
dispensé au cours d'un stage. », et sous-amendement de 
M. Schiélé tendant et compléter in fine ce texte par les mots 
suivants : « ... auquel l'intéressé ne peut être admis qu'après 
avoir satisfait aux épreuves du C. A.P. A. et prêté serment. 
La préparation au C. A. P. A. est assurée par des centres de 
formation professionnelle organisés dans le cadre universitaire. » 
(p. 2023, 2024) Art. 20 : son amendement tendant à rédiger 

(comme suit le premier alinéa de cet article : « L'enseignement 
professionnel est assuré par des centres de formation profes-
sionnelle. » (p. 2024) ; amendement de M. Namy au même alinéa 
de cet article relatif à l'organisation des centres de formation 
professionnelle (p. 2025) ; amendement de M. Pleven, ministre 
de la justice, tendant à compléter in fine le second alinéa 
de cet article par la disposition suivante : « ... il peut faire 
l'objet de conventions conformément aux dispositions de la 
loi n" 71-575 du 16 juillet 1971. » et son amendement tendant 
à compléter cet article par un alinéa nouveau ainsi conçu : 
« Le financement en sera assuré avec la participation de l'Etat, 
conformément à la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 portant 
organisation de la formation professionnelle continue dans le 
cadre de l'éducation permanente. » (p. 2025, 2026) Art. 20 bis : 
amendement de M. Schiélé tendant à supprimer cet article 
relatif à la création et au rôle du centre de formation profes-
sionnelle (p. 2027) ; son amendement tendant, au début du 
deuxième alinéa du paragraphe II de cet article, à remplacer 
les mots : « de contrôler la préparation », par les mots : « de 
participer à la préparation » (ibid.) ; Art. 21 : amendement 
de M. Namy tendant, dans la première phrase du deuxième 
alinéa de cet article, après les mots : « de ce barreau », à 
insérer les mots : « ainsi que par les avocats stagiaires admis 
au. stage depuis un an au moins » (p. 2027, 2028) Art: 22 : 
amendement de M. Namy tendant à supprimer cet article qui 
prévoit que le tribunal de grande instance remplace le conseil 
de l'ordre lorsque le nombre d'avocats est insuffisant (p. 2028) ; 
son amendement tendant à remplacer le mot « dix » par le 
mot « huit » (ibid.) ; Art. 23 son amendement tendant, à 
l'alinéa 4° de cet article, à remplacer le mot : « auxiliaires » 
par le mot : « collaborateurs » (ibid.) ; son amendement tendant 
à proposer une nouvelle rédaction pour l'alinéa 6° comme suit : 
« 6" De gérer les biens de l'ordre, de préparer le budget, de 
fixer le montant des cotisations, d'administrer et d'utiliser ses 
ressources pour assurer les secours, allocations ou avantages 
quelconques attribués à ses membres ou anciens membres, à 
leurs conjoints survivants ou à leurs enfants, de répartir les 
charges entre ses membres et d'en poursuivre le recouvrement. » 
(p. 2028, 2029) ; Art. 23 bis : son amendement tendant à sup-
primer les mots : « les conventions collectives relatives' au 
personnel employé » (p. 2029) ; Art. 24 : son amendement ten-
dant, au premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : 
« est annulée », par les mats « peut être annulée » (p. 2030) ; 
Art. 30 : amendement de M. Namy tendant à proposer une 
nouvelle rédaction pour cet article qui concerne la répression 
des manquements à la discipline qui peuvent être 'commis et 
l'audience par les avocats (p. 2031) ; amendement de M. Sauvage, 
soutenu par M. Schiélé, tendant à supprimer le dernier alinéa 
de cet article (peines encourues par les avocats en cas de 
manquements à leurs obligations) (ibid.) ; Art. 31 : amende-
ments de M. ' Caillavet et de M. Geoffroy tendant tous tes deux 
d compléter cet article in fine par un alinéa nouveau relatif 
à la responsabilité exclusive des avocats exerçant des activités 
propres à eux-mêmes (cf. supra. art. 14) (p. 2032) Art. 32: 
son amendement tendant à supprimer cet article qui renvoie 
à un décret pour les modalités de la garantie professionnelle 
(p. 2032, 2033) ; Art. 42 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : « Les avocats et les agréés âgés de plus 
de quarante ans et justifiant d'au moins dix ans d'exercice 
effectif de leur profession à la date de mise en vigueur de la 
présente loi, qui, dans le délai de trois ans à compter de cette 
date, justifieront avoir subi un préjudice découlant directement 
de l'institution de la nouvelle profession et compromettant leurs 
revenus professionnels, ou auront été contraints de mettre fin 
à leur activité, pourront demander une indemnité en capital 
n'excédant pas le montant des revenus imposables des cinq 
années précédant la mise en .  vigueur de la loi. », et. sous-amen- 
dement de M. Pleven, ministre de la justice, tendant et ajouter 
le mot : « gravement » après le mot : « compromettant » (p. 2043) 
Art. 42 bis : son amendement tendant à supprimer cet article 
(indemnisation des agréés pour le préjudice résultant d'une 
réduction de la valeur patrimoniale de leur cabinet) (p. 2044) ; 
Art. 33 : amendement de M. Caillavet tendant à placer le 
fonds d'organisation de la nouvelle profession sous le contrôle 
de la Cour des comptes (ibid.) ; son amendement d'harmoni- 
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cation consistant à supprimer les mots « 42 bis » à la fin du 
deuxième alinéa de l'article (p. 2045) Art. 34 amendement 
de M. Marcel Martin tendant à supprimer cet article qui déter-
mine les modalités' de financement ' du fonds d'organisation de 
la nouvelle profession (p. 2047) ; Art. 43 : son amendement de 
coordination consistant à supprimer les mots : « 42 bis » dans - le 
premier alinéa de l'article (p. 2048) ; Art. 46 : amendement de 
M. Namy tendant, après ' le troisième alinéa de cet article, à 
insérer un alinéa nouveau qui reconnaît la compétence de la 
caisse nationale des barreaux pour discuter des conventions col-
lectives -(p. 2049) ; Arta 48 son amendement tendant à com-
pléter in fine le deuxième alinéa de cet article par les mots 
suivants : « ... ainsi que • sur tous : faits professionnels antérieurs 
à cette dernière date. » (ibid.) ; Art. 49 : son amendement 
tendant, à la fin de cet article, à supprimer les mots suivants : 
« ... dans les conditions qui seront fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » (ibid.) ; Art.  50 amendement de M. Pleven, ministre 
de la justice, tendant à proposer une nouvelle rédaction de 
cet article qui énumère les différentes catégories de profes-
sions judiciaires qui pourront bénéficier des dispositions de la 
présente loi pour l'accession à la profession d'avocat (p. 2050) ; 
sous-amendements de M. Piot, de M. Caillavet et amendement 
de M. Guy Petit tendant tous les trois à faire bénéficier de la 
loi, sous certaines conditions, d'autres catégories de profes-
sions judiciaires ; répond à M. Schiélé (p. 2050 ; 2051 ; 2052) ; 
Art. 51 amendements de M. Namy, de M. Sauvage et de 
M. Garet tendant tous les trois à proposer une nouvelle rédac-
tion de cet article visant à élargir la portée de l'intégration 
(p. 2053) Art. 52 : amendements de M. Namy et de M. Geof-
froy tendant tous les deux à proposer une nouvelle rédaction 
de cet article relatif à la coordination des régimes de retraite 
pour toutes les personnes accédant à la nouvelle profession 
(p. 2054) ; son amendement tendant à compléter in fine cet 
article par la phrase suivante : ` « Le fonds d'organisation de 
la nouvelle profession d'avocat garantit le paiement des sommes 
nécessaires au maintien des droits acquis ou en cours d'acqui-
sition à la date d'entrée en vigueur de, la présente loi. » et 
sous-amendement de M. Geoffroy tendant à compléter ce texte 
par la phrase suivante : « ... y compris en ce qui concerne les 
régimes de retraite complémentaires. » (ibid.) ; Art. 52 bis nou-
veau : amendements de M. Garet et de M. Namy tendant, après 
l'article 52, à insérer un article additionnel qui permettrait 
de réparer le préjudice probable subi par le personnel des 
études (p. 2055) ; Art. 53 : amendement de M. Pleven, ministre 
de la justice, tendant à rédiger comme suit le premier alinéa 
de cet article : « Des décrets pris en Conseil d'Etat fixent 
les conditions d'application du présent titre. » (p. 2056) ; son 
amendement tendant, après l'alinéa 3" de cet article, à insé-
rer un alinéa 3 bis ainsi conçu : «3"  bis. Les conditions dans 
lesquelles l'autorisation prévue au quatrième alinéa de l'ar-
ticle 13 sera donnée ; » (ibid.) ; son amendement tendant à sup-
primer l'alinéa 4° bis du même article (conditions d'accès à la pro-
fession d'avoué près les cours d'appel) (p. 2056, 2057) ; auteur 
d'un amendement, se rallie à celui du Gouvernement tendant 
à proposer une nouvelle rédaction de l'alinéa 5° de cet article 
relatif à la formation professionnelle (p. 2057) ; auteur d'un 
amendement, se rallie à celui du Gouvernement tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction de l'alinéa 6° de cét article rela-
tif à la garantie professionnelle (ibid.) ; son amendement ten-
dant à ajouter un alinéa 9° ainsi rédigé : « 9° Les conditions 
d'application de l'article 50 » (p. 2058) ; amendements de 
M. Pleven, ministre de la justice, et de M. Geoffroy, tendant 
à ajouter un alinéa 10' relatif aux conditions dans lesquelles 
s'exerce la garantie du fonds d'organisation (ibid.) ; amende-
ments de M. Namy, de M. Garet et de M. Schiele tendant tous 
les trois à ajouter un alinéa 11° à cet article, ainsi rédigé : 
« 11° Les conditions d'intégration dans la fonction publique des 
clercs et employés d'avoué, d'agréé et d'avocat en application 
de l'article . 51 ; » et amendement de M. Namy tendant à ajou-
ter un alinéa 12° relatif à l'organisation d'un bureau de l'em-
ploi (ibid.) ; Après l'art. 40 : amendement de M. Namy et de 
M. Sauvage tendant tous les deux à insérer un article 4° bis 
nouveau ayant pour objet de • garantir les droits à la retraite 
des salariés (p. 2059) ; Art. 77 : amendement de M. Jean-Marie 
Girault tendant à remplacer la date « 16 septembre 1972 » par 
la date « 17 septembre 1973 » (p. 2071) . — Intervient • dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, instituant l'aide judiciaire [18 novembre 1971]. — Dis-
cussion générale (p. 2084, 2085). — Discussion des articles. — 
Art. 6: amendement de M. de Montigny tendant à complé-
ter le deuxième alinéa de cet article par la phrase suivante : 
« Elle peut être accordée pour l'ensemble ou pour partie du 
procès. » (p. 2088) Art. 7 : amendements de M. de Montigny 
ét de M. Pleven, ministre de la justice, tendant tous les deux 
à proposer une nouvelle rédaction de cet article qui fixe les 
plafonds de ressources pour l'octroi de l'aide judiciaire par-
tielle ou totale (p. 2090, _. 2091) ; Art. 21-1 : amendement de 

M. de Montigny tendant à modifier 2a rédaction 'de . la pre-
mière phrase du premier alinéa .;de cet article . ayant pour but 
de préciser la composition des bureau d'aide judiciaire. 

(p. 2096) ; Art. 21-3 : amendement de M. de Montigny .tendant, 
après le deuxième alinéa de cet article, à insérer un nouvel 
alinéa qui évoque le cas ait raide judiciaire est . demandée 
pour toute la famille vivant au même foyer (p.. 2097) . — Inter-
vient dans la suite 'de là discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [30 novembre 
1971 ] . - DEUXIÈME PARTIE. -- MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion 
générale. — Observations sur le problème de. l'indemnisation des 
rapatriés et les problèmes sociaux ri en découlent (p. 2498 à 
2500). — JUSTICE. — Discussion ,générale. Observations sur la 
nécessité d'intensifier le recrutement des magistrats pour qu'ils 
puissent faire face aux réformes entreprises :dans le domaine des 
professions juridiques et de l'aide  judiciaire, sur la nécessité de 
donner les moyens d'agir à l'administration pénitentiaire (p. 2533, 
2534) . — Prend part, en qualité de rapporteur de la commission 
des lois, à la discussion, en deuxième lecture, . du  projet de loi 
portant réforme de certaines professions judiciaires ,et juri-
diques [ 15 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3101, 
3102). -- Discussion des articles. — Art. 10 : son amendement 
tendant, dans le deuxième alinéa du paragraphe I de cet article, 
à supprimer la phrase suivante « Les anciens avoués et les 
anciens agréés pourront faire suivre heur titre d'avocat de la 
mention « ancien avoué » ou « ancien agréé » (p. 3104) • amen-
dement de M. Mignot tendant à proposer une nouvelle rédaction, 
pour remplacer le paragraphe III de cet article, destinée à 
régler le problème des nouveaux tribunaux de grande instance de 
la région parisienne de Créteil, Bobigny et Nanterre (ibid.) ; 
Art. 12 bis.: son amendement tendant à reprendre le texte voté 
par le . Sénat en première lecture et -relatif à la représentation 
des parties devant les juridictions (p. 3106) Art. 13 : son amen-
dement tendant à compléter in fine le second alinéa de cet article 
par la disposition suivante : « Les membres des barreaux exercent 
ces activités devant tous les tribunaux de grande instance près 
desquels leur barreau est constitué.» (ibid.)` ;. Art. 14 : son amen-
dement tendant à rétablir le texte voté par le Sénat en première 
lecture pour le troisième alinéa et ainsirédigé « Sont incompa-
tibles avec l'exercice de cette profession les fonctions de syndic, 
d'administrateur judiciaire, de liquidateur, pour les avocats qui 
ont déjà rempli ces fonctions, à titre accessoire, • dans leur 
ancienne profession. » (p. 3107) ; Art. 13 bis : son amendement 
d'harmonisation (cf. supra art. 14) tendant à supprimer les 
quatre derniers alinéas de cet article (ibid.) ; Art. 15 : ses 
amendements au premier alinéa et à la fin du même alinéa de 
cet article relatifs à la notion de -« .collaborateurs» (p. 3107, 
3108) ; amendement de M. Pleven, ministre de la justice, tendant, 
à la fin de cet article, à remplacer les mots : « au siège de ce 
tribunal », par les mots : « dans le ressert de ce tribunal. » 
(p. 3108) ; Art. 17 : son amendement tendant à reprendre le 
texte voté par le Sénat en première lecture pour le deuxième ali-
néa ainsi rédigé : « Toutefois, est interdite la fixation d'hono-
raires à l'avance, en fonction de l'intérêt pécuniaire du litige ou 
du montant du résultat à intervenir. Toute convention contraire 
est réputée non écrite. » (ibid.) ; Art. 23 : son amendement 
tendant à supprimer le premier alinéa de cet article qui permet 
aux avocats stagiaires ayant un an de stage de participer à 
l'élection du conseil de l'Ordre (p. 3109) ; Art. 31 : son amen- 
dement de coordination tendant, au début 

• 
du quatrième alinéa 

de cet article, à remplacer les mots « à l'article 13 bis, ali-
néa 2 », par les mots : « à l'article 14, alinéa 3 » (p. 3110) ; 
Art. 50 : en le rectifiant, soutient l'amendement de M. Guy Petit 
tendant à rédiger comme suit le début du deuxième alinéa du 
paragraphe I . de cet article : « Les titulaires, au 31 décembre 
1972, du certificat d'aptitude de... » (p. 3117) ; première partie 
de l'amendement de M. Namy tendant à ajouter aux troisième, 
quatrième, cinquième et neuvième alinéas de cet article, après 
les mots : « clercs d'avoués près les tribunaux de . grande ins-
tance », les mots : « et près les cours d'appel » (p. 3118) ; seconde 
partie de l'amendement de M. Namy et son propre amendement 
tendant à rétablir un paragraphe V dans" le texte .voté ' par le 
Sénat en première lecture et qui admet le principe de l'inté-
gration des non-diplômés (ibid.) ; Art. 51 : son amendement ten-
dant, après les mots : « conditions générales d'accès à la fonction 
publique », à insérer les mots suivants : « autres que celles 
relatives à la limite d'âge » (p. 3119) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 52 bis : son amendement tendant à rétablir cet article, adopté 
par le Sénat en première lecture, qui permet au fonds d'organisa-
tion professionnelle de consentir des avances et des prêts, en vue 
du reclassement, aux personnels frappés par la réforme (p. 3119, 
3120) ; Art. 53 : son amendement tendant, dans le premier alinéa 
de cet article, après les mots : « décrets en Conseil d'Etat », 
à insérer les mots suivants : « pris après consultation des profes-
sions intéressées » (p. 3120) ; le retire (p. 3121) son amende-
ment de coordination tendant, dans l'alinéa 1° de cet article, 
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in fine, à remplacer les mots : « aux articles 13 bis et 15 », 
par les mots : « à l'article 15 » (ibid.) ; son amendement tendant, 
après l'alinéa 3° bis, à insérer un alinéa 3 ter ainsi rédigé : 
« 3° ter. Les conditions relatives à l'établissement du contrat de 
collaboration prévu à l'article 15 » (ibid.) ; son amendement de 
coordination tendant à rétablir in fine l'alinéa 12° dans  la 
rédaction suivante : « 12° Les conditions d'application de l'ar-
ticle 52 bis » (ibid.) ; Art. 10 (suite) : amendements de M. Mignot 
tendant : 1° à supprimer le troisième alinéa du paragraphe III 
de cet article ; 2° à proposer une nouvelle rédaction des cin= 
quième, sixième et septième alinéas du même paragraphe relatifs 
aux tribunaux de grande instance de la région parisienne (p. 3129, 
3130). — Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du 
projet de loi instituant l'aide judiciaire [15 décembre 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 6 : son amendement tendant, dans 
le deuxième alinéa de cet article, à remplacer la phrase : « Elle 
peut être accordée en cours d'instance. », par la phrase : « Elle 
peut être accordée pour tout ou partie du procès. » (p. 3132). ; 
Art. 21-7 : sen sous-amendement tendant, à la fin du deuxième 
alinéa du texte présenté par l'amendement de M. de Montigny 
pour cet article, à remplacer les mots : « dans des limites fixées 
par décret », par les mots : « en fonction de la nature de l'af-
faire et des ressources du bénéficiaire » (p. 3135, 3136) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi organique, adopté 
par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispositions du 
titre Il de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant 
loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompa-
tibilités parlementaires [16 décembre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 3180, 3181). = Discussion des articles. — Art. 1 : 
amendement de M. Dailly tendant à proposer une nouvelle rédac-
tion de la fin de l'alinéa 3° du texte présenté pour l'article 15 
de l'ordonnance n° 58-998, de manière à viser toutes les sociétés 
qui obtiennent des avantages de l'Etat et notamment les .sociétés 
agissant pour le compte d'un . Etat étranger (p. 3189, 3190) ; 
amendement de M. Dailly tendant à compléter in fine le texte 
présenté pour le même article de l'ordonnance susvisée par 
un alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions du présent article sont 
applicables à toute personne qui, directement ou par personne 
interposée, exerce en fait la direction de l'un des établissements, 
sociétés ou entreprises ci-dessus visés. » (p. 3193) . — Explica-
tion de vote sur l'ensemble des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi sur la 
filiation [18 décembre 1971] (p. 3300). — Explication de vote 
sur l'ensemble des conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[18 décembre 1971] (p. 3303). — Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi organique modifiant cer-
taines dispositions du titre Il de l'ordonnance n° 58-998 du 
24 octobre 1958 portant loi organique relative aux conditions 
d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires [18 décembre 
1971]. Discussion des articles. — Art. 1e 1  : amendement de 
M. Dailly, reprenant celui qu'il avait déposé en première lecture, 
tendant à compléter le paragraphe 3° du texte présenté pour 
l'article 15 de l'ordonnance du 24 octobre 1958 par les mots 
suivants : « ou d'un Etat étranger » (p. 3309) . 

LECANUET (M. JEAN) [Seine-Maritime]. 

Est nommé président de la commission des affaires étrangères, 
de la défense nationale et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Questions orales avec débat : 

M. Jean Lecanuet demande à M. le ministre des affaires étran-
gères quels sont les résultats politiques des conversations franco-
soviétiques et s'il n'estime pas que les récents développements 
de la politique d'ouverture à l'Est exigent, comme complément 
indispensable, l'accélération de la politique d'unification euro-
péenne annoncée l'année dernière à La Haye, seule capable d'as-
surer le progrès et la sécurité de la France [15 octobre 1970] 
(n° 88) . — Retrait par son auteur [27 avril 1971] (p. 218) . 

M. Jean Lecanuet expose à M. le ministre de l'équipement et 
du logement les graves difficultés rencontrées par les villes 
pour réaliser les opérations de rénovation des secteurs vétustes 
situés dans le centre des agglomérations, tandis que continue 
de se développer, à la périphérie, la construction de grands 
ensembles. lI lui demande quelles mesures le Gouvernement 
compte prendre rapidement pour corriger ce déséquilibre de 
l'urbanisation et, notamment, si le . Gouvernement n'estime pas 
le moment venu. de reprendre une politique de participation 
financière aux opérations de rénovation, afin d'en réduire la 
durée et le coût. Il lui demande enfin, compte tenu du fait 
que les secteurs vétustes sont presque toujours habités par des  

personnes à revenus faibles, d'attribuer des contingents spéciaux 
de logements sociaux pour permettre le relogement de la popu-
lation temporairement évincée de son quartier jusqu'à l'achève-
ment des opérations de rénovation [8 décembre 1970] (n° 90). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur sa question orale n° 90 [cf. 
supra] ayant trait aux opérations de rénovation des secteurs vé-
tustes situés dans le centre des agglomérations [3 juin 1971] 
(p. 683, 684, 686). -- Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupe-
ments de communes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. l ''''  : explique son vote sur l'amendement de M. Mignot ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article (création 
d'une commission d'élus pour coopérer avec le préfet du 
département à l'élaboration du projet de plan) (p. 933) . — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [1e" décem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. 

— Discussion générale. — Observations sur la politique extérieure 
de la France comme principales ,têtes de chapitre : les rapports 
avec la Chine, la politique méditerranéenne et son corollaire les 
problèmes du Moyen-Orient, la relance de l'unité de l'Europe, 
la politique d'ouverture à l'Est et la conférence sur la sécurité 
internationale (p. 2563 à 2566). — Suite de la discussion [2 décem-
bre 1971]. — DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion générale. — En 
sa qualité de président de la commission des affaires étrangères 
demande que le débat se limite au terrain budgétaire (p. 2611). — 
Examen des crédits. — Après l'art. 18 : observations sur l'irrece-
vabilité du deuxième alinéa de l'amendement de MM. Poudonson 
et Palmero tendant à supprimer les crédits du service de docu-
mentation,. extérieure et • de contre-espionnage (S. D. E. C. E.) 
(p. 2626) . 

LEFORT (M. FERNAND) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre de la commission des  finances,  du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi organique tendant à modifier l'article 
L. O. 274 du code électoral relatif à l'élection des sénateurs 
dans les départements de la métropole [30 juin 1971] (n° 403) . 

Proposition de loi tendant à modifier le tableau annexé à 
l'article L. 279 du code électoral fixant le nombre de sénateurs 
représentant les départements [30 juin 1971] (n° 404). 

Proposition de loi organique tendant à modifier le tableau 
annexé à l'article L. O. 276 du code électoral, relatif à la 
répartition des sièges de sénateurs entre les séries [30 juin 1971] 
(n 405). . 

Retire la proposition de loi n° 70 déposée le 27 novembre 1970 
[26 octobre 1971] (p. 1820). 

Questions orales avec débat : 

M. Fernand Lefort demande à M. le Premier ministre quelles 
sont les intentions du Gouvernement en ce qui concerne la 
revision de la répartition des charges entre l'Etat et les collec-
tivités locales et départementales et ce qu'il compte faire pour 
alléger la tutelle qui pèse sur ces collectivités [13 octobre 1970] 
(n° 85). 

M. Fernand Lefort attire l'attention de M. le ministre de 
l'intérieur sur la situation financière des communes et des 
départements qui sans ,cesse va se dégradant. En raison notam-
ment des charges toujours plus grandes qui leur incombent, 
des possibilités d'emprunt moindres qui leur sont offertes, d'une 
T. V. A. ruineuse sur les réalisations publiques, les collectivités 
locales se trouvent à la limite de l'asphyxie financière. A ce 
sujet se développe une campagne de protestation des élus 
et de la population. Une solution à cette situation préoccupante 
était donnée par les sénateurs communistes dans un proposition 
de loi (n° 199 du 12 mai 1970) prévoyant un allégement notable 
des charges des collectivités locales en corrélation avec un 
accroissement de leurs ressources. M. le Président de la Répu-
blique, lors de sa campagne électorale, annonçait le dépôt 
avant le 31 décembre 1969 des conclusions de la commission 
prévue par la loi n° 68-108 du 2 février 1968 'et « chargée 
d'examiner les problèmes posés par la répartition des respon-
sabilités publiques entre l'Etat et les diverses collectivités 
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locales ». Le rapport de la commission n'ayant pas encore fait 
l'objet d'une publication, il lui demande de lui préciser : 1° Les 
raisons de ce retard ; 2° Quelles mesures le Gouvernement 
envisage en vue d'une nouvelle répartition des charges et 
des ressources entre l'Etat et les collectivités ; 3° Quelles dispo-
sitions seront prises par le_ Gouvernement en vue d'assurer 
aux collectivités le remboursement des . sommes dont elles 
s'acquittent au titre de la T. V. A. sur les travaux et achats 
qu'elles effectuent ; 4" Quels moyens d'investigations seront 
mis à la disposition des commissions communales des impôts 
en vue de la fixation - prévue par la loi susvisée relative 
aux évaluations servant de fondement à certains impôts directs 
locaux - des bases d'imposition pour l'établissement • de la 
taxe professionnelle [5 octobre 1971] (n° 126). - Discussion 
[26 octobre 1971] (p. 1806 à 1814). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur sa question orale n° 85 relative à 
la répartition des charges entre l'Etat et les collectivités locales 
[27 avril 1971] (pages 219 à 221, 224, 225). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant la loi n" 60-790 du 2 août 1960 tendant à limiter 
l'extension des locaux à usage de bureaux et à usage industriel 
dans la région parisienne [13 mai 1971]. - Discussion générale 
(p. 410 à 412). - Sa motion tendant à opposer la question préala- 
ble au passage à la discussion des articles du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupe- 
ments de communes [15 juin 1971] (p. 915). - Suite de la 
discussion [16 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 4 : 
son sous-amendement tendant, dans le dernier alinéa du texte 
présenté par M. Mignot pour cet article, à remplacer les mots : 
« la composition. du conseil de cet établissement public », par 
les mots : « la composition du conseil de district, établie selon 
les textes réglant les communautés urbaines » (p. 954) ; le retire 
(ibid.) ; Après l'article 5 : son amendement tendant à insérer 
un article additionnel relatif à la modification de la composition 
des conseils de communautés urbaines ; Art. 5 ter (nouveau) : 
explique son vote sur l'amendement de M. Champeix tendant à 
insérer un article additionnel ainsi conçu : « La procédure d'exé- 
cution du plan ne pourra intervenir qu'après le vote d'une loi 
portant réforme des finances locales. » (p. 960) • Après l'ar- 
ticle 10 : son amendement tendant, après l'article 10, à insérer 
un article additionnel relatif à une augmentation du nombre 
des conseillers municipaux (p. 971) ; le retire (ibid.) ; Après 
l'article 12 : son amendement tendant à insérer in fine un article 
additionnel concernant la T.V. A. à rembourser par l'Etat aux 
collectivités locales (p. 972) ; le retire (ibid.) ; explique son vote 
sur l'ensemble du projet de loi (p. 974) . - Deuxième lecture 
[29 juin 1971]. -- Explication du vote sur l'ensemble du projet 
de loi (p. 1470, 1471). - Commission mixte paritaire [30 juin 
1971]. - Explication de vote sur les conclusigns (p. 1560, 1561). 
- Est entendu au cours du débat sur sa question orale n° 128 rela- 
tive à la situation financière des collectivités locales [26 octobre 
1971] (p. 1806 à 1809 ; 1812, 1813, 1814). - Intervient dans la 
suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. - 
PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINAN- 
CIER. - Discussion des articles. - Art. 2 : son amendement, au 
paragraphe I, tendant 1" à relever d'environ 12 p. 100 les' tran-
ches les plus basses de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques ; 2° à enlever aux présidents directeurs généraux 
le titre de salarié ; 3° à modifier, en conséquence, l'article 62 
du code général des impôts (p. 2145) . - Prend part, en qualité 
de rapporteur spécial de la commission des finances, à la suite 
de la discussion [27 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU 
PREMIER MINISTRE : COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT, 
ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - Discussion générale. - Observations 
sur le montant des crédits et des subventions accordées aux 
divers organismes rattachés au Commissariat général du Plan 
(p. 2388, 2389). - Examen des crédits. - Etat B. - Titre IV : 
son amendement tendant à réduire le montant de ce titre de 
1 million de francs (p. 2391) ; le retire (p. 2392). - Prend part, 
en qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, 
à la suite de la discussion [29 novembre 1971]. - SERVICES DU 
PREMIER MINISTRE : JOURNAUX OFFICIELS. - CONSEIL ÉCONOMIQUE 

ET SOCIAL. - Discussion générale. - Observations sur les crédits, 
l'automatisation du service tommerical et les annonces légales 
(p. 2444, 2445). - IMPRIMERIE NATIONALE. - Discussion générale. 
- Observations sur les effectifs et le volume des travaux, sur les 
opérations de renouvellement du matériel trop ancien et de 
l'équipement des installations de Douai (p. 2447, 2448) ; obser-
vation sur le statut de l'entreprise (p. 2450). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée 

nationale, modifiant certaines dispositions du titre 11 de l'ordon- 
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires 
[ l . 6 décembre 1971] . - Discussion générale (p. 3174, 3175). 

LEGARET (M. JEAN) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué titulaire représentant la France à l'As-
semblée consultative prévue par le statut du Conseil de .l'Eu-
rope [ 16 décembre 1971]. 

LEGOUEZ (M. MODESTE) [Eure]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octobre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
1971]. 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commis-
sion des finances à la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[27 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SER- 
VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - ANCIENS COMBATTANTS ET 
VICTIMES DE GUERRE. - Discussion générale. - Observations 
sur les crédits destinés aux majorations des pensions et 
allocations, sur la retraite du combattant, sur la situa- 
tion des veuves de guerre et sur le cas particulier des 
anciens d'Afrique du Nord (p. 2410 à 2412). - Suite de la 
discussion [4 décembre 1971]. - Examen des crédits. - Etat B. 
- Titre IV : amendement de M. Darou tendant à supprimer 
la totalité des crédits de ce titre (p. 2715) ; Art. 45 : son amen- 
dement tendant à supprimer le paragraphe II de cet article, 
ainsi rédigé : « II. - L'article L. 136 bis du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de guerre est complété par 
l'alinéa suivant : 7° Les veuves, non assurées sociales. » 
(p. 2716) ; Art. 45 bis : son amendement tendant, après l'art. 45, 
à ajouter un article reprenant les dispositions du paragraphe II 
cklessus (ibid.) • Après l'art. 46 : son amendement tendant à 
insérer un article 46 bis ainsi rédigé : « les militaires des 
forces armées françaises ayant participé au maintien de l'ordre 
en Afrique du Nord, titulaires du diplôme de reconnaissance 
créé par la loi de finances n° 671114 du 21 décembre 1967, 
bénéficient des dispositions de l'article L. 520 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre. » 
(p. 2717) ; répond à M. Duvillard, ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre (p. 2719). 

LEGROS (M. MARCEL) [Saône-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Décédé le 28 octobre 1971. - Eloge funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, président du Sénat [9 novembre 1971] (p. 1911, 
1912). 

LE JEUNE (M. EDOUARD) [Finistère]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

LEMAIRE (M. MARCEL) [Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué suppléant représentant la France à l'As-
semblée consultative prévue par le statut du Conseil de l'Eu-
rope [16 décembre 1971]. 

TABLE SÉNAT. -r- 7. 
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Fniervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de com-
munes [15 juin 1971]. — Discussion générale (p. 891, 892). 

LEMARIE (M. BERNARD) [Côtes-du-Nord]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé Secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire  chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général ' de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de . la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence 
a été déclarée [ 17 décembre - 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant 
modification des dispositions du chapitre IV dutitre II du livre II 
du code du travail [11 mai 1971] (n° 225). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 'sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 
le code de la santé publique (livre V) [20 décembre 1971] 
(n° 142). 

Interventions: 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant modification des dispositions du 
chapitre IV du titre II du livre I1 du code du travail [25 -  mai 
1971]. -- Discussion générale (p. 542, 543). — Prend part, en 
qualité de rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales, -à la discussion du" projet de loi d'orientation sur l'en-
seignement technologique et professionnel, adopté par l'Assem-
blée nationale [17 juin 1971]. — Discussion générale (p. 987, 
988). — Discussion des articles. Art. 4 ses amendements ten-
dant : 1° à rédiger comme suit le début du troisième alinéa de 
cet article : « Ces formations comportent dans la mesure du pos-
sible un stage d'initiation... » ; 2° à compléter le troisième alinéa 
par la phrase suivante : « Les diplômés qui n'auront pas pu 
suivre de stage d'initiation ou d'application en milieu profes-
sionnel en cours d'études devront bénéficier aussitôt après leur 
entrée dans la vie professionnelle d'un stage d'adaptation au 
sens de l'article 10 de la loi n°   du   portant 
organisation de la formation professionnelle continue. » (p. 1009, 
1010) Art. 5 bis A son sous-amendement rédactionnel à l'amen-
dement de M. Chauvin tendant, après l'article 5, à insérer cet 
article additionnel relatif aux diplômes de l'enseignement tech-
nologique (p. 1017) ; Art: 7 : son amendement tendant à rempla-
cer : « 13° » par « 14" » (p. 1018) ; le retire (p. 1019) . —

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant le titre premier du code de 
la santé publique, livre V [20 décembre 1971]. — Discussion 
générale (p. 3349, 3350). — Discussion des articles. — Art. le' : 
son amendement rédactionnel, à la deuxième ligne du texte 
présenté pour l'article L. 552 du code de la santé publique, 
tendant à supprimer le mot : « aux » devant le mot : « métho-
des » (p. 3351) ; son autre amendement rédactionnel, à la fin 
du premier alinéa du texte présenté pour le même article L. 552, 
tendant à ajouter le mot : « et » entre les mots : « appareils » 
et « méthodes » (ibid.) ; son amendement tendant à ajouter le 
terme « importateur » après le mot : « fabricant » à la 
deuxième ligne du deuxième alinéa du texte présenté pour le 
même article L. 552 (ibid.) ; son amendement tendant à rem-
placer les deux dernières phrases du deuxième alinéa du texte 

présenté pour le même article L. 552 par les dispositions sui-
vantes : « Elle prend effet trois semaines après sa publication au 
Journal officiel. Elle est alors opposable au fabricant, impor-
tateur, distributeur ou promoteur, ainsi qu'aux personnes qui 
sollicitent ou font solliciter la publicité ou la propagande inter-
dite et aux agents de publicité ou de diffusion. » (ibid.) ; Art. 2 : 
son amendement tendant à supprimer la deuxième phrase du 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article L. 556 du code 
de la santé publique, ainsi rédigée : « Les agents de publicité 
et les agents de diffusion, d'une publicité de médicament ou de 
produit visé au deuxième alinéa de l'article L. 551 ne peuvent 
encourir ces peines qu'après notification, par -l'autorité admi-
nistrative compétente, que la publicité du médicament ou du 
produit en cause ne remplit pas les conditions prévues à l'arti- 
cle L. 551. » (ibid.) . 

LEVACHER (M. FRANçoIs) [Eure-et-Loir]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

Intervention:  

Explique son vote sur l'ensemble du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [16 juin 1971] (p. 972). 

LHOSPIED (M. JEAN) [Nièvre]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice [25 no-
vembre 1971]. 

Question  orale:  

M. Jean Lhospied attire. l'attention de M. le ministre de 
l'éducation nationale sur le caractère inquiétant de la situation 
créée dans le département de la Nièvre par l'absence d'un 
concours de recrutement de bacheliers, pour la rentrée de 1971, 
en première année de formation professionnelle à l'école nor-
male mixte de Nevers. Dans toute l'académie de Dijon, le dépar-
tement de la Nièvre serait le seul dans ce cas. Une telle mesure 
accroît le nombre des places vides à l'école normale, tandis que 
150 instituteurs remplaçants continuent d'enseigner sans forma-
tion professionnelle. Les conséquences pour l'avenir de l'ensei-
gnement primaire sont alarmantes. Le nombre d'instituteurs en 
recyclage étant lié à celui des élèves maîtres en deuxième année 
de formation professionnelle, on peut prévoir que 25 maîtres, 
tout au plus, .seront recyclés en 1972-1973. Or, il y a dans la 
Nièvre 1.200 instituteurs. Le nombre annuel de départs à la 
retraite étant en moyenne de 40, on continuera à recruter pour 
prendre ces places des remplaçants bacheliers dont la formation 
ne pourra se faire que « sur le tas », au détriment des élèves. 
Tous les remplaçants actuellement en service devraient recevoir, 
dans les plus brefs délais, une formation théorique et pratique 
d'au moins .deux ans. Le recrutement de remplaçants sans forma-
tion devait être tari au profit d'une formation préalable à l'en-
trée dans la profession. Pour mettre en application le plan rai-
sonnable qui avait été prévu, il lui demande s'il ne lui apparaît 
pas urgent d'ouvrir le recrutement, à la rentrée de 1971, d'au 
moins vingt élèves maîtres et élèves maîtresses, au niveau de la 
première année de formation professionnelle [14 juin 1971] 
(n° 1143). -- Réponse [29 juin 1971] (p. 1472). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis-Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question 
orale n °  1143 (cf. supra) [29 juin 1971] (p. 1472, 1473) . — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [29 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : INFOR- 
MATION. — OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. — 
Discussion générale. — Observations sur la situation financière 
de la presse et la nécessité pour 1'Etat de répartir équitablement 
l'aide qu'il lui apporte et sur l'amélioration souhaitée des 
émissions de radio-télévision (p. 2464 à 2466). 

LIOT (M. ROBERT) [Nord],. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 
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LIPKOWSKI (M. JEAN de), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas 
des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement du Royaume du Maroc tendant à éliminer les doubles 
impositions et à établir des règles d'assistance mutuelle adminis-
trative en; matière fiscale, ensemble le protocole et deux échanges 
de lettres, signés à Paris le 29 mai 1970 [6 mai 1971]. — 
Discussion générale (p. 297). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'adhésion à la convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, ouverte à la signa- 
ture le 7 mars 1966 [18 mai 1971]. — Discussion générale 
(p. 440, 441). Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 
la convention d'extradition entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République socialiste 
fédérative de Yougoslavie, signée à Paris le 23 septembre 1970 
[25 mai 1971]. — Discussion générale (p. 510, 511). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République italienne concernant la section située en 
territoire français de la ligne ferroviaire Coni—Breil—Vintimille, 
signée à Rome le 24 juin 1970 [3 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 681). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification 
de la convention pour la création de l'Union latine, signée à 
Madrid le 15 mai 1954 [3 , juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 682, 683). Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à hâter la réalisation 
du grand accélérateur de particules par l'Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire (C. E. R. N.) [30 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1546, 1547). — Intervient dans la discus- 
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
la ratification de la convention d'extradition entre la France 
et l'Etat d'Israël [10 novembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 1961, 1962). 

LOMBARD (M. GEORGES) [Finistère]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Question orale avec débat : 

M. Georges Lombard expose à M. le Premier ministre : que la 
tension ne cesse de croître dans les milieux du commerce et de 
l'artisanat, en particulier dans le Finistère, par suite du retard 
apporté au dépôt sur le bureau des assemblées du projet de 
loi portant réforme du régime des retraites des travailleurs 
indépendants ; que ce retard, contraire aux promesses qui auraient 
été faites, est jugé inadmissible et considéré comme une manifes-
tation de « désinvolture » de la part des pouvoirs publics à 
l'égard d'une . catégorie de citoyens particulièrement touchée 
par l'évolution, pour ne pas dire là révolution, des formes de 
la distribution ; que s'ajoute à ce sentiment celui de l'injustice 
de la patente à laquelle commerce et artisanat sont soumis, 
injustice à l'intérieur des villes et entre les villes ; en même 
temps qu'un sentiment de désappointement, pour ne pas dire 
de colère, devant le retard apporté à une véritable réforme des 
impôts locaux ; qu'il est du devoir d'un élu de mettre en garde 
le Gouvernement contre le malaise qu'il constate, et dont il peut 
mesurer de jour en jour l'ampleur grandissante, et d'attirer 
son attention sur la nécessité d'apporter rapidement des solutions 
aux problèmes pendants. Compte tenu de tous ces faits, il demande 
à M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître : 
1' à quelle date le Gouvernement entend déposer sur le bureau 
des assemblées le projet de loi relatif à la réforme du régime 
des retraites des travailleurs indépendants ; 2° où en est le 
Gouvernement de son projet de réforme des impôts locaux, en 
particulier de la patente, et quels sont les critères qu'il a décidé 
de retenir comme base de cette réforme [ 10 décembre 1971] 
(n° 137) . 

LOSTE (M. HENRY) [Wallis et Futuna]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septembre 
1971. 

LUART (M. LADISLAS DU) [Sarthe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, tendant ä adapter le corps des lieu-
tenants de louveterie à l'économie moderne [9 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 2 : son amendement tendant, au 
premier alinéa de cet article, à supprimer les mots : « ... et après 
avis du président de la fédération départementale des chasseurs... » 
(p. 793) . — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupe-
ments de communes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 3 bis nouveau : amendement de M. Iylignot tendant, après 
l'article 3, à insérer un nouvel article relatif aux éventuelles 
fusions de communes dépendant de départements différents 
(p. 952, 953) . — Intervient dans la discussion des conclusions 
du rapport de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion de la propo- 
sition de loi relative à la création et au fonctionnement des 
organismes privés dispensant un enseignement à distance, ainsi 
qu'à la publicité et au démarchage faits par les établissements 
d'enseignement [28 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 3: observations sur la teneur des deux premiers alinéas 
(p. 1404) . — Intervient dans la discussion de la proposition de 
loi de MM. René Blondelle et Baudouin de Hauteclocque tendant 
à modifier l'article 870-25 du code rural [14 octobre 1971]. ---
Discussion de l'article unique. — Art. 4 (nouveau) : amendement 
de M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, assorti d'un sous-
amendement de M. de Hauteclocque, tendant à ajouter cet article 

-additionnel relatif à la désignation des bénéficiaires possibles 
dans le cas du congé pour reprise (p. 1739) . — Intervient dans 
la discussion du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant certaines dispositions du titre Il de l'ordon-
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlemen- 
taires [16 décembre 1971]. -- Discussion des articles. — Art. 4 : 
observation sur la teneur de l'article (p. 3198). — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à la prévention et à la répression des infractions 
en matière de chèques [16 décembre 1971]. — Discussion des 
articles (suite et fin). — Art. 11 : observation sur la remise 
payante des formules de chèques (p. 3206). 

LUCOTTE (M. MARCEL) [Saône-et-Loire]. 

Devenu Sénateur le 29 octobre 1971 en remplacement de 
M. Marcel Legros, décédé. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [17 novembre 1971]. 

M 

MAILHE (M. PIERRE) [Hautes-Pyrénées]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à modifier le décret n' 53-960 du 
30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et loca-
taires en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal [28 juin 1971] (n° 376). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale, tendant à modifier le décret n° 53-960 du 30 sep-
tembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires en 
ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles 
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ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal [29 juin 
1971]. -- Discussion générale (p. 1483, 1489). -- Discussion Iles 
articles. — Demande la réserve des articles 1", 2 et 3 (p. 1489). -- 
Art. 4 : son amendement tendant à rédiger comme suit le premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 34-1 du décret du 30 sep-
tembre 1953 : « Art. 34-1. — Le locataire peut, sur sa demande, 
être autorisé à. exercer dans-les lieux loués une ou plusieurs 
activités différentes de celles prévues au bail, lorsque ces acti-
vités sont compatibles  avec la destination, les caractères et la 
situation de l'immeuble et, le cas échéant, l'organisation générale 
de l'ensemble immobilier dans lequel le local est implanté. » 
(p. 1490) ; son amendement tendant, dans le dernier alinéa du 
texte présenté pour l'article 34-2 du décret du 30 septembre 1953, 
à remplacer le nombre « trois », par le nombre « deux » (ibid.) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit le début du 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 34-3 du décret du 
30 septembre 1953 : « Ce dernier peut en outre, en compensation 
du service rendu, demander, au moment de la transformation, 
la modification du prix... » (p. 1490, 1491, 1492) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le premier alinéa du texte présenté 
pour l'article 34-4 du décret du 30 septembre 1953 : « Art. 34-4. — 
En cas de désaccord sur la demande de transformation, le tribunal 
de grande instance refuse la demande du locataire si l'activité 
envisagée n'est pas conforme aux dispositions de l'article 34-1. 
Dans le cas contraire, il se prononce notamment en considération 
de l'évolution de la conjoncture économique et de l'organisation 
rationnelle de la distribution. Il peut admettre totalement ou par-
tiellement la demande du locataire, subordonner l'admission de la 
demande aux conditions qu'il détermine ou faire droit au refus 
du propriétaire -si ce refus est justifié par un motif sérieux et 
légitime. » (p. 1492) ; amendement de M. Mignat tendant, après 
le texte présenté pour l'article 34-7 du décret du 30 septembre 
1953, à insérer un article 34:8  qui organiserait le « droit de 
repentir » du locataire ayant sollicité la transformation de son 
commerce (p. 1492, ; 1493) ; Art. 1° r ' : amendement de M. Mignot 
tendant "à compléter in fine le premier alinéa de l'article 4 du 
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, par le membre de phrase 
suivant : « .. que le fonds ait ou non été transformé dans les 
conditions prévues au titre VII du présent décret. » (p. 1494) ; 
Art. 2 : son amendement tendant à compléter in fine la dernière 
phrase du texte présenté pour le quatrième alinéa de l'article 32 
du décret du 30 septembre 1953 par les mots suivants : « ... destiné 
à sa réinstallation. » (p. 1494, 1495) . 

MAILLE (M. PIERRE) [Somme]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement .à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

MALASSAGNE (M. PAUL) [Cantal]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 no- 
vembre 1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - Discussion générale. 
— Observations sur l'orientation de la . politique agricole et la 
subvention forfaitaire aux bâtiments d'élevage (p. 2298, 2299). — 
Suite et fin de -  la discussion [8 décembre 1971]. — POSTES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Observations sur la situation des chèques 
postaux, sur le système des avances remboursables, sur le nouveau 

mode de distribution du courrier, sur la rentabilité des lignes de 
téléphone souterraines, en particulier dans lés régions exposées 
au givre (p. 2882 à 2884, 2891). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi modifiant le titre IeC du livre IV du code de la 
santé publique [10 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 4: amendement de M. Blanchet tendant à compléter cet 
article par un paragraphe c relatif aux conditions dans lesquelles 
les étudiants en odontologie peuvent effectuer des remplacements 
(p. 2957) ; Art. 7 bis nouveau : soutient l'amendement de M. Jean 
Gravier tendant à insérer un article L. 510-11 dans le code de la 
santé publique (interdiction de la pratique de la dichotomie) pour 
compléter l'amendement de M. Blanchet qui tend lui-même à 
insérer deux nouveaux articles L. 510-9 et L. 510-10 dans le 
même code (actes constitutifs de l'exercice de la profession 
et interdiction de ristournes ou versements d'argent clandes-
tins) (p. 2958, 2959) ; Art. 8 : observation sur la réquisition des 
praticiens (p. 2959) ; son amendement transactionnel tendant 
à proposer la rédaction suivante pour l'article L. 367 du code 
de la santé publique : « Art. L. 367. — Les médecins, chirur-
giens-dentistes- et sages-femmes sont tenus de déférer aux réqui-
sitions telles qu'elles résultent du décret du 11 mai 1965 » 
(p. 2960) ; le retire (ibid.) . 

MALAUD (M. PHILIPPE), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre, chargé de la fonction publique (cabinet de M. Jacques 
Chaban-Delmas des 20, 22 juin 1969 et 7 janvier 1971). 

Intervient dans la suite de la discussion du pro-jet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [29 no- 
vembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICE DU PREMIER MINISTRE : FONC- 
TION PUBLIQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE. Discussion géné- 
rale. — Observations sur le développement prévisible de la 
formation professionnelle continue dans les années à venir, sur 
le problème des rémunérations dans la fonction publique, 
sur les instituts régionaux d'administration et la réforme de 
l'E. N. A., sur les mesures sociales envisagées dans la fonction 
publique (p. 2439 à 2443) ; répond à M. Gargar (p. 2444) . - 
JOURNâ.UX OFFICIELS. - CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL. - DiSCUS- 
sion générale. — Observations sur le problème de l'affermage 
de la publicité des annonces à l'agence Havas (p. 2445) . 

MARCELLIN (M. RAYMOND) , ministre de l'intérieur (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Répond aux questions orales de M. Jacques Descours Desacres 
et de M. Jean Filippi relatives à la mise en cause de la respon-
sabilité des maires [15 juin 1971] (p. 872 à 874). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, sur les fusions et regroupements de communes [15 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 880 à 884, 887, 899, 900, 913, 
914). — Suite de la discussion [16 juin 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 1' : amendement de M. Mignot tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour cet article (création d'une 
commission d'élus pour coopérer avec le préfet du département 
à l'élaboration du projet de plan) (p. 928, 929, 931, 932) ; Art. 2 : 
sous-amendement de M. Schiéle au début du paragraphe 1° de 
l'amendement de M. Mignot relatif au rôle de la commission 
d'élus (consultation préalable du conseil municipal avant l'exa- 
men des caractéristiques de chaque commune) (p. 935, 936) ; 
sous-amendement de M. Deguise tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour le deuxième alinéa du 1' du texte présenté par 
l'amendement de M. Mignot pour cet article (communes assurant 
leur développement dans l'indépendance) (p. 937, 938) ; sous- 
amendement de M. Pelletier tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour le dernier alinéa du texte présenté par M. Mignot 
pour cet article (la commission peut également consulter les 
présidents des syndicats intercommunaux) (p. 939) ; Art. 2 bis 
nouveau : amendement de M. Mignot tendant, après l'article 2, 
à insérer un nouvel article fixant au 30 novembre 1972 la date 
d'arrêt du plan par le conseil général (ibid.) Art. 3 répond 
aux observations de M. Nayrou sur le rôle déterminant que 
le préfet est appelé à jouer (p. 941) ; amendement de M. Lefort, 
soutenu par M. Eberhard, tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour cet article (conditions de réalisation de la fusion 
avec notamment recours au référendum) (p. 943) ; amendement 
de M. Mignot tendant à proposer une nouvelle rédaction pour 
cet article (p. 946) ; sous-amendement de M. Marcel Martin 
tendant, entre la première et la deuxième phrase du quatrième 
alinéa (paragraphe I) du texte présenté par l'amendement de 
M. Mignot pour cet article, à insérer la phrase suivante : « Cette 
demande est soumise, pour avis, à la commission visée à l'arti-
cle 1"r. » (p. 947) sous-amendement de M. Descours Desacres 
tendant au paragraphe II du texte présenté par l'amendement 
de M. Mignot pour cet article, à insérer un alinéa relatif à la 
demande de consultation par le conseil municipal de l'une des 
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communes intéressées (p. 948, 949) ; son sous-amendement 

tendant à remplacer les troisième, quatrième et cinquième alinéas 
du paragraphe III du texte présenté par l'amendement de M. Mi-
gnot pour cet article par les dispositions suivantes : « Sauf 
convention contraire entre les conseils municipaux des communes 
appelés à fusionner, l'article 10 (alinéas 2 à 7) du code de 
l'administration communale relatif à la composition des conseils 
municipaux, est applicable de plein droit à la nouvelle commune. 
Sauf décision contraire du conseil municipal d'une commune 
appelée à fusionner, les article 10 (alinéas 9 à 11) et 57 du 

code de l'administration communale et l'article L. 255-1 du code 
électoral relatifs aux annexes de la mairie, aux biens et droits 
des anciennes communes, aux sections électorales et aux adjoints 
spéciaux, sont applicables de plein droit à l'ancienne commune à 
condition que le chef-lieu de la nouvelle commune ne soit pas 
situé sur son territoire. » (p. 950, 951) ; amendement de M. Mi-
roudot tendant, avant le dernier alinéa de cet article, à insérer 
un nouvel alinéa concernant l'effectif du nouveau conseil muni-
cipal issu de la fusion avec de petites communes (p. 952) ; Art. 
3 bis nouveau : amendement de M. Mignot tendant, après l'arti-
cle 3, à insérer un nouvel article relatif aux éventuelles fusions 
de communes dépendant de départements différents (p. 952, 
953) ; Art. 4 : amendement de M. Marcel Martin tendant à 
supprimer le troisième alinéa de cet article (création d'un office 
de district par arrêté du préfet en cas de carence des conseils 
municipaux) (p. 953) ; amendement de M. Mignot tendant à 
proposer une nouvelle rédaction du dernier alinéa de cet 
article (nécessité de l'accord du conseil général pour la création 
d'office- du district), complété par son sous-amendement ainsi 
rédigé : « Les groupements ainsi constitués ne peuvent béné-
ficier des incitations financières attribuées aux groupements de 
même nature. » (p. 954) ; Art. 5 : son sous-amendement modi-
fiant partiellement la nouvelle rédaction du deuxième alinéa 
proposée par l'amendement de M. Mignot pour cet article (création 
d'office du groupement avec l'accord du conseil général) (p. 954, 
955 .) ; amendement de M. Mignot tendant à supprimer le dernier 
alinéa de cet article concernant la création d'un syndicat par 
le préfet, même après avis défavorable du conseil général 
(p. 955, 956) ; Art. 5 ter nouveau : amendement de M. Champeix 
tendant à: insérer un article additionnel ainsi conçu « La procé-
dure d'exécution du plan ne pourra intervenir qu'après le vote 
d'une loi portant réforme des finances locales. » (p. 957, 958, 
960) ;, Art. 7 : amendement de M. Baudoin de Hauteclocque 
tendant à supprimer cet article (création de la commune dite 
« associée ») (p. 961) ; amendement de M. Mignot tendant à, 
proposer une nouvelle rédaction du paragraphe I de cet article 
laquelle prévoit : 1° le remplacement du mot « associée » par 
le mot K annexe » ; 2" la création d'un poste « d'adjoint spécial » 
au lieu de celle d'un « maire délégué » (p. 961, 962, 963) ; 
sous-amendement de M. Lefort, soutenu par M. Eberhard tendant 
à compléter in fine le texte présenté par M. Mignot pour le 
paragraphe I de cet article par un alinéa relatif à l'indemnité 
perçue par l'adjoint spécial (p. 963, 964) ; amendement de M. Mi-
gnot tendant à supprimer le paragraphe II de cet article relatif 
à la composition et au rôle de la commission consultative créée 
dans chaque commune annexe (p. 964, 965, 966) ; Art. 7 bis : 
amendement de M. Lefort, soutenu par M. Eberhard, tendant 
a proposer une nouvelle rédaction du deuxième alinéa du para-
graphe II de cet article (garanties d'emploi aux membres du per-
sonnel communal appartenant aux communes fusionnées) 
(p. 967) ; Art. 8 : amendement de M. Descours Desacres tendant 
à supprimer cet article relatif aux majorations des subventions 
d'équipement qui peuvent être attribuées pour les opérations 
entreprises par les communes voisines fusionnées (p. 967, 968) ; 
amendement de M. Mont tendant, au premier alinéa de cet 
article, après les mots : « ... sont majorées de 50 p. 100 », à 
ajouter les mots : « ... par rapport aux taux maximums réglemen-
taires des barèmes officiels » (p. 968, 969) ; répond à M. Descours 
Desacres (p. 970) ; répond à M. Caillavet et à M. Monory (ibid.) ; 
répond à M. Raybaud (p. 971) ; Après l'article 12: amendement 
de M. Deguise tendant à insérer un article additionnel (mise 
en application généralisée de la loi subordonnée à une expé-
rimentation limitée) (p. 972) ; exprime ses remerciements et 
tire les conclusions qui s'imposent à l'issue de ce débat 
(p. 974, 975). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
tendant à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la 
loi du 1" juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 1431 à 1433). — Répond à 
M. Gargar (p. 1433). — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi sur les fusions et regroupe-
ments de communes [29 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1458, 1459). Discussion des articles. — Art. 1"r amende-
ment de M. Mignot tendant à reprendre intégralement le texte 
adopté par le Sénat en première lecture (p. 1459) ; Art. 2 : répond 
à M. Poudonson (p. 1460) amendement de M. Mignot (cf. supra 
art. 1) (ibid.) Art. 3 bis : amendement de M. Mignot (cf. supra 

art. 1") (p. 1463) ; Art. 4 : amendement de M. Mignot tendant à 
une nouvelle rédaction du dernier alinéa de cet article (cf. supra 
art. 1") (ibid.) ; Art. 5 : amendement de M. Mignot tendant à 
remplacer le deuxième et le troisième alinéa de cet article par 
un nouvel alinéa (cf. supra art. 1") (ibid.) ; Art. 5 ter : amende-
ment de M. Mignot tendant à rétablir cet article dans le texte 
adopté par le Sénat en première lecture (p. 1464, 1465, 1456, 
1467) ; Art. 6 A : amendement de M. Mignot tendant à supprimer 
cet article, comme en première lecture (p. 1468) ; Art. 6 : amen-
dement de M. Mignot tendant à supprimer cet article, comme en 
première lecture (ibid.) ; Art. 7 : amendement de M. Mignot 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article (cf. supra 
art. 1" ) (p. 1469) ; Art. 8 : répond à M. Mont (pourcentage de la 
majoration de subvention accordée par l'Etat en cas de fusion) 
(ibid.) ; Art. 9 bis A nouveau : son amendement tendant à insérer 
cet article additionnel ainsi conçu : « Les communes qui ont 
fusionné avant la promulgation de la présente loi et qui ont fait 
application des dispositions de la loi n° 66491 du 9 juillet 1966 
bénéficient de l'aide financière de l'Etat prévue au 3° de l'arti-
cle 9, pendant la période d'intégration fiscale progressive restant 
à courir à compter de la promulgation de la présente loi. Au 
cours de la première année, cette aide est égale aux trois 
quarts du produit visé au troisième alinéa du 3° de l'arti-
cle 9. Au cours des deux années suivantes, l'aide est respective-
ment ramenée à la moitié et au quart de ce produit. » (p. 1470) ; 
Art. 9 bis : amendement de M. Mignot tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article (cf. supra art. 1") (ibid.) ; 
Art. 11 : amendement de M. Mignot tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article (cf. supra art. 1") (ibid.) . — 
Commission mixte paritaire [30 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1555, 1556 ; 1557, 1553) . — Intervient dans la discussion 
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant à 
compléter les dispositions des articles 6 et 7 de la loi du 1" juil-
let 1901 relative au contrat d'association (urgence déclarée) 
[30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1569, 1570). — Nou-
velle lecture [30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1571). — 
Intervient dans la discussion, en nouvelle lecture, du projet de 
loi sur les fusions et regroupements de communes [30 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1572). — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [30 novembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES, - 
INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. — Observations 
sur la fiscalité locale et le mécanisme de la T. V. A., le versement 
représentatif de la taxe sur les salaires, de la taxe sur les spec-
tacles, de la revision générale des centimes qui est en cours ; 
sur le corps préfectoral, le problème du personnel communal, les 
dépenses de fonctionnement pour la protection civile, le problème 
de la police nationale, enfin la déconcentration et les réformes 
projetées (p. 2513 à 2517). — Examen des crédits. — Etat C. — 
Titre VI : répond à l'observation de M. Billiemaz sur le problème 
de la démoustication (p. 2518) ; Après l'art. 56 : amendement de 
M. Bousch tendant à insérer un article additionnel relatif à une 
répartition nouvelle des patentes perçues sur certaines installa-
tions industrielles nouvelles (p. 2522). 

MARCILHACY (M. PIERRE) [Charente]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
1(. r juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législatioon, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi 'sur la filiation [15 décembre 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les - dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[15 décembre 1971]. 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la Poly-
nésie française [ 16 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [18 décembre 
1971]. 

Dépôts législatifs 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif à la fran-
cisation des noms et prénoms des personnes qui acquièrent, 
recouvrent ou se font reconnaître la nationalité française [21 oc-
toble 1971] (n° 12). 

Proposition de loi tendant à la création d'une commission de 
vérification des fortunes et revenus des membres du Parle-
ment, du Conseil constitutionnel et des grands corps de l'Etat 
[ 18 novembre 1971] (n° 33). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale relatif à la prévention et à la répression 
des infractions en matière de chèques [7 décembre 1971] 
(n' 65). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
relatif à la prévention et à la répression des infractions en 
matière de chèques [ 18 décembre 1971] (n° 140) . 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à la prévention et à la répression des 
infractions en matière de chèques [20 décembre 1971] (n° 141). 

Question orale : 

M. Pierre Marcilhacy attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur certaines importations, en prove-
nance de pays à commerce d'Etat, qui sont effectués à un prix 
perturbant le marché français. Ainsi, dans le secteur des moteurs 
électriques, certains appareils étrangers sont vendus 35 à 
40 p. 100 moins cher que les produits français comparables, 
bien que les prix de ces derniers soient en excellente place 
parmi les prix mondiaux. Cette différence, qui résulte de ce 
que les prix facturés à l'importateur sont inférieurs de 10 p. 100 
au seul coût en France des matières employées, a entraîné 
une augmentation considérable du volume des importations. 
Une telle situation, qui n'est d'ailleurs pas propre au secteur 
des moteurs électriques, porte naturellement un grave préju-
dice aux productions françaises concernées. Il lui demande donc 
quelles mesures de sauvegarde il compte prendre pour que de 
telles anomalies n'aboutissent pas à désorganiser le marché 
national et, notamment, selon quelles conditions, dans le cadre 
du Marché commun, les contingents d'importation pourraient 
être révisés et des négociations nouvelles engagées avec les 
pays exportateurs en cause [1'décembre 1971] (n° 1178). — 
Réponse [14 décembre 1971] (p. 3033, 3034). 

Question orale avec débat : 

M. Pierre Marcilhacy appelle l'attention de M. le Premier 
ministre sur les conclusions du rapport de la commission 
d'enquête parlementaire relative aux abattoirs et au marché 
d'intérêt national de Paris-La Villette. Il lui demande de bien 
vouloir faire connaître les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour tirer les enseignements et dégager les consé-
quences d'une « affaire » qui a profondément ému l'opinion 
publique [29 avril 1971] (n° 103) . Discussion [9 juin 1971] 
(p. 762 à 778). 

Interventions : 

Intervient, en tant que président de la commission d'enquête 
créée en vertu de la résolution adoptée par le Sénat le 14 décem- 
bre 1970 et chargée d'examiner les conditions techniques, éco-
nomiques et financières de conception, de construction, d'amé-
nagement et de gestion des' abattoirs et du Marché d'intérêt 
national de Paris-La Villette (application du 7e  alinéa de l'arti-
cle 6 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre. 1958), sur 

la demande . de publication du rapport fait par M. André 
Mignot au nom de cette commission, pour ` informer le Sénat 
des conditions dans lesquelles se sont déroulés les travaux 
[ 22 avril 1971] (p. 193, ' 194) . -- Intervient dans la- discussion 
de la proposition de résolution de M. Alain Poher tendant à 
modifier les dispositions des articles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 34 
et 108 du règlement du Sénat et à le compléter par un article 
29 bis (nouveau) et un article 109 (nouveau) [22 avril 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 2 : son amendement tendant, 
dans le texte présenté pour le deuxième alinéa de l'article 5 
du règlement du Sénat, à remplacer les mots : « rendent 
publique... », par les mots : « ... ont la faculté de rendre publi-
que... » (p. 198, 199, 200) ; amendement de M. Dailly proposant 
pour le même texte de substituer aux mots : « rendent 
publique..: », les mots : « ... doivent rendre publique ». — Expli- 
cation de vote (p. 201). — Est entendu au cours du débat sur sa 
question orale concernant les conclusions à tirer de l'enquête 
parlementaire relative aux abattoirs et au marché d'intérêt 
national de Paris-La Villette [9 juin 1971] (p. 762 à 764, 773, 
774, 778). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupe-
ments de communes [15 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 899, 900). — Suite de la discussion [16 juin 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. 1 e1  : observations préliminaires sur la 
teneur de l'article et, d'une façon générale, sur les dispositions 
du projet de loi (p. 927, 928) ; amendement de M. Mignot ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article (créa- 
tion d'une commission d'élus pour coopérer avec le préfet du 
département à l'élaboration du projet de plan) (p. 931, 932) ; 
Art. 3 : répond à M. Raymond Marcellin, ministre de l'intérieur 
(p. 941, 942) ; Art. 3 bis nouveau : amendement de M. Mignot 
tendant, après l'article 3, à insérer un nouvel article relatif 
aux éventuelles fusions de communes dépendant .de départe-
ments différents (p. p53) . - Sa motion tendant à opposer la 
question préalable à la discussion des articles du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, 
tendant à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la 
loi du ter jui llet 1901 relative au contrat d'association 
[28 juin 1971] (p. 1433, 1434, 1435). — Intervient dans la dis- 
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi sur les fusions 
et regroupements de communes [29 juin 1971]. -- Discussion 
générale (p. 1457, 1458). — Intervient dans la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur le projet de loi tendant à compléter les 
dispositions des articles 5 et 7 de la loi du te' juillet '1901 rela-
tive au contrat d'association (urgence déclarée) [30 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1569 ; 1570). - Prend part, en 
qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discus- 
sion du projet de loi relatif à la francisation des noms des 
personnes qui acquièrent, recouvrent ou se font ` reconnaître 
la nationalité française [28 octobre 1971). — Discussion géné- 
rale (p. 1825). — Discussion des articles.. — Art.  le` : 
observation sur la teneur de l'article (p. 1826) ; Art. 3 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article : « Toute 
personne mentionnée à l'article premier, qui ne demande pas 
la francisation de son nom peut, néanmoins, lorsqu'elle n'en 
possède pas, demander l'attribution d'un prénom français. » 
(ibid.) ; Art. 8 : son amendement tendant à compléter in 
fine cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Dans 
tous les cas prévus aux 1°, 2° et 3° du présent article, le rejet 
ou l'inacceptation des modifications de statut national solli-
citées, rendent sans objet les demandes de francisation. » et 
amendement de M. Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, 
à l'emploi et à la population, ayant le même objet ; retire le 
sien (p. 1826, 1827) ; Art.  : son amendement tendant, au pr3- 
mier alinéa de cet article, à remplacer les mots : « ..., il appar-
tient à toute personne justifiant qu'elle est lésée par cette 
francisation... », par les mots : « ..., il appartient à toute per-
sonne justifiant qu'elle subit un préjudice moral ou matériel 
du fait de cette francisation... » (p..1827) Art. 12 : observation 
à titre personnel sur l'article (ibid.) . — Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale; sur 
la filiation [9 novembre 1971]. — Discussion générale (p. 1917, 
1918). — Discussion des articles. — Art.  1e' observation sur 
le texte proposé pour l'article 311 du codé civil (p. 1920) ; 
observations sur le texte proposé pour les articles 311-13 et 311-14 
du code civil qui traitent du conflit des lois relatives à l'établis-
sement de la filiation (p. 1922) ; observation portant sur le 
mot « lieux » figurant dans le texte proposé pour l'article 316 
du code civil (p. 1924) amendement de Mme Lagatu, soutenu 
par M. Namy, tendant à faire reconnaître, dans le texte pro-
posé pour l'article 318 du code civil, le droit pour la mère 
de contester la paternité du mari « en justice » (p. 1027, 1928) ; 
amendement de Mme Lagatu tendant à supprimer le texte pro-
posé pour l'article 333-2 du code civil qui stipule que la requête, 
aux fins de légitimation, faite seulement par l'un ' ,des parents 
n'est recevable qu'avec le consentement de son ,conjoint (p: 1931) ; 
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amendement de M. Jozeau-Marigné tendant à compléter le deu-
xième 

 
 alinéa du texte proposé pour l'article 333-4 du code civil 

par la phrase suivante : « elle n'emporte pas modification du 
nom de l'enfant, sauf décision contraire du tribunal » (p. 1932) ; 
amendement de M. Jozeau-Marigné tendant, à l'alinéa 2° du 
texte proposé par l'article 340 du code civil, après les mots : 
« promesse de mariage », à supprimer les mots : « ou fian-
çailles » (p. 1935) ; amendement de M. Pleven, ministre de 
la justice, à l'alinéa 4° du texte proposé pour le même article 340 
(législation du concubinage notoire pour la recherche de la 
paternité) (p. 1936) ; amendement de M. Jozeau-Marigné ten-
dant à supprimer le texte proposé pour l'article 342-3 du code 
civil (faculté laissée au juge de mettre une part des subsides 
à la charge de chacune des personnes, autres que le défendeur, 
qui auraient eu des relations avec la mère) (p. 1940). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à l'unification de certaines professions judi-
ciaires [16 novembre 1971]. — Discussion générale (p. 1989, 
1990). — Suite de la discussion [17 novembre 1971]. Discus-
sion des articles. — Art. 10 : explique son vote sur l'amende-
ment de M. Rosselli tendant à supprimer le deuxième alinéa du 
paragraphe III de cet article (permettre à un nombre suffisant 
d'avocats de s'inscrire aux barreaux organisés auprès des tri-
bunaux de la couronne de Paris) (p. 2012) ; Art. 14 : amen-
dement de M. Pleven, ministre de la justice, de M. Geoffroy 
et de M. Caillavet tendant tous les trois à compléter cet article 
par des dispositions relatives aux activités compatibles avec 
la profession d'avocat (p. 2018) ; explication de vote (p. 2020) ; 
Art. 31 : observation sur la nature de l'assurance personnelle 
à l'avocat (p. '2032). Art. 34 : amendement de M. Marcel Martin 
tendant à supprimer cet article qui détermine les modalités de 
financement du fonds d'organisation de la nouvelle profession 
(p. 2047) . — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, instituant l'aide judiciaire 
[ 18 novembre 1971]. — Discussion des articles. Art. 6 bis 
nouveau : amendement de M. de Montigny tendant, après 
l'article 6, à insérer un article additionnel qui vise les personnes, 
en particulier les ressortissants étrangers, pouvant bénéficier 
de l'aide judiciaire (p. ,2089) ; Art. 7 : amendements de M. de 
Montigny et de M. Pleven, ministre de la justice, tendant tous 
les deux à proposer une nouvelle rédaction de cet article qui 
fixe le plafond des ressources pour l'octroi de l'aide judiciaire 
partielle ou totale (p. 2091) ; Art. 21-7 : amendement de M. de 
Montigny tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article qui stipule que l'indemnité forfaitaire mise à la charge 
de l'Etat au bénéfice des auxiliaires de justice, tant pour l'aide 
judiciaire totale que pour l'aide partielle, sera fixée par décret 
(p, 2100, 2101) ; Art. 21-9 : amendement de M. Caillavet, sou-
tenu par M. de Félice, tendant à proposer une nouvelle rédac-
tion de cet article qui prévoit la possibilité pour l'avocat de 
recevoir des honoraires complémentaires (p. 2102) . Inter-
vient dans la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. 
— DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — EQUIPEMENT. — Examen 
des crédits. — Art. 56 : observation sur la charge financière que 
va représenter, pour le département de la Charente, la dévia-
tion routière d'Angoulême (p. 2267) ; amendement de M. Bou-
querel tendant à laisser le choix entre un transfert total 
et un transfert partiel (p. 2269). Suite de la discussion 
[25 novembre 1971]. — AGRICULTURE. — Examen des crédits. — 
Etat C. — Titre VI : explique son vote sur l'amendement de 
M. Bajeux tendant à réduire les crédits de ce titre (p. 2330, 
2331). — Suite de la discussion [1er  décembre 1971]. — AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. Discussion générale. — Obser-
vations sur l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché 
commun et sur les rapports de la France avec Israil (p. 
2576). — Suite et fin de la discussion [8 décembre 1971]. — 
ARTICLES NON JOINTS AUX CRÉDITS. — Art. 30. — Etat E (ligne 79) 
explique son vote sur l'amendement de M. Lucien Gautier 
tendant à supprimer cette ligne qui crée une taxe parafiscale 
frappant l'industrie de la chaussure (p. 2912) . — Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discus-
sion -du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à la prévention et à la répression des infractions en matière 
de chèques [ 10 décembre 1971] . — Discussion générale (p. 2977, 
2978). — Discussion des articles. — Art. 1°r : observation à 
propos de la nouvelle législation sur le chèque certifié (p. 2978) ; 
Art. 2: <son amendement tendant, dans le texte présenté pour 
l'article •12-2 du décret du 30 octobre 1935, après les mots: 
« qui remet un chèque en paiement doit », à insérer les mots : 
« ...; sur la demande du bénéficiaire, » (ibid.) Art.- 3 : son 
amendement tendant, dans la première phrase du premier alinéa 

 texte présenté pour l'article 32 du décret du 30 octobre' 1935, . 

à -supprimer les mots: - « et, en cas d'insuffisance de la provi-
vision, à concurrence du montant disponible figurant au compte » 
(p. 2976, 2979) ; Art. 3 bis son amendement tendant- à rédiger  

comme suit le texte présenté pour l'article 574 du décret 
du 30 octobre 1935: « Art. 57-1. — La signification faite au 
tireur • du protêt dressé faute de gaiement pour défaut ou 
insuffisance de provision vaut commandement de payer » (p. 2979, 
2980) ; Art. 4 bis : amendements de M. Quillard et de M Pleven, 
ministre de la justice, tendant tous les deux à supprimer cet 
article qui fait obligation au banquier de porter la mention 
de l'adresse du titulaire du . chèque (p. 2980) Art. 5 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa 
du texte présenté pour l'article 66 du décret du 30 octobre 
1935 : « Sont passibles des peines de l'escroquerie prévues 
par l'article 405 (alinéa 1) du code pénal, lorsque le montant 
du chèque est égal ou supérieur à 1.000 francs » (p. 2981) ; 
son amendement tendant, dans l'alinéa 3° du texte présenté 
pour l'article 66 du décret du 30 octobre 1935, à remplacer in fine 
les mots : « peut encore le présenter », par les mots : « peut 
le présenter à nouveau » (ibid.) son amendement tendant à 
rédiger comme suit le premier alinéa du texte présenté pour 
l'article 67 du décret du 30 octobre 1935 : « Sont passibles des 
mêmes peines, en cas de récidive dans les conditions de 
l'article 474 du code pénal et_ quel qu'ait été le montant du 
chèque ayant donné lieu à la première condamnation, lorsque• 
le montant du chèque est inférieur à 1.000 F » (ibid.) ; son 
amendement de forme à l'alinéa 3° du texte 'présenté pour 
l'article 67 (cf. supra art. 66) (ibid..) . — Est entendu lors de 
la réponse de M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, 
à sa question orale n° 1178 (cf. supra) [14 décembre-1971] 
(p. 3033, 3034). — In•tervient dans la discussion du projet de loi 
organique, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant cer-
taines dispositions du titre lt de l'ordonnance n° 58-998 du 
24 octobre 1958 portant loi organique relative aux conditions 
d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires [16 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3178). — Discussion des 
articles. — Art.  1" : amendement de M. Dailly tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction de la fin de l'alinéa 3° du texte 
présenté pour l'article 15 de l'ordonnance n° 58-998, de manière 
à viser toutes les sociétés qui obtiennent des avantages de 
l'Etat et notamment les sociétés agissant pour le compte d'un 
Etat étranger (p. 3190, 3191) ; amendement de M. ,Dailly ten-
dant à compléter in fine le texte présenté pour le même 
article de l'ordonnance susvisée par un alinéa ainsi rédigé : 

Les dispositions du présent article sont applicables à toute 
personne qui, directement ou par personne interposée, exerce 
en fait la direction de l'un des établissements, sociétés ou entre-
prises ci-dessus visés. » (p. 3193) Art. 4 : amendement de 
M. Dailly tendant à proposer une nouvelle rédaction pour cet 
article qui interdit aux parlementaires toute fonction de direc-
tion dans une entreprise ou une société ayant un objet éco-
nomique, sauf autorisation du Conseil constitutionnel (p. 3196, 
3197) ; Article additionnel amendement de M. Dailly tendant 
à compléter le projet de loi par un article 6 (nouveau) relatif 
à l'information des électeurs sur l'activité professionnelle des 
candidats à un mandat parlementaire (p. 3202) ; explication 
de vote sur l'ensemble du projet de loi organique (p. 3203) . — 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
à la suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à la prévention et à la répression des 
infractions en matière de chèques [16 décembre 1971]. Dis-
cussion des articles (suite et fin).— Art. 6 : son amendement 
tendant, dans le deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article 70 du décret du 30 . octobre 1935, à remplacer les 
mots : « de six moisa cinq ans », par les mots : « de un an à 
dix ans » (p. 3204) ;. ses deux amendements d'ordre rédaction-
nel aux deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas du 
texte présenté pour l'article 74 du décret du 30 octobre 1935 
(ibid.) ; son amendement tendant, dans les alinéas 1° et 2° du 
texte présenté pour l'article 75 du même décret, à supprimer 
le mot : « sciemment » (ibid.) ; Art. 7 : son amendement 
tendant, dans le texte présenté pour l'article L. 101-1 du 
code des postes et télécommunications, après les mots : 
« un chèque postal en paiement doit », à insérer les mots : 
« sur la demande du bénéficiaire » (ibid.) ; Après l'art. 7 : son 
amendement tendant à insérer un article additionnel 7 bis 
ainsi rédigé : « Après l'article L. 103, il est inséré un article 
L. 103-1 ainsi rédigé « Art. L. 103-1. — La signification faite 
au tireur du certificat de non-paiement établi pour défaut ou 
insuffisance de provision vaut commandement de payer:. » 
(p. 3205) ; Art. 11 : son amendement tendant, dans le premier 
alinéa du texte présenté pour l'article premier de la loi du 
1" février 1943, après les mots « Les formules de chèques 
sont mises... », à insérer le mot : « gratuitement » (p. 3205, 
3206) ; son amendement tendant, dans la première phrase 
in fine du second alinéa du texte-' présenté pour l'article premier 
de la loi du ter  février 1943; à remplacer les mots : « ... et 
dûment notifiée. »; par les mots: « ... et portée officiellement 
à leur connaissance. », (p. ; 3206) ; Art. 13 : " son amendement 
tendant à rédiger ainsi la première' phrase du premier alinéa 
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de cet article : « La présente loi est applicable dans les terri-
toires d'outre-mer, à l'exception de son article 6 en tant qu'il 
concerne l'article 76 A du décret du 30 octobre 1935 et du 
paragraphe III de son article 16. » (p. 3207) ; ses six amen-
dements d'harmonisation de la législation applicable outre-mer 
avec celle en vigueur dans la métropole (ibid.) ; Art. 16: son 
amendement tendant à remplacer les deux premiers alinéas 
de cet article par trois alinéas destinés à permettre l'entrée 
en vigueur de la loi par un mécanisme opératoire en deux 
temps (p. 3208) ; son amendement d'harmonisation au quatrième 
alinéa de cet article consistant en la substitution de la somme 
de « L000 francs » à la somme de « 500 francs » (ibid.) ; 
son amendement d'harmonisation identique au septième alinéa 
de cet article (ibid.) ; son amendement tendant à proposer 
une rédaction modulée du neuvième alinéa de cet article 
en faveur des délinquants qui émettraient des chèques sans 
provision du ter avril 1972 au 1er  janvier 1973 (p. 3208, 3209) . - 
Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi sur la filiation [18 décembre 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 1er : explication de vote (p. 3299, 3300) ; 
explication de vote sur l'ensemble (p. 3300). - Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à la pré-
vention et à la répression des infractions en matière de chèques 
[18 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3303). - Dis-
cussion des articles. - Art. 2: observation sur la teneur de 
cet article (p. 3304) ; Art. 3 bis : son amendement tendant à 
rédiger comme suit le texte présenté pour l'art. 57-1 du décret 
du 30 octobre 1935 : « Art. 57-1. - La signification faite au 
tireur du protêt dressé faute de paiement pour défaut ou insuf-
fisance de provision vaut commandement de payer. S'il n'y a 
paiement sur-le-champ, l'huissier peut, sans autre procédure, sai-
sir à titre conservatoire les biens meubles du tireur. » (p. 3304 ; 
3305) ; Art. ,6 : observation à propos de l'article 70' du décret 
du 30 octobre 1935 relatif à l'interdiction d'émettre des chèques 
(p. 3305) ; Art. 7 bis : son amendement de coordination tendant 
à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article L. 103-1 
du Code des postes et télécommunications : « Art. L. 103-1. - 
La signification faite au tireur du certificat de non-paiement 
établi pour défaut ou insuffisance de provision vaut commande-
ment de payer ; s'il n'y a paiement sur-le-champ, l'huissier peut, 
sans autre procédure, saisir, à titre conservatoire, les biens 
meubles du tireur » (p. 3306) ; Art. 11 : reprend son amen-
dement déposé en première lecture tendant à la délivrance 
gratuite des formules de chèques (ibid.) ; répond à M. Pleven, 
ministre de la justice (p. 3307) ; reprend son amendement déposé 
en première lecture tendant, dans le second alinéa du texte 
présenté pour l'article premier de la loi du 1"r février 1943, à 
remplacer les mots : « et dûment notifiée », par les mots : « et 
portée officiellement à leur connaissance » (ibid.) . - Intervient 
dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi orga-
nique modifiant certaines dispositions du titre II de l'ordon-
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires 
[18 décembre 1971]. - Discussion des articles. - Art. 4 : amen-
dement de M. Dailly tendant à proposer une nouvelle rédaction 
de cet article qui interdit aux parlementaires, pendant l'exercice 
de leur mandat, de prendre une fonction de direction dans une 
entreprise ou une société ayant un objet économique, sans auto-
risation préalable du Conseil constitutionnel (p. 3312 ; 3313 ; 
3314) . - En qualité de rapporteur pour le Sénat présente les 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à la prévention et à la répres-
sion des infractions en matière de chèques [20 décembre 1971]. 
- Discussion générale (p. 3358, 3359). - Intervient dans la 
discussion, en troisième lecture, du projet de loi organique 
modifiant certaines dispositions du titre II de l'ordonnance 
n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlemen-
taires [20 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3370 ; 
3372). 

MARIE-ANNE (M. GEORGES) [Martinique]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pen-
sions de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du 
régime des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
en vue d'améliorer la situation des familles, pour lesquelles 
l'urgence a été déclarée [ 17 décembre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à diverses mesures en faveur des 
handicapés [25 mai 1971]. - Discussion des articles. - Art. 3 : 
amendements de M. Villard à l'article L. 543-4 . "du Code de la 
sécurité sociale (fixation du taux de l'allocation des mineurs 
handicapés dans les départements d'outre-mer) (p. 532, 533) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif à l'al-
location de logement [21 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 1128, 1129). - Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de dévelop-
pement économique et social [24 juin 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 1339, 1340). - Explique son vote sur l'ensemble de 
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela-
tive à la création et à l'organisation des communes dans le 
territoire de la Polynésie française [21 octobre 1971] (p. 1794). 
- Intervient dans la suite de la discussion du projet de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [6 décembre 1971]. 
- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Discussion générale. 
- Observations sur la situation politique et économique de 
ces départements : la production de la banane, l'ananas, le 
rhum ; sur les questions sociales : les allocations familiales, les 
loyers, la migration (p. 2764 à 27.66) ; observation à propos des 
allocations familiales (p. 2779) . - Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté par 
l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 7 : son amendement tendant, à la fin du para-
graphe I de cet article, à remplacer les mots : « de l'hôtel-
lerie », par les mots : « du tourisme » (p. 3041) ; le retire 
(ibid.) . - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à la délimitation des eaux ter-
ritoriales françaises [17 décembre 1971]. - Discussion. géné-
rale (p. 3226). - Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée , nationale, après déclaration d'ur-
gence, portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situa-
tion des familles [17 décembre 1971]. - Discussion des articles. 
- Article additionnel : son amendement tendant, à la fin du 
projet de loi, _ à insérer un article additionnel ainsi conçu : 
« Les améliorations à la situation des familles prévues au présent 
projet de loi seront étendues aux départements français d'outre.-
mer par un décret qui en fixera les modalités particulières 
d'adaptation et d'application. » (p. 3273) ; le retire (p. 3274) . 

MARTIN (M. Louis) [Loire]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la conven-
tion entre le Gouvernement de la République française ' et le 
Gouvernement de la République italienne concernant la section 
située en territoire français de la ligne ferroviaire Coni-Breil- 
Vintimille, signée à Rome, le 24 juin 1970 [27 mai 1971] 
(n° 267). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées (coopération), sur le 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [18 novembre 1971] (n° 30). 

Interventions : 

Prend - part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République italienne concernant la section 
située en territoire français de la ligne ferroviaire Coni-Breil 
-Vintimille, signée à Rome le 24 juin 1970 13 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 678). - Prend part,- en qualité de rap-
porteur pour avis de la commission des affaires' étrangères 
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(coopération), à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [1Qr décem- 
bre 1971].. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. -- AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. 
— Discussion générale. — Observations sur l'analyse des moyens 
mis en oeuvre et des résultats obtenus accompagnée des orien-
tations à donner à la coopération (p. 2554, 2555) . 

MARTIN (M. MARCEL) [Meurthe -et-Moselle]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octobre 
1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice 
[25 novembre 1971]. 

Est nommé membre du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire [26 novembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
1971]. 

Question orale avec débat : 

M. Marcel Martin appelle l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur le problème des emprunts sous-
crits par les communes, en vue d'acquisitions immobilières et 
de la réalisation de grands travaux communaux. En effet, il est 
fait obligation aux collectivités locales de mettre en dépôt dans 
les caisses du Trésor ou de la caisse d'aiäk à l'équipement des 
collectivités locales (C . A . E . C . L:), en attChte d'emploi, toutes 
les sommes qui leur adviennent venant d'emprunts ou d'autres 
sources et ce, sans intérêt, ou pour la C . A . E . C . L. dans cer-
taines conditions" avec le taux réduit de 1 p. 100. Il signale que, 
de ce fait, les communes se trouvent pénalisées d'un véritable 
impôt qui s'élève à hauteur même des intérêts habituels du 
marché financier que les collectivités pourraient obtenir sans 
cette obligation. Compte tenu de l'importance de ce problème, 
il lui demande .en conséquence les mesures qu'il envisage pour 
donner la possibilité -aux communes de valoriser une partie des 
fonds prêtés et non encore utilisés [15 juillet 1971. — J. O. du 
23 juillet 1971] et [5 octobre 1971] (n° 120). — Discussion 
[9 novembre 1971] (p. 1907 à 1911). 

Interventions:  

Intervient dans la discussion de la proposition de résolution 
de M. Alain Poher tendant à modifier les dispositions des 
articles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 36 et 108 du règlement du Sénat 
et à le compléter par un article 29 bis (nouveau) et un arti- 
cle 109 (nouveau) [22 avril 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 2: amendement de M. Marcilhacy tendant, dans le texte 
présenté pour le deuxième alinéa de l'article 5 du règlement 
du Sénat à remplacer les mots : « ... rendent publique... », 
par les mots : « ... ont la faculté de rendre publique... » expli- 
cation de vote (p. 200, 201) . — Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les 
fusions et regroupements de communes [15 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 885 à 888). -- Suite de la discussion 
[ 15 juin 1971]. Discussion des articles. — Art. 3 : son 
sous-amendement tendant, entre la première et la deuxième 
phrase du quatrième alinéa (paragraphe I) du texte présenté 
par l'amendement de M. Mignot pour cet article, à insérer la 
phrase suivante : « Cette demande est soumise, pour avis, à 
la commission visée à l'article 1P 1' » (p. 947) ; Art. 4 : son 
amendement tendant à supprimer le troisième alinéa de cet 
article (création d'un office de district par arrêté du préfet 
en cas de carence des conseils municipaux) (p. 953) ; le retire 
(p. 954) ; Art. 5 : son amendement tendant à supprimer les 
deux derniers alinéas de cet article (ibid.) ; le retire (ibid.) . 
— Est entendu au cours du débat sur sa question orale ayant 
trait au problème des emprunts souscrits par les communes 
[ 9 novembre 1971] (p. 1907, 1908, 1910, 1911) . — Inter-
vient dans la discussion, du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. 
— Discussion des articles. — Art. 1`r : amendement de 
Mme Lagatu, soutenu par M. Namy, tendant à faire recon-
naître, dans le texte proposé par l'article 318 du code 
civil, le droit pour la mère de contester la parternité du 
mari « en justice » (p. 1926) ; explication de vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 1951) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur pour avis de la commission des finances, à la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 

relatif à l'unification de certaines professions judiciaires [16 no- 
vembre 1971]. — Discussion générale (p. 1981, 1982). — Suite 
de la discussion [17 novembre 1971]. — Discussion des articles. 
— Art. 34 : son amendement tendant à supprimer cet article 
qui détermine les modalités de financement du fonds auquel 
est réservée la charge de payer la dette de l'Etat résultant du 
rachat des charges d'avoué (p. 2045, 2046) . — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — PRE- 
MIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE  L'ÉQUILIBRE  FINANCIER. 
— Discussion des articles. — Art. 2 : son amendement tendant à 
supprimer le paragraphe IV de cet article qui traite de la recon-
duction pour 1972 et 1973 du prélèvement exceptionnel sur les 
banques et les établissements de crédit (p. 2147) . — Intervient 
dans la suite de la discussion [30 novembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. — Observa- 
tions sur les différentes catégories du personnel communal 
(p. 2502, 2503). — Examen des crédits. — Après l'art. 56: 
explique son vote sur l'amendement de M. Bousch tendant à 
insérer un article additionnel relatif à une répartition nou-
velle des patentes perçues sur certaines installations indus-
trielles nouvelles (p. 2520 ; 2522) . — JUSTICE. - Discussion 
générale. — Observations sur la situation et le problème de 
recrutement des magistrats, la réforme des secrétariats-greffes, 
la création de nouveaux postes dans les services pénitentiaires 
(p. 2524 à 2526). — Suite de la discussion [4 décembre 1971]. 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - LOGEMENT (suite et fin).  • — Dis- 
cussion générale. — Observations sur la crise du logement 
(p. 2722, 2723 ; 2729). — Suite de la discussion [7 décembre 
1971]. — SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - L - SECTION COMMUNE. - 
II. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale. 
— Observations sur le problème des hôpitaux (p. 2823, 2824) . — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques [15 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3102, 
3103) . — Discussion des articles. — Art. 36 : répond à M. Ple-
ven, ministre de la justice (p. 3111). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant certaines dispositions du titre II de l'or-
donnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique 
relative aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités par- 
lementaires [16 décembre 1971]. 	Discussion générale (p. 3181, 
3182). 

MARZIN (M. PIERRE) [Côtes-du-Nord]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

MASSA (M. PAUL) [Alpes-Maritimes]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
l e'  juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet • de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la conven-
tion entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne concernant la sec-
tion située en territoire français de la ligne ferroviaire Coni -

Breil - Vintimille, signée à Rome le 24 juin 1970 [3 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 678, 679). — Intervient dans la dis-. 
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant la loi n° 65-556 du 10 juillet 1965 relative à l'ac- 
quisition d'habitations à loyer modéré à usage locatif par les 
locataires [3 juin 1971]. — Discussion générale (p. 693). 
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MATH E Y (M. PIERRE-RENÉ) [Haute-Marne]. 

Président d'âge. - En cette qualité, préside la séance du 
2 octobre 1971 et déclare ouverte la première session ordinaire 
du Sénat pour 1971-1972. - Prononce l'éloge funèbre de 
M. Roger du Halgouët, sénateur d'Ille-et-Vilaine, de M. Charles 
Suran, sénateur de la Haute-Garonne et de M Léon Motais de 
Narbonne, sénateur représentant des Français établis hors de 
France [2 octobre 1971] (p. 1670, 1671, 1672). 

Son allocution en qualité de président d'âge [2 octobre 1971] 
(p. 1672, 1673). 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [19 novembre 1971]. 

MATHIAS (M. JEAN-BAPTISTE) [Savoie]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
en vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel 
l'urgence a été déclarée [17 décembre 1971]. 

Interventions:  

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'apprentissage [17 juin 
1971]. - Discussion générale (p. 988, 989). - Discussion des 
articles [ 18 juin 1971]. - Art. 2 : son amendement tendant 
à rédiger ainsi le début de cet article : « Sous réserve des 
positions prévues à l'article 18 de la présente loi, la durée... » 
(p. 1038) ; Art. 11 : son amendement tendant à remplacer les 
mots :t ..., en tant qu'ils ne sont pas contraires... », par les mots : 
« ..., dans la mesure où ces textes et ces conventions collectives 
ne sont pas contraires... » (p. 1042, 1043) ; Ar. 12 bis nouveau : 
son amendement tendant à insérer cet article additionnel ainsi 
rédigé : « Nul ne peut recevoir des apprentis s'il n'est âgé de 
vingt et un ans au moins. » (p. 1044, 1045) ; Après l'art. 12 bis 
nouveau : son amendement tendant à insérer un autre article 
additionnel ayant trait à l'incapacité de recevoir des apprentis 
(p. 1045) ; le retire (ibid) ; Art.  13 : son amendement tendant 
au deuxième alinéa de cet article à mettre au pluriel les mots 
« par la personne responsable » (p. 1046) ; le retire (ibid) ; 
son sous-amendement complétant la rédaction de l'amendement 
de M. Chauvin pour le dernier alinéa de cet article relatif à la 
communication des décisions du comité chargé de donner l'agré-
ment (p. 1046, 1047) ; Art. 19 bis nouveau : son amendement 
tendant, après l'article 19, à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : « L'employeur est tenu de prévenir les parents ou leurs 
représentants en cas de maladie ou d'absence de l'apprenti 
mineur, ou de tout autre fait de nature à motiver leur inter-
vention. » (p. 1048) ; Art. 22 : son amendement rédactionnel 
dont l'objet est identique à celui de son sous-amendement à 
l'article 13 ci-dessus (p..1049) Art.  32 : son amendement 
rédactionnel au deuxième alinéa tendant à insérer les mots : 
« et des lois sociales » entre les -mots « du travail » et « sont 
chargés » (p. 1052) . - Intervient dans la suite de la discussion 
du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [7 décembre 1971]. - DEUXIÈME .PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	SANTÉ PUBLIQUE ET 
TRAVAIL. 	III: • - °TRAVAIL, EMPLOI, POPULATION. 	Discussion 
générale. - Au nom de M. Pierre Brun, souligne le rôle impor-
tant que doit jouer le ministère du travail:dans l'amélioration des 
conditions de travail du salarié, dans le domaine de l'hygiène, 
de la sécurité, de son environnement (p. 2850, 2851) ; en son 
non} personnel, ses = préoccupations vont aux conditions de travail 
des femmes (p. 2853)'. - Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la - mise en 
valeur . pastorale dans les régiona> rd'écon mie ' -montagnarde 
[ 17 décembre 1971]. - Discussion générale (p. : 3243, 3244) . 

MATHY (M. MARCEL) [Saône-et-Loire]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
approbation du Vie Plan de développement économique et social 
[24 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1329 ä 1332). 

MAURICE-BOKANOWSKI (M. MICHEL) [!Hauts-de-Seind]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 

de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [2 décem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. -- MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS- SPÉCIALES. - DEPENSES MILITAIRES. - Discussion géné- 
rale. - Observations sur la force de dissuasion et « l'esprit 
de défense »' (p. 2617, 2618) . 

MAURY (M. JACQuET) [Sarthe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

MENARD (M. JACQUES) [Deux-Sèvres]. 

Réélu Questeur du Sénat [5 octobre 1971]. 

MERIC (M. ANDRÉ) [Haute-Garonne]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Vice-président du Sénat [réélu le 5 octobre 1971]. 

Préside, en cette qualité, la séance du 22 avril 1971 ; la 
séance du 27 avril 1971 ; la séance du 13 mai 1971 ; la séance 
du 27 mai 1971 ; la séance du 10 juin 1971 la séance du 
15 juin 1971 ; la séance du 17 juin 1971 ; la séance du 22 juin 
1971 ; la séance du 23 juin 1971 ; la séance du 24 juin 1971 ; 
la séance du 29 juin 1971 ; la séance du 30 juin 1971 ; la séance 
du 14 octobre 1971 ; la séance du 28 octobre 1971 la séance 
du 18 novembre 1971 ; la séance du 23 novembre 1971 ; la 
séance du 24 novembre 1971 ; la séance du 25 novembre 1971 ; 
la séance du 30 novembre 1971 ; la séance du ler décembre 1971 ; 
la séance du 2 décembre 1971 ; la séance du 8 décembre 1971; 
la séance du 14 décembre 1971 ; la séance du 20 décembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs: 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(travail, emploi, population), sur le projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18_novembre 1971] 
(n °  31). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à la durée maximale du travail [10 décembre 1971] (n° 74). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Marcel Darou relative à la situation des militaires .ayant 
combattu en Afrique du Nord f4 mai 1971] (p. 283). - Est 
entendu au cours du débat sur la question orale de M. Serge 
Boucheny relative' à la situation de l'industrie aérospatiale 
[25 mai 1971j (p. 508). Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à diverses 
mesures en faveur des handicapés [25 mai 1971j. -- Discussion 
des articles. ` -- Art. 3 : observation sur l'application faite ` par 
le Gouvernement de l'article 40 -de la Constitution en ce ' tiui 
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concerne la prise en compte des ressources du mineur handicapé 
pour le versement de l'allocation (article L. 543-3 du code de 
la sécurité sociale) (p. 531). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions 
et regroupements de communes [16 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 3: explique son vote sur l'amendement de 
M. Lefort, soutenu par M. Eberhard, tendant à proposer une 
nouvelle rédaction pour cet article (conditions de réalisation de 
la fusion avec notamment recours au référendum) (p. 943, 944) 
Art. 5 ter nouveau : amendement de M. Champeix tendant a 
insérer un article additionnel ainsi conçu : « La procédure 
d'exécution du plan ne pourra intervenir qu'après le vote d'une 
loi portant réforme des finances locales. » (p. 958, 959) . - 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet `de 
loi portant institution d'un système de paiement mensuel de 
l'impôt sur le revenu [23 juin 1971]. - Discussion des articles. 
- Art. 3: reprend l'amendement, retiré par M. Armengaud 
au nom de la commission des finances, tendant à compléter 
le troisième alinéa de cet article par une disposition relative 
au, remboursement du trop-perçu à imputer sur les acomptes 
ultérieurs (p. 1281) . 	Intervient dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi sur les fusions et regroupements de 
communes [29 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1459). 
- Discussion des articles. - Art. 5 ter : explication de vote 
sur l'amendement de M. Mignot tendant à rétablir cet article 
dans le texte adopté par le Sénat en première lecture (p. 1466). 
- Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales à la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [7 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET 
TRAVAIL. - III. 	TRAVAIL, EMPLOI, POPULATION. - Discussion 
générale. - Observations sur les accidents du travail et les 
mesures de prévention, sur l'extension de la journée continue, 
sur les problèmes de l'emploi et le chômage, sur le rôle de 
l'Agence nationale de l'emploi, sur la situation des travailleurs 
handicapés et sur le travail des femmes, sur la formation pro-
fessionnelle permanente (p. 2844 à 2847) ; répond à M. Fonta-
net, ministre du travail, de l'emploi et de la population (p. 2855, 
2856) . - Prend part, en qualité de rapporteur de la commission 
des affaires sociales, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à la durée maximale du travail 
[15 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3088 à 3090). 
-- Après l'art. 2 : amendement de M. Gaudon tendant à insérer 
un article additionnel qui limiterait le temps de travail légal 
des ouvriers agricoles à deux mille quatre-vingts heures par an » 
(p. 3095). 

MESSAGER (M. ANDRÉ) [Val-d'Oise]. . 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la , discussion, en deuxième lecture, de la 
proposition de loi relative à la création et au fonctionnement 
des organismes privés dispensant un enseignement à distance, 
ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits par les établis-
sements d'enseignement [14 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art 9: explique son vote sur l'amendement de 
M. Caillavet tendant, au deuxième alinéa de cet article, après 
les mots : « ... de se rendre... », à insérer les mots : « ... à 
l'improviste:.. » (p. 863). 

MESSAUD (M. LEON) [Haute-Garonne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de eproposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

MESSMER (M. PIERRE) , ministre d'Etat chargé des Départe-
ments et Territoires d'outre-mer (cabinet de M. Jacques Chaban-
Delmas des 20, 22 juin 1969, 7 janvier et 25 février 1971). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, approuvant la convention fiscale entre 
le Gouvernement de la République et le conseil de Gouvernement 
du territoire des Comores, ensemble . le protocole additionnel, 
signés à Paris le 27 mars 1970 et à Moroni le 8 juin 1970 [10 juin  

1971]. - Discussion générale (p. 799) . - Intervient dans la dis-
cussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-
nale, relative à la création et à l'organisation des communes dans 
le territoire de la Polynésie française [21 octobre 1971]. - Dis-
cussion générale (p. 1781). -a Discussion des articles. - Art. ter : 
amendement de M. Piot tendant à proposer une nouvelle rédac-
tion de cet article (prévoir une progressivité dans la réforme 
pour tenir compte de l'évolution économique et démographique 
du territoire) (p. 1783, 1784) ; Art. 2 : amendement de M. Piot 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article (moda-
lités de mise en place de la réforme) assorti de deux sous-
amendements de M. Namy et de M. Schiélé tendant, dans le texte 
de cet amendement, à substituer les mots : « avis conforme » 
au mot : « consultation » (p. 1784, 1785) ; Art. 6 : amendement 
de M. Geoffroy tendant, dans le premier alinéa de cet article, 
après les mots : « Le domaine », à insérer le mot : « public » 
(p. 1786) ; Art. 9 : amendement de M. Geoffroy tendant, après 
l'alinéa 3° de cet article, à insérer un nouvel alinéa 3° bis ainsi 
rédigé : « 3 bis Des subventions de l'assemblée territoriale. » 
(p. 1788) Art. 10 : amendement de M. Piot tendant à remplacer 
les deux premiers alinéas de cet article par des dispositions 
prévoyant la participation de l'Etat à l'alimentation du fonds 
intercommunal de péréquation (p. 1789) ; Art. 19. amendement 
de M. Namy tendant à remplacer le mot : « consultation » par 
les mots : « avis conforme » (p. 1791) Art. 25 : amendement 
de M. Piot tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article ayant trait à l'élection des premiers conseils municipaux 
tenant compte de la progressivité de la réforme mise en place 
(p. 1792) . - Intervient dans la suite de la discussion, du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [6 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE- 
MER. - Discussion générale. - Observations sur la poussée 
démographique nécessitant une adaptation " du service mili-
taire, sur les objectifs du VP Plan qui devront insister tout 
particulièrement sur les secteurs productifs : agriculture, 
tourisme et sur la relance de l'industrie par l'attribution de 
primes d'équipement (p. 2761 à 2763)'; répond aux observa-
tions présentées par les divers orateurs (p. 2776 à 2779) ; répond 
à MM. Gargar et Marie-Anne (p. 2779). - TERRITOIRES D'OUTRE-
MER. - Discussion générale. - Observations sur l'accrois-
sement du montant des crédits alloués qui doivent per-
mettre • de donner à ces territoires les moyens, selon leurs 
besoins propres, d'assumer au mieux leurs responsabilités 
et de stimuler leur développement économique et social (p. 2782, 
2783) ; répond aux observations présentées par les divers ora-
teurs (p. 2787, 2788) . - Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la Poly-
nésie française [16 décembre 1971]. - Discussion générale 
(p. 3166). - Discussion des articles. - Art. ter : amendement 
de M. Geoffroy tendant à reprendre pour cet article le texte 
adopté par le Sénat en première lecture (p. 3167) ; Art. 2 : 
amendement de M. Geoffroy tendant à reprendre pour cet 
article le texte adopté par le Sénat en première lecture (ibid.) ; 
Art. 9 : amendement de M. Geoffroy tendant à reprendre pour 
l'alinéa 3° bis de cet article le texte adopté par le Sénat en 
première lecture (p. 3168) . - Commission mixte paritaire 
[20 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3353). 

MEZARD (M. JEAN) [Cantal]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titula, re de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
en vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence 
a été déclarée [ 17 décembre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi modifiant le 
titre ter  du livre IV du code de la santé publique [10 décembre 
1971]. - Discussion des articles. - Art. 4 : son amendement 
tendant, dans le deuxième alinéa du paragraphe b de cet article, 
après les mots : « à autoriser », à insérer " les mots : « par 
périodes de trois mois » (p. 2956) ; Art. 8 : amendement de 
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de M. Blanchet tendant à compléter le texte modificatif présenté 
pour l'article L. 367 du code de la santé publique par les dispo-
sitions suivantes : « ... sans être déliés pour autant du secret 
professionnel visé à l'article L. 378 du code pénal » (p. 2959, 
2960). — Intervient dans la discussion, en nouvelle lecture, du 
projet de -loi de finances rectificative pour 1971 [20 décembre 
1971]. — Discussion des articles. — Art 10 ter : observation 
concernant les coopératives d'amendements calcaires (p. 3366) . 

MIGNOT (M. ANDRÉ) [Yvelines] 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
1`'r juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
à l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à ia prévention "et à la 
répression des infractions en matière de chèques [18 décembre 
1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission d'enquête .  parlementaire, 
créée par la résolution adoptée par le Sénat le 14 décembre 1970, 
sur les conditions techniques, économiques et financières de 
conception, de construction, d'aménagement et de gestion des 
abattoirs et du marché d'intérêt national de Paris-La Villette 
[ 15 avril 1971]. — Décision de publication du rapport [22 avril 
1971] (n° 193). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [11 juin 1971] (n° 305). 

Proposition de loi tendant à créer l'organisation régionale de 
la France [23 juin 1971] (n° 349). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, sur les 
fusions et regroupements de communes [25 juin 1971] (n" 369). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi sur les fusions et regroupements de communes 
[29 juin 1971] (n° 393). 

Question orale avec débat : 

M. André Mignot demande à M. le Premier ministre de bien 
vouloir faire connaître les suites qu'entend donner le Gouverne-
ment aux conclusions du rapport de la commission d'enquête 
parlementaire sur les conditions techniques, économiques et 
financières de conception, de construction, d'aménagement et de 
gestion des abattoirs et du marché d'intérêt national de Paris-
La Villette. Il lui demande également quelles sont les mesures  

arrêtées ou envisagées par le Gouvernement pour mettre d'urgence 
un terme à l'aggravation de l'hémorragie financière résultant de 
la situation actuelle [29 avril 1971] (n" 104) — Discussion 
[9 juin 1971] (p. 762 à 778). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi tendant à amé-
liorer la formation du personnel communal et l'organisation 
de sa carrière [29 avril 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 3 : observation ayant trait à la liberté de choix du maire 
dans les nominations du personnel communal (p. 256, 257) ; 
Art. 4 : sous-amendement de M. Carous tendant, à la fin du 
premier alinéa du texte présenté pour cet article par l'amen-
dement de M. Schiélé, à substituer « le ministre de l'intérieur » 
aux « membres élus du conseil » (p. 260) . — Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux 
et à usage industriel dans la région parisienne [13 mai 1971]. 
— Discussion générale (p. 406 à 408). — Suite de la discussion 
[18 mai 1971]. — Discussion des articles.. — Art. 2 : amen-
dement de M. Collomb tendant à porter à deux ans le délai pour 
l'émission du titre de perception de la redevance (p. 452) ; 
Art. 3: son amendement tendant à ramener de « 500 » à 
« 400 » francs le montant de la redevance pour les locaux à 
usage de bureaux (p. 454, 456) ; son amendement tendant, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 3 de la loi 
modifiée du 2 août 1960, après ,les mots : « sur avis du conseil 
d'administration du district de la région parisienne... », à 
insérer les mots : « ... du comité consultatif économique et 
social de la région parisienne et des conseils généraux... » 
(p. 456, 457, 458) ; son amendement tendant à ajouter, au texte 
présenté pour• l'article 3 de la loi modifiée du 2 août 1960, 
un troisième alinéa ainsi rédigé : « Sont exonérés du paiement 
de la redevance les locaux à usage industriel et de bureaux 
d'une surface de moins de 500 mètres carrés. » (p. 460) ; 
Art. 4 bis : son amendement tendant à supprimer cet article 
qui abroge le troisième alinéa de l'article 9 de la loi modifiée 
du 2 août 1960 (p. 461) ; Art. 7 : ses amendements tendant : 
a) après les mots : « ...ayant fait l'objet d'une demande de 
permis de construire... », à ajouter les mots : « ... ou d'une demande 
d'accord préalable... »; b) à remplacer in fine les mots : 
« ... avant le 1'r  janvier 1971... », par les mots : « ... avant les 
trois mois précédant la promulgation de la loi. » (p. 463) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, tendant à simplifier la procédure applicable 
en matière de contraventions [27 mai 1971]. - Discussion des 
articles. — Art. l''r : les amendements de M. Bruyneel, de 
M. Pleven, ministre de la justice, et de M. Namy, • tendant à 
proposer tous les trois une rédaction différente pour le 2° du 
texte , présenté pour l'article 524 du code de procédure pénale 
(p. 590, 591) ; amendement de M. Massa, soutenu par M. Cail-
lavet, tendant, à la fin du deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 527 du code de procédure pénale, à remplacer 
les mots : « ... par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception », par les mots : « ... par le ministère 
d'huissier de justice commis à cet effet » (p. 592) ; 
son amendement tendant à supprimer l'article 528-1 du code de 
procédure pénale (poursuite de l'action en réparation civile 
même, après le prononcé de l'ordonnance pénale) (p. 594, 595) ; 
explique son vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 598) . — 
Est entendu au cours du débat sur sa question orale concernant 
les conclusions à tirer de l'enquête parlementaire relative aux 
abattoirs et au marché d'intérêt national de Paris - La Villette 
[9 juin 1971] (p. 764 à 767, 774). — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des lois, à la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regrou-
pements de communes [15 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 875 à 878). — Son refus de s'associer à la motion de M. Fer-
nand Lefort tendant à opposer la question p éalable à la dis-
cussion des articles du projet de loi (p. 915' — Suite de la 
discussion [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art.  1tr : 
son amendement tendant à rédiger comme suit cet article : 
« Dans chaque département il est créé une commission d'élus 
composée : « Du président du conseil général, président ; « De 
quatre conseillers généraux élus par l'assemblée départementale ; 
« De dix maires représentant les différentes catégories de corn-
munes du département ; ils sont élus, dans chacune des catégo-
ries définies par le consel général, par les maires des communes 
intéressées' les modalités de leur élection sont fixées par 
décret. » (p. 928, 930, 933) ; amendement de M. Monichon ten• 
dant à compléter cet article par un nouvel alinéa (représentation 
complémentaire au sein de la commission d'élus) - (p. 934) 
Art. 2 : son amendement tendant, en conséquence de l'adoption 
de l'article ler , à fixer les attributions de la commission d'élus 
qui aura la charge, à la place du préfet, de dresser le plan 
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des fusions de communes (p. 934, 935) ; sous-amendement de 
M. Schiélé au début du paragraphe 1 (consultation préalable 
du conseil municipal) (p. 935) ; sous-amendement de M. Deguise 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le deuxième 
alinéa du paragraphe 1° (p. 937, 938) ; sous-amendement de 
M. Pelletier tendant à proposer une nouvelle rédaction pour 
le dernier alinéa du texte présenté par son amendement pour 
cet article (la commission peut également consulter les prési. 
dents des syndicats intercommunaux et ceux des districts dépar. 
tementaux s'ils le désirent) (p. 939) ; Art. 2 bis nouveau : son 
amendement tendant, après l'artcle 2, à insérer un article addi-
tionnel ainsi conçu : « Sur le projet de plan élaboré par la 
commission d'élus et sur le rapport présenté par le préfet, le 
conseil général arrête, avant le 30 novembre 1972, le plan. » 
(ibid.) ; Art.  3 amendement de M. Lefort, soutenu par 
M. Eberhard, tendant à proposer une nouvelle rédaction pour 
cet article qui fixe les conditions dans lesquelles s'effectue 
la fusion avec notamment recours au référendum (p. 943, 944) ; 
son amendement, soutenu en partie par M. Jozeau-Marigné, ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article divisé 
en trois parties : I. —, Procédure après la consultation des 
conseils municipaux ; II. — Procédure spéciale de référendum ; 
III. — Conséquences de la décision de fusion et contenu de 
l'arrêté préfectoral (p. 944, 945) ; sous-amendement de M. Marcel 
Martin tendant, entre la première et la deuxième phrase du 
quatrième alinéa (paragraphe I) du texte présenté par son amen-
dement pour cet article, à insérer la phrase suivante : « Cette 
demande est soumise, pour avis, à la commission visée à l'ar-
ticle r'. » (p. 947) ; sous-amendement de M. Descours-Desacre 
tendant, au paragraphe II du texte présenté par l'amendement 
de M. Mignot pour cet article, à insérer un alinéa relatif à la 
demande de consultation par le conseil municipal ele l'une des 
communes intéressées (p. 948, 950) ; amendement de M. Miroudot 
tendant, avant le dernier alinéa 

• 
 cet article, à insérer un 

nouvel alinéa relatif à l'effectif du nouveau conseil municipal 
issu de la fusion avec de petites communes (p. 951, 952) ; 
Art. 3 bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 3, 
d insérer un nouvel article ainsi conçu : « Les commission 
d'élus de départements voisins peuvent proposer la fusion de 
communes appartenant à des départemnts différents. « Si les 
conseils généraux concernés retiennent ces propositions, celles-ci 
sont soumises par chaque préfet aux conseils municipaux inté-
ressés. Si ceux-ci donnent leur accord à la fusion proposée, la 
modification des limites départementales intervient dans les 
conditions fixées par la dernière phrase du dernier alinéa de 
l'article ler  de l'ordonnance n° 45-2604 du 2 novembre 1945. 
« Les conditions de la fusion son fixées par arrêté du préfet 
du département auquel appartient la nouvelle commune. La 
date de la fusion est celle du décret en Conseil d'Etat prévu 
à l'article ter  de l'ordonnance susvisée. » (p. 952, 953) ; Art. 4 : 
amendement de M. Marcel Martin tendant à supprimer le troi-
sième alinéa de cet article (création d'un office de district par 
arrêté du préfet en cas de carence des conseils municipaux) 
(p. 953) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
dernier alinéa de cet article : « A défaut d'avoir répondu à 
cette invitation dans un délai de six mois, il peut être procédé, 
avec l'accord du conseil général, à la création d'office du district. 
L'arrêté préfectoral créant le district fixe la composition du 
conseil de cet établissement public, ses compétences qui com-
prennent au moins celles énumérées aux 1, 2, 5 et 6 de l'ar-
ticle 4 de la loi du 31 décembre 1966 et au plus celles énumé-
rées à l'alinéa précédent, ainsi que .les règles relatives -à la 
participation financière des communes. » (p. 954) ; sous-
amendement de M. Lefort tendant, dans le texte de l'amende-
ment ci-dessus, à remplacer les mots : « la composition du 
conseil de cet établissement public », par les mots : « la compo-
sition du conseil de district, établie selon les textes réglant 
les communautés urbaines », et sous-amendement de M. Mar-
cellin, ministre de l'intérieur, tendant à compléter le texte de 
son amendement par les mots : « Les groupements ainsi consti-
tués ne peuvent bénéficier des incitations financières attribuées 
aux groupements de même nature. » (ibid.) ; Art. 5 : son 
amendement, partiellement modifié par l'adoption du sous-
amendement de M. Marcellin, ministre de l'intérieur, tendant 
à rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet article : « Au 
cas où cette majorité n'est pas atteinte,- il peut être procédé, 
avec l'accord du conseil général, à la création d'office du grou-
pement. L'arrêté préfectoral créant le groupement fixe la 
composition du conseil ou du comité et, après nouvelle consul-
tation des conseils municipaux, les compétences de l'établissement 
public et les règles relatives à la participation financière des 
communes. » (p. 954, 956) ; son amendement tendant à sup-
primer le dernier alinéa de cet article concernant la création 
d'un syndicat par le préfet, même après avis défavorable du 
conseil général (p. 955, 956) ; Après l'article 5 : amendement 
de M. Lefort tendant à insérer un article additionnel relatif 

,à la modification de la composition des conseils de communautés  

urbaines (p. 956) ; Art. 5 bis : son amendement tendant à suppri-
mer cet article dont les dispositions ont été reprises à l'article 
additionnel 3 bis précédent (ibid.) ; Art. 5 ter nouveau : amen-
dement de M. Champeix tendant à insérer un article additionnel 
ainsi conçu : « La procédure d'exécution du plan ne pourra 
intervenir qu'après le vote d'une loi portant réforme des 
finances locales. » (p. 956, 958) ; Art. 6 A : son amendement 
tendant à supprimer cet article relatif à la ratification d'une 
éventuelle convention déterminant les principales conditions de 
la fusion (p. 960) ; Art. 6 : son amendement tendant à supprimer 
cet article dont les dispositions ont été reprises à l'article 3 
précédent Art. 7 : amendement de M. Baudoin de Hauteclocque 
tendant à supprimer cet article (création de la commune dite 
« associée ») (p. 961) son amendement tendant à proposer 
une nouvelle rédaction du paragraphe I de cet article, laquelle 
prévoit : 1° le remplacement du mot « associée » par le mot 
« annexe » 2° la création d'un poste « d'adjoint spécial » au 
lieu de celle d'un « maire délégué » (p. 961, 962, 963) ; sous-
amendement de M. Lefort, soutenu par M. Eberhard, tendant 
à compléter in fine le texte présenté par son amendement pour 
le paragraphe I de cet article par'un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

L'adjoint spécial perçoit l'indemnité correspondant à l'exercice 
effectif des fonctions de maire,. fixée conformément d l'article 87 
du même code en fonction de la population de la commune 
annexe. » (p. 963, 964) ; son amendement tendant à supprimer 
le paragraphe II de cet article relatif à la composition et au 
rôle de la commission consultative créée dans chaque commune 
annexe (p. 964, 965) ; son amendement d'harmonisation au para-
graphe III de cet article (commune « annexe » au lieu de 
« commune associée ») (p. 966) ; son autre amendement d'har-
monisation - tendant à supprimer, dans le même paragraphe III, 
les mots : « dans les conditions prévues' à l'article 3, para-
graphe II, de la présente loi » (ibid.) ; son amendement tendant 
à compléter cet article par un paragraphe IV ainsi conçu : 
« IV. 	Le présent article est applicable sans préjudice des 
dispositions de l'article 10 du code de l'administration commu-
nale. » (ibid.) ; Art. 8 : amendement de M. Descours Desacres 
tendant à supprimer cet article relatif aux majorations des 
subventions d'équipement qui peuvent être attribuées pour les 
opérations entreprises par les communes voisines fusionnées 
(p. 967, 968) ; son amendement tendant à supprimer la dernière 
phrase du premier alinéa de cet article et son autre amende-
ment tendant à remplacer les deuxième et troisième alinéas 
du même article par le nouvel alinéa suivant : « Bénéficient 
de cette majoration les opérations subventionnées, ou ayant fait 
l'objet d'une promesse de subvention, dans les communes fusion-
nées en application des articles 2 et 3 ale la présente loi. » 
(p. 969) ; Art. 9 bis : son amendement tendant, dans la première 
phrase de cet article, à remplacer les mots « des articles 6 
à 9 », par les mots : « des articles 7 à 9 » (p. 971) ; Art. 11 : 
son amendement d'harmonisation tendant à remplacer « com-
mune associée » par « commune annexe » dans le texte pré-
senté pour l'article L. 290-1 du code électoral (ibid.). — 
Deuxième lecture [29 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1457) . — Discussion des articles. — Art. ler : son amende-
ment tendant à la reprise intégrale du texte adopté par le Sénat 
en première lecture (p. 1459) ; Art. 2 : son amendement tendant 
à une nouvelle rédaction de cet article (cf. supra art. 1) 
(p. 1460) ; Art. 2 bis : son amendement tendant à rétablir cet 
article (cf. supra art. 1) (ibid.) ; Art. 3 : son amendement ten-
dant à une nouvelle rédaction de cet article relatif à la procé-
dure employée pour réaliser les fusions entre communes 
(cf. supra art. 1) et amendement de M. Descours Desacres ayant 
le même objet (p. 1461, 1462) ; Art. 3 bis : son amendement 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article (cf. supra art. l eT ) 
(p. 1463) ; Art. 4 : son amendement tendant à une nouvelle 
rédaction du dernier alinéa de cet article (cf. supra art. ter) 
(ibid.) ; Art. 5 : son amendement tendant à remplacer le 
deuxième et le troisième alinéa de cet article par un nouvel 
alinéa (cf. supra art. 1) (ibid.) ; Art. 5 ter son amendement 
tendant à rétablir cet article (cf. supra art. i er ) (p. 1463, 1464) ; 
Art. 6 A : son amendement tendant à supprimer cet article, 
comme en première lecture (p. 1468) ; Art. 6 : son amendement 
tendant à supprimer cet article, comme en première lecture 
(ibid.) ; Art. 7 : son amendement tendant à proposer une nou-
velle rédaction de cet article (cf. supra art. 1") (p. 1469) ; Art. 8 : 
son amendement tendant à proposer la reprise intégrale du 
texte adopté par le Sénat, en première lecture, pour le deuxième 
alinéa de cet article (ibid.) ; Art. 9 bis A nouveau : amendement 
de M. Marcellin, ministre de l'intérieur, tendant à insérer cet 
article additionnel ayant pour objet de permettre aux communes 
ayant fusionné avant la promulgation de la présente loi de 
bénéficier d'une  aide de l'Etat (p. 1470) ; Art. 9 bis : son amen-
dement tendant à une nouvelle rédaction de cet article (cf. supra 
art. ter) (ibid.) ; Art. 11 : son amendement tendant à proposer 
une nouvelle rédaction de cet article (cf. supra art. 1"T) (ibid.). —
Intervient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée 
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par l'Assemblée nationale, tendant à modifier le décret n° 53-960 
du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et 
locataires en ce qui concerne le renouvellement, des baux à loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal [29 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 4: 
amendement de M. Mailhe tendant à rédiger comme suit le 
début du deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 34-3 
du décret du 30 septembre 1953 : « Ce dernier peut, en outre, 
en compensation, demander, au . moment de la transformation, 
la modification du prix... » (p. 1491) ; son amendement tendant, 
après le texte présenté pour l'article 34-7 du décret du 30 sep-
tembre 1953, à insérer le texte suivant : « Art. 34-8. — A tout 
moment et jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours à 
compter de la date à laquelle la décision sera passée en force 
de chose jugée, le locataire qui a formé une demande 
conformément aux articles 34, 34-1 bu 34-2 peut y renoncer 
en le notifiant au bailleur par acte extra-judiciaire et, dans 
ce cas, il supportera tous les frais de l'instance. » (p. 1492, 
1493) ; Art. ler : son amendement tendant à compléter 
in fine, le premier alinéa de l'article 4 du décret n° 53-960 du 
30 septembre  1953, par le membre de phrase suivant : « ... que 
le fonds ait, ou non été transformé dans les conditions prévues 
au titre VII du présent décret. » (p. 1493, 1494) . — En qualité 
de rapporteur pour le Sénat, présente les conclusions du rapport 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi sur 
les fusions et regroupements de communes [30 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1555, 1557, 1558) . — Intervient dans 
la discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi 
tendant à modifier le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 
réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui 
concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou 
de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal [30 juin 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 1Pr : amendement de 
M. Molle reprenant les termes de celui qu'il avait présenté en 
première lecture (cf. supra) (p. 1566, 1567) . — Prend part, en 
qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discussion, 
en nouvelle lecture, du projet de loi tendant à compléter les 
dispositions des articles 5 et 7 de la loi du ler  juillet 1901 
relative au contrat d'association (urgence déclarée) [30 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1571) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des lois, à la discussion, en _ nou-
velle lecture, du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1572). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines profes-
sions judiciaires [16 novembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 1987 à 1989). — Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant l'aide judiciaire 
[18 novembre 1971]. — Discussion générale (p. 2082, 2083). — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi tendant à simplifier la procédure applicable en matière 
de contraventions [ 10 décembre 1971] . — Discussion des articles. 
— Art. r : son sous-amendement, à l'amendement de M. $ruy-
neel à l'article 524 du code de procédure pénale, tendant à 
exclure de l'amende forfaitaire les contraventions de cinquième 
classe (p. 2972, 2973, 2974) ; amendement de M. Bruyneel ten-
dant à proposer une nouvelle rédaction du texte proposé pour 
l'article 528-2 du code de procédure pénale pour préciser les 
cas dans lesquels le tribunal n'aura à statuer que sur les 
intérêts civils (p. 2975) ; Art. 5 : soutient l'amendement de 
M. Guy Petit tendant à compléter la première phrase du 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article L. 27-1 du 
code de la route par la disposition suivante : « ... et signifié 
au prévenu par le ministère d'huissier de justice. » (p. 2976) . — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques [15 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 10 : son amendement tendant à remplacer le paragraphe III 
de cet article par les dispositions suivantes : « Par dérogation 
aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 13 et pendant 
un délai de sept ans suivant l'attribution de la plénitude de 
compétence en matière civile aux nouveaux tribunaux de la 
région parisienne, les avocats inscrits aux barreaux de Paris, 
Versailles, Pontoise et Corbeil pourront exercer auprès des 
tribunaux de Nanterre, Créteil et Bobigny l'ensemble des attri-
butions antérieurement dévolues au ministère d'avoué, ces 
auxiliaires de justice ne pouvant postuler que dans les affaires 
de la compétence de l'ancien ressort territorial du tribunal de 
grande instance auprès duquel ils exercent. Les avocats régu-
lièrement constitués dans ce délai pourront mener à leurs termes 
les procédures en cours. » (p. 3104, 3105) ; Art. 10 (suite) : 
son premier amendement tendant à supprimer le troisième alinéa 
du paragraphe III de cet article (p. 3129) ; son second amen-
dement tendant à proposer une nouvelle rédaction des cinquième, 
sixième et septième alinéas du même paragraphe relatifs aux 
tribunaux de grande instance de la région parisienne (p. 3130) . 

MINOT (M. PAUL) [Paris]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 	 . 

Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 
la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre 
l'Etat et les établissements d'enseignement privés [13 mai 1971] 
(n° 232). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires culturelles, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 du 
31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement privés [19 mai 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 474 à 476). - Discussion des articles. — Art. 4 : amen-
dement de M. , C̀aillavet tendant à une nouvelle rédaction de l'ar-
ticle 9 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 (durée des 
contrats simples) (p. 489) . — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi relative à la création 
et au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [14 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 9 : explique son vote sur l'amen-
dement de M. Caillavet tendant, au deuxième alinéa de cet 
article, après les mots : « ... de se rendre... », à insérer les mots : 
« ... à l'improviste... » (p. 862) . — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté . par 
l'Assemblée nationale [3 décembre 1971.]. — DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AFFAIRES CULTU- 
RELLES. - Discussion générale. — Observations sur l'aide à 
apporter au théâtre privé et sur la réhabilitation des quartiers 
anciens (p. 2665 à 2667) . 

MINVIELLE (M. GÉRARD) [Landes]. 

Réélu Questeur du Sénat [5 octobre 1971]. 

Intervention : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Roger 
Gaudon relative à la réorganisation des services des Postes et 
Télécommunications [18 mai 1971] (p. 431, 432). 

MIROUDOT (M. MICHEL) [Haute-Saône]. 

E.t nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente , 

 [28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'en-
seignement supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(monuments historiques), sur le projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 18 novembre 1971] 
(n° 28). 
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Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de com-
munes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 3: 
son amendement tendant, avant le dernier alinéa de cet article, 
à insérer le nouvel alinéa suivant : « A l'occasion de la première 
fusion, l'effectif du nouveau conseil passerait à celui des com-
mimes de la tranche de population immédiatement supérieure » 
(p. 951, 952) ; le retire (p. 952) . — Intervient, en remplacement 
de M. Henriet, dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, aménageant 
certaines dispositions de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 
d'orientation de l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1406, 1407) ; en son nom personnel (p. 1407, 
1408). — Commission mixte paritaire [30 juin 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. 13 : explication de vote sur l'amendement 
de M. Guichard, ministre de l'éducation nationale (création d'un 
diplôme universitaire de biologie pour offrir un débouché aux 
étudiants éliminés à la fin de la première année de médecine) 
(p. 1552). — Prend part, en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des affaires culturelles (monuments historiques), 
à la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [ 3 décembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
AFFAIRES CULTURELLES. - Discussion générale. — Observations 
sur l'importance des crédits affectés à la restauration et à la 
sauvegarde du patrimoine monumental et sur le problème de 
l'intégration de l'architecture contemporaine, • principalement à 
Paris, qui paraît condamner les grandes agglomérations à 
« l'urbanisme vertical » (p. 2658, 2659). 

MISTRAL (M. PAUL) [Isère]. 

Est nominé vice-président de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale 
relatif à la mise en valeur pastorale dans les régions d'économie 
montagnarde [3 décembre 1971] (n° 56) . 

Interventions : 

Intervient dans la fin de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[8 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - ARTICLES ADDITIONNELS : 
son amendement tendant, à la fin du projet de loi, à ajouter un 
article qui prévoit la cession du domaine de Vizille au dépan 
tement de l'Isère (p. 2919, 2920). — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à la mise en valeur pastorale dans les régions 
d'économie montagnarde [17 décembre 1971]. — Discussion géné• 
rale (p. 3239, 3240). — Discussion des articles. — Art. 1" : obser-
vations sur la teneur de l'article (p. 3248) ; Art. 2 : observation 
sur la teneur de l'article (p. 3249) ; Art. 4 : amendement de 
M. Baudouin de Hauteclocque tendant à supprimer le quatrième 
alinéa de cet article qui vise à réduire plus les conditions dti 
majorité nécessaires à la constitution d'une association foncière 
pastorale (p. 3249, 3250) ; Art. 7 : son amendement tendant à 
remplacer les deuxième et troisième alinéas de cet article par 
l'alinéa suivant : « Si les travaux nécessaires pour prévenir le 
danger mentionné ci-dessus exigent une expropriation des ter-
rains sur lesquels ils devront être effectués, l'enquête d'utilité 
publique peut, après consultation des collectivités locales inté-
ressées et de la chambre d'agriculture, être ordonnée en même 
temps que l'enquête administrative préalable à la constitution de 
l'association. » (p. 3250) ; Art. 9 : son amendement tendant à 
remplacer les mots : « après avis du conseil général et du ou 
des conseils municipaux intéressés » par les mots : « sur avis 
conforme du conseil général et après consultation du ou des 
conseils municipaux intéressés » (p. 3251) ; Art. 10 : son amen-
dement d'ordre rédactionnel au paragraphe III de cet article 
(p. 3252) ; Art. 13 : son amendement tendant, dans le premier 
alinéa de cet article, à supprimer les mots : « à l'exception des 
terres auxquelles le statut du fermage est applicable » (p. 3253) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit le troisième alinéa 
de cet article : « Soit à des conventions pluriannuelles de pâtu-
rage. Un arrêté préfectoral pris après avis de la chambre d'agri-
culture délimitera les zones dans lesquelles ces conventions pour-
ront être conclues et déterminera les limites à l'intérieur des-
quelles leurs prix devront être fixés. » (ibid.) ; retire son amen-
dement au début du quatrième alinéa, mais propose en revanche 

d'ïnteivertir les troisième et quatrième alinéas de cet article 
(p. 3254) ; son amendement tendant, au dernier alinéa de ce 
même article, à remplacer les mots : « ...d'un contrat de location 
conclu en application d'une convention départementale ne font 
pas obstacle... » par les mots : « .. d'un contrat de bail rural ne 
fait pas obstacle... » (ibid.) ; Après l'art. 13 bis : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel 13 ter (nouveau) qui 
permettrait l'attribution aux sociétés d'aménagement foncier 
d'établissement rural des exploitations libérées par des agricul-
teurs âgés (ibid.) . 

MOLLE (M. MARCEL) [Ardèche]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à diverses opérations de construc-
tion [23 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, • adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la convention 
d'extradition entre le gouvernement de la République française 
et le gouvernement de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie, signée à Paris le 23 septembre 1970 [6 mai 1971] 
(n° 218). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, modifiée par 
l'Assemblée nationale, tendant a modifier certaines dispositions 
du code civil relatives aux rapports à succession, à la réduction 
des libéralités excédant la quotité disponible et à la nullité, à 
la rescision pour lésion et à la réduction dans les partages d'as-
cendants [13 mai 1971] (n° 230). 

Proposition de loi organique tendant à compléter l'article 21 
de la loi organique n° 70-642 du 17 juillet 1970 relative au 
statut des magistrats [3 juin 1971] (n° 277). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale après déclaration d'urgence, relatif à diverses 
opérations de construction [18 juin 1971] (n° 338):  

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à diverses opérations de construction 
[25 juin 1971] (n° 367). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et d'ad- 
ministration générale, sur la proposition de loi, adoptée avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
tendant à modifier le décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 
réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui 
concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de 
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal [30 juin 1971] 
(n° 412). 

Interventions : 

Son explication de vote sur l'ensemble du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établis-
sements d'enseignement privés [19 mai 1971] (p. 490). — Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention d'extradition entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, signée à 
Paris le 23 septembre 1970 [25 mai 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 510). — Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des lois, à la discussion, en deuxième lecture, de la 
proposition de loi, modifiée par l'Assemblée nationale, tendant 
à modifier certaines dispositions du code civil relatives aux 
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rapports à succession, à la réduction des libéralités excédant la 
quotité disponible et à la nullité, à la rescision pour lésion et à 
la réduction dans les partages d'ascendants [25 mai 1971]. — 
Discussion générale (p. 511, 512). — Discussion des articles. — 
Art. 6: son amendement tendant à compléter in fine le texte 
présenté pour l'article 867 du code civil par la phrase suivante : 
« Il en est de même si la libéralité porte sur des objets mobiliers 
ayant été à l'usage commun du défunt et du légataire. » (p. 513) ; 
,son amendement tendant à compléter in fine cet article 6 par les 
dispositions suivantes : « Art. 869. — Le rapport d'une somme 
d'argent est égal à son montant. Toutefois, si elle a servi à acqué-
rir un bien, le rapport est dû de la valeur de ce bien, dans les 
conditions prévues à l'article 860. » (p. 514) ; son amendement 
tendant à ajouter « l'article 869 » dans l'alinéa introductif de 
cet article 6 (ibid.) ; Art. 8 bis : son amendement tendant à 
compléter in fine le texte présenté pour l'article 929 du code 
civil par la phrase suivante : « le donataire répondra alors de la 
dépréciation en résultant. » (ibid.) ; Art. 9 : son amendement ten-
dant à supprimer le mot «expressément» à la fin du texte présenté 
pour l'article 1076 du code civil (p. 515) ; son amendement ten-
dant à rédiger comme suit la fin du dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article 1077-2 du code civil : « ...pour composer 
ou compléter sa part héréditaire » (p. 516) ; son amendement 
tendant à compléter in fine le texte présenté pour l'article 1078 
du code civil par le membre de phrase suivant : « ... et qu'il n'ait 
pas été prévu de réserve d'usufruit portant sur une somme d'ar-
gent. » (ibid.) ; Art. 10 : son amendement tendant à supprimer 
la dernière phrase de cet article (application de la loi dans le 
cas des successions non encore liquidées) (p. 517) ; amendement 
de M. Pleven, ministre de la justice, tendant à rédiger ainsi la 
fin de cet article : « ..., lorsque aucune demande en partage 
n'aura été introduite avant le 15 avril 1971. « Pour les demandes 
en partage formées entre le 15 avril 1971 et le janvier 1972 
le tribunal surseoit à statuer jusqu'à cette dernière date pour 
tout ce qui concerne l'application du droit nouveau. » (p. 518) . — 
Est entendu lors du débat sur les questions orales de M. René 
Tinant, de M. Michel Kauffmann et de M. [buis Guillou concer-
nant la politique agricole du Gouvernement [1Pr  juin 1971] 
(p. 659, 660). — Prend part, en qualité de rapporteur de. la 
commission des lois, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif 
à diverses opérations de construction [22 juin 1971]. — Discus-
sion générale (p. 1189 à 1191). — Discussion des articles. —
Art. 3 : son amendement tendant à rédiger comme suit la der-
nière phrase du dernier alinéa de cet article : « Ce privilège 
l'emporte sur toutes les sûretés réelles conventionnelles grevant 
les droits sociaux du défaillant. » (p. 1191) ; Art. 3 bis (nouveau) : 
son amendement tendant, après l'article 3, à insérer un article 
additionnel ainsi rédigé : «Dans. l'article 28 de la loi n° 64-1278 
du 23 décembre 1964, les mots :« ... conformément à l'article 1863 
du code civil », sont abrogés. » (p. 1192) ; Art. 4 : son amende- 
ment tendant à rédiger comme suit le début de cet article : 
« Les sociétés coopératives de construction ayant pour objet... » 
(ibid.) ; son amendement tendant, après le mot : « attribués », 
à insérer les mots : « ou vendus » (ibid.) ; Art. 5 : amendement 
de M. Piot tendant à supprimer les mots : « ... l'élaboration 
et... » (ibid.) ; ' son amendement tendant, après les mots : « d'un 
contrat », à insérer les mots : « de promotion immobilière » (ibid) : 
Art. 6: amendement de M. Piot tendant à supprimer de l'ar-
ticle « la garantie de souscription des lots » (p. 1193) ; . Art. 7 : 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction de 
cet article (procédure en cas de transfert de propriété par la 
société coopérative) avec adjonction d'un alinéa visant à ce que 
le promoteur soit choisi par les associés dans l'organe de gestion 
de la société et sous-amendement de M. Chalandon, ministre de 
l'équipement et du logement, tendant précisément à supprimer 
ledit alinéa (p. 1193, 1194) : Art. 8 : son amendement rédaction-
nel au début de cet article (p. 1194) ; Art. 9 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit l'alinéa de cet article : « d) S'il 
y a lieu, les garanties prévues à l'article 6 ci-dessus. » (ibid) ; 
Art. 10 : son amendement tendant à remplacer les mots : « avant 
la souscription des parts ou actions », par les mots : « avant 
décisions de l'assemblée générale prévues à l'article 8, premier 
alinéa » (ibid.) ; Art. 11 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit le début de cet article : « Si les droits privatifs des 
associés sont représentés par des parts ou actions donnant voca-
tion à l'attribution d'un lot, chaque associé... » (p. 1195) ; son 
amendement tendant à rédiger comme suit la dernière phrase 
du dernier alinéa : « Ce privilège l'emporte sur toutes les sûretés 
réelles conventionnelles grevant les droits sociaux du défaillant » 
(cf. art. 3 supra) (ibid.) ; Art. 12 : son amendement tendant à 
compléter in fine le premier alinéa de cet article par la phrase 
suivante : « Elle peut également être - autorisée par re tribunal 
de grande instance. » (ibid.) ; son amendement tendant à rédiger 
comme suit le deuxième alinéa : « Si l'associé démissionnaire pré-
sente un nouvel associé solvable et acceptant, cette autorisation 

ne peut être refusée que pour un motif sérieux et légitime. L'as-
semblée générale n'est pas tenue d'accepter comme associée la 
personne proposée par le démissionnaire, et peut accepter sa 
démission en agréant une autre personne sans avoir à motiver 
sa décision. » (p. 1195, 1196) ; son amendement tendant, après 
le deuxième alinéa, à insérer un alinéa nouveau ainsi rédigé : 
« L'exclusion d'un associé ne peut être prononcée par l'assem-
blée générale que pour un motif sérieux et légitime et sous 
réserve du recours de l'intéressé devant le tribunal de grande 
instance du lieu de la situation de l'immeuble, dans le délai d'un 
mois à compter du jour où il a reçu notification de cette décision. 
Ce recours a un caractère suspensif. Les dispositions du présent 
alinéa ne sont pas applicables dans le cas prévu à l'article 11, 
deuxième alinéa. » (p. 1196) ; Art. 13 : son amendement ten-
dant à compléter in fine le premier alinéa de cet article 
par la phrase suivante : « A défaut, tout associé peut 
demander au tribunal de grande instance de constater cet achè-
vement et de statuer sur lesdits comptes. » -(ibid.) ; Art. 14 : 
son amendement tendant à supprimer cet article relatif au mode 
de votation quand il s'agit de décider l'exclusion ou d'autoriser la 
démission d'un associé (ibid) ; Art. 14 ter : son amendement ten-
dant à une nouvelle rédaction de cet article ayant pour but 
d'apporter les modifications de fond indispensables à la loi du 
28 juin 1938 qui règle le statut de la copropriété des immeubles 
divisés par appartements et d'en faire une loi relative « aux 
sociétés ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'im-
meubles ou d'ensembles immobiliers en vue de leur division 
par fractions destinées à être attribuées aux associés. » et-
les trois sous-amendements de M. Chalandon, ministre de l'équi-
pement et du logement, qui s'y rattachent (p. 1197 à 1200) ; 
Art. 14 quater : son amendement tendant à supprimer le dernier 
alinéa du texte proposé pour l'article 5 de la loi du 28 juin 1938 
(interdiction de cession de parts avant l'achèvement des travaux) 
(p. 1200) ; Art. 14 quinquies : son amendement tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour l'article 6 introduit dans la 
loi du 28 juin 1938 de façon à limiter seulement aux associés 
la caution hypothécaire que peut donner la société pour la 
garantie des emprunts qu'ils contractent (p. 1200, 1201) ; 
Art. 14 octies : son amendement tendant à rédiger comme suit 
cet article : « La loi, du 28 juin 1938 est complétée par un 
article 9 ainsi rédigé : « Art. 9. — Les dispositions du titre II 
du décret n° 54-1123 du 10 novembre 1954, relatives au conseil 
de surveillance, sont applicables aux sociétés régies par le pré-
sent chapitre. » (p. 1201) ; Art. 14 nonies (nouveau) : son amen-
dement tendant, après l'article 14 octies, à insérer un article 
nouveau ainsi rédigé : « La loi du 28 juin 1938 est complétée par 
un article 10 ainsi rédigé : « Art. 10. — Les dispositions de la 
présente loi sont d'ordre public. » (ibid.) ; Art. 16 : son amen-
dement d'ordre rédactionnel et grammatical à la fin du premier 
alinéa du texte présenté .  pour l'article 1831-1 du code civil et 
sous-amendement dé M. Chalandon, ministre de l'équipement et 
du logement, tendant à modifier comme suit la fin du texte en 
question : « Ce promoteur est garant de l'exécution des obliga-
tions mises à la charge des personnes avec lesquelles il a traité 
au nom du maître de l'ouvrage. » (p. 1202) ; son amendement 
tendant, après le premier alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 1831-3 du code civil, à insérer un alinéa nouveau ainsi 
conçu : « Les mandats spéciaux donnés au promoteur se pour-
suivent entre celui-ci et . le cessionnaire. » (ibid.) ; son amen-
dement tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1831-3 
du code civil par un dernier alinéa ainsi conçu : «-Le contrat 
de promotion immobilière n'est opposable aux tiers qu'à partir 
de la date de sa publication au fichier immobilier. » (ibid.) ; 
son amendement tendant, après le texte présenté pour l'ar-
ticle 1831-4 du code civil, à insérer les nouvelles dispositions 
suivantes : « Art. 1831-5. — Le règlement judiciaire ou la liqui-
dation des biens n'entraîne pas de plein droit la résiliation du 
contrat de promotion immobilière ; toute stipulation contraire est 
réputée non écrite. » (p. 1203) ; Art. 18 : son amendement ten-
dant à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : 
« Tout contrat par lequel une personne s'entremet entre le maître 
et les locataires d'ouvrage en vue de la construction d'un 
immeuble d'habitation ou d'un immeuble à usage professionnel 
et d'habitation est soumis aux règles des articles 1831-1 à 1831-5 
du code civil, ainsi qu'à celles du présent chapitre. » (ibid.) ; 
son amendement tendant à rédiger comme suit le début du 
deuxième alinéa de cet article : « Ces dispositions ne sont pas 
obligatoires lorsque les constructions sont réalisées... » (ibid.) 
Art. 19 : son amendement tendant à rédiger comme suit le para-
graphe c) de cet article : « e) Les devis descriptifs et les condi-
tions d'exécution technique des travaux ; » (ibid.) ; son amen-
dement tendant à remplacer le paragraphe d) de cet article par 
les dispositions suivantes : « d) Le prix convenu ainsi que le -s 
limites et conditions dans lesquelles la revision du prix peut 
intervenir ; « e) Les moyens et conditions de financement et les 
modalités de règlement à mesure de l'avancement des travaux ; 
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« f) La rémunération du promoteur pour ses soins, peines et 
débours et, en conséquence, de décider que les alinéas e) et f) 
du texte adopté par l'Assemblée nationale deviennent respecti-
vement g) et h) . » (p. 1204) ; Art. 20 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : « Nonobs-
tant toute stipulation contraire, les clauses de résolution de plein 
droit concernant les obligations de versement mises à la charge 
du maître de l'ouvrage par le contrat ne produisent effet qu'un 
mois après mise en demeure restée infructueuse. » (ibid.) ; 
Art. 22 : son amendement de coordination tendant à substituer 
la lettre h à la lettre ,f dans le texte de l'article (ibid.) ; Art. 29 : 
son amendement tendant, dans le paragraphe I de cet article, 
à rédiger comme suit le premier alinéa du texte modificatif pré-
senté pour l'article 6 de la loi n° 67-3 du 3 janvier 1967: 
« Les dispositions de l'alinéa précédent sont également appli-
cables lorsque celui qui s'oblige à édifier ou à faire édifier un 
immeuble ou une partie d'immeuble à l'usage prévu audit alinéa 
procure, directement ou indirectement, à celui qui contracte 
l'obligation ci-dessus visée, le terrain ou les droits sur le ter-
rain nécessaire à la construction. » et sous-amendement de 
M. Guillard tendant à supprimer les mots : « ou indirectement » 
dans le texte dudit amendement (p. 1205, 1206) ; soutient l'amen-
dement de M. Garet tendant, au même paragraphe I, à rédiger 
comme suit le début du deuxième alinéa du texte modificatif 
présenté pour l'article 6 de la loi du 3 janvier 1967 : « Le 
contrat de vente d'immeubles à construire, conclu par un orga-
nisme d'H.L.M. ou une société civile immobilière dont il a 
suscité la création ou par une société d'économie mixte dont le 
capital appartient... » (p. 1206) ; le retire (ibid.) ; son amen-
dement tendant, au paragraphe III de cet article, à rédiger comme 
suit la fin du texte du nouvel alinéa présenté pour l'article 7 
de la loi du 3 janvier 1967 : « ... doivent alors figurer soit dans 
un document annexé à l'acte, soit dans un document déposé au 
rang des minutes d'un notaire et auquel l'acte fait référence. » 
(ibid.) ; Art. 30 ter : son amendement tendant à rédiger comme 
suit cet article : « L'article 2103-2° du code civil est modifié 
comme suit : « Même en l'absence de subrogation, ceux qui ont 
fourni les deniers pour l'acquisition d'un immeuble, pourvu qu'il 
soit authentiquement constaté, par l'acte d'emprunt, que la 
somme était destinée à cet emploi et, par la quittance du ven-
deur, que ce paiment a été fait des deniers empruntés. » 
(p. 1207) ; Art. 30 quater (nouveau) : amendement de M. Piot 
tendant, après l'article 30 ter, à insérer cet article additionnel 
visant à donner une publicité aux contrats de promotion immo-
bilière sans entraîner de frais excessifs pour les constructeurs 
(ibid.) ; Art. 32 : son amendement tendant à supprimer le para-
graphe II de cet article (délai d'application aux sociétés des 
dispositions du titre II du décret n° 54-1123 du 10 novembre 1954 
relatives au conseil de surveillance) (p. 1208) ; Art. 33 : son 
amendement tendant à compléter cet article par un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions des titres II et II bis 
de la présente loi sont applicables à compter du 1 janvier 1972 
aux sociétés constituées antérieurement à ladite date. Tou-
tefois, en ce qui concerne les programmes ayant reçu un 
commencement d'exécution avant la date de la publication 
de la présente loi, les sociétés coopératives de construction 
ne sont pas tenues de se conformer aux dispositions des 
articles 4 bis à 10 de la présente loi, ni les sociétés régies 
par la loi du 23 juin 1938 à celles de l'article 14 quater. 
(ibid.). — Commission mixte paritaire (urgence déclarée) [30 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 1527, 1528). — Discussion des ar-
ticles. — Art. 3 ter : observation sur l'interprétation à donner du 
texte en ce qui concerne particulièrement les parkings et les ports 
de plaisance (p. 1529) ; Art. 3 dévies : amendement de 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement, tendant • 
à supprimer cet article et à en reporter les dispositions à 
l'article 32 (cas des sociétés qui n'ont pas de règlement de 
copropriété et pour lesquelles, par ,conséquent, il ne " peut y 
avoir de division par lots (p. 1530) ; Art. 33 : amendement de 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement, relatif 
à des modifications à apporter au deuxième alinéa de l'article 
et à compléter ce dernier par un troisième alinéa (modalités 

• d'application de la loi) (p. 1534) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des lois, à la discussion, en deuxième 
lecture, de la proposition de loi tendant à modifier le décret 
no 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bail-
leurs et locataires en ce qui concerne le renouvellement des 
baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, 
industriel ou artisanal. [30 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1565, 1566) . — Discussion des articles. — Art. 1°'' : son 
amendement tendant à compléter in fine le premier alinéa du 
texte présenté pour l'article 4 du décret n° 53-960 du 30 sep-
tembre 1953 par le membre de phrase suivant : « ... que le fonds 
ait ou non été transformé dans les conditions prévues au titre VII 
du présent décret. » (p. 1566) ; le retire (p. 1567) ; Art.  4: 
son amendement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa 
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du texte présenté pour l'article 34-1 du décret du 30 septem-
bre 1953 « Art. 34-1. — Le locataire peut, sur sa demande, 
être autorisé à exercer dans les lieux loués une ou plusieurs 
activités différentes de celles prévues au bail, eu égard à la 
conjoncture économique et aux nécessités de l'organisation ration-
nelle de la distribution, lorsque ces activités sont compatibles 
avec la destination, les caractères et la situation de l'immeuble 
ou de l'ensemble immobilier. » (p. 1567, 1568) ; son amendement 
tendant, dans le deuxième alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 34-3 du décret du 30 septembre 1953, à remplacer les mots : 
« de l'avantage procuré », par les mots : « du service rendu » 
(p. 1568) ; le retire (ibid.). 

MONICHON (M. MAx) [Gironde]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé vice-président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 19'72 [8 décembre 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Question orale : 

M. Max Monichon rappelle à M. le ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale : 1" qu'en application des dispositions 
du dernier alinéa de l'article 1"r de la loi n° 70-14 du 6 jan-
vier 1970, le Gouvernement devait, au cours de la première 
session ordinaire de 1970-1971, présenter au Parlement un 
rapport sur les conditions de fonctionnement du régime d'assu-
rance-maladie des travailleurs non salariés non agricoles ; il lui 
demande à quel moment le Parlement pourra être saisi dudit 
rapport ; 2° en raison des critiques faites par certaines catégories 
des professions non salariées, il lui demande également quelles 
sont les perspectives d'aménagement envisagées par le Gouver-
nement en ce qui concerne le régime d'assurance vieillesse pour 
tenir compte des suggestions formulées par ,ces travailleurs non 
salariés non agricoles [8 juin 1971] (n° 1136). — Réponse 
[22 juin 1971] (p. 1171, 1172) . 

Question orale avec débat : 

M. Max Monichon expose à M. le ministre des transports la 
situation très critique dans laquelle se trouve l'ostréiculture du 
bassin d'Arcachon, à la suite de la mortalité importante constatée 
et qui entraîne une perte chiffrée évaluée à 30 p. 100 dans les 
cas les moins défavorables et à 80 p. 100 en général des huîtres 
sur parc, au sol ou en pochons, le taux de cette mortalité 
s'accroissant chaque jour, certains secteurs atteignant 90 p. 100. 
11 lui demande, devant cet état de fait, les mesures envisagées 
par le Gouvernement pour : 1° créer des gisements susceptibles 
de permettre dès cette année un captage suffisant ; financer 
l'achat de naissins en provenance du Japon, au cas où le captage 
serait déficient ; 3° permettre aux ostréiculteurs privés de toute 
rentrée d'argent de faire face aux remboursements des emprunts 
antérieurs, et de vivre pendant deux années au minimum, privés 
qu'ils seront de ressources durant cette période [8 juin 1971] 
(n° 118). — Discussion [29 juin 1971] (p. 1474 à 1478). 

Interventions : 

Prend part à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration des structures 
forestières [15 avril 1971]. — Discussion générale (p. 135 à 
137). — Discussion des articles. — Art. 12 : observation sur la 
rédaction de cet article (p. 143) ; Après l'art. 24 bis : son 
amendement tendant à insérer l'article additionnel (nouveau) 
ainsi rédigé : « Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis 
des organisations professionnelles intéressées, fixe les .avantages 
particuliers qui peuvent être consentis aux groupements forestiers 
institués conformément au décret n° 54-103 du 30 décembre 1954 
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qui ont pour objet le regroupement de parcelles boisées ou à 
boiser afin de constituer des unités économiques suffisantes et 
qui sont situées dans ' des zones où le parcellaire est morcelé. » 
{p. 145, 146) ; Après l'art. 24 bis : son amendement tendant à 
insérer l'article additionnel (nouveau) ainsi rédigé : « Des 
« groupements de gestion forestière » peuvent être constitués 
afin d'améliorer la gestion et la rentabilité des bois, forêts et 
terrains à boiser non soumis au régime forestier. Ces groupe-
ments peuvent revêtir l'une des formes prévues pour les grou-
.p^ments d'intérêts économiques. Les « groupements de gestion 
forestière » reconnus par le ministère de l'agriculture bénéfi-
cient d'avantages particuliers. Un décret en Conseil d'Etat, pris 
après avis des organisations professionnelles, fixe les modalités 
du présent article. » (p. 146, 147) ; Art. 25 : son amendement 
tendant, au premier alinéa du texte présenté pour l'article 52-1 
du code rural, à remplacer les mots : « et après avis des 
chambres d'agriculture et des centres régionaux de la propriété 
forestière » par les mots : « et après avis concordants des 
chambres d'agriculture et des centres régionaux de la propriété 
forestière » (p. 147, 148) ; Art. 26 : son amendement proposant, 
dans la dernière phrase du premier alinéa du § 3° du texte 
présenté pour l'article 52-2 du code rural, après le mot : 
« propriétaires », d'ajouter le mot : « privés » (p. 151) ; Après 
l'article 28 : son amendement tendant à ajouter in fine un article 
additionnel ainsi conçu : « La date du ter  juillet 1970 est substi-
tuée à la date du ter  janvier 1962 figurant à l'article 671 ter 
19° - a - 2° du code général des impôts. » (p. 152) ; sur 
l'ensemble, son observation ayant trait au financement des 
avantages particuliers et des primes prévus dans le projet de 
loi (p. 152). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant et complétant la 
loi n° 48.1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour de 
discipline budgétaire et financière [27 mai 1971]. —Discussion 
des articles. — Art. 2: soutient l'amendement de M. Pellenc 
tendant, dans le texte présenté pour l'article premier de la 
loi du 25 septembre 1948, à insérer un nouvel alinéa concernant 
les adminstrateurs élus des organismes de protection sociale non 
rémunérés (p. 558) . — Est entendu lors du débat sur les ques-
tions orales de M. René Tinant, de M. Michel Kauffmann 
et de M. Louis Guillou concernant la politique agricole du 
Gouvernement [1" juin 1971] (p. 653 à 655, 662, 663) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 1"r : 
.son amendement tendant à compléter cet article par un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « — d'un délégué désigné par chacun des 
syndicats de communes ou des syndicats mixtes pour la gestion 
d'un ou plusieurs services publics, lorsqu'il ' comporte au moins 
les deux tiers des communes du département représentant plus 
de la moitié de sa population ou la moitié des communes du 
département représentant plus des deux tiers de sa population, 
ou encore les neuf dixièmes des communes du département. » 
(p. 934) . —_ Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa 
question orale n° 1136 (cf. supra) [22 juin 1971] (p. 1171, 
1172). — Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
du projet de loi modifiant et complétant la loi n° 48-1484 du 
25 septembre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire 
et financière [23 juin 1971]. - Discussion des articles. — 
Art. 2: soutient l'amendement de M. Pellenc tendant, avant le 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article ter de la loi du 
25 septembre 1948, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« — les administrateurs élus des organismes 'de protection 
.sociale relevant du contrôle de la Cour des comptes et agissant 
dans le cadre des dispositions législatives ou réglementaires, 
lorsqu'ils ne sont pas rémunérés. » et sous-amendement de 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, tendant à 
compléter le texte de l'amendement par les mots : « ... et 
n'assument pas les fonctions de président. » (p. 1282, 1283). — 
Est entendu au cours du débat sur sa question orale relative à 
la situation de l'ostréiculture du bassin d'Arcachon [29 juin 1971] 
(p. 1474 à 1476 ; 1478) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des finances, à la discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance des travailleurs de l'agri-
culture contre les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles [4 novembre 1971]. — Discussion générale (p. 1849, 
1850) . — Discussion des articles. — Art. ter :° son amendement 
tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 1151 
du code rural : « Art. 1151. — Les employeurs de salariés agri-
coles doivent contracter une assurance contre les risques d'acci-
dents du travail et de maladies professionnelles encourus par 
ces salariés. Cette assurance devra garantir aux salariés intéressés 
une- protection équivalente à celle prévue par le régime général 
de la sécurité sociale. Les employeurs ayant déjà contracté une 
assurance à cet effet pourront demander, le cas échéant, la 
modification des contrats en cours. » (p. 1861, 1862) ; Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté par 

l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines profes-
sions judiciaires [17 novembre 1971]. Discussion des articles. 
— Art. 36 : son sous-amendement tendant à compléter in fine le 
texte de l'amendement de MM. Le Bellegou et Piot au deuxième 
alinéa de cet article, par la phrase suivante : « Lorsque le 
renonçant atteindra, à la date d'entrée en vigueur de la loi, 
l'âge de soixante-dix ans, l'indemnité qui lui sera due lui sera 
versée dans l'année. » (p. 2036) ; Art. 37 : son amendement 
tendant, après le quatrième alinéa de cet article, à insérer un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Toutefois et par dérogation aux 
dispositions qui précèdent, les avoués atteignant l'âge de soixante- 
dix ans recevront dans l'année qui suit la totalité de l'indemnité 
allouée ou le solde qui leur restera dû sur celle-ci. •» (p. 2040) . — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972; adopté par l'Assemblée nationale [22 novem-
bre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. — CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L'ÉQUILIBRE FINANCIER. — Discussion des articles. — Art. 4: 
son amendement tendant à compléter in fine le paragraphe 2° 
de cet article par les mots suivants : « Ainsi que les fourni-
tures d'électricité pour les usages domestiques et agricoles. » 
(p. 2168) ; amendement de M. Coudé du Foresto à l'alinéa 2° 
de cet article tendant à un aménagement de la T. V. A. sur les 
spectacles cinématographiques et sur une série de boissons hygié-
niques (p. 2169). — Suite de la discussion [25 novembre 1971]. — 
DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. — AGRICULTURE. — Examen des crédits. — Art.  44 : 
explique son vote sur l'amendement de M. Cointat, ministre 
de l'agriculture, tendant à rétablir cet article relatif aux frais 
de garderie dans les forêts communales (p. 2334) . — Prend 
part, en qualité de rapporteur spécial de la commission des 
finances, à la suite de la discussion [26 novembre 1911]. - 
PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES. — Discussion générale. — Obser-
vations sur : 1° le problème du financement : les cotisations 
pour lesquelles le revenu cadastral sert d'assiette, la taxe 
sur les produits, une part de la T. V. A. et les 15 % de la 
taxe sur les salaires ; 2° le problème des dépenses et des 
prestations pour lesquelles • un effort est fait pour tenter 
d'arriver à la parité avec les prestations du régime général 
(p. 2340, 2341). — Suite et fin de la discussion [8 décembre 
1971]. — ARTICLES ADDITIONNELS : son amendement tendant, à 
la fin du projet de loi, à ajouter un article ainsi rédigé : « La 
deuxième phrase de l'alinéa 1° du paragraphe II de l'article 3 

. de la loi n° 69-1168 du 26 décembre 1969 est modifiée. comme 
suit : « Toutefois, en ce qui concerne les acquisitions suscep-
tibles d'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles, le 
taux de la taxe pourra être ramené à 4,80 p. 100 chaque fois 
que ces acquisitions concourront à atteindre la surface minimum 
d'installation (S. M. I.). Ce même régime de faveur pourra être 
appliqué dans tous les autres cas susceptibles d'améliorer la 
rentabilité des exploitations agricoles, dans des conditions fixées 
par décret. » (p. 2921, 2922) ; son autre amendement pour 
ajouter un nouvel article qui stipule que le fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification est habilité à contribuer au 
financement de l'électrification rurale (p. 2922, 2923, 2924). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1971, adopté par l'Assemblée nationale [14 décem-
bre 1971]. — Discussion des articles. — Art. 17 : amendement 
de M. Coudé du Foresto tendant à supprimer le paragraphe I 
de cet article (attribution d'une allocation compensatrice lors de 
la répartition entre les communes et les' départements de la 
taxe représentative de l'impôt sur les salaires) (p. 3057, 3058) ; 
Article additionnel : son amendement tendant, à la fin du projet 
de loi, à insérer un article additionnel pour inviter le Gouver-
nement à réaliser, en 1972, un programme complémentaire 
d'électrification (p. 3067) . — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 37 : son amendement tendant, 
après le troisième alinéa de cet article, à insérer un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Toutefois et par dérogation aux dispo-
sitions qui précèdent, les avoués atteignant l'âge de soixante-dix 
ans recevront, dans l'année qui suit, la totalité de l'indemnité 
allouée ou le solde qui leur restera dû sur celle-ci. » (p. 3113). 

MONNERVILLE (M. GASTON) [Lot]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'adhésion â la convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale, ouverte à la signature le 7 mars 1966 
[13 mai 1971] (n° 231). 
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I nterventions : 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 

affaires étrangères, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'adhésion à la convention inter-
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, ouverte à la signature le 7 mars 1966 [18 mai 1971]. — 
Discussion générale (p. 436 à 439). — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de Joi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale ti eP  décembre 1971]. — DEUXIÈME 

PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. 
— Observations ayant porté sur deux points essentiels : la rati-
fication tardive par la France de la convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discriminations et la 
non-ratification par la France de la convention européenne des 
Droits de l'homme (p. 2572 à 2576). 

MONORY (M. RENÉ) [Vienne]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octobre 
1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de véri-
fier et d'apurer les comptes [6 octobre 1971] . 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur le projet 
de loi de programme sur l'équipement sportif et socio-éducatif, 
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence 
[24 juin 1971] (n° 362). 

Proposition de loi tendant à instituer une retraite nationale 
des maires et adjoints [4 novembre 1971] (n° 18) . 

Questions orales : 

M. René Monory expose à M. le ministre de l'économie et des 
finances les préoccupations que connaissent actuellement les 
exploitants agricoles et l'industrie du machinisme agricole. 
En vertu des dispositions de l'article 9 de la loi de finances 
pour 1971 (n° 70-1199 du 21 décembre 1970) de nombreux exploi-
tants seront imposés d'après leur bénéfice réel pour la première 
fois au titre de l'année 1972. L'article 10 de la même loi étend 
les possibilités de dénonciations de forfait ouvertes à l'adrenis-
trati.on, créant ainsi des incertitudes pour nombre d'agriculteurs 
quant à leur régime d'imposition. Pour ne pas perdre la déduction, 

 annuité d'amortissement, beaucoup d'exploitants envisagent 
de retarder jusqu'en 1972 l'acquisition de machines nécessaires 
à leur exploitation. Cette décision est, à l'évidence, préjudiciable 
aux intérêts de l'agriculture de notre pays puisqu'elle retarde la 
réalisation d'investissements productifs. Elle pose également de 
graves problèmes aux constructeurs français de machines agri-
coles dont les difficultés sont déjà bien connues du Gouvernement. 
Pour cette industrie, soumise à une concurrence étrangère parti-
culièrement vive, l'année 1971 risque d'être une année de profond 
marasme tandis qu'un afflux de commandes au début de 1972 
obligera vraisemblablement notre pays à ouvrir ses portes aux 
importations. En conséquence, il lui demande si, pour éviter 
l'effet récessionniste d'une application brutale de l'article 9 pré-
cité, il n'y aurait pas lieu de prendre de toute urgence des 
mesures correctives et, notamment, d'autoriser les exploitants 
agricoles à amortir les machines acquises pendant cette période 
incertaine et transitoire que constitue l'année 1971 comme si 
elles avaient été achetées en 1972 , [6 mai 1971] (n° 1121) . — 
Réponse [ 18 mai 1971] (p. 428, 429) . 

M. René Monory demande à M. le ministre de l'intérieur si les 
conclusions de la commission mixte prévue par la loi n° 68-108 
du 2 février 1968 et tendant à établir une nouvelle répartition 
des responsabilités entre l'Etat et les diverses collectivités locales 
seront bientôt publiées. Il lui rappelle qu'au cours de la campagne 
présidentielle, M. le Président de la Républigtte avait indiqué 
que ce rapport serait -déposé avant le 31 décembre 1969 [24 août 
1971. — J. O. du 17 septembre 1971] (n° 1149) . - Réponse 
[12 octobre 1971] (p. 1719, 1720). 

Questions orales avec débat : 

M. René Monory demande à M. le Premier ministre de bien 
vouloir exposer les intentions du Gouvernement en ce qui concerne 
l'allégement de la tutelle administrative et de la tutelle financière 
concernant les communes et les départements [ 7 octobre 1970] 
(n° 76.) (Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.) — 
Retrait par son auteur [2 avril 1971] (p. 90). 

M. René Monory demande à M. le ministre du développement 
industriel et scientifique si, compte tenu de l'objectif prioritaire 
qui est l'industrialisation dans le VI° Plan, le Gouvernement 
envisage de modifier pour les départements les modalités actuelles 
d'aide aux industriels et aux collectivités locales pour se décen-
traliser et se moderniser, en augmentant par exemple les primes 
dans les départements les plus défavorisés, et en facilitant sur 
le plan administratif ces opérations de décentralisation [5 juillet 
1971, J. O. du 23 juillet 1971] et [5 octobre 1971] (n° 119) . 

M. René Monory rappelle à M. le Premier ministre que par 
deux fois, en 1969 et en 1970, le Sénat a manifesté sa désappro-
bation à l'égard du budget du secrétariat d'Etat à la jeunesse, 
aux sports et aux loisirs, compte tenu des faibles crédits qu'il 
comporte. Après les mauvais résultats à Helsinki par l'équipe 
française d'athlétisme, il lui demande si celui-ci espère présenter 
au vote du Parlement un budget pour 1972 nettement plus impor-
tant que les précédents. (Question transmise à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse, des 
sports et des loisirs.) [24 août 1971-. — J. O. du 17 septembre 
1971] et [5 octobre 1971] (n° 121). 

M. René Monory demande à M. le Premier ministre si, à la 
suite des récentes mesures monétaires décidées tant sur le plan 
national qu'international, il compte préciser : 1° les nouvelles 
lignes de la politique qu'il entend suivre à l'intérieur du pays 
sur le plan financier, économique et social ; 2° les propositions 
que le Gouvernement compte faire dans les prochaines semaines 
en ce même domaine au niveau européen ; 3° la position française 
pour définir une nouvelle politique internationale. (Question 
transmise à M. le ministre de l'économie et des finances.) [24 août 
1971. — J. O. du 17 septembre 1971] et [ 5 octobre 1971] (n° 122) . 

Interventions 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget, à sa question orale n° 1121 (cf. supra) [18 mai 
1971] (p. 429) . — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupe-
ments de communes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 7 : amendement de M. Mignot tendant à proposer une nou-
velle rédaction du paragraphe I de cet article (commune 
« annexe » et création du poste « d'adjoint spécial ») (p. 962) ; 
sous-amendement de M. Lefort, soutenu par M. Eberhard, tendant 
a compléter in fine le texte présenté par l'amendement de 
M. Mignot pour le paragraphe I de cet article par un alinéa 
relatif à l'indemnité perçue par l'adjoint spécial (p. 964) ; 
amendement de M. Mignot tendant à supprimer le paragraphe II 
de cet article relatif à la composition et au rôle de la commission 
consultative créée dans chaque commune annexe (p. 965, 966) ; 
Art. 8 : observation sur l'opportunité d'un budget extraordinaire 
d'équipement et de fonctionnement commun (p. 970) . — Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des finances, 
à la discussion du projet de loi de programme, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, sur l'équipement 
sportif et socio-éducatif [29 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1498, 1499) . — Discussion des articles. — Après l'art. 6 : 
son amendement tendant à insérer un article additionnel qui 
autoriserait le Gouvernement à instituer les concours de pronostics 
à l'occasion des manifestations sportives (p. 1510, 1512) . — Est 
entendu lors de la réponse de M. André Bord, secrétaire d'Etat 
à l'intérieur, à sa question orale n° 1149 (cf. supra) [12 octobre 
1971] (p. 1720). — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [22 novembre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. — 
Art. 2 : explication de vote sur l'ensemble de l'article (p. 2150) ; 
Art. 2 bis : amendements de M. Armengaud et de M. Caillavet 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article qui vise 
l'article 243 du code général des impôts relatif aux mesures de 
publicité à donner aux revenus des contribuables (p. 2155) ; Après 
l'art. 2 bis : amendements de M. Coudé du Foresto, de M. Pelletier, 
de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous les quatre à 
inviter le Gouvernement à présenter dans le projet de loi de 
finances rectificative pour 1971 des dispositions instituant un 
régime spécial d'imposition des revenus déclarés par des tiers 
(p. 2161) ; Après l'art. 4 : amendement de M. Ribeyre tendant à 
insérer un article additionnel qui prévoit de ramener à son taux 
le plus réduit la T. V. A. appliquée à tous les travaux publics payés 
par les collectivités locales (p. 2172, 2173) . — Suite de la 
discussion [23 novembre 1971]. — Art. 8: explique son vote 
sur l'amendement de M. Bertaud tendant à supprimer cet article 
qui fixe, pour l'année 1972, à 19 p. 100 le prélèvement sur le 
produit de la taxe sur les carburants au profit du fonds spécial 
d'investissement routier (p. 2186) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur spécial de la commission des finances (exposé d'en-
semble ; dépenses en capital) à la suite de la discussion [2 décem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
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DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILITAIRES. - Observations 
sur les dépenses de la section commune qui concernent 
plus spécialement la délégation ministérielle à l'armement, 
la direction des centres d'expérimentation nucléaire, les infra-
structures et matériels, les services de contre-espionnage ; sur 
les dépenses afférentes aux trois armes (p. 2595 à 2597). —
Suite de la discussion [6 décembre 1971]. — DÉPARTEMENTS 
D'OUTRE-MER. - Discussion générale. — Observations sur 
la constatation d'une démographie 'galopante, sur le pro-
blème des transports, la richesse du tourisme dont il faut 
favoriser l'essor, sur le fonctionnement de l'administration 
(p. 2770, 2771). -- Intervient dans la discussion du projet de loi 
de finances rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée natio-
nale [14 décembre 1971]. — Discussion des articles. — Art. 10 ter : 
observations sur la teneur de cet article relatif à l'assujettissement 
de la plupart des coopératives agricoles à la patente ou à la taxe 
professionnelle (p. 3048) . — Intervient dans la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi de finances pour 1972 [15 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3144). 

MONT (M. CLAUDE) [Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant à accorder aux coopératives d'utili-
sation de matériel agricole des avantages fiscaux et de bénéficier 
d'un taux réduit sur les emprunts contractés par elles [9 novem-
bre 1971] (n° 22). - 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de commu-
nes [15 juin 1971]. — Discussion générale (p. 888, 889). Suite de 
la discussion [16 juin 1971]. Discussion des articles. — Art. 8 : 
son amendement tendant, au premier alinéa de cet article, après 
les mots : « ... sont majorées de 50 p. 100 », à ajouter les mots : 
« ... par rapport aux taux maximums réglementaires des barèmes 
officiels » (p. 968, 969) ; le retire (p. 969) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit la première phrase du cinquième 
alinéa de cet article : « La majoration de subvention instituée par 
le présent article sera applicable pendant un délai d'au moins 
cinq années à compter de la date d'effet de la fusion et maintenue 
jusqu'à l'entrée en vigueur d'une réforme complète et profonde 
des finances locales. » (p. 970) ; le retire (ibid.) . — Deuxième 
lecture [29 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 8 : 
observations sur le pourcentage de la majoration de subvention 
accordée par PEtat en cas de fusion (p. 1469). — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [30 novembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - 
INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. — Observations 
sur les rapports entre l'Etat et les communes, principa-
lement dans le domaine de la fiscalité des collectivi-
tés locales (p. 2508, 2509). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances rectificative pour 1971, adopté 
par l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 4 bis : amendement de M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, tendant à refuser le taux réduit de 
la T. V. A., prévu au premier alinéa, pour les achats de matériel 
agricole, et, en conséquence, à supprimer le deuxième alinéa de 
cet article qui vise, pour compenser la perte de recettes découlant 
du premier alinéa, à majorer celui sur les alcools (p. 3039) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif à la mise en valeur pastorale dans les 
régions d'économie. montagnarde [17 décembre 1971]. Discussion 
générale (p. 3245, 3246). — Discussion des articles. — Art. 9 : 
amendement de M. Mistral tendant à remplacer les mots : 
« après avis du conseil général et du ou des conseils municipaux 
intéressés », par les mots : « sur avis conforme du conseil général 
et après consultation du ou des conseils municipaux intéressés » 
(p. 3251) et son sous-amendement tendant à recueillir également 
l'avis conforme du ou des conseils municipaux intéressés (p. 3252) . 

MONTALEMBERT (M. GEOFFROY DE) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Est nommé vice-président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 .  octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décembre 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[14 décembre 1971]. 

Interventions:  

Intervient dans la discussion de la proposition de résolution 
de M. Alain Poher tendant à modifier les dispositions des arti-
cles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 36 et 108 du règlement du Sénat 
et à le compléter par un article 29 bis (nouveau) et un article 109 
(nouveau) [22 avril 1971]. — Discussion des articles. 	Art. 9 
quinquies (nouveau) : observation sur la teneur de l'article 60 du 
règlement du Sénat (demande de scrutin public) (p. 203, 204) . 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant règlement définitif du budget de 
1969 [6 mai 1971]. 	Discussion générale (p. 302). — intervient 
dans la discussion du projet de loi d'orientation sur renseigne-
ment technologique et professionnel, adopté par l'Assemblée 
nationale [17 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 5: 
son amendement tendant, au premier alinéa de cet article, à 
remplacer les mots : « formation professionnelle à temps plein, » 
par les mots : « formation professionnelle scolaire et universi-
taire, » (p. 1015) ; le retire (ibid) ; explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 1036) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à L'appren-
tissage [18 juin 1971]..— Discussion des articles. — Art. 27: 
soutient l'amendement de M. Minot tendant à rédiger comme 
suit le début de l'alinéa b) : « b) ou fait l'objet, dans une pro-
portion fixée par décret, d'un concours financier... » (p. 1051) ; , 

le retire (ibid). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, sur la participation des 
employeurs au financement des premières formations technolo-
giques et professionnelles [18 juin 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 1"'• :. son amendement tendant, au deuxième alinéa 
de cet article, à remplacer les mots : « soit dans une école 
technique, soit dans un établissement », par les mots « soit 
par un établissement d'enseignement à temps complet de manière 
continue, soit dans tout autre établissement « (p. 1085, 1086) . —
Inteàvient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant dispositions 
diverses en matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 
1971]. Discussion des articles. — Art. 9: amendement de 
M. Dailly tendant à compléter in fine le texte présenté pour 
l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa concernant 
les délais en cas d'aliénation, pour payer des droits de mutation 
(p. 1243, 1244) ; Art. 18 : soutient l'amendement de M. Pellenc 
tendant, dans le paragraphe II de cet article, à rédiger ainsi 
le 6° du texte présenté pour compléter le paragraphe I. de l'arti-
cle 72 de la loi d'orientation foncière : « 6° Des contributions 
demandées pour la réalisation des équipements des services 
publics concédés, affermés ou exploités en régie. » et sous- amen-
dement de M. Chalandon, ministre de l'équipement et du lobement, 
tendant à compléter in fine l'amendement ci-dessus par les mots 
suivants : « ... soit par un régisseur intéressé, soit par une régie 
dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière » 
(p. 1249). — Explique son vote sur l'article unique du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant approbation du VI" Plan de développement 
économique et social [25 juin 1971] (p. 1366). — Intervient dans 
la discussion des conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant dispositions diverses 
en matière d'urbanisme et d'action foncière (urgence déclarée) 
[30 juin 1971]. — Avant le vote sur l'ensemble, fait état de ses 
inquiétudes pour le règlement des successions ou des partages en 
cas d'exercice du droit de préemption (p. 1539, 1540). — Explique 
son vote sur l'ensemble du projet de loi relatif à l'assurance des 
travailleurs de l'agriculture contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles [4 novembre 1971] (p. 1892). Prend 
part, en qualité de rapporteur spécial de la commission des finan-
ces, à la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [27 novembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 
- SERVICES DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET A L'ACTION RÉGIONALE. - Discussion générale. 
— Observations sur les crédits disponibles, sur les principes 
qui doivent orienter l'action d'aménagement, les résultats 
acquis et les perspectives pour l'avenir (p. 2393 à 2395) . 
— Intervient dans la discussion du projet de loi de 
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finances rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée 
nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art 10 ter : -explication de vote sur l'ensemble de cet article 
relatif à l'assujettissement de la plupart des coopératives agri-
coles à la patente ou à la taxe professionnelle (p. 3051). — Inter-
vient dans la discussion des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi de finances 
pour 1972 [15 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 2 quater : amendement de M. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget, tendant à supprimer cet article ayant trait à 
l'imposition au bénéfice réel de certains exploitants agricoles 
(p. 3145). 

MONTEIL (M. ANDRÉ) [Finistère]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales 
26 septembre 1971. 

Dépôt législatif : 

Rapport d'information fait au nom de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées à la suite 
-d'une mission effectuée du 6 au 24 septembre 1970 au Brésil, 
en Uruguay, en Argentine et au Chili [25 mai 1971] (n° 259). 

Questions orales : 

M. André Monteil signale à M. le ministre de l'économie 
et des finances qu'un arrêt du Conseil d'Etat en date du 
20 décembre 1963 (n°' 58792) a considéré comme éléments du 
bénéfice imposable les gains réalisés par un associé de S. A. R. L. 
lors de la cession à ladite société d'un stock de marchandises 
lui appartenant et provenant d'une exploitation commerciale 
antérieure. Il lui demande quelle serait, en revanche, la position 
de l'administration fiscale vis-à-vis de la société, et plus parti-
culièrement de son gérant au regard des différents impôts et 
taxes, dans l'hypothèse où le gérant d'une S. A. R. L., à charge 
pour elle d'en assurer la vente moyennant le prélèvement d'une 
commission déterminée ;  confierait occasionnellement à ladite 
société un ensemble d'objets faisant partie de son patrimoine 
privé et ne provenant pas d'une exploitation antérieure, objets 
ordinairement commercialisés par l'entreprise mais parfaitement 
individualisés, étant entendu que vis-à-vis des associés, cette 
convention entre dans le cadre des dispositions de l'article 50 
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 et qu'il a été dressé 
de l'ensemble un inventaire détaillé et paraphé. [22 avril 1971 .1 
(n° 1110) . — Réponse [4 mai 1971] (p. 273) . 

M. André Monteil attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur le taux de T. V. A. appliqué aux 
« machines à dicter ». Celles-ci sont, en effet, frappées au taux 
des articles de luxe de 33,33 p. 100. Il lui fait remarquer que ces 
équipements ne peuvent en fait recevoir qu'une utilisation pro-
fessionnelle et se demande pourquoi ils ne sont pas soumis 
à un taux de T. V. A. de 23 p. 100 appliqué notamment aux 
machines à écrire ou à photocopier. La nécessité d'encourager 
la modernisation des méthodes de travail dans le secteur ter-
tiaire devrait inciter le Gouvernement à faciliter l'acquisition 
d'instruments modernes tels que les machines à dicter. En 
conséquence, il lui demande s'il ne lui paraît pas nécessaire 
d'abaisser le taux de T. V. A. frappant ces articles. [8 juin 1971] 
(n° 1137). 

Question orale avec débat : 

M. André Monteil rappelle que le 7 avril 1970, à l'occasion de 
la discussion d'une question orale avec débat qu'il avait déposée 
sur la politique française en Méditerranée, M. le ministre des 
affaires étrangères avait répondu négativement à sa demande 
« de procéder à un réexamen de la politique française en 
Méditerranée, notamment en ce qui concerne l'application de 
l'embargo sur les armes et le rétablissement d'un plus juste 
équilibre entre les parties en présence dans le conflit du Moyen-
Orient ». Il lui demande si un an plus tard, en avril 1971, à la 
lumière de l'évolution des rapports franco-algériens, des résul-
tats décevants de la mission Jarring, de l'intervention de plus 
en plus marquée de l'Union soviétique dans le bassin méditer-
ranéen et enfin de la création récente à Tripoli de l'Union des 
républiques arabes, il n'estime pas que le Gouvernement fran-
çais doit procéder à une revision de sa politique [22 avril 1971] 
(n° 101). — Discussion [1 juin 1971] (p. 628 à 650). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Henri 
Caillavet ayant pour objet la politique de l'Algérie à l'égard 
des compagnies pétrolières françaises [27 avril 1971] (p. 231, 
234). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, à sa question orale n° 1110 (cf 
supra) [4 mai 1971] (p. 273). — Est entendu lors du débat sur 
sa question orale concernant la politique française en Médi-
terranée [1 juin 1971] (p. 628 à 632, 638, 640, 649). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence aménageant certaines dis- 
positions de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation 
de l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 4 : amendement de M. Chauvin tendant à sup-
primer le dernier alinéa du texte présenté pour l'articl e 12 
de la loi du 12 novembre 1968 ayant trait à la représentation 
des étudiants au sein des conseils ou organes de direction des 
établissements publics d'enseignement (p. 1411, 1412, 1413) ; 
Art. 5, 5 bis nouveau et 5 ter nouveau : amendements de 
M. Chauvin tendant, d'une part, à supprimer le texte du Gou-
vernement (art. 5), d'autre part, à lui substituer deux articles 
nouveaux (art. 5'bis et 5 ter), relatifs aux moyens d'appréciation 
de la valeur réelle des étudiants (p. 1414, 1415) ; Art. 10 : 
amendements de M. Chauvin et de M. Guichard, ministre de 
l'éducation nationale, tendant à remplacer les mots : « ils 
déterminent les modalités techniques de l'exercice... », par les 
mots : « ..., ils fixent les modalités d'organisation... » (p. 1419) ; 
Art. 11 : . amendement de M. Chauvin tendant à compléter in fine 
le texte présenté pour l'article 42 de la loi du 12 novembre 1968 
par un nouvel alinéa relatif à la dévolution des biens (p. 1421) ; 
Art. 13 : amendements de M. Chauvin et de M. Boulin, ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale, tendant tons les 
deux à proposer une modification à la rédaction de la fin de 
l'alinéa a présenté pour compléter l'article 45 de la loi du 
12 novembre 1968 (fixation du nombre des étudiants admis à 
« poursuivre » des études médicales ou dentaires et moment à 
partir duquel doit s'opérer la sélection) (p. 1423) . 

MONTIGNY (M. (LUCIEN DE) [Mayenne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé juge titulaire à la Haute Cour de Justice [25 no-
vembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte_ pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [ 15 décembre 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [18 décembre 
1971]. 

Dépôts législatifs: 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en quatrième lecture, 
tendant à modifier les articles 1952 à 1954 du code civil sur 
la responsabilité des hôteliers [29 avril 1971] (n° 199). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, relative au délai de conservation 
des archives des juges, des personnes ayant représenté ou 
assisté les parties, des huissiers de justice ainsi que des 
syndics au règlement judiciaire et à la liquidation des biens 
[4 mai 1971] (n° 204). 



116 DEBATS DU SENAT 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, tendant 
à réglementer les retenues de garantie en matière de marchés 
de travaux définis par l'article 17793° du code civil [17 juin 
1971] (n° 333). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi adoptée 
avec modifications par 'l'Assemblée nationale en deuxième lec-
ture, tendant à réglementer les retenues de garantie en matière 
de marchés de travaux définis par l'article 1779-3° du code 
civil [30 juin 1971] (n° 398). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, instituant l'aide judiciaire [16 novembre 
1971] (n° 25). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
instituant l'aide judiciaire [ 14 décembre 1971] (n° 92) . 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi instituant 
l'aide judiciaire 1 [17 décembre X1971] (n° 126). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion de la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, relative au délai de conservation des 
archives des juges, des personnes ayant représenté ou assisté 
les parties, des huissiers de justice ainsi que des syndics au 
règlement judiciaire et à la liquidation des biens [13 mai 1971]. 
Discussion générale (p. 388). — Discussion des articles. —
Article unique : son amendement tendant à supprimer le der-
nier alinéa • du texte proposé pour l'article 2276 du code civil 
(extension aux syndics du bénéfice de la prescription quinquen-
nale) (p. 389) ; Art. 2 (nouveau) : son amendement tendant 
à insérer un nouvel article ainsi rédigé : « Il est inséré dans 
la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banque-
routes un article 95-1 (nouveau) ainsi rédigé : « Art. 95-1. — 
Le syndic est responsable des livres, papiers et effets remis 
par le débiteur, ou lui appartenant, ainsi que par les créanciers 
ou par tout apporteur, pendant cinq ans à partir du jour de 
la reddition des comptes. En cas de règlement judiciaire, le 
syndic n'est responsable des pièces précitées que pendant deux 
années à partir du jour de la reddition des comptes. » (ibid) ; 
Art. 3 (nouveau) : son amendement tendant à insérer un nouvel 
article ainsi rédigé : « Le troisième alinéa de l'article 90 et 
le troisième alinéa de l'article 91 de la loi n° 67-563 du 13 juil-
let 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, 
la faillite personnelle et les banqueroutes sont abrogés. » 
(ibid) . — Prend part, en qualité de rapporteur de la commission 
de lois, à la discussion, en quatrième lecture, du projet de 
loi tendant à modifier les articles 1952 à 1954 du code civil 
sur la responsabilité des hôteliers [13 mai 1971]. — Discussion 
générale (p. 392). — Discussion des articles. — Art. 2: son 
amendement tendant à remplacer le deuxième . alinéa du texte 
présenté pour l'article 1954 du code civil par les deux alinéas 
suivants : « Par dérogation aux dispositions de l'article 1953, 
les aubergistes ou hôteliers sont responsables des objets laissés 
dans les véhicules stationnés sur les lieux dont ils ont la 
jouissance privative à concurrence de cinquante' fois le prix de 
location du logement par journée. Les articles 1952 et 1953 ne 
s'appliquent pas aux animaux vivants. » (p. 393) . — Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la dis-
cussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, tendant à réglementer 
les retenues de garantie en matière de marchés de travaux 
définis par l'article 1779 (3°) du code civil [21 janvier 1971]. — 
Discussion générale (p. 1160, 1161). — Discussion des articles. 
— Art. 1" : amendement de M. Armengaud tendant à rédiger 
comme suit le début du dernier alinéa de cet article : « Toute-
fois, dans le cas où le marché le prévoit, la retenue de garantie 
stipulée contractuellement... » (p. 1162) Art. 2: son amen-
dement tendant à rédiger comme suit cet article : « A l'expiration 
d'un délai de un an à compter de la date de réception, avec 
ou sans réserve, des travaux visés à l'article précédent, la 
caution cesse d'avoir effet ou le montant des sommes consi-
gnées est versé à l'entrepreneur, même en l'absence de main-
levée, sauf si le maître de l'ouvrage a signalé, par lettre recoin- 

mandée adressée à la caution ou au consignataire, que le 
titulaire du marché n'a pas rempli ses obligations.. » (ibid.) ; 
amendement de M. Armengaud tendant .à compléter , cet article 
par deux nouveaux alinéas relatifs au règlement des litiges 
en matière d'exécution des travaux du ; bâtiment (ibid.). — 
Deuxième lecture [30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1549). 
— Prend part, en qualité de rapporteur de la commission 
des lois, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, instituant l'aide judiciaire [18 novembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 2078 à 2081). — Discussion des articles. 
— Art. 6 : son amendement tendant, dans le premier , alinéa 
de cet article, à remplacer le mot : « bénéficient » par les mots : 
« peuvent bénéficier » (p. 2087) ; son amendement tendant à 
compléter le deuxième alinéa de cet article par la phrase 
suivante : « Elle peut être accordée pour l'ensemble ou pour 
partie du procès. » (p. 2087, 2088) ; son amendement rédaction-
nel tendant à rédiger comme suit le troisième alinéa du 
même article : « Les dépenses qui résultent de l'aide judiciaire 
sont à la charge de l'Etat. » (ibid.) ; son amendement tendant 
à supprimer le dernier alinéa de cet article par souci d'ordre 
rédactionnel (p. 2089) ; Art. 6 bis nouveau : son amendement 
tendant, après l'article 6, à insérer cet article additionnel qui 
vise les personnes, en particulier les ressortissants étrangers, 
pouvant bénéficier de l'aide judiciaire (ibid.) ; Art. 7: son 
amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article qui fixe les plafonds de ressources pour l'octroi de 
l'aide judiciaire partielle ou totale (p. 2090, 2091) ; amende-
ment de M. Marcel Martin, soutenu par M. Armengaud, tendant 
à rédiger comme suit la fin du dernier alinéa de cet article : 
« ... charges de famille, égales à 10 p. 100 des chiffres précités 
par enfant à charge, dans la limite du double desdits chiffres. » 
(p. 2091) ; sous-amendement de M. Eberhard tendant à complé-
ter in fine le texte de son amendement par un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « Ils sont revisés dans les mêmes proportions 
que celles fixées pour le S. M. I. C. »' (p. 2092) ; Art. 7 bis : 
son amendement et celui de M. Pleven, ministre de la justice, 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article qui 
stipule que l'aide judiciaire est accordée aussi bien au deman-
deur qu'au défenseur (p. 2092, 2093) ; Art. 10 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa : « Elle s'ap-
plique à : » (p. 2093) ; son amendement tendant à supprimer, 
dans le troisième alinéa du même article, les mots : « ... à l'exclu-
sion des juridictions pénales... » (ibid.) ; le retire (p. 2094) 
Art. 15-1 : son amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour le deuxième alinéa de cet article qui précise 
la nature des procédures ou actes auxquels s'applique l'exten-
sion de plein droit de l'aide judiciaire (ibid.) ; le. retire (ibid.) ; 
Art. 17 : ses amendements tendant, aux deuxième, cinquième 
et dernier alinéas de cet article, à supprimer les références 
faites à trois sortes de juridictions (p. 2095) ; Art. 21-1 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit la première phrase 
du premier alinéa de cet article : « Chaque bureau d'aide judi-
ciaire est présidé soit par un magistrat du siège de la juridiction 
auprès de laquelle le bureau est institué ou par un magistrat 
honoraire, soit par un avocat ou par un avocat honoraire. » 
(ibid.) ; accepte de supprimer de son amendement, à la demande 
du Gouvernement, les mots : « un avocat ou par » (p. 2096) ; 
Art. 21-2 : ' son amendement tendant à supprimer cet article 
qui stipule que le bureau d'aide judiciaire décide de l'admis-
sion au bénéfice de l'aide judiciaire (ibid.) ; Art. 21-3: ses 
amendements tendant à proposer une rédaction modulée des 
premier et deuxième alinéas de cet article pour ce qui concerne 
le terme « ressources » moins restrictif que le terme « revenus » 
et pour tenir compte de la valeur en capital des biens du 
demandeur (p. 2097) ; sous-amendement de M. Pleven, ministre 
de la justice, tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
deuxième alinéa (ibid.) ; son amendement tendant, après le 
deuxième alinéa, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque . l'action en justice pour laquelle l'aide judiciaire est 
demandée concerne les intérêts communs d'un ménage, il est 
tenu compte de l'ensemble des ressources des époux ainsi 
qu'éventuellement de celles des ascendants et descendants vivant 
au foyer. » (ibid.) ; Art. 21-4 : son amendement tendant à suppri-
mer, dans cet article, la référence à l'article 7 bis (p. 2098) 
Art. 21-7 : son amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article qui stipule que le montant de l'indem-
nité forfaitaire mise à la charge de l'Etat au bénéfice des 
auxiliaires de justice, tant pour l'aide judiciaire totale que pour 
l'aide partielle, sera fixée par décret (p. 2100) ; amendement de 
M. Eberhard tendant à supprimer le deuxième alinéa de son 
amendement (p. 2101) ; Art. 21-8 son amendement de coor-
dination tendant à supprimer cet article (p. 2102) ; : Mt. 21-9 : 
son amenderaient et celui . de M. Pleven, ministre de la justice, 
tendant à rédiger comme suit cet article : « L'indemnité.. versée 
par l'Etat et la contribution due par le.. bénéficiaire sont exclu-
sives de' toute autre rémunération. Les: honoraires ou émolu-
ments ainsi que les provisions versées à ce titre avant 
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l'admission à l'aide judiciaire par son bénéficiaire viennent 
en déduction de l'indemnité et de la contribution prévues à 
l'article 21-7, nouveau de la présente loi. » (ibid.) ; Art. 21-10 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit le second alinéa 
de cet article : « Ces honoraires ne peuvent être exigés qu'après 
l'exécution de la condamnation et avec l'autorisation du bâton-
nier de l'ordre auquel appartient l'avocat. » et sous-amendement 
de M. Pleven tendant à substituer dans ce texte le mot « deman-
dés » au mot « exigés » (p. 2103) ; Art. 25-A : son amendement 
tendant à compléter le deuxième alinéa de cet article par la 
phrase suivante : « Le bâtonnier ou le président de l'organisme 
professionnel peut, le cas échéant, ratifier l'accord intervenu 
entre le bénéficiaire de l'aide judiciaire et l'avocat ou l'officier 
public ou ministériel qui a accepté de lui prêter son concours. » 
(ibid.) ; amendement de M. Eberhard tendant, dans le dernier 
alinéa 

• 
 ?hème article, après les mots : « ... ou l'avoué qui... », 

à ajouter les mots : « ... étaient consultés ou qui... » (ibid.) ; 
auteur d'un amendement, se rallie à celui de M. Pleven, ministre 
de la justice, tendant à modifier la rédaction du dernier alinéa 
du même article (p. 2104) ; Art. 28 : son amendement tendant 
à supprimer la fin du premier alinéa de cet article ainsi 
rédigée : « ..., à moins qu'elle ne bénéficie elle-même de l'aide 
judiciaire. » (ibid.) ; Art. 33 : amendement de coordination 
(cf. supra art. 7) de M. Pleven, ministre de la justice, concer-
nant les majorations pour charges de famille visées au deuxième 
alinéa (p. 2105) ; son amendement de coordination tendant à 
supprimer le troisième alinéa de cet article (ibid.) ; Art. 33 bis 
(nouveau) : son amendement tendant, après l'article 33, à insé-
rer cet article additionnel ainsi rédigé : « La présente loi ne 
modifie pas les conditions et les modalités d'admission à l'aide 
judiciaire prévues par des textes spéciaux au profit de cer-
taines catégories de personnes. » (ibid.) ; Art. 34 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de 
cet article : « Sont abrogés : » (p. 2106). — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [3 décembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. — MO ?ENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — 
AFFAIRES CULTURELLES. — Discussion générale. — Observations 
sur la conservation des archives (p. 2664, 2665). — Prend part) 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971] . — Discussion générale (p. 3130, 3131). — 
Discussion des articles. — Art. 6 : son amendement tendant, dans 
le premier alinéa de cet article, à remplacer le mot : «bénéfi-
cient », par les mots : « peuvent bénéficier » (p. 3131) ; amende-
ment de M. Le Bellegou tendant, dans le deuxième aiiné, à rem-
placer la phrase : « Elle peut être accordée en cours d'instance », 
par la phrase : « Elle peut être accordée pour tout ou partie du 
procès» (p. 3132) ; son amendement tendant, dans le troisième 
alinéa, à remplacer les mots : « ainsi que les étrangers dans 
les conditions prévues par les conventions internationales », 
par les mots : « ainsi que les étrangers ayant leur résidence 
habituelle en France » (p. 3132) ; le retire (p. 3133) : Art. 7 bis : 
son amendement tendant, au début du deuxième alinéa de 
cet article, à remplacer les mots : « En matière de cassation », 
par les mots : « Devant le Conseil d'Etat et la Cour de cas. 
sation » (ibid.) ; Art. 21-3 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit le début du deuxième alinéa de cet article : « Il est 
tenu compte... » (p. 3134) ; son amendement tendant à reprendre, 
pour le troisième alinéa, le texte adopté par le Sénat en pre-
mière lecture, ainsi conçu : « Lorsque l'action en justice pour 
laquelle l'aide judiciaire est demandée concerne les intérêts 
communs d'un ménage, il est tenu compte de l'ensemble .des 
ressources des époux, ainsi qu'éventuellement de celles des 
descendants vivant au foyer. » (ibid.) ; Art. 21-7 : son amende-
dement tendant à reprendre pour cet article le texte adopté 
par le Sénat en première lecture et relatif à l'indemnisation de 
l'avocat chargé de prêter son concours au bénéficiaire de l'aide 
judiciaire ° (p. 3135) ; sous-amendement de M. Le Bellegou au 
deuxième alinéa du texte de l'amendement ci-dessus et amen-
dement de M. Eberhard tendant à proposer une autre rédaction 
poûr ce même article (p. 3135, 3136) ; Art. 21-8 : amendement 
.de M. Pleven, ministre de la justice, tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article relatif à l'indemnisation des 
auxiliaires de justice, chargés de prêter leur concours au béné-
ficiaire de l'aide judiciaire (p. 3138) Art. 21-9 : son amendement, 
rectifié a la demande du Gouvernement, tendant à: rédiger 
comme suit le deuxième alinéa de cet article : « Les honoraires 
ou émoluments ainsi que les provisions versées à ce titre, avant 
l'admission à l'aide judiciaire, par son bénéficiaire, viennent 
en déduction de l'indemnisation prévue aux articles 21-7 et 21.8. » 
(ibid.) • Art. 25-A : amendement de M. Pleven tendant à 
reprendre, pour les deuxième et troisième alinéas de cet article, 
le texte adopté par. le Sénat en première lecture et relatif à 
la désignation des avocats et des auxiliaires de justice chargés 
de fréter" leur concours au bénéficiaire de l'aide judiciaire 
(p. 3139) ; Art.  33 : son amendement de coordination, tendant 

à supprimer le quatrième alinéa de cet article (ibid.) son 
amendement tendant à rédiger comme suit le huitième alinéa : 
« Les montants des indemnités dues par l'Etat en vertu des 
alinéas 2 et 3 de l'article 21-7 ; » (ibid.). — Commission mixte 
paritaire [18 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3301). — 
Discussion des articles Art. 21-8 : amendement de M. Pleven, 
ministre de la justice, tendant à proposer une nouvelle rédaction 
de cet article relatif à l'indemnisation de l'avoué près la cour 
d'appel, de l'huissier de justice et du greffier qui prêtent 
leur concours au bénéficiaire de-l'aide judiciaire (p. 3302) . 

MONTPIED (M. GABRIEL) [Puy-de-Dôme]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

MOQUET (M. JACQUES) [Aisne]. 

Devenu sénateur le 26 février 1971 en remplacement de 
M. René Blondelte, décédé. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[20 avril 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

Question • orale : 

M. Jacques Moquet demande à M. le ministre de l'agriculture 
quelles sont les mesures . que le Gouvernement compte prendre 
à la suite des accords de Bruxelles du 25 mars 1971 sur les struc-
tures et les prix agricoles [22 avril 1971] (n° 1117). -- Réponse 
[ 4 mai 1971] (p. 278, 279) . 

Intervention : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec 
le Parlement, à sa question orale n° 1117 (cf. supra) [4 mai 1971] 
(p. 278, 279). 

MOREVE (M. ROGER) [Indre]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26` sep-
' tembre 1971. 

MORICE (M. ANDRÉ) [Loire-Atlantique]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et •des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions:  

Est entendu au cours du . débat sur la question orale ' de M. Mar-
cel Darou relative à la situation des militaires ayant combattu en 
Afrique du Nord [4 mai 1971] (p. 281, 282, 283). -- Intervient 
dans la discussion : I. du projet de loi d'orientation sur l'ensei-
gnement technologique et professionnel, adopté par l'Assemblée 
nationale II. — des projets de loi, adoptés par l'Assemblée 
nationale : 1° relatif à l'apprentissage ; 2° portant organisation 
de la formation professionnelle continue ; 3° sur la participation 
des employeurs au financement des premières formations tech-
nologiques et professionnelles [17 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1000, 1001): — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté . par l'Assemblée 
nationale [24 novembre 1971]. DEUXIÈME PARTIE. -- MOYEM ' 

'DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — EQUIPEMa 'r ET LOGE- 
MENT. — EQUIPEMENT. 	Discussion générale. 	Observations 
sur le problème du plan d'équipement de la région ' de l'Ouest 
de la France (p. 2259, 2260). 

MQTAIS DE NARBONNE (M. LÉoN) [Français établis hors de 
France] . 

Décédé le 10 août 1971. -- Elôge funèbre prononcée par 
M Pierre-Reni Mathey, .président d'âge du Sénat [2 octobre 1971] 
(p. 1671, 1672) . 
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Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion pour la création de l'Union latine, signée à Madrid le 
15 mai 1954 [27 mai 19711] (n° 266). 

Avis présenté au nom de la commission des affaires étran-
iseres, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
complétant et modifiant le code de la nationalité française 
et relatif à certaines dispositions concernant la nationalité fran-
çaise [11 juin 1971] (n° 307). 

Question orale : 

M. Léon Matais de Narbonne demande à M. le ministre d'Etat 
chargé de la défense nationale les mesures qu'il compte prendre 
en faveur des militaires du service national, servant au titre de 
la coopération, en vue de mettre fin au retard de plusieurs mois 
avec lequel ils sont rémunérés, aussi bien à leur arrivée dans 
le pays de leur affectation qu'à leur départ, notamment après 
une période complémentaire volontairement accomplie [19 mai 
1971] (n" 1125). - Réponse [8 juin 1971] (p. 706). 

Interventions : 

Intervient, au nom de M. le général Béthouart, dans la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por-
tant code du service national [6 mai 1971]. - Discussion géné-
rale (p. -343, 344). - Explique son vote sur l'article unique du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'adhé-
sion à la convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ouverte à la signature le 
7 mars 1966 [18 mai 1971] (p. 441, 442). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant la ratification de la convention pour la création de 
l'Union latine, signée à Madrid le 15 mai 1954 [3 juin 1971]. - 
Discussion générale (p. 681, 682). - Est entendu lors de la 
réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement, à sa question orale n° 1125 (cf. supra) 
[8 juin 1971] (p. 706). - Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires étrangères, à la discus- 
sion du projet de loi complétant et modifiant le code de la natio, 
nalité française et relatif à certaines dispositions concernant la 
nationalité française [19 juin 1971]. 	Discussion générale 
(p. 1101 à 1103). - Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relatif aux prises d'otages et aux enlèvements de mineurs 
[29 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1484, 1485). 

NAMY (M. Louis) [Essonne]. 

Est nommé secrétaire de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[ 15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
à l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [ 16 décembre 1971]. • 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [ 18 décem-
bre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi organique tendant à modifier l'article 6 de 
l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonc-
tionnement des assemblées parlementaires [27 mai 1971] 
(n° 264). 

Proposition de loi modifiant l'article 2 de la loi n° 58-239 du 
8 mars 1958 concernant la désignation des membres français à 
l'Assemblée unique des Communautés européennes [27 mai 1971] 
(Tl° 263) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion de la proposition de résolution 
de M. Alain Poher tendant à modifier les dispositions des arti-
cles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 36 et 108 du règlement du Sénat et à 
lé compléter par un article 29 bis (nouveau) et un article 109 
(nouveau [22 avril 1971]. = Discussion générale (p. 196). - 
Discussion des articles. - Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 204). --- Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, tendant à simplifier la procédure 
applicable en matière de contraventions [27 mai 1971]. - Discus- 
sion générale (p. 586, 587). - Discussion des articles. - Art. 1"r : 
son amendement, les amendements de M. Bruyneel et de 
M. Pleven, ministre de la justice, tendant à proposer tous les 
trois une rédaction différente pour le 2° du texte présenté pour 
l'article 524 du code de procédure pénale (cas de l'amende excé-
dant la somme de 400 francs) (p. 589) ; son amendement tendant 
à compléter le quatrième alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 527 du code de procédure pénale par la phrase suivante:  
« Toutefois ce délai d'opposition ne commencera à courir que 
du jour où le prévenu aura effectivement reçu la notification 
par lettre recommandée ; cette notification devra comporter 
les indications précises du délai et des formes de l'opposition.» 
(p. 593) . - Intervient dans la discussion de la proposition de 
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter 
l'article 62 du code pénal punissant la non-dénonciation de 
crimes et l'article 378 du même code réprimant la violation du 
secret professionnel [8 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 720). - Explique son vote sur l'ensemble' du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à certains personnels 
de l'aviation civile [8 juin 1971] (p. 749). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi complétant et modifiant le code de 
la nationalité française et relatif à certaines dispositions concer-
nant la nationalité française [19 juin 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 1103, 1104). - Discussion des articles. - Art. 1" : 
son amendement tendant à rédiger comme suit le texte présenté 
pour l'article 6 du code de la nationalité française : « Art. 6. - 
Sans préjudice du droit imprescriptible qui appartient aux 
peuples composant la République française de s'administrer eux-
mêmes et de gérer démocratiquement leurs propres affaires, 
pour l'application du présent code, l'expression « en France » 
s'entend du territoire métropolitain, des départements et des 
territoires d'outre-mer. » (p. 1105, 1106) ; Art. 10 : son amende-
ment tendant à proposer une nouvelle rédaction des quatre pre-
miers alinéas de cet article et consistant en une modification 
de l'article 62 et à l'abrogation de l'article 63 du code de la 
nationalité française (limiter à deux années le stage permettant 
d'acquérir la nationalité française pour tous les demandeurs 
sans exception) (p. 1108) ; Art. 14 : son amendement tendant 
à proposer une nouvelle rédaction des quatre premiers alinéas 
de cet article et consistant en une modification de l'article 80 
et à l'abrogation des articles 81, 82 et 83 du code de la nationa-
lité française (suppression des incapacités pouvant frapper l'indi-
vidu ayant acquis la nationalité française et qui figurent à 
l'article 81 du code) (p. 1110) ; explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 1115). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, tendant à compléter les dispositions des articles 5 
et 7 de la loi du t er  juillet 1901 relative au contrat d'association 
[28 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1431). - Intervient 
dans la discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale, relative à la création et à l'organisation des 
communes dans le territoire de la Polynésie française [21 octo- 
bre 1971]. - Discussion générale (p. 1780, 1781), - Discussion 
des articles. - Art. 2: son sous-amendement tendant, dans 
l'amendement de M. Piot proposant une nouvelle rédaction de 
cet article, à substituer les mots « avis conforme » au mot : 
« consultation » (p. 1784) ; Art. 19 : son amendement tendant à 
remplacer le mot : « consultation » par les mots : «.avis conforme » 
(p. 1791) ; explication dé vote sur l'ensemble de la proposition 
de loi (p. 1794) . - Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novem-
bre 1971]. - Discussion des articles. - Art. 1er : soutient l'amen-
dement de Mme Lagatu tendant, dans le texte proposé pour 
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l'article 318 du code civil, après les mots : « ... paternité du 
mari », à rédiger comme suit la fin de cet article : « ... en justice, 
si elle justifie de faits propres à démontrer qu'il ne peut en 
être le père » (p. 1925) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'unification de certaines professions judiciaires [16 novembre 
1971]. — Discussion générale (p. 1985 à 1987). — Suite de la 
discussion [17 novembre 1971]. Discussion des articles. — 
Art. 12 bis nouveau : son sous-amendement proposant une nou-
velle rédaction pour le deuxième alinéa du texte de l'amende-
ment de MM. le Bellegou et Piot tendant â insérer cet article 
additionnel, relatif au libre exercice des activités des organi-
sations syndicales (p. 2013, 2014) ; le retire (p. 2014) ; Art. 17 : 
son amendement tendant à compléter la deuxième phrase du 
premier alinéa de cet article par les mats suivants : « ... en 
considération du travail fourni et de l'importance du service 
rendu » (p. 2022) ; Art. 20 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit le premier alinéa de cet article : « L'enseignement 
professionnel est assuré par des centres de formation profes-
sionnelle organisés par l'université avec la collaboration de la 
profession et des magistrats. » (p. 2024) ; Art. 21 : son amende- 
ment tendant, dans la première phrase du deuxième alinéa de 
cet article, après les mots : « de ce barreau », à insérer les 
mots : « ainsi que par les avocats stagiaires admis au stage 
depuis un an au moins » (p. 2027) ; Art. 22 : son amendement 
tendant à supprimer cet article qui prévoit que le tribunal de 
grande instance remplace le conseil de l'ordre en raison du 
faible nombre d'avocats (p. 2028) ; Art. 23 bis : amendement 
de MM. Le Bellegou et Piot tendant à supprimer les mots : 
« les conventions collectives relatives au personnel employé » 
(p. 2029) ; Art. 24 : son amendement tendant à supprimer le 
premier alinéa de cet article relatif au contentieux judiciaire 
des délibérations ou des décisions du conseil de l'ordre (p. 2030) ; 
Art. 30 : son amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour cet article qui concerne la répression des man-
quements à la discipline qui peuvent être commis à l'audience 
par les avocats (p. 2031) ; Art. 40 : amendement de MM. Le 
Bellegou et Piot tendant, à la fin du dernier alinéa de cet 
article, à supprimer les mots : « sauf en cas de licenciement 
préalable » (p. 2042, 2043) ; Art. 46 : son amendement ten-
dant, après le troisième alinéa de cet article, à insérer un 
alinéa nouveau ainsi rédigé : « La caisse nationale des bar-
reaux français représentant l'ensemble des employeurs de la 
profession est spécialement et seule habilitée à discuter, élabo-
rer et conclure avec les organisations syndicales représentant le 
personnel toute convention collective et plus généralement 
toutes mesures d'ordre social. » (p. 2049) ; Art. 51 : son amen-
dement tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article visant à élargir la portée de l'intégration (p. 2053) ; 
Art. 52 : son amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de cet article relatif à la coordination des régimes 
de retraite pour toutes les personnes accédant à la nouvelle 
profession (p. 2053, 2054) ; Art. 52 bis nouveau : son amende-
ment tendant, après l'article 52, à insérer un article additionnel 
qui permettrait de réparer le préjudice subi par le personnel 
des études (p. 2055) ; Art. 53 : son amendement tendant à 
ajouter un alinéa 11° à cet article, ainsi rédigé : « 11° Les condi-
tions d'intégration dans la fonction publique des clercs et 
employés d'avoué, d'agréé et d'avocat visées à l'article 51. » 
(p. 2058, 2059) ; Après l'article  40 : son amendement tendant 
à insérer un article additionnel 40 bis nouveau ayant pour objet 
de garantir les droits à la retraite des salariés (p. 2059) ; 
le retire (ibid.) ; Art. 54 : son sous-amendement tendant, au 
premier alinéa du texte de l'amendement de MM. Le Bellegou 
et Piot proposé pour rétablir cet article, après les mots : 
«a titre professionnel », à ajouter les mots : « et viager » 
(p. 2061) ; son sous-amendement tendant à compléter le texte 
du même amendement de MM. Le Bellegou et Piot par deux 
alinéas ayant pour but de donner des garanties • aux organi-
sations syndicales appelées éventuellement à donner des consulta-
tions juridiques (p. 2062) . — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [30 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 

- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - INTÉRIEUR 

ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. — Observations sur les 
problèmes des personnels des préfectures et de la police (p. 2506, 
2507. — JUSTICE. - Discussion générale. — Observations 
sur la nécessité impérieuse d'un renforcement de tout l'appareil 
judiciaire, singulièrement du nombre des magistrats et des 
personnels de surveillance de l'administration pénitentiaire 
(p. 2530, 2532). — Suite de la discussion [1 A''  décembre 1971]. 
- AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion géné- 
rale. — Observations sur l'office de la recherche scientifique 
des territoires d'outre-mer (p. 2576, 2577). — Suite de la dis- 
cussion [6 décembre 1971]. — DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. — 
Discussion générale. - Observations sur les crédits (p. 2773) . 
- TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 	Discussion générale (p. 2784). 

— Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du 
projet de loi portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques [15 décembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 23 : amendement de MM. Le Bellegou et 
Piot tendant à supprimer le premier alinéa de cet article qui 
permet aux avocats stagiaires, en stage depuis un an, de parti-
ciper à l'élection au conseil de l'Ordre (p. 3109) ; Art. 50: 
première partie de son amendement tendant à ajouter -aux 
troisième, quatrième, cinquième • et neuvième alinéas de cet 
article, après les mots : « clercs d'avoués près les tribunaux de 
grande instance », les mots : « et près les cours d'appel » 
(p. 3117, 3118) ; seconde partie de son amendement tendant à 
rétablir un paragraphe V dans le texte adopté par le Sénat en 
première lecture et qui admet le principe de l'intégration des 
non-diplômés (p. 3118) . — Explication de vote, en deuxième 
lecture, sur la proposition de loi relative à la création et à 
l'organisation des communes dans le territoire de la Polynésie 
française [16 décembre 1971] (p. 3168). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant certaines dispositions du titre Il de l'ordon-
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative 
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlemen-
taires - [16 décembre 1971]. — Discussion des articles. — Après 
l'article 4 : son amendement tendant à insérer un article addition-
nel ainsi rédigé «Il est inséré après l'article 23 de l'ordon-
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 le nouvel article suivant : 

Art. 23 ter. — A l'Assemblée nationale et au Sénat, une com-
mission élue à la proportionnelle des groupes est chargée d'exa-
miner régulièrement la situation des parlementaires au regard 
des incompatibilités attachées à leur mandat. La commission 
saisit le bureau de l'assemblée intéressée de tout manquement 
constaté.» (p. 3200) ; Article additionnel : retire l'amendement 
qui tendait à insérer un article additionnel à la fin du projet 
de loi (p. 3202) . 

NATAL!  (M. JEAN) [Oise]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

NAYROU (M. JEAN) [Ariège]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971].- 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à ' a prévention et à la répres- 
sion des infractions en matière de chèques [ 18 décembre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel du règlement 
et d'administration générale (intérieur et rapatriés) , sur le pro-
jet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée natio-
nale [ 18 novembre 1971] (n° 32) . 

Question orale : 

M. Jean Nayrou attire l'attention de M. le ministre du- déve-
loppement industriel et scientifique sur l'éventualité de la sup-
pression par Electricité de France (Distribution) de la subdivi-
sion de Saint-Girons (Ariège) . Il appelle son attention sur les 
inconvénients que cette suppression présenterait et lui demande 
de bien vouloir tout mettre en oeuvre pour éviter qu'une 
décision prise unilatéralement ne vienne léser les intérêts 
concordants du service, du personnel, des usagers et des collec-
tivités intéressées [10 juin 1971] (n° 1142). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi tendant à amé-
liorer la formation du personnel communal et l'organisation 
de sa carrière [29 avril 1971]. — Discussion générale (p. 246, 
247). — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [15 juin 1971]. — Discussion générale (p. 899 à 902, 
907). — Suite de la discussion [16 juin 1971]. - Discussion des 
articles. — Art. 1e" : amendement de M. Mignot tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour cet article (création d'une 
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commission d'élus pour coopérer avec le préfet du départe-
ment à l'élaboration du projet de plan) (p.' 931) • Art. 3 : obser-
vations sur le rôle déterminant joué par le préfet en la matière 
objet du projet de loi (p. 940, 941). - Deuxième lecture 
[29 juin 1971]. -- Discussion des articles. - Art. 5 ter : expli-
cation de vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à réta-
blir cet article dans le texte adopté par le Sénat en première 
lecture (p. 1465, 1467). - Commission mixte paritaire [30 juin 
1971]. - Explication de vote sur l'ensemble des conclusions 
(p. 1559, 1560). - Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - 
Discussion générale. - Observations sur le désintéressement de 
l'office national des forêts pour l'économie montagnarde (p. 2313, 
2327). - Suite de la discussion [27 novembre 1971]. - SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET A L'ACTION RÉGIONALE. - Discussion générale. - Observations 
sur les efforts à consentir pour le développement de la région 
ariégeoise appelée à devenir la plaque tournante des relations 
avec l'Espagne (p. 2406, 2407) . - Prend part, en qualité de rap-
porteur pour avis,r de la commission des lois la suite de la dis-
cussion [30 novembre 1971]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Dis-
cussion générale. - Observations sur les ressources des collecti-
vités locales (T. V. A., emprunts) , sur le regroupement communal, 
sur la responsabilité encourue par les maires, sur la situation 
du personnel des préfectures, la police, les sapeurs-pompiers 
(p. 2496 à 2498). - Suite et fin de la discussion [8 décem- 
bre 19711. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Discusison géné- 
rale. - Observations sur les mesures envisagées pour 
résorber le déficit d'exploitation, sur le problème du téléphone, 
sur . les emprunts, sur l'insuffisance du personnel (p. 288.4 à 
2886 ; 2891) . Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la mise en valeur 
pastorale dans les régions d'économie montagnarde [17 décem-
bre 1971]. - Discussion générale (p. 3244, 3245). 

NEGRE (M. JEAN) [Allier]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [23 dé- 
cembre 1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE. - Examen des 
crédits. - Etat B. - Titre III : explication de vote (p. 2225) . 

NOURY (M. JEAN) [Ille-et-Vilaine]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi complétant et codifiant 
les dispositions relatives à la formation professionnelle per-
manente [2a - juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi aménageant certaines dis-
positions de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation 
de l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

Intervention  : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de programme, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
sur l'équipement sportif et socio-éducatif [29 juin 1971]. - 
Discussion des articles. - Après l'art. 6 : amendement de 
M. Monory tendant à insérer un article additionnel qui auto-
riserait le Gouvernement à instituer les concours de pronostics 
à l'occasion des manifestations sportives (p 1510, 1511) . 

NUNINGER (M. MARCEL) [Haut-Rhin]. 

Est nommé Membre de la commission ` des lois constitution-
nelles,  de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971i. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à modifier et à compléter l'ar-
ticle 7 de la loi n° 61-1408 du 22 décembre 1961 relatif à la 
preuve de la nationalité française des personnes nées dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle avant 
le 11 novembre 1918 et de leurs descendants [11 juin 1971] 
(n° 304).  

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale, tendant à modifier et à compléter l'article 7 de 
la loi n° 61-1408 du 22 décembre 1961 relatif à la preuve de la 
nationalité française des personnes nées dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle avant le 11 novembre 
1918 et de leurs descendants [19 juin 1971]. - Discussion 
générale (p. 1099, 1100) . - Intervient dans la discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance des travailleurs de l'agriculture 
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
[4 novembre 1971], - Discussion des articles. - Art. 17 : son 
amendement tendant à modifier la rédaction du deuxième alinéa 
de cet article qui concerne les départements d'Alsace-Lorraine 
(faire expressément référence au . code des assurances sociales 
du le' juillet 1911 et étendre le bénéfice des prestations aux 
membres de la famille qui ont la qualité de salarié) (p. 1890). - 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines 
professions judiciaires [17 novembre 1971]. Discussion des 
articles. - Art. 77 bis : amendement de MM. Le Bellegou et Piot 
tendant à supprimer cet article (subordonner l'application de la 
loi dans les départements d'Alsace-Lorraine à la disparition des 
règles de procédure civile locales) (p. 2072) . - Deuxième lec-
ture [15 décembre 1971]. - Discussion des' articles. 
Art. 77 bis : observations à propos de la nouvelle rédaction de 
cet article, amendé par la commission des lois du Sénat (p. 3128). 

o 

DOPA TETUAAPUA (M. POUVANAA) [Polynésie française]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant à doter le territoire de la Polynésie 
française d'un nouveau statut [4 novembre 1971] (n° 19). 

ORTOLI (M. FRANÇoIS), ministre du développement industriel 
et scientifique (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [2 décem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPO- 
SITIONS SPÉCIALES. - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. 
- Discussion générale. - Répond aux rapporteurs au sujet du 
programme de recherche d'Euratom (p. 2635, 2636). -- Suite de 
la discussion [4 décembre 1971]. -r- Discussion générale. 
Exposé d'ensemble sur la politique industrielle avec une analyse 
des problèmes intéressant les différentes industries, sur le pro-
blème de l'énergie, enfin sur tout ce qui concerne la recherche 
scientifique et la politique spatiale (p. 2746 à 2752). - Examen 
des crédits. - Etat B. Titre IV : amendement de MM. Coudé 
du Foresto et Armengaud tendant à majorer la réduction de 
crédits de ce titre de 3 millions de • francs  (p. 2752, . 2753) ; 
autre amendement des mêmes auteurs tendant majorer la 
réduction de crédits de ce titre de 3.800.000 francs (p. 2754).  

ORVOEN (M. LoUIs) [Finistère]. 

Etu Sénateur le 26 septembre 1971 

Est  nommé membre  de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre  1971]. 
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PADO (M. DOMINIQUE) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. André Diligent relative au statut de l'O. R. T. F. [ 19 octo-
bre 1971] (p. 1770). - Intervient dans la suite de la discussion 
du projet de. loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [29 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DES POSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : INFORMATION. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION 
FRANÇAISE. - Discussion générale. - Observations sur la 
qualité du service fourni aux téléspectateurs comparativement à 
la tâche qui est normalement dévolue :à l'O. R. T. F. en tant 
que monopole d'Etat et les répercussions sur la presse écrite 
d'information (p. 2469 à 2471 ; 2476). - Examen des crédits. 
- Art. additionnel 56 bis observation sur la fréquence des 
spots publicitaires (p 2483) . - Suite de la discussion [30 novem-
bre 1971]. INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion générale. - 
Observation concernant les rapatriés (p. 2509, 2510) Suite de 
la -discussion [2 décembre 1971]. - DÉPENSES MILITAIRES. - Dis- 
cussion générale. - Observations sur le fonctionnement du Ser-
vice de documentation extérieure et de contre-espionnage 
(S. D. E. C. E.) au cours des dix dernières années (p. 2615 à 
2617). 

PALMERO (M. FRANCIS) [Alpes-Maritimes]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 	- 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (relations culturelles), sur 
le projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [ 18 novembre 1971] (n° 30) . 

Question orale : 

M. Francis Palmero demande à M. le ministre de l'économie 
et des finances s'il a eu connaissance des déclarations de M. le 
Président de la République lors de l'inauguration du récent 
salon de l'automobile, s'étonnant du prix élevé des voitures 
et s'il n'estime pas que le maintien de la T. V. A. à son taux 
maximum, même pour les petites voitures de caractère popu-
laire ou les véhicules utilitaires, constitue le facteur le plus 
grave de la cherté de l'automobile en France [ 16 novem-
bre 1971] (n° 1172) . - Réponse [ 14 décembre 1971] (p. 3016, 
3017). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances peur 1972, adopté par l'Assemblée nationale [23 novem- 
bre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES. - ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT. - TOURISME. - 
Discussion générale. - Observations sur le développement du 
littoral de la Côte d'Azur et sur l'utilité des assises régionales 
du tourisme (p. 2235, 2236). - Suite de la discussion [30 novem-
bre 1971]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Observations sur le sort 
des rapatriés qui attendent encore la réparation du préjudice 
subi (p. 2510, 2511). - Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires étrangères (relations 
culturelles), à la suite de la discussion [1" décembre 1971]. - 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. - 
Observations sur la priorité donnée à la diffusion de la langue 
française, trois directions principales étant retenues : la conso-
lidation de l'implantation du français dans les pays de franco-
phonie totale ou partielle, le renforcement du rôle du français 
comme langue vivante dans la Communauté européenne et la 
promotion du français dans le domaine de la recherche scienti-
fique (p. 2552 à 2554). - Suite de" la discussion [2 décem-
bre 1971]. - DÉPENSES MILITAIRES. - Examen des crédits. - 
Après l'article 18 : soutient, avec M. Poudonson, un amende-
ment tendant à insérer ' un article additionnel 18 bis (nouveau) 

ayant pour objet de supprimer les crédits ouverts à l'article 18 
pour le fonctionnement du service de documentation extérieure 
et de contre-espionnage (S. D. E. C. E.) (p. 2622). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio- 
nale, autorisant l'approbation des amendements à la Convention 
internationale du 12 mai 1954 pour la prévention de la pollution 
des eaux de la mer par les hydrocarbures, adoptés le 21 octo- 
bre 1969 à Londres [9 décembre 1971]. - Discussion générale 
(p. 2939, 2940). Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, 
à sa question orale n° 1172 (cf. supra) [14 décembre 1971] 
(p. 3016, 3017) . 

PAMS (M. GASTON) [Pyrénées-Orientales]. 

Est nommé membre de la commission `des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (aviation civile) ;  sur le projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [ 18 novem-
bre 1971] (n° 29). 

Intervention : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan, à la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [6 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - TRANSPORTS. - 
III. - AVIATION CIVILE. - Discussion générale. - Observations 
sur la situation des compagnies de transport aérien françaises, 
sur le fonctionnement des aéroports, sur les nuisances, sur la 
construction aéronautique (le Concorde, l'Airbus, le Mercure) 
(p. 2792, 2793) . 

PAPILIO (M. SosEFO MAKAPE) [Wallis et Futuna]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

PARISOT (M. HENRI) [Vosges]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au'nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (section commune) , sur le 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [18 novembre 1971] (n° 30) . 

Intervention : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères (section commune) à la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [2 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILI- 
TAIRES. - Discussion générale. - Observations sur les arme-
ments nucléaires, sur les services communs et l'effort consenti 
pour la gendarmerie, sur l'évolution de la condition militaire 
(p. 2599 'à 2601).  

PASCAUD (M. GUY) [Charente]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[19 novembre 1971]. 

PATENOTRE (M. FRANçOIs) [Aube]. 

N'était pas candidat aux éjections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 
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PAULY (M. PAUL) [Creuse]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Prend  part, en qualité de rapporteur spécial de la commis- 
sion des finances, à la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[3 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - ECONOMIE ET FINANCES. - II. - SER- 
VICES FINANCIERS. - Discussion générale. — Observations sur 
la suppression des perceptions en milieu rural, sur la fiscalité et 
la fraude fiscale, la patente, la hausse des prix (p. 2701, 2702). 

PAUZET (M. MARC) [Gironde]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte su= les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions diverses 
en matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septembre 
1971. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à interdire la fabrication de 
vins mousseux ordinaires à l'intérieur de l'aire géographique 
de l'appellation d'origine « Vouvray » [13 mai 1971] (n° 226) . 

Intervention : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, à la discussion- de la propo-
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à 
interdire la fabrication de vins mousseux ordinaires à l'inté- 
rieur de l'aire géographique de l'appellation,d'origine « Vouvray » 
[13 mai 1971]. — Discussion générale (p. 396, 397). 

PELLENC (M. MARCEL) [Vaucluse]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
n° 48-1484 du 25 septembre 1945 relative à la Cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Est nommé président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations [27 novembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [6 décembre` 
1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

• Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
règlement définitif du budget de 1969 [29 avril 1971] (n° 200). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant et complétant la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 
relative à la cour de discipline budgétaire et financière [6 mai 
1971] (n° 217). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
institution d'un système de paiement mensuel de l'impôt sur le 
revenu [25 mai 1971] (n° 258). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
suppression de certaines taxes annexes aux contributions directes 
locales [25 mai 1971] (n° 260). 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, relatif à l'allocation logement [17 juin 
1971] (n° 326). 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant dispositions diverses en matières 
d'urbanisme et d'action foncière [ 17 juin 1971] (n° 327) . 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant réforme du régime fiscal des 
profits de construction, [ 17 juin 1971] (n° 328) . 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant modifications du régime de 
l'exemption temporaire de contribution foncière, prévue en faveur 
des locaux d'habitation [17 juin 1971] (n° 329). 

Rapport d'information fait au nom de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sur la situation économique et financière (juin 1971) 
[24 juin 1971] (n° 365). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi modifiant et complétant la loi n° 48-1484 du 
25 septembre 1948 relative à la cour de discipline budgétaire et 
financière [29 juin 1971] (n° 385). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur général de la commission 
des finances, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, portant règlement définitif du budget de 1969 . 
[6 mai 1971] (p. 299, 300). — Prend part, en qualité de rappor- 
teur général de la commission des finances, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant et 
complétant la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à 
la Cour de discipline budgétaire et financière [27 mai 1971]. — 
Discussion générale. (p. 555 à 557). — Discussion des articles. — 
Art. 2: son amendement tendant à rédiger comme suit le 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article ler  de la loi 
du 25 septembre 1948 : « Toute personne appartenant au cabinet 
d'un membre du Gouvernement ; » (p . 557) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le septième alinéa du texte pré-
senté pour l'article ter de la loi du 25 septembre 1948 : « — les 
membres du Gouvernement ; » (p. 557, 558) ; son amendement 
tendant, dans le texte présenté pour l'article i er  de la loi du 
25 septembre 1948, à insérer, avant le dernier alinéa, un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les administrateurs élus des organismes 
de protection sociale relevant du contrôle de la Cour des comptes 
et agissant dans le cadre des dispositions législatives au régle-
mentaires lorsqu'ils ne sont pas rémunérés » (p. 558) ; Art. 8 : 
son amendement tendant, dans le premier alinéa du texte modi-
ficatif présenté pour l'article 5 de la loi du 25 septembre 1948, 
après les mots : « ... ou à la gestion des biens leur apparte-
nant... », à insérer les mots : « ... ou qui, chargée de la tutelle 
desdits organismes, leur aura donné son approbation ou son 
visa... » (p. 559, 560) ; Art. 17 : son amendement tendant à 
remplacer, dans l'article 16 de la loi du 25 septembre 1948, 
les mots « le président "du conseil » par les mots « le Premier 
ministre » (p. 560) ; Après l'art. 17 : son amendement tendant 
à insérer un article additionnel 17 bis (nouveau) ainsi rédigé : 
« Le second alinéa de l'article 17 de la loi n° 484484 du 
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25 septembre 1948 est complété ainsi qu'il suit : « Cette ins-
truction peut être ouverte contre une personne non dénommée. » 
(ibid.) ; Art. 19 bis : son amendement tendant à remplacer, 
dans l'article 21 de la loi du 25 septembre 1948, les mots « Le 
Président du Conseil de la République » par les mots « Le 
Président du Sénat » • (p. 561) ; Art. 21 bis : son amendement 
tendant, dans l'article 24 de la loi du 25 septembre 1948, 1° à 
substituer les mots « Le Président du Sénat » aux mots « le 
Président du Conseil de la République » ; 2° à ajouter, à la 
fin du deuxième alinéa de son amendement, les mots : « ... ainsi 
que, le cas échéant, au ministre de tutelle. » (ibid.) ; Art. 27 : 
amendement de M. Dailly au deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 31 de la loi du 25 septembre 1948 (publication au 
Journal officiel des arrêts de la Cour de discipline budgétaire 
et financière) (p. 563, 564) . — Prend part, en qualité de rap-
porteur général de la commission des finances, à la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
institution d'un système de paiement mensuel de l'impôt sur 
le revenu [27 mai 1971]. — 'Discussion générale (p. 565, 
566) . — Discussion des articles. — Art. 3 : son amendement 
tendant à compléter comme suit le troisième alinéa de cet 
article : « Si pour une cause quelconque le remboursement 
n'a pis été effectué lors du versement des acomptes mensuels 
dus au titre de l'année suivante, le montant de ce rembour-
sement s'imputera automatiquement sur ces acomptes. » (p. 567) ; 
observation sur la pénalité encourue pour manque de provision 
lors du prélèvement effectué par le Trésor (ibid..) ; Art.  4 : son 
amendement et celui de M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat 
au budget, habilitant les caisses de crédit agricole à ouvrir un 
compte au nom du contribuable pour permettre les prélèvements 
mensuels (p. 568) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
général de la commission des finances, à la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant suppression 
de certaines taxes annexes aux contributions directes locales 
[27 mai 1971]. — Discussion générale (p. 570). — En qualité 
de rapporteur pour le Sénat, présente les conclusions du rap-
port de la commission mixte paritaire chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi modifiant et complétant la loi n° 48-1484 du 25 septem- 
bre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire et finan- 
cière [30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1552, 1553). — 
Prend part, en qualité de rapporteur général de la commission 
des finances, à la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi portant modifications du régime de l'exemption tempo-
raire de contribution foncière prévue en faveur des locaux 
d'habitation (urgence déclarée) [30 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1553, 1554). — Prend part, en qualité de président 
de la commission des finances, à la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[19 novembre 1971]. — Discussion générale (p. 2118, 2119). — 
Suite de la discussion [22 novembre 1971]. — PREMIÈRE 
PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. —
Discussion des articles. — Art. 4: amendement de M. Coudé 
du Foresto au paragraphe 2" de cette article tendant 
à un aménagement de la T. V. A. sur les spectacles cinémato-
graphiques et sur une série de boissons hygiéniques 
(p. 2169). — Suite de la discussion [23 novembre 1971]. — 
Art. 11 : observation sur l'application de l'article 40 de la Consti-
tution à un amendement de M. Talamoni (p. 2189). 

PELLERAY (M. PAUL) [Orne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions:  

Intervient -dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif aux 
rapports entre les caisses d'assurance maladie et les médecins 
[11 juin 1971]. — Discussion générale (p. 835, 836). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. - 
PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINAN- 
CIER. - Discussion des articles. — Art. 2: son amendement 
tendant à compléter cet article par un paragraphe V ainsi rédigé : 
« V. Le quotient familial prévu à l'article 194 du code général 
des impôts est augmenté d'une demi-part pour les contribuables 
célibataires, veufs ou divorcés qui sont invalides au sens de 
l'article 195, I, c, d et d bis dudit code, et qui ont au moins une 
personne à charge. » (p. 2149). — Suite de la discussion 
[25 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 	MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - Examen des cré-
dits. -- Etat C. — Tittre VI : amendement de M. Bajeux tendant 
à réduire les crédits de ce titre (p. 2329, 2330) . 

PELLETIER (M. JACQUES) [Aisne]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits 
par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Est  nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de 
l'enseignement supérieur [28 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi organique tendant à modifier l'arti-
cle L. O. 296 du code électoral (rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 19 décembre 1970) [2. avril 1971] (n° 165) 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(jeunesse et sports), sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
VI',  Plan de développement économique et social [22 juin 1971] 
(n° 344). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de programme, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, sur l'équipement sportif 
et socio-éducatif [25 juin 1971]. (n° 366) . 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (jeunesse, sports et loisirs), sur le projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novem-
bre 1971] (n° 28). 

Question orale : 

M. Jacques Pelletier rappelle à M. le ministre des affaires 
étrangères qu'au Cambodge, depuis avril et mai 4970, trois 
coopérants français et dix-sept journalistes français et étrangers 
ont été portés disparus, et qu'aucune information sur leur sort 
n'a pu être obtenue jusqu'à présent. Il lui indique qu'en l'absence 
de toute information officielle, les indications recueillies par 
un groupe de journalistes, laissent à penser que ces journalistes 
et coopérants, qui ont pour la plupart des femmes et de jeunes 
enfants, sont en vie, et prisonniers actuellement au Nord Viet-
Nam. Il lui demande, en conséquence, quelles démarches ont 
été effectuées par les autorités françaises, et quels en ont été 
les résultats. Il lui demande également, devant l'apparente 
inefficacité des interventions entreprises jusqu'à maintenant par 
le ministère des affaires étrangères, quelles nouvelles mesures 
il compte prendre pour obtenir : 1° des informations sur l'état 
physique et les conditions de détention des disparus ; 2° la 
libération rapide des personnes détenues [10 juin 1971] (n° 1141). 
— Réponse [22 juin 1971] (p. 1174, 1175). 

Questions orales avec débat : 

M. Jacques Pelletier demande à M. le ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement 
du territoire, si les directives d'aménagement du bassin pari-
sien qui ont été approuvées, le 5 août 1970, par le Gouvernement, 
sont susceptibles d'entrer en application au cours du VI' Plan. 
En effet, alors que dans d'autres régions les réalisations 
semblent suivre les études, dans le bassin parisien on reste 
au stade de la définition d'objectifs et d'orientations. Aussi, 
en Picardie et, en particulier, dans l'Aisne, l'opinion, après 
avoir découvert les déficiences de son économie et le retard 
de ses équipements, s'étonne de la lenteur avec laquelle lui 
sont proposés les remèdes et de la modicité des moyens qui lui 
sont accordés. Une telle situation est en contradiction avec 
les directives de l'aménagement des vallées de l'Oise et de 
l'Aisne visant à « établir les premiers éléments d'un axe 
économique entre Paris et le Nord de la France » [25 mai 1971] 
(n° 111). — Discussion [29 juin 1971] (p. 1478 à 1482). 
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M. Jacques Pelletier demande à M. le ministre des affaires 
culturelles : 1° de préciser dans quelles conditions, à quelle date 
et par quelle autorité ont été prises les décisions de fermeture 
de l'Opéra et de l'Opéra-Comique formant la Réunion des 
théâtres lyriques nationaux, c'est-à-dire un établissement public 
autonome sous la seule responsabilité et la seule gestion de 
l'administrateur général nommé par décret ; 2° de dire si la 
décision de fermeture, de licenciement du personnel, de limitation 
d'activité à d'éventuels spectacles de ballet, a été prise après 
consultation du conseil supérieur de la Réunion des théâtres 
lyriques nationaux créé par décret du 5 décembre 1964 et 
s'il estime qu'une telle décision de l'administrateur est compa-
tible avec les règles d'exploitation prévues par l'arrêté du 
8 janvier 1941 faisant obligation à la Réunion des théâtres lyri-
ques nationaux de présenter des spectacles d'oeuvres théâtrales 
lyriques et, d'une manière générale, d'assurer le maintien des 
traditions d'art des deux scènes lyriques nationales ; 3° d'indi-
quer quelles mesures il entend prendre à l'égard des personnels 
artistes de danse, de chant et des choeurs qui, pendant de nom-
breuses années, ont fait la réputation mondiale de la Réunion 
des théâtres lyriques nationaux, et qui, du fait de leur licencie-
ment, vont se trouver sans emploi et sans possibilité d'en 
trouver un autre. Compte tenu des conclusions du rapport de 
l'inspecteur général des finances, chargé de mission à la demande 
du Gouvernement, il lui demande d'exposer au Sénat quelle 
politique il entend poursuivre afin de maintenir le prestige et 
la réputation des deux scènes lyriques nationales [ter juin 1971] 
(n° 114). — Discussion [22 juin 1971] (p. 1175 à 1188). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la pro-
position de loi relative à • la création et au fonctionnement des 
organismes privés dispensant un enseignement à distance, ainsi 
qu'à la publicité et au démarchage faits par les établissements 
d'enseignement [14 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 4 : Son amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : « Deux représentants de l'enseignement privé à dis-
tance siègent au conseil académique » (p. 856) Art. 4 bis : son 
amendement tendant à compléter cet article de manière à réser-
ver deux sièges à l'enseignement à distance au sein du conseil 
supérieur de l'éducation nationale (ibid.) ; le retire (p. 857) ; 
Art. 5 : son amendement tendant, à la fin du premier alinéa de 
cet article, à substituer les mots : « titres ou références » aux 
mots : « titres et références » (ibid.) ; Art. 7 : ses trois sous-
amendements à l'amendement de M. Caillavet qui tend à intro-
duire, en tête de cet article, deux alinéas relatifs aux conditions 
du contrat d'enseignement passé par l'élève avec l'établissement 
(p. 858, 859) ; son amendement tendant, au premier alinéa ancien 
de cet article, à remplacer les mots : « du prix total convenu », 
par les mots : « de la valeur du contrat » (p. 859) ; le retire 
(ibid.) ; Art. 8 : son amendement tendant à rédiger comme suit 
le premier alinéa de cet article « La publicité, sous quelque 
forme que ce soit, en faveur des établissements privés d'ensei-
gnement ne doit rien comporter de nature à induire le public 
en erreur sur le niveau des connaissances de base indispen-
sables, la nature des études, leur durée moyenne et les emplois, 
concours ou examens auxquels elles préparent. » (p. 860, 861) ; 
Art. 9 : amendement de M. Caillavet tendant à compléter cet 
article par un quatrième alinéa ainsi rédigé : « Un décret en 
Conseil d'Etat précisera les conditions dans lesquelles s'exer-
cera l'activité des présentateurs. » et , son sous-amendement ten-
dant, après les mots : « ...Conseil d'Etat », à insérer les mots : 
« ..., qui devra être publié six mois au plus tard après la pro-
mulgation de la présente loi, ... » (p. 864) ; Art. 14 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de cet 
article : « Les organismes privés d'enseignement à distance 
pourront bénéficier des conventions prévues par la législation 
sur la formation professionnelle permanente. » (ibid.) ; le retire 
(p. 865). — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [15 juin 1971]. — Discussion générale (p. 892, 893). — 
Suite de la discussion [16 juin 1971]. — Discussion des articles. 
— Art. l eP  : retire son sous-amendement à l'amendement de 
M. Mignot et son amendement relatif à une réforme des finances 
locales (p. 933) ; Art. 2 : son sous-amendement tendant, au 
deuxième alinéa du 2° du texte présenté par l'amendement de 
M. Mignot pour cet article, à remplacer les mots : « motifs de 
développement et de bonne administration », par les mots : 
« motifs de développement ou de bonne administration » (p. 938) ; 
son sous-amendement tendant à rédiger comme suit le dernier 
alinéa du texte présenté par l'amendement de M. Mignot pour 
cet article : « La commission prend l'avis des conseillers géné-
raux et des maires intéressés par les fusions ou regroupements 
envisagés. Elle entend, sur leur demande, les présidents des 
syndicats intercommunaux à vocation multiple et des districts  

du département, ainsi que les conseillers généraux et les maires 
qui le désirent. » (p. 839) ; le retire (ibid.) . — Est entendu lors 
de la réponse de M. Yvon Bourges, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, à sa question orale n° 1141 (cf. supra) [22 juin 1971] 
(p. 1174, 1175) . — Est entendu au cours du débat sur sa ques-
tion orale relative à la situation des théâtres lyriques nationaux 
[22 juin 1971] (p. 1177 à 1180, 1188). — Prend part, en qualité 
de rapporteur pour avis de la commission des affaires cultu-
relles, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
Vie Plan de développement économique et social [23 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1268). — Suite de la discussion 
[24 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1321, 1322). — Est 
entendu au cours du débat sur sa question orale relative à l'amé-
nagement du bassin parisien [29 juin 1971] (p. 1478 à 1480, 1481, 
1482). — Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles, dans la discussion du pro-
jet de loi de programme, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, sur l'écjuipement sportif et socio-éducatif 
[29 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1499, 1500). — Dis-
cussion des articles. — Art. 4 : son amendement tendant à com-
pléter cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les actions 
de formation des professeurs d'éducation physique et des ani-
mateurs sont entreprises par priorité, pour que soient respec-
tées dans le domaine des sports les normes d'encadrement et 
satisfaits les besoins du secteur socio-éducatif. Les équipements 
destinés à la formation de ces personnels font l'objet d'un pro-
gramme prioritaire. » (p. 1509) . — Explique son vote sur l'en-
semble du projet de loi relatif à l'assurance des travailleurs 
de l'agriculture contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles [4 novembre 1971] (p. 1891). — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — PRE- 
MIÈRE PARTIE. 	CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. 
— Discussion des articles. — Après l'article 2 bis : son amende-
ment tendant à insérer un article additionnel invitant le Gou-
vernement à présenter dans le projet de loi de finances recti-
ficative pour 1971 des dispositions instituant un régime spécial 
d'imposition des revenus déclarés par des tiers et les modalités 
particulières à ce régime (p. 2158, 2159) le retire (p. 2162) . — 
Suite de la discussion [23 novembre 1971]. DEUXIÈME PARTIE. -- 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale. — Observations sur la sco-
larité en milieu rural, la surveillance dans les écoles, le statut 
du personnel enseignant, l'éducation physique à l'école (p. 2205, 
2206). — Suite de la discussion [25 novembre 1971]. — AGRI-
CULTURE. - Discussion générale. — Observations sur l'organi-
sation du marché de la viande dans la région parisienne et par-
ticulièrement en ce qui concerne le complexe de La Villette 
(p. 2304). — Suite de la discussion [27 novembre 1971]. — SER- 
VICES DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE ET A L'ACTION RÉGIONALE. - Discussion générale. — 
Observations sur les plans régionaux de développement et d'équi-
pement et sur l'aménagement régional à l'échelon européen 
(p. 2401 à 2403). — Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles, à la suite 
de la discussion [29 novembre 1971]. — SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale. — 
Observations sur la pratique du sport à l'école et sur le pro-
blème de la drogue (p. 2485, 2486). — Commission mixte pari-
taire [ 15 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 2 quater : amendement de M. Jéan Taittinger, secré-
taire d'Etat au budget, tendant à supprimer cet article 
ayant trait à l'imposition du bénéfice réel de certains exploitants 
agricoles (p. 3145) ; explication de vote sur l'ensemble du pro-
jet de loi de finances (p. 3153). 

PEN  (M. ALBERT) [Saint-Pierre et Miquelon]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Interventions:  

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant approbation du VIe Plan de développement économique 
et social [25 juin 1971]. — Discussion de l'article unique : son 
amendement tendant à compléter le texte du projet de loi par 
la disposition suivante : « ... sous réserve qu'à la fin de la 
page 127 du rapport général », après les mots : « des orga-
nismes de crédit », soient ajoutés les mots suivants : « ...d'Etat, 
lesquels devront, pour ce faire, disposer des dotations suffi-
santes par la loi de finances annuelle » (p. 1362). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
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1972, adopté par l'Assemblée nationale [6 décembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ 
CIALES. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Discussion générale. - 
Observations sur les efforts demandés au Gouvernement pour 
favoriser le tourisme, protéger la petite pêche par un recul de 
la limite des eaux territoriales de Saint-Pierre et Miquelon 
(p. 2786, 2787, 2788). 

PERDEREAU (M. LucIEN) [Loiret]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

PERIDIER (M. JEAN) [Hérault]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées • [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué titulaire eprésentant la France à l'assem-
blée consultative prévue par le statut du Conseil de l'Europe 
[16 décembre 1971]. 

Questions . orales avec débat : 

M. Jean Péridier demande à M. le ministre de l'agriculture 
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour 
résoudre la crise que connaît actuellement la viticulture fran-
çaise et l'action qu'il entend mener pour la défense de celle-ci 
dans le cadre de l'Europe [15 avril 1971] (n° 9-7). 

M. Jean Péridier appelle l'attention de M. le Premier ministre 
sur les conséquences politiques et économiques qui peuvent 
résulter de la crise que connaît actuellement le Marché commun. 
Il lui demande : 1° quelles mesures il entend prendre pour y 
remédier sur le plan économique, notamment en ce qui concerne 
le Marché commun agricole ; 2° quelle est également l'attitude 
du Gouvernement français en ce qui concerne l'entrée de la 
Grande-Bretagne dans la Communauté européenne [13 mai 1971] 
(n° 106). - Discussion [9 juin 1971] (p. 778 à 786). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur sa question orale ayant 
pour objet la crise du marché commun et l'entrée éventuelle 
de la Grande-Bretagne dans la _Communauté européenne [9 juin 
1971] (p. 778 à  780, 785, 786). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'unification de certaines professions judiciaires [16 novembre 
19711 - Discussion générale (p. 1992). 

PERPERE (M. RAOUL) [Lot-et-Garonne]. 

Devenu' sénateur le 1" décembre 1971, en remplacement 
de M. Etienne Restat, décédé. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [14 décembre 1971]. 

PETIT (M. GuY) [Pyrénées-Atlantiques]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi 
du 1"'• juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 
1971]. 

Est nommé 'membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur lès dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur les fusions et regroupements 
de communes [29 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, de suffrage universel du règlement 
et d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [45 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de, certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte • sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire [15 dé-
cembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la 
Polynésie française [16 décembre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi tendant à 
améliorer la formation du personnel communal et l'organisa- 
tion de sa carrière [29 avril 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 3 : observation ayant trait à la liberté de choix du maire 
dans les nominations du personnel communal (p. 257, 258). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, sur les fusions et regroupements de corn-
munes [15 juin 1971]. - Discussion générale (p. 912, 913). - 
Suite de la discussion [16 juin 1971]. - Discussion des articles. 
- Art. 1 : explique son vote sur l'amendement de M. Mignot 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article 
(création d'une commission d'élus pour coopérer avec le préfet 
du département à l'élaboration du projet de plan) (p. 933) ; 
Art. 3 : explique son vote sur l'amendement de M. Lefort, 
soutenu par M. Eberhard, tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour cet article (conditions de réalisation de la 
fusion avec notamment recours au référendum) (p. .943) . - 
Intervient dans la discussion du projet de • loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant dis- 
positions diverses en matière d'urbanisme et d'action foncière 
[23 juin 1971]. - Discussion des articles. -- Art. 9: amende-
ment de M. Dailly tendant à compléter in fine le texte pré-
senté pour l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962 par un 
alinéa concernant les délais en cas d'aliénation pour payer des 
droits de mutation (p. 1243, 1244) . - Explique son vote sur 
l'article unique modifié du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant modifica- 
tions du régime de l'exemption temporaire de contribution 
foncière prévue en faveur des locaux d'habitation [23 juin 1971] 
(p. 1279). - Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, portant approbation du Vle Plan de développement 
économique et social [25 juin 1971]. - Discussion générale 
(p. 1354). - Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
du projet de loi sur les fusions et regroupements de communes 
[29 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. 5 ter : expli-
cation de vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à 
rétablir cet article dans le texte adopté par le Sénat en pre-
mière lecture (p. 1465) . - Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, relatif aux prises d'otages et aux enlèvements 
de mineurs [29 juin 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 1 : amendement de M. Piot tendant à proposer une 
nouvelle rédaction du deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article 343 du code pénal, pour renforcer l'incitation à la 
restitution de l'otage (p. 1486, 1487, 1488) ; le retire (p. 1488) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 1"• : amendement de Mine La-
gatu, soutenu par M. Namy, tendant à faire reconnaître, par 
le texte proposé pour l'article 318 du code civil, le droit pour 
la mère de contester la paternité du mari « en justice » 
(p. 1926) ; amendement de M. Jozeau-Marigné, tendant à sup-
primer le texte proposé pour l'article 342-3 du code civil 
(faculté laissée au juge de mettre une part des subsides à 
la charge de chacune des personnes, autre que le défendeur, 
qui auraient eu des relations avec la mère) (p. 1940, 1941) ; 
explication de vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 1951). - 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de 
certaines professions judiciaires [17 novembre 1971]. - Dis-
cussion des articles. - Art. 10 : explique son vote sur l'amen- 
dement de MM. Le Bellegou et Piot tendant, au deuxième alinéa 
du paragraphe I de cet article, à supprimer la troisième phrase 
ainsi conçue : « Les anciens avoués et les anciens agréés pour-
ront faire suivre leur titre d'avocat de celui d'ancien avoué 
ou d'ancien agréé au tribunal de commerce. » (p. 2010) 
Art. 14 : amendements de M. Pleven, ministre de la justice, de 
M. Geoffroy et de M. Caillavet tendant tous les trois à complé-
ter cet article par des dispositions relatives aux activités compa-
tibles avec la profession d'avocat (p. 2020) ; Art. 50 : son 
amendement, au paragraphe IV du texte présenté par" l'amen-
dement de M. Pleven, ministre de la justice, tendant à proposer 
une nouvelle rédaction de l'article et visant la catégorie des 
sous-principaux clercs d'avoué réunissant certaines conditions 
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(p. 2051, 2052) • Art. 68 : son sous-amendement, à l'amendement 
de MM. Le Bellegou et Piot rétablissant cet article (énumération 
des règles auxquelles doivent se conformer les personnes mora-
les, autres que les sociétés civiles professionnelles, pour 
exercer la profession) tendant à compléter in fine ledit amen-
dement par un alinéa destiné à apporter une dérogation à la 
loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales (p. 2066) ; 
Art. 68 bis nouveau son amendement, tendant après l'art. 68, 
à insérer cet article ainsi rédigé : « Si un nouveau type de 
sociétés civiles professionnelles soumises, ainsi que leurs asso-
ciés, aux règles d'imposition applicables en matière de sociétés 
régies par la loi du 24 juillet 1966, n'est pas intervenu avant 
le 1"r janvier 1977, les sociétés de conseils juridiques pourront 
se constituer dans les conditions prévues à l'article 68. » (ibid.) ; 
explication de vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 2073) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, instituant l'aide judiciaire [18 novem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 2085). — Discussion des 
articles. — Art. 7 : amendement de_ M. Marcel Martin, soutenu 
par M. Armengaud, tendant à rédiger comme suit la fin du 
dernier alinéa de cet article : « ... charges de famille, égales 
à 10 p. 100 des chiffres précités par enfant à charge, dans la 
limite du double desdits chiffres. » (p. 2091) ; Art. 7 bis : 
amendements de M. de Montigny 'et de M. Pleven, ministre de 
la justice, tendant tous les deux à une nouvelle rédaction de 
cet article qui stipule que l'aide judiciaire est accordée aussi 
bien au demandeur qu'au défenseur (p. 2093) ; Art. 21-7: 
observations sur la teneur de cet article ayant trait à l'in-
demnité forfaitaire que percevra l'auxiliaire de justice prêtant 
son concours au bénéficiaire de l'aide judiciaire (p. 2098, , 2099) ; 
Art. 25-A : amendement de M. de Montigny tendant à compléter 
le deuxième alinéa de cet article par une disposition permettant 
aux bénéficiaires de l'aide judiciaire d'être assistés •par les 
auxiliaires de justice qu'ils auront choisis (p. 2103) . — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [30 novembre 
19711. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSI- 
TIONS SPÉCIALES. — INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. — Discussion géné- 
rale. — Observations sur le budget des collectivités locales 
(T. V. A. et emprunts) et sur le problème de la déconcentration 
(p. 2507, 2508). — Examens des crédits. — Après l'art. 56: 
explique son vote sur l'amendement de M. Bousch 
tendant à insérer un article' additionnel relatif à une 
répartition nouvelle des patentes perçues sur certaines ins-
tallations industrielles nouvelles (p. 2521). — Intervient dans 
la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi sur la 
filiation [15 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 1`r : amendement de M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer 
le texte présenté pour l'article 342-3 du code civil qui traite 
de la « pluripaternité » (p. 3099) . — Intervient dans la discussion 
du projet de loi organique, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant certaines dispositions du titre. Il de l'ordonnance 
n"58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative aux 
conditions d'élégibilité et aux incompatibilités parlementaires 
[16 décembre 1971]. — Discussion des articles. — Art. 4: 
explique son vote sur l'amendement de M. Dailly tendant 
à proposer une nouvelle rédaction pour cet article . qui interdit 
aux parlementaires toute fonction de direction dans une entre-
prise ou une société ayant un objet économique, sauf autori 
sation du Conseil constitutionnel (p. 3199, 3200) . 

PIALES (M. PAUL) [Cantal]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 
26 septembre 1971. 

PIG (M. MAURICE) [Drôme]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

PICARD (M. ANDRÉ) [Côte-d'Or]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission plénière de contrôle 
du conseil d'administration de la Caisse nationale de Crédit 
agricole [21 octobre 1971]. 

PINSARD (M. JULES) [Saône -et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

PINTAT (1VI. JEAN-FRANçoIs) [Gironde]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (ports maritimes), sur le projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[ 18 novembre 1971] (no 29) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sions des affaires économiques et du Plan (ports maritimes), à 
la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [24 novembre 1971]. — 
DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — EQUIPEMENT. — Discus- 
sion générale. — Observations sur l'équipement des grands ports 
destinés à recevoir les pétroliers de fort tonnage et en prévision 
de la concurrence du Marché commun, sur le conflit des dockers 
(p. 2251, 2252) . — Prend part, en qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan,. en remplacement de M. Yvon, à la suite de la 
discussion [26 novembre 1971]. — TRANSPORTS : MARINE MAR- 
CHANDE. — Discussion générale. — Observations sur le pro-
blème des constructions navales, les problèmes de la flotte 
de commerce, des pêches maritimes et de l'établissement 
national des invalides de la marine (p. 2375, 2376). — 
Suite de la discussion [7 décembre 1971]. SANTÉ 
PUBLIQUE ET TRAVAIL. — I. — SECTION COMMUNE. — II. — SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — Discussion générale. — Observa- 
tions sur les centres hospitaliers régionaux, sur l'aide aux per-
sonnes âgées, sur l'industrie pharmaceutique, sur une politique 
de la sécurité routière (p. 2830, 2831) . 

PINTON (M. AUGUSTE) [Rhône]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer 
modéré modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à l'institution d'un versement à la charge de 
certains employeurs dans la région parisienne [3 juin 1971] 
(n° 280). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à l'assu-
jettissement de certains employeurs de Paris et des départements 
limitrophes à un versement destiné aux transports en commun 
de la région parisienne [24 juin 1971] (n° 363) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n" 59-1557 du 31 dé-
cembre 1959 sur le rapports entre l'Etat et les établissements 
d'enseignement privés [19 mai 1971]. — Discussion générale 
(p. 485, 486). — Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des affaires économiques et du Plan, à la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'institution d'un versement à la charge de certains employeurs 
dans la région parisienne [8 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 725, 726). — Discussion des articles. — Art. t er  : amendement 
de M. Boucheny tendant à assujettir au versement de la taxe 
toutes les entreprises de la région parisienne (p. 740) ; amen-
dement de M. Pierre-Christian Taittinger tendant, après le 
premier alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa visant 
à dispenser du versement les personnes morales à but non tuera- 
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tif ayant une activité de caractère social (p. 740) ; amendement 
de M. Javelly, complété par le sous-amendement de M. Suran, 
tendant, après le premier alinéa de cet article, à insérer un 
nouvel alinéa visant à assujettir au versement de la taxe les 
entreprises installées dans les agglomérations urbaines de plus 
de 100.000 habitants, si celles-ci le désirent (p. 741, 744) ; son 
amendement tendant à supprimer l'alinéa 2 de cet article et, 
en conséquence, à supprimer le chiffre 1 en tête de l'alinéa 
premier (p. 742) ; Art. 2 : amendement de M. Boucheny proposant 
une nouvelle rédaction de cet article (variation du taux de la 
taxe en fonction de l'importance de l'entreprise) (ibid.) ; Art. ad-
ditionnel 2 bis (nouveau) : son amendement tendant à reprendre 
sous forme d'un article additionnel les dispositions de l'alinéa 2 
de l'article premier susvisé ainsi rédigées : « Sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 3, le versement est 
affecté en priorité à la compensation des réductions de tarifs 
que les entreprises de transport en commun de la région pari-
sienne consentent aux salariés, usagers de ces transports. Le 
reliquat est affecté au budget d'équipement desdites entreprises », 
et complétées par le Gouvernement, à la fin de la première 
phrase, par les mots : « ... à condition qu'elles soient admises 
au bénéfice de cette compensation par le syndicat des transports 
parisiens... » (p. 742, 743) ; Art. 3 : amendement de M. Bou-
cheny tendant à rédiger ainsi " le début de l'alinéa 1 de cet 
article : « En attendant la création d'un office régional des 
transports... » (p. 743) ; amendement de M. Boucheny tendant 
à une nouvelle rédaction du paragraphe 2 de cet article (béné-
ficiaire du produit du versement) (ibid.) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le troisième alinéa du para-
graphe 2 de cet article : « Ledit syndicat répartit le solde, sous 
déduction d'une retenue pour frais de recouvrement et de rem-
boursement fixée par arrêté interministériel entre les entreprises 
de transport public intéressées au prorata des pertes de recettes 
résultant des réductions de tarifs mentionnées à l'article 2 bis 
(nouveau) . » (p. 744) ; son amendement tendant à rédiger 
comme suit l'intitulé du projet de loi : « Projet de loi relatif 
à . l'assujettissement de certains employeurs de Paris et des 
départements limitrophes à un versement destiné aux transports 
en commun de la région parisienne. » (p. 745). — Intervient dans 
la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi sur les 
fûsions et regroupements de communes [29 juin 1971]. — Dis-
cussion des articles. — Art. 5 ter : explication de vote sur 
l'amendement de M. Mignot tendant à rétablir cet article dans 
le texte adopté par le Sénat `en première lecture (p. 1467) . —
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des af-
faires économiques et du Plan, à la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi relatif à l'assujettissement de certains 
employeurs de Paris et des départements limitrophes à un 
versement destiné aux transports en commun de la région pari- 
sienne [29 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1482). — Dis-
cussion des articles. — Art. 1 "' : son amendement tendant à 
supprimer le deuxième alinéa de cet article (organismes exemp-
tés du versement) (p. 1483) ; Art. 3 : son amendement tendant à 
proposer de nouvelles dispositions pour le deuxième alinéa du 
paragraphe 2 de cet article (organismes et catégories d'em-
ployeurs qui seront les bénéficiaires du remboursement de 
leurs versements par le syndicat des transports parisiens) et 
sous-amendera,ent de M. Chamant, ministre des transports, 
proposant une modification de forme (ibid). — Intervient 
dans la discussion de la proposition de loi, adoptée par. 
l'Assemblée nationale, tendant à modifier le décret n" 53-960 
du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et 
locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à 
loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal [29 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 4 : 
amendement de M. Mailhe tendant à rédiger comme suit le 
début du deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 34-3 
du décret du 30 septembre 1953 : « Ce dernier peut en outre 
en compensation demander, au moment de la transformation, la 
'modification du prix... » (p. 1491) . — Intervient dans la suite de 
la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — PREMIÈRE 
PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. 
— Discussion des articles. — Après l'art. 2 bis : explique 
son vote sur les amendements de M. Coudé du Foresto, 
de M. Pelletier, de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous 
les quatre à inviter le Gouvernement à présenter dans le projet 
de loi de finances rectificative pour 1971 des dispositions insti-
tuant un régime spécial d'imposition des revenus déclarés par 
des tiers (p. 2162) . 

PLOT (M. JACQUES) [Yonne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

TABLE SÉNAT. - 9.  

Est nommé Secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 
Est nommé vice-président de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi sur Ja filiation [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire [15 décem-
bre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 'dis-
cussion de la proposition de loi relative à la création et à l'orga-
nisation des communes dans le territoire de la Polynésie fran-
çaise [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à la prévention et à la répres-
sion des infractions en matière de chèques [18 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, à la suite de la mission effec-
tuée du 23 janvier au 9 février 1970 par une délégation de la 
commission chargée d'étudier les conditions d'application de la 
réforme foncière dans les départements de la Guadeloupe et 
de la Martinique [6 mai 1971] (n° 219). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi organique 
de M. Marcel Molle tendant à compléter l'article 21 de la loi 
organique n° 70-642 du 17 juillet 1970 relative au statut des 
magistrats [ 18 juin 1971] (n° 334) . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif aux 
prises d'otages et aux enlèvements de mineurs [25 juin 1971] 
(n° 368). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, _ de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi organique, 
modifiée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'arti-
cle 21 de la loi organique n° 70-642 du 17 juillet 1970 relative 
au statut des magistrats [30 juin 1971] (n° 402). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, relative à la création et à l'organisation 
des communes dans le territoire de la Polynésie française 
[19 octobre 1971] (n° 8). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution- 
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines profes- 
sions judiciaires [9 novembre 1971] (n° 23). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques 
[14 décembre 1971] (n° 95). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel,' du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
relative à la création et à l'organisation des communes dans le 
territoire de la Polynésie française [14 décembre 1971] (n° 96). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
de la proposition de loi relative .à la création et à l'organisation 
des communes dans le territoire de la Polynésie française 
[18 décembre 1971] (n° 130). 
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Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques [18 décem-
bre 1971] (n° 131). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques [18 décembre 1971] (n° 131). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion de la proposition de loi organique de 
M. Marcel Molle tendant à compléter l'article 21 de la loi orga-
nique n° 70-642 du 17 juillet 1970 relative au statut des magis-
trats [ 19 juin 1971]. Discussion générale (p. 1094, 1095). 
— Prend part, en remplacement de M. Pierre Carous, rapporteur 
de la commission des lois, à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au territoire des terres 
australes et antarctiques françaises [19 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1098). — Discussion des articles. — Art. 1 –  : soutient 
l'amendement rédactionnel de M. Carous tendant à rédiger 
comme suit le début de cet article : « Les dispositions législatives 
du code pénal, du code de . procédure pénale et celles relatives 
à l'état civil en vigueur dans la métropole... » (p. 1099) Art. 4 : 
soutient l'amendement rédactionnel de M. Garous tendant, au 
quatrième alinéa de cet article, à remplacer les mots : « le rece-
voir », par les mots : « la recevoir » (ibid.) : soutient l'amen-
dement de M. Garous tendant à rédiger comme suit les deux 
derniers alinéas de ce même article : « Le mandat d'amener 
permet au chef de district, ou à celui qui en assume les fonctions, 
de placer, dans la mesure où les circonstances l'exigent, l'inculpé 
en détention jusqu'à son embarquement. Le délai nécessaire à 
la conduite de l'inculpé devant le juge d'instruction compétent 
et, éventuellement, celui pendant lequel il a été détenu avant 
son embarquement, sont imputés sur la durée de la peine. » 
(ibid.) . — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif 
à diverses opérations de construction [22 juin 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. 5 : son amendement tendant à suppri-
mer les mots : « ... l'élaboration et... » (p. 1192) ; Art. 6 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit la fin de cet article : 
« ... et si le financement de la construction des lots non souscrits 
est garanti dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. ,» (p. 1192, 1193) ; Art. 30 quater (nouveau) : son amen-
dement tendant, après l'article 30 ter, d'insérer cet article addi-
tionnel ainsi conçu : « Le contrat de promotion immobilière est 
réputé emporter restriction au droit de disposer au sens et pour 
l'application de l'article 28-2° du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
portant réforme de la publicité foncière. » (p. 1207) . — Son 
refus de s'associer à la question préalable opposée par M. Mar-
cilhacy à la discussion des articles du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, tendant à 
compléter les dispositions 'des articles 5 et 7 de la loi du 
ter juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971] 
(p. 1434). — Prend part, en qualité de rapporteur de la commis-
sion des lois, à la discussion- du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif aux 
prises d'btages et aux enlèvements de mineurs [29 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1483, 1484). - Discussion des articles. 
— Art. 1 : son amendement tendant, au premier alinéa du texte 
présenté pour l'article 343 du code pénal, 1° à supprimer le 
mot « commission » ; 2° d'ajouter la formule générale : « soit. 
pour commettre toute autre action illicite » (p. 1486) ; le retire 
(ibid.) son amendement tendant à rédiger comme suit le 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 343 du code 
pénal « Toutefois, la peine sera celle de la réclusion criminelle 
de cinq à dix ans si la personne arrêtée, détenue ou séquestrée 
comme otage dans les termes définis à l'alinéa précédent, est 
libérée volontairement avant le troisième jour accompli depuis 
celui de l'arrestation, détention ou séquestration, sans que le 
but poursuivi par les auteurs ait été atteint. » (ibid) . — Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des lois rempla-
çant M. Poudonson, à la discussion, en deuxième lecture, du 
projet de loi relatif à la prescription en matière salariale 
[30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1548). - Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discus-
sion, en deuxième lecture, de la proposition de loi organique 
tendant à compléter l'article 21 de la loi organique n° 70-642 du 
17 juillet 1970 relative au statut des magistrats [30 juin 1971]. 
— Discussion générale (p. 1549). — Prend part, en qualité de 
rapporteur , de la commission des lois, à la discussion de la 
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative 
à la création et à l'organisation des communes dans le territoire 
de la Polynésie française [21. octobre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1778, 1779). -- Discussion des articles. — Art. ter : son 

amendement tendant à rédiger comme suit cet article : « Le 
régime communal sera institué progressivement sur le territoire. 
de la Polynésie française, conformément aux dispositions de ,  la 
présente loi, en tenant compte de l'évolution écono-
mique et démographique des districts de ce territoire. » 
(p. 1783) ; . Art. 2 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : « Les modalités de mise en place 
de ce régime communal, les limites territoriales et les chefs-lieux 
des communes sont déterminés par des décrets en Conseil 
d'Etat, après consultation de l'Assemblée territoriale (p. 1784) ; 
Art. 6 son amendement tendant à rédiger -comme suit le 
deuxième alinéa de cet article : « Toutefois, le territoire- ne 
pourra pas être privé des parties du domaine lui appartenant 
que l'assemblée territoriale aura réservées à des équipements 
intéressant l'ensemble du territoire ou les îles concernées. » 
(p. 1787) ; Art. 7 : son amendement d'harmonisation pour cet 
article ainsi rédigé: « Le budget communal est dressé en sec-
tion de fonctionnement et section d'investissement, tant en 
recettes qu'en dépenses. » (ibid.) ; Art. 8 : son autre amende-
ment d'harmonisation (cf. art. 7 supra) (ibid.) ; Art. 9 : son 
autre amendement d'harmonisation (cf. supra) (ibid.) son 
amendement de forme tendant à remplacer le dernier alinéa 
de cet article par un paragraphe 8° ainsi conçu : « 8° De 
l'excédent éventuel de la section de fonctionnement. » (p. 1788) ; 
Art. 10 : son amendement tendant à remplacer les deux premiers 
alinéas de cet article par des dispositions prévoyant la parti-
cipation de l'Etat à l'alimentation du fonds intercommunal de 
péréquation (p. 1788, 1789) ; le retire (p. 1789) ; son amende-
ment tendant, dans le dernier alinéa de. cet article, à supprimer 
le membre de phrase suivant : « Ainsi que les conditions dans 
lesquelles les ressources seront réparties entre la section ordi-
naire et la section extraordinaire du budget communal. » (ibid.) ; 
Art. 11 : son amendement rédactionnel pour cet article 
ainsi conçu : « La création, l'organisation et le fonctionnement 
des syndicats de communes sont soumis aux dispositions des 
articles 141 à 151 du code de l'administration communale. Le 
gouverneur est substitué au préfet pour l'application de ces 
dispositions. » (ibid.) ; Art. 15 : son amendement d'harmoni-
sation pour cet article ainsi rédigé : « Le conseil municipal se 
réunit conformément aux dispositions des articles 22 et 23 du 
code de l'administration communale. Le gouverneur est substitué 
au préfet et au sous-préfet pour l'application de l'article 23 
précité: » (p. 1790) ; Art. 16 : son amendement tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction de cet article qui a trait au fonc-
tionnement des conseils municipaux compte tenu des difficultés 
d'ordre géographique (ibid.) ; Art. 17 : son amendement tendant, 
dans le deuxième alinéa de cet article, à remplacer le mot : 
« sessions » par le mot : « réunions » (ibid.) ; Art. 19 : amen-
dement de M. Namy tendant à remplacer le mot : « consulta-
tion » par les mots : « avis conforme » (p. 1791) ; Art. 21 : 
son amendement tendant à remplacer les deux alinéas de • cet 
article par les dispositions suivantes « Lorsqu'il y a lieu de 
consulter l'assemblée territoriale, ou 'sa commission permanente, 
l'avis est réputé avoir été donné s'il n'est pas intervenu dans 
tes deux mois suivant la demande formulée par le gouverneur. » 
(ibid.) ; Art. 24 : son amendement d'harmonisation tendant, 
dans le deuxième alinéa de cet article, à supprimer les mots 
« premier alinéa » (p. 1792) ; son amendement tendant, dans le 
troisième alinéa du même article, à remplacer les mots : 
« 41 à 45, 74 (dernière phrase), 76 et 86 de la loi municipale 
modifiée du 5 avril 1884 ; » par les mots : « 41 à 47, '74 (der-
nière phrase), 76, 86 et 169 à 179 de la loi municipale modifiée 
du 5 avril 1884 ; » (ibid.) ; ' Art. 25 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article : « Les premiers conseils muni-
cipaux des communes créées en application de la présente loi 
seront élus à des dates fixées par des décrets en conseil ' des 
ministres. » (ibid.). 	Prend part, en ' qualité de ' rapporteur 
de la commission des lois, à la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification 
de certaines professions judiciaires'' [17 novembre 1911]. —
Discussion des articles. - Ses observations sur le chapitre V : 
« Indemnisation » (p. 2033) ; Art. 33 bis amendement de 
M. Caillavet tendant à compléter cet article par un nouvel 
alinéa concernant l'indemnisation des anciens avoués ayant cinq 
années ou moins d'exercice et ceux rapatriés de la France 
d'outre-mer (p. 2034) ; Art. 36 : son amendement de forme 
tendant à supprimer dans le deuxième alinéa de d'article le 
mot : « d'office » (p. 2035) ; amendement de M. Jean-Marie 
Girault tendant, à la fin du deuxième alinéa de cet article, à 
remplacer les mots : « ... à partir de la même date. », par les 
mots : « ... de la déclaration de renonciation. » (p. 2035) ; auteur 
d'un amendement tendant à compléter le deuxième alinéa de 
cet article, se rallie à celui de M. Garet tendant à compléter 
également le deuxième alinéa par une disposition prévoyant 
que l'indemnité sera versée intégralement dans l'année de mise 
en vigueur de la présente loi si le renonçant est âgé de plus 
de soixante-cinq ans (p. 2035, 2036) ; sous-amendement de 
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M. Pleven, ministre de la justice, tendant à , remplacer- ,l'âge 
de « seixante-cinq ; ans » par rage ' de . « soixante-dix ans. » 
(p. 2036 auteur "d'un amendernent au dernier alinéa ide 
cet article, -se .' rallie . à celui < de -M. Pleven, ,ministre..: de la 
justice,  tendant à en modifier - la . réduction et 
relatif . à .la limitation du champ d'activités ::des . anciens 
avoués. devenusavocats (p. 2037) ; Art. 37 amendement tendant, 
au deuxième alinéa ,de cet <-article, à remplacer les mots 
« cinq annés »,- par les mots-.:. « trois.. annuités » et amende-
ment de M. Caillavet tendant à remplacer les mots « cinq annui-
tés », par les mots : « deux annuités » (p.. 2037, 2038) ; son amen-
dement tendant à rédiger. comme ._suit . le troisième alinéa du 
même article - « - .le .solde sera payé par annuités égales au 
cours des trois années suivantes, ce solde portant intérêt au 
taux de 5 p.;100 (p. 2039). ; son amendement tendant à supprimer 
le quatrième alinéa. de . cet article (cf. amendement précédent) 
(p. 2040) ; amendement de M. Monichon tendant, après le qua-
trième alinéa, à; insérer un nouvel alinéa concernant l'indemnisa-
tion des vieux avoués (ibid.) son amendement de coordination 
au cinquième alinéa (ibid.) ; son amendement rédactionnel au 
même alinéa (ibid.) le retire .(ibid.) ; son amendement tendant, 
après la première phrase du cinquième alinéa du même article, 
à insérer' la phrase suivante : « Les avoués devenus avocats qui 
cesseront . d'exercer cette profession avant l'expiration de ce 
délai percevront le solde de l'indemnité dans la quatrième année 
suivant l'entrée en vigueur de la présente ' loi. » (ibid.) son 
amendement tendant, dans le sixième alinéa du, même article, 
à supprimer les mots « après l'expiration d'un délai de 
cinq ans, à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi » 
(p. 2041) son amendement d'harmonisation au septième alinéa 
de l'article ` (ibid.) son amendement tendant à supprimer te 
dernier alinéa du même article relatif aux sommes perçues par 
l'avocat ancien avoué au titre d'une présentation de successeur 
(p. 2041) Art. 38 son amendement tendant à supprimer cet arti-
cle (possibilité de perception par les avoués devenus avocats d'une 
indemnité forfaitaire` égaie à'75 % de la valeur du droit de présen-
tation) (ibid:) ; Art. 38 bis nouveau : son amendement tendant, 
après l'article ' 38, à insérer cet article additionnel relatif aux 
indemnités 'dues aux , sociétés civiles professionnelles titulaires 
d'un office d'avoué (p. 2041,':2042) ; ' Art. 40 son amendement 
tendant à supprimer te deuxième-alinéa de cet article et amende-
ment de M. Pleven, ministre de la justice, proposant une. nouvelle 
rédaction 'des deux premières phrases de ce même alinéa qui 
prévoit la récupération par le fonds d'organisation °de- la nouvelle 
profession de la moitié des sommes versées au titre des indem-
nités de licenciement (p. 2042) ; son amendement tendant, à la 
fin du dernier alinéa de cet article, à supprimer les mots : 
« sauf en cas .de .licenciement préalable » (ibid.) ; Art. 50 : son 
sous-amendem;ert au paragraphe III du° texte de l'amendement de 
M. Pleven, ministre de la justice, tendant à proposer une nou-
velle rédaction de cet article et visant 'à comprendre les notaires 
parmi les catégories pouvant bénéficier des dispositions de la 
présente toi,-, 1p. '2050) ; Titre ; III': - son amendement tendant à 
rétablir ce titre ayant trait à la « réglementation de l'usage du 
titre de conseil juridique ». (p.; 2059, 2060) ; Art. 54 : ,son amen-
dement tendant d rétablir cet article dans la rédaction suivante 
« Les personnes qui n'appartiennent pas à une profession judi-
ciaire ou juridique réglementées peuvent, à titre-  professionnel, 
donner . des- consultations ' ou = rédiger . des actes pour autrui en 
matière juridique,- à condition , d'en faire déclaration préalable-
ment à l'exercice-de cette activité et de satisfaire aux ' conditions 
de moralité: exigées des avocats. Les dirigeants de droit .ou de 
fait d'une personne morale au .nom de laquelle . ils exercent à 
titre professionnel les activités visées ci-dessus sont lenus = aux 
mêmes conditions. » (p. 2060) ; . sous-amendement de M. Caillavet 
tendant à rédiger comme suit le début des - textes ci-dessus : 
«A l'exclusion des conseillers fiscaux membres de l'association 
des conseils f iscavx de-France, des personnes... » (p. 2061) ; sous-
amendement de M. Armengaud tendant, : au début 'du premier 
alinéa du texte ci-dessus, après les mots : profession judiciaire 
ou juridique < réglementés », . à insérer les mots « dans -.son 
exercice ou, pour -l'usage du mitre » (ibid.) ; sous-amendement de 
M. Nam,y tendant, au premier alinéa du texte ci-dessus,.. après 
les mots : « à tare professionnel », à ajouter les mots : « et 
viager » (p. ; 2062) ; sous-amendement de M. Narny tendant à 
compléter . le texte ci-dessus par deux alinéas ayant pour but 
de donner des garanties aux organisations syndicales appelées 
éventuellement a donner des consultations juridiques (ibid.) ; 
Art. 54 bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 54, 
à insérer un article additionnel ainsi rédigé « La déclaration. 
faite par les étrangers qui ne . sont pas ressortissants des Etats 
membres des communautés européennes ou d'un Etat qui accorde 
sans restriction aux Français la faculté d'exercer l'activité profes-
sionnelle qu'ils proposent eux-mêmes d'exercer- en France ne 
peut avoir pour. objet principal que l'application des droits 
étrangers et ,  du droit international. » (ibid.) ; Avant l'article 55 : 
son amendement- de forme (p. 2063) ; Art. 55 : son amendement 

tendant à rétablir • cet article, qui seul et- -Ia fonction. ,de conseil . 

juridique ia des -eo tittons. supplémentaires -(ibid.) sous-amen-
dement -de  M. Cail'lnvet à. Vantendetneett susvisé r - tendant Y à le 
compléter par .un alinéa =3,° -ainsi :rédigé :-«  3° Avoir- exercé - ces 
activités .antérieurement au . Pr janvier ` 1971.* (ibid.) ; Art. 57 : 
son amendement tendant à • rétablir. cet-article dans la- rédaction 
suivante- « La profession de -eonseil . juridique est incompatible 
avec toutes activités -de nature -à porter atteinte au caractère 
libéral de cette profession ,  -et à l'indépendance -de celui qui 
l'exerce. Il est, „ en. particulier, interdit à un conseil.- juridique 
de faire des actes de, commerce. » (,p. -2O64) ; Art. .58 :< sen amende-
ment tendant et rétablir cet. article =qui:.:stipuieeq-ue, la demande 
d'établissement -. du conseil juridique est adreste•e . au =Procureur 
de la République -(ibid.) ; Avant - Partiele 61 :. son amendement de 
forme (ibid.) ; Art. 61 : son amendement tendant .à rétablir cet 
article, qui énonce. les conditions d'exercice de la profession de. 
conseil. juridique : (ibid.) ;. Art. 62 : son-:amendement = tendant à 
rétablir cet article qui impose une :.assurance au conseil juri-
dique (ibid.) , Art. 64 : son amendement >. tendant à rétablir 
cet article : qui interdit la fonction ,  de toute personne ayant 
fait l'objet d'une condamnation -(p. 2065) ; Art. 65 : son amen-
dement ' tendant à rétablir cet article qui traite des manque-
ments du conseil juridique dans l'exercice de ses fonctions 
(ibid.:) ; Avant l'art. 67 son amendement de forme -(ibid.) ; 
Art. 67 

• 
son amendement- tendant, à rétablir cet article qui traite 

des conditions à remplir pour pouvoir exercer la profession 
(ibid,) ; Art. :68.: son amendement-tendant à rétablir cet article 
qui - énumère des règles auxquelles doivent se conformer les 
personnes morales (autres : que les sociétés ; civiles . profession-
nelles). pour exercer la . profession (p.: 2065,.. 2066) ; sous-amen-
dement de M. , Guy Petit ' tendant à compléter -in fine le texte :de 
l'amendement susvisé par un. alinéa ,.destiné à apporter une 
dérogation à la loi du ,24 juillet 1906 sur les 'sociétés commer-
ciales (p. 2066) ; Art. 69 : son amendement tendant _à rétablir 
cet article qui sauvegarde les droits acquis des . ressortissants 
étrangers qui exerçaient en France avant le 1`'' juillet 1971 
(ibid.) ; sous-amendement rédactionnel de M. Pleven, ministre . 
de la justice, à la fin du dernier:: alinéa du texte présenté par 
son amendement (p. 2067) ; sous-amendement de M.. Caillavet 
au dernier alinéa de sort amendement tendant :à remplacer les 
mots : « ils pourront être » par les mots :. « ils seront n (ibid.) ; 
sous-amendement de M. Pleven, ministre de la justice, tendant 
à remplacer les mots « Conseil, cl'Etat »- par is mots : « conseil 
des ministres » dans le dernier, alinéade son amendement (ibid.) ; 
Art. 70 : son ,amendement tendant -à rétablir . cet article dans 
la rédaction suivante « Jusqu'à , ,l'intervention d'une •décision 
définitive sur leur déclaration, les personnes visées . au : présent 
chapitre pourront continuer à exercer- leurs, activités antérieures 
sous la dénomination qu'elles 'avaient adoptée, , lorsque cette 
déclaration a été déposée avant -la mise, en vigueur: de. la pré-
sente loi » (ibid,) ; Art. 71 son,: amendement tendant à rétablir 
cet article qui. renvoie • à ,des; décrets en Conseil. d'Etat -le soin . 
de  déterminer les .modalités d'application .des .articles du titre Ill 
(ibid.) ,; Art. 72 A, ; 72 B, 72 C, 721D : - ses ; amendements, tendant 
à supprimer . ces articles dont les dispositions ont : été reprises 
au titre III (cf.. ;  supra) . (p..2068) ; .;art. ; 72 .. E, 72 F : ses amende-
ments tendant à supprimer ces  articles  (cf. supra, titre --III) ' 

(p. 2069)..; Art.. 72 : son amendement de coordinatiart tendant à 
rédiger comme suit :la fin de cet .article : « ... dans les, conditions 
prévues .à l'article :12 bis, sous réserve des; conventions inter-
nationales » .(ibid,) ; . Art. 72 bis ,: son. amendement de .coordi-
nation tendant à rédiger comme suit cet -article: « Sera .punie 
des peines prévues . à l'article 72 toute personne ,qui aura, contre-
venu aux . dispositions , des artic/es. 54,''55, 64 et. 69 .ci-dessus » 

. ; Art. 76 :. son amendement , tendant à compléter in fine 
cet article par les mots suivants « .., en vue de , l'élaboration 
d'un - projet . de loi : » , (p. 2070) Art. 77 bis : son amendement 
tendant à supprimer'. cet  article :.:(subordonner l'application de 
la loi -dans les départements 'd'Aisace-lorraine à la -:disparition 
des règles . -de procédure _ civile ,locales) : (p. _ 2072) ; Art. 79 : 
son amendement rédactionnel., au premier. alinéa de cet , article 
(ibid.) ; le retire :(ibid.) ; son amendement tendant .à rédiger 
comme suit l'intitulé du projet ;de loi «°Projet d1e1'Ioi ,  portant. 
réforme :,de certaines ,professions 3udiciaires et 4uridiques » 
(p. 2073). — Intervient dans :la ,suite de la discussion .du projet 
de ,.loi de iinances r  pour 1972, adopté par ° l'Assemblée nationale 
[30 novembre 1971]. — DEUXIÈME ,PARTIE. — MOYENS DES; SERVICES 
ET DISPOSITIONS . SPÉCIALES. — JUSTICE. — Discussion :générale. — 
Observations sur les créations d'emplois de magistrats. °et:de fonc-
tionnaires judiciaires et, sur les engagements qui -paraissent pris 
de revaloriser. la  , situation despersonnels - de surveillance - de 
l'administration pénitentiaire (p. 2528, 2529). — Prend part, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la discus-
sion, en deuxième lecture, ,du :.projet de loi portant réforme de 
certaines professions •judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 
— Discussion des articles. — Art. 36 : son amendement tendant, 
dans le deuxième alinéa de cet article, à supprimer les mots sui- 
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vants : « ... en deux annuités égales dont la première sera ver-
sée... » (p. 3110) ; Art. 37 : son amendement tendant, dans les ali-
néas 1° et 2° de cet article, à remplacer le nombre « cinq » par le 
nombre « trois » (p. 3112) ; amendement de M. Caillavet tendant 
à compléter l'alinéa 1° par la phrase suivante : « ... ces sommes 
portent intérêt au taux de 5 A. 100 » (ibid.) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le quatrième alinéa : « En cas de 
décès d'un avoué devenu avocat, le solde de l'indemnité est 
versé aux héritiers dans les douze mois dudit décès » (p. 3113) ; 
son amendement de coordination tendant, dans le cinquième 
alinéa de cet article, à remplacer le mot : « sixième », par le 
mot : « quatrième » (p. 3113, 3114) ; son autre amendement de 
coordination au même alinéa tendant à remplacer les mots : 
« cinq années », par les mots : « trois années » (p. 3114) ; 
son amendement tendant à supprimer le dernier alinéa de cet 
article qui consacre la patrimonialité des cabinets d'avocats 
(ibid.) ; Art. 40 : amendement de . M. Caillavet tendant à suppri-
mer le deuxième alinéa de cette article qui met à la charge 
des avoués le règlement d'une fraction de l'indemnité de licen-
ciement (p. 3115) ; son amendement tendant, dans le deuxième 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « le cinquième », 
par les mots : « le dixième » (ibid.) ; son amendement ten-
dant, dans le même alinéa, à remplacer les mots : « en deux 
fractions égales », par les mots : « en une seule fois » (ibid.) ; 
son amendement tendant à compléter in fine le dernier alinéa 
par les mots suivants : « sauf en cas de licenciement préalable. » 
(p. 3115, 3116) ; Art. 55 : amendement de M. Caillavet tendant, 
dans la première phrase de cet article, à remplacer les mots : 
« à titre professionnel », par les mots : « à titre habituel » 
(p. 3121) ; amendement de M. Caillavet tendant, après l'alinéa 1°, 
à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « 1° bis. — Avoir 
exercé cette activité antérieurement au 1 er  juillet 1971 ; » 
(p. 3122) ; observation sur la conjonction « ou » dans l'expres-
sion « conseil juridique ou fiscal » (ibid.) ; Art. 55 bis : son 
amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article relatif aux conditions d'exercice par les étrangers des 
activités de conseil juridique et de rédaction d'acte (p. 3123) ; 
Art. 57 : son amendement tendant à reprendre le texte voté 
par le Sénat en première lecture et relatif aux incompatibilités 
frappant la profession de conseil juridique (p. 3124) ; Art. 67 : 
son amendement tendant, dans le premier alinéa de cet article, 
à substituer la date du « 1" juillet 1971 » à celle du « r r  juil-
let 1972 » (p. 3125) .; amendement de M. Sauvage, au cinquième 
alinéa de cet article, tendant à . faire bénéficier les clercs de 
notaires des avantages offerts aux clercs d'avoués (p. 3125, 3126) 
Art. 69 : son amendement de coordination analogue à celui 
déposé à l'article précédent (p. 3126) ; Art. '70 : son amende-
ment tendant à rétablir cet article dans le texte voté par le 
Sénat en première lecture et qui permet la poursuite de l'acti-
vité en attendant l'inscription sur les listes prévues à cet effet 
(ibid.) ; Art. 72 A : son amendement d'harmonisation avec l'ar-
ticle 55 qui tend à rétablir le texte voté par le Sénat en 
première lecture (p. 3127) ; Art. 72 C : son amendement tendant 
à supprimer cet article relatif à la profession de conseil en 
brevets d'invention (ibid.) ; Art. 72 D : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article : « Les dispositions du deuxième 
alinéa de l'article 17 sont applicables aux conseils juridiques 
lorsqu'ils assistent ou représentent autrui devant tout orga-
nisme public ou privé ou devant une juridiction. » (ibid.) ; 
Art. 72 bis : son amendement de coordination tendant, dans 
le premier alinéa de cet article, après les mots : « des arti-
cles 55 », à insérer les mots : « 55 bis, » (p. 3128) ; Art. 77 bis : 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction 
de cet article relatif à l'application de la loi dans les dépar-
tements d'Alsace -Lorraine (ibid.) . — Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des lois, à la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la Poly-
nésie française [16 décembre 1971]. Discussion générale 
(p. 3166). — Discussion des articles. — Art. t er  : amendement 
de M. Geoffroy tendant .à reprendre pour cet article le texte 
adopté par le Sénat en première lecture (p. 3167) ; Art.  2 : 
amendement de M. Geoffroy tendant à reprendre pour cet 
article le texte adapté par le Sénat en première lecture (ibid.) ; 
Art. 9 : amendement de M. Geoffroy tendant à reprendre, 
pour l'alinéa 3° bis de cet article; le texte adopté par le Sénat 
en première lecture (p. 3168). — En qualité de rapporteur 
pour le Sénat, présente les conclusions du rapport de la com-
mission mixte paritaire [20 décembre 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 3353). — En qualité de rapporteur pour le Sénat, pré-
sente les conclusions du rapport de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [20 décembre 1971]. —
Discussion générale (p. 3353, 3354). — Discussion des articles. 
— Art. 13 : observation d'ordre rédactionnel (p. 3355) ; Art. 23 : 
observation d'ordre également rédactionnel (p. 3356). 

PLEVEN (M. RENÉ), garde des sceaux, ministre de la justice 
(cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969) . 

Donne lecture, au Sénat, d'une déclaration du Gouvernement 
[20 avril 1971] (p. 166 à 171). — Intervient dans la discussion, 
en deuxième lecture, de la proposition de loi relative aux clauses 
d'inaliénabilité contenues dans une donation ou un testament 
[ 13 mai 1971]. Discussion générale (p. 390, 391). — Discussion 
des articles. — Art. 1" : son sous-amendement tendant à complé-
ter le texte proposé par l'amendement de M. Geoffroy par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions du présent article 
ne préjudicient pas aux libéralités consenties à des personnes 
morales ou même à des personnes physiques à charge de consti-
tuer des personnes morales » (p. 391) . — Intervient dans la 
discussion, en quatrième lecture, du projet de loi tendant à 
modifier les articles 1952 à 1954 du code civil sur la responsa-
bilité des hôteliers [13 mai 1971]. Discussion générale (p. 392, 
393). — Intervient dans la discussion du projet de loi relatif 
à la prescription en matière salariale [13 mai 1971]. — Discus-
sion générale (p. 394) . — Discussion des articles. — Art. 1er : 
amendement de M. Poudonson tendant à comprendre aussi « les 
accessoires » des salaires dans la durée de la prescription (p. 394, 
395) ; Art. 5 : répond à une observation de M. Poudonson 
concernant l'application de la loi nouvelle dans le temps 
(p. 396) . — Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, 
de la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée nationale, 
tendant à modifier certaines dispositions du code civil relatives 
aux rapports à succession, à la réduction des libéralités excé-
dant la quotité disponible et à la nullité, à la rescision pour 
lésion et à la réduction dans les)  partages d'ascendants 
[25 mai 1971]. -- Discussion générale (p. 512). — Discussion 
des articles. — Art. 9: amendement de M. Molle tendant à 
rédiger comme suit la fin du dernier alinéa du texte présenté 
pour l'article 1077-2 du code civil : « ... pour composer ou complé-
ter sa part héréditaire. » (p. 516) ; Art. 10 : amendement de 
M. Molle tendant à supprimer la dernière phrase de cet article 
(application de la loi dans le cas des successions non encore 
liquidées) et son amendement tendant à rédiger ainsi la fin de 
cet article : « ... lorsque aucune demande en partage n'aura été 
introduite avant le 15 avril 1971. Pour les demandes en partage 
formées entre le 15 avril 1971 et le 1" janvier 1972, le tribunal 
surseoit à statuer jusqu'à cette dernière date pour tout ce qui 
concerne l'application du droit nouveau » (p. 517, 518) . — 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'émancipation des jeunes gens 
qui ont accompli le service national actif [27 mai 1971]. — 
Discussion générale (p. 582). — Discussion de l'article unique. 
— Après cet article : amendement de M. Schmaus tendant à 
ajouter un article additionnel modifiant l'article 488 du code 
civil (majorité à dix -huit ans accomplis) (p: 583) ; amendement 
de M. Schmaus tendant à ajouter un autre article additionnel 
modifiant l'article L. 2 du livre premier du code électoral (majo-
rité à dix-huit ans accomplis pour être électeur) (p. 583, 584) ; 
amendement de M. Poudonson tendant à. proposer un nouvel 
intitulé du projet de loi (p. 584) . — Intervient dans la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant 
à simplifier la procédure applicable en matière de contraventions 
[27 mai 1971]. - Discussion générale (p. 587, 588). — Discussion 
des articles. — Art. ler : son amendement, les amendements de 
M. Namy et de M. Bruyneel tendant à proposer tous les trois 
une rédaction différente pour le 2° du texte présenté pour 
l'article 524 du code de, procédure pénale (cas de l'amende 
excédant la somme de 400 francs) (p. 589, 590 ;  591) ; amende-
ment de M. Massa, soutenu par M. Caillavet, tendant, à la fin 
du deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 527 du 
code de procédure pénale, à remplacer les mots : « ... par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception », par 
les mots : «... par le ministère d'huissier de justice commis à 
cet effet » (p. 592, 593) ; amendement de M. Bruyneel tendant 
à rédiger comme suit la dernière phrase du troisième alinéa du 
texte présenté pour l'article 527 du code de procédure pénale : 
« Dans ce cas, il est mis fin à l'action publique. » (p. 593) ; 
amendement de M. Namy au quatrième alinéa du texte présenté 
pour l'article 527 du code de procédure pénale (point de départ 
du délai d'opposition) (ibid) ; amendement de M. Mignot ten-
dant à supprimer l'article 528- 1 du code de procédure pénale 
(poursuite de l'action en réparation civile, même après le 
prononcé de l'ordonnance pénale (p. 594, 595) ; Art. 4 : son amen-
dement tendant à compléter le texte présenté pour l'article L. 21 - 1, 
ajouté au code de la route, par un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le certificat d'immatriculation du véhicule est établi 
au nom d'une personne morale, la responsabilité pénale prévue 
à l'alinéa précédent incombe, sous les mêmes réserves, au repré-
sentant légal de cette personne morale. » p. 596) ; Art. 5 : les 
amendements de M. Massa, soutenus par M. Caillavet, l'un au 
deuxième alinéa, l'autre au dernier alinéa du texte présenté 
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pour l'article L. 27- 1 du code de la route (mode de recouvrement 
de l'amende pénale fixe et délai pour le dépôt éventuel d'une 
réclamation (p. 597) ; son amendement tendant, au texte pré-
senté pour l'article L. 27 -2 ajouté au code de la route, 1°, à 
supprimer, à la fin du premier alinéa, les mots : « ... conformé-
ment aux dispositions des artices 531 et suivants du code de 
procédure pénale ; 2° au deuxième alinéa, après les mots : « En 
cas de condamnation... », à ajouter les mots : « ... de l'auteur 
de la réclamation... » (ibid.) ; Après l'article 5 : amendement 
de M. Massa, soutenu par M. Caillavet, tendant à insérer un 
article additionnel 5 bis (nouveau) relatif à une indemnisation 
éventuelle des huissiers de justice (p. 597, 598) ; Art. 8 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article : « Les 
dispositions de la présente loi sont applicables aux contra-
ventions commises après une date qui sera fixée par décret et 
ne pourra être postérieure au 3I décembre 1971. » (p. 598) ; 
répond à M. Mignot et à M. Bruyneel (ibid.) . — Intervient au 
cours du débat sur la question orale de M. Henri Caillavet ayant 
trait aux rôles respectifs du Président de la République et du - 
Premier ministre [8 juin 1971] (p. '717). — Intervient dans la 
discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à compléter l'article 62 du code pénal punis-
sant la non-dénonciation de crimes et l'article 378 du même 
code réprimant la violation du secret professionnel [8 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 720, 721). — Son refus de 
s'associer à la question préalable, posée par M. Jacques Henriet, 
au passage à la discussion des articles (p. 722, 723). — Discus-
sion des articles. — Art. 1" : amendement de M. Guillard 
tendant à une nouvelle rédaction de l'alinéa introduit pour 

- compléter l'article 378 du code pénal (obligation d'informer 
pour les personnes ayant eu connaissance de sévices infligés à 
des mineurs) (p. 723) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification de l'avenant à la convention du 1 er  avril 1958 entre 
la France et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter 
les doubles impositions et à établir des règles d'assistance 
administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et 
sur la fortune, signé à Paris le 8 septembre 1970, complété 
par un échange de lettres du 8 septembre 1970 [8 juin 1971] 
(p. 725). — Intervient dans la discussion de la- proposition de 
loi organique de M. Marcel Molle tendant à compléter l'article 21 
de la loi organique n° 70-642 du 17 juillet 1970 relative au 
statut des magistrats [19 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1095). — Intervient dans la discussion de la proposition de 
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux experts 
judiciaires [19 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1096). — 
Discussion des articles. — Art. 1" : amendement de M. Esseul 
tendant à supprimer les mots : « en matière civile » (ibid.) . --
Intervient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, relative à l'extinction de la servitude 
de passage pour cause d'enclave [19 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1097). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au territoire 
des terres australes et antarctiques françaises [19 juin 1971]. 
-- Discussion générale (p. 1098). — Intervient dans la discus-
sion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-
nale, tendant à modifier et à compléter l'article 7 de la loi 
n" 61-1408 du 22 décembre 1961 relatif à la preuve de la natio-
nalité française des personnes nées dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle averti le 11 novem-
bre 1918 et de leurs descendants [19 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1100, 1101). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi complétant et modifiant le code de la nationalité 
française et relatif à certaines dispositions concernant la natio-
nalité française [19 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1104, 
1105). — Discussion des articles. — Art. ler : amendement de 
M. Namy tendant à proposer une nouvelle rédaction pour l'arti-
cle 6 du code de la nationalité française (p. 1106) ; Art. 10: 
amendement de M. Namy tendant à modifier l'article 62 et à 
abroger l'article 63 du code de la nationalité française (limita-
tion à deux années du stage permettant d'acquérir la nationalité 
française pour tous les demandeurs sans exception) (p. 1108, 
1109) ; Art. 14 : amendement de M. Namy tendant à modifier 
l'article 80 et à abroger les articles 81, 82, 83 du code de la 
nationalité française (suppression des incapacités figurant 
l'article 81 du code et qui peuvent frapper l'individu ayant 
acquis la nationalité française) (p. 1110) ; Art. 14 bis nouveau : 
amendement de M. Geoffroy tendant, après l'article 14, à insérer 
un article additionnel modifiant l'article 87 du code de la 
nationalité française (la perte de la nationalité française doit 
toujours être la conséquence d'une déclaration expresse de 
celui qui veut abandonner sa nationalité) (p. 1111) ; Art. 17 : 
amendement de M. Geoffroy tendant à proposer une nouvelle 
rédaction de l'article 101 du code de la nationalité française 
pour le mettre en harmonie avec les dispositions de l'article 87 
précédemment adopté (p. 1112) . — Repousse la question préa- 

lable opposée par M. Marcilhacy à la discussion des articles 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, tendant â compléter les dispositions des arti-
cles 5 et 7 de la loi du 1"T juillet 1901 relatives au contrat 
d'association [28 juin 1971] (p. 1434, 1435, 1436). — Intervient 
dans ' la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, relatif aux prises d'otages 
et aux enlèvements de mineurs [29 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1485, 1486). - Discussion des articles. — Art. t er : 
amendement de M. Piot tendant, au premier alinéa du texte 
présenté pour l'article 343 du code pénal, 1", à supprimer 
le mot « commission » ; 2° à ajouter la formule générale : 
« soit pour commettre toute autre action illicite » (p. 1486) ; 
amendement de M. Piot tendant à proposer une nouvelle rédaction 
du deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 343 du 
code pénal pour renforcer l'incitation à la restitution de l'otage 
(p. 1487) . — Intervient dans la discussion de la proposition de 
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier le 
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvellement 
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, 
industriel ou artisanat [29 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1489). — Discussion des articles. — Art. 4 : amendement de 
M. Mailhe tendant à proposer une nouvelle rédaction du premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 34-1 du décret du 30 sep-
tembre 1953 (faculté laissée au locataire d'exercer l'activité de 
son choix compatible avec l'organisation générale de l'immeuble 
(p. 1490) ; amendement de M. Mailhe tendant à rédiger comme 
suit le début du deuxième alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 34-3 du décret du 30 septembre 1953 : « Ce dernier peut 
en outre, en compensation du service rendu, demander, au 
moment de la transformation, la modification du prix... » (p. 1491, 
1492) ; amendement de M. Mignot tendant, après le texte 
présenté pour l'article 34-7 du décret du 30 septembre 1953, 
à insérer un article 34 -8 qui organiserait le « droit du repentir » 
du locataire ayant sollicité la transformation de son commerce 
(p. 1493) ; Art. ler : amendement de M. Mignot tendant à 
compléter in fine le premier alinéa de l'article 4 du décret 
ns 53-960 du 30 septembre 1953, par le membre de phrase 
suivant : « ... que le fonds ait ou non été transformé dans les 
conditions prévues au titre VII du présent décret. » (p. 1494) . — 

Deuxième lecture [30 juin 1971]. — Discussion des articles. — 

Art. 1ere:  amendement de M. Molle reprenant les termes de 
celui présenté par M. Mignot en première lecture (cf. supra) 
(p. 1566, 1567) ; Art. 4 amendement rédactionnel de 
M. Molle au premier alinéa du texte présenté pour l'article 34-1 
du décret du 30 septembre 1953 (conditions que doit remplir 
le locataire pour pouvoir être autorisé à chànger la nature de 
son commerce) (p. 1568) ; amendement de M. Molle tendant, 
dans le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 34-3 du 
décret du 30 septembre 1953, à remplacer les mots : « de 
l'avantage procuré », par les mots : « du service rendu » 
(p. 1568). — Intervient dans la discussion, du projet de loi relatif 
à la reconstitution de registres ou documents conservés dans les 
greffes de tribunaux de commerce ou d'autres juridictions en 
cas de destruction ou de disparition totale ou partielle des 
archives de ces greffes [21 octobre 1971]. — Discussion générale 
(p. 1776). — Discussion des articles. — Art. 8 : répond à l'obser-
vation de M. Garet sur l'opportunité de cet article dans la loi 
(p. 1777). — Intervient dans la discussion du projet de loi 
adopté par l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 
1971]. — Discussion générale (p. 1918, 1919, 1920). — Discussion 
des articles. — Art. 1°r : répond à une observation de M. Marci-
lhacy (p. 1920, 1921) ; amendement de M. Jozeau-Marigné tendant 
à rédiger comme suit la fin du texte proposé pour l'article 311 -12 
du code civil : « ... les tribunaux peuvent, néanmoins, dans l'inté-
rêt de l'enfant, accorder à cette partie un droit de visite. » 
(p. 1921, 1922) : amendement de M. Jozeau-Marigné tendant à 
proposer une nouvelle rédaction de texte proposé pour l'arti-
cle 311 - 14 du code civil pour affirmer que la filiation est régie 
par la loi française dès lors que les personnes intéressées vivent 
sur notre sol (p. 1923) ; répond à l'observation faite par M. Le 
Bellegou sur le texte proposé pour l'article 315 du code 
civil (p. 1924) ; amendement de Mme Lagatu, soutenu par 
M. Namy, tendant, dans le texte proposé pour l'article 318 du 
code civil, après les mots : « ... paternité du mari », à rédiger 
comme suit la fin de cet article : « ... en justice, si elle justifie 
de faits propres à démontrer qu'il ne peut en être le père » 
(p. 1925, 1926, 1927) ; amendement rédactionnel de M. Jozeau-
Marigné au texte proposé pour l'article 327 du code civil 
(p. 1929) ; amendement de Mme Lagatu tendant à supprimer 
le texte proposé pour l'article 333-2 du code civil qui stipule 
que la requête, aux fins de légitimation, faite par seulement 
l'un des parents n'est recevable qu'avec le consentement de son 
conjoint (p. 1930, 1931) ; amendement de M. Jozeau-Marigné 
tendant, au début du texte proposé pour l'article 344-4 du code 
civil à remplacer les mots : « Dans les autres cas... », par les 
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mots: « Lorsque les deux parents n'ont pas fait la déclaration 
conjointe ,  prévue à l'article 334-2... »' et son amendement 
tendant à rédiger comme suit le début de cet article 344-4 : 
« Dans tous les autres cas,... » (p,- 1933) amendement de 
M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte proposé pour 
l'article 334-7 bis qui impose aux enfants naturels les mêmes 
devoirs que les enfants légitimes vis-à-vis de leurs parents 
(ibid) ; amendement de M. Jozeau-Marigné tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour le texte proposé pour l'article 334-9 
du code civil (irrecevabilité de la reconnaissance lorsque l'en-
fant a une filiation légitime déjà établie par son « titre de 
naissance ») (p. 1934) amendement de M. Jozeau-Marigné 
tendant à rédiger comme suit l'alinéa 1' du texte proposé pour 
l'article 340 du code civil : « 1° Dans le cas d'enlèvement ou 
de . viol pendant la période légale de la conception » (p. 1935) ; 
amendement de M. Jozeau-Marigné tendant, à l'alinéa 2° du 
même article 340, après les mots : « promesse de mariage », 
à supprimer les mots : « ou fiançailles » (ibid) ; son amen-
dement tendant à rédiger comme suit l'alinéa 4° du même arti-
cle 340 : « 4° Dans le cas où le père prétendu et la mère ont 
vécu pendant la période légale de la conception en état de 
concubinage, impliquant à défaut de communauté de vie, des 
relations stables et continues » (p. 1936) son amendement 
tendant, à l'alinéa 1° du texte proposé pour l'article 340-1 du 
code civil, après les mots : « ... examen des sangs... », à ajouter 
les mots : « ... ou de toute autre méthode médicale certaine... » 
(ibid.) ; son amendement rédactionnel (cf. supra alinéa 1") à 

.l'alinéa 3° du même article 340-1 (ibid) amendement de 
M Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte proposé pour 
l'article 340-7 du code civil relatif aux subsides qui peuvent 
être alloués par les juges à l'enfant (p. 1937) ; amendement de 
M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le deuxième alinéa 
du texte proposé pour l'article 342 qui limite la preuve par 
témoins dans le cas de relations hors mariage (ibid) • amen-
dement de M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte 
proposé pour l'article 342-3 du code civil (faculté laissée au 
juge de mettre une part des subsides à la charge de chacune 
des personnes, autre que le défendeur, qui auraient eu des 
relations avec la mère) (p. 1938 à 1940 1943) ; Art. 5 : amen-
dement de M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer le texte 

. proposé pour l'article 759 du code civil {déni à l'enfant naturel 
du droit de se prévaloir en justice contre les dispositions
testamentaires allant à l'encontre de ses , droits d'héritier) 
(p. 1945) amendement de Mme Lagatu tendant à• supprimer 
la fin du premier alinéa du texte proposé . pour l'article 761 
du code civil, ce- qui aurait polir but de donner les mêmes droits 
successoraux à l'enfant adultérin, et à l'enfant légitime (p. 1945, 
1946) Art. 6 amendement de M. Jozeau-Marigné tendant à 
proposer une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'arti-
cle 913-2 du code civile (exercice des droits de réservataire pour 
l'enfant naturel dans la succession des ascendants de ses père 
et mère) (p. 1949). — Intervient dans la discussion du projet 
de roi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification 
de certaines professions judiciaires [16 novembre 1971]. —
Discussion générale (p. 1993 à 1997). — Suite de la discussion 
[ 17 novembre 1971]. — Discussion des articles. — Art. 10 : 
amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant, au deuxième 
alinéa du paragraphe I de cet article, à supprimer la troi-
sième phrase ainsi conçue : « Les anciens avoués et les anciens 
agréés pourront faire suivre leur titre d'avocat de celui d'ancien 
avoué ou d'ancien agréé au tribunal de commerce. » (p. 2010) ; 
amendement de MM. Schiélé et Caillavet tendant à suppri-
mer le paragraphe II de cet article (choix laissé à l'avocat 
de renoncer, soit à la plaidoirie, soit à la postulation) 
(p. 2011) amendement de M. Rosselli tendant à suppri-
mer le deuxième alinéa du paragraphe III de cet article 
(permettre à un nombre suffisant d'avocats de s'inscrire 
aux barreaux organisés auprès des tribunaux de la cou-
ronne de Paris (ibid.) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit le début du quatrième alinéa du même 
paragraphe III : « Jusqu'à l'expiration d'un délai de, sept 
ans qui suivra l'acquisition... » (p. 2012) ; Après l'article 10 : 
amendement de M. Héon, soutenu par M Grand, tendant à insérer 
un article additionnel qui viserait à donner transitoirement 
au nouveau professionnel le titre d'avocat avoué (p. 2013) ; 
Art.  12 : amendement de M. Le Bellegou tendant à rédiger 
comme suit le premier alinéa de cet article : « Les avocats col-
laborent à l'oeuvre de justice. » (ibid.) ; Art: 12 bis nouveau : 
amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant, après l'article 12, 
à insérer cet article additionnel (affirmation précise du mono-
pole de la représentation et de l'assistance donnée au nouvel 
avocat et reconnaissance du droit aux syndicats de représenter 
et d'assister leurs membres devant certaines juridictions) et 
les trois sous-amendements de MM. Sauvage, Namy et Geoffroy 
au texte présenté par l'amendement susvisé (p. 2013, 2014) ; 
Art. 13: amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant à 
compléter in fine le deuxième alinéa de cet article par la phrase 

suivante: « Les membres des barreaux exercent ces activités 
devant tous les tribunaux de grande instance près desquels leur 
barreau est constitué. » (p. 2015) ; Art. 13 bis : amendement 
de MM. Le Bellegou et Piot • tendant à proposer une nouvelle 
rédaction du premier alinéa de cet . article (représentation des 
parties par les avocats devant les administrations publiques) 
et sous-amendement de M. Armengaud tendant à faire une réserve 
au profit des conseils en brevets d'invention (p. 2016) Art. 14 : 
son amendement tendant à compléter cet article par des dispo-
sitions relatives aux activités compatibles avec la profession 
d'avocat: syndic, administration judiciaire et liquidateur {ibid.) ; 
amendements de M. Geoffroy et de M. Caillavet ayant le même 
objet que le sien (p. 2017, 2018, 2019, 2020) ; Art. 15 : amende-
ment de MM. Le Bellegou et Piot tendant, dans le premier alinéa 
de cet article, après les mots : « soit en qualité de collabora-
teur », à supprimer les mots : « salarié ou non » (p. 2021) ; 
Art. 17 : amendement de M. Namy tendant à compléter la 
deuxième phrase du premier alinéa de cet article par les mots sui-
vants : « ... en considération du travail fourni et de l'importance 
du service rendu (p. 2022, 2023) ; Art. 19 : amendement de 
MM. Le Bellegou et Piot, assorti du sous-amendement de 
M. Schiélé, tendant à proposer une nouvelle rédaction pour cet 
article (formation professionnelle de l'avocat accompagnée d'un 
stage auquel il ne peut être admis que s'il a subi les épreuves 
du C. A. P. A.) (p. 2024) ; Art. 20 : amendements de MM. Le 
Bellegou et Piot et amendement de M. Namy tendant tous 
les deux à proposer une nouvelle rédaction du premier alinéa 
de cet article, qui stipule que l'enseignement professionnel est 
assuré par des centres de formation professionnelle (p. 2024, 
2025) ; son amendement tendant à compléter in fine le second 
alinéa de l'article par la disposition suivante : « ... il peut faire 
l'objet de conventions conformément avec. les dispositions de la 
loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 » (p. 2025) ; amendement de 
MM: Le Bellegou et Piot tendant à, compléter cet article par un 
alinéa concernant le financement de l'enseignement professionnel 
(p. 2025, 2026) ; Art. 20 bis : amendement de M. Schiélé tendant 
à supprimer cet article relatif à la création et au rôle du 
centre de formation professionnelle et amendement de MM. Le 
Bellegou et Piot tendant, au début du deuxième alinéa du 
paragraphe II du même article, à remplacer les mots : « de 
contrôler la préparation », par les mots : « de participer à la 
préparation » (p. 2027) ; Art. 21 : amendement de M. Namy 
tendant, -dans la première phrase du deuxième alinéa de cet 
article, après les mots : « de ce barreau », à insérer les mots: 
« ainsi que pour les avocats stagiaires admis au stage depuis 
un an au moins » (p. 2028) ; Art. 22 : amendement de MM. Le 
Bellegou et Piot tendant à remplacer le mot « dix » par le 
mot « huit » (ibid.) Art. 23 amendement de MM. Le Bellegou 
et Piot tendant à proposer une nouvelle ' rédaction de l'alinéa 6° 
de cet article qui précise les fonctions du conseil de l'Ordre 
(p. 2029) ; Art. 23 bis : amendement de MM. Le Bellegou et Piot 
tendant à supprimer les mots : « les conventions collectives 
relatives au personnel employé '» (ibid.) ; Art. 24 : amendement 
de M. Namy et amendement de MM. Le Bellegou et Piot 
au premier alinéa de cet article relatif au contentieux judi-
ciaire des délibérations des décisions du conseil de l'Ordre 
(p. 2030) ; ° Art. 30 : amendement de M. Namy tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour cet article qui concerne la 
répression des manquements à la discipline qui peuvent être 
commis à l'audience par les avocats (p. 2031) ; amendement 
de M. Sauvage; soutenu par M. Schiélé tendant à supprimer 
le dernier alinéa de l'article (p. 2032) ; Art. 31 : répond à 
l'observation de M. Marcilhacy (ibid.) ; Art.  33 bis : amen-
dement de M. Caillavet tendant à compléter cet article par un 
nouvel alinéa concernant l'indemnisation des anciens avoués 
ayant cinq années ou moins  d'exercice et ceux rapatriés de 
la France d'outre-mer (p. 2034) ; Art. 36 : amendement de 
M. Jean-Marie Girault tendant, à la fin du deuxième alinéa de 
cet article, à remplacer, les mots : « ... de la même date », par 
les mots : « ... de la déclaration de rénovation » (p. 2035) ; 
amendement de M. Garet tendant à compléter in fine le 
deuxieme alinéa de cet article concernant le mode de verse-
ment de l'indemnité lorsque le renonçant aura plus de soixante-
cinq ans à la date d'entrée en vigueur de la loi et son sous-
amendement tendant remplacer « soixante-cinq ans » par 
« soixante -dix ans » (p. 2036) son amendement tendants rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article : « Les avoués 
visés au second alinéa du présent article ne pourront être 
admis à un barreau situé dans le département du siège de 
lesur office ou dans un rayon de 100 kilomètres de ce siège, 
ni exercer les activités de conseil juridique à l'intérieur de 
ces limites. » (p 2036; 2037) ; Art. 37 : amendement de M. Cail-
lavet tendant, au deuxième alinéa de cet article, à remplacer 
les mots : « cinq annuités » par les mots : « deux annuités » 
et celui de MM. Le Bellegou et Piot tendant à remplacer les 
mots : « cinq annuités » par les mots : « trois annuités » 
(p. 2037) ; amendement de M. Caillavet tendant à compléter, 
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par la phrase suivante : « ces sommes portent intérêt au taux 
de _ 50 p. 100 », le deuxième alinéa de cet article ainsi rédigé : 
« — 50 p. 100 de la valeur du droit de représentation versés. 
en cinq annuités égales à compter de l'entrée en vigueur de 
la présente loi » (p. 2038, 2039) ; amendement de MM. Le Bel-
legou et Piot tendant à rédiger . comme suit le troisième alinéa 
de ce même article : « — le solde sera payé par annuités 
égales au cours des trois années suivantes, ce solde portant 
intérêt au taux de 5 p. 100 » (p. 2039, 2040) ; amendement de 
MM. Le Bellegou et Piot et sous-amendement de M. Pelletier, 
soutenu par M. Caillavet, tendant à insérer, au cinquième alinéa 
de l'article, une phrase relative au versement du solde de . 
l'indemnité aux avoués cessant leur fonction (p. 2040) ; amen-
dement de MM. Le Bellegou et Piot tendant à supprimer le 
dernier alinéa du même article relatif aux sommes perçues 
par l'avocat ancien avoué au titre d'une présentation de suc-
cesseur (p. 2041) ; Art. 40 : amendement de MM. Le Bellegou 
et Piot tendant à supprimer le deuxième alinéa de cet article 
et son amendement tendant . as proposer une nouvelle rédac-
tion pour les deux premières phrases du même alinéa (récu-
pération par le fonds d'organisation de la nouvelle profession de 
la moitié des sommes versées au titre des indemnités de licen-
ciement) (p. 2042) ; Art. 42 amendement de MM. Le Bellegou 
et Piot tendant à proposer une nouvelle rédaction .de cet 
article (indemnisation des avocats), son sous-amendement ten-
dant à souligner la gravité du préjudice subi par les avocats 
à indemniser et amendement de M. Rosselli visant à ne pas 
exclure les avocats âgés de moins de quarante ans et qui ne 
justifieraient pas d'au moins dix ans d'exercice effectif de leur 
profession à la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
(p. 2043) ; Art. 33 : amendement de M. Caillavet tendant à 
placer le fonds d'organisation de la nouvelle profession sous 
le contrôle de la Cour des comptes (p. 2044, 2045) ; Art. 34 : 
amendement de M. Marcel Martin tendant à supprimer cet article 
qui détermine les modalités "de financement du fonds auquel 
est réservée la charge de payer la dette de l'Etat résultant 
du rachat des charges d'avoué (p. 2046, 2047) ; Art. 46 : 
amendement de M. Namy tendant, après le troisième alinéa de 
cet article, à insérer un alinéa nouveau qui reconnaît la compé-
tence de la caisse nationale des barreaux pour discuter des 
conventions collectives (p. 2049) ; Art. : 50 : son amendement 

• tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article 
qui énumère les différentes catégories de professions judiciaires 
qui pourront bénéficier des dispositions de la présente loi pour 
l'accession à la profession d'avocat (p. 2050). ; sous-amendements 
de M. Piot, de M. Caillavet et amendement de M. Guy Petit 
tendant tous les trois à compléter l'amendement ci-dessus pour 
faire bénéficier de la loi, sous certaines conditions, d'autres 
catégories de professions judiciaires (p. 2051, 2052) : Art. 51 : 
amendements de M. Namy, de M. Sauvage et de M. Garet tendant 
tous les trois à proposer une nouvelle rédaction de cet article 
visant d élargir la portée de l'intégration (p. 2053) Art. 52: 
amendements de M. Namy et de M. Geoffroy tendant tous les 
deux à proposer une nouvelle rédaction de cet article relatif à 
la coordination des régimes de retraite pour toutes les personnes 
accédant à la nouvelle profession (p. 2054) ; amendement de 
MM. Le Bellegou et Piot, assorti du sous-amendement de M. Geof-
froy, tendant à compléter in fine cet article par une disposition 
relative aux garanties données par le fonds d'organisation de 
la nouvelle profession (ibid.) ; Art. 52 bis nouveau : amendements 
de M. Garet et de M. Namy tendant, après l'article 52, à insérer 
un article additionnel qui permettrait de réparer le préjudice 
probable subi par le personnel des études (p. 2055, 2056) ; 
Art. 53 : son amendement tendant à rédiger comme suit le pre-
mier alinéa de cet article : « Des décrets pris en Conseil d'Etat 
fixent les conditions d'application du présent titre. » (p. 2056) ; 
amendement de MM. Le Bellegou et. Piot tendant à supprimer 
l'alinéa 4° bis de cet article (conditions d'accès à la profession 
d'avoué près 1,es cours d'appel) (p. 2056, 2057) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit l'alinéa 5° de cet article : « 5° L'or-
ganisation de la formation professionnelle et les conditions dans 
lesquelles la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation 
de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'édu-
cation permanente, pourra être appliquée à la profession d'avo-
cat ; » (p. 2057) son amendement tendant à rédiger comme 
suit l'alinéa 6° de cet article : « 6° Les conditions d'application 
de l'article 31 et, notamment, les conditions des garanties, les 
modalités de contrôle, les conditions dans lesquelles les avocats 
peuvent recevoir les fonds, effets ou valeurs destinés à effectuer 
les règlements directement liés à leur activité professionnelle, 
ainsi que les modalités et délais du dépôt de ces fonds, effets 
ou valeurs auprès d'un établissement habilité à cet effet. » (ibid.) ; 
répond à M. Jean-Marie Girault (ibid.) ; son amendement tendant, 
à l'alinéa 8° de cet article, à supprimer les mots : « ... dans le 
respect des droits acquis... » (p. 2058) ; son amendement tendant 
à ajouter un alinéa à 10° ainsi rédigé : « 10° Les modalités de 
la coordination et les conditions dans lesquelles s'exerce la 
garantie du fonds d'organisation de la nouvelle profession d'avo- 

cat, prévues à l'article 52. » (ibid.) ; amendements de M. Namy, 
de M. Garet et de M. Schiele tendant tous les trois a ajouter 
un alinéa 11° à cet article, ainsi rédigé : « 11" Les ' conditions 
d'intégration dans la fonction publique des clercs et employés 
d'avoué, d'agréé et d'avocat,.•en application de l'article 51 ; » et 
amendement de M. Namy tendant à ajouter un alinéa 12° relatif 
à l'organisation d'un bureau de l'emploi (ibid.) ; amendement 
de M. Garet tendant à ajouter un alinéa 12° à cet.  article, ainsi 
rédigé : « 12' Les conditions d'application de l'article 52 bis. » 
(p. 2059) ; Titre III:. amendement de MM. Le Bellegou 
et Piot tendant à rétablir ce titre ayant trait à la « Régle-
mentation de l'usage du titre de conseil juridique » 
(p. 2059, 2060) ; Art. 54 : amendement de MM. Le 
Bellegou et Piot tendant à rétablir cet article dans la 
rédaction suivante : « Les personnes qui n'appartiennent pas 
à une profession judiciaire ou juridique réglementée peuvent, 
à titre professionnel, donner des consultations ou rédiger des 
actes pour autrui en matière juridique, à condition d'en faire 
déclaration préalablement à l'exercice de cette activité et de 
satisfaire aux conditions de moralité exigées des avocats. Les 
dirigeants de droit ou de fait d'une personne morale au nom 
de laquelle ils exercent à titre professionnel les activités visées 
ci-dessus sont tenus aux mêmes conditions » ; sous amendement 
de M. Caillavet tendant à rédiger comme suit le début du 
texte ci-dessus : « A l'exclusion des conseillers fiscaux membres 
de l'association des conseils fiscaux de France, les personnes... » 
(p. 2061) ; sous-amendement de M. Armengaud tendant, au début 
du premier alinéa du texte ci-dessus, après les mots : « profes-
sion judiciaire ou juridique réglementée », à insérer les mots : 
« dans son exercice ou pour l'usage du titre » (ibid.) ; sous-
amendement de M. Namy tendant, au premier alinéa du texte 
ci-dessus, après les mots : « à titre professionnel », à ajouter 
les mots : « et viager » (p. 2062) ; sous-amendement de M. Namy 
tendant à compléter le texte ci-dessus par deux alinéas ayant 
pour but de donner des garanties aux organisations syndicales 
appelées éventuellement à donner des consultations juridiques 
(ibid.) ; Art. 55 : sous-amendement de M. Caillavet tendant à 
compléter le texte de l'amendement de MM. Le Bellegou et 
Piot rétablissant ces articles, par un alinéa 3' ainsi rédigé : 
« 30  Avoir exercé ces activités antérieurement au 1°r janvier 
1971 » (p. 2063) ; sous-amendement de M. Armengaud tendant 
à compléter in fine le texte de l'amendement de MM. Le Belle-
gou et Piot par un alinéa destiné à exclure les conseils en bre-
vets d'invention du champ d'application de l'article (p. 2064) ; 
Art. 68 : amendement de MM. Le Bellegou et ' Piot tendant à 
rétablir cet article qui énumère les règles auxquelles doivent 
se conformer les personnes morales (autres que les sociétés 
civiles professionnelles) pour exercer la profession et sous-amen-
dement de M. Guy Petit tendant à compléter le texte de l'amen-
dement par un alinéa destiné à apporter une dérogation à la 
loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales (p. 2066) ; 
Art. 69 : amende-ment de MM. Le Bellegou et Piot tendant à 
ressortissants étrangers qui exerçaient en France avant le 
1e' juillet 1971 (ibid.) ; son sous-amendement rédactionnel au 
dernier alinéa du texte de l'amendement (ibid.). ; sous-amende-
ment de M. Caillavet au dernier alinéa également (p. 2067) ; 
son autre sous-amendement, au dernier alinéa également, ten-
dant à remplacer les mots : « Conseil d'Etat », par les mots : 
« conseil des ministres » (ibid.) ; Art. 71 : amendement de 
MM. Le Bellegou et Piot tendant à rétablir cet article (renvoi 
à des décrets en Conseil d'Etat pour les modalités d'application 
des articles du titre III) et sous-amendement de M. Armen-
gaud pour ce qui concerne spécialement l'exercice de la pro-
fession des conseils en brevets d'invention (ibid.) ; Après l'art. 
73 bis : amendement de M. Caillavet tendant à ajouter un arti-
cle 73 ter nouveau concernant les entreprises de presse, d'in-
formation et de documentation (p. 2069.) ; Art. 74 : son, amende-
ment tendant à ajouter à la liste des dispositions abrogées 
comme contraires à la présente loi: « L'article 39 de la loi de 
finances rectificative n° 62-873 du 3 juillet 1962`-.» (p. 2070) ; 
Art. 77 : amendement de M. Jean-Marie Girault tendant à rem-
placer la date « 16 . septembre 1972 » par la date « 17 septem-
bre 1973 » (p. 2071) ; Art. 79 : amendement rédactionnel de 
MM. Le Bellegou et Piot au premier alinéa de • cet article 
(p. 2072) ; exprime la reconnaissance- du Gouvernement à. l'issue 
du débat (p. 207a). — Intervient dans la discussion . du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant l'aide judi-
ciaire [18 novembre. 1971j. -- Discussion. générale (p. 2085 à 
2087). — Discussion des articles. Art. 6: amendement de 
M. de Montigny tendant à compléter le deuxième alinéa de 
cet article par la phrase suivante « Elle peut être accordée 
pour l'ensemble ou, pour partie du procès. » (p. 2087, 2088) ; 
Art. 6 bis nouveau : amendement de M. de Montigny tendant, 
après l'article 6, à insérer cet article additionnel qui vise les 
personnes, particulièrement les ressortissants étrangers, pouvant 
bénéficier de l'aide judiciaire (p..2089) ; Art. 7 : son amende-
ment tendant à proposer une nouvelle rédaction de 
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cet article qui fixe le plafond des ressources pour l'oc-
troi de l'aide judiciaire partielle ou totale (p. 2090, 2091) ; 
amendement de M. Marcel Martin, soutenu par M. Armengaud, 
tendant à rédiger comme suit la fin du dernier alinéa de cet 
article : « ...charges de famille, égales à 10 p. 100 des chiffres 
précités par enfant à charge, dans la limite du double desdits 
chiffres. » (p. 2092) ; sous-amendement de M. Eberhard tendant 
à compléter in fine le texte de l'amendement de M. de Montigny 
par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ils sont revisés dans 
les mêmes proportions que celles fixées pour le S. M. I. C. » 
(ibid.) ; Art. 7 bis : son amendement • tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article qui stipule que l'aide judi-
ciaire est accordée aussi bien au demandeur qu'au défendeur 
(p. 2092, 2093) ; Art. 10 : amendement de M. de Montigny ten-
dant à supprimer, dans le troisième alinéa de cet article, les 
mots : « ... à l'exclusion des juridictions pénales,... » (p. 2093, 
2094) ; Art. 15-1 : amendement de M. de Montigny tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour le deuxième alinéa de cet 
article qui précise la nature des procédures ou actes auxquels 
s'applique l'extension de plein droit de l'aide judiciaire (p. 2094) ; 
Art. 21-1 : amendement de M. de Montigny tendant à modifier 
la rédaction de la première phrase du premier alinéa de cet 
article ayant pour but de préciser la composition des bureaux 
d'aide judiciaire (p. 2095, 2096) ; son amendement tendant, après 
le premier alinéa du même article, à insérer un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : • « Le bureau établi près la Cour de cassation et 
celui établi près le Conseil d'Etat et le tribunal des conflits 
comportent en plus, deux membres choisis, selon le cas, par 
la Cour de cassation- ou par le Conseil d'Etat. » (p. 2096) ; 
Art. 21-3 : amendement de M. de Montigny tendant à proposer 
une rédaction modulée du premier alinéa de cet article ; son 
amendement et celui de M. de Montigny au deuxième alinéa de 
cet article ayant trait tous les droits aux éléments à prendre 
en considération pour l'évaluation des ressources du demandeur 
(p. 2097) ; amendement de M. de Montigny tendant, après le 
deuxième alinéa du même article, à insérer un nouvel alinéa 
qui évoque le cas où l'aide judiciaire est demandée pour toute 
la famille vivant au même foyer (p. 2097, 2098) ; Art. 21-7 : 
répond à l'intervention de M. Guy Petit (p. 2099) ; Art. 21-7 : 
amendement de M. de Montigny tendant à proposer une nou-
velle rédaction de cet article qui stipule que l'indemnité forfai-
taire mise à la charge de l'Etat, au bénéfice des auxiliaires de 
justice, tant pour l'aide judiciaire totale que pour l'aide par-
tielle, sera fixée par décret (p. 2100) ; amendement de 
M. Eberhard tendant à supprimer le deuxième alinéa de l'amen-
dement ci-dessus (p. 2101) ; Art. 21-9 : amendement de M. de Mon-
tigny et son propre amendement tendant à proposer. une nou-
velle rédaction de cet article qui traite du versement éventuel 
d'honoraires ou de provisions à l'avocat par le bénéficiaire de 
l'aide judiciaire (p. 2102) ; Art. 21-10 : amendement de M. de 
Montigny tendant à rédiger comme suit le second alinéa de 
cet article : « Ces honoraires ne peuvent être exigés qu'après 
l'exécution de la condamnation et avec l'autorisation du bâton. 
nier de l'ordre auquel appartient l'avocat. » ; et son sous-
amendement tendant à substituer dans ce texte le mot : 
« demandés » au mot : « exigés » (p. 2103) ; Art. 25-A : amen-
dement de M. de Montigny tendant à compléter le deuxième 
alinéa de cet article par une disposition permettant aux béné-
ficiaires de l'aide judiciaire d'être assistés par les auxiliaires 
de justice qu'ils auront choisis (ibid.) ; amendement de 
M. Eberhard tendant, dans le dernier alinéa du même article, 
après les mots : « ... ou l'avoué qui... », d'ajouter les mots : 
« ...étaient consultés ou qui... » (ibid.) ; son amendement ten-
dant à rédiger comme suit la fin du dernier alinéa du même 
article : « ...doivent continuer de le lui prêter. Ils ne pourront 
en être déchargés qu'exceptionnellement et dans les conditions 
fixées par le bâtonnier ou par le président de l'organisme 
dont ils dépendent. » (p. 2104) ; Art. 28 : amendement de 
M. de Montigny tendant à supprimer la fin du premier alinéa 
de cet article, ainsi rédigée : « ..., à moins qu'elle ne bénéficie 
elle-même de l'aide judiciaire. » (ibid.) ; Art. 33 : son amende-
ment (rectifié) de coordination (cf. supra. art. 7) tendant, au deu-
xième alinéa de cet article, à en supprimer le début ainsi rédigé : 
« — les majorations pour charges de famille prévues à l'arti-
cle 7 et... » (p. 2105). — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale . [30 novembre 19711. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. _ LÉGION D'HONNEUR ET 
ORDRE. DE LA LIEÉRATION. — Discussion générale. — Observations 
sur les traitements de la Légion d'honneur (p. 2524). =- JUSTICE. 
— Diseu. ssion' générale. — Observations sur l'école nationale de 
la magistrature, sur la fusion de certaines catégories de person-
nels pour rendre la justice plus efficace et plus expéditive, 
l'indépendance des magistrats, sur la mise en oeuvre d'une 
politique . de logements de fonction, sur l'amélioration de 
l'administration pénitentiaire tant du point de vue du per-
sonnel de surveillance que des régimes des détenus (p. 2534 

à 2538). — Intervient dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi tendant à simplifier la procédure appli-
cable en matière de contraventions [10 décembre 1971]. —
Discussion générale (p. 2971). — Discussion des articles : 
Art. ter : amendement de M. Bruyneel aux deux premiers alinéas 
du texte présenté pour l'article 524 du code de procédure pénale 
tendant à la limitation du champ d'application de la procédure 
simplifiée et sous-amendement de M. Mignot, à cet amende-
ment, tendant à exclure de l'amende forfaitaire les contraven-
tions de cinquième classe (p. 2974) ; Art. 5 : amendement de 
M. Guy Petit, soutenu par M. Mignot, tendant à compléter la 
première phrase du deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 27-1 du code de la route par la disposition suivante : 
« ... et signifié au prévenu par le ministère d'huissier de justice. » 
(p. 2976, 2977) . — Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la prévention et 
à la répression des infractions en matière de chèques [10 décem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 2978). — Discussion des 
articles. — Art. 3 bis : amendement de M. Marcilhacy tendant 
à proposer une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'ar-
ticle 57-1 du décret du 30 octobre 1935 qui traite des consé-
quences du chèque protesté pour provision insuffisante (p. 2979, 
2980) ; Art. 4 bis : son amendement tendant à supprimer cet 
article qui fait obligation au banquier de porter la mention de 
l'adresse du titulaire du chèque (p. 2980) ; le retire au profit 
de celui de M. Guillard (ibid.) ; Art. 5 : amendement de M. Mar-
cilhacy tendant à proposer une nouvelle rédaction du premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 66 du décret du 30 octobre 
1935, qui fixe comme critère le montant du chèque, pour connaître 
la compétence de la juridiction de jugement (p. 2981). — Inter-
vient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi sur 
la filiation [15 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 1eC : amendement de M. Jozeau-Marigné tendant à supprimer 
le texte présenté pour l'article 342-3 du code civil qui traite de 
la « pluripaternité » (p. 3098, g099). — Intervient dans la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant réformé 
de certaines professions judiciaires et juridiques [15 décem-
bre 1971]. — Discussion des articles. — Art. 10 : amendement 
de MM. Le Bellegou et Piot tendant, dans le deuxième alinéa 
du paragraphe I de cet article, à supprimer la phrase suivante : 
« les anciens avoués et les anciens agréés pourront faire suivre, 
leur titre d'avocat de la mention « ancien avoué » ou « ancien 
agréé » (p. 3104) ; amendement de M. Mignot tendant à proposer 
une nouvelle rédaction destinée à remplacer le paragraphe III 
de cet article relatif aux nouveaux tribunaux de grande instance 
de la région parisienne de Créteil, Bobigny et Nanterre (p. 3104, 
3105) ; Art. 13 : amendement de MM. Le Bellegou et Piot ten-
dant à compléter in fine le second alinéa de cet article par la 
disposition suivante « les membres des barreaux exercent ces 
activités devant tous les tribunaux de grande instance près des-
quels leur barreau est constitué » (p. 3106) ; Art.  14 : amen- 
dement de MM. Le Bellegou et Piot tendant à reprendre le texte 
voté par le Sénat en première lecture pour le troisième alinéa 
relatif aux incomptabilités avec la profession d'avocat (p. 3107) ; 
Art. 15 : amendements de MM. Le Bellegou et Piot au premier 
alinéa et à la fin du même alinéa de cet article relatifs à la 
notion de « collaborateur » (p. 3108) ; son amendement 
tendant, à la fin de cet article, à remplacer les mots : « au 
siège de ce tribunal », par les mots : « dans le ressort de ce tribu-
nal » (ibid.) ; Art. 23 : amendement de MM. Le Bellegou et Piot 
tendant à supprimer le premier alinéa de cet article qui permet 
aux avocats stagiaires, ayant un an de stage, de participer à 
l'élection du conseil de. l'Ordre (p. 3109) Art. 36 ; répond aux 
observations de M. Marcel Martin, sur l'article 33 (cf discussion 
générale) et amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant, 
dans le deuxième aliéna de l'article 36, à supprimer les mots sui-
vants : « ... en deux annuités égales dont la première sera ver-
sée... » (p. 3110, 3111) ; amendement de M. Garet tendant, à la 
fin du deuxième alinéa de cet article, remplacer les mots : 
« soixante-dix ans », par les mots : « soixante-cinq ans » (p. 3111) ; 
Art. 37 : amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant, dans 
les paragraphes 1° et 2° de cet article, à remplacer le nombre 
« cinq » par le nombre « trois » (p. 3112) ; amendement de 
M. Caillavet tendant à compléter l'alinéa 1° par la phrase sui-
vante : « ... ces sommes portent intérêt au taux de 5 p. 100 ; » 
(ibid.) ; amendement de M. Monichon tendant à reprendre le 
texte d'un alinéa voté en première lecture relatif à l'indemni-
sation des avoués ayant atteint l'âge de soixante-dix ans (p. 3113); 
amendement de MM. Le Bellegou et Piot tendant à rédiger 
comme suit le quatrième alinéa de cet article : « En cas de décès 
d'un avoué devenu avocat, le solde de l'indemnité est versé aux 
héritiers dans les douze mois dudit décès » (ibid.) ; amendement 
de MM. Le Bellegou et Piot tendant à supprimer le dernier alinéa 
de cet 'article qui consacre la patrimonialité des cabinets d'avo-
cats (p. 3114) ; Art. 38 : amendement de M. Caillavet tendant 
à compléter cet article par une disposition prévoyant que l'in-
demnité sera revalorisée en tenant compte du point qui: sert à 
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déterminer l'échelle des salaires (ibid.) ; Art. 40 : amendement 
de M. Caillavet tendant à supprimer le deuxième alinéa de cet 
article qui met à la charge des avoués le règlement d'une frac-
tion de l'indemnité de licenciement (p. 3115) ; amendement de 
MM. le Bellegou et Piot tendant, dans le deuxième alinéa de 
cet article, à remplacer les mots : « le cinquième », par les mots : 
« le dixième » (ibid.) ; amendement de MM. Le Bellegou et Piot 
tendant à compléter in fine le dernier alinéa par les mots sui-
vants : « sauf en cas de licenciement préalable » (p. 3116) ; 
Art. 50 : amendement de M. Guy Petit, soutenu et rectifié par 
M. Le Bellegou, tendant à rédiger comme suit le début du deu-
xième alinéa du pragraphe I de cet article : « Les titulaires, au 
31 décembre 1972, du certificat d'aptitude... » (p. 3117) ; pre-
mière partie de l'amendement de M. Namy tendant à ajouter 
aux troisième, quatrième, cinquième et neuvième alinéas de 
cet article, après les mots : « clercs d'avoué près les tribunaux 
de grande instance », les mots : « et près les cours d'appel » 
(p. 3118) ; amendement de MM. Le Bellegou et Piot et seconde 
partie de l'amendement de M. Namy tendant à rétablir un para-
graphe V dans le texte voté par le Sénat en première lecture et 
qui admet le principe de l'intégration des non-diplômés (ibid.) ; 
Art. 51 : amendement de MM. Le Bellegou et Piot, après les 
mots : « conditions générales d'accès à la fonction publique », 
à insérer les mots suivants : « autres que celles relatives à la 
limite d'âge » (p. 3119) ; Art. 52 bis : amendement de MM. Le 
Bellegou et Piot tendant à rétablir cet article, adopté par le 
Sénat en première lecture, qui permet au fonds d'organisation 
professionnelle de consentir des avances et des prêts, en vue du 
reclassement, aux personnels frappés par la réforme (p. 3119, 
3120) ; Art. 53 : amendement de MM_ Le Bellegou et Piot tendant, 
dans le premier alinéa de cet article, après les mots : « décrets 
en Conseil d'Etat », à insérer les mots : « pris après consulta-
tion des professions intéressées » (p. 3120, 3121) ; Art. 55 : 
amendement de M. Caillavet tendant, dans la première phrase 
de cet article, à remplacer les • mots : « à titre profes-
sionnel », par les mots : «et titre habituel » (p. 3121) ; amen-
dement de M. Caillavet tendant, après l'alinéa 10, à insérer 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « 1° bis. — Avoir . exercé 
cette activité antérieurement au 1°r juillet 1971 ; » (p. 3122) ; 
répond à une observation de M. Piot (p. 3123) ; répond à 
M. Caillavet (ibid.) ; Art. 55 bis : amendement de MM. 
Le Bellegou et Piot tendant à. proposer une nouvelle rédaction 
de cet article relatif aux conditions d'exercice par les étrangers 
des activités de conseil juridique et de rédaction d'actes (p. 3124) ; 
Art. 67 : amendement de M. Sauvage au cinquième alinéa de 
cet article, tendant à faire bénéficier les clercs de notaire des 
avantages offerts aux clercs d'avoué (p. 3125) ; Art. 71 : obser-
vation relative à l'obligation d'assurance et de garantie des 
avocats (p. 3126) ; Art. 72 c : amendement de MM. Le Bellegou 
et Piot tendant à supprimer cet article relatif à la profession 
de conseil en brevets d'invention (p. 3127) ; Art. 77 bis : amen-
dement de MM. Le Bellegou et Piot tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article relatif à l'application de la loi 
dans les départements d'Alsace-Lorraine (p. 3128) ; Art. 10 
(suite) : amendement de M. Mignot tendant : 1' à suprimer le 
troisième alinéa du paragraphe III de cet article ; 2° à pro-
poser une nouvelle rédaction des cinquième, sixième et septième 
alinéas du même paragraphe relatifs aux tribunaux de grande 
instance de la région parisienne (p. 3128, 3129) ; Art. 15 (suite) : 
son amendement rédactionnel tendant, à la fin de cet article, 
à remplacer le mot : « tribunal », par les mots : « inscrit 
à un barreau établi près cette juridiction » (p. 3130) . — Inter-
vient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi 
instituant l'aide judiciaire [15 décembre 1971]. Discussion 
des articles. — Art. 6 : amendement de M. Le Bellegou tendant, 
dans le deuxième alinéa de cet article, à remplacer la phrase : 
« Elle peut être accordée en cours d'instance. », par la phrase : 
« Elle peut être accordée pour tout ou partie du procès. » 
(p. 3132) ; amendement de M. de Montigny _tendant, dans le 
troisième alinéa, à remplacer les mots : « ainsi que les étrangers 
dans les conditions prévues par les conventions interna- 
tionales », par les mots : « ainsi que les étrangers ayant 
leur résidence habituelle en France » (p. 3133) ; Art. 7 bis : 
amendement de M. de Montigny tendant, au début du 
deuxième alinéa de cet article, à remplacer les mots : 
« En matière de cassation », par les mots : « Devant le Conseil 
d'Etat et la Cour de cassation » (p. 3133 ; 3134) ; Art. 21 -3 : 
amendement de M. de Montigny tendant à reprendre, pour le 
troisième alinéa, le , texte adopté par le Sénat en première 
leçture et relatif à l'appréciation des ressources du foyer lorsque 
l'aide judiciaire est demandée (p. 3134) ; Art. 21 -7 : amendement 
de M. de Montigny, assorti du sous-amendement de M. Le Belle-
gou et amendement de M. Eberhard tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de cet article relatif a l'indemnisation de 
l'i ■vocat chargé de prêter son concours au bénéficiaire de l'aide 
judiciaire (p. 3136, 3137) ; répond à M. Jozeau-Marigné (p. 3137) ; 

Art. 21-8 : son amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : « L'avoué près la cour d'appel, l'huissier de justice et 
le greffier titulaire de charge qui prêtent leur concours au 
bénéficiaire de l'aide judiciaire perçoivent une indemnité fixée 
selon les règles prévues à l'article 21-7. » (p. 3138) ; Art. 25-A : 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction des 
deuxième et troisième alinéas de cet article relatifs à la dési-
gnation des avocats et des auxiliaires de justice chargés de 
prêter leur concours au bénéficiaire de l'aide judiciaire (p. 3139). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi organique, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispo-
sitions du titre II de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 
portant loi organique relative aux conditions d'éligibilité et 
aux incompatibilités parlementaires [16 décembre 1971]. — Dis-
cussion générale (p. 3182 à 3185). — Discussion des articles. — 
Art. ter : amendement de M. Dailly tendant, dans le premier 
alinéa du texte présenté pour l'article 15 de l'ordonnance 
no 58-998, après les mots : « de membre du directoire », à insé-
rer les mots : « de président de conseil de surveillance » (p. 3188) ; 
amendement de M. Dailly tendant à rédiger comme suit l'alinéa 2° 
du texte présenté pour l'article 15 de l'ordonnance susvisée : 
« 2" Les sociétés ayant exclusivement un objet financier et 
faisant publiquement appel à l'épargne, y compris les sociétés 
civiles autorisées à faire publiquement appel à l'épargne et 
les organes de direction, d'administration ou de gestion de ces 
sociétés. » et son sous-amendement tendant à remplacer dans ce 
texte les mots : « y compris », par les mots : « ainsi que » 
(p. 3189) ; amendement de M. Dailly tendant à proposer une 
nouvelle rédaction de la fin de l'alinéa 3° du texte présenté 
pour le même article de l'ordonnance susvisée, de manière à 
viser toutes les sociétés qui obtiennent des avantages de l'Etat 
et notamment des sociétés agissant pour le compte d'un Etat 
étranger (p. 3189, 3190) ; amendement de M. Dailly tendant à 
proposer une nouvelle rédaction pour l'alinéa 4° du texte pré• 
senté pour le même article de l'ordonnance susvisée et concer-
nant la profession de promoteur constructeur (p. 3191, 3192) ; 
son amendement tendant, au début du même alinéa 4° du texte 
présenté pour le même article de l'ordonnance susvisée, à sup-
primer le membre de phrase : « Les sociétés civiles autorisées 
à faire publiquement appel à l'épargne ou les organes de direc-
tion, d'administration ou de gestion de ces sociétés, ainsi que... » 
(p. 3192) ; amendement de M. Dailly tendant, dans l'alinéa 5° 
du texte présenté pour le même article de l'ordonnance susvisée, 
à remplacer les mots : « participations de sociétés », par les 
mots : « participations dans des sociétés » (ibid.) ; amendement 
de M. Dailly tendant à compléter in fine le texte présenté pour 
le même article de l'ordonnance susvisée par un alinéa ainsi 
rédigé : « Les dispositions du présent article sont applicables 
à toute personne qui, directement ou par personne interposée, 
exerce en fait la direction de l'un des établissements, sociétés 
ou entreprises ci-dessus visés » (p. 3193) ; Art. 2 répond à 
M. Fosset (ibid.) ; Art. 3: amendement de M. Dailly 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le quatrième 
alinéa de l'article 20 de l'ordonnance n° 58-998 (saisine du 
Conseil Constitutionnel en cas de doute du Bureau de l'As-
semblée intéressée ou en cas de contestation du parlementaire 
lui-même) (p. 3194, 3195) ; Art. 4 : amendement de M. Dailly 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour cet article qui 
interdit aux parlementaires toute fonction de. direction dans 
une entreprise ou une société ayant un objet économique, sauf 
autorisation du Conseil Constitutionnel (p. 3196, 3197, 3198, 
3199) ; Après l'art. 4 : amendement de M. Namy tendant à insérer 
un article additionnel qui vise à créer, au sein de chaque assem-
blée parlementaire, une commission élue à la proportionnelle 
pour juger des incompatibilités (p. 3201) ; Article additionnel : 
amendement de M. Dailly tendant à compléter in fine le projet 
de loi par un article 6 (nouveau) relatif à l'information des 
électeurs sur l'activité professionnelle des candidats à un man-
dat parlementaire (p. 3202) . — Intervient dans la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à la prévention et à la répression des infractions en 
matière de chèques [16 décembre 1971]. — Discussion des 
articles (suite et fin). — Après l'art. 7 : amendement de M. Mar-
cilhacy tendant à insérer un article additionnel 7 bis visant à. 
appliquer aux chèques postaux la même règle des protêts qu'en 
matière de chèques bancaires (p. 3205) ; Art. 11 : amendement 
de M. Marcilhacy tendant, dans le premier alinéa du texte pré-
senté pour l'article premier de la loi du t er  février 1943, après 
les mots « Les formules de chèques sont mises... » ,à insérer 
le mot : « gratuitement » (p. 3205, 3206) Art. 16 : amendement 
de M. Marcilhacy tendant à proposer une rédaction modulée 
du neuvième alinéa de cet article en faveur des délinquants qui 
émettraient des chèques sans provision du ter  avril 1972 au 
1°` janvier 1973 (p. 3209). -- Intervient dans la discussion 
immédiate de la proposition de loi de M. Dailly modifiant cer-
taines dispositions du code - électoral et organisant la publicité 
de l'acceptation, par les parlementaires en cours de mandat, 
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de certaines fonctions [.16 décembre 1971]. - Discussion géné- 
rale (p. 3210).- Discussion des articles. - Article additionnel : 
amendement de M. Sauvage, soutenu par M. Schiélé, tendant 
à insérer un article 6 bis (nouveau) . relatif au contrôle et à la 
publicité des dépenses engagées par les candidats à un mandat 
'parlementaire (p. 3210, 3211). - Intervient dans la discussion 
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la filiation [18 décembre 1971]. - 
Discussion générale (p. 3299). - Intervient dans la discussion 
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire [18 dé-
cembre 1971]. -- Discussion générale (p. 3301). - Discussion 
des articles. - Art. 21-8 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : « L'avoué près la cours d'appel qui 
prête son concours au bénéfice de l'aide judiciaire perçoit une 
indemnité fixée selon les règles prévues à l'article 21-7. L'huis-
sier de justice et le greffier titulaire de charge perçoi-
vent de l'Etat une indemnité forfaitaire (p. 3302) . - 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi relatif à la prévention et à la répression des infractions 
en matière de chèques [18 décembre 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 3 bis : amendement de M. Marcilhacy tendant 
à proposer une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'arti• 
cle 57-1 du décret du 30 octobre 1935 relatif à la saisie des 
biens et meubles du tireur, après signification du protêt, en 
cas de chèque sans provision (p. 3304) ; Art. 6 : répond à l'obser-
vation de M. Marcilhacy (p. 3305) ; Art. 11 : reprise par M. Mar-
cilhacy de l'amendement déposé en première lecture tendant 
à la délivrance gratuite des formules de chèques (p. 3306, 3307) . 
- Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi organique modifiant certaines dispositions du titre II de 
l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi orga-
nique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompati-
bilités parlementaires [18 décembre 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 1" : amendement de M. Dailly, reprenant celui 
voté par le Sénat en première lecture, tendant à compléter le 
paragraphe 3° du texte présenté pour l'article 15 de l'ordon-
nance du 24 octobre 1958 par les mots suivants : « ou d'un 
Etat étranger » (p. 3309) ; Art. 4 amendement de M. Dailly 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article qui 
interdit aux parlementaires, pendant l'exercice de leur mandat, 
de prendre une fonction de direction dans une entreprise ou 
une société ayant un objet économique, sans autorisation préa-
lable du Conseil constitutionnel (p. 3312, 3313, 3314) . - Inter-
vient dans la discussion des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques 
[20 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3354). - Discus-
sion des articles. - Art. 72 C répond à M. Armengaud (p. 3358) . 
- Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
à la prévention et à la répression • des infractions en matière de 
chèques [20 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3359). 
- A la fin de la discussion de ce projet, remercie le Sénat pour 
l'effort accompli dans l'examen des textes soumis au cours 
de cette session par la Chancellerie ; se félicite tout parti-
culièrement de l'importance du rôle des commissions mixtes 
paritaires qui ont fait la preuve de leur efficacité dans la 
discussion de textes d'une extrême complexité (p. 3360). - Intervient dans la discussion, en troisième lecture, 
du projet de loi organique modifiant certaines dispositions 
du titre Il de l'ordonnance n°_.58.998 du 24 octobre 1958 partant 
loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incom-
patibilités parlementaires [20 décembre 1971]. - Discussion 
générale (p. 3371, 3372, 3373) ; répond à M. Jozeau-Marigne 
(p. 3374, 3375, 3376). 

POHER (M. ALAIN) [Val-de-Marne]. 

Président du Sénat. 

En cette qualité, préside la séance du 2 avril 1971 et déclare 
ouverte la deuxième session ordinaire du Sénat pour 1970-1971. - 
Préside la séance du 15 avril 1971. -- Prononce l'éloge funèbre de M. Jean . Errecartt sénateur des Pyrénées-Atlantiques et de 
M._ .René Blondel+te, ,moteur , de l'Aisne [15 avril 1971] (p. 126 
à 129). - ; Préside la séance du 20 avril 1971; la séance du 
4 Mai 1971 ; la séante du 11. mai 1971 ; la séance du 18 mai 
1971. - Souhaite, la bienvenue à -M. Manie Pedirie, secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangère du . Gouvernement italien. ---
Préside la séance du 25 mai 1971 ;. la séance 'du 1" juin 1971 ;  

la séance du 8 juin 1971 ; la séance du 9 juin 1971 la séance 
du,15 juin 1971 ; la séance du 16 juin 1971 ; la séance du 
17 juin 1971 ; la séance du 18 juin 1971 ; la séance du 21 juin 
1971 ; la séance du 22 juin 1$71 ; la séance du 23 juin 1971 ; 
la séance du 28 juin 1971 ; la séance du 30 juin 1971. - Son 
allocution, à l'occasion de la clôture de la deuxième session 
ordinaire du Sénat pour 1970-1971, au cours de laquelle s'il 
se félicite d'une constante amélioration des rapports entre le 
Parlement et l'exécutif, il regrette. par contre. la  précipitation 
et le désordre qui a présidé - au déroulement de la session qui 
vient de s'achever et dont il rend responsable le Gouvernement 
à qui il demande instamment d'y remédier [30 juin 1971] (p. 1575 
à 1578). 

Réélu Président du Sénat [2 octobre 1971]. 
En cette qualité, préside la séance du 2 octobre 1971. - Son 

allocution de remerciement à l'occasion de sa réélection 
[2 octobre 1971] (p. 1674). - Préside la séance du 5 octobre 
1971 ; la séance du 6 octobre 1971. - Son allocution inau-
gurale de la session dans laquelle il commente les résultats 
du renouvellement triennal du 26 septembre 1971 et fait part 
de son espoir d'une franche et efficace collaboration avec le Gou-
vernement [6 octobre 1971] (p. 1703 à 1705). - Préside la séance 
du 7 octobre 1971 ; la séance du 19 octobre 1971 ; la séance du 
4 novembre 1971. - Adresse les souhaits de bienvenue du Sénat 
à lord Hailsham, président de la Chambre des Lords [4 novem-
bre 1971] (p. 1846). - Préside la séance du 9 novembre 1971 
et prononce l'éloge funèbre de M. Marcel Legros, sénateur 
de Saône-et-Loire (p. 1911, 1912). - Préside la séance du 
19 novembre 1971 ; la séance du 22 novembre 1971 ; la séance 
du 23 novembre 1971 ; la séance du 25 novembre 1971 ; la 
séance du 26 novembre 1971 ; la séance du 1' décembre 1971 ; 
la séance du 2 décembre 1971 ; la séance du 3 décembre 1971 ; 
la séance du 6 décembre 1971 ; la séance du 7 décembre 1971 ; 
la séance du 8 décembre 1971 • la séance du 9 décembre 1971. - 
Prononce l'éloge funèbre de M. Etienne Restat, sénateur de Lot-
et-Garonne (p. 2932). - Préside la séance du 10 décembre 1971 ; 
la séance du 16 décembre 1971 ; la séance du 17 décembre 1971 ; 
la séance du 18 décembre 1971 ; la séance du 20 décembre 1971. 
- Associe le Sénat aux paroles prononcées par M. Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, à l'issue de l'examen 
des textes présentés par la Chancellerie au Parlement (p. 3360). 
-- Prononce l'allocution de clôture de la session au cours de 
laquelle il dresse le bilan des travaux parlementaires et demande 
au Gouvernement un nouvel effort pour une meilleure répar-
tition dans l'examen des textes législatifs (p. 3376 à 3378) ; 
prononce la clôture de la première session ordinaire du Sénat 
pour 1971-1972 (p. 3378). 

Est nommé délégué représentant la 'France à l'Assemblée 
unique des Communautés européennes, à compter du 13 mars 
1972 [ 16 décembre 1971]. 

POIGNANT (M. FERNAND) [Sarthe] . 

Est nommé membre - suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi complétant et codifiant les 
dispositions relatives : à la formation professionnelle perma-
nente [28 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire 'chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi aménageant certaines dis-
positions de la loi n° 68-972 du 12 novembre 1968 d'orientation 
de l'enseignement supérieur' [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de, la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[23 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SER-
VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. EDUCATION NATIONALE. - Dis-
cussion générale. - Observations sur l'attribution des bourses 
scolaires et l'effort à fournir dans le domaine des constructions 
scolaires (p. 2215, 2216). 

PONS (M. BERNARD) , .seçrétaire d'Etat à l'agriculture (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration des structures 
forestières [15 'avril 1971]. Discussion générale (p. 137). - 
Répond à la question orale de M. Henri :Caillavet sur la situa-
tion du marché des fruits [12 octobre 1971] (p. 1720, 1721). 
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— Répond à la question orale de M. Marcel Brégégère 
sur les conséquences de calamités agricoles survenues dans le 
Sud-Ouest [12 octobre 1971] (p. 1721, 1722 ; 1723). — Répond 
à la question orale de M. Henri' Caillavet sur l'aide insuffisante 
apportée aux sinistrés agricoles du Lot-et-Garonne [ 12 octo-
bre 1971] (p. 1723; 1724 ; 1725, 1726). — Intervient , dans la 
discussion du projet de loi instituant des comités d'entre-
prise dans les exploitations t agricoles [4 novembre 1971]. 

Discussion générale (p. 1845). — Discussion des articles. —
Art. 1''r : amendement de M. Aubry tendant à proposer une nou-
velle rédaction de cet article qui crée les comités d'entreprise dans 
les exploitati !ns agricoles et assimilées employant au moins vingt 
salariés (p. 1845, 1846) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi relatif à l'assurance des travailleurs de l'agriculture 
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
[4 novembre 1971]. — Discussion générale (p. 1850 à 1854, 1857, 
1858) . — Discussion des articles. — Art. 1`"'' : amendement de 
M. Monichon tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
texte présenté pour l'article 1151'du code rural qui met en cause 
le principe de l'unité de gestion du risque accidents du travail 
(p. 1862, 1864, 1865) ; amendement de M. Soudant à la fin du 
texte présenté pour l'article 1144 du code rural (permettre aux 
employés de maison de relever du régime agricole lorsqu'ils 
travaillent sur le lieu de l'exploitation) (p. 1867) ; amendement 
de. M. Soudant à l'alinéa 9" de l'article 1144 du code rural 
(référence à l'article 37 de la loi du 16 juillet 1971 pour les 
apprentis sous contrat d'apprentissage) (ibid.) ; répond à l'obser-
vation de M. Soudant concernant l'affiliation des jardiniers et 
gardes de propriété (p. 1868) ; amendement de M. Soudant ten-
dant, dans le premier alinéa du texte présenté pour l'article 1146 
du code rural, à supprimer les mots : « ... salariée ou... » (ibid.) ; 
amendement de M. Soudant tendant à supprimer le texte présenté 
pour l'article 1148 du code rural (double emploi avec l'arti-
cle 1168) (ibid.) ; amendement de M. Soudant tendant à proposer 
une nouvelle rédaction du premier alinéa du texte présenté 
pour l'article 1149 du code rural (parité des salariés agricoles 
avec ceux de l'industrie et du commerce) (ibid.) ; amendement 
de M. Soudant tendant à insérer un article 1150-1 nouveau dans 
le code rural (amélioration de la procédure utilisée dans le 
régime général de sécurité sociale pour sanctionner une 
faute inexcusable de l'employeur) et sous-amendement de 
M. Henriet tendant à supprimer le dernier alinéa du texte 
de l'amendement qui interdit à- l'employeur de souscrire 
une assurance pour se garantir précisément des conséquences 
de la faute inexcusable (p. 1869) ; amendement de 
M. Soudant tendant à insérer un article 1150-2 (nouveau) 
qui traite du cas où des poursuites pénales sont engagées dans 
les conditions prévues aux articles L. 467 à L. 470-1 du code 
de la sécurité sociale (p. 1870) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit le début du premier alinéa du texte proposé 
pour l'article 1150 du code rural : « Art. 1150. — Les dispo-
sitions de nature législative des articles L. 466 i, L. 41 du 
code de la sécurité sociale... » (ibid.) amendements de M. Sou-
dant tendant à proposer une nouvelle rédaction pour les artz-
dies 1152 et 1153 du code rural qui traitent de la compétence 
des caisses de mutualité sociale agricole et son amendement 
tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1153 du 
code rural par l'alinéa suivant : « Des décrets pris sur le rapport 
du ministre de l'agriculture pourront organiser en tout ou en 
partie. la décentralisation des opérations de liquidation et de 
versement des prestations dues au titre des régimes de protec-
tion sociale des salariés agricoles. »- (p. 1870, 1871) ; Art. 7 : 
amendement de M. Soudant tendant à reculer d'un an la date 
de mise en application de la, loi (p. 1872) ; , amendement de 
M. Soudant tendant à proposer une nouvelle rédaction de l'ar-
ticle 1157 du code rural (fixation du taux des cotisations forfai-
taires pour certaines catégories de travailleurs occasionnels, 
après avis de la caisse centrale de mutualité sociale agricole) 
et son sous-amendement tendant à remplacer dans le texte de 
l'amendement les mots : « après avis de la caisse centrale de 
mutualité sociale agricole », par les mots : « après avis du 
comité national de prévention » (p. 1873, 1874) ; amendement 
de M. Soudant tendant à proposer une nouvelle rédaction pour 
l'article 1160 du code rural en vue d'unifier les procédures de 
fixation du montant des dépenses complémentaires des diffé-
rents régimes de protection agricole (p. 1874) ; amendement 
de M. Soudant tendant à compléter in fine le texte présenté 
pour l'article 1163 du code rural par un alinéa relatif au délai 
imparti à la victime pour faire la déclaration de l'accident ou 
de la maladie professionnelle (p. 1875, 1876) ; amendement de 
M. Soudant tendant à insérer après le texte de ce même arti-
cle 1163, un article. 1163-1 (nouveau) qui définit les obligations des 
praticiens en matière d'accident du travail' (p. 1876) ; 
amendement de M. Soudant tendant, après le texte pré-
senté pour l'article 1164 du code rural, à insérer un 
article 1164-1 (nouveau) qui vise à. imposer aux caisses 
un délai pour contester le caractère professionnel d'un accident,  

d'une maladie . ou d'une rechute et: son ,sous-amendement ten-
dant à supprimer dans le texte , présenté par l'amendement.: ce 
qui a trait à la maladie professionnelle (ibid.) amendement de 
M. Soudant tendant à compléter le texte présenté pour 1 arti-
cle 1165 du code rural par des dispositions relatives à l'enquête 
contradictoire faisant suite à l'accident (p. .1877) ; amende-
ment de M. Darras, soutenu par. M. Schwint, tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour l'article 1166 du code rural de 
manière à instaurer par la voie législative une procédure de 
conciliation en cas de désaccord de la victime avec les pro-
positions de la caisse de mutualité sociale agricole (ibid.) ; 
amendements de M. Soudant tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour les articles 1169, 1170 et 1171 du code rural 
qui traitent de la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (p. 1878, 1879, 1880) ; amendements 
de M. Soudant au texte présenté pour l'article 1177 du code 
rural pour bien préciser que c'est la date de l'accident du 
travail du salarié qui doit être prise en considération pour 
déterminer le montant des cotisations dues (p. 1881) ; amen-
dement de M. Soudant tendant à compléter le texte présenté 
pour l'article 1178 du code rural par un alinéa relatif à la 
limitation de la responsabilité de l'employeur n'ayant pas satis-
fait à ses obligations en cas d'accident et son sous-amendement 
tendant à fixer par décret le montant maximum des sommes 
que l'employeur devra rembourser à la caisse (ibid.) ; Art. 2 : 
amendement de M. Soudant au début du texte présenté pour 
l'article 123419 du code rural (obligation . de souscrire une 
assurance complémentaire auprès du même assureur choisi 
pour l'assurance obligatoire) (p. 1882) ; amendement de 
M. Guillard tendant à proposer une nouvelle rédaction du 
premier alinéa de ce même article 1234-19 en vue d'étendre 
l'assurance complémentaire aux risques de la vie privée 
des agriculteurs (p. 1883) ; Art. 3 : amendement de M. Sou-
dant tendant à introduire des dispositions complétant l'arti-
cle 1001 du code rural pour avaliser le. nom de la Caisse 
centrale de mutualité sociale agricole et son sous-amende-
ment pour confirmer que la compétence dévolue à cette Caisse 
est du domaine réglementaire (p. 1885) ; amendement de M. Sou-
dant tendant à introduire, avant le texte présenté pour l'arti-
cle 1045 du code rural, un alinéa complétant l'article 1031 
du code, rural (fixation par le ministre de l'agriculture, après 
avis de la Caisse centrale . de- mutualité sociale agricole, 
du taux des cotisations forfaitaires pour , les travailleurs 
occasionnels) et son sous-amendement tendant à supprimer 
l'avis de ladite Caisse (p. 1886) ; Art. 15 : un amendement de 
M. Guillard et un amendement de M. Soudant tendant tous les 
deux à étendre la charge de l'indemnisation aux mutuelles_ 1900 
avec, en plus, la charge de cette indemnisation pour l'Etat 
selon M. Guillard (p. 1889) ; Art. 17 : amendement de M. Nunin• 
ger tendant à modifier la rédaction du deuxième alinéa de cet 
article qui . concerne les départements d'Alsace-Lorraine (main-
tien de la spécificité du régime par référence au « code local 
des assurances sociales de 1911 » et extension du bénéfice des 
prestations aux membres de la famille qui ont la qualité de 
salarié) (p. 1890) ; Art. 18 (nouveau) : amendement de M. Sou-
dant tendant à insérer cet article additionnel ainsi rédigé : « Les 
textes réglementaires à intervenir pour l'application de la pré• 
sente loi, à l'exclusion de ceux prévus à l'article 2, sont pris 
après consultation de la caisse. centrale de mutualité sociale 
agricole » et son sous-amendement tendant à la « consultation de 
ta section compétente du Conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles » au lieu et place de celle de « la Caisse 
centrale de mutualité sociale agricole » (p. 1891). — Intervient 
dans la suite de la . discussion_ du projet de loi de finances 
pour-1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. 
- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - AGRICULTURE: - Discussion générale. — Répond 
à M. Gargar (p. 2309) ; répond aux observations présentées par 
les divers orateurs (p. 2325, 2326, 2327, 2328). — Suite de la 
discussion [26 ,  novembre 1971]. PRESTATIONS SOCIALES -AGRI-
COLES. - Discussion générale. — Observations sur l'assurance 
maladie des exploitants agricoles, les • prestations familiales (allo-
cation de la mère au foyer, allocation logement, assu-
rance vieillesse entre autres) pour les dépenses ; sur les 
cotisations, la taxe de solidarité, entre autres, . pour les 
recettes (p. 2343 à 2345) ; répond à M. David et à M. d'Andigné 
(p. 2347). — Examen des crédits. — Art.  21 : amendement de 
M. Soudant tendant, au paragraphe II, à réduire les crédits de 
paiement de 125.400.000 francs (p. 2351). — Associe le Gouverne-
ment à l'hommage rendu par M. Alain Poher, président du Sénat, 
à la mémoire' de M. Etienne Restat, sénateur de Lot-et-Garonne 
[9 décembre .1971] (p. 2932, 2933). — Intervient dans la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi instituant des 
comités d'entreprises dans les exploitations agricoles -  [9 décem- 
bre' 1971]. =- Discussion générale (p. 2935). — Intervient dans 
la discussion du projet de° toi; , adopté par l'Assemblée' natio- 
nale, tendant, à compléter certaines dispositions du livre 4/Il du 
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code rural [9 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 2936, 
2937). - Intervient dans la discussion du projet de 'loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à la durée maximale du trat 
vail [15 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3092, 3093). 
- Discussion des articles. - Après l'art. 2: amendement de 
M. Gaudon tendant à insérer un article additionnel qui limi-
terait le temps de travail légal des ouvriers agricoles à deux 
mille quatre-vingts heures par an. » (p. 3095) . 

POROI (M. ALFRED) [Polynésie française]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales 	26 sep- 
tembre 1971. 

PORTEU DE LA MORANDIERE (M. PAUL) [Ille-et-Vilaine]. 

Devenu Sénateur le 23 juillet 1971, en remplacement de 
M. Roger du Halgouet, décédé. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

PORTMANN (M. GEORGES) [Gironde]. t 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
no 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du . 26 septem-
bre 1971. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori-
sant l'approbation de la convention entre le Gouvernement de 
la République française et le gouvernement du Royaume du 
Maroc, tendant à éliminer les doubles impositions et à établir 
des règles d'assistance mutuelle administrative en matière fis-
cale, ensemble le protocole et deux échanges de lettres, signés 
à Paris le 29 mai 1970 [22 avril 1971] (n° 190) . 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
la ratification de l'avenant à la convention du ter avril 1958 
entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à 
éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assis-
tance administrative réciproque en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune, signé à Paris le 8 septembre 1970, 
complété par un échange de lettres du 8 septembre - 1970 
[3 juin 1971] (n° 283). 

Questions orales : 

M. Georges Portmann demande à M. le ministre des affaires 
culturelles : .1 ° quelle est la position du Gouvernement français 
devant la décision du Gouvernement autrichien, faisant suite à 
une décision analogue du Gouvernement allemand, de conserver 
plusieurs milliers d'oeuvres-et objets d'art spoliés par les nazis 
dans les territoires occupés au cours de la dernière guerre mon-
diale ; 2° quelles mesures ont été prises depuis 1945 pour alerter 
ou rechercher les éventuels propriétaires français 3° s'il n'esti-
merait pas équitable qu'à défaut de pouvoir identifier les pro-
priétaires, ces oeuvres et objets soient restitués aux patrimoines 
nationaux alliés correspondant aux écoles artistiques auxquelles 
ils se rattachent [15 février 1971]. - J. O. 26 février 1971 
(n° 1098). - Réponse [6 avril 1971] (p. 121). 

M. Georges Portmann appelle l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur les conséquences d'une appli-
cation trop stricte de l'article 11 de la loi de finances pour 1971 
aux cabinets médicaux de groupe. En effet, les médecins qui, 
répondant aux incitations des pouvoirs publics, ont décidé 
de se grouper, risquent de se voir automatiquement soumis au 
régime fiscal de la déclaration contrôlée dès que - ce qui 
sera généralement le cas - le total des recettes du cabinet 
excédera 175.000 francs. Il lui demande, en conséquence, si, 
afin d'éviter la disparition des groupes médicaux dont l'activité 
est indispensable pour promouvoir une médecine rationnelle 
sur l'ensemble du territoire, il ne lui paraît pas nécessaire 
d'interpréter libéralement le texte en accordant à chaque méde-
cin le bénéfice du régime d'évaluation administrative lorsque 
leur part des recettes -du cabinet n'excède pas 175.000 francs 
[22 avril 1971] (n° 1112). -- Réponse [11 mai 1971] (p. 376). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Duhamel, 
ministre des affaires culturelles, à sa question orale n° 1098 (cf. 
supra) [6 avril 1971]. (p. 121). - Intervient, en qualité de rappor-
teur de la commission des finances, dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation 
de l'accord conclu entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de l'Union des républiques socialistes 
soviétiques en vue d'éviter les doubles impositions dans le 
domaine des transports aériens et maritimes, signé à Moscou 
le 4 mars 1970 [6 avril 1971]. - Discussion générale (p. 121). - 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
finances, dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de l'Etat espagnol relatif aux exemptions fiscales accor-
dées aux institutions culturelles des deux pays situées sur le 
territoire de l'autre, signé à Madrid le 7 février 1969 
[6 avril 1971]. - Discussion générale (p. 122). - Intervient, en 
qualité de rapporteur de la commission des finances, dans la dis- 
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationàle, 
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouverne-
ment de la République française et. le Gouvernement du Royaume 
du Maroc tendant à éliminer les doubles impositions et à établir 
des règles d'assistance mutuelle administrative en matière fiscale, 
ensemble le protocole et deux échanges de lettres, signés à 
Paris le 29 mai 1970 [6 mai 1971]. - Discussion générale (p. 296, 
297). - Est entendu lors de la réponse de M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, à sa question orale n° 1112 (cf. 
supra) [11 mai 1971] (p. 376) . - Prend part, en qualité de rap-
porteur de la commission des finances, à la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification 
de l'avenant à la convention du ter  avril 1958 entre la France 
et le grand-duché de Luxembourg tendant à éviter les doubles 
impositions et à établir des règles d'assistance administrative 
réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 
signé à Paris le 8 septembre 1970, complété par un échange de 
lettres du 8 septembre 1970. [8 juin 1971] (p. 724). 

POUDONSON (M. ROGER) [Pas-de-Calais]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant à 
compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
ler juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport,  fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif à la 
prescription en matière salariale [4 mai 1971] (n° 205) . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, relatif à l'émancipation des jeunes gens qui 
ont accompli le service national actif [25 mai 1971] (n° 257) . 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif 
à la prescription en matière salariale [30 juin 1971] (n° 399) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi tendant à amé-
liorer la formation du personnel communal et l'organisation de 
sa carrière [29 avril 1971]. - Discussion des articles. - Art. 7 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit le début du pre-
mier alinéa de cet article : « Le directeur et le directeur adjoint 
du centre sont nommés par le président...». (p. 263) . - Prend 
part, en qualité de rapporteur de la commission des lois, à la 
discussion du projet de loi relatif à la prescription en matière 
salariale [13 mai 1971]. - Discussion générale (p. 393, 394). - 
Discussion des articles. - Art. 1.er : son amendement tendant, 
dans le texte présenté pour l'article 2277 du code civil, après 
les mots : « les salaires », à ajouter les mots : « ... et tous actes- 
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soires ; » (p. 394, 395) ; Art. 1`r bis (nouveau) : son amendement 
tendant, après l'article 1", à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : « Le dernier alinéa de l'article 33 l du livre I°r  du code du 
travail est remplacé par les dispositions suivantes : « Les récla-
mations des travailleurs touchant le tarif appliqué au travail 
exécuté par eux, les frais d'atelier et les frais accessoires, les 
congés payés, se prescrivent par cinq ans, à compter du paie-
ment de leur salaire. » (p. 395) ; Art. 5 : observation concer-
nant l'application de la loi nouvelle dans le temps (p. 396). — 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à l'émancipation des jeunes gens qui ont accom-
pli le service national actif [27 mai 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 581, 582) . - Discussion de l'article unique. — Après 
cet article : amendement de M. Schmaus tendant à ajouter un 
article additionnel modifiant l'article 488 du code civil (majo-
rité à dix-huit ans accomplis) (p. 583) • amendement de 
M. Schmaus tendant à ajouter un autre article additionnel modi-
fiant l'article L. 2 du livre premier du code électoral (majorité, 

dix -huit ans accomplis pour être électeur) (ibid.) ; son amen-
dement tendant à rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi : 
« Projet de loi relatif à l'émancipation des jeunes gens qui ont 
accompli le service national actif ou le service national féminin. » 
(p. 584). — Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [16 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 1" : 
explique son vote sur l'amendement de M. Mignot tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction pour cet article (création d'une 
commission d'élus pour coopérer avec le préfet du département 
à l'élaboration du projet de plan) (p. 933) ; Art. 2 : son sous-
amendement tendant à supprimer le deuxième alinéa du 1° du 
texte présenté par l'amendement de M. Mignot pour cet article 
(p. 936) . le retire (ibid.) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi d'orientation sur l'enseignement technologique et 
professionnel, adopté par l'Assemblée nationale [17 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 4: observation sur le sort 
réservé aux élèves qui n'auront pas pu effectuer leur stage 
(p. 1010) ; Art. 5 bis : son sous-amendement tendant à compléter 
le texte présenté par l'amendement de M. Chauvin pour cet 
article par les mots suivants : « ou de participer à des tâches 
d'enseignement » (p. 1017) . — Suite de la discussion 
[18 juin 1971]. — Son sous-amendement tendant à compléter le 
texte présenté par l'amendement de M. Chauvin pour cet article 
par les mots suivants : « ainsi que dans les établissements liés 
à l'Etat par contrat. » (p. 1033) ; Art. 13 : son amendement ten-
dant à compléter cet article in fine par un alinéa ainsi conçu : 
« — à la formation continue et au perfectionnement des per-
sonnels exerçant dans les établissements liés à l'Etat par conven-
tion ou contrat, ou exerçant dans les établissements reconnus 
par lui ». (p. 1033, 1034) ; explique son vote sur l'ensemble du 
projet de loi (p. 1036). — Intervient dans la discussion des 
articles du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à l'apprentissage. — Art. 7 : observation sur le sort réservé aux 
personnels enseignants et de direction des cours professionnels 
(p. 1041) ; Art. 12 : amendement de M. Tinant tendant à com-
pléter le premier alinéa de cet article par des dispositions rela-
tives à la dérogation en faveur des enfants qui ne peuvent suivre 
l'enseignement traditionnel (p. 1044) ; Art. 13 : amendement de 
M. Chauvin tendant à rédiger le début du deuxième alinéa de 
cet article de manière à solliciter l'avis de l'organisme visé ou du 
comité d'entreprise pour l'octroi de- l'agrément (p. 1045, 1046) ; 
son amendement tendant à compléter le même deuxième alinéa 
par les dispositions suivantes : « Les entreprises du secteur des 
métiers dont le chef justifie du titre d'artisan seront considérées 
comme répondant aux conditions posées par l'alinéa précédent. ». 
(p. 1046) ; le retire (ibid.) ; Art. 27 : son amendement tendant 
à compléter in fine cet article par un nouvel alinéa ainsi conçu : 
« Cette partie du salaire sera majorée pour le secteur des 
métiers: » (p. 1051) ; le retire (ibid.) ; Art. 32 : observation 
ayant trait à l'i,nspection de l'apprentissage (p. 1052) ; Art. 33 : 
observation corollaire à celle faite à l'article précédent 
(p. 1053). — Intervient dans la discussion des articles du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant organisation 
de la formation professionnelle continue [18 juin 1971]. — 
Art. 1" : son amendement tendant, au deuxième alinéa de cet 
article, à remplacer les mots : « des travailleurs », par les mots : 
« des adultes et des jeunes » (p. 1058) ; le retire (ibid.) ; Art. 7 : 
soutient l'amendement de M. Pelletier tendant, au deuxième 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « depuis moins de 
trois ans », par les mots : « depuis respectivement moins de 
cinq ans ou moins de trois ans » (p. 1063) ; Art. 13 son amen-
dement tendant à remplacer les mots : « des collectivités locales 
et de leurs établissements publics », par les mots : « des collec-
tivités locales et des établissements publics » (p. 1066) ; le 
retire (ibid.) ; Art. 27 : soutient l'amendement de M. Pelletier 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le premier 

alinéa de cet article (rémunération perçue par les stagiaires du 
bâtiment et des travaux publics) (p. 1076) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 46 : soutient l'amendement de M. Schiélé tendant à rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article : « Il est créé, 
pour les agents des collectivités locales, un établissement public 
chargé de leur formation et de leur perfectionnement, sous le 
contrôle duquel ces instituts pourront apporter leur concours. » 
(p. 1082) ; le retire (ibid) ; Art. 49 : son amendement tendant 
à compléter cet article par l'alinéa suivant : « Les chambres de 
métiers sont autorisées à affecter à ces fonds des décimes addi-
tionnel spéciaux au principal de la taxe pour frais de chambre 
de métiers. » (p. 1083) . — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'apprentissage 
[28 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 23 : son sous-
amendement tendant à supprimer le mot « exclusif » après le 
'mot « intérêt » dans le texte de l'amendement de M. Chauvin 
proposant un nouvel alinéa qui rétablit la procédure de compte 
bloqué en faveur de l'apprenti employé par un ascendant 
(p. 1396) ; Art. 35 : amendement de coordination de M. Billecocq, 
secrétaire d'Etat à l'éducation nationale, relatif à l'abrogation 
de certaines dispositions contenues dans divers codes (p. 1396, 
1397) . — Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du 
projet de loi sur les fusions et regroupements de communes 
[29 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 2: observa-
tions sur deux cas particuliers de fusion (p. 1460) ; Art. 5 ter : 
amendement de M. Mignot tendant à rétablir cet article dans le 
texte adopté par le Sénat en première lecture (p. 1464) . — 

Commission mixte paritaire [30 juin 1971]. — Explication de 
vote sur les conclusions (p. 1561). — Intervient dans la discus-
sion du projet de loi relatif aux délégués à la sécurité des 
ouvriers des mines et carrières [28 octobre 1971]. — Discussion 
des articles. — Art. 1°r  A nouveau : son amendement tendant, 
avant l'article 1", à insérer cet article additionnel modifiant 
les dispositions de l'article 134 du livre II du code du travail de 
manière à sauvegarder au maximum le caractère proportionnel 

'de la représentation syndicale des délégués mineurs (p. 1830) . — 
Explique son vote sur l'ensemble du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur la filiation [9 novembre 1971] 
(p. 1951). — Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[2 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILITAIRES. - Examen 
des crédits. — Après l'art. 18 : soutient, avec M. Palmero, un 
amendement tendant à insérer un article additionnel 18 bis (nou-
veau) ayant pour objet de supprimer les crédits affectés au 
service de documentation extérieure et de contre-espionnage 
(S. D. E. C. E.) (p. 2623, 2624). -- Suite de la discussion 
[4 décembre 1971]. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 
(suite et fin). — Examen des crédits. — Etat B. — Titre IV : 
Explication de vote sur l'ensemble des crédits de ce titre 
(p. 2718). — Suite et fin de la discussion [8 décembre 1971]. — 
Explication de vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 2924, 
2925). — Intervient dans la discussion du projet de loi orga-
nique, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dis-
positions du titre 11 de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 
portant loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux 
incompatibilités parlementaires [16 décembre 1971). — Discus-
sion générale (p. 3176 à 3178). — Intervient dans la discussion, 
en nouvelle lecture, du projet de loi de finances rectificative 
pour 1971 [20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3363). — 
Intervient dans la discussion, en troisième lecture, du projet de 
loi organique modifiant certaines dispositions du titre II de l'or-
donnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique 
relative aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités par-
lementaires [20 décembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 3370 ; 3373). 

POUJADE (M. ROBERT), ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé de la protection de la nature et de l'environ-
nement (cabinet de M. Jacques Chaban-Deknas des 20, 22, juin 
1969 et 7 janvier 1971). 

Répond à la question orale de M. Joseph Raybaud [16 novembre 
1971] relative à la mise en place du parc national du Mercantour 
(p. 1966) et à celle concernant le budget de l'agence financière 
de bassin Rhône-Méditerranée-Corse (p. 1968). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [3 décembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉ- 
CIALES. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : NATURE ET ENVIRON- 
NEMENT. - Discussion générale. — Exposé d'ensemble sur ce 
qu'il faut entendre par « envirdnnement » et sur l'action qui 
sera menée pour lutter contre ce qui pourrait le détériorer 
(nuisances, pollutions diverses) et, en revanche, pour sauve-
garder tout ce qui lui est nécessaire (espaces verts, parcs 
nationaux, réserves forestières) (p. 2683 à 2688) ; répond aux 
observations présentées par les divers orateurs (p. 2692 à 
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2694). 	Intervient dans la discussion -du . projet -de ' loi de 
finax ctts, re ttficative polir '1971; adopte, par 1 A-ssërhblée natio-
gale ` [14: de etitbt e ,19711 — des 'articles:  -- Art. 10 : 
lrépönd aux observations de M. `Bertaud . atu sujet de la taxe 
unique  instituée' par  cet 'article (p. 3042, '3043) amendement 
de M. Armenga ad tendant ` ä rédiger comme' suit la  fin  " du 
premier  alinéa du texte présenté pour le  paragraphe  I de 
l'article  30 de la' 'loi  du  19 décembre  1917 : « :.. perçue lors 
de leur  création  ou d'une modification apportée aux instal-
lations qui serait génératrice d'un fait de pollution. » (p..3043)  
répond à M. Coudé du Foresto (p. 3043, 3044) 

PRELOT (M. MARCEL) [Doubs]. 

N'était _ pas candidat aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition  de résolution de 
MM. Alain Poher, André Méric, Pierre Carous, Pierre Garet, 
Etienne Dailly, Gérard Minvielle, Jacques Ménard, André Fosset, 
Jean-Pierre Blanchet, Charles Durand, Jean Geoffroy, Paul Guil-
lard, Louis Narny, Jean Noury, Jacques Pelletier et Jacques 
Piot, tendant à modifier les dispositions des articles 3, 5, 7, 
13,-21, 22, 32,'36 et 108 du règlement du Sénat et à le compléter 

' par un article'  29 bis (nouveau) et un article 109 (nouveau) 
f6 avril 1971] (n" 170) . 

Interventions 

Observation sur l'application de l'article 29 du règlement du 
Sénat (propositions de la conférence des présidents). — Prend 
part, en tant que rapporteur de la commission des lois à la 
discussion de la proposition de résolution de M. 'Alain Poher 
tendant a modifier les dispositions des articles 3, 5, 7, 13, 21, 
22, 32, 36 et 108 ` du règlement "-dw.Sénat et' à le compléter. , par 
un article. 29 bis (nouveau) et 'un article 109 (nouveau) [22 avril 
19711 — Discussion générale (p. 194 à 196). - Discussion des 
articles. — Art. 2 amendement de .M..Marcilhacy tendant, 
dans le texte présenté pour le deuxième alinéa de l'article 5 
du règlement du Sénat, à remplacer les mots : « ... rendent 
publique... », par les mots : « ont la faculté de rendre 
publiqut.e... » (p. 199) ; amendement de M. Dailly proposant 
pour le même texte de substituer aux mots : « ... rendent 
publique... », les mots': « ... doivent rendre publique... » (p. 201) ; 
art: 9 quinquies (nouveau) répond à une observation de M. de 
Montalembert ayant trait aux demandes de scrutin public (art: 60 
du règlement du Sénat) . — Intervient, en tant que vice-président 
de la commission des lois, à la discussion dé la proposition 
de ° loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ,tendant' à  modifier 
et à compléter l'article '7 de la loi n' 611408 du 22, décembre 
1961 relatif .'à ; la preuve de la` nationalité française des per- 
sonnet nées` :dans' les` départements. du 'Haut-Rhin, du ` ., Bas-Rhin 
et de - la ;Moselle. ayant le 11' 'novembre 1918' , et de leurs -des-
cendants 119 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1101). . — 
Explique son vote , sur l'ensemble dit projet de loi complétant 
et modifiantes le code de ' la nationalité ' -française • et relatif à 
certaines dispositions concernant la- nationalité. française 110 juin 
1971] (p. 1114, 1115). 

PRETRE (M. HENRI) • [Haute-Saône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

PROST (M. PIÊi itE) [Essonne]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
.budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[ 6 octobre 1971]. 

Infer-ventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[29 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SER- 
VICES 'ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - MONNAIES ET MÉDAILLES. - 
Discussion générale. 	Observations sur la diminution des 
crédits due à une modification du programme des fabri- 
cations • (p. 2445, 2446). — Prend part, en qualité de rap- 
porteur spécial de la commission des finances, à la suite de la 

discussion [30 novembre 19711 — `LÉGION. D'HONNEUR.  ET ORDRE DE 
LA ' LIBÉRATION. - Discussion: -générale.' — Observations sur 

 les  crédits  'destinés â_ la ' Grande  Chancellerie, aux: mai-
sons  d'éducation, aux traitements' attaches . à la= Legion d'Ilon- 
neur (p. 2523). — Observations sur le budget annexe ; de 
l'Ordre de `,la Libération (p. 2524) — Suite 	- la -discussion 
[3 décembre 1971). 	SERVICES DU  PREMIER  MINISTRE 
NATURE ET ENVIRONNEMENT. - t Discussion • générale. 	Obser- 
vation sur les  frais occasionnés 'par' une usine de traitement des 
ordures ménagères- mis à la charge de certaines communes du 
Val d'Yerres (p. 2694).  

RAPUZZI (Mlle IRMA) [Bouches-du-Rhône]. 

'Réélue Sénateur le26 :.septembre-4971: 

Est nommée membre de la commission ::des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques _,de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommée membre de la commission centrale de classement 
des débits  de tabac [28 octobre': 1971]. 

Question orale avec .débat : 

Mlle Irma Rapuzzi appelle l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur les conséquences résultant, pour 
les communes de l'application des dispositions de l'article 11 de 
la loi de finances rectificative pour 1970 (n° 70-1283 du 31` décem-
1970) . La réduction de 12 p. 100, . à compter du t er  janvier 1971, 
des droits provenant du tarif de' la contribution des patentes, 
pour les entreprises qui n'emploient pas plus 'de deux; salariés 
et qui exercent un commerce de détail ou présentent un caractère 
artisanal au regard de' la réglementation du répertoire des 
métiers, privera les collectivités d'une partie des ressources 
provenant de cette contribution. M. le secrétaire d'Etat à 
l'économie et aux finances a indiqué, au cours de la discussion 
parlementaire du 9 décembre 1970,--que les pertes enregistrées 
globalement au plan national par l'ensemble des communes 
seront compensées par les recettes-nouvelles -dont elles ' bénéfi-
cieront au titre 'de la suppression des exonérations, en application 
des dispositions de l'article 12 de cette même loi. Or, dans le 
cas de la ville de Marseille, les pertes de recettes- résultant de 
l'application de l'article 11 peuvent d'ores • et` déjà être- évaluées 
pour l'année 1971 à 1.470000--•  francs ;- mais, par suite -de 
l'absence de textes 'd'application >coneernant l'article 12, il n'est 
pas possible de connaître le , ,montant : des recettes: à provenir 
de la suppression des exonérations, ni même de. savoir . si - des 
instructions - seront données suffisamment. tôt : à l'administration 
descontributions directes pour permettre l'émission au - titre de. 
l'exercice en cours des rôles: correspondants. à: aces; impositions 
nouvelles. Cette situation concerne l'ensemble des -collectivités 
locales, qui risquent aussi de supporter en . 1971 une- perte 
nette de recettes, dans la mesure _ où < ces rôles ne seront pas 
émis avant la :fin, de l'année: Elle 'deininde 1° de lui faire 
connaître quelles sont les mesures prises en . vue d'obtenir 
avant la fin de l'année 1971 l'encaissement des recettes: corres-
pondant à la suppression des exonérations ; 2° _ de lui indiquer 
les dispositions que le Gouvernement entend prendre en faveur 
des collectivités' qui ne pourraient bénéficier de- ces :=ressources 
nouvelles, ou pour, lesquelles le produit 'de ces : ressources°-reste-
rait inférieur au montant des pertes de recettes entraînées par 
l'abattement de 12 p. 100 [27 mai 1971] (n°. 112). 

Interventions 

Est entendue au • cours du débat sur la question orale de 
M. Fernand Lefort relative à la répartition des.charges-.entre 
l'Etat et les collectivités _locales [27 avril, 1971] (p...223, 224). — 
Intervient dans la suite de la tdiscussion du, projet- de loi -de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novem- 
bre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. 	CONDITIous-:. GÉNÉRALES DE 
L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. — Après 
l'art. 2 bis : amendements de M. Coudé du Foresto, : .de .M. :Pelle-
tier, de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous les -quatre 
à inviter le Gouvernement à présenter dans le projet de loi de 
finances rectificative pour 1971 des dispositions instituant un 
régime spécial d'imposition des revenus déclarés par des tiers 
(p. 2159, 2160) . — Suite de la discussion [23 novembre 1971]. — 
Art. 8: observation à propos des dotations prévues en faveur 
des voiries départementale et communale (p. 2186). — Suite de 
la discussion [24 novembre 1971]. — DEUXIÉiIIE PARTIE. - 
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MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EQUIPEMENT ET 
LOGEMENT. -- EQUIPEMENT. - Discussion générale. En qualité de 
rapporteur spécial de la commission des finances présente les 
objectifs de 'la politique portuaire : subventions aux ports auto-
nomes, entretien des autres ports, équipement des ports de com-
merce, .développement des ports de pêche et des ports de plai-
sance (p. 2249, 2250). — Prend part, en qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances à la suite de la discussion 
[26 novembre 1971]. — TRANSPORTS. - SECTION COMMUNE ET TRANS-
PORTS TERRESTRES. - Discussion générale. — Observations sur le 
chapitre des subventions, en particulier pour un organisme nou-
veau : l'Institut de recherches des transports, sur l'importance de 
l'accord concluentre le Gouvernement et la S. N. C. F. qui peut 
permettre d'espérer un assainissement financier dans la 
recherche d'une politique de vérité des prix, sur l'aide 
consentie aux réseaux des transports en commun de la 
région parisienne au détriment des transports de province 
(p. 2356 à 2358) ; observation sur la prime de transport 
(p. 2369).— Examen des crédits. — Etat B. — Titre IV : explique 
son vote sur l'amendement de M. Pierre Brousse tendant à 
réduire le crédit de ce titre de 714 millions de francs (p. 2370, 
2371) 

RASTOIN (M. JACQUES) [Bouches-du-Rhône]. 
N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-

bre 1971. 

RAYBAUD (M. JOSEPH) [Alpes-Maritimes]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée ,dç proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi modifiant et complétant la loi n° 48-1484 
du 25 septembre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire 
et financière [23 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1972 [8 décem-
bre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur 
le projet de loi,'adopté par l'Assemblée nationale, sur les fusions 
et regroupements de communes [11 juin 1971] (n° 306). 

Questions orâles': 

M. Joseph Raybaud appelle l'attention de M. le ministre de 
l'éducation nationale sur la situation actuelle des instructeurs 
de l'enseignement public. Il lui expose que ces instructeurs, dont 
le recrutement s'est justifié à une certaine époque en Algérie 
pour pallier le manque d'instituteurs, n'ont pas, dans leur grande 
majorité, bénéficié d'un reclassement satisfaisant dans les cadres 
de la fonction publique et des avantages _ qui ont été consentis 
dans le passé à l'ensemble des corps de fonctionnaires métropo-
litains. En effet, il apparaît que sur les 4.300 instructeurs actuel-
lement en fonction, 1.000 seulement vont pouvoir quitter le 
corps en voie d'extinction dont ils font partie. Cette mesure 
partielle ne réglant absolument pas le problème des instructeurs, 
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1° faire 
bénéficier les intéressés des mesures de relèvement indiciaire 
prises dans ces dernières années en faveur des catégories B, C 
et D de fonctionnaires ; 2° accorder aux instituteurs ayant prouvé 
leur compétence la possibilité de trouver dans' la fonction pu-
blique des débouchés satisfaisants auxquels leur donnent voca-
tion leur qualification professionnelle et les fonctions qu'ils 
occupent [22 avril 19-71] (n° 1108) . 

M. Joseph Raybaud expose à M. le ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale que les écoles d'assistantes sociales se 
trouvent actuellement dans une situation difficile par suite des 
conditions mises à leur fonctionnement, particulièrement dans le 
domaine du montant des scolarités qu'elles sont amenées à 
demander aux élèves assistantes. Il lui rappelle qu'une récente 
circulaire a limité le montant de la scolarité à 900 F par élève, 
une somme différentielle au plus égale à 5 p. 100 de la scolarité  

étant prise en charge par l'Etat. Il apparaît que le montant de 
la scolarité ainsi déterminé ne peut sufffire, malgré les subven-
tions que peuvent recevoir ces écoles à assurer le financement 
de leurs dépenses ide fonctionnement. En conséquence, il lui 
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures pourraient ` 

éventuellement être prises pour -  assurer le bon fonctionnement 
financier des écoles d'assistantes sociales [22 avril 1971] (n° 1109) . 

M. Joseph 'Ray baud rappelle à' M. le ministre de l'économie et 
des finances les problèmes de la concurrence faite aux commer-
çants sédentaires par les opérations souvent tapageuses et irré-
gulières de ventes dites « au déballage » (ventes de marchandises 
neuves sous la forme de soldes, liquidations ou ventes forcées), 
ainsi que les conditions parfois anormales dans lesquelles s'effec-
tue la vente ambulante (ventes effectuées sur la voie publique 
dites foraines, ambulantes ou « à la sauvette », cettie dernière 
appellation recouvrant la vente ambulante gnon autorisée) . Les 
diverses réglementations applicables, tant aux professions exer-
cées qu'aux formes de -vente auxquelles elles donnent lieu, consti-
tuent un réseau très complexe qui ne cerne pas toujours parfai-
tement la réalité. Il arrive qu'une forme 'de vente donnée 
emprunte des caractéristiques de plusieurs catégories, ainsi une 
vente ambulante au déballage. Les nombreuses irrégularités qui 
sont pratiquées dans ce domaine correspondent, en certains cas, 
à des actes réels et préjudiciables de concurrence déloyale.. En 
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage pour 
améliorer le respect des conditions normales de concurrence et 
pour aider les commerçants sédentaires à faire valoir leurs 
droits [22 avril 1971] (n° 1111) . 

M. Joseph Raybaud demande à M. le ministre de l'intérieur, 
face aux nombreux et graves problèmes posés par la collecte, le 
transport et la destruction des ordures ménagères, aussi bien dans 
les villes que dans les communes rurales, s'il ne lui paraîtrait 
pas, non seulement opportun mais nécessaire : 1° de reconsidérer 
les modes d'élaboration et de financement des projets ; 2° d'envi-
sager un aménagement de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères pour que son produit réponde aux réalités dont les 
administrateurs locaux assument les responsabilités [22 avril 1971] 
(n° 1114). 

M. Joseph Raybaud, au vu de la journée de protestation des 
ingén'eurs des travaux publics de l'Etat, demande à M. le ministre 
de l'équipement et du logement si le moment n'est pas venu de 
dresser devant le Sénat le bilan des conséquences de la réforme, 
intervenue, à son sens, trop hâtivement, du service des ponts et 
chaussées, serviteur éclairé, aussi bien de l'Etat que des collecti-
vités locales — départements et communes urbaines et rurales — 
afin d'envisager certains remaniements , indispensables pour qu'il 
puisse perpétuer les bienfaits de sa mission plusieurs fois sécu-
laire [22 avril 1971] (n° 1116) . 

M. Joseph Raybaud demande à M. le ministre de ' l'agriculture 
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il .  compte prendre 
pour venir en aide aux horticulteurs de la région d'Antibes, 
victimes d'un orage de 'grêle détruisant plusieurs centaines d'hec-
tares de serres [15 juin 1971] (n° 1144). — Réponse [29 juin 1971] 
p. 1473). 

M. Joseph Raybaud expose à M. le ministre de l'intérieur qu'un 
arrêt récent de la chambre de la 'Cour de cassation vient de 
rendre responsable la commune de Levens (Alpes-Maritimes) pour 
l'affaissement d'une falaise au hameau. du Plan-du-Var, le 30 mars 
1963, qui détruisit dans sa chute.tisieurs immeubles, et ce, 
en application des dispositions de ,  l'article 1384 'du code civil. 
Il lui demande, en sa qualité de tuteur des communes, s'il n'est 
pas du devoir de l'Etat de relever et 'garantir' la commune de 
Levens, qui n'a commis aucune faute, du montant de la charge 
écrasante que va représenter pour elle, malgré la participation 
pour 200.000 F d'une compagnie d'assurances, le règlement partiel 
de ce sinistre [30 juin 1971] (n° 1145) . — Réponse [12 octobre 
1971] (p. 1717, 1718) . 

M. Joseph Raybaud expose à M. le ministre de l'intérieur que 
la conférence administrative régionale qui vient de se tenir à 
Marseille, en vue de la répartition des crédits du chapitre 3 du 
« compte spécial du fonds routier », concernant « 'le plan de 
décongestion de la circulation dans les centres urbains », a attri-
bué à la ville de Nice, au titre de 1971, une subvention de 5 mil-
lions qui, au taux de 50 p. 100, permettra la mise en chantier 
d'une nouvelle tranche de travaux de 10 millions pour la pour-
suite de la construction de son autoroute Sud. Considérant que 
cette subvention de 5 millions ne représente que la moitié de 
celle allouée chaque année par l'Etat sous le contrôle du ministre 
de l'intérieur au cours des exercices 1968, 1969, 1970 considé-
rant que cette importante réduction s'explique d'autant moins 
que les crédits du chapitre 3 du compte spécial du fonds routier 
sont équivalents à ceux des années antérieures ; considérant qu'il 
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est regrettable de constater que cette réduction massive concorde 
avec la mise en exécution des dispositions des décrets. des 30 no-
vembre et 23 décembre 1970 qui, en déléguant aux préfets de 
région la répartition des crédits, avait pour • objet essentiel de 
favoriser au contraire les collectivités locales par une meilleure 
répartition des crédits d'investissement ; considérant que dans la 
pratique cette réduction inattendue de la subvention prévue pour 
1971 va ralentir à tel point les travaux de l'autoroute Sud que 
la ville de Nice ne pourra envisager leur terminaison que pour 
1985 ; considérant que cette perspective est grave de conséquences 
pour une circulation normale dans la ville de Nice qui devrait 
être adaptée plus que jamais aux exigences d'un parc automobile 
augmentant tous les ans de 12,5 p. 100. Il lui demande de mettre 
tout en oeuvre pour que la subvention de 5 millions allouée par 
la région au titre de 1971 soit majorée de 100 p. 100 pour tenir 
« le rythme t1e croisière » observé de 1968 à 1970 alors que les 
crédits étaient accordés par son département ministériel [30 juin 
1971] (n° 1146) . — Réponse [12 octobre 1971] (p. 1718, 1719) . 

M. Joseph Raybaud demande à M. le ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement, de bien vouloir lui préciser à quel stade se 
trouve l'enquête administrative qui apparaît préalablement néces-
saire à la mise en place du parc national du Mercantour, de telle 
sorte que soient tenus informés les maires et conseillers généraux 
des communes et cantons intéressés [14 octobre 1971] (n" 1156) . 
— Réponse [16 novembre 1971] (p. 1966, 1967) . 

M. Joseph Raybaud demande à M. le ministre de l'équipement 
et du logement de bien vouloir lui indiquer où en sont les for-
malités administratives et quelles sont les conditions financières 
permettant la mise en chantier de l'autoroute reliant, par le 
contournement de la ville de Nice, Cagnes-sur-Mer à l'autoroute 
assurant la liaison Roquebrune-Vintimille [14 octobre 1971] 
(n° 1157) . — Réponse [26 octobre 1971] (p. 1819, 1820) . 

M. Joseph Raybaud demande à M. le ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement, après la publication au Journal officiel de 
l'arrêté interministériel en date du 6 octobre 1971 augmentant 
les recettes affectées au budget pour 1971 de l'Agence financière 
de bassin Rhône-Méditerranée-Corse, de bien vouloir lui commu-
niquer le tableau annexé audit arrêté répartissant les crédits par 
compte et par chapitre, de façon à lui permettre d'apprécier les 
raisons de l'augmentation des recettes et l'affectation aux dé-
penses cbrrespondantes qui en est faite. Il lui demande égale-
ment, à cette occasion, de bien vouloir lui donner la liste des 
opérations financières : au titre des Alpes-Maritimes depuis la 
création de l'Agence financière de bassin Rhône-Méditerranée-
Corse [21 octobre 1971] (n° 1160). — Réponse [16 novembre 1971] 
(p. 1968, 1969). 

M. Joseph Raybaud demande à M. le Premier ministre s'il ne 
serait pas utile de recommander aux ministres de l'équipement 
et du logement, des affaires culturelles et de l'•environnement, 
d'unifier les dispositions de la réglementation relative au permis 
de construire, en ce qui concerne la maison individuelle notam-
ment. Dans le présent, cette unification se justifie particulière-
ment dans des départements comme celui des Alpes-Maritimes où 
les demandes de permis de construire pour maisons individuelles 
sont nombreuses, créant ainsi des difficultés supplémentaires 
aussi bien aux maires des villes que des communes rurales [4 no-
vembre 1971] (n° 1166) . 

M. Joseph Raybaud, traduisant les inquiétudes légitimes des 
élus cantonaux et municipaux des Alpes-Maritimes concernés par 
la reconstruction de la ligne ferroviaire Nice-Coni, demande à 
M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui donner 
les raisons pour lesquelles les travaux de la remise en état de 
cette voie ferrée sur le parcours Vintimille-Coni qui ont fait 
l'objet de la convention franco-italienne signée à Rome le 24 juin 
1970 et approuvée, après l'Assemblée nationale, par le Sénat, le 
3 juin 1971, ne sont pas encore commencés, alors que la reprise 
du trafic était envisagée pour courant 1973 [10 décembre 1971] 
(n° 1179). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République italienne concernant la section 
située en territoire français de la ligne ferroviaire Coni—Breil-
Vintimille, signée à Rome le 24 juin 1970 [3 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 679, 680) . — Prend part, en qualité de 
rapporteur pour avis de la commission des finances, à la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les 
fusions et regroupements de communes [15 juin 1971]. — 

Discussion générale (p. 878 à 880). — Suite de la discussion 
[ 16 juin 1971]. — Discussion des articles. - Art. 8 : son amen-
dement tendant à supprimer l'avant-dernier alinéa de cet article 
(p. 970) ; Art. 8 bis nouveau : son amendement tendant, après 
l'article 8, à insérer un article additionnel reprenant les dispo-
sitions de l'avant-dernier alinéa dudit article (ibid.) ; Art. 9 : 
son amendement tendant, dans le cinquième alinéa de cet article, 
à remplacer le mot : « montant » par le mot : « nombre » 
(p. 971) ; observation sur le sort réservé aux syndicats de com-
munes préexistant à une commune fusionnée (ibid.). — Est 
entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question orale 
n° 1144 (cf. supra) [29 juin 1971] (p. 1473, 1474). — Est 
entendu lors de la réponse de M. André Bord, secrétaire d'Etat 
à l'intérieur, à sa question orale n" 1145 (cf. supra) [12 octobre 
1971] (p. 1717, 1718) . — Est entendu lors de la réponse de 
M. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur; â sa question 
orale n° 1146 (cf. supra) [12 octobre 1971] (p. 1718, 1719). 
Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement, à sa question 
orale n° 1157 (cf. supra) [26 octobre 1971] (p. 1819, 1820). — 
Est entendu lors de la réponse de M. Robert Poujade, ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection 
de la nature et de l'environnement, à sa question orale n° 1156 
(cf. supra) [16 novembre 1971] (p. 1966, 1967) ; à sa question 
orale n" 1160 (cf. supra) (p. 1968, 1969). — Prend part en 
qualité de rapporteur spécial de la commission des finances 
(intérieur), à la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [30 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion 
générale. — Observations sur les dispositions budgétaires et les 
crédits prévus pour l'accomplissement des quatre missions tra-
ditionnelles de ce ministère : l'administration générale, 'les col-
lectivités locales, la police nationale et la protection civile 
(p. 2492 à 2495). 

RE PIQUET (M. GEORGES) [Réunion]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères (section Air), en remplacement de 
M. Pierre-Christian Taittinger, 'à la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [2 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILITAIRES. — 
Discussion générale. — Observations sur la politique d'équipe-
ments et d'investissements dans le domaine des matériels aériens 
et sur la nécessité d'un plan militaire à long terme pour doter 
l'armée de l'air de la capacité opérationnelle indispensable 
(p. 2606). — Suite de la discussion [6 décembre 1971]. — DÉPAR- 
TEMENTS D'OUTRE-MER. - Discussion générale. — Observations 
sur la nécessité d'une politique d'investissements (p. 2772, 2773). 

RESTAT (M. ETIENNE) [Lot-et-Garonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan-16 octobre 1971]. 

Décédé le 30 novembre 1971. — Eloge funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, Président du Sénat [9 décembre 1971] (p. 2932, 
2933). 

Question orale avec débat : 

M. Etienne Restat attire l'attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur les importants dégâts occasionnés par les orages et 
ouragans qui se sont abattus sur de nombreuses régions au cours 
de l'été 1971 et qui constituent donc une calamité nationale. Les 
pertes subies par les agriculteurs sont très importantes autant 
que variées. Non seulelment les récoltes annuelles sont détruites 
par la grêle, mais quantité d'arbres fruitiers sont arrachés. Bien 
que certains aient été relevés, il n'est pas sûr qu'ils puissent 
reprendre la même vigueur. En conséquence, il lui demande : 
1 0  quelles sont les ressources globales de la caisse des calamités 
agricoles créée en 1964, y compris les reliquats et reports des 
années antérieures ; 2° s'il ne serait pas possible d'activer l'exa-
men des dossiers afin que les sinistrés puissent percevoir, dès 
que possible, au moins un acompte sur les pertes subies. Il 
importe, en effet, au premier chef, d'effectuer un règlement 
même partiel des sinistres pour permettre aux agriculteurs de 



TABLE NOMINATIVE 
	

143 

remettre en état leurs exploitations. Il indique que le monde 
agricole désirerait que le pourcentage des pertes indemnisables 
atteigne 50 p. 100 de la valeur des dégâts pour les pertes non 
assurables et il serait heureux si M. le ministre de l'agriculture 
voulait bien lui donner des réponses précises aux divers problè-
mes et questions posés [5 octobre 1971] (n° 125). 

RIBEYRE (M. PAUL) [Ardèche]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission supérieure des jeux 
[22 novembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à fixer au taux réduit la T. V. A. 
appliquée aux travaux d'intérêt général payée par les collec-
tivités locales [ 18 juin 1971] (n° 336) . 

Proposition de loi relative au financement de l'indemnité des 
maires et adjoints et à la création d'une caisse nationale de 
retraite des élus locaux [30 juin 1971] (n° 411). 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[22 novembre 1971]. - PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. - Discussion des articles. - Après. 
l'art. 4 : son amendement tendant à insérer un article additionnel 
qui prévoit de ramener à son taux le plus réduit la T. V. A. 
appliquée à tas les travaux publics payés par les collectivités 
locales (p. 2171, 2172) . =- Prend part, en qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances (section commune et santé 
publique) à la suite de la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [7 décembre 
1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. j- SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTION COM- 
MUNE. - II. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion 
générale. - Observations sur l'ensemble des activités de recher-
che, sur la mission enseignante du `département de la santé 
publique, sur l'action médicale, sur l'action sociale avec 
l'aide aux handicapés et aux personnes âgées (p. 2806 à 2809). 
- Examen des crédits. - Art. 59 : amendement de M. Grand 
tendant à supprimer cet article relatif à la perception d'une 
redevance au profit de l'Etat pour toute demande d'inscription 
d'un médicament sur la liste des spécialités (p. 2840) . 

ROBIN! (M. VICTOR) [Alpes-Maritimes]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

ROMAINE (M. EUGÈNE) [Creuse]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

ROSSELLI (M. JACQUES) [Français établis hors de France]. 

Devenu Sénateur le 11 août 1971, en remplacement de 
M. Léon Motais de Narbonne, décédé. 

Est nommé • secrétaire de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire. chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire de la 
Polynésie française [16 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la 
répression des infractions en matière de chèques [18 décembre 
1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de 
certaines professions judiciaires [17 novembre 1971]. - Dis-
cussion des articles. -- Art. 10 : son amendement tendant à 
supprimer le deuxième alinéa du paragraphe III de cet article 
(permettre à un nombre suffisant d'avocats de s'inscrire aux 
barreaux organisés auprès des tribunaux de la couronne de 
Paris) (p. 2011) ; Art. 42 : son amendement tendant, au début 
du premier alinéa de cet article, à supprimer les mots suivants : 
« âgés de plus de quarante ans et justifiant d'au moins dix ans 
d'exercice effectif de leur profession à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, ... » (p. 2043) ; Article additionnel : 
son amendement tendant à insérer cet article ainsi rédigé, : 
« Pendant un délai de cinq ans, les dispositions de l'article 340 
du code de • l'urbanisme ne seront pas applicables aux avocats 
qui se groupent pour satisfaire aux voeux de la loi. Les auto-
risations de transformation de locaux à usage d'habitation en 
locaux à usage professionnel qui ont été accordées à titre pré-
caire au cours des cinq dernières années à des membres des 
anciennes professions. d'avocats, avoués de première instance 
ou agréés près les tribunaux de commerce, deviennent défi- 
nitives. » (p. 2044) . - Intervient dans la suite de la discussion 
du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [6 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - TRANSPORTS. - 
III. - AVIATION CIVILE. - Discussion générale. - Observations 
sur la collaboration avec la Grande-Bretagne pour le programme 
Concorde (p. 2799, 2800) . 

ROTINAT (M. VINCENT) [Indre]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

ROUBERT (M. ALEx) [Alpes-Maritimes]. 

Est nommé membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations [17 juin 1970] (p. 1006). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

ROUGERON (M. GEORGES) [Allier]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 du 31 décem-
bre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établissements 
d'enseignement privés . [19 mai 1971]. - Discussion générale 
(p. 482 à 484). 

RUET (M. ROLAND) [Ain]. 
•Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[6 octobre 1971]. 
TABLE SENAT. - 10. 



144 D ' EBATS DU  S`ENAT 

'$ 

SAMBRON (M. MAURICE) [Loire-Atlantique]. 
Est nommé membre de  la commission des affaires économiques 

et du Plan [6 octobre 1971]. 

SAUVAGE (M. JEAN) [Maine-et-Loire]. 
Est nommé vice-président de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et l'administration générale ' [6 octobre ' 1971]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [6 octobre 1971]. 

interventions : 
Son explication de vote sur l'ensemble du projet de loi, 

adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 
du •31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établis-
sements d'enseignement privés [19 mai 1971] (p. 489, 490). — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'unification de certaines 
professions judiciaires [17 novembre 1971]. — Discussion des 
articles. — Art. 12 bis nouveau : son sous-amendement propo-
sant d'ajouter, dans le premier alinéa du texte de l'amendement 
de MM. Le Bellegou et Piot tendant à insérer cet article addition-
nel, après les mots : « Cour de Cassation », les mots suivants : 
« le tribunal des conflits, la Cour des comptes, le conseil des 
prises » (p. 2013, 2014) ; le retire (p. 2014) ; Art. 51 : ' son amen-
dement tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article 
visant à élargir la portée de l'intégration (p. 2053) ; Après 
l'article 40 : son amendement tendant à insérer un article addi-
tionnel 40 bis nouveau ayant pour objet de garantir les droits 
à la retraite des salariés (p. 2059) ; le retire (ibid.) . — Inter-
vient d'ans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, instituant l'aide judiciaire [18 novembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 2083, 2084). — Intervient dans la discus-
sion, en deuxième lecture, du projet de loi portant réforme des 
professions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 67 : son amendement, au 
cinquième alinéa de cet article, tendant à faire bénéficier les 
clercs de , notaire des avantages , offerts aux clercs d'avoués 
(p. 3125, 3126) . — Intervient dans la discussion du projet de 
loi organique, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant cer-
taines dispositions du titre II de l'ordonnance n" 58-998 du 
24 octobre 1958 portant 4 loi organique relative aux conditions 
d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires [16 décembre 
1971] . — "Discussion des articles. 'Article additionnel : son 
sous-amendement tendant ' à compléter le texte de l'amendement 
de M. Daily (insertion " dans le projet de loi d'un article 6 
(nouveau) relatif à l'information des électeurs sur l'activité 
professionnelle des candidats à "un mandat parlementaire) par 
un.alinéa ainsi conçu : « 4° Limiter, contrôler et rendre publiques 
les dépenses engagées par les candidats ainsi que par les partis 
ou groupements. pour la propagande électorale, lors des élections 
à l'Assemblée nationale - et • au Sénat, et reviser  les conditions 
dans lesquelles ces dépenses sont prises en charge par l'Etat. » 
(p. 3202) . 

SCHIELE (M. PIEI#.RE) [Haut-Rhin]'. 
Est nommé -membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses opérations de 
construction [23 juin 1971]. 

Est nommé membre " suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi tendant 
à compléter les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
1°r juillet 1901 relative au contrat d'association [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire , chargée de proposer u.n texte sur les dispositions restant 
en' discussion du projet de loi sur la filiation [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques [15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant l'aide judiciaire 
[15 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission :mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur .les dispositions restant 
en discussion de la proposition de .loi relative  i la création et à 
l'organisation des communes dans- le territoire de la Polynésie 
française [16 décembre 1971]. . 

Est nommé 'membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte mir les dispositions restant en , 
'discussion du projet de loi relatif à la prévention et à la répres-
sion des infractions en matière de chèques [18 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait 'au nom 'de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi tendant à améliorer 
la formation du personnel communal et l'organisation de sa 
carrière [2 avril 1971] (n° 169). 

Deuxième rapport fait au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion d'extradition entre la France et l'Etat d'Israël [9 novembre 
1971] (n° 20). 

Questions orales : 

M. Pierre Schiélé demande à M. le ministre de l'économie et 
des finances pour quelles raisons les zones de salaires pour les 
personnels de la fonction publique ne sont pas encore supprimées, 
bien qu'il soit unanimement reconnu que loin de constituer une 
mesure d'équilibre elles représentent une disposition discrimina-
toire propre à faire fuir de la campagne des fonctionnaires expé-
rimentés et compétents. Il souhaite également connaître la date 
à laquelle ces dispositions injustes seront enfin rapportées 
[30 décembre 1970. — J. O. 14 janvier 1971] (n° 1095). — 
Réponse [6 avril 1971] (p. 117, 118). 

M. Pierre Schiélé expose à M. le ministre de l'économie et des 
finances que l'article 39 de la loi de finances rectificative 
n° 62-873 du 31 juillet 1962 a posé le principe d'une réglementa-
tion du titre de conseil ou de conseiller fiscal et stipulé que les 
modalités d'application de cette réglementation seront fixées par 
décret. A la question Dosée par M. Richard, 'député, de savoir si 
le décret en cause paraîtra dans un avenir prochain, il a été 
répondu (Journal officiel, Débats A. N., du 5 mai 1986, p. 1087, 
n° 13612) que la date de sa publication ne pouvait encore être 
précisée, puisque les autres départements ministériels intéressés 
devaient être consultés, chacun en ce qui le concerne. Quatre ans 
après cette réponse et huit ans après l'intervention de .la loi, il 
lui demande s'il espère enfin être en mesure d'annoncer la 
parution prochaine du décret d'application en question [4 janvier 
1971. — J. O. 14 janvier 1971] (n° 1096). — Réponse [27 avril, 
1971] (p. 218). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean Taittinger, " secré-
taire d'Etat au budget, à sa question orale n° 1095 {cf. supra) 
[6 avril 1971] (p. 117, 118) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale; ' relatif à l'amélio-
ration des structures forestières [15 avril 1971]. - Discussion des 
articles. — Art. 14 : observation ayant trait 'au pouvoir du' préfet 
en matière de constitution du groupement syndical forestier 
(p. 144) ; Art. 25 : son sous-amendement ayant pour objet de 
compléter le 1° du texte présenté pour l'article 52.1 du code rural 
par l'alinéa suivant : « A compter de la date de décision du préfet 
de consulter les instances chargées d'émettre des avis, jusqu'à 
celle de la décision préfectorale portant définition de la zone, tous 
les travaux de plantation et des semis d'essences forestières seront 
suspendus. » (p. 148, 149) ; amendement de M. Raymond Brun 
au § 2° du texte proposé pour l'article 52.1 du code rural sur 
la définition et la délimitation des périmètres dans lesquels 
seront développées par priorité les actions forestières .(p. 149) ; 
son sous-amendement tendant à prévoir qu'outre 'les actions 
forestières seront développées également par priorité les muta-
tions entre propriétés forestières .-privées : et communales (p. 149, 
150). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean Taittinger à sa 
question orale n° 1096 (cf. supra) [27 avril 1971] (p. 218) Prend 
part, en -qualité de rapporteur de la commission des lois, à la dis-
cussion du projet de loi 'tendant é améliorer la formation du per-
sonnel communal et l'organisation de "sa  carrière [29 avril 1971 ]. — 
Discussion générale (p. 245, 246, 250). — Discussion des articles. — 
Art. loT A (nouveau) : son amendement tendant à insérer, avant 
l'article lrr, cet article additionnel ainsi rédigé : « L'ensemble 
des emplois des communes et de leurs établissements publics 
occupés ou susceptibles d'être occupés par des agents soumis 
au statut défini par le titre Je' du livre IV du code de l'admi. 
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nistration communale, constituent des cadres à l'intérieur des-
quels le recrutement et le déroulement de carrière des agents 
intéressée-sontgrganisés sur le- plan communal ou intercommunal. 
Des arrêtes dit ministre do 1 interzeur, pris après avis de la 
commission nationale paritaire du personnel communal, fixent, 
compte tenu des fonctions exercées, la composition des 
cadres visés à: l'alinéa précédent et les règles applicables au 
recrutement et à l'avancement des agents dans chacun de ces 
cadres. »_ sous-amendement , de. M. Carous tendant à modi-
fier la rédaction du début du premier alinéa pour faire 
référence aux articles 500 et 507 du code de l'administration 
communale et sous-amendement de M. Eberhard tendant, dans 
le premier alinéa du texte de l'amendement, après les mots : 
« Code de l'administration communale »,à ajouter les mots : 
« ainsi que par des sapeurs-pompiers professionnels soumis au 
décret du 7 mars 1953 » (p. 251, 253) ; Art 1" : son amende-
ment de coordination tendant à rédiger comme suit cet article : 
« L'appartenance d'un agent à l'un des cadres de l'admirais,  
tration communale résulte de la titularisation intitiale de l'inté-
ressé dans l'un des emplois de ce cadre, quelle que soit l'auto-
rité qui l'ait prononcée. Lorsque l'agent est nommé au service 
d'une nouvelle collectivité, sa carrière se poursuit sans dis, 

 continuité. Il conserve notamment le bénéfice de son grade, de, 
son échelon et de son ancienneté. » (p. 254) ; Art. 2 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit cet article : « En vue 
d'assurer la promotion sociale des agents soumis aux dispositions 
du titre Ier  du livre IV du code de l'administration commu-
nale, une fraction des recrutements aux emplois de début sera 
affectée à la promotion interne, après inscription sur une liste 
d'aptitude, selon les modalités et dans les conditions fixées 
par décret. » (ibid.) ; Art. 2 bis (nouveau) : son amendement 
tendant à insérer, après l'article 2, cet article additionnel 
ainsi conçu : « Hormis le cas où les règles fixées en appli-
cation de l'alinéa 2 de l'article 1`r A (nouveau) ci-dessus pré-
voient un recrutement et un avancement sur le plan communal, 
les nominations aux emplois de début et les promotions de grade 
sont prononcées, par le maire ou le président de l'établissement 
public intéressé, parmi les candidats inscrits dans l'ordre alpha-
bétique sur les listes d'aptitude arrêtées au niveau départe-
mental, interdépartemental ou national, selon le grade considéré, 
par les présidents des commissions instituées en application de 
l'article 2 quater (nouveau) ci-après. » (ibid.) ; Art. 2 ter (nou-
veau) : son amendement tendant à insérer un nouvel article 
additionnel ainsi conçu : «. Pendant un délai de six mois à 
compter de leur publication, les listes d'aptitude départemen-
tales et interdépartementales ne sont valables que pour les 
circonscriptions dans lesquelles elles ant été arrêtées ; à l'expi-
ration de ce délai, leur validité peut être étendue, pour une 
même durée, à l'ensemble . des départements, dans des condi , 

 tions fixées par décret. » (p. 255) .; Art. 2 quater (nouveau) : 
son amendement tendant à insérer un nouvel article additionnel 
qui prévoit la création à divers échelons de commissions 
paritaires chargées d'établir les listes d'aptitude aux emplois 
d'agents communaux (p, 256) ; Art. 3 : son amendement tendant 
à rédiger comme suit cet article : « Il est créé un établisse-
ment public intercommunal, doté de la personnalité civile et 
de l'autonomie financière, dénommé Centre d'administration 
municipale. Ce centre est chargé d'assurer la formation et le 
perfectionnement du personnel communal et d'organiser les 
concours de recrutement pour l'accès aux emplois qui font 
l'objet des listes d'aptitude prévues à l'article 2 bis (nouveau) 
ci-dessus. Il assure les enseignements nécessaires, soit direc-
tement, soit en passant à cet effet des conventions avec les éta-
blissements, qualifiés. » (p. _ 256, . 257, 258, 259). ; Art. 4 .: son 
amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet 
article qui vise à l'organisation du « Centre d'administration 
municipale » et sous-amendement de M. Carous tendant, à la 
fin du premier alinéa de ce texte, à remplacer. les . mots : 
« ... par les membres élus du conseil », par les. mots : « ... par le 
ministre de l'intérieur » (p. 260, 261) ; Art. 5 : son amendement 
tendant, dans le deuxième alinéa de cet article, à remplacer 
les mots « ... et des établissements publics dont le per-
sonnel est visé à l'article 477. du code de l'administration 
communale », par les mots : « ... et de leurs établissements 
publics intéressés » (p. 261) ; son amendement, tendant dans 
le deuxième alinéa de l'article, à . remplacer les mots : « ... de 
l'effectif . des personnels intéressés », par les mots : « ... du 
nombre des habitants... » (p. 262) ; son amendement tendant, 
dans le dernier alinéa de cet article, à remplacer les mots : « des 
communes », par les mots : « des collectivités » (p. 263).; Art. 7 : 
amendement de M. Poudonson tendant à rédiger comme suit le 
premier alinéa de cet article : « Le directeur et le directeur 
adjoint du centre sont nommés par le président... » (ibid.) ; 
son -amendement tendant à insérer, entre les deux 
alinéas de cet article, le nouvel alinéa suivant : « Les autres 
personnels permanents du centre sont soumis aux dispositions 
du livre IV du code de l'administration communale. » (ibid.) ; 

Aprs l'art. 7: son amendement tendant à insérer un article 
additionnel 8 (nouveau) ainsi conçu « Des- décrets li.vent, en 
tant que de besoin, les modalités d'application de la présente 
loi. » (ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme suit 
l'intitulé du projet de loi « Projet de loi- relatif a la prière 
et -à la formation du personnel- communal: » (ibid.) . - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par VAssemblie natio-
nale, sur . les fusions et regroupements de communes [16 juin 
1971]. –= Discussion des articles. Art. 2 son sous-amende-
ment tendant à rédiger comme suit le début du paragraphe  1° 
de l'amendement de M. Mignot relatif au rôle de la commission 
d'élus « 1° De procéder, après consultation préalable du conseil 
municipal, notamment sur l'état démographique, économique et 
financier de la commune, à un examen des,  caractéristiques... » 
(p. 935, 936) ; son sous-amendement tendant à rédiger différem-
ment le quatrième alinéa du 1° et son sous-amendement au 
paragraphe 2° du texte présenté par l'amendement de M. Mignot 
pour cet article (p. 938) ; les retire (ibid .) . — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation du 
VI` Plan de développement économique et social [24 juin 1971], 
— Discussion générale (p. 1341 à 1343). — Suite de la discus. 
sien [25 juin 1971]. — Discussion de l'article unique : son amen-
dement tendant à compléter le texte du projet de loi par deux 
alinéas ayant trait respectivement à la traversée de Mulhouse et 
au problème international de la liaison Mer du Nord-Méditer-
ranée (p. 1362, 1363, 1364) . — Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi relatif à l'apprentissage 
[28 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 37 : son amen-
dement tendant, pour le dernier alinéa de cet article, à repren-
dre la rédaction adoptée en première lecture par le Sénat (fixa-
tion par décret en Conseil d'Etat de l'application de la loi dans 
les départements d'Alsace-Lorraine) (p. 1397). Intervient dans 
la discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, relative à la création et •à l'organisation des communes 
dans le territoire de la Polynésie française [21 octobre 1971]. — 
Discussion des articles. Art. 2 : son sous-amendement tendant, 
dans l'amendement de M. Piot proposant une nouvelle rédaction 
de cet article, .à substituer les mots « avis conforme » au mot : 
« consultation » (p. 1784, 1785) explication de vote sur l'ensem-
ble de la proposition de loi (p. 1793) . -- Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des lois, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification de la conventi*tv d'extradition entre la France et 
rEtat d'lsraët [10 novembre 1971]. — Discussion générale 
(p:' 1960, 1961). — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,' relatif à l'unifi-
cation de cer-taine{s professions judiciaires [17 novembre 1971]. --
Discussion des articles. — Art. 10>: son amendement tendant à 
supprimer le paragraphe II de cet article (choix laissé à l'avocat 
de renoncer soit à la plaidoirie, soit à la postulation),, (p. 2010) ; 
le retire (p; 2011).; Art. 19 son sous-amendement tendant 
à compléter le texte, proposé' par l'amendement de MM. Le 
Bellegou •et Piot pour, cet article, par une disposition prévoyant 
que l'avocat, qui reçoit une formation professionnelle, ne peut 
être admis au stage qu'après avoir subi les épreuves du C. A. P. A. 
(p. 2023, 2024) ; le retire (p. 2024) ; Art. 20 bis : son amendement 
tendant à supprimer cet article relatif à la création et au rôle 
du centre de formation professionnelle (p 2026) ; le retire 
(p.-1027) ; Art. 30 : soutient l'amendement de M. Sauvage • tendant 
ci supprimer le dernier alinéa de cet article (peines encourues 
par les avocats en cas de manquements à leurs obligations) 
(p. 2031) ; le retire (p. 2032) ; Art 43:: son amendement tendant, 
avant le dernier alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
concernant l'avoué justifiant de sa qualité de rapatrié d'outre-mer 
(p. 2048) ; Art 50 : son observation sur l'examen professionnel 
d'avoué (p. 2051) ; Art. 51 : amendement de M. Garet tendant 
à proposer une nouvelle rédaction de cet article visant à élargir 
la portée de l'intégration (p 2053) Art. 53 : son amendement 
tendant à ajouter un alinéa 11° à cet article, ainsi rédigé : 
« 11° Les conditions d'intégration dans la fonction publique des 
clercs et employés, d'avoués, d'agréé . et d'avocat visées à l'ar-
ticle 51 » (p. 2058,2059) ; explication de vote sur l'ensemble du 
projet de loi (p. 2072) . Intervient dans la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [ 23 décembre 1971]). DEUXIÈME PARTIE. — 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — EDUCATION 
NATIONALE. — Discussion générale. — Observations sur le pro-
blème des. constructions scolaires et son incidence sur les 
finances des collectivités locales, la formation des maîtres et 
leur recyclage, le bilinguisme dans les départements alsaciens 
(p. 2210, 2211). — Suite de la discussion [24 novembre 1971]. 

—EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — EQUIPEMENT. — Discussion générale. 
— Observations sur l'urgence de réaliser la liaison autoroutière 
et navigable de la Mer du Nord à la Méditerranée (p. 2262, 2263). 
-- Suite de la discussion [27 novembre 1971]. — ANCIENS COMBAT- 

TANTS ET VICTIMES DE GUERRE. — Discussion générale. — Observa- 
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tions sur la diffusion de « La Voix d'Alsace-Lorraine » (p. 2421) . - 
Suite de la discussion [29 novembre 1971]. - SERVICES DU 
PREMIER MINISTRE : INFORMATION. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-
TÉLÉVISION FRANÇAISE. - Examen des crédits. - Avant l'art. 40 : 
son, sous-amendement tendant à substituer « le taux de 0 p. • 100 » 
au taux de «1 p. 100 » qui figure dans l'amendement de 
MM. Coudé du Foresto et Diligent proposant un article addi-
tionnel relatif au taux de la T. V. A. à appliquer pour les 
activités des entreprises de presse (p. 2479, 2480). - Suite de 
la discussion [30 novembre 1971]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. 
- Discussion générale. - Observations sur l'incitation budgé- 
taire prévue en faveur. des fusions et regroupements de com-
munes et sur la situation des personnels communaux (p. 2505, 
2506). - Suite de la discussion [4 décembre 1971]. - SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS (suite et 
fin) . - Discussion générale. - Observations sur l'insuffisance 
des crédits pour la formation des enseignants et sur l'inscrip-
tion de sommes pour les Jeux Olympiques au préjudice des 
associations sportives et socio-éducatives • (p. 2735, 2736) . - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, modifiant • certaines dispositions du titre 11 de 
l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique 
relative aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités par- 
lementaires [ 16 décembre 1971]. - Discussion des articles. - 
Art. 4: amendement de M. Dailly tendant à proposer une nou-
velle rédaction pour cet article qui interdit aux parlementaires 
toute fonction de direction dans une entreprise ou une société 
ayant un objet économique, sauf autorisation du Conseil consti-
tutionnel (p. 3197) ; explication de vote (p. 3199) . - Intervient 
dans la discussion immédiate de la proposition de loi de 
M. Dailly modifiant certaines dispositions du code électoral et 
organisant la publicité de l'acceptation, par les parlementaires, 
en cours de mandat, de certaines fonctions [16 décembre 1971]. 
- Discussion des articles. - Article additionnel : soutient 
l'amendement de M. Sauvage tendant à insérer un article 6 bis 
(nouveau) ainsi conçu : « Il est introduit dans le code électoral, 
un article L. 166 bis (nouveau) ainsi rédigé : « Les dépenses 
engagées par les candidats ainsi que par les partis ou groupe-
ments pour la propagande électorale, lors des élections à l'Assem-
blée nationale et au Sénat, sont limitées, contrôlées et rendues 
publiques dans les conditions fixées par un décret pris après 
avis du Conseil d'Etat, qui fixera également les conditions dans 
lesquelles ces dépenses seront prises en charge par l'Etat » 
(p. 3210, 3211). - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des 
familles [17 décembre 1971]. - Discussion des articles. Après 
l'art 8: soutient l'amendement de M. Cauchon tendant à insé-
rer un article additionnel 8 bis ainsi rédigé : « Il est inséré 
dans le code de la sécurité sociale un article L. 351-2 ainsi 
conçu : « Par dérogation aux dispositions des articles L. 351 et 
L. 351-1 ci-dessus, la pension de retraite versée au titre de 
l'article 242-2 peut être cumulée avec une pension de réver-
sion » (p. 3271) ; le retire (ibid.) ; Art. 9 : soutient l'amende-
ment de M. Cauchon tendant, dans l'énumération figurant au 
paragraphe 1° du texte présenté pour l'article L. 536 du code 
de la sécurité sociale, après les mots « soit les allocations pré-
natales », à supprimer les mots : « pour un enfant devant ouvrir 
droit, à sa naissance, à l'une au moins des prestations précitées » 
(ibid.) . - Intervient dans la discussion, en troisième lecture, du 
projet de loi organique modifiant certaines dispositions du 
titre Il de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant 
loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompa-
tibilités parlementaires [20 décembre 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 3375). 

SCHLEITER (M. FRANÇOIS) [Meuse]. 

Elu Vice-Président du Sénat [5 octobre 1971]. 

Préside, en cette qualité, la séance du 12 octobre 1971 ; la 
séance du 9 novembre 1971 ; la séance du 16 novembre 1971; 
la séance du 19 novembre 1971 ; la séance du 24 novembre 1971 ; 
la séance du 26 novembre 1971 ; la séance du 27 novembre 1971. 
- S'associe à l'hommage rendu par M. Lambert à Mme Marie-
Hélène Cardot, ancien rapporteur du budget des anciens combat= 
tants (p. 2412) . - Préside la séance du 3 décembre 1971 ; la 
séance du 7 décembre 1971 ; la séance du 8 décembre 1971 ; 
la séance du 15 décembre 1971 ; la séance du 16 décembre 1971 ; 
la séance du 17 décembre 1971 ; la séance du 20 décembre 1971. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative 4 la création et au 
fonctionnement des organismes privés dispensant un enseigne-
ment à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits 
par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. • 

Est nommé délégué titulaire représentant la France à l'Assem-
blée consultative prévue par le statut du Conseil de l'Europe 
[ 16 décembre 1971]. 

Question orale 

M. François Schleiter a l'honneur de demander à M. le ministre 
de l'intérieur s'il n'estimerait pas utile de présenter au Parlement 
un compte rendu financier de l'activité des syndicats de 
communes. En effet, depuis plusieurs années, dans certains 
départements, des syndicats nombreux, à vocations multiples, 
ont fonctionné, ont réalisé, ont connu aussi des difficultés. Des 
charges nouvelles en ont résulté pour les départements, des 
privations de crédits en ont été la conséquence pour les com-
munes non regroupées du département. Il y a certainement des 
enseignements à retenir et à exploiter, avant de nouvelles déci-
sions, plutôt que de risquer, comme au lendemain de la mise en 
application du plan national des abattoirs, d'avoir à en déplorer 
a posteriori, les -douloureux effets pour les communes et ,le 
manque d'efficacité. [8 juin 1971] (n° 1138). - Réponse 
[22 juin 1971] (p. 1172, 1173). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux 
et à usage industriel dans la région parisienne [18 mai 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 3 : observation relative au choix 
à faire sur les différents taux proposés pour la redevance due 
pour les locaux à usage de bureaux (p. 454, 455). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio- 
nale, modifiant l'article 44 du livre premier du code du travail, 
relatif à la périodicité du paiement des salaires [25 mai 1971]. 
- Discussion des articles. - Art. let' : son amendement tendant, 
dans le texte présenté pour l'article 44 du livre premier du 
code du travail, 1° au premier alinéa, à remplacer les mots : 
« ... bénéficiaires d'une convention ou d'un accord de mensuali-
sation... », par les mots : « ... bénéficiaires d'une convention, d'un 
accord de mensualisation ou d'une recommandation patronale 
de mensualisation...» ; 2° à rédiger comme suit le début du 
troisième alinéa : « Est une convention, un accord de mensualisa-
tion ou une recommandation patronale au sens du présent article, 
une convention, un accord collectif ou une recommandation 
patronale prévoyant le paiement mensuel des salaires et éten-
dant... » (p. 541, 542) . - Intervient dans la discussion en deuxième 
lecture de la proposition de loi relative à la création et au fonc-
tionnement des organismes privés dispensant un enseignement 
à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits par les 
établissements d'enseignement [14 juin 1971]. - Discussion des 
articles. - Art. 7 : son amendement tendant à rédiger comme 
suit le quatrième alinéa ancien de cet article : « Lorsque la 
durée moyenne d'exécution du contrat est égale ou supérieure 
à une année, il ne peut être exigé des particuliers le paiement 
de plus de 30 p. 100 du prix convenu, fournitures non comprises. » 
(p. 859) ; le retire (p. 860) . Art. 8 : amendement de M. Pelletier 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour le premier alinéa 
de cet article (réglementation de la publicité) (p. 860, 861) ; Art. 9 : 
explique son vote sur l'amendement de M. Caillavet tendant, au 
deuxième alinéa de cet article, après les mots : « ... de se rendre... », 
à insérer les mots : « ... à l'improviste... » (p. 862). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, portant organisation de la formation professionnelle 
continue [18 juin 1971]. - Discussion des articles. - Art. : 16 : 
explique son vote sur l'amendement de M. Kistler tendant, au 
premier alinéa de cet article, à remplacer le taux de « 0,80 p. 100 » 
par le taux de « 0,60 p. 100 » (p. 1069, 1070) . - Est entendu 
lors de la réponse de M. André Bord, secrétaire d'Etat à 
l'intérieur, à sa question orale n° 1138 (cf. supra) [22 juin 1971] 
(p. 1173). - Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur- 
gence, portant approbation du VI' Plan de développement écono-, 
mique et social [25 juin 1971]. - Discussion de l'article unique 
observation sur l'importance des grandes liaisons internationales 
pour la France, telles entre autres, le grand axe Nord-Sud, 
auquel M. Schiélé avait fait allusion dans son amendement 
(p. 1363, 1364) ; explication de vote sur cet article unique 
(p. 1368). - Explique son vote, en deuxième lecture, sur l'en-
semble du projet de loi sur les fusions et regroupements de 
communes [29 juin 1971] (p. 1471). - Commission mixte paritaire 
[30 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1557, 1558) . 
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SCHMAUS (M. Guy) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [ 6 octobre 1971]. 

Questions orales : 

M. Guy Schmaus appelle l'attention de M. le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la population, sur la situation qui s'est 
créée dans une entreprise de Levallois, à la suite ,de la déci-
sion de la direction de procéder au licenciement immédiat de 
200 salariés, en attendant la fermeture de toute l'entreprise 
(530 salariés). Cette mesure_ injustifiée, étant donné les produc-
tions de l'établissement (amortisseurs) ne manque pas de pro-
voquer la réprobation unanime de l'ensemble du personnel. 
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte pren-
dre pour le maintien en activité de l'ensemble de l'usine 
sachant qu'il s'agit de fabrications dont la cessation favoriserait 
immanquablement la venue sur le marché de produits améri-
cains ou ouest-allemands [29 avril 1971] (n° 1119). — Réponse 
[11 mai 1971] (p. 379, 380). 

M. Guy Schmaus appelle l'attention de M. le ministre du 
travail, de l'emploi et de la population sur les tentatives de 
suppression d'un secteur décisif d'une importante société de 
construction d'automobiles de Clichy. En effet, lors de la 
séance du C. C. E. du 18 juin dernier, le président directeu 
général assurait formellement qu'aucun problème de travail 
ne se posait au modelage bois. Mais le 27 juillet suivant il 
annonçait que le modelage bois et plastique quitterait la 
société et serait reconstitué dans une filiale située à Stains. 
Une telle perspective est grandement préjudiciable à l'avenir 
de la société en question car il s'agit du démantèlement du 
secteur études et recherches, consécutif à l'accord Fiat-Citroën 
auquel le Gouvernement a donné son àval. Parallèlement une 
menace très grande pèse sur l'emploi de ces travailleurs haute-
ment qualifiés. 4ussi, il lui demande quelles mesures il compte 
prendre pour empêcher cette atteinte à l'économie de la nation 
et à l'intérêt des travailleurs [2 octobre 1971] (n° 1151). — 
Réponse [26 octobre 1971] (p. 1817, 1818) . 

M. Guy Schmaus appelle l'attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationale sur sa question écrite n° 10762 du 7 octobre 
dernier, dans laquelle il lui signalait le cas d'un instituteur 
mis en congé de longue durée d'office. Dans la réponse qu'il 
lui a faite le 19 novembre, il s'en est tenu à lui demander 
le nom de l'instituteur concerné. Or, dans une lettre du 
21 octobre qu'il lui a adressée personnellement, des préci-
sions lui étaient fournies indiquant le nom de cet instituteur 
et les conditions anormales de sa mise à l'écart. Il lui demande 
en conséquence : 1° comment il explique le peu de cas accordé 
à une démarche réglementaire d'un parlementaire ; 2° quelles 
mesures il compte prendre pour régulariser dans les meilleurs 
délais la situation de l'instituteur concerné [30 novembre 1971] 
(n° 1177) . — Réponse [ 14 décembre. 1971] (p. 3020) . 

Question orale avec débat : 

M. Guy Schmaus appelle l'attention de M. le Premier ministre 
sur la grave situation créée à la régie nationale des usines 
Renault. En effet, la poursuite dans cette entreprise du conflit 
dû à l'attitude de la direction a des conséquences sérieuses 
pour l'économie du pays. Ainsi, chaque jour sans, production 
représente une perte sèche de 5 milliards d'anciens francs, 
ce qui est sans commune mesure avec la somme que représen-
terait la revendication des 5.500 ouvriers spécialisés du Mans. 
I1 lui demande, en conséquence, si le maintien de l'intransi-
geance de la di-rection et le désintéressement apparent du 
Gouvernement ne constituent pas un préjudice considérable, 
non seulement pour l'entreprise Renault, mais aussi pour l'éco-
nomie nationale, puisque l'on sait que l'absence de production 
ne permettra pas à la Régie de tenir ses engagements, tant 
pour le marché intérieur que pour l'exportation [13 mai 1971] 
(n° 107). — Discussion [8 juin 1971] (p. 709 à 711). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population, à sa 
question orale n° 1119 (cf. supra) [11 mai 1971] (p. 379, 380) . — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 tendant à 
limiter l'extension des locaux à usage de bureaux et à usage 
industriel dans la région parisienne [18 mai 1971]. — Discus-
sion des articles. — Art. ter : son amendement tendant à compléter 
le texte présenté par l'article ter de la loi modifiée du 2 août 
1960 par un troisième alinéa ainsi rédigé : « La redevance n'est 
pas applicable pour les locaux àc usage industriel clans les, com-
munes où la fermeture d'entreprises a entraîné la suppression  

de 10 p. 100 des emplois depuis l'application de la loi du 
2 août 1960. » (p. 451). — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 'à l'éman-
cipation des jeunes gens qui ont accompli le service national actif 
[27 mai 1971]. — Discussion de l'article unique. — Observations 
sur l'opportunité d'accorder la majorité dès l'âge de dix-huit ans 
révolus (p. 582) ; Après l'article unique : son amendement ten-
dant à ajouter in fine un article additionnel ainsi rédigé : « L'ar-
ticle 488 du code civil est ainsi modifié : Art. 488. — La majorité 
est fixée à dix-huit ans accomplis ; à cet âge on est capable de 
tous les actes de la vie civile. » (p. 583) ; son amendement 
tendant à ajouter in fine un autre article additionnel ainsi 
rédigé : « L'article L -2 du livre Iey .  du code électoral est ainsi 
modifié : Art. L-2. — Sont électeurs sans condition de cens 
tous les Français et Françaises âgées de dix-huit ans accomplis, 
jouissant de leurs droits civils et politiques » et n'étant dans aucun 
cas d'incapacité prévu par la loi » (ibid.) . — Est entendu au cours 
du débat sur sa question orale n° 107 relative à la situation créée 
à la Régie nationale des usines Renault [8 juin 1971] (p. 709, 710). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'institution d'un versement à 
la charge de certains employeurs dans la région parisienne 
[8 juin 1971]. — Discussion générale (p. 733, '734). — Discussion 
des articles. — Art. let : son amendement tendant, dans le 
premier alinéa de l'article, après les mots : « ..., publiques et 
privées, ... », à insérer les mots : « ..., à l'exclusion des collec-
tivités locales et départementales, ... » (p. 740) . — Intervient 
dans la discussion du projet de loi de programme, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, sur l'équi-
pement sportif et socio-éducatif [29 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1502 à 1504 ; 1506 ; 1508). — Discussion des arti-
cles. — Avant l'article ier : son amendement tendant à insérer 
un article additionnel ainsi rédigé : « Chaque jeune Français 
a droit à l'éducation physique et sportive. Les jeunes travail-
leurs de la ville et de la campagne de moins de vingt et un ans 
peuvent disposer de cinq heures hebdomadaires d'activités phy-
siques sportives et de pleine nature, prises sur le temps de 
travail et ne pouvant entraîner aucune diminution de salaire. 
Ces activités sont organisées grâce à des subventions patronales 
et sous la responsabilité des comités d'entreprise. » (p. 1509). 
— Est entendu lors de la réponse de M. Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population, à sa 
question orale n° 1151 (cf. supra) [26 octobre 1971] (p. 1817, 
1818). — Intervient dans la suite de la discussion du projet de 
loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[22 novembre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. — CONDITIONS GÉNÉ-
RALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. — Discussion des articles. — 
Après l'art. 5: son amendement tendant à insérer un article 
additionnel ainsi rédigé : « Les dispositions de l'article 17 de la 
loi n° 68 -695 du 31 juillet 1968, relatives aux taux de la taxe 
différentielle sur les véhicules à moteur, reconduites par l'ar-
ticle 4 de la loi n° 69-872 du 25 septembre 1969, cessent de 
s'appliquer à partir du ler  décembre 1971. » (p. 2175, 2176) . — 

Suite de la discussion [4 décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 
— MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS (suite et fin) . 
— Discussion générale. — Observations sur l'insuffisance des 
crédits pour mener à bien la politique qui s'impose en matière 
d'enseignement de l'éducation physique, d'installations sportives 
(p. 2734, 2735) . — DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE 
(suite et fin) . — Discussion générale. — Observations sur la situa-
tion de l'industrie automobile face à la concurrence étrangère 
(p. 2745, 2746) . — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, 
à sa question orale n° 1177 (cf. supra) [14 décembre 1971] 
(p. 3020) . 

SCHMITT (M. ROBERT) [Moselle]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
no 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octobre 
1971]. . 

Est nommé délégué titulaire représentant la France à l'assem-
blée consultative prévue par le statut du Conseil de l'Europe 
[16 décembre1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances `pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[30 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SER-VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. — Examen des crédits. Après l'article 56 : explique son vote sur 
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l'amendement de M. Bousch tendant à insérer un article addi- 
tionnel relatif . à une répartition nouvelle des patentes perçues 
sur certaines installations industrielles nouvelles (p. 2522) . — 
Prend part, enqualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances (coopération) à la suite de la discussion [Ier  décem-
bre 1971]. — AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. Discussion 
générale. — Observations sur la progression des crédits pour con-
crétiser le financement des décisions arrêtées et des engagements 
souscrits par la France à l'égard des pays francophones, tant en 
ce qui concerne la recherche scientifique que l'envoi des missions 
d'aide et de coopération (p. 2548 à 2551). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1971, adopté par l'Assemblée nationale [14 décembre 1971]. — 
Discussion des articles — Après l'art. 17 : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel relatif à l'attribution 
d'une allocation compensatrice aux communes d'Alsace-Lorraine 
qui supportent des charges particulières en matière de pensions 
(p. 3058, 3059) . 

SCHUMANN (M. MAURICE) , ministre des affaires étrangères 
(Cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Henri 
Caillavet ayant pour objet la politique de l'Algérie à l'égard 
des compagnies pétrolières françaises [27 avril 1971] (p. 227, 
228 à 231, 233, 2M, 235). — Est entendu lors du débat sur 
les questions orales de M. André Monteil et de M. Pierre-
Christian Taittinger concernant la politique française en Médi-
terranée et sur celle de M. Edouard Bonnefous concernant la 
politique de la France à l'égard, de l'Algérie [ter juin 1971] 
(p. 629, 637 à 644, 648 à 650). — Intervient dans la suite de 
la discussion du projet de loi de finances -pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [loT décembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. -- AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Discussion générale. — Associe 
le Gouvernement à l'hommage rendu à M. Georges Portmann, 
ancien rapporteur du budget (p. 2546). -- Observations sur la 
destination, des crédits -en augmentation pour faire face aux 
dépenses de rémunération et de logement des personnels à 
l'étranger, à la diffusion générale d'informations et de documen-
tation, à la part de la France aux contributions internationales, 
à la mise en oeuvre d'une politique nouvelle en matière de 
relations culturelles et de coopération (p. 2559 à 2563) ; répond 
aux observations présentées par les divers orateurs intervenus 
sur la politique extérieure de la France (p. 2579 'à 2587). 

SCHWINT (M. ROBERT) [DOUBS]. 

Elu Sénateur te 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Question orale 

M. Robert Schwift expose à M. le ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire, qu'un certain nombre de • mesures nouvelles viennent 
d'être prises pour faciliter l'industrialisation des zones fronta-
lières d'Alsace et de Lorraine. Il lui rappelle que dans le cadre 
précité la région frontalière du département du Doubs semble 
avoir été écartée du bénéfice de ces dispositions alors que 
la population de cette région doit faire face aux mêmes diffi-
cultés tant sur le plan économique que sur celui de la législation 
sociale concernant les travailleurs frontaliers. En conséquence, 
il lui demande quelles mesures rapides il entend prendre pour 
éviter cette discrimination à l'égard du département du Doubs 
actuellement classé en zone 4 et pour permettre -aux régions 
frontalières de bénéficier de dispositions identiques à celles 
qui ont été prises pour les zones frontalières d'Alsace et de 
Lorraine [28 octobre 1971] (n° 1163). — Réponse [16 novembre 
1971] (p. 1974 à 1976). 

Interventions 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Fernand Lefort relative 'à la situation financière des collec-
tivités locales [26 octobre 1971] (p. 1809, 1810). Intervient 
dans la discussion du projet de loi relatif à l'assurance des 
travailleurs de l'agriculture contre les accidents du travail et 
les maladies professionnelles [4 novembre 1971]. — Discussion 
des articles.. Art. ter soutient l'amendement de .hl. Darras 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour. l'article 1166 
du code rural de manière à instaurer par la voie législative 
une procédure de conciliation en cas de • désaccord de la victime 
avec les propositions de la caisse de mutualité sociale agricole  

(p. 1877) ; explique son vote sur l'ensemble du projet de loi 
(p. 1892). — Est entendu au cours du débat sur la question 
orale de M. Marcel Martin sur le problème des emprunts souscrits 
par les communes, [9 novembre 1971] (p. 191`1). — Est entendu 
lors de la réponse de M. André Bettencourt, ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement 
du territoire, à sa question orale n° 1163 (cf. supra) [16 novem-
bre 1971] (p. 1975, 1976). — Intervient dans la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assem-
blée nationale [25 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. 
— Discussion générale. — Observations sur les problèmes d'amé-
nagement des campagnes et en particulier des régions mon-
tagnardes (p. 2316, 2317). — Examen des crédits. — Art. 44 : 
explique son vote sur l'amendement de M. Cointat, ministre 
de l'agriculture, tendant à rétablir cet article relatif aux frais 
de garderie dans les forêts communales (p. 2334) . — Inter-
vient dans la discussion du projet de toi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant amélioration 
des retraites du régime général de sécurité sociale [13 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 2992 à 2994). — Discussion des 
articles. — Art. 2 : soutient le sous-amendement de M. Darou 
tendant à compléter, par les mots : « titulaires ou non de la 
carte d'anciencombattant », l'amendement de M. Grand relatif 
à 1Iliquidation des pensions des anciens prisonniers de guerre 
(p.' 002) ; explique son vote sur l'ensemble du projet de loi 
(p. 3008). 

SEMPE (M. ABEL) [Gers]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Question orale : 

M. Abel Sempé demande à M. le ministre de l'agriculture : 
1° quelles sont les mesures compensatoires accordées aux paysans 
allemands et hollandais, -en raison de l'existence du taux des 
monnaies de ces deux pays ; 2° si ces mesures peuvent prendre 
un caractère définitif, en raison du fait que l'on ne sait pas 
si la durée de ' ce « flottement » n'ira pas au-delà du l er  
let prochain, et que l'on ne peut prévoir les taux de réévalua-
tion de ces deux monnaies, et éventuellement de certaines autres 
par rapport au « dollar vert » ; 3° si 'l'unité de compte restera 
le dollar vert ; 4° si la liste des produits faisant l'objet de 
ces mesures compensatoires est définitivement arrêtée, et quelle 
est cette liste. Il n'est pas pensable que tous les produits agri-
coles soient identifiés sur cette liste ; 5° si les alcools sont 
considérés comme produits industriels, et pour cette raison, sont 
écartés de cette liste ainsi que les produits à base d'armagnac et 
autres alcools de vin ; 6° si 'la distillation des vins impropres 
sera maintenue après le 2 juin prochain, en raison de la fai-
blesse des cours et des prévisions de récoltes qui peuvent être 
considérées comme excellentes, en raison de l'état actuel du 
vignoble ; 7° si le maïs 'qui n'est pas l'objet de majorations 
en cours, suivant les- derniers accords de Bruxelles, ne peut être 
exclu de cette liste, ainsi que les produits de• l'agriculture trans-
formés. En effet, les industries alimentaires devront payer les 
machines provenant d'Allemagne ou de Suisse avec des majora-
tions qui peuvent dépasser les différences des taux de change 
rendues définitives après la période de flottement (40 p. ` 100 
de nos achats en Suisse et en Allemagne sont en effets des 
biens d'équipement) ['13 mai 1971] (n° 1123) . Réponse [25 mai 
1971] (p. 500 à 503) . 

Questions orales avec débat : 

M. Abel Sempé 'demande à M. le ministre de l'agriculture 
quelles mesures il envisage pour indemniser les 'agriculteurs et 
viticulteurs victimes des tornades, inondations et orages de grêle 
qui se sont abattus sur une large surface du département du 
Gers le 16 mai 1971. Il demande si l'aide du fonds national 
de garantie contre les calamités agricoles couvrira tous les 
dégâts occasionnés à tous les biens nonassurables, compte 
tenu des ressources du fonds, et si d'autre part l'effort déjâ 
entrepris au titre de l'incitation sera prolongé en 1972 et au-delà. 
Il demande quels sont les aménagements prévus de la loi 
du 10 juillet 1964. Il demande, par ailleurs, si le : Crédit agri-
cole pourra accorder les prêts destinés à 'aider les sinistrés, 
conformément aux articles 676 et 675-2 du code rural. Il lui 
demande si la section viticole - du fonds de solidarité agricole 
recevra, pour 1972, la dotation exceptionnelle qui permettra la 
prise en charge de deux cinq annuités au bénéfice des viti-
culteurs ayant perdu de 25 à 100 p. 100 de leur récolte [27 mai 
1971] (n° 113). 



TABLE NOMINATIVE 149 

M. Abel Sempé demande à M. le ministre de l'éducation 
nationale les raisons pour lesquelles les participations de l'Etat 
au financement .des frais de ramassage scolaire ne seraient pas 
maintenues au taux de 65 p. 100. Les majorations des coûts des 
transports ,  accordées aux transporteurs sont réglementaires. Il 
n'est pas normal qu'elles, soient supportées par les budgets du 
département et des communes. Il n'est pas admissible que les 
familles se voient réclamer des frais, de ramassage pouvant 
atteindre-,  25 p. 100 suivant le bon vouloir des syndicats locaux 
ou des unions départementales. La volonté du législateur s'est 
toujours manifestée en faveur d'une gratuité des frais de ramas-
sage, dont les familles, ne sont pas responsables. Cette volonté 
se trouve brisée. par la carence de l'Etat. A titre d'exemple, il 
peut être précisé, pour le Gers, que la participation de l'Etat 
au titre de l'exercice 1971 va tomber de 65 p. 100 à 53 p. 100. 
Pour cette raison la participation des communes et du dépar-
tement passe de 35 p. 100 à 47 p. 100. Les budgets étant votés, 
il n'est pas possible d'éponger le montant des déficits par des 
prélèvements sur des reliquats, et les collectivités se trouvent 
ainsi dans l'obligation de se retourner vers les familles qui 
n'avaient pas prévu une telle charge. Il demande à M. le ministre 
s'il peut dégager des crédits complémentaires au titre de l'exer-
cice 1971 et donner l'assurance que les participations de l'Etat 
pour l'exercice 1972 seront maintenues au taux respecté pen-
dant les dix dernières années, soit 65 p. 100 [28 octobre 1971] 
(n° 131). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Michel Cointat, ministre 
de l'agriculture, à sa question orale n° 1070 (du 20 octobre 1970) - 
[6 avril 1971] (p. 113, 114). — Est entendu lors de la réponse de 
M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Par-
lement, à sa question orale n° 1123 (cf. supra) [25 mai 1971] 
(p. 502, 503). — Est entendu lors du débat sur les questions 
orales de M. René Tinant, de M. Michel Kauffmann et de 
M. Louis Guillou concernant la politique agricole du Gouver-
nement [l eT  juin 1971] (p. 655, 656). — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972; adopté 
par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. - -PREMIÈRE 
PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. — 
Discussion des articles. — Art. 5 : son amendement tendant 
à ajouter à l'article un paragraphe III qui stipule que les majo-
rations des droits sur l'alcool seront applicables à compter du 
31 mars 1972 (p. 2174, 2175) . — Suite de la discussion [23 no-
vembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. MOYENS DES SRVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION NATIONALE: - Discussion 
générale. — Observation sur le ramassage scolaire (p. 2223) . — 
Suite de la discussion [25 novembre 1971]. — AGRICULTURE. — 
Discussion générale. Observations sur la nécessité d'affecter 
des crédits à l'amélioration de l'agriculture pour la rendre plus 
compétitive dans le Marché commun (p. 2317, 2318). 

SERVAT (M. ANDRÉ) [Haute-Garonne]. 

Devenu Sénateur le 2 août 1971 en- remplacement de M. Charles 
Suran, décédé. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales. du 26 septembre 
1971. 

SIBOR.(M. HENRI) [Pyrénées-Atlantiques]. 

Devenu Sénateur le 18 janvier 1971 en remplacement de M. Jean 
Errecart, décédé. 

Est nommé membre de la commission des affaires ,  économiques 
et du Plan [20 avril 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, complétant le; code rural et -relatif ; - à 
l'exercice de la médecine et de la chirurgie des, animaux par 
certains élèves et anciens élèves des écoles vétérinaires [9 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 788). — Intervient dans la ,  suite 
de la discussion du projet de loi: de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [25 novembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. MOYENS DES SERVICES- ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 
AGRICULTURE. - Discussion générale. - Observations sur la 
nécessité d'améliorer le revenu de l'exploitation familiale agri-
cole, particulièrement pour les producteurs de maïs du Sud-
Ouest (p. 2311) . 

SINSOUT (M: CHARLES) [Dordogne]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septembre 
1971. 

SIRGUE (M. ALBERT) [Aveyron]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la . commission des affaires sociales. 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un .texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi- portant amélioration des pen-
sions de vieillesse du régime général de sécurité sociale et 
du régime des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence a 
été déclarée [17 décembre 1971]. 

SOLDANI (M. EDOUARD) [Var]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

SORDE-L (M. MICHEL) [Côte-d'Or]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1971]. 

SOUDANT (M. ROBERT) [Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi relatif à 1?assurance des travailleurs de 
l'agriculture contre les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles [28 octobre 1971] (n° 14) . 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(prestations sociales agricoles) , sur le projet de loi de finances 
pour 1972; adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n °  31). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion du projet de loi relatif à 
l'assurance des travailleurs de l'agriculture contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles [4 novembre 1971] 
Discussion générale (p. 1846 à 1849). — Discussion des articles. — 
Art. 1er : amendement de M. Monichon tendant à proposer une 
nouvelle rédaction du texte présenté pour l'article 1151 du 
code rural qui met en cause le principe de l'unité de gestion 
du risque accidents du travail (p. 1862) ; son amendement rédac-
tionnel au début de cet article (p. 1867) ; son amendement 
tendant, à la fin du texte présenté pour le premier alinéa de 
l'article 1144 du code rural, à supprimer les mots : « ... à l'exclu-
sion des employés de maison... » (ibid.) son amendement tendant 
à rédiger comme suit l'alinéa 8° du texte présenté pour l'arti-
cle 1144 du code rural : « 8° Les métayers visés à l'article 1025... » 
(ibid.) ; son amendement à l'alinéa 9° de l'article 1144 du code 
rural (référence à l'article 37' de la loi du 16 juillet 1971 pour - 
les apprentis sous contrat d'apprentissage) (ibid.) ; son amende-
ment tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1144 
du code rural par l'alinéa suivant : « 10° Les employés de 
maison au service d'un exploitant agricole lorsqu'ils exercent 
habituellement leur activité sur le lieu de l'exploitation agricole: » 
(ibid.) ; observation relative à . l'affiliation des jardiniers et 
gardes de propriété (p. 1867, 1868) son amendement tendant, 
dans le premier alinéa du texte présenté pour l'article 1146 du 
code rural, à supprimer les mots « ... salariée ou... » (p. 1868) ; 
son amendement d'harmonisation tendant à supprimer l'arti-
cle 1148 du code rural (double emploi avec l'article 1168) 
(ibid.) ; son amendement tendant à rédiger comme suit le 
premier alinéa du texte présenté pour l'article 1149 du code 
rural : « Art. 1149. Les dispositions de nature législative du 
titre III et du chapitre IV du titre V du livre IV du code de 
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la sécurité sociale relatives aux prestations en matière d'acci-
dents du travail et de maladies professionnelles sont applicables 
au régime défini au présent chapitre. » (ibid.) ; son amendement 
tendant à insérer,- après le texte présenté pour l'article 1150 du 
code rural, un article 1150-1 nouveau qui permettrait d'améliorer 
la procédure utilisée dans le régime général de sécurité sociale 
pour sanctionner une faute inexcusable de l'employeur (p. 1869) ; 
le retire (p. 1870) ; son amendement tendant à insérer un 
article 1150-2 (nouveau) qui traite du cas où des poursuites 
pénales sont engagées dans les conditions prévues aux arti-
cles L. 467 à L. 470 - 1 du code de la sécurité sociale (ibid.) ; 
ses amendements tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour les articles 1152 et 1153 du code rural qui traitent de la 
compétence des caisses de mutualité sociale agricole (p. 1870, 
1871) ; les retire (p. 1871) ; amendement de M. Pons, secrétaire 
d'Etat à l'agriculture, tendant à compléter le texte présenté 
pour l'article 1153 du code rural par un nouvel alinéa relatif 
à la réalisation de la réforme par la voie réglementaire (ibid.) ; 
Art. 7: son amendement tendant à reculer d'un an la date de' 
mise en application de la loi (p. 1871, 1872) ; le retire (p. 1872) ; 
son amendement tendant, après le texte présenté pour l'arti-
cle 1153 du code rural, à insérer un article 1153-1 (nouveau) 
relatif aux ressources du régime (p. 1872, 1873) ; son amendement 
tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 1157 
du code rural : « Art. 1157. — Le ministre de l'agriculture 
fixe, après avis de la caisse centrale de mutualité sociale agricole, 
le taux des cotisations forfaitaires pour certaines catégories de 
travailleurs occasionnels, et notamment pour les exploitants agri-
coles qui occupent occasionnellement un emploi salarié chez un 
autre exploitant agricole. » et sous-amendement de M. Pons, 
secrétaire d'Etat à l'agriculture, tendant "à remplacer, dans le 
texte de l'amendement, les mots : « après avis de la caisse 
centrale de mutualité sociale agricole », par les mots : « après 
avis du comité national de prévention » (p. 1873) ; son amende-
ment tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 1159 du code  rural  : « Art. 1159. — Les métayers 
mentionnés au 8° de l'article 1144 sont seuls tenus au paiement 
de la cotisation envers la caisse. Le propriétaire des biens 
exploités est tenu de reverser au métayer une part de cotisation 
proportionnelle à sa part dans les produits de l'exploitation. » 
(p. 1874) ; son amendement tendant à rédiger comme suite le texte 
présenté pour l'article 1160 du code rural : « Art. 1160. — La 
part des ressources affectée aux dépenses de prévention, ainsi 
qu'aux frais de gestion, de contrôle médical et d'action sanitaire 
et sociale, est déterminée conformément aux dispositions de 
l'article 1003 -8. » (ibid.) ; son amendement tendant à rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article 1161 du code rural: 
« Art. 1161. — Les dispositions des articles 1143-2, 1143 -3 et 
1143 -4 sont applicables aux sommes dues en application des 
articles 1177 et 1178. » (ibid.) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit le début du texte présenté pour l'article 1163 
du code rural : « Art. 1163. — L'employeur, soit personnellement, 
soit par l'intermédiaire d'un de ses préposés, doit... » (p. 1875) ; 
son amendement tendant à compléter in fine le texte du 
même article par un alinéa ainsi conçu : « La victime ou ses 
ayants droit peuvent déclarer l'accident ou la maladie profes-
sionnelle jusqu'à expiration de la deuxième année qui suit ledit 
accident ou la première constatation médicale de la maladie 
professionnelle (p. 1875, 1876) ; son amendement tendant à 
insérer après le texte de ce même article 1163, un article 1163- 1 
(nouveau) qui définit les obligations des praticiens en matière 
d'accident du travail (p. 1876) ; son amendement tendant, après 
le texte présenté pour l'article 1164 du code rural, à insérer 
un article 1164 (nouveau) ainsi conçu : « Art. " 1164-1. — La 
caisse saisie d'une déclaration d'accident, de maladie profession-
nelle ou de rechute, peut, dans un délai fixé par décret, en 
contester le caractère professionnel: A l'expiration de ce délai, 
le caractère professionnel de l'accident, de la maladie ou de 
la rechute est réputé établi. » et sous-amendement de M. Pons, 
secrétaire d'Etat à l'agriculture, tendant à supprimer dans ce 
texte ce qui a trait à la maladie professionnelle (ibid.) ; son 
amendement tendant à compléter le texte présenté pour l'arti-
cle 1165 du code rural par des dispositions relatives à l'enquête 
contradictoire faisant suite à l'accident (p. 1876, 1877) ; son 
amendement tendant, après le texte présenté pour le même 
article 1165, à insérer un article 1165- 1 (nouveau) ainsi conçu : 
« Art. 1165-1. — Les dispositions de l'article L. 477 du code 
de la sécurité sociale sont applicables en cas d'accident mortel. » 
(p. 1877) ; ses amendements tendant à proposer une nouvelle 
rédaction pour les articles 1169, 1170 et 1171 du code rural 
qui traitent de la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (p. 1878, 1879, 1880) ; son amendement 
tendant à proposer une nouvelle rédaction pour l'article 1172 
du code rural (nécessité de créer dans chaque caisse un 
fonds autonome de prévention alimenté par les - cotisations 
complémentaires) (p. 1880) ; son amendement tendant à rédi-
ger comme suit la fin du texte présenté pour l'article 1155 

 

du code rural : « ... te taux de cotisation, après avis de la 
caisse centrale de mutualité sociale agricole et du comité tech-
nique national, mentionne à l'article 1170. » (ibid.) ; son amen-
dement tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 1175 du code rural : « Art. 1175. — Dans des condi-
tions fixées par décret, les dispositions des articles L. 403 à 
L. 408 du code de la sécurité sociale sont appliquées en cas 
de fautes, abus, fraudes et autres faits relevés -à l'encontre des 
médecins, chirurgiens dentistes, sages-femmes, auxiliaires médi-
caux et pharmaciens à l'occasion des soins dispensés aux 
victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles 
agricoles. » (p. 1880, 1881) ; ses amendements au texte présenté 
pour l'article 1177 du code rural pour préciser que c'est 
la date de l'accident de travail du salarié qui doit être prise 
en considération pour déterminer le montant des cotisations 
dues (p. 1881) ; les retire (ibid.) ; son amendement tendant 
à compléter le texte présenté pour l'article 1178 dit code rural 
par le nouvel alinéa suivant : « Ce remboursement ne pourra, 
d'autre part, être supérieur au montant annuel des cotisations 
relatives au personnel en service à la date de l'accident du 
travail. » et sous-amendement de M. Pons, secrétaire d'Etat 
à l'agriculture, tendant à rédiger comme suit la fin du texte 
de l'amendement : « ... être supérieur à un montant fixé " par 
décret. » (ibid.) ; Art. 2 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit le début du texte présenté pour l'article 1243-19 
du code rural : « Art. 1234-19. — Les chefs d'exploitation ou 
d'entreprise agricole mentionnés à l'article 12342 peuvent sous-
crire, auprès de l'organisme assureur choisi pour couvrir les 
risques visés au chapitre III, pour eux-mêmes... » (p. 1882, 
1883) ; amendement de M. Guillard tendant à proposer une 
nouvelle rédaction du premier alinéa de ce même article 1234-19 
en vue d'étendre l'assurance complémentaire aux risques de la 
vie privée des agriculteurs (p. 1883) ; son amendement tendant 
à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 1234-20 
du code rural : « Art. 1234 -20. — L'assurance prévue à 
l'article 123449 peut être souscrite auprès d'un des organismes 
prévus à l'article 1234-8. » (ibid.) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 1234-21 du 
code rural : « Art. 1234 -21. — La rente accordée au titre de 
l'assurance complémentaire est cumulable avec la pension d'in-
validité prévue au paragraphe B de l'article 1234-3 dans la 
limite du montant de la rente qui serait accordée à l'assuré 
pour une incapacité permanente de travail de 100 p. 100. » 
(p. 1884) ; Art.  3 : son amendement tendant, après le premier 
alinéa de cet article, à introduire des dispositions complétant 
l'article 1001 du code rural pour avaliser le nom de la Caisse 
centrale de mutualité sociale agricole et sous-amendement de 
M. Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture, tendant à confirmer 
que la compétence dévolue à la Caisse centrale est du domaine 
réglementaire (p. 1885) ; son amendement tendant à introduire 
avant le texte présenté pour l'article 1045 du code rural, la 
disposition suivante : « Art. 1024. — Sont affiliées obligatoire-
ment aux assurances sociales agricoles, les personnes énumérées 
à l'article 1144, alinéas 1° à 7, 9° et 10°. » (p. 1886) ; son 
amendement tendant à 'introduire, avant le texte présenté pour 
l'article 1045 du code rural, un alinéa complétant l'article 1031 
du code rural (fixation par le ministre de l'agriculture, après 
avis de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole, du 
taux des cotisations forfaitaires pour les travailleurs occasion-
nels) et sous-amendement de M. Pons, secrétaire d'Etat à l'agri-
culture, tendant à supprimer l'avis de ladite Caisse (ibid.) ; 
amendement de M. Guillard tendant, après le texte présenté 
pour l'article 1234 du code rural,. à insérer une disposition 
affectant l'article 1234-8 dudit code (p. 1886, 1887) ; Art. 9 : 
son amendement rédactionnel (p. 1887) ; Art. 10 : son amen-
dement tendant à rédiger comme suit la fin du premier alinéa 
de cet article : « ... la Caisse centrale de mutualité sociale 
agricole versera aux sociétés et organismes débiteurs une allo-
cation calculée forfaitairement sur des bases définies par décret, 
et destinée à compenser les charges résultant de ces majora-
tions. » (p. 1888) ; Art. 12 : son amendement rédactionnel 
(ibid.) ; Art. 13 : son amendement tendant à compléter in fine 
cet article par le nouvel alinéa suivant : « Après la date de 
promulgation de la présente loi, aucun contrat dont l'échéance 
serait postérieure au 31 décembre 1972 ne pourra être souscrit 
ou renouvelé. » (ibid.) ; Art. 15 : son amendement tendant - à 
étendre la charge de l'indemnisation aux sociétés mutuelles 
agricoles visées à l'article 1235 du code rural (p. 1889) 
Art. 16 bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 16, 
à insérer cet article additionnel ayant pour objet d'exclure 
du nouveau régime les salariés agricoles des départements 
d'outre-mer (ibid.) ; Art. 18 (nouveau) : son amendement ten-
dant à insérer cet article additionnel ainsi rédigé: « Les textes 
réglementaires à intervenir pour l'application de la présente 
loi, à l'exclusion de ceux prévus à l'article 2, sont pris après 
consultation de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole. » 
et sous-amendement de M. Pons, secrétaire d'Etat à l'agricul 
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ture, tendant à la « consultation de la section compétente du 
Conseil supérieur des prestations sociales agricoles » au lieu 
et place de celle de « la Caisse centrale de mutualité sociale 
agricole » (p. 1891) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales à la suite de 
la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [26 novembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 
PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES. - Discussion générale. — 
Observations sur l'augmentation des dépenses pour l'assu-
rance maladie des exploitants agricoles, sur le versement 
des prestations familiales encore injustement pénalisées du 
fait de la persistance des abattements de zones et sur 
l'augmentation nécessaire des prestations invalidité maladie 
(p. 2342, 2343) . — Examen des crédits. — Art. 21 : son 
amendement tendant, au paragraphe II, à réduire les cré-
dits de paiement de -  125.400.000 francs (p. 2348, 2350, 2351) ; 
Art. 42 : son amendement d'harmonisation tendant' à regrouper 
dans un même alinéa (4° a et b de l'article 11064 du code 
rural) la définition des conjoints et enfants à charge (p. 2355, 
2356) ; auteur d'un amendement, se rallie à celui de M. Cointat, 
ministre de -l'agriculture, tendant à insérer un article 1106 -7 
dans le code rural (p., 2356) . 

SOUFFLET (M. JACQUES) [Yvelines]. 

Elu vice-président du Sénat [5 octobre 19?1]. 
Préside, en cette qualité, la séance du 19 octobre 1971 ; la 

séance du 26 octobre 1971 ; la séance du 4 novembre 1971 ; la 
séance du 10 novembre 1971 ; la séance du 22 novembre 1971 ; 
la séance du 26 novembre 1971 ; la séance du 29 novem-
bre 1971 ; la séance du 2 décembre 1971 ; la séance du 4 décem-
bre 1971 ; la séance du 9 décembre 1971 ; la séance du 13 décem-
bre 1971; la séance du 14 décembre 1971 ; la séance du 15 dé- 
cembre 1971 ; la séance du 17 décembre 1971 ; la séance du 
18 décembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Son refus de s'associer à la motion de M. Cogniot tendant à 
opposer la question préalable à la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 59-1557 
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les éta- 
blissements d'enseignement privés [19 mai 1971] (p. 481). — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la propo- 
sition de loi relative à la création et au fonctionnement des orga- 
nismes privés dispensant un enseignement à distance, ainsi 
qu'à la publicité et au démarchage faits par les établissements 
d'enseignement [14 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 9 : explique son vote sur l'amendement de M. Caillavet 
tendant, au deuxième alinéa de cet article, après les mots : 
« ... de se rendre... », à insérer les mots : « ... à l'improviste... » 
(p. 862, 863) . — Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, portant approbation du VI' Plan de dévelop-
pement , économique et social [24 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1309, 1310). — Explique son vote sur les conclusions 
du rapport de la commission mixte paritaire chargée de propo-
ser un texte sur les dispositions restant en discussion de la 
proposition de loi relative à la création et au fonctionnement 
des organismes privés dispensant un enseignement à distance, 
ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits par les établisse- 
ments d'enseignement [28 juin 1971] (p. 1406). — Intervient 
dans la suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [27 novembre 1971]. 
— DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. — 
Discussion générale. — Observations sur les nouveaux avan-
tages accordés aux anciens combattants (p. 2429, 2430) . 

SOUQUET (M. MARCEL) [Aude]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de loge-
ment [22 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nominé membre du Conseil supérieur du Service social 
[9 novembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi portant amélioration des 
pensions vieillesse du régime général de sécurité sociale et du 
régime des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
en vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'ur-
gence a été déclarée [17 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori-
sant l'approbation de la convention internationale du travail, 
n° 122, concernant la politique de l'emploi, adoptée par l'organi-
sation internationale du travail le 9 juillet 1964 [11 mai 1971] 
(n° 224). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée . nationale, modi-
fiant l'article 44 du livre premier du code du travail relatif à 
la périodicité du paiement des salaires [19 mai 1971] (n° 248). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de M. Mar- 
cel Darou relative à la situation des militaires ayant combattu 
en Afrique du Nord 14 mai 1971] .(p. 284). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à diverses mesures en faveur des handicapés [25 mai 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 3 : observation sur la 
nature des ressources du mineur handicapé pour le .versement 
de l'allocation (article L. 543-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 530) ; son amendement tendant, avant le dernier alinéa du 
texte proposé pour l'article L. 543 -3 du code de la sécurité 
sociale, à insérer le nouvel alinéa suivant : « Les dispositions 
de l'article 12 de la loi n° du s'appliquent au 
calcul des ressources prises en considération pour l'attribution 
de l'allocation aux mineurs handicapés » (p. 538) . Explica-
tion de vote sur l'ensemble (p. 538, 539). — Prend part, en 
qualité de rapporteur de la commission des affaires sociales, 
à la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant l'article 44 du livre premier du code du travail, relatif 
à la périodicité du paiement des salaires [25 mai 1971]. -- 
Discussion générale (p. 539 à 541). = Discussion des articles. — 
Art. ter: amendement de M. Schleiter tendant à prévoir dans 
l'article 44 du livre premier du code du travail que le bénéfice 
de la mensualisation du salaire interviendra également dans le 
cas d'une « recommandation patronale » (p. 542) ; son amen-
dement tendant, dans le dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 44 du livre premier du code du travail, à remplacer les 
mots : « ... à compter de la promulgation de la présente loi... », 
par les mots : « ... à compter de de la promulgation dé la loi 
n° du ... » (ibid.). — Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des affaires sociales, à la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la Convention internationale du tra- 
vail, n° 122, concernant la politique de l'emploi, adopté par 
l'Organisation internationale du travail le 9 juillet 1964 [25 mai 
1971]. — Discussion générale (p. 544). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à certains personnels de l'aviation civile [8 juin 1971]. — 
Discussion des articles. — Art. 3 : son amendement tendant à 
supprimer le deuxième alinéa de cet article (sanctions en cas 
de cessation concertée du service) (p. 747) ; Après l'article 3 : 
son amendement tendant à insérer un article additionnel 3 bis 
nouveau relatif au reclassement des ingénieurs des travaux de 
la navigation aérienne nommés de 1953 à 1964 inclusivement 
et amendement de M. de Bourgoing ayant le même objet (p. 748) ; 
Art. 4: son amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : « Les ingénieurs des études et de l'exploitation de 
l'aviation civile provenant du corps des officiers contrôleurs 
de la circulation aérienne conservent, s'ils en font la demande 
dans les six mois suivant la date d'effet de la présente loi ou 
dans les six mois suivant leur titularisation, le bénéfice des 
dispositions des articles 5 et 6 (titre II) de la loi n° 64-650 du 
2 juillet 1964. » (p. 749) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi sur le travail °temporaire [10 juin 1971]. — Discus- 
sion générale (p. 806, 807). — Discussion des articles. — Art. 2 : 
son amendement tendant à supprimer le paragraphe e de cet 
article (non utilisation de personnel temporaire en cas de créa- 
tions d'activités nouvelles) (p. - 810) ; explication de vote sur 
l'ensemble (p. 822). — Intervient dans la suite de la discussion 
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du projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [27 novembre 1971]. 	DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. 	ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE. - Discussion générale. - Observations 
sur la situation des veuves et des ascendants, sur la reconnais-
sance des droits des anciens d'Afrique du - Nord et des anciens 
déportés et internés (p. 2424. à 2426). - Suite de la discussion 
[4 décembre 1971]. Examen des crédits. ,-- Art. 45 : son amende-

• ment tendant à compléter cet article par un paragraphe III 
ayant pour objet la mise en harmonie du, code de la sécurité 
sociale avec le code des pensions militaires d'invalidité (p. 2716) ; 
son amendement tendant à compléter cet article par un para-
graphe IV visant à permettre l'adoption par la Nation des enfants 
des fonctionnaires et agents des forces de police morts en 
Afrique du Nord (ibid.) ; le retire (ibid.) ; explication de vote 
sur l'ensemble des crédits du titre • IV (p. 2718) . - EQUIPEMENT 
ET LOGEMENT. - LOGEMENT (suite et fin) . - Discussion générale. - 
Observations sur la nécessité d'une amélioration plus rapide 
du logement en France et sur l'accession à la propriété en 
milieu rural (p. 2719, 2720). - Suite de la discussion [7 décembre 
1971]. -- SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. - I. - SECTION COMMUNE. 
- II. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion géné-
rale. - Observations sur les mesures prises en faveur des handi-
capés et sur la tutelle exercée par l'administration sur la sécurité 
sociale (p. 2824, 2825). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation 
des familles [15 décembre 1971]. - Discussion générale (p. 3086, 
3087). 

SURAN (M. CHARLES) [Haute-Garonne]. 

Décédé le 1" août 1971. - Eloge funèbre prononcé par 
M. Pierre-René Mathey, président d'âge du Sénat [2 octobre 1971] 
(p. 1671). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la corn-
Mission des finances, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif à l'institution d'un versement 
à la charge de certains employeurs dans la région parisienne 
[8 juin 1971]. - Discussion générale (p. 729, 730) . - Discussion 
des articles. - Art. 1 : sort sous-amendement tendant à com-
pléter l'amendement de M. Javelly (les entreprises installées 
dans les agglomérations urbaines de plus de 100.000 habitants 
seront assujetties au versement, « si ces agglomérations le 
désirent ») (p. 741) . 

T 

TAILHADES (M. EDGAR) [Gard]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition- de loi relative à la création et au 
fonctionnement , des organismes privés dispensant un enseigne-
ment à• distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits 
par les .établissements- d'enseignement [ 18. juin 19711. 

Réélu Sénateur _le .26 septembre 1971. ' 

Est: nommé-membre de la commission .des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Interventions ': 

Intervient °dans la discussion -du projet de loi; adopté par 
l'Assemblée nationale., relatif à.' l'unification-`de certaines pro-
fessions. judiciaires 06 novembre 1971]. --- Discussion générale 
(p. 1982 - à 1985). --Intervient  dans la . suite' de la discussion du 
projet- de '. loi de finances pour= 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [23 novembre 1971]. DEUXIÈME PARTIE: - MOYENS 
DES SERVICES ET , DISPOSITIONS SPÉCIALES. EDUCATION NATIONALE. - 
Discussion générale. - Observations sur les écoles maternelles, 
le ramassage scolaire, les . enseignements technique et supérieur, 
les charges de plus en pins lourdes, qui pèsent sur le budget 
des collectivités locales (p. 2211, 2212). - Suite de la discussion 
[ 27 novembre 1971]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : DÉLÉGA- 
TION  A-  L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET A  L'ACTION RÉGIONALE. - 
Discussion générale. 	Observations sure la détresse -des popula- 
tions de la région minière du département de l'Hérault (p. 2407, 
2408). 

TAITTINGER (M: JEAN), secrétaire tittat au budgget. (cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20, 22 juin 1969 et 7 janvier 1971). 

Répond à la question orale de M. Pierre Schiélé relative aux 
zones de salaires pour les personnels de la fonction publique 
[6 avril 1971] (p. 117). - Répond à la question orale de M. Marcel 
Brégégère sur l'encadrement du Crédit agricole [6 avril 1971] 
(p. 118, 119). Intervient dans . la discussion du projet - de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 
l'accord conclu entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques en vue d'éviter les doubles impositions dans le 
domaine des transports aériens et maritimes, signé à Moscou 
le 4 mars 1970 [6 avril 1971]. - Discussion générale (p. 122). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de l'Etat espagnol relatif aux .exemptions fiscales 
accordées aux institutions culturelles des deux pays situées sur 
le territoire de l'autre, signé à Madrid le 7 février 1969 [6 avril 
1971]. - SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL. I. - SECTION COMMUNE. 
orale de M. Louis Gros concernant les droits de succession sur 
des biens situés au Maroc [20 avril 1971] (p. 173). -- Intervient 
dans la discussion de la proposition de loi organique de M. André 
Colin tendant à modifier l'article 39 de l'ordonnance n° 59-2 
portant loi organique relative aux lois de finances, en vue de 
porter de quinze à vingt jours le délai imparti au Sénat pour 
l'examen du projet de loi de finances [22 avril 1971].. - Discus-
sion générale (p. 191). - Répond à la question orale de 
M. Pierre Schiélé sur la réglementation du titre de conseiller 
fiscal [27 avril 1971] (p. 218). - Répond à la questionorale de 
M. André Monteil sur la position de l'administration fiscale dans 
le cas de vente par des associés de S. A. R. L. d'objets ou de 
marchandises faisant partie du patrimoine privé [4 mai 1971] 
(p. 273). - Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant règlement définitif du budget 
de 1969 [6 mai 1971]. - Discussion générale (p. 298, 299). - 
Répond à la question orale de M. Georges Portmann concernant 
le régime fiscal applicable aux cabinets médicaux de groupe 
[11 mai 1971] (p. 376). Répond à la question orale de M. Emile 
Durieux sur les possibilités de placement de l'épargne populaire 
[ 11 mai 1971] (p. 377). - Répond à la question orale de M. René 
Monory concernant la déduction du revenu imposable des amor-
tissements afférents aux machines agricoles [18 mai 1971] 
(p. 428, 429). - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale,- modifiant et complétant la 
loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour de disci-
pline budgétaire et financière [27 mai 1971]. - Discussion géné-
rale (p. 555, 557). - Discussion des articles. - Art. 2. : amen-
dement de M. Pellenc tendant, dans le texte présenté pour 
l'article premier de la loi du 25 septembre 1848, à insérer un 
alinéa concernant les administrateurs élus des organismes de 
protection sociale non rémunérés (p. 558, 559) Art. 8: amen-
dement de M. Pellenc tendant, dans le premier alinéa du texte 
modificatif présenté pour l'article 5 de la loi du 25 septembre 
1948, après les mots : « ... ou à la gestion des biens leur appar-
tenant... », à insérer les mots : « ... ou qui, chargée de la 
tutelle desdits organismes, leur aura donné son approbation ou 
son visa, ... » (p. 559, 560) ; Art. 27 amendement de M. Dailly 
au deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 31 de la 
loi du 25 septembre 1948 (publication au Journal officiel des 
arrêts de la 'Cour de discipline .budgétaire et. financière) (p. 553, 
564). - Intervient dans la- discussion , du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant institution d'un système de 
paiement mensuel de l'impôt sur le revenu [27 mai 1971]. - 
Discussion générale (p. 56 .4, 565, 566). g' Discussion des articles. - 
Art. 3 son amendement . tendant à compléter pet article par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Il est également mis fin aux prélè-
vements mensuels en cas de décès du contribuable. Le solde de 
l'impôt est acquitté dans les conditions fixées par les articles 1663 
et 1701 du code général des impôts. » (p. 567) ; Art. 4 : son 
amendement et celui de M. Pellenc habilitant les caisses de 
crédit agricole à ouvrir un compte au nom du contribuable pour 
permettre les prélèvements mensuels (p.. 568) ; répond à M. Tour-
nai' (p. 569) . - Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, portant suppression de cer-
taines taxes annexes aux contributions directes locales [27 mai 
1971]. - Discussion générale (p. 569, 570). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant- et complétant le décret du` 14 juin 1938 unifiant le 
contrôle de l'Etat sur les entreprises 'd'assurances de toute- nature 
et de capitalisation et tendant à l'organisation de l'industrie des 
assurances, et la loi n° 58-2O8. du 27 3 féVrier 1958 instituant une 
obligation d'assurance en-matière de circulation de véhicules ter-
restres à moteur [27 mai 1971]. - Discussion générale (p. 5'71). - 
Discussion des articles. - Art. A : amendement de M. Dailly 
tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa de l'article 3 
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du décret du 14 juin 1938 (dispositions particulières aux 
sociétés d'assurance à forme mutuelle) (ibid.). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant diverses dispositions du code des douanes [27 juin 
1971]. - Discussion générale (p. 577). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur la participation des employeurs au financement des pre-
mières formations technologiques et professionnelles [18 juin 
1971]. — Discussion des articles. — Art. 1°r : amendement 
de M. de Montalembert tendant, au deuxième alinéa de cet 
article, à remplacer les mots : « soit dans une école technique, 
soit dans un établissement », par les mots : « soit par un 
établissement d'enseignement à temps complet de manière 
continue, soit dans tout autre établissement » (p. 1086) ; Art. 3 : 
amendement de Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, 
tendant à proposer une nouvelle rédaction de cet article relatif 
au taux de la taxe d'apprentissage (ibid.) Art. 6 : amendement 
de Mme Lagatu, soutenu par Mme Goutmann, tendant à rédiger 
comme suit le début de cet article : « Après consultation du 
Conseil national de la formation professionnelle, des décrets 
détermineront... » (p. 1087) ; Art. 9 : amendement de M. Yves 
Durand tendant à reprendre pour cet article le texte initiale- 
ment présenté par le Gouvernement et ainsi conçu : « La pré-
sente loi n'est pas applicable dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle. Les conditions dans lesquelles 
elle sera applicable dans les départements d'outre-mer seront 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. » (p. 1087). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration • d'urgence, portant réforme du 
régime fiscal des profits de construction [23 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1274, 1275). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, portant modifications du régime 
de l'exemption temporaire de contribution foncière prévue en 
faveur des locaux d'habitation [23 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1276, 1277). — Discussion de l'article unique. 
Amendement de M. Chatelain tendant, après le premier alinéa 
de l'article, à insérer un nouvel alinéa relatif au maintien 
de l'exemption temporaire en faveur de toutes les habitations 
principales qui n'ont pas un caractère somptuaire (p. 1278) ; 
amendement de M. Marcel Martin, soutenu par M. Dulin, 
tendant à compléter cet article in fine par l'alinéa suivant : 
« Continueront à bénéficier du régime d'exception antérieur, 
quelle que soit la date de leur achèvement, les immeubles 
vendus dans les conditions prévues par la loi. n° 67-3 du '3 jan-
vier 1967 par acte authentique passé avant la date de promul-
gation de la présente loi. » et son sous-amendement tendant, 
à la fin de ce texte, à remplacer les mots : « avant la date 
de promulgation de la présente loi », par les mots : « avant 
le 15 juin 1971 » (ibid.) . — Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, modifiant la loi n 52.332 du 24 mars 1952 
relative aux entreprises de crédit différé [23 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1280). — intervient dans la discussion, 

. en deuxième lecture, du projet de loi °portant institution d'un 
système de paiement mensuel de l'impôt sur le revenu 
[23 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1281). — Intervient 
dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi 
modifiant et complétant la . loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 
relative à la Cour de discipline budgétaire et financière 
[23 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 2 : amende-
ment de M. Pellenc, soutenu par M. Monichon, tendant, avant 
le dernier alinéa du texte présenté pour l'article l ei' de la loi 
du 25 septembre 1948, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« — les administrateurs élus des organismes de protection 
sociale relevant du contrôle de la Cour des comptes et agissant 
dans le cadre des dispositions législatives ou réglementaires, 
lorsqu'ils ne sont pas rémunérés. » et son sous-amendement 
tendant à compléter ce texte par les mots : « ... et n'assumant 
pas les fonctions de président » (p. 1283) Art. 27 : amendement 
de M. Dailly tendant, dans le texte présenté pour le deuxième 
alinéa de l'article 31 de la loi du 25 septembre 1948, à suppri-
mer les mots suivants : « en tout ou en partie » (p. 1285). 
— Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du 
projet de loi sur la participation des employeurs au finance-
ment des premières formations technologiques et profession-
nelles [28 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1388). 
Est . entendu au cours du débat sur la question orale de M. Mar-
eel Martin, ayant trait au problème des emprunts souscrits par 
les communes [9 novembre 1971] (p. 1908, 1909 ; 1910, 1911). — 
Intervient dans la' discussion du projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [19 novembre 1971]. —
Discussicm générale (p. 2131 à 2135). — Suite de la discussion 
[ 22 novembre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. — CONDITIONS GÉNÉ-
RALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER. Discussion des articles. — 
Art. 2 : répond à M. Coudé du Foresto, rapporteur général 

(p. 2145) ; amendement de M. Lefort, au paragraphe I, tendant 
à modifier favotabletne3tt les trandhes les plus basses 'de 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques (i} lâ.) ; amen-
dement de M. Bardol au paragraphe Tl de cet article affectant 
la réduction d'impôt de 5 p. 100 pour les revent sic. inférieurs 
à 15.000 francs et supprimant l'avantage fiscal attaché à l'em-
prunt Pinay (p. 2146) ; amendement de M. Marcel Martin ten-
dant à supprimer le paragraphe IV de cet article qui traite 
de la reconduction pour 1972 et 1973 du prélèvement exception-
nel sur les banques et les établissements de crédit (p. 2147 ; 
2148) ; amendement de M. Talamoni tendant à proposer une 
nouvelle rédaction du paragraphe IV de cet article : 1° en ce 
qui concerne le prélèvement . exceptionnel sur les banques ; 
2° en ce qui concerne le taux des déductions pour les salariés 
et l'abattement autorisé pour les artisans (p. 2149) ; amende-
ment de M. Pelleray tendant à compléter cet article par un para-
graphe concernant le quotient familial applicable aux céliba-
taires invalides ayant au moins une personne à charge (ibid.) ; 
Après l'art. 2 : amendement de Mme Lagatu tendant à insérer 
un article additionnel visant à modifier l'article 194 du code 
général des impôts en vue d'aménager favorablement le nombre 
de parts à prendre en considération pour la division du revenu 
imposable (p. 2151) • amendement de M. Bardol tendant à 
insérer un article additionnel relevant à 1.280 francs le montant 
minimum de la déducation forfaitaire fixé par le premier alinéa 
de l'article 4 de la loi de finances pour 1971 (ibid) ; amendement 
de Mme Lagatu tendant à insérer un article additionnel permet-
tant aux mères de famille salariées de déduire de leur revenu 
annuel brut les frais afférents à la garde de leurs enfants 
(p.. 2152) ; amendement de M. Virait tendant à insérer un article 
additionnel frappant les grandes sociétés d'une, taxe sur leurs 
frais. généraux (ibid.) ; Art. 2 bis : amendements de M. Armen-
gaud et de M. Caillavet tendant tous les deux à une modification 
de l'article 243 du code général des impôts (mesures de publicité 
pour révéler les fraudeurs du fisc et publicité des reve-
nus des membres des organismes institutionnels et des contribua-
bles ayant des ,revenus supérieurs à 100:000 francs) (p. 2154) ; 
amendement de M. Coudé du Foresto tendant à compléter cet arti-
cle par des dispositions visant à assdr'tir de sanctions fiscales la 
diffusion de toute publicité relative' aux'impôts (p. 2156) • Après 
l'art. 2 bis : amendements de M. Coudé du Foresto, de M. Pelle-
tier, de M. Bardol et de M. Armengaud tendant tous les quatre à 
inviter le Gouvernement à présenter dans le projet ,de loi de fi-
nances rectificative pour 1971 des dispositions instituant un ré-
gime spécial d'imposition des revenus déclarés par des tiers 
(p. 2159, 2160) ; amendements de M. Coudé du Foresto et de 
M. Bajeux tendant à insérer un artiele additionnel ayant pour 
objet le report à un an de l'imposition au bénéfice réel les reve-
nus agricoles des exploitations ayant' réalisé `un chiffre d'affaires 
supérieur à 500.000 francs (p. 2163) ; répond à la contestation 
de M. Coudé du Foresto quant à l'application de l'article 40 
de la Constitution à cet ,amendement '(p. 2163;2164) 2164) 'amende-
ment de M. Dailly tendant à insérer un article additionnel qui 
précise que, si les revenus des exploitations agricoles sont impo-
sés au bénéfice réel, il y a lieu de tenir compte au premier 
chef des sujétions financières particulières a la profession 
d'exploitant (p. 2165, 2166) ; maintient son opinion sur l'applica-
tion de l'art. 40 à l'amendement susvisé de M. Bajeux (p. 2166) ; 
Art. 4 : amendement de M. Bajeux tendant à faire bénéficier les 
agriculteurs des dérogations prévues `en matière de rembourse- 
ment de la T.V. A. (p. 2167) ; amendement de M. Coudé 
du Foresto au paragraphe 2° de cet article tendant à un 
aménagement de la T. V. A. sur les spectacles cinématogra-
phiques et sur une série de boissons hygiéniques (p. 2168, 
2169) amendement de M. Monichon, tendant à compléter in 
fine, le paragraphe 2° de cet article par les mots suivants : 
« Ainsi que les fournitures d'électricité pour les usages domes-
tiques et . agricoles. » (,p. 2169) ; Après l'article 4 : amendement 
de M. Talamoni, tendant à insérer un article additionnel relatif : 
1° au remboursement de la T.V. A. aux collectivités locales 
pour les fournitures et travaux 2° à l'avoir fiscal accordé aux 
actionnaires (p. 2170) ; amendement de M. Ribeyre, tendant à 
insérer un article additionnel qui prévoit de ramener à son taux 
le plus réduit la T.V. A. appliquée à tous les travaux publics 
payés par les collectivités locales (p. 2172 ; 2173) ; amende-
ment de M. Bardol tendant à insérer un article additionnel visant 
à exonérer de la T. V. A., jusqu'à concurrence de 10.000 francs 
de recettes par manifestation, les quatre premières 'manifesta-
tions annuelles de bienfaisance organisées par les municipalités 
ou les associations agissant sans but lucratif (p. 2174) ; Art. 5 : 
amendements de M. Sempé et de M. Coudé duc Foresto tendant 
à reporter, respectivement au 31 mars 1972 et au 15 mars ' 1972, 
l'application des nouveaux tarifs des droits suer Paicool (p. 2175).  
— Suite de la discussion [23 novembre 1971]. . =- Après l'art. G : 
amendement de M. Duclos, soutenu par M. Bardol, tendant 'à 
insérer un article additionnel visant à : 1° supprimer le droit 
de déduction en matière de T. V. A. pour les entreprises commer- 
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ciales à grande surface ; 2° majorer la patente des établis-
sements de même nature (p. 2182) amendement de M. Gaudon, 
soutenu par M. Bardol, tendant à insérer un article. addition-
nel relatif au forfait en matière d'imposition sur le chiffre d'af-
faires (p. 2183) ; Art. 7 : amendement de M. Coudé du Foresto, 
soutenu par M. Descours Desacres, tendant à compléter in 
fine cet article par les mots suivants : « à l'excMusion de la 
taxe affectée au fonds de soutien des hydrocarbures » (p. 2184) ; 
amendement repris par M. Courrière après un retrait de son 
auteur (p. 2184, 2185) ; Art. 8 : amendement de M. Bertaud, 
tendant à supprimer cet article qui fixe, pour l'année 1972, 
à 19 % le prélèvement sur le produit de la taxe sur les carbu-
rants au profit du fonds spécial d'investissement routier (p. 2185) ; 
répond à Mlle Rapuzzi (p. 2186) ; observation sur les cré-
dits destinés à l'équipement des grands ensembles (p. 2186, 
2187) ; Art. 9 : amendement de M. Coudé du Foresto, tendant 
à supprimer l'alinéa 3° du paragraphe I de cet article, relatif 
à la limitation du bénéfice de la détaxation des carburants agri-
coles (p. 2187) amendement de M. Bajeux, tendant à complé-
ter in fine le dernier alinéa du paragraphe I de cet article par 
la disposition suivante : « Il ne sera fait aucune attribution pour 
les droits représentant un total annuel inférieur à 100 litres par 
exploitation. » (ibid.) ; amendement de M. Bajeux tendant : 
1 0  d'augmenter les quantités de carburant pouvant donner lieu 
au dégrèvement (250.000 mètres cubes d'essence au lieu de 
160.000 et 7.000 mètres cubes de pétrole lampant au lieu de 
4.500) et 2° à majorer à due concurrence, le taux de la taxe 
intérieure sur les produits pétroliers (p. 2188) ; Art. 11 : amen-
dement de M. Talamoni, tendant à proposer une majoration 
plus substantielle des rentes viagères_ privées constituées . entre 
le let  janvier 1949 et entre le l et  janvier 1971 (p. 2188, 2189) ; 
amendement de M. Talamoni, tendant à compléter cet article 
par un paragraphe VII, invitant le Gouvernement à proposer 
chaque année -une majoration des rentes viagères privées pour 
tenir compte de la hausse des prix (p. 2189) . — Suite de la 
discussion [29 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — MONNAIES ET MÉDAILLES. 
— Discussion générale. — Observations sur la . fabrication des 
pièces de monnaie et sur le programme de construction de l'usine 
de Pessac (p. 2446, 2447). — IMPRIMERIE NATIONALE. — Discussion 
générale. — Observations sur la justification du montant 
des dépenses en raison de l'augmentation du volume des 
travaux et sur l'implantation d'un second établissement à Douai 
(p. 2429, 2450) ; répond à M. Viron et à M. Lefort (p. 2450) . — 
INFORMATION. — OFFICE DE RADIODIFFUSION, TÉLÉVISION FRANÇAISE. 
Examen des crédits. — Avant l'art. 40 : amendement de 
MM. Coudé du Foresto et Diligent, assorti du sous-amendement 
de M. Schiélé, tendant à insérer un article additionnel 39 quater 
relatif au taux de la T.V. A. à appliquer pour les activités des 
entreprises de presse (p. 2479, 2480, 2481). — Suite de la discus- 
sion [3 décembre 1971]. — ECONOMIE ET FINANCES. — I. — CHARGES 
COMMUNES. — Discussion générale. — Observations pour sou-
ligner deux points qui relèvent plus particulièrement de .la 
compétence du ministère des finances : l'évolution de la charge 
de la dette et celle des remboursements sur impôts (p. 2698, 
2699) . — Examen des crédits. — Après l'art. 54 : amendement 
de M. Bouneau, tendant à insérer un article additionnel qui 
étendrait aux retraités, dont les pensions ont été liquidées avant 
le let  décembre 1964, le bénéfice de certaines dispositions nova-
toires (p. 2699) . — II. — SERVICES FINANCIERS. — Discussion géné-
rale. — Observations sur les tâches des services extérieurs du 
Trésor, sur le rôle de l'institut national de la consommation, sur 
l'effort à poursuivre dans le domaine de nos échanges avec 
l'étranger, sur la nécessité de procéder à des réformes de struc-
tures de l'administration pour un meilleur rendement dans l'inté-
rêt des contribuables (p. 2704 à 2707) . — Suite et fin de la 
discussion [8 décembre 1971]. — ARTICLES NON JOINTS AUX CRÉDITS. 

Art. 30. — Etat E (ligne 6) : amendement de M. Coudé du 
Foresto tendant à supprimer cette ligne qui 'crée une taxe para-
fiscale destinée à la formation professionnelle des collabora-
teurs d'architectes (p. 2910) ; (ligne 76) : répond à M. Armengaud 
(ibid) ; (ligne 79) : amendement de M. Lucien Gautier, tendant 
à supprimer cette ligne qui crée une taxe parafiscale frappant 
l'industrie de la chaussure (p. 2911) ; Art. 39 : répond à l'obser-
vation de M. Armengaud (p. 2917) ; après l'art. 40 : amende-
ment de M. Diligent tendant à insérer un article additionnel 
qui vise à exonérer toutes les entreprises de presse de la taxe 
sur les salaires (p. 2917, 2918) ; Art. 40 bis : amendement de 
M. Coudé du Foresto tendant à supprimer le mot : « éventuel-
lement » dans • le texte modificatif présenté pour l'article 64 
du code général des impôts (p. 2918, 2919) . — ARTICLES ADDITION-
NELS : son amendement et celui de M. Mistral tendant tous les 
deux, à la fin du projet de loi, à ajouter un article qui prévoit 
la cession du domaine de Vizille au département de l'Isère 
(p. 2919, 2920) • amendement de M. Monichon tendant, à la 
fin du projet de loi, à ajouter un article qui intéresse les 
mutations de terrains agricoles et doit favoriser le remembre- 

ment à l'amiable des unités de culture (p. 2921, 2922) ; 
amendement de M. Monichon tendant à ajouter un nouvel article 
qui stipule que le fonds d'amortissement des charges d'électri-
fication est habilité à contribuer OU financement de l'électrifi-
cation rurale (p. 2923) . — Répond à la question orale de 
M. Pierre Marcilhacy relative à l'importation de produits en 
provenance de pays à commerce d'Etat [14 décembre 1971] 
(p. 3033) . — Intervient dans - la discussion du projet de loi de 
finances rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée nationale 
[ 14 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3035 à 3037). — 
Discussion des articles. '— Art. 4 bis : son amendement tendant 
à refuser le taux réduit de la T. V. A. pour les achats de maté-
riel agricole prévu au premier alinéa de cet article, et, en consé-
quence, à supprimer le deuxième alinéa de cet article qui vise, 
pour compenser la perte de recettes découlant du premier alinéa, 
à majorer celui sur les alcools (p. 3038) ; Après. l'art. 4 bis : 
son amendement tendant à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : « L'article 257-10 b du code général des impôts est 
ainsi complété : « ... à l'exception des achats de vendanges et 
de fruits à cidre et à poiré par des personnes assujetties à la 
taxe sur la valeur ajoutée. » (p. 3039) ; Après l'art. -5 : amen-
dement de M. Bardol tendant à insérer un article additionnel 

vise à fixer les limites de la franchise et de la décote en 
matière de T.V. A. pour les commerçants et artisans (p. 3040) ; 
amendement de M. Bardol tendant à insérer un nouvel 
article additionnel ayant pour objet de relever le montant des 
chiffres d'affaires annuels permettant la fixation forfaitaire du 
bénéfice imposable (ibid.) ; Art. 7 : amendement de M. Marie-
Anne tendant, à la fin du paragraphe I de cet article, à rem-
placer les mots : « de l'hôtellerie », par les mots : « du tou-
risme » (p. 3041) ; Art. 8 : amendement de M. Heder, soutenu 
par M. Chauty, tendant à supprimer le paragraphe I de cet 
article qui prévoit l'extension à la Guyanne de la perception 
de certaines taxes (ibid.) ;. Après l'art. 10 : son amendement 
tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Les 
caisse d'épargne et de prévoyance sont exemptes de l'imposition 
additionnelle à la contribution des patentes instituée au profit 
des chambres de commerce et d'industrie et des bourses de 
commerce. » (p. 3044) ; Art. 10 bis : son amendement tendant 
à supprimer cet article qui exonère de la patente certains avicul-
culteurs, éleveurs de porcs et éleveurs de veaux (p. 3044, 3045) ; 
Art. 10 ter : amendement de M. Durieux tendant à supprimer 
cet article relatif à l'assujettissement de la plupart des coopé-
ratives agricoles à la patente ou à la taxe professionnelle (p. 3049, 
3050) ; Art. 10 quater : amendement de M. Grand, tendant à pro-
poser une nouvelle rédaction de cet article de manière à inclure 
« l'allocation pour frais de garde » et « les majorations de 
retraite ou de pension pour charges de famille » dans l'énu-
mération des diverses allocations exonérées d'impôt (p. 3052) ; 
Art. 12 : son amendement tendant à proposer une nouvelle 
rédaction des paragraphes II et III de cet article afin de régler 
le sort des assurés volontaires hospitalisés depuis plus de trois 
ans et des forclos (p. 3052, 3053) ; sous-amendement de M. Des- 
cours Desacres tendant, au paragraphe III, dans le dernier 
alinéa du texte présenté pour l'article 5 bis de l'ordonnance du 
21 août 1967, après les mots : « ... est acquise de plein droit... », 
à insérer les mots suivants : « dans le groupe duquel elles relè-
veraient si leurs soins étaient directement pris en charge par 
l'aide sociale » (p. 3053) ; Art. 14 : amendement de M. Coudé 
du Foresto, soutenu par M. Armengaud, tendant à proposer 
une nouvelle rédaction de cet article (substituer au financement 
total par l'Etat le financement par les établissements de cré-
dit pour la mise au point d'innovations aux fins de leur com-
mercialisation) (p. 3055) ; Art. 17 : amendement de M. Coudé 
du Foresto tendant à supprimer le paragraphe I de cet article 
(attribution d'une allocation compensatrice lors de la répar-
tition entre les communes et les départements de la taxe repré-
sentative de l'impôt sur • les salaires) (p. 3056) ; répond à 
M. Descours Desacres (p. 3058) ; Art. 19 : amendement de 
M. Coudé du Foresto tendant, à la fin de cet article, insérer 
les mots : « à titre d'avances », entre les mots « imputées » 
et les mots : « sur le compte » (p. 3059) • Art. 20 : amendement 
de M. Coudé du Foresto, soutenu par M. Armengaud, tendant 
à proposer une nouvelle rédaction du second alinéa de cet article 
relatif à l'octroi de la garantie de l'Etat en matière d'investis-
sements à l'étranger (p. 3060, 3061) ; Art. 22 bis nouveau : 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction de 
cet article relative à la réintégration des hôpitaux ruraux dans 
le système hospitalier (p. 3061) ; répond à M. Descours Desacres 
(p. 3062) ; Article additionnel : amendement de M. Coudé du 
Foresto, soutenu par M. Armengaud, tendant à insérer un article 
additionnel pour inviter le Gouvernement à présenter, dans le 
projet de loi de finances pour 1973, des dispositions instituant 
un régime spécial d'imposition des revenus déclarés par des tiers 
(ibid.) ; Art.  24 : répond à M. Bousch (p. 3064) Art. 26 : 
amendement de M. Coudé du Foresto tendant, à la fin de cet 
article, à substituer au chiffre de « 314.700.000 francs » celui 
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de « 174.700.000 francs » (p. 3064, 3065) ; Art. 29 : répond 
aux observations de M. Bertaud ayant porté sur le dossier 
financier de « Concorde » (p. 3066) ; Article additionnel : amen-
dement de M. Monichon tendant, à la fin du projet de loi, à 
insérer un article additionnel pour inviter le Gouvernement à 
réaliser, en 1972, un programme complémentaire d'électrifi-
cation (p. 3067, 3068) . — Intervient dans la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi de finances pour 1972 [15 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3141, 3142). — Discussion des articles. 
— Art. 2 ter : son amendement tendant à rédiger comme suit 
le début du premier alinéa de cet article : « Le Gouvernement 
présentera au cours de la prochaine session parlementaire un 
régime... » (p. 3145) ; Art. 2 quater : son amendement tendant 
à supprimer cet article ayant trait à l'imposition au bénéfice 
réel de certains exploitants agricoles (p. 3145, 3146) ; Art. 13 : 
son amendement tendant à compenser une perte de recettes 
(report d'un mois de la date de majoration des droits sur les 
alcools) par un abattement sur les crédits relatifs à la dette 
publique (p. 3148) ; Art. 45 : son amendement tendant à com-
pléter in fine cet article par un paragraphe III concernant la 
majoration des rentes mutualistes des anciens militaires d'Afrique 
du Nord (p. 3151) ; répond à M. Bousch (p. 3152) ; Art. 62 : 
son amendement tendant à supprimer le paragraphe VI de cet 
article concernant le problème du financement des régimes 
sociaux (p. 3152) . — Nouvelle lecture [17 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3223). — Discussion des articles. — 
Art. 2, 2 bis et 2 ter : demande ,la procédure du vote unique 
sur ces trois articles (p. 3228) ; Art. 62 : amendement rectifié de 
M. Coudé du Foresto tendant à compléter cet article par un 
paragraphe VI ainsi rédigé : « VI. — Le- problème du finance-
ment des régimes sociaux fera l'objet d'un projet de loi déposé 
au cours de la première session ordinaire 1972-1973 du  Parle-
ment. » (p. 3235, 3236). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au démarchage 
financier et à des opérations de placement et d'assurance 
[18 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3289, 3290). — 
Discussion des articles. — Art. 5 : répond aux observations pré-
sentées par M. Yves Durand (p. 3292) ; amendement de M. Armen-
gaud tendant à proposer une nouvelle rédaction de 'l'alinéa a du 
paragraphe 4° de cet article relative aux opérations sur « obliga-
tions » (et non sur « valeurs ») bénéficiant soit de la garantie de 
l'Etat, soit de certaines sociétés françaises (p. 3293) ; amende-
ment de M. Armengaud tendant, à l'alinéa b de ce même para-
graphe, à remplacer iles mots : « ... deux ans... », par les mots : 
« .. cinq ans... » (ibid.) ; Art. 5 bis nouveau : amendement de 
M. Armengaud tendant, après l'article 5, à insérer cet article 
additionnel qui vise à mettre le démarcheur dans l'obligation de 
présenter des valeurs mobilières valables et son sous-amendement 
tendant à en limiter les dispositions au caractère strictement légis-
latif (p. 3294) ; Art. 20 : amendement de M. Armengaud tendant à 
rédiger ainsi la fin du premier alinéa de cet article « ...lui 
a proposées, un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours. 
doit lui être laissé à compter de la souscription pour dénoncer 
cet engagement. » (p. 3296) . — Intervient dans la discussion, en 
nouvelle lecture, du projet de loi de finances rectificative pour 
1971 [20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3361, 
3362) ; répond à M. Courroy (p. 3363) . — Discussion des articles. 

Art. 10 ter : amendement de la commission des finances, sou-
tenu par M. Dulin, tendant à compléter l'énumération figu-
rant à la suite du troisième alinéa de cet article par les dispo-
sitions suivantes : « ... et, d'une manière générale, à celles de 
ces sociétés qui, agissant pour le compte exclusif de leurs 
sociétaires, effectuent des opérations de même nature que celles 
usuellement pratiquées par des agriculteurs agissant individuel- 
lement. » (p. 3365) ; répond à M. Courrière (ibid.) ; répond à 
M. Mézard (p. 3366) ; Art. 17 : amendement de la commission 
des finances, soutenu par M. Descours Desacres, tendant à 
remplacer le paragraphe I de cet article par les dispositions 
suivantes : « I. — La fraction du versement représentatif de 
la taxe sur les salaires attribuée au fonds d'action locale par 
application de l'alinéa 3 de l'article 39 de la loi n° 66-10 du 
6 janvier 1966 est majorée de cinq dixièmes de points pour 1972. » 
(p. 3367) . 

TAITTINGER (M. PIERRE-CHRISTIAN) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées (section Air) , sur le 
projet de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée 
nationale [18 novembre 1971] (n° 30). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, -relatif à la délimitation des eaux 
territoriales françaises [14 décembre 1971] (n° 97). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la 
convention de la conférence de La Haye de droit international 
privé sur la loi applicable en matière d'accidents de circulation 
routière, ouverte à la signature 'à La Haye le 4 mai 1971, signée 
par la France à cette même date [17 décembre 1971] (n° 122). 

Questions orales avec débat : 

M. Pierre-Christian Taittinger demande à M. le ministre des 
affaires étrangères si la réaction des Etats intéressés à la 
situation au • Moyen-Orient — notamment des Etats d'Europe 
occidentale — à l'initiative prise au mois de février par 
M. Jarring et aux suites qui lui ont été données par i'Egypte 
et par Israël, si les prises de position ultérieures des gouverne-
ments participant à la concertation à quatre et les initiatives 
américaines récentes, en particulier le voyage  de M. Rogers 
dans la région, paraissent au Gouvernement de nature à 
remettre en cause ou à confirmer le bien-fondé de sa politique 
à l'égard de cette partie du monde [29 avril 1971] (n° 105). — 
Discussion [ter  juin 1971] (p. 628 à 650) . 

M. Pierre-Christian Taittinger demande à M. le ministre de 
l'équipement et du logement de bien vouloir lui faire connaître 
comment il conçoit les conditions qu'exigerait une politique de 
prévention et de sécurité routière [12 octobre 1971] (n° 129). 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur , sa question orale concernant la 
politique française en Méditerranée (cf. supra) [1er juin 1971] 
(p. 635 à 637). — Intervient dans la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'institution d'un verse-
ment à la charge de certains employeurs dans la région parisienne 
[8 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. ter : son 
amendement tendant, après le premier alinéa de cet article, à 
insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Sont exceptées de ce 
versement les personnes morales à but non lucratif ayant une 
activité de caractère social. » (p. 740, 741) . — intervient dans 
la discussion du projet de loi modifiant le titre I er  du livre IV 
du code de la santé publique [10 décembre 1971]. — Discussion 
des articles. - Art. 57 ter (nouveau) : son amendement tendant, 
après l'article 57, à insérer un article additionnel ainsi conçu : 
« Le premier alinéa de l'article L. 404 du code de la sécurité 
sociale est remplacé par les dispositions suivantes : « Les 
conseils régionaux visés à l'article L. 403 peuvent être saisis, 
soit par les services ou organismes de sécurité sociale, soit par 
les syndicats de praticiens, soit par les conseils départementaux 
des ordres intéressés. » (p. 2971). Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, à la discus-
sion du projet de , loi, adopté par l'Assemblée nationale relatif 
à la délimitation des eaux 'territoriales françaises [17 décem-
bre 1971]. — Discussion générale (p. 3225, 3226) ; répond à 
M. Marie Anne (p. 3226) . Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires étrangères, à la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de la convention de la conférence de La Haye 
de droit international privé sur la loi applicable en matière 
d'accidents de circulation routière, ouverte à la signature à 
La Haye le 4 mai 1971,'signée par la France à cette même date 
[20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3339, 3340). 

TALAMONI (M. Louis) [Val-de-Marne]. 

Est nommé secrétaire de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [22 novem-
bre 1971]. — PREMIÈRE PARTIE. -- CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L'ÉQUILIBRE FINANCIER. — Discussion des articles. Après 
l'article le' : son amendement tendant, à insérer cet article addi-
tionnel relatif à l'institution d'un impôt annuel et progressif 
sur les fortunes des personnes physiques et les patrimoines 
des sociétés supérieures à 800.000 francs (p. 2143, 2144) ; 
Art. 2 : son amendement tendant à proposer une nouvelle rédac-
tion du paragraphe IV de cet article : 1° en ce qui concerne 
le prélèvement exceptionnel sur les banques ; 2° en ce qui 
concerne le taux des déductions pour les salariés et l'abattement 
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autorisé pour les .artisans (p. 2149) ;, explication de vote sur 
l'ensemble - de l'article 2 (p.... 2149, , _2150) . ; Art. 4 : son amende-
ment tendant 4 remplacer Le paragraphe 2° de cet article par 
des dispositions ramenant au, taux. réduit de 7,50 p. 100 la 
T. V. A. frappant les produits de consommation de première 
nécessité et instituant un impôt progressif sur les fortunes et 
les patrimoines des sociétés supérieurs .à  800:000 francs (p. 2168) ; 
amendement de M. Coudé du Foresto' au paragraphe 2° de cet 
article tendant à un aménagement de la T. V. A. sur les spec-
tacles cinématographiques et- sur une série de boissons hygié-
niques (p. 2169) ; Après l'art. 4 : son amendement tendant à 
insérer un article additionnel ainsi rédigé : « A compter du 
1" janvier 1972, l'Etat remboursera aux collectivités locales le 
montant de la T. V. A. qu'elles ont payée sur les fournitures et 
travaux. La loi du 12 juillet 1965 concernant l'avoir fiscal accordé 
aux actionnaires est abrogée. » (p. 2169, 2170 ; 2171) . — Suite 
de la discussion [23 novembre 1971]. — Art. 11 : son amen-
dement tendant à proposer une majoration plus substantielle 
des rentes viagères privées constituées entre le 1" janvier 
1949 et le t er  janvier 1971 (p. 2188) ; son amendement tendant 
à compléter cet article par un paragraphe VII invitant le Gou-
vernement à proposer chaque année une majoration des rentes 
viagères privées pour tenir compte de la hausse des prix 
(p. 2189). — Suite de la discussion [4 décembre 1971]. - 
DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPI'- - 
CIALES. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : JEUNESSE, SPORTS ET 
LOISIRS (suite et fin) . — Discussion générale. -- Observations 
sur les difficultés rencontrées par les maisons de jeunes et de 
la culture, par les associations d'éducation populaire et plus 
généralement, par l'animation . extrascolaire de la jeunesse 
(p. 2736, 2737). — Suite et fin la discussion [8 décembre 
1971]. — Explication de vote sur l'ensemble du projet de loi 
(p. 227). — Commission mixte paritaire [:.15 décembre 1971]. 
— Explication de vote sur l'ensemble (p. 3153) 

TALON (M. BERNARD) [Territoire de Belfort]. 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971 (début de mandat effectif 
le 3 novembre 1971 après qu'il ait été pris acte de la cessation 
du mandat sénatorial, le 2 novembre 1971,. de M. Jean Bailly) 
[4 novembre 1971] (p. 1843) . 

Est nommé membre de la.. commission des lois cönstitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [ 17 novembre 1971]. 

.TERRE (M; HENRI) [Aube]. 

Réélu Sénateur, le 24 septembre > 1971. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[6 octobre 1971]. 

Pépôts Législatifs, : 

Rapport, fait , au nom de la . commission des affaires . sociales, 
 le projet•. de. loi adopté•  par l'Assemblée nationale .  après 

déclaration d'urgence, relatif •  aux rapports , entre . les  caisses 
d'as-surance maladie et les médecins [8 juin 1971 .1 (n° 290). 

Rapport, fait au nom de la commission. des affaires sociales, 
sur. le projet, de loi adopté avec modifications. par .l'Assem-
blée nationale en,, deuxième lecture, relatif aux rapports entre 
les , caisses d'assurance maladie et les praticiens et auxiliaires 
médicaux [23 juin 1971] (n° 354) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion du projet de, loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif aux 
rapports entre les caisses d''assurance maladie.. et les médecins 
[ 11 juin 1971]. — Discussion 'générale (p. 834, 835). — Dis-
cussion des articles. — Art. 1"" A : son premier amendement 
tendant à compléter in fine le premier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 257 du code de la sécurité sociale, par la 
phrase : « ... ou nécessaires pour assurer le fonctionnement 
rationnel et le développement normal des services ou institu-
tions de médecine sociale. » • son second amendement tendant 
à supprimer en conséquence le deuxième alinéa du même texte 
(p. 841) ; son amendement tendant à supprimer_ les deux der-
niers alinéas du texte présenté pour l'article L. 257 du code 
de la sécurité sociale (les consultations médicales et la consta-
tation des soins par la feuille de maladie) (ibid.) ; Art. 1" B 
nouveau : son amendement tendant, après l'article premier A, 
à insérer ce nouvel article qui reprend, dans un article L. 257-1 
inséré dans le code de la sécurité sociale, les dispositions précé- 

demment supprimées à, l'article L. 257 dudit code (ibid). ; Art. 1" :, 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour l'article L. 259 du, code de. la sécurité sociale (rapports 
entre les caisses primaires d'assurance maladie et les praticiens 
autres que les médecins régis, par des conventions nationales 
ou, à défaut de telles conventions, par une conventions ., type défi-
nie par décret en Conseil d'Etat et dans ce cas, fixation des 
tarifs d'honoraires par la voie réglementaire) (p. 841, 842) ; 
Art. lei.  bis nouveau : son amendement tendant, après l'article 
premier, à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « L'arti- 
cle L. 260 du code de la sécurité sociale est modifié comme suit 
• Art. L. 260. — A défaut de convention ou en l'absence d'adhé- 
sion personnelle à la convention type, les tarifs servant Ql.e base 
au remboursement des honoraires des chirurgiens dentistes, des 
sages-femmes et des auxiliaires médicaux sont fixés par arrêtés 
interministériels » et complété par le sous-amendement de 
M. Blanchet ainsi qu'il suit : « sans qu'ils puissent être infé-
rieurs à la moitié des tarifs conventionnels visés à l'article 
L. 259 » (p. 843, 844) ; Art. 2 : ses amendements tendant à 
supprimer les deuxième et troisième alinéas du texte présenté 
pour l'article L. 261 du code de la sécurité sociale (conséquence 
de l'adoption de l'article 1") (p. 845) ; Art. 3 : ses . trois amen-
dements au texte présenté pour l'article L. 262 du code de 
la sécurité sociale relatifs aux tarifs des honoraires des méde-
cins conventionnés et à la consultation préalable du Conseil 
de l'ordre national pour l'approbation de la convention (ibid.) ; 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction 
pour le dernier alinéa du texte présenté pour l'article L. 262 
du code de la sécurité sociale (l'exclusion d'un médecin de la 
convention ne peut être prononcée que pour violation des 
engagements contractuels) (ibid.) • Après l'article 3 : son amen-
dement tendant à insérer un article 3 bis nouveau, ainsi conçu : 
« Il est inséré dans le code de la sécurité sociale un article 
L. 262-1, ainsi rédigé : « Art. L. 262-1. — A défaut de conven-
tion nationale, les médecins peuvent adhérer à titre personnel 
aux dispositions d'une convention type, définie par un 
décret en Conseil d'Etat. Les tarifs d'honoraires applica-
bles à ces médecins sont fixés par arrêté interministé- 
riel. » (p. 846) ; retiré par M. Grand, (p. 847); 	4 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit le texte proposé 
pour l'article L. 263 du code de la sécurité sociale : « Art. 
L. 263. — Pour les médecins non régis par la convention natio-
nale, ou à défaut de convention nationale, les tarifs servant de 
base au remboursement des honoraires sont fixés par arrêté 
interministériel. » (ibid.) ; Art. 5.: son amendement tendant à 
proposer une nouvelle rédaction pour le texte présenté pour 
l'article L. 264 du code de la sécurité sociale (tarifs de rembour-
sement des soins donnés dans un dispensaire) (p. 848) ; retiré 
par M. Grand (ibid.) Art. 5 bis nouveau : son amendement 
tendant, après l'article 5, à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : « Le début de l'article L. 265 du code de la sécurité 
sociale est modifié comme suit : g Art. L. 265. --= Tout chirur-
gien dentiste, toute sage-femme et tout auxiliaire médical conven-
tionné ou ayant donné son adhésion personnelle à une convention 
type et tout médecin conventionné qui demande à ,un assuré 
social des tarifs... » (p. 848, 849) ; Art. 7 : son amendement 
tendant à proposer une rédaction modifiée pour le début de l'ar-
ticle L. 613 du code de la sécurité sociale relatif au régime d'as-
surance obligatoire applicable aux praticiens conventionnés 
(p. 849) ; Art. 8: son amendement d'harmonisation tendant à 
rédiger comme suit la fin du premier alinéa de cet article : 
« ... de l'assurance maladie des travailleurs salariés, les conven-
tions nationales prévues aux articles L. 259 et L. 261 du code 
de la sécurité sociale. » (ibid.) ; son amendement et celui de 
M. Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale, tendant à ajouter la référence « L. 257-1 » au deuxième 
alinéa de cet article (ibid.) son amendement . tendant, au 
deuxième alinéa du même article, après « L. 264 », à ajouter : 
« L. 265 et... » (ibid.) ; Art. 9 : son amendement tendant à 
supprimer cet article qui stipule qu'un décret en Conseil d'Etat 
fixera les modalités d'application de la loi et son adaptation aux 
praticiens autres que les médecins (p. 850) ; Art. 10 : son amen-
dement tendant, au premier alinéa de cet article, à remplacer 
les mots : « l'article L. 262, quatrième alinéa (2°) », par les 
mot : « l'alinéa 2° de l'article L. 262 » (ibid.) son amendement 
tendant à supprimer le dernier alinéa de cet article qui stipule 
qu'un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'appli-
cation de cet article (ibid.) ; Art. 11 nouveau : son amendement 
tendant à insérer in fine cet article additionnel comme consé-
quence des suppressions opérées aux articles 9 et 10 ci-dessus 
(décret en Conseil d'Etat) (ibid.) ; son amendement tendant à 
rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi : « Projet de loi 
relatif aux rapports entre les. caisses d'assurance maladie et les 
praticiens et auxiliaires médicaux. » (p. 850, 851).— Intervient 
dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, sur les fusions et regroupements de communes [15. juin 
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19711 Discussion générale (p. 905). - Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des affaires sociales à la discus-
sion, en deuxième . lecture (urgence déclarée), du projet de loi 
relatif aux rapports entre les caisses d'assurance maladie et les 
praticiens et auxiliaires . médicaux [24 juin 1971]. - Discussion 
générale -:(p- 1334). -- Discussion des articles. Art. 1 er  A : 
observations sur les dispositions de l'article L. 257 du code de 
la sécurité sociale qui ne doivent pas empêcher certaines déro-
gations au code de déontologie (ibid.) . 

THIOLERON (M. Louis). [Cantal]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 26 septem-
bre 1971. 

TINANT (M. RENÉ) [Ardennes]. 

Est nommé membre suppléant de' la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la création et au 
fonctionnement des organismes privés dispensant un enseigne-
ment à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits 
par les établissements d'enseignement [18 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(enseignement agricole), sur le projet de loi de finances pour 
1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novembre 1971] 
(n °  28)• 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant la toi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux et 
à usage industriel dans la région parisienne [18 mai 1971]. - 
Discussion des articles. - Art. 3: soutient l'amendement de 
M. Chauvin tendant à compléter in fine le texte présenté pour 
modifier l'article . 3 de la loi modifiée du 2 août 1960 par l'alinéa 
suivant : « Toutefois les .  dispositions qui précèdent ne s'appli-
quent pas aux artisans régulièrement inscrits au registre des 
métiers, qui pourront justifier que l'essentiel de leur clientèle 
est située en région parisienne et sous réserve que leur réinstal-
lation ait lieu à au moins quinze kilomètres de Paris. » (p.. 459) . 
- Est entendu lors du débat sur sa question orale (n° 71 du 
7 octobre 1970) concernant la politique agricole du Gouvernement 
[1' juin '1911] (p. 614 à, 616, e18). - Intervient dans la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à t'apprentissiage [18 juin 1971]. - Discussion des articles. - . 

Art. 12 : son amendement tendant à compléter in fine le premier 
alinéa de cet article par les dispositions suivantes : « ou, à titre 
transitoire, s'ils n'ont pu bénéficier des; dispositions prévues par 
la loi n° 	du 	 1971 sur l'enseignement techno- 
logique, 'et s'ils ne peuvent suivre ,l'enseignement traditionnel » 
(p. 1043, 1044) . - Explique son vote . sur l'ensemble du projet 
de loi relatif . à l'assurance des; travailleurs de l'agriculture 
contre les accidents du travail et les maladies.. professionnelles 
[4 novembre 1971] (p. 1892). - Intervient dans . la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté par 
l'Assemblée nationale [23 novembre 1971]. - DEUXIÈME - PARTIE. 
- MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale. - Observations sur la natio-
nalisation mes C. E. S. et des C.-E. G., les bourses scolaires, les 
écoles maternelles particulièrement en, milieu rural, la situation 
des maîtres de l'enseignement secondaire et des maîtres de 
l'enseignement technologique (p. 2214, 2215). - Suite de la 
discussion [25 novembre 1971] en qualité de rapporteur pour 
avis de la commission des affaires culturelles. - AGRICULTURE. 
- Observations sur les problèmes de l'enseignement agricole 
(p. 2291, 2292, 2326). 

TINAUD (M. JEAN-LOUIS) , secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé °des relations avec=le Parlement (cabinet de M. Jac-
ques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1989). 

Répond à la question orale de Mme Marie-Hélène Cardot sur 
la menace que constitue la prolifération des diffusions porno-
graphiques [6 avril 1971] (p. 114, 115, 116). - Associe le Gou-
vernement à ` l'hommage rendu par M. Alain Poher, Président du 
Sénat, à la mémoire de M. Jean Errecart, sénateur des Pyrénées-
Atlantiques [15 avril 1971] (p. 127). - Répond à la question  

orale de M. André Cornu relative à :  la =.propagande électorale 
faite par un officier, en .activité [20 avril 4971] .(p. 172, 173). - 
Répond à la  question orale de M. Jean Bardol.. relative à la 
pollution de rivières dans le Pas-de=Calais [4 mai. 19711 (p. 274). 
- Répond à la question orale de M. Hector ;Virola. relative à 
la pollution de rivières dans le:'Nord.. [4 mai 1971] . (p.' 275). -
•Repond à la question orale de M. Pierre Giraud . concernant 
l'extension de l'Institut Pasteur .sur des terrains lui appar-
tenant à Rennemoulin [4 mai 1971] (p. 277, 278).- Répond à 
la question orale de M. Jacques Moquet -ayant pour objet , les 
structures et les prix agricoles dans le cadre des accords de 
Bruxelles du 25 mars 1971 [4 mai 1971] (p. 278).  : ,R.epond à 
la question de M. Serge Boucheny ayant trait au  respect  des 
libertés dans une entreprise . nationalisée de l'aéronautique 
[ 11 mai 1971 ] (p. 378). - Répond à la question orale de- M. Louis 
Jung relative à l'•âge exigé pour -la ,conclusion de contrats 
d'apprentissage [18 mai 1971] (p. 427, 428). - Répond à la 
question orale de Mme Catherine. Lagatu relative à la situation 
du personnel des centres d'orientation scolaire et. professionnelle 
[25 mai 1971] (p. 499). 	Répond aux questions orales de 
M. Henri Caillavet et de M. Abel Sempé sur les -conséquences 
de la crise monétaire sur le Marché.. commun agricole [25 mai 
1971] (p. 500 à 502). - Répond à la question orale de Mme Cathe-
rine Lagatu concernant le retard dans le paiement de . l'allo-
cation aux orphelins [8 juin 1971] (p. 704, 705). -- Répond à 
la question orale de Mme Catherine Lagatu sur la construction 
d'une bourse du travail à Paris (19') [8 juin 1971] (p. 705). - 
Répond à la question orale de M. Léon Motais de 11Tarbonne 
ayant trait à la rémunération des militaires servant au titre 
de la coopération [8 juin 1971] (p. 706). 	Répond à la question 
orale de M. Henri Caillavet sur l'aménagement des voies navi-
gables entre Toulouse et Bordeaux [8 juin 1971] (p. 706, 707). - 
Répond à la . question orale de M. Hector Viron sur les consé-
quences de la fermeture d'une entreprise textile de la région 
lilloise [8 juin 1971] (p. 707, 708). - Intervient dans la discus-
sion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant, à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'éco-
nomie moderne [9 juin 1971]. - Discussion générale (p. 792). 
- Art. 2 : amendement de M. du Luart tendant, au premier 
alinéa de cet article, à supprimer les mots : « ... et après avis 
du président de la fédération départementale des chasseurs,... » 
(p. 793) ; son amendement tendant à remplacer le troisième 
alinéa de cet article par les dispositions suivantes : « L'arrêté 
prévu à l'article 8 fivxe les conditions dans lesquelles, en cas 
d'empêchement, le lieutenant de louveterie titulaire peut se 
faire remplacer pour l'exercice de ses compétences techniques. 
(ibid.) . - Art. 6 : son amendement tendant à la suppression de 
cet article relatif au rapport d'activité annuel que devront 
adresser les lieutenants de louveterie (p. 795) 	répond à une 
observation de M. Junillon (ibid.) ; Art. 7 : son < amendement 
tendant à la suppression de cet article relatif à _ l'honorariat ' 
des lieutenants de louveterie (ibid.) . - Répond aux questions 
orales de M. Henri Caillavet sur . l'aide àw apporter-aux exploitants 
agricoles victimes des calamités .atmosphériques qui se sont 
abattues sur le Sud-Ouest en mai 1771 [15 juin 1971] (p. 870, 
871). - Répond à la question orale de M. Henri Tournais rela-
tive au financement des programrnes d'électrification rurale 
[ 15 juin 1971] (p. 871, 872). - Répond à. la . question orale de 
M. René Jager relative à la .croissance du . mouvement des 
travailleurs frontaliers mosellans et . alsaciens [22 juin 1971] 
(p. 1167, 1169). - Répond à la question orale de Mme .Marie- 
Hélène Cardot sur les avantages fiscaux consentis ,aux coopé-
ratives agricoles [22 juin 1971] (p 1 .169,. 1170). - Répond à la 
question orale de M. Max Monichon relative aux conditions 
de fonctionnement du régime ..des assurances -maladie et vieil-
lesse des travailleurs non salariés non agricoles [22 juin 1971] 
(p. 1171). - Répond à la question orale de . M. Emile Durieux 
sur la responsabilité en matière d'accidents du travail [22 juin 
1971] (p. 1173, 1174). - Répond à .la question orale de M. Jean 
Lhospied sur la formation .d'instituteurs dans le département 
de la Nièvre [29 juin 1971] (p. 1472). -- Répand à la question 
orale de M. Joseph Raybaud sur l'aide àapporter aux horticul-
teurs sinistrés de la région d'Antibes [29 juin 1971] (p. 1473). 
- Intervient dans la discussion, en =deuxième lecture, du projet 
de lei portant modifications -du régime de 1'exedrnptiontempo-
raire de contribution foncière prévue n .faveur des locaux 
d'habitation [30 juin 1971]. - Discussion générale (p. 1554). - 
Son allocution à l'occasion de la clôture de la deuxième session 
ordinaire du Sénat pour 1970-1971 [30 juin 1971] (p. 1578). - 
Associe le Gouvernement à l'hommage rendu par M. ' Pierre-
René Mathey, Président d'âge du Sénat, à la mémoire de 
M. Roger du Halgouêt, sénateur d'Ille-et-Vilaine, de M. Charles 
Suran, sénateur de Haute-Garonne et de • M. Léon Motais de 
Narbonne, sénateur représentant les Français établis hors de 
France [2 octobre 1971] (p. 1671, 1672). - Est entendu au 
cours du débat sur la question orale de M. André Diligent 
relative au statut de l'O. R. T. F. [ 19 octobre 1971] (p. 1765 à 
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1767 ; 1769, 1770). — Répond à la question orale de M. Jean-
Bardol relative aux conditions de fonctionnement du C. E. S. 
du Portel (Pas-de-Calais) [26 octobre 1971] (p. 1818). — 
Répond à la question orale de M. Joseph Raybaud relative 
à la mise en chantier du tronçon d'autoroute reliant Cagnes-
sur-Mer à Roquebrune [26 octobre 1971] (p. 1819). — Associe 
le Gouvernement aux souhaits de bienvenue adressés à lord 
Hailsham, président de la Chambre des Lords [4 novembre 1971] 
(p. 1846). — Associe le Gouvernement à l'hommage rendu à la 
mémoire de M. Marcel Legros, sénateur de Saône-et-Loire 
[9 novembre 1971] (p. 1912). — Répond à la question orale de 
Mme Catherine Lagatu relative à la garde des jeunes enfants 
du personnel enseignant féminin [16 novembre 1971] (p. 1972) ; 
à celle relative à la fermeture du collège d'enseignement général 
du Faou (p. 1973) et à celle concernant l'utilisation future de 
terrains désaffectés dans le Xlle arrondissement de Paris (p. 1974). 
- Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[29 novembre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SER-
VICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE : 
INFORMATION. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. 
— Discussion générale. — Observations sur les objectifs que 
permettra d'atteindre le , contrat de programme conclu entre 
l'Etat et l'O. R. T. F. qui prévoit, entre autres, deux directions 
primordiales : une amélioration des équipements et d'impor-
tants progrès dans la gestion ; sur l'aide que l'Etat apporte à la 
presse (p. 2459 à 2464) ; répond aux observations présentées par 
les divers orateurs (p. 2474, 2475, 2476, 2477) — Examen des cré-
dits. — Etat B. — Titre III : amendement de MM. Coudé du 
Foresto et Diligent tendant à réduire le crédit de ce titre de 
410.000 francs (p. 2477, 2478) ; Titre IV : amendement de 
MM. Coudé du Foresto et Diligent tendant à réduire le crédit 
de • ce titre de 400.000 francs (p. 2478) ; Après l'art. 56 : amen-
dement de MM. Coudé du Foresté et Diligent tendant à insérer 
un article additionnel 46 bis visant à limiter les recettes obtenues 
par la publicité de marques (p. 2482, 2483). — Suite et fin de 
la discussion [8 décembre 1971]. — COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉ-
SOR. - Discussion générale. — Observations sur les crédits prévus 
au budget (p. 2866, 2867). — Discussion des articles. — Art. 26 : 
amendement de MM. Coudé du Foresto et Descours Desacres ten-
dant à réduire de 1.500.000 francs le montant des autorisations de 
découverts figurant au paragraphe II de cet article (p. 2869). — 
Répond à la question orale de M. Henri Caillavet relatif au 
« cumul » des mandats parlementaires [14 décembre 1971] 
(p. 3014) ; à la question orale de M. Francis  Palmero concernant 
le taux de la T. V. A. applicable au prix de vente des auto- 
mobiles (p. 3016) ; à la question orale de M. Jean Bardol au 
sujet de l'hygiène et de la sécurité dans une usine sidérurgique 
de la région de Boulogne-sur-Mer (p. 3017, 3018) ; à la question 
orale de M. Hector Viron sur les difficultés de fonctionnement 
de la faculté des sciences de Lille (p. 3019) ; à la question 
orale de M. Guy Schmaus relative à la mise d'office en congé 
de longue durée d'un instituteur (p. 3020). Intervient dans 
la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif à la délimitation des eaux territoriales françaises 
[17 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3226) ; répond 
à M. Marie-Anne (p. 3227). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la 
ratification du protocole - additionnel à l'accord du 12 sep-
tembre 1963, créant une association entre la Communauté écono-
mique européenne et la Turquie, du protocole financier, de 
l'accord relatif aux produits relevant de la Communauté euro-
péenne du charbon et de l'acier et de l'acte final avec des 
annexes, signés à Bruxelles le 23 novembre 1970 [20 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3339) ; dans la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de la convention de la conférence de La Haye 
de droit international privé sur la loi applicable en matière 
d'accidents de circulation routière, ouverte à la signature à La 
Haye le 4 mai 1971, signée par la France à cette même date. 
— Discussion générale (p. 3340) ; dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation 
de l'avenant à la convention générale franco-tunisienne sur la 
sécurité sociale du 17 décembre 1965, signé à Paris le 30 mai 
1969 (p. 33417—; dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de -  l'échange 
de lettres franco-espagnol du 2 août 1968, relatif à la suppres-
sion du délai de six ans opposable aux travailleurs espagnols 
occupes en France, en ce qui concerne les indemnités pour 
charges de famille et les soins de santé dont bénéficient leurs 
familles demeurées en Espagne. — Discussion générale (p. 3341, 
3342) ; dans la discussion de la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 51 de la loi 
n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de 
construction. — Discussion générale (p. 3342, 3343). — Inter- 
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, relatif à la situation de 

différents personnels relevant du ministre de l'éducation natio 
nale [20 décembre 1971]. — Discussion générale (p. 3345, 3346). 
Discussion des articles. — Art. ter : amendement de Mme Gout- 
mann tendant à compléter in fine le paragraphe I de cet article 
par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ils bénéficieront , des 
nouvelles dispositions statutaires dès leur prise de fonction. » 
(p. 3346) ; amendement de Mme Goutmann tendant à proposer 
une nouvelle rédaction pour le paragraphe II de cet article 
relatif au statut des personnels d'information et d'orientation 
(p. 3347) ; amendement de Mme Goutmann tendant à compléter 
cet article par un paragraphe V qui vise à régler la situation 
des élèves conseillers d'orientation scolaire et professionnelle 
(ibid.) ; amendement de Mme Goutmann tendant à compléter 
cet article par un paragraphe VI ayant pour objet le reclas- 
sement, dans les nouveaux corps, des personnels en fonction 
(p. 3347, 3348) ; Art. 3 .: son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : « Sera prononcée par décret, en déro- 
gation des règles législatives et réglementaires en vigueur, 
la nomination, en qualité de maître de conférences agrégés d'anes- 
,thésiologie, anesthésiologistes des centres hospitaliers et univer- 
sitaires, à compter du 1°r janvier 1966, des candidats au premier 
concours spécial organisé en 1965 qui ont été classés premier, 
deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième, 
huitième, neuvième, dixième et onzième par le jury de'concours. » 
(p. 3348, 3349) . — Son allocution à l'occasion de la clôture de la 
session d'automne [20 décembre 1971]. — Dresse le bilan du 
travail législatif accompli (p. 3076) . 

TOURNAN (M. HENRI) [Gers]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discusion du projet de loi modifiant et complétant la loi 
n° 48-1484 du 25 septembre 1948 relative à la Cour de discipline 
budgétaire et financière [23 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation [6 octobre 
1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1971 
[ 14 décembre 1971]. 

Question orale : 

M. Henri Tournan demande à M. le ministre de l'agriculture : 
1° s'il est exact qu'il envisage de modifier le régime de finan-
cement du programme subventionné d'électrification rurale en 
uniformisant la subvention de l'Etat à 20 p. 100 et en affectant 
audit financement la T. V.A. récupérée sur les travaux ainsi 
qu'une participation du fonds d'amortissement des charges 
d'électrification, de manière à maintenir à 15 p. 100 le taux 
de participation des collectivités concédantes ; 2° si la région 
du Midi-Pyrénées peut espérer obtenir en 1971 et en 1972 
une dotation plus importante que celle qui lui a été allouée 
en 1970 ; 3° si les programmes autonomes départementaux 
pourront également bénéficier de la participation du fonds 
d'amortissement des charges d'électrification et du produit de 
la T. V. A. récupéré sur ces travaux [3 juin 1971] (n° 1134) . — 
Réponse [15 juin 1971] (p. 871, 872) . 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant règlement définitif du budget 
de 1969 [6 mai 1971]. — Discussion générale (p. 301) . — 
Explique son vote sur l'ensemble du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, portant institution d'un système de 
paiement mensuel de l'impôt sur le revenu [27 mai 1971] 
(p. 568, 569) . — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, 
à sa question orale n° 1134 - (cf. supra) [15 juin 1971] (p. 872). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [15 juin 1971]. — Discussion générale (p. 900). — 
Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
portant approbation du VI' Plan de développement économique 
et social [24 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1313 à 1315). 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du 
projet de loi sur les fusions et regroupements de communes 
[29 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 3: obser- 
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vations sua la teneur de l'article qui indique la procédure 
employée pour réaliser les fusions de communes (p. 1460, 1461) . 
- Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [19 novembre 1971]. 
- Discussion générale (p. 2125 à 2128) . - Prend part, en 
qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, 
à la suite de la discussion [3 décembre 1971]. - DEUXIÈME 
PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. -
ECONOMIE ET FINANCES. - I. - CHARGES COMMUNES. - Discussion 
générale. - -Observations sur les crédits destinés à différentes 
formes d'aides de l'Etat et à la revalorisation des traitements 
et pensions (p. 2694 à 2696) . 

TOUZET (M. RENÉ) [Indre] . 

Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du 
régime des travailleurs salariés agricoles [ 17 décembre 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de ; proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence 
a été déclarée [ 17 décembre 1971]. 

TRAVERT (M. RENÉ) [Manche]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

V 

VADEPIED (M. RAOUL) [Mayenne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions diverses en 
matière d'urbanisme et d'action foncière [23 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du 'Plan [6 octobre 1971]. 

Est nommé membre de la commission plénière de contrôle 
du conseil d'administration de la Caisse nationale de Crédit 
agricole [21 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[ 25 novembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. - Examen 
des crédits. = Etat C. - Titre VI : explique son vote sur 
l'amendement de M. Bajeux tendant à réduire les crédits 
de ce titre (p. 2330). 

VALEAU (M. AMÉDÉE) [Guadeloupe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi 
de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale 
[6 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. -
Discussion générale. Observations sur la situation dans l'île 
de la Guadeloupe (p. 2775, 2776). 

TABLE SÉNAT. - 11.  

VASSOR (M. JACQUES) [Indre-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Est entendu lors du débat sur les questions orales de M. René 
Tinant, de M: Michel Kauffmann et de M. Louis Guillou concer-
nant la politique agricole du Gouvernement [ter juin 1971] 
(p. 651, 652). - Intervient dans la suite de la discussion du 
projet de loi de finances pour T972, adopté par l'Assemblée 
nationale [ 25 novembre 1971]..- DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS 
DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - AGRICULTURE. --
Discussion générale. - Observations sur les charges qui pèsent 
de plus en plus sur les agriculteurs, en particulier les taxes 
de reprise sur les céréales (p. 2306). 

VERDEILLE (M. FERNAND) [Tarn]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1971]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, sur les fusions et regroupements de 
communes [Li juin 1971]. - Discussion .générale (p. 906 
à 909). - Intervient dans la suite de la discussion du projet 
de loi de finances pour 1972, adopté par l'Assemblée natio-
nale [8 décembre 1971]. - DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES 
SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. - COMPTES SPÉCIAUX DU 
TRÉSOR. - Discussion générale. - Observations sur le fonds 
d'investissement routier et les charges qui pèsent sur les collec-
vités locales pour l'entretien du réseau routier (p. 2864, 2865) ; 
répond à M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec . le Parlement (p. 2867, 2868) . 

VERILLON (M. MAURICE) [Drôme]. 

Est nommé membre -du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche [15 avril 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi relative à la création et 
au fonctionnement des organismes privés dispensant un enseigne-
ment à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage faits 
par les établissements d'enseignement [ 18 juin 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et codifiant les dispo-
sitions relatives à la formation professionnelle permanente 
[28 juin 1971]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant certaines dispositions 
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur [28 juin 1971]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre1971]. 

Dépôts législatifs : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(recherche scientifique), sur le projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation 
du VP Plan de développement économique et social [22 juin 1971] 
(n° 344). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, relative à l'enseignement de la biologie 
et au statut des laboratoires hospitaliers de biologie [28 juin 1971] 
(n" 381). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
(recherche scientifique et technique), sur le projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novem-
bre 1971] (n" 28). 
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Interventions : 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Fernand 
Chatelain relative à l'enneigement du réseau routier de la vallée 
du Rhône en décembre 1970 [20 avril 1971] (p. 178, 179). — 
Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, à la discussion du projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant 
approbation du VI' Plan de développement économique et 
social [23 juin 1971]. — Discussion générale. (p. 1266 à 1268). — 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires culturelles, à la discussion de la proposition de loi, 
adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
relative à l'enseignement de la biologie et au statut des labo-
ratoires hospitaliers de biologie [28 juin 1971]. — Discussion 
générale (p. 1426, 1427). — Discussion -des articles. — Après 
l'art. ter : amendement de M. Miroudot, soutenu par M. Lamousse, 
tendant à insérer un article additionnel 1" bis nouveau relatif 
à la direction des laboratoires de biologie faisant partie d'un 
centre hospitalier et universitaire (C. H. U.) (p. 1429) . 

V E R N E U I L (M. JACQUES) [Charente-Maritime]. 

Réélu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [ 6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [25 novem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — AGRICULTURE. — Discussion générale. — 
Observations sur la nécessité d'une revision du revenu cadastral 
(p. 2310, 2311). 

VICIER (M. JEAN-LOUIs) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1971]. 

Intervention : 

Intervient dans la suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [4 décem- 
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE : JEU- 
NESSE, SPORTS ET LOISIRS (suite et fin) . — Discussion générale. — 
Observations sur l'éducation physique à l'école, sur l'aide aux 
mouvements de jeunesse, sur l'équipement socio - éducatif 
(p. 2732). 

VILLARD (M. YvEs) [Cher]. 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 26 sep-
tembre 1971. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 
et complétant les articles  L.  504-1 et L. 504-2 du code de la 
santé publique [ 13 mai 1971] (n° 227) . 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
diverses mesures en faveur des handidapés [19 mai 19711 (n° 245) . 

Rapport, fait au nom de la commission dés affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, relatif à diverses mesures en 
faveur des handicapés [28 juin 19711 (n° 377) . 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant les articles 
L. 504-1 et L. 504-2 du code de la santé publique [18 mai 1971]. 
— Discussion générale (p. 434, 435). — Discussion des articles. 
— Art. 2: son amendement tendant à remplacer la date du 

1 0'  janvier 1972 » par celle du « 1"r juillet 1972 » (p. 436) ; 
Art. 3 : son amendement tendant, dans le texte présenté pour 
le septième alinéa de l'article L. 504-2 du code de la santé publi-
que, après les mots : « ... du ministre de l'éducation nationale... », 
à ajouter 'les mots : « et qui cesseront d'être délivrés à partir  

de cette date » (ibid.) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires sociales, à la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à diverses 
mesures en faveur des handicapés [25 mai 1971]. — Discussion 
générale (p. 518 à 520) . — Discussion des articles. — Art. 3 : 
observations préliminaires sur la teneur de cet article qui vise 
à remplacer les dispositions contenues dans les articles L. 543-2, 
L. 543-3 et L. 543-4 du chapitre V -1 du titre II du livre V du 
code de la sécurité sociale (p. 528) ; son amendement tendant 
à supprimer l'avant-dernier alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle L. 543-2 du code de la sécurité sociale (cumul avec l'allocation 
d'éducation spécialisée) (ibid.) ; son amendement tendant, au 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article L. 543-2 du code 
de la sécurité sociale, à remplacer les mots : « ... mesures parti-
culières d'éducation... », par les mots : « ... mesures particulières 
concourant à l'éducation... » (ibid.) ; amendement de Mlle Die-
nesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la réadapta-
tion, tendant à substituer le « contentieux technique » 
au « contentieux général » pour trancher les litiges qui 
représenteraient lors de la ,fixation des pourcentages d'in-
capacité (dernière phrase du dernier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 543-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 529) ; observations sur les modifications apportées à 
l'article L. 543-3 du code de la sécurité sociale (ibid.) ; son amen-
dement tendant à remplacer le premier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 543-3 du code de la sécurité sociale par les dis-
positions suivantes : « Un décret détermine le taux de l'alloca-
tion, qui pourra varier en fonction des ressources de la famille 
et des dépenses supplémentaires exposées par elle. L'allocation 
n'est pas due : — lorsque l'enfant ouvre droit à l'allocation 
d'éducation spécialisée ou lorsqu'il bénéficie d'un placement 
gratuit ou pris en charge au titre de l'assurance maladie; 
— lorsque les ressources de la famille dépassent un montant 
fixé par décret. » et amendement de Mlle Dienesch, secrétaire 
d'Etat à l'action sociale et à la réadaptation, tendant à rédiger 
comme suit le quatrième alinéa de l'amendement ci-dessous : 
« — lorsque les ressources des parents ou des descendants qui 
en assument effectivement la garde, ou, s'il est recueilli par des 
tiers non tenus envers lui de l'obligation alimentaire, les res-
sources dont ceux-ci disposent au titre de l'enfant lui-même 
dépassent des montants fixés par le décret visé au premier ali-
néa. » (p. 529, 530, 531) ; observations sur les modifications appor-
tées à l'article L. 543-4 du code de la sécurité sociale (p. 532) ; 
son amendement tendant, à la fin du dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article L. 543-4 du code de la sécurité sociale 
à remplacer les mots : « ... comprises dans le champ d'application 
des dispositions des articles L. 758 et L. 758-1, ainsi que de 
celles de la loi n° 69-1162 du 24 décembre 1969. », par iles mots : 
« ... bénéficiaires des dispositions des articles L. 758 et L. 758-1 
dudit code, ainsi que des lois n° 60-1437 du 27 décembre 1960 
et n° 69-1162 du 24 décembre 1969. » (p. 533) ; Art. 7 : observa-
tions sur les dispositions prévues à cet article en faveur des 
handicapés adultes (p. 534) ; son amendEment tendant à rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article : « Un décret fixe 
le montant de l'allocation et la procédure selon laquelle elle 
est attribuée. Ce décret fixe également le maximum de res-
sources dont peut disposer le handicapé ou, s'il s'agit d'un chef 
de famille, le maximum de ressources dont il peut disposer pour 
lui-même et chaque membre de sa famille, pour bénéficier de 
l'allocation. » (p. 535) ; Art. 9 : son amendement tendant à la 
suppression de cet article (application de la loi aux départe-
ments d'outre-mer) (ibid.) ; Art.  10 : observation sur la nature 
de la cotisation destinée à couvrir le coût des soins afférents 
à la catégorie d'assurés que sont les handicapés (p. 535, 536) 
son amendement tendant à compléter cet article par un nouvel 
article ainsi rédigé : « Un décret fixera les modalités d'exercice 
du contrôle médical des soins dispensés en application des dis-
positions du présent article. » (p. 536) ; Avant l'art. 12 : son 
amendement tendant à insérer la disposition suivante : « Titre V. 
— Dispositions diverses. » (p. 537) . — Deuxième lecture 
[29 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1495, 1496). — Discus-
sion des articles. — Art. 10 : son amendement tendant à com-
pléter le paragraphe I de cet article par un nouvel alinéa ainsi 
rédigé : « Un décret fixera les modalités d'exercice du contrôle 
médical des dépenses résultant de l'application des dispositions 
du présent article. » (p. 1496, 1497) ; le retire (p. 1497) ; son 
amendement tendant, dans le paragraphe II de ce même article, 
à remplacer la date : « 31 décembre 1971 », par la date 
« 30 juin 1972 » (ibid.) ; le retire (ibid.) . 

VIRON (M. HECTOR) [Nord]. 

Est nommé Secrétaire du Sénat [5 octobre 1971]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 
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Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant amélioration des pensions 
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime 
des travailleurs salariés agricoles [17 décembre 1971]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi partant diverses dispositions en 
vue d'améliorer la situation des familles, pour lequel l'urgence 
a été déclarée [17 décembre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à améliorer les conditions de fonc-
tionnement des institutions mutualistes (rattachée pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 19 décembre 1970) [2 avril 1971] 
(n° 161). 

Proposition de loi tendant à assurer la rénovation des cités 
et de l'habitat miniers du bassin du Nord et du Pas-de-Calais 
(rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 19 décem-
bre 1970) [2 avril 1971] (n° 162) . 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi relatif aux délégués à la sécurité des ouvriers 
des mines et carrières [26 octobre 1971] (n° 13). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi modifié par l'Assemblée nationale relatif aux 
délégués à la sécurité des ouvriers des mines et carrières 
[16 décembre 1971] (n° 114). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
relative à l'exercice de la profession d'infirmier ou d'infirmière 
dans les départements d'outre-mer [18 décembre 1971] (n° 134) . 

Questions orales : 

M. Hector Viron attire l'attention de M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature 
et de l'environnement, sur la pollution de la rivière la Selle dans 
le Nord, en aval du Cateau et intéressant les rives des localités 
traversées : Neuvilly, Solesmes, Briastre, Saint-Python, Saulzoir, 
Haspres, Douchy, Noyelles. Cette grave pollution a entraîné 
l'empoisonnement et la mort de milliers de truites et provoqué 
un vif mécontentement des 1.500 pêcheurs organisés sur les 
40 kilomètres des rives de la Selle. Il lui demande : 1° quelles 
mesures il compte prendre dans ce cas précis vis-à-vis des pol-
lueurs industriels connus, desquels l'on peut exiger des instal-
lations spéciales pour éviter la pollution ; 2° quelles mesures il 
compte prendre d'une façon plus générale pour lutter contre la 
pollution des fleuves et rivières [15 avril 1971] (n° 1106) . 
Réponse [4 mai 1971] (p. 275, 276). 

M. Hector Viron attire l'attention de M. le ministre délégué 
auprès du. Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement 
du territoire, sur les très graves conséquences que va entraîner 
la fermeture d'une grande entreprise textile de la région lilloise 
pour les 1.200 ouvriers, ouvrières, employés et cadres qui y sont 
encore occupés. Déjà, le 8 décembre 1970, il avait attiré son 
attention sur cette situation, à une époque où il n'était question 
que de réduire l'activité et le nombre des travailleurs de cette 
entreprise. A l'époque, il lui fut répondu « que l'on pouvait 
raisonnablement penser, au vu des expériences faites ces der-
niers mois, que la presque totalité des problèmes auront pu 
être résolus dans le délai nous séparant des congés de 1971 ». 
Or, le comité central d'entreprise vient d'être convoqué pour 
le 11 juin afin d'enregistrer la décision du conseil d'administra-
tion, c'est-à-dire la fermeture complète de l'entreprise. Cette 
mesure va entraîner le licenciement des 1.200 membres du per-
sonnel à la fin juin, avec comme seule garantie le maintien des 
non reclassés jusqu'au 31 juillet. La situation économique de 
la région lilloise autorise à dire que des centaines . d'ouvriers, 
d'ouvrières et d'employés seront chômeurs à partir de cette 
date, si aucune mesure n'est prise en leur faveur. Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1° les mesures 
qu'il compte prendre pour qu'aucun travailleur ne soit licencié 
sans que son reclassement soit garanti ; 2° les moyens qu'il 
va mettre en oeuvre pour compenser cette perte de 1.200 emplois 
dans la région, en particulier des emplois féminins ; 3° les 
garanties qui seront accordées aux travailleurs logés par cette 
entreprise, pour assurer leur maintien dans les lieux [27 mai 1971] 
(n° 1130) . Réponse [8 juin 1971] (p. 707, 708) . 

M. Hector Viron attire l'attention de M. le ministre de l'inté-
rieur sur le différend qui oppose les conseils municipaux des 
localités de Seclin Phalempin - Sainghin-en-Weppe's Houplines - 

Caestre - Strazeek et Merris à la S. N. C. F. qui leur réclame 
des sommes variant de 2.000 à 20.000 F en réparation des dom-
mages causés lors des manifestations paysannes des 19 jan-
vier et 9 mars 1971. A juste titre, ces communes ont retourné 
au préfet de région les demandes présentées par la S. N. C. F., 
estimant « qu'il n'appartient pas aux conseils municipaux de 
supporter des charges nouvelles pour des désordres dus à des 
facteurs économiques dont ils n'ont pas la responsabilité ». L'asso-
ciation départementale des maires du Nord s'est du reste déclarée 
solidaire de la position prise par les conseils municipaux de 
ces communes. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : 
1° s'il approuve la thèse de la S. N. C. F. sur la responsabilité 
des communes ; 2° s'il ne pense pas qu'en vertu des articles 111 
et 113 du code d'administration communale qui donne les pou-
voirs de police au préfet, il convient de faire rembourser les 
dégâts occasionnés à la S. N. C. F. par le ministère de l'intérieur 
[7 octobre 1971] (n° 1155) . — Réponse [26 octobre 1971] (p. 1815) . 

M. Hector Viron attire à nouveau l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur les difficultés de fonctionnement de 
la faculté des sciences de Lille qui, faute de crédits de fonc-
tionnement, risque de devoir fermer ses portes. Déjà, le 6 mai 
1969, dans un débat au Sénat, il l'avait alerté sur la décision 
regrettable qui avait été prise par son département de repor-
ter à une date ultérieure le financement de la deuxième phase 
d'exécution des travaux de la faculté pourtant prévue depuis 
plusieurs années et inscrite au V' Plan, la faculté des sciences 
accueillant déjà à cette époque 7.800 étudiants pour 6.500 places. 
En date du 2 juin 1970, dans un nouveau débat, il lui signalait la 
situation très difficile de cette faculté, le budget alloué ne per-
mettant pas le fonctionnement pour l'ensemble de l'année scolaire, 
ce qui aurait entraîné une protestation unanime des enseignants 
et des étudiants soutenus par tous les milieux sociaux de la région. 
Sa déclaration de l'époque indiquant que, pour 1971, « les besoins 
des universités en matière de fonctionnement des services de 
recherches seront examinés avec le plus grand soin » ne semble 
pas avoir été suivie d'effet puisque, en décembre 1971, les mêmes 
problèmes se reposent avec plus d'acuité. En effet, comme en 1970, 
le problème des crédits se repose avec une telle ampleur qu'en 
signe de protestation une décision de fermeture de cette université 
des sciences et techniques sera prise si des crédits complémen-
taires de fonctionnement ne sont pas accordés. Il est donc regret-
table qu'aucune solution n'ait été trouvée malgré toutes les 
démarches et demandes au cours des trois dernières années pour 
assurer, suivant des prévisions connues, un fonctionnement nor-
mal de cette université. D'autre part, dans l'intérêt même du 
pays, de la région et des étudiants, il n'est pas possible que des 
mesures restrictives soient prises aboutissant â l'abandon de 
certaines disciplines, à la dévalorisation des diplômes et à la 
mise de l'Université, par faute de crédits d'Etat, sous la coupe 
et au service de l'initiative privée. Dans ces conditions, il lui 
demande de bien vouloir lui indiquer : 1° les mesures qu'il 
compte prendre pour assurer, dans l'immédiat, le bon fonction-
nement de cet établissement pendant l'année scolaire 1971-1972 ; 
2° les mesures qu'il envisage pour assurer un fonctionnement 
normal de l'Université des sciences et techniques pour les années 
à venir, en tenant compte de ses besoins réels et de son nombre 
d'étudiants [ 19 novembre 1971] (n° 1174) . — Réponse [14 décem-
bre 1971] (p. 3019). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale, tendant à la reconduction de la légis-
lation sur les emplois réservés [22 avril 1971]. — Discussion 
de l'article unique. Son amendement tendant à rédiger 
ainsi cet article : « L'alinéa premier de l'article L.  393 du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre 
est modifié comme suit : bénéficient, sans condition de délai, 
d'un droit..., les alinéas 4 et 5 de l'article L. 393 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre sont 
abrogés. » (p. 193) . — Est entendu lors de la réponse de 
M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement à sa question orale n° 1106 (cf. supra) [4 mai 1971] 
(p. 275, 276) . — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement, 
à sa question orale n° 1130 (cf. supra) [8 juin 1971] (p. 708). 
— Intervient au cours du débat sur la question orale de 
M. Guy Schmaus sur la situation créée à la Régie nationale 
des usines Renault [8 juin 1971] (p. 711). -- Intervient dans 
la discussion du projet de loi sur le travail temporaire [10 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 807). — Discussion des articles. 
— Art. 2: amendement de M. Jean Gravier au paragraphe 6 
de cet article tendant à reconnaître qu'il est exclu qu'une 
entreprise puisse faire appel à des travailleurs temporaires 
pour remplacer des salariés en grève (p. 810) ; son amendement 
tendant à compléter cet article par un alinéa visant à limiter 
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l'emploi du personnel temporaire (p. 811) . — Intervient dans 
la suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, portant approbation 
du VI' Plan de développement économique et social [24 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 1332 à 1334). — Suite de 
la discussion [25 juin 1971]. --Y Explication de vote sur 
l'article unique du projet de loi (p. 1368, 1369). Est entendu 
lors de la réponse de M. André Bord, secrétaire d'Etat à 
l'intérieur, à sa question orale n° 1155 (cf. supra) [26 octobre 
1971] (p. 1815) . — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires sociales, à la discussion du projet 
de loi relatif aux délégués à la sécurité des ouvriers des mines 
et carrières [28 octobre 1971]. — Discussion générale (p. 1828, 
1829). — Discussion des articles. — Art. 1 P" A nouveau : 
amendement de M. Poudonson tendant, avant l'article l 8 ', à 
insérer cet article additionnel visant à modifier les dispositions 
de l'article 134 du livre II du code du travail de manière à 
sauvegarder au maximum le caractère proportionnel de la 
représentation syndicale des délégués mineurs (p. 1830) ; Art. le' : 
son amendement tendant, dans le premier alinéa du texte 
présenté pour l'article 135 du livre II du code du travail, à 
remplacer les mots : « ... de travailler depuis six mois au moins 
dans cette circonscription à la date de l'arrêté de convocation 
des électeurs... », par les mots : « ... d'être inscrits sur la feuille 
de la dernière paie effectuée pour cette circonscription avant 
la date de l'arrêté de convocation des électeurs... » (p. 1831) ; 
amendement de M. Aubry tendant à rédiger comme suit l'ali-
néa 2° du texte présenté pour l'article 135 du code du travail: 
« 2° Les autres ouvriers du fond d'autres nationalités étran-
gères justifiant d'un travail effectif de six mois dans les mines 
en France. » (ibid.) ; Art. 2 : son amendement tendant à 
rédiger comme suit la fin du premier alinéa du texte présenté 
pour l'article 136 du livre II du code du travail : « ... à 60 p. 100 
et, en outre, de n'avoir jamais encouru de condamnation pour 
infraction aux dispositions du présent chapitre ou pour une 
des infractions visées à l'article 141 - du code minier, aux arti-
cles 414 et 415 du code pénal ou aux articles L. 5 et L. 6 
du code électoral. » (p. 1832) ; son amendement tendant, au 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 136 du livre II 
du code du travail (1°), à supprimer les mots suivants : « ... rem-
plissant les conditions fixées par l'article 135, alinéa premier » 
(ibid.) ; son amendement tendant, dans le texte des deuxième 

- et troisième alinéas du texte présenté pour l'article 136 du 
livre II du code du travail (1° et 2°), après les mots : « ouvrier 
mineur qualifié », à insérer les mots suivants : « ou dans un 
emploi dont la pratique exige une bonne connaissance des 
dangers de la mine » (ibid.) ; son amendement tendant, 
à la fin des mêmes alinéas du même texte (1° et 2°), 
à supprimer le mot : « voisines » (p. 1832, 1833) ; 
son amendement tendant, au troisième alinéa du même 
texte (2°), à supprimer les mots suivants : « qu'ils 
n'aient encouru aucune des condamnations mentionnées aux 
articles L. 5 et L. 6 du code électoral. » (p. 1833) ; Art. 3 : 
son amendement tendant à proposer une nouvelle rédaction 
du deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 137 a du 
livre II du code du travail (conditions du maintien en fonctions 
du délégué mineur atteint, postérieurement à son élection, d'une 
invalidité permanente supérieure à 60 p. 100 ou d'une affection 
silicotique) (ibid.) ; Art. 5 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 154 
du livre II du code du travail : « ...Ouvrent droit à indemni-
sation dans les mêmes conditions que les visites. Un arrêté 
du ministre chargé du travail et du ministre chargé des mines 
fixe le mode de répartition... » (p. 1833, 1834) ; Art. 6 : observa-
tion sur la teneur de l'article (p. 1834) . — Intervient dans la 
suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, 
adopté par l'Assemblée nationale [22 novembre 1971]. — 

PREMIÈRE PARTIE. — CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINAN- 

CIER. — Discussion des articles. — Après l'art. 2: son amen-
dement tendant à insérer un article additionnel rendant les 
grandes sociétés passibles d'une taxe sur leurs frais généraux 
au taux de 10 p. 100 et aménageant, en contrepartie des recettes 
ainsi obtenues, les limites d'exonération et de décote en faveur 
des personnes âgées (p. 2152) . — Suite de la discussion [29 novem-
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DIS- 
POSITIONS SPÉCIALES. — IMPRIMERIE NATIONALE. 	Discussion géné- 
rale. -- Observations sur la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires à l'implantation de l'annexe de Douai (p. 2449) ; 
observation sur la formation d'imprimeurs parmi les jeunes 
disponibles sur place (p. 2450). -- Suite de la discussion [4 décem- 
bre 1971]. — DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (suite et 
fin) . 	Discussion générale. — Observations sur la situation des 
industries sidérurgiques du Nord et de la Lorraine (p. 2743 à 
2745). — Suite de la discussion [7 décembre 1971]. — SANTÉ 

PUBLIQUE ET TRAVAIL. — III. — TRAVAIL, EMPLOI, POPULATION. 

— Discussion générale. — Observations sur les problèmes 
de l'emploi et sur l'aggravation du chômage en raison de 

la fermeture prochaine d'un certain nombre d'entreprises 
dans diverses régions de France et dans différents secteurs 
industriels (p. 2851, 2852) . — Intervient dans la discussion 
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, portant amélioration des retraites du 
régime général de sécurité sociale [13 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 2994, 2995). -- Discussion des arti-
cles. — Art. ' 2 : coauteur de l'amendement de M. Aubry 
tendant, dans le texte présenté pour l'article L. 332 du code 
de la sécurité sociale, à introduire la notion de « travail parti-
culièrement pénible » (p. 3001) ; explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 3007) . — Est entendu lors de la réponse 
de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec 
le Parlement, à sa question orale n° 1174 (cf. supra) [14 décem-
bre 1971] (p. 3019) . — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires sociales, à la discussion de la 
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative 
a l'exercice de la profession d'infirmier ou d'infirmière dans 
les départements d'outre-mer [20 décembre 1971]. — Discussion 
générale (p. 3329). — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires sociales, à la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi relatif aux délégués à la sécurité 
des ouvriers des mines et carrières [20 décembre 1971]. — 
Discussion générale (p. 3343). 

VIVIEN (M. ROBERT-ANDRÉ), secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'équipemsent et du logement (cabinet de M. Jacques 
Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Est entendu lors du débat sur la question orale de M. Jean 
Lecanuet ayant pour objet les opérations de rénovation des sec-
teurs vétustes situés dans le centre des agglomérations [3 juin 
1971] (p. 684 à 686). Intervient dans la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi 
no 65-556 du 10 juillet 1965 relative à l'acquisition d'habita-
tions à loyer modéré à usage locatif par les locataires [3 juin 
1971]. — Discussion générale (p. 690 à 693). — Sur la ques-
tion préalable opposée par M. Chauty (p. 694, 695). --- Inter-
vient dans la discusison du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, après déclaration d'urgence, relatif à l'allocation de 
logement [21 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1128, 1129). 
— Discussion des articles. — Art. 1" : amendements de M. Gargar 
et de M. Isautier tendant à étendre le bénéfice de l'allocation de 
logement aux populations des départements d'outre-mer 
(p. 1130) ; Art. 7: amendement de M. Gaudon tendant à com-
pléter le premier alinéa de cet article de manière à faire 
participer à l'administration du « Fonds » tous ceux: qui sont 
intéressés à cette gestion (p. 1131) ; amendement de Mme Car-
dot tendant, avant le dernier alinéa de cet article, à insérer 
un nouvel alinéa relatif à l'affectation d'une partie des recettes 
du « Fonds » au logement des personnes âgées en apparte-
ments ou maisons individuelles (p. 1133) ; Art. 17 : amendement 
de M. Grand tendant à supprimer cet article relatif aux disposi-
tions pénales pour fraude dans l'obtention de prestations qui 
ne sont pas dues (p. 1137) . - Intervient dans la discussion de 
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, relative aux associations foncières 
urbaines [21 juin 1971]. — Discussion des articles. — Art. 1"'' : 
amendement de M. de Félice au troisième alinéa de cet article 
pour maintenir le bénéfice du droit au maintien dans les lieux 
en vertu de la loi du le  septembre 1948 (p. 1140). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, relatif aux habita-
tions à loyer modéré modifiant le code de l'urbanisme et de 
l'habitation [21 juin 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 1''' : amendement de M. Chatelain tendant à supprimer 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 159 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation (offices publics d'aména-
gement et de construction) (p. 1145) ; Art. 3 : amendement de 
M. Laucournet tendant à compléter in fine le premier alinéa 
du texte présenté pour l'article 161 du code de l'urbanisme et 
de l'habitation par les mots : « ... dans des conditions analogues 
à celles prévues pour la création des offices publics d'H.L.M. » 
(p. 1146) Art. 4: son amendement tendant à supprimer le 
deuxième alinéa de cet article ayant pour objet d'autoriser 
les offices publics d'aménagement et de construction à recourir 
à la procédure d'expropriation (p. 1147) ; Art. 5 ter (nouveau) : 
amendement de M. Laucournet tendant, après l'article 5 bis, à 
insérer un nouvel article relatif à la création d'un organisme 
consultatif à l'échelon régional (ibid.) ; Art. 5 quater (nouveau) : 
amendements de M. Chatelain et de M. Laucournet tendant, 
après l'article 5 ter (nouveau), à insérer un article additionnel 
relatif à une modification de la représentativité au sein des 
conseils d'administration et des commissions d'attribution des 
offices publics d'H.L.M. (p. 1148) ; son amendement tendant, 
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après le paragraphe II bis, à insérer un nouveau para-
graphe II ter ainsi rédigé : « II ter. — Sans porter atteinte 
aux effets découlant de son application antérieure aux sociétés 
anonymes coopératives d'H.L.M. ayant réalisé des opérations 
d'accession à la propriété, l'article 178 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation est abrogé. » (p. 1150) ; Art. 7 bis (nouveau) : 
son amendement tendant, après l'article 7, à insérer un article 
additionnel ainsi conçu : « La participation d'un organisme 
d'habitations à loyer modéré à la construction d'un immeuble 
pour le compte d'une société coopérative de construction visée 
à l'article précédent, ou d'une société civile immobilière consti-
tuée sous l'égide de sociétés de crédit immobilier, n'est pas 
considérée comme l'intervention d'un intermédiaire ou d'un 
mandataire pour l'application de l'article 257-7°-1 du code 
général des impôts. » (p. 1151) ; Art. 8 : répond à M. Chauvin 
et à M. Chatelain au sujet des prêts qui peuvent être consentis 
par les sociétés anonymes de crédit immobilier (p. 1151) ; 
Après l'article 8: amendement de M. Chatelain tendant à 
insérer un article additionnel prévoyant la création d'une caisse 
autonome des H.L.M.  qui doit se substituer à la caisse des prêts 
aux organismes d'H.L.M. (p. 1152) ; Art. 9 : amendement de 
M. Chatelain, tendant à compléter le texte présenté pour 
l'article 178 bis du code de l'urbanisme et de l'habitation par 
la phrase suivante : « Les sociétaires peuvent voter par cor-
respondance. » (p. 1153) ; Art. 13 : son amendement tendant, 
au paragraphe II de cet article, à compléter in fine comme 
suit le texte présenté pour le sixième alinéa de l'article 186 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation : « ni aux cessions gra-
tuites de terrain imposées par arrêté préfectoral. » (p. 1154) ; 
Art. 19 : son sous-amendement tendant, dans le texte pré-
senté pour l'alinéa inséré entre le deuxième et le troisième 
alinéa de l'article 233 du code de l'urbanisme et de l'habita-
tion, à remplacer les mots : « contrat de construction », par 
les mots : « contrat de promotion immobilière » (p. 1156) ; 
Art. 20 : amendement de M. Laucournet tendant à compléter 
le dernier alinéa du texte présenté pour l'article 235 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation par la phrase suivante : 

Les représentants des organismes d'habitations à loyer 
modéré seront associés à la gestion de ce fonds » (p. 1156, 
1157) Art. 22 : amendement de M. Laucournet tendant à 
rédiger comme suit la deuxième phrase du deuxième alinéa 
du paragraphe III de cet article : « Les paiements réglés 
antérieurement par les associés à titre d'apport, notamment sous 
forme de souscription d'actions, et les paiements réglés par 
lesdits associés au titre de remboursement des annuités d'em-
prunts sont déduits de cette valeur. » et son sous-amendement 
tendant à rédiger comme suit la fin de ce texte modificatif : 
« ... et les paiements, réglés par lesdits associés au titre de 
l'amortissement . du capital compris dans les annuités d'emprunts, 
sont déduits de cette valeur. » (p. 1158) ; amendement de M. Lau-
cournet tendant à une nouvelle rédaction du paragraphe IV de 
cet article de façon à maintenir dans leurs droits antérieurs 
les occupants qui ne choirisont ni l'accession à la propriété, ni 
la location pure et simple (ibid.) ; Art. 23 : amendement de 
M. Laucournet tendant à supprimer cet article (abrogation de 
l'article 203 du code de l'urbanisme et de l'habitation et garan-
tie des collectivités locales pour les prêts consentis) (p. 1159) ; 
Art. 23 bis (nouveau) : son amendement tendant à insérer un 
article additionnel visant à exonérer du paiement de la 
T. V. A., les sociétés de crédit immobilier et les sociétés 
coopératives de construction visées à l'article 202 du code de 
l'urbanisme et de l'habitation (ibid.) ; Art. 25 : son amendement 
tendant à rédiger comme suit le début de cet article : « Les 
articles 1" à 4, 7, 8 et 20 entreront en vigueur à la date... » 
(ibid) ; Art. 17 (seconde délibération) (p. 1159, 1160) . — Inter-
vient dans la discussion de la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, tendant à 
réglementer les retenues de garantie en matière de marchés et 
travaux définis par l'article 1779-3° du code civil [21 juin 1971]. 
— Discussion des articles. — Art. iP" : amendement de M. Ar-
mengaud tendant à rédiger comme suit le début du dernier 
alinéa de cet article : « Toutefois, dans le cas où le marché 
le prévoit, la retenue de garantie stipulée contractuellement... » 
(p. 1162) ; Art. 2 : amendement de M. Armengaud tendant à com-
pléter cet article par deux nouveaux alinéas relatifs au règlement 
des litiges en matière d'exécution des travaux du bâtiment 
(p. 1162, 1163) . — Intervient dans la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, portant dispositions diverses en matière d'urbanisme 
et d'action foncière [22 juin 1971]. — Discussion générale 
(p. 1215, 1216). — Intervient dans la discussion des conclu-
sions du rapport de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à l'allocation de logement (urgence 
déclarée) [30 juin 1971]. — Discussion générale (p. 1522) ; 
répond à M. Gargar (p. 1523). — Intervient dans la discus- 

sion des conclusions du rapport de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi relatif aux habitations à 
loyer modéré, modifiant le code de l'urbanisme et de l'habi-
tation (urgence déclarée) [30 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1524, 1525). — Discussion des articles. Art. 22: 
son amendement tendant, an paragraphe IV de cet article, à 
supprimer les mots : « et du montant des paiements qu'ils 
auront réglés au titre de l'amortissement du capital compris 
dans les annuités d'emprunt, ». et les mots : « et ces paiements », 
compris dans la même phrase (p. 1526) . — Intervient dans la 
discussion des conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif à diverses opé-
rations de construction (urgence déclarée) [30 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1528). — Discussion des articles. — 
Art. 3 ter : répond à M. Molle sur l'application du texte à la 
division d'immeubles non bâtis (p. 1529) ; Art. 3 decies : son 
amendement tendant à supprimer cet article et à en reporter 
les dispositions à l'article 32 (cas des sociétés qui n'ont pas 
de règlement de copropriété et pour lesquelles, par consé-
quent, il ne peut y avoir de division par lots) (p. 1530) ; Art. 7 : 
son amendement tendant à rédiger comme suit cet article : 
« Le transfert de propriété par la société à un associé, s'il résulte 
d'une convention distincte du contrat de société, s'opère confor-
mément aux dispositions de l'article . 1601-3 du code civil. Si 
la société n'a pas confié à un promoteur immobilier la réali-
sation de son programme de construction, la conclusion d'un 
tel contrat est obligatoire ; ce contrat doit en outre être 
conforme aux dispositions de l'article 9 ci-après. » (p. 1531) ; 
Art. 18 : son amendement tendant à rédiger comme suit le 
premier alinéa de cet article : « Tout contrat par lequel une 
personne s'oblige envers le maître de l'ouvrage à faire pro-
céder pour un prix convenu au moyen de contrats de louage 
d'ouvrage à la construction d'un immeuble d'habitation ou d'un 
immeuble à usage professionnel et d'habitation en une qua-
lité autre que celle de vendeur ou que celles qui sont visées 
au 3° de l'article 1779 du code civil est soumis aux règles 
des articles 1831-1 à 1831-5 du même code, ainsi que celles 
du présent chapitre. » (p. 1532, 1533) ; Art. 29 bis : son amen-
dement de coordination tendant à supprimer cet article dont 
les dispositions figurent déjà dans l'article 4 de la loi sur 
les H.L.M. (p. 1533) ; Art. 32 : son amendement tendant à 
compléter in fine cet article par un paragraphe III (cf. supra 
art. 3 decies) (p. 1534) ; Art. 33 : ion amendement tendant : 
1° à supprimer les mots : « ... premier bis... » dans la première 
phrase du deuxième alinéa de cet article ; 2° à supprimer la 
fin du deuxième alinéa, après les mots :. « ... présente loi,...» ; 
3 0  et compléter cet article in fine par un alinéa ainsi rédigé : 
« Un règlement d'administration publique déterminera la date 
d'effet et les conditions dans lesquelles les dispositions du 
titre 1e" bis seront appliquées aux sociétés constituées antérieu-
rement à l'entrée en vigueur de la présente. loi. » (ibid.) . — 
Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi por-
tant dispositions diverses en matière d'urbanisme et d'action 
foncière (urgence déclarée) [30 juin 1971]. — Discussion géné-
rale (p. 1535). — Art. 9: son, amendement tendant, dans le 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 8 de la loi 
du 26 juillet 1962, à remplacer les mots : « douze ans », par 
les mots : « quatorze ans » (p. 1537) ; Art. 11 : son amende-
ment tendant : 1° au premier alinéa, à remplacer les mêmes 
mots qu'à l'article 9 ci-dessus ; 2° au deuxième alinéa, à rem-
placer les mots : « quatre ans », par les mots :« six ans » (ibid.) . 
— Art. 18 : son amendement tendant, au paragraphe I, dans 
le texte présenté pour le 1-6° de l'article 72 de la loi d'orien-
tation foncière, après les mots : « services publics », a insérer 
les mots : « industriels ou commerciaux » (p. 1538) ; Art. 19 bis : 
son amendement tendant à rédiger comme suit cet article : 
« Il est inséré dans la loi d'orientation foncière un article 69 bis 
ainsi rédigé : Art. 69 bis. - Nonobstant toutes dispositions 
contraires relatives au secret professionnel, l'administration fis-
cale est tenue de communiquer aux maires le montant des 
sommes dues et payées à leur commune par chaque redevable 
de la taxe locale d'équipement. » (ibid.) répond à l'observa-
tion de M. de Montalembert sur les difficultés pouvant surgir 
lors du règlement des successions ou des partages (p. 1540) . — 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la pro-
position de loi tendant à réglementer les retenues de garan-
tie en matière de marchés de travaux définis par l'article 
1779-3° du code civil (urgence déclarée) [30 juin 1971]. — 
Discussion générale (p. 1549, 1550). — Intervient dans la suite 
de la discussion du projet de loi de finances pour 1972, adopté 
par l'Assemblée nationale [4 décembre 1971]. — DEUXIÈME 
PARTIE. — MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES. — 
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EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - LOGEMENT (suite et fin) . — Dis-
cussion générale. — Répond aux observations présentées par 
les divers orateurs (p. 2725 à 2729) . — Répond à la question 
orale de M. Paul Guillard sur l'octroi -des primes à la construc-
tion [14 décembre 1971] (p. 3013, 3014). 

VIVIER (M. EMILE) [Eure-et-Loir] 
Elu Sénateur le 26 septembre 1971. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense nationale et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Interventions:  

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi tendant à simplifier la procédure applicable en matière de 
contraventions [10 décembre 1971]. — Discussion générale 
(p. 2970, 2971). —, Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances rectificative pour 1971, adopté par l'Assemblée 
nationale [14 décembre 1971]. — Discussion des articles. — 
Art. 10 ter : observations sur la teneur de cet article relatif à 
l'assujettissement de la plupart des coopératives agricoles à la 
patente ou à la taxe professionnelle (p. 3046 à 3048). 

VOYANT (M. JOSEPH) [Rhône]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux habitations à loyer modéré 
modifiant le code de l'urbanisme et de l'habitation [22 juin 1971]. 

Est nommé secrétaire de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971]. 

w 
WAZIERES (M. RAYMOND DE) [Somme]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'allocation de logement 
[ 22 juin 1971]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1971]. 

Y 

YVER (M. MICHEL) [Manche]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1971]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des, forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord  

entre le Gouvernement de la République française et le conseil 
intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, relatif au 
siège du conseil intergouvernemental des pays exportateurs -de 
cuivre et à ses privilèges et immunités sur le territoire français, 
signé à Paris le 15 mai 1970 [8 décembre 1971] (n° 71). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification du protocole 
additionnel à l'accord du 12 septembre 1953, créant une asso-
ciation entre la Communauté économique européenne et la Tur-
quie, du protocole financier, de l'accord relatif aux produits 
relevant .de la Communauté européenne du charbon e -t de 
l'acier et de l'acte final avec des annexes, signés à Bruxelles le 
23 novembre 1970 [16 décembre 1971] (n° 112). 

Interventions : 

Intervient dans 1a suite de la discussion du projet de loi de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [2 décem-
bre 1971]. — DEUXIÈME PARTIE. - MOYENS DES SERVICES ET DIS-
POSITIONS SPÉCIALES. - DÉPENSES MILITAIRES. - Examen -des 
crédits. — Art. 17 : explication de vote (p. 2627, 2628) . --- 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères à la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Conseil 
intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, relatif 
au siège du Conseil intergouvernemental des pays exportateurs 
de cuivre et à ses privilèges et immunités sur le territoire fran-
çais, signé à Paris le 15 mai 1970 [10 décembre 1971]. — Dis-
cussion générale ;(p. 2949, 2950). Prend part, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, à la dis-
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto-
risant la ratification du protocole additionnel à l'accord du 
12 septembre 1963, créant une association entre la Communauté 
économique européenne et la Turquie, du protocole financier, 
de l'accord relatif aux produits relevant de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier et de l'acte final avec des 
annexes, signés à Bruxelles le 23 novembre 1970 [20 décembre 
1971]. — Discussion générale (p. 3337 'à 3339). 

YVON (M. JOSEPH) [Morbihan]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan [6 octobre 1971]. 

Est nommé délégué suppléant représentant la France à 
l'Assemblée consultative prévue par le statut du Conseil de 
l'Europe [ 16 décembre 1971]. 

Dépôt législatif :  

Avis, présenté au nom de la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan (marine marchande), sur le projet de 
finances pour 1972, adopté par l'Assemblée nationale [18 novem-
bre 1971] (n° 29). 

z 
ZWICKERT (M. CHARLES) [Haut-Rhin). 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1971].- 
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Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à l'assurance des travailleurs de l'agriculture 
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
[15 juilllet 1971. — Rattaché pour ordre au procès-verbal de 
la séance du 30 juin 1971. — J. O., Lois et décrets du 15 juil-
let 1971. — J. O., séance du 6 octobre 1971] (I., n° 417). — 
Renvoi à la commission des affaires sociales sous réserve de 
la consultation éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Pour avis de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation [26 octobre 1971]. — Rapport par 
M. Robert Soudant [28 octobre 1971] (I., n° 14). — Dis-
cussion [4 novembre 1971] (p. 1846 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Robert Soudant, rapporteur ; 
Max Monichon, rapporteur pour avis ; Bernard Pons, secré-
taire d'Etat à l'agriculture ; Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture ; Pierre Brun ; Paul Guillard ; André Aubry. — Dis-
cussion des articles (p. 1858 et suiv.) . — Art. 1°" (ibid.) . — Les 
articles 1140 à 1150 du code rural sont réservés (p. 1861) . 
Art. 1151 du code rural (ibid.). — Amendement par M. Max 
Monichon, rapporteur pour avis, tendant à rédiger comme suit 
le texte présenté pour l'article 1151 du code rural : « Art. 1151. — 
Les employeurs de salariés agricoles doivent contracter une 
assurance contre les risques d'accidents du travail et de mala-
dies professionnelles encourus par ces salariés. Cette assurance 
devra garantir aux salariés intéressés une protection équiva-
lente à celle prévue par le régime général de la sécurité sociale. 
Les employeurs ayant déjà contracté une assurance à cet effet 
pourront demander, le cas échéant, la modification des contrats 
en cours. » (ibid.), observations, rejet (p. 1866) par scrutin 
public (n° 3) . — Amendement rédactionnel au début de l'ar-
ticle 1e1 par M. Robert Soudant, rapporteur, adopté (p. 1867). — 
Les articles précédemment réservés du code rural sont examinés 
(p. 1867 et suiv.). — Amendement par M. Robert Soudant, rap-
porteur, tendant à modifier le premier alinéa du texte' présenté 
pour l'article 1144 du code rural afin que les gens de maison 
travaillant au lieu de l'exploitation entrent dans le champ 
d'application de la loi (p. 1867), observation, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à modi-
fier l'alinéa 8° du texte présenté pour l'article 1144 du code rural 
afin de préciser que les métayers entrent dans le champ d'appli-
cation de la loi (ibid.) ; observations ; adoption (ibid.) . — Amen-
dement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à modifier 
le début du texte présenté pour l'alinéa 9° de l'article 1144 du 
code rural afin de viser les apprentis sous contrat d'apprentis-
sage et les stagiaires (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à 
compléter le texte présenté pour l'article 1144 du code rural 
par un 10e alinéa concernant les gens de maison pour un acci-
dent du travail survenant à l'occasion d'une activité agricole 
accessoire (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Amende-
ment par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant, dans le pre- 

mier alinéa du texte présenté pour l'article 1146 du code rural, 
à supprimer les mots : « ... salariée ou... » (p. 1868), observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Robert Soudant, rap-
porteur, tendant à supprimer le texte présenté pour l'article 1148 
du code rural comme faisant double emploi avec l'article 1168 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement rédaction-
nel au premier alinéa du texte présenté pour l'article 1149 du 
code rural (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement 
par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à supprimer, au 
début du texte présenté pour l'article 1150 du code rural, la 
référence à l'article L. 468 relatif à la faute inexcusable de l'em-
ployeur et la référence à l'article 471 du code de la sécurité 
sociale sur les droits de la victime en cas de poursuites pénales 
(ibid.), observations, l'article 1150 du code rural et l'amendement 
sont réservés (p. 1869). — Amendement par M. Robert Soudant, 
rapporteur, tendant à insérer, après le texte présenté pour l'arti-
cle 1150 du code rural, un article 1150-1 nouveau relatif à la 
majoration de l'indemnité dans le cas d'accident dû à une faute 
inexcusable (ibid.) et sous-amendement par M. Jacques Henriet 
tendant à supprimer la disposition relative à la responsabilité 
sur son patrimoine personnel de l'employeur pour faute inex-
cusable (ibid.) , observations, l'amendement est retiré et le sous-
amendement n'a plus d'objet (p. 1870) . -- Amendement par 
M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à insérer un article 1150-2 
nouveau du code rural relatif aux droits de la victime en cas de 
poursuites pénales (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
L'article 1150 du code rural et l'amendement s'y rapportant, 
précédemment réservés, sont adoptés (ibid.) . — Amendement par 
M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction 
du texte présenté pour l'article 1152 du code rural, relatif à la 
compétence des caisses départementales et pluridépartemen-
tales de mutualité sociale agricole (ibid.) , observations, l'arti-
cle 1152 du code rural et l'amendement sont réservés (p. 1871). 
— Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à 
une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'article 1153 du 
code rural relatif à la compétence de la caisse centrale de 
mutualité sociale agricole (ibid.) et amendement par M. Bernard 
Pons, secrétaire d'Etat, tendant à compléter le texte présenté pour 
l'article 1153 du code rural par un alinéa disposant que : « Des 
décrets pris sur le rapport du ministre de l'agriculture pourront 
organiser en tout ou en partie la décentralisation des opérations 
de liquidation et de versement des prestations dues au titre des 
régimes de protection sociale des salariés agricoles. » (ibid.). 
L'amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à 
une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'article 1152 du 
code rural (précédemment réservé) et l'amendement par 
M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction 
du texte présenté pour l'article 1153 du code rural sont retirés 
(p. 1871) et l'amendement par M. Bernard. Pons, secrétaire 
d'Etat, tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1153 
du code rural, est adopté (ibid.) . — La suite de l'examen de 
l'article ter du projet de loi est réservée (ibid.). — Art. 7 (ibid.). — 
Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à 
modifier l'article 7 afin de reporter d'un an, soit au 1er  janvier 
1974, l'entrée en vigueur de la présente loi (ibid.) et sous-
amendement par M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat, tendant 
à compléter l'amendement par un nouvel alinéa disposant : « Tou-
tefois le délai fixé à l'article 1188 dans sa rédaction antérieure 
à la présente loi pour l'introduction des demandes en révision 
d'indemnité ou pour la prise en charge des soins et le verse-
ment de l'indemnité journalière en cas de rechute ne sera pas 
opposable aux victimes d'accidents du travail survenus ou de_ 
maladies professionnelles constatées postérieurement au 31 dé-
cembre 1971 » (ibid.), observations, l'amendement par M. Robert 
Soudant, rapporteur, est retiré (p. 1872) et le sous-amendement 
par M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat, n'a plus d'objet (ibid.) . — 
Art. 1'r (précédemment réservé, suite). — Amendement par 
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M. Robert Soudant, rapporteur, tendant, après le texte présenté 
pour l'article 1153 du code rural, à insérer un article 1153-1 
nouveau reprenant et complétant les dispositions relatives aux 
ressources du régime que le projet de loi avait -  prévues  dans 
l'article 1160 (p. 1872) , observations, adoption (p. 1873) . — L'art. 
1155 du code rural est réservé (ibid.) — Amendement par 
M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le 
texte présenté pour l'article 1157 du code rural : « Art. 1157. — 
Le ministre de l'agriculture fixe, après avis de la caisse centrale 
de mutualité sociale agricole, le taux -des cotisations forfaitaires 
pour certaines catégories de travailleurs occasionnels, et notam-
ment pour les exploitants agricoles qui occupent occasionnel-
lement un emploi salarié chez un autre exploitant agricole » 
(ibid.) et sous.amendement par M. Bernard Pons, secrétaire 
d'Etat, tendant à remplacer les mots : « après avis de la caisse 
centrale de mutualité sociale agricole » par les mots : « après 
avis du comité national de prévention » (ibid.), observations, 
rejet du sous-amendement (p. 1874) et adoption de l'amendement 
(ibid.). — Amendement rédactionnel au texte présenté pour l'ar-
ticle 1159 du code rural (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement d'harmonisation par M. Robert Soudant, rapporteur, 
au texte présenté pour l'article 1160 du code rural (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Robert 
Soudant, rapporteur, tendant à -une nouvelle rédaction de cet 
article relatif au remboursement des sommes dues en applica-
tion des articles 1177 et 1178 (ibid.), observations, adoption 
(p. 1875) . — Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, 
tendant à modifier le début du texte présenté pour l'article 1163 
du code rural relatif à la déclaration d'accident qui doit être 
faite par l'employeur « soit personnellement, soit par l'inter-
médiaire d'un de ses préposés » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, 
tendant à compléter in fine le texte présenté pour l'article 1163 
du code rural par un alinéa ainsi conçu : « La victime ou ses 
ayants droit peuvent déclarer l'accident ou la maladie profes-
sionnelle jusqu'à expiration de la deuxième année qui suit ledit 
accident ou la première constatation médicale de la maladie pro-
fessionnelle » (ibid) , observations, adoption (p. 1876) . — Amen-
dement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à compléter 
le texte présenté pour l'article 1165 du code rural relatif à 
l'enquête sur un accident susceptible d'entraîner la mort ou 
une incapacité permanente. par les dispositions suivantes : 
« L'enquête est contradictoire ; la victime ou ses ayants droit 
peuvent se faire assister. Un expert technique peut être désigné 
dans les conditions fixées par décret en vue d'assister l'agent 
enquêteur. Le procès-verbal de l'agent assermenté fait foi 
jusqu'à preuve du contraire. La caisse doit adresser copie du 
procès-verbal d'enquête à la victime ou à ses ayants droit » 
(ibid.), observations, adoption (p. 1877). — Amendement par 
M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à insérer, après le texte 
présenté pour l'article 1165 du code rural, un article 1165-1 
nouveau étendant aux cas d'accident mortel les dispositions de 
l'article L. 477 du code de 'la sécurité sociale relatif aux -moda-
lités d'autopsie (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Michel Darras tendant à une nouvelle rédaction 
du texte présenté pour l'article 1166 du code rural afin d'ins-
taurer par la loi plutôt que par les textes d'application une 
procédure • de conciliation avant le recours devant les juridictions 
contentieuses prévu à l'article 1167 du code rural (ibid), obser-
vations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Robert Soudant, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté 
pour l'article 1169 du code rural relatif au rôle de la caisse 
centrale et des caisses départementales et pluridépartementales 
de mutualité sociale agricole (ibid.), observations, adoption 
(p. 1879). — Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction de l'article 1170 du code rural 
relatif à la composition et au rôle du comité technique national 
de prévention des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles des salariés agricoles (ibid.) , observations, , adoption 
(p. 1880). — Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'article 
1171 du code rural relatif au rôle des comités techniques dépar-
tementaux de prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles agricoles (ibid.), adoption (ibid.). — Amende-
ment par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à modifier 
pour harmonisation le texte présenté pour l'article 1172 du code 
rural afin de créer, à la place d'un fonds unique de prévention, 
un fonds autonome de prévention dans chaque caisse (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Art. 1155 du code rural (précé-
demment réservé) . — Amendement par M. Robert Soudant, 
rapporteur, tendant à compléter le texte présenté pour l'article 
1155 du code rural afin que le ministre de l'agriculture recueille 
l'avis de la caisse centrale de mutualité sociale agricole avant 
de fixer le taux des cotisations (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'article 
1175 du code rural relatif aux dispositions concernant les poursui- 

tes disciplinaires à l'encontre des praticiens (ibid.), observations, 
adoption (p. 1881). — Deux amendements rédactionnels par M. Ro-
bert Soudant, rapporteur, respectivement à la fin du troisième ali-
néa et à la fin du dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 1777 du code rural (ibid.) , observations, retrait des deux 
amendements (ibid.). — Amendement par M. Robert Soudant, rap-
porteur, tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1178 
du code rural par le nouvel alinéa suivant : « Ce remboursement 
ne pourra, d'autre part, être supérieur au montant annuel des 
cotisations relatives au personnel en service à la date de l'acci-
dent du travail » et sous-amendement par M. Bernard Pons, 
secrétaire d'Etat, tendant à rédiger comme suit la fin du texte 
présenté pour compléter l'article 1178 du code rural : « ... être 
supérieur à un montant fixé par décret. » (ibid.), observations, 
adoption du sous-amendement et de l'amendement (ibid.) . - Art. 2 
(p. 1882). — L'alinéa introductif est réservé (ibid.). — Amende-
ment par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction du début du texte présenté pour l'article 1234-19 du 
code rural afin de préciser que l'exploitant souscrira le contrat 
d'assurance complémentaire auprès du même organisme que 
celui qui assure les risques obligatoires (ibid.), observations, 
adoption (p. 1883). — Amendement par M. Paul Guillard tendant 
à modifier le texte présenté pour ,l'article 1234-19 afin d'étendre 
l'assurance facultative aux accidents de la vie privée et à 
modifier en conséquence le titre du chapitre IV (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Robert Soudant, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté 
pour l'article 1439-20 du cade rural afin que tous les organismes 
pratiquant l'assurance obligatoire soient habilités à pratiquer 
l'assurance complémentaire (ibid.), observations, .adoption (ibid.). 
— Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à 
modifier le texte présenté pour l'article 1234-21 du code rural 
afin de permettre le cumul des prestations du régime obligatoire 
et du régime complémentaire dans la limite du montant de la 
rente à 100 p. 100 (p. 1884), observations, adoption (ibid.). 
— L'alinéa introductif de l'article 2 précédemment réservé est 
adopté (ibid.) . 	Art. 3 (ibid.) . — Le premier alinéa de l'article 3 
est réservé (ibid.). — Amendement par M. Robert Soudant, 
rapporteur, tendant, après le premier alinéa de l'article 3, à 
introduire des dispositions nouvelles complétant l'article 1001 
du code rural afin de préciser que la caisse centrale de la mutua-
lité sociale agricole regroupe la caisse centrale d'allocations 
familiales mutuelle agricole, la caisse centrale de secours mutuels 
agricoles et la caisse nationale d'assurance vieillesse agricole 
(p. 1885) , sous-amendement par M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat 
tendant : 1° Dans le premier alinéa de l'amendement, à ajouter : 
« notamment » après : « elle est mise en oeuvre » ; 2° A rédiger 
comme suit le début du deuxième alinéa : « Dans des conditions 
fixées par décret, la caisse centrale... » (ibid.), observations, le 
sous-amendement et l'amendement sont adoptés (ibid.). -Amen-
dement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant à introduire 
avant Je texte présenté pour l'article  1045 du code rural 
la disposition suivante : « Art. 1024. — Sont affiliées 
obligatoirement. aux assurances sociales agricoles les personnes 
énumérées à l'article 1144, alinéas 1° à 7°, 9° et 10° 
[salariés agricoles] » (p. 1886), observations, adoption (ibid.). 
— Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant, 
après le premier alinéa de l'article 3, à insérer des dispositions 
complétant l'article 1031 du code rural ainsi conçues : « Le 
ministre de l'agriculture fixe, après avis de la caisse centrale 
de mutualité sociale agricole, le taux des cotisations forfaitaires 
pour certaines catégories de travailleurs occasionnels et notam-
ment pour les exploitants agricoles qui occupent occasionnel-
lement un emploi salarié chez un autre exploitant agricole. » 
(ibid.) et sous-amendement par M. Bernard Pons, secrétaire 
d'Etat, tendant, dans le texte de l'amendement à supprimer les 
mots : « Après avis de la caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole. » (ibid.) , observations, . le sous-amendement et l'amen-
dement sont adoptés (ibid.) . — Amendement par M. Paul Guil-
lard tendant, après le texte présenté pour l'article 1234, du 
code rural, à insérer une disposition supprimant dans l'arti-
cle 1234-8 les termes : « ou à un organisme de mutualité sociale 
agricole » et, en conséquence, à insérer la mention : « 1234-8 » 
A la fin du premier alinéa de l'article 3, afin de retirer le droit 
aux organismes de mutualité sociale agricole de gérer les res-
sources des exploitants agricoles (ibid.), observations adoption 
(p. 1887) . — Le premier alinéa de l'article 3, précédemment 
réservé, est examiné (ibid.) . — Amendement par M. Robert 
Soudant, rapporteur, tendant à modifier, en conséquence des 
amendements adoptés, la liste des articles du code rural modifiés 
ou remplacés (ibid.) , observations, adoption (ibid) . - Amen-
dement rédactionnel au même alinéa, par M. Robert Soudant, 
rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 9 (ibid.) . — Amendement 
rédactionnel par M. Robert Soudant, rapporteur, observations, 
adoption (ibid.). — Art. 10 (ibid.). — Amendement par M. Robert 
Soudant, rapporteur, tendant à une rédaction plus précise de 
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la fin du premier alinéa de cet article, observations, adoption 
(p. 1888) . — Art. 12 (ibid.) . — Amendement rédactionnel par 
M. Robert Soudant, rapporteur, observations, adoption (ibid.). 
— Art. 13 (ibid.) . --- Amendement par M. Robert Soudant, rap-
porteur, tendant à compléter in fine cet article par le nouvel 
alinéa suivant : « Après la date de promulgation de la présente 
loi, aucun contrat dont l'échéance serait postérieure au 31 décem-
bre 1973 ne pourra être souscrit ou renouvelé » (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.). — Art. 15 (ibid.). — Amendement 
par M. Paul Guillard tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article afin de prévoir une indemnisation des sociétés mutuelles 
agricoles et à mettre cette indemnisation à la charge de l'Etat 
(ibid.) et amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, ten-
dant également à une nouvelle rédaction de cet article afin de 
prévoir une indemnisation des sociétés mutuelles agricoles 
(ibid.) , observations, irrecevabilité de l'amendement par M. Paul 
Guillard aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 1889) 
et irrecevabilité de l'amendement par M. Robert Soudant, rap-
porteur, aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.) . — 
Art. 16 bis (nouveau) . — Amendement par M. Robert Soudant, 
rapporteur, tendant, après l'article 16, à insérer un article addi-
tionnel 16 nouveau excluant du nouveau régime les salariés 
agricoles des départements d'outre-mer qui sont déjà couverts 
par le régime général de la sécurité sociale (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 17 (ibid.) . — Amendement par M. Mar-
cel Nuninger tendant à une nouvelle rédaction du dernier 
alinéa de cet article concernant les assurés des professions agri-
coles et forestières du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
afin de faire expressément référence au code des assurances 
sociales du 1" juillet 1911 et d'étendre aux membres de la 
famille qui ont qualité de salarié le bénéfice des prestations du 
régime accidents du travail (p. 1890) , observations, adoption 
de l'amendement modifié (p. 1891). — Art. 18 (nouveau). — 
Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur, tendant, après 
l'article 17, à insérer un article additionnel 18 nouveau ainsi 
rédigé : « Les textes réglementaires à intervenir pour l'appli-
cation de la présente loi, à l'exclusion de ceux prévus à l'arti-
cle 2, sont pris après consultation de la caisse centrale de mutua-
lité sociale agricole » (ibid.) et sous-amendement par M. Ber-
nard Pons, secrétaire d'Etat, tendant à remplacer les mots ; 
« après consultation de la caisse centrale de mutualité sociale 
agricole » , par les mots : « après consultation de la section 
compétente du conseil supérieur des prestations sociales agri-
coles » (ibid.) , observations, adoption du sous-amendement et 
de l'amendement (ibid.) — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Hubert d'Andigné ; André Aubry ; Pierre Carous ; 
Jean Collery ; Etienne Dailly ; Marcel Darou, président de la 
commission des affaires sociales ; Jacques Descours Desacres ; 
Paul Guillard ; Jacques Henriet ; Jean Mézard ; Max Monichon, 
rapporteur pour avis : Geoffroy de Montalembert ; Marcel 
Nuninger ; Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture; 
Robert Soudant, rapporteur • Robert Schwint ; René Tinant. 
— Explications de vote : MM. Jacques Pelletier ; Claudius 
Delorme ; Hubert d'Andigné ; Paul Guillard • René Tinant ; 
Robert Schwint ; André Aubry ; Geoffroy de Montalembert. — 
Sur l'ensemble (p. 1892) et par scrutin public (n° 4) , rejet _ 
(p. 1892). — REJET (n° 9). 
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AIDE JUDICIAIRE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, instituant l'aide judiciaire. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 7 octobre 1971. — Voy. : Impressions n" 1770, 1991, 
491. — Transmission au Sénat [12 octobre 1971] (I., n° 7). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Pour avis 
à la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation [21 octobre 1970]. — Rapport 
par M. Lucien de Montigny [ 16 novembre 1971] (I., n° 25) . — 
Discussion [18 novembre 1971] (p. 2078 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Lucien de Montigny, rap-
porteur ; André Armengaud, rapporteur pour avis ; Jacques 
Eberhard ; André Mignot ; Jean Sauvage ; Edouard Le Bellegou ; 
Guy Petit ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. — Discussion des articles (p. 2087 et suiv.). — Art. 6 
(p. 2087) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à remplacer, au premier alinéa de l'article 6, le mot : 
« bénéficient » par les mots : « peuvent bénéficier » afin de 
marquer que l'admission à l'aide judiciaire est un droit éventuel 
(ibid.) et amendement par M. Henri Caillavet tendant, au premier 
alinéa du même article, à remplacer le mot : « bénéficient », par 
les mots : « pourront bénéficier » (ibid.) , observations, retrait de 
l'amendement par M. Henri Caillavet, adoption de l'amendement 
par M. Lucien de Montigny, rapporteur (ibid.) . — Amendement 
par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à compléter 
le deuxième alinéa de l'article 6 par la phrase suivante : 
« Elle peut être accordée pour l'ensemble ou pour partie 
du procès » (ibid.), observations, adoption (p. 2088). — 
Amendement rédactionnel au troisième alinéa de l'arti-
cle 6 par M. Lucien de Montigny, rapporteur (ibid.), 
adoption (p. 2089). — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à supprimer le dernier alinéa de cet article, 
alinéa dont les dispositions seront reportées à l'article 6 bis 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. additionnel 6 bis 
nouveau (ibid.). — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant, après l'article 6, à insérer un article 
additionnel 6 bis nouveau ainsi conçu : « L'aide judiciaire peut 
être accordée aux personnes physiques de nationalité française. 
Elle peut l'être exceptionnellement aux personnes morales à 
but non lucratif ayant leur siège en France. Elle peut être 
accordée aux étrangers ayant leur résidence habituelle en 
France. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). Art. 7 
(ibid.). — Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article relatif aux 
ressources plafond pour l'obtention de l'aide totale ou de l'aide 
partielle et au rôle du bureau d'aide judiciaire (ibid.), sous-
amendement par M. Jacques Eberhard tendant à compléter 
in fine l'amendement par un nouvel alinéa disposant que les 
plafonds sont revisés dans les mêmes proportions que celles 
fixées pour le S. M. I. C. (ibid.) ; amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article afin de renvoyer à un décret le 
soin de moduler les critères d'admission à l'aide partielle 
(ibid.) et amendement par M. Marcel Martin, rapporteur pour 
avis, tendant à une nouvelle rédaction du dernier alinéa afin 
de préciser les correctifs pour charges de famille qui seraient 
égaux à 10 p. 100 des chiffres précités par enfant à charge 
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dans la limite du double desdits chiffres (p, 2090) ; observa-
tions, adoption de l'amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur (p. 2091), l'amendement par M. René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice, devient sans objet (ibid.), 
observation, l'amendement par M. Marcel Martin, rapporteur 
pour avis, est rejeté (p. 2092), le sous-amendement par M. Jacques 
Eberhard est déclaré irrecevable aux termes de l'article 40 de 
la Constitution (ibid.) . — Art. 7 bis (ibid.) . — Amendement 
par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article disposant que 
l'aide judiciaire est accordée au demandeur, sous certaines condi-
tions, et au défenseur (ibid.), amendement par M. Lucien de Mon-
tigny, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du même 
article et amendement par M. Henri Caillavet tendant aussi à une 
nouvelle rédaction du même article (ibid), observations, l'amen-
dement par M. Henri Caillavet est retiré (ibid.), adoption par-
tielle des amendements par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, et par M. Lucien de Montigny, rappor-
teur (p. , 2093) . — Art. 10 (ibid.) . — Amendement rédactionnel 
au deuxième alinéa de l'article 10, par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à supprimer, au 
troisième alinéa de l'article 10, l'exclusion des juridictions 
pénales du domaine de l'aide judiciaire (ibid.), observation, 
retrait (p. 2094) . — Art. 15-1 (ibid.) . — Amendement par 
M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction du deuxième alinéa de l'article 15-1, alinéa précisant 
la nature des procédures ou actes auxquels s'applique l'exten-
sion de plein droit de l'aide judiciaire (ibid.), observations, 
retrait (ibid.) . — Art. 15-3 (ibid.) . — L'article est réservé. — 
Art. 17 (p. 2095) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à supprimer, dans le deuxième alinéa de 
l'article 17, les mots : « ou à celle des tribunaux départemen-
taux des pensions », amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à supprimer au cinquième alinéa les mots : 
« ou à celle des cours régionales des pensions » et amende-
ment par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à sup-
primer au dernier alinéa, les mots : « ou la commission spé-
ciale de cassation des pensions » (ibid.) , les trois amendements 
ayant pour but de soustraire les régimes spéciaux du champ 
d'application de la présente loi, observations, les trois amende-
ments sont adoptés (ibid.). — Art. 21-1 (ibid.). — Amendement 
par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction de la première phrase du premier alinéa de cet 
article afin de préciser comment les bureaux d'aide sociale 
seront composés (ibid.), observations, adoption modifiée (p. 2096) ; 
amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant, 
après le premier alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
précisant la composition des bureaux d'aide judiciaire établis 
près de la Cour de Cassation et près le Conseil d'Etat (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.). — Art. 21-2 (ibid). — 
Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article aux termes duquel « Le bureau 
d'aide judiciaire décide de l'admission au bénéfice de l'aide 
judiciaire en application des articles 6, 7, 7 bis et 15-3 de la 
présente loi », observations, adoption (ibid.). — Amendement 
par M. Henri Caillavet tendant à compléter l'article 21-2 par un 
nouvel alinéa disposant qu'en cas d'aide partielle, le bureau 
d'aide judiciaire fixe le montant de la contribution du bénéfi-
ciaire entre 200 et 1.500 francs (ibid.), l'amendement est réservé 
ainsi que l'article 21-2 (p. 2097) . — Art.  21-3 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction du premier alinéa de cet article relatif à
l'appréciation des ressources du demandeur par le bureau d'aide 
judiciaire (ibid.) ; amendement par M. Henri Caillavet tendant 
à supprimer les mots : « à défaut de justification suffisante », 
dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 21-3 
ainsi conçue : « Il [le bureau] pourra, à défaut de justification 
suffisante, avoir égard aux éléments extérieurs du train de 
vie. » (ibid.) ; amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, tendant à une nouvelle rédaction du 
deuxième alinéa de l'article 21-3, alinéa relatif à la prise en consi-
dération des biens même non productifs de revenus (ibid.) ; 
amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant 
à remplacer les termes : « Il pourra, en outre, tenir compte 
de la valeur... », par les termes : « Il est, en outre, tenu compte de 
la valeur... », au début du deuxième alinéa de l'article 21-3 (ibid.) ; 
amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant, 
après le deuxième alinéa, à insérer le nouvel alinéa suivant : 
« Lorsque l'action en justice pour laquelle l'aide judiciaire est 
demandée concerne les intérêts communs d'un ménage, il est 
tenu compte de l'ensemble des ressources des époux, ainsi 
qu'éventuellement de celles des ascendants et descendants 
vivant au foyer. » (ibid.) et sous-amendement par M. René Ple-
ven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à suppri-
mer les mots : « ainsi qu'éventuellement de celles des ascendants 
et descendants vivant au foyer. » (ibid.) ; observations, retrait 

de l'amendement par M. Henri Caillavet au premier alinéa (ibid.), 
le premier amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa est adopté 
(ibid) ; observations, le . second amendement par M. Lucien de 
Montigny, rapporteur, au début du deuxième alinéa est retiré 
(ibid.) ; l'amendement de M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, tendant à une nouvelle rédaction du 
deuxième alinéa est adopté (ibjd.) ; observations, le sous-
amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice, est retiré (ibid.) ; l'amendement par M. Lucien 
de Montigny, rapporteur, tendant, après le deuxième alinéa, à 
insérer un alinéa nouveau est adopté avec modifications (p. 2098). 
— Art. 21-4 (ibid.) . — Amendement par M. Henri Caillavet 
tendant à supprimer cet article relatif à l'aide judiciaire accor-
dée à titre exceptionnel, retrait (ibid.) . — Amendement par 
M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à supprimer la 
référence à l'article 7 bis, observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 21-7 (ibid.). — Observations sur l'indemnisation des auxi-
liaires de justice, avocat, avoué, huissier de justice (p. 2098 et 
2099) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article relatif à l'in-
demnisation des auxiliaires de justice, distinguant l'aide totale 
et l'aide partielle (p. 2099), observations ; sous-amendement par 
M. Jacques Eberhard tendant à supprimer le deuxième alinéa 
du texte de l'amendement, alinéa relatif à l'indemnité à verser 
aux avocats en cas d'aide partielle (p. 2101), observations, rejet 
du sous-amendement et adoption de l'amendement (ibid.) . — 
Art. 15-3 (précédemment réservé) . — Amendement par M. Lucien 
de Montigny, rapporteur, tendant à supprimer le mot « forfai-
taire » puisque la contribution du bénéficiaire n'est pas forfaitaire 
(p. 2101) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Henri Caillavet tendant à la rédaction suivante du deuxième 
alinéa de l'article 15-3 : « L'aide judiciaire partielle laisse à son 
bénéficiaire la charge d'une contribution déterminée par le 
bureau d'aide judiciaire », retrait (ibid.) . — Art. 21-8 (ibid.) . — 
Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, ' tendant 
à supprimer cet article pour coordination (ibid.) et amendement 
par M. Henri Caillavet tendant à une nouvelle rédaction du 
même article relatif à l'indemnité due à l'avocat en cas d'aide 
totale ou d'aide partielle (p. 2102), observations, adoption de 
l'amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur (ibid.), 
l'amendement par M. Henri Caillavet devient sans objet (ibid.). 
— Art. 21-9 (ibid.) . — Amendement par M. Henri Caillavet ten-
dant à rédiger comme suit cet article : « Les dispositions précé-
dentes n'empêchent pas le bénéficiaire de l'aide judiciaire de 
consentir à son avocat, à la fin du procès, des honoraires déter-
minés. » (ibid.) ; amendement par M. Lucien de Montigny, rap-
porteur, tendant à rédiger comme suit cet article : « L'indemnité 
versée par l'Etat et la contribution due par le bénéficiaire, sont 
exclusives de toute autre rémunération. Les honoraires ou émolu-
ments ainsi que les provisions reçues à ce titre, avant l'admission 
à l'aide judiciaire, par l'avocat et les officiers publics ou minis-
tériels qui prêtent leur concours au bénéficiaire de l'aide judi-
ciaire, viennent en déduction de l'indemnité et de la contribution 
prévues à l'article 21-7 (nouveau) de la présente loi. » (ibid.) 
et sous-amendement par M. Jacques Eberhard tendant, dans le 
dernier alinéa de l'amendement, à supprimer in fine les mots : 
« et de la contribution prévues à l'article 21-7 (nouveau) de la 
présente loi » (ibid.) ; amendement par M. René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice, tendant à rédiger comme suit 
le deuxième alinéa : « Les honoraires ou émoluments ainsi que 
les provisions versées à ce titre, avant l'admission à l'aide 
judiciaire, par son bénéficiaire, viennent en déduction de l'in-
demnité forfaitaire. » (ibid.) ; observations, l'amendement par 
M. Henri Caillavet est rejeté (ibid.), observations, l'amendement 
par M. Lucien de Montigny, rapporteur, est adopté avec modifi-
cations, l'amendement par M. Jacques Eberhard est retiré ainsi 
que l'amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice (ibid.) . — Art. 21-10 (ibid.) . — Amendement par 
M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le dernier alinéa de l'article. 21-10 « Ces honoraires ne 
peuvent être exigés qu'après l'exécution de la condamnation et 
avec l'autorisation du bâtonnier de l'ordre auquel appartient 
l'avocat. » (p. 2103) et sous-amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à remplacer le 
mot : « exigés », par le mot : « demandés » (ibid.) , observations, 
adoption du sous-amendement et de l'amendement (ibid.) . - 
Art. 25-A (ibid.) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à compléter le deuxième alinéa de l'arti-
cle 25-A par la phrase suivante : « Le bâtonnier ou le président 
de l'organisme professionnel peut, le cas échéant, ratifier l'ac-
cord intervenu entre le bénéficiaire de l'aide judiciaire et 
l'avocat ou l'office public ou ministériel qui a accepté de 
lui prêter son concours. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Jacques Eberhard tendant à compléter 
le dernier alinéa de l'article 25-A afin de prévoir le cas où 
l'avoué n'est que consulté (ibid.), observations, retrait (ibid.) . — 
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Amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice, tendant à rédiger -comme suit la fin du dernier 
alinéa de l'article 25-A : [l'avocat ou l'avoué qui prêtaient leur 
concours] «doivent continuer de le lui prêter. Ils ne pou-
ront en être déchargés qu'exceptionnellement et dans les condi-
tions fixées par le bâtonnier ou par le président de l'organisme 
dont ils dépendent » (ibid.) , observations, adoption (p. 2104) . — 
Art. 28 (ibid.) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à supprimer les mots : « à moins qu'elle ne 
bénéficie elle-même de l'aide judiciaire » dans le premier alinéa 
ainsi conçu : « Si le bénéficiaire de l'aide judiciaire n'est pas 
condamné aux dépens, ceux-ci sont recouvrés par l'Etat sur 
la partie condamnée, à moins qu'elle ne bénéficie elle-même de 
l'aide judiciaire. » (ibid.) , observations, rejet (ibid.) . -- Art. 33 
(p. 2105) — Amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, tendant à supprimer, au 
deuxième alinéa de l'article 33, les mots : « les majorations 
pour charges de famille prévues à l'article 7 », qui ne sont pas 
à fixer 'par décret efi Conseil d'Etat (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, rap-
porteur, tendant à supprimer pour harmonisation le troisième 
alinéa de l'article 33, adoption (ibid.) . — Art. additionnel 33 bis 
nouveau. — Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à insérer, après l'article 33, un article additionnel 33 bis 
nouveau ainsi conçu : « La présente loi ne modifie pas les 
conditions et les modalités d'admission à l'aide judiciaire pré-
vues par des textes spéciaux au profit de certaines catégories 
de personnes » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 34 
(ibid.) . — Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à supprimer les mots : « toutes dispositions législatives 
contraires à celles de la présente loi et notamment », au début 
de cet article qui sera rédigé en ces termes : « Sont abrogés : » 
(p. 2106), observations, adoption (ibid.) . — Ont pris part à la 
discussion des articles : MM. André Armengaud, rapporteur pour 
avis Pierre Carous ; Jacques Eberhard ; Pierre de Félice ; Léon 
Jozeau-Marigné, président de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et d'ad-
ministration générale ; Edouard Le Bellegou ; Pierre Marcilhacy ; 
Lucien de Montigny, rapporteur ; Guy Petit ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice. — Explication de 
vote : M. Jacques Eberhard. — Sur l'ensemble (p. 2106) , adop- 
tion (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 13) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale, en 
deuxième lecture, le 10 décembre 1971. — Voy. : Impressions, 
n"" 2063, 2101, 528. 

Deuxième transmission au Sénat [13 décembre 1971] (I., n° 90). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par M. Lucien de Montigny [ 14 décembre 
1971] (I., n° 92). — Discussion [15 décembre 1971] (p. 3130 et 
suiv.). — Est entendu dans la discussion générale : M, Lucien 
de Montigny, rapporteur. — Discussion des articles (p. 3131 et 
suiv.) . — Art. 6. — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant, au premier alinéa de cet article, à remplacer 
le mot : « bénéficient », par les mots : « peuvent bénéficier » 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, tendant, au deuxième alinéa de cet 
article, à remplacer la phrase : « Elle peut être accordée en 
cours d'instance », par la phrase : « Elle peut être accor-
dée pour tout ou partie du procès. » (ibid.), observations, 
adoption (p. 3132) . — Amendement par M. Lucien de 
Montigny, rapporteur, tendant, dans le troisième alinéa 
du même article, à remplacer les mots : « ainsi que les 
étrangers dans les conditions prévues par les conventions 
internationales », par les mots : « ainsi que les étrangers 
ayant leur résidence habituelle en France » (ibid.), obser-
vations, retrait (p. 3133), l'amendement est repris par 
M. Jacques Eberhard, observations, rejet (ibid.). — Art. 7 bis 
(ibid.). — Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
tendant à reprendre le texte adopté en première lecture et 
tendant, au deuxième alinéa de cet article, à remplacer les 
mots : « En matière de cassation •» par les mots : « Devant le 
Conseil d'Etat et la Cour de Cassation « (ibid.) , observations, 
adoption (p. 3134) . — Art. 21-3 (ibid.) . — Amendement par 
M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à reprendre le 
texte adopté en première lecture et à rédiger comme suit le 
début du deuxième alinéa de cet article : « Il est tenu compte... » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant à reprendre le 
troisième alinéa du texte adopté en première lecture, alinéa 
relatif à la prise en considération de l'ensemble des ressources 
des époux lorsque l'action en justice concerne les intérêts 
communs d'un ménage (ibid.), observation, adoption (ibid.). — 
Art. 21-7 (ibid.) . Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suit cet article : « L'avocat 
chargé de prêter son concours au bénéficiaire de l'aide judi-
ciaire totale perçoit de l'Etat une indemnité forfaitaire à titre  

de remboursement légal de ses frais et dépens. Le montant 
de cette indemnité est fixé par le bureau d'aide judiciaire, 
conformément à un barème institué par décret, selon l'impor-
tance des tâches incombant à l'avocat, et dont le taux ne pourra 
dépasser 600 francs. Ce taux pourra être revisé par une dispo-
sition de la loi de finances. En cas d'aide judiciaire partielle, 
l'avocat perçoit de l'Etat une fraction de ladite indemnité 
forfaitaire et, du bénéficiaire, une contribution dont le montant 
est déterminé par le bureau d'aide judiciaire, dans des limites 
fixées par décret. Les officiers publics et ministériels qui prêtent 
leur concours au bénéficiaire de l'aide judiciaire totale per-
çoivent de l'Etat une indemnité forfaitaire. En cas d'aide judi-
ciaire partielle, ils perçoivent de l'Etat une fraction de ladite 
indemnité, l'autre fraction étant versée par le bénéficiaire à 
titre de contribution. » (p. 3135) et sous-amendement par 
M. Edouard Le Bellegou tendant, à la fin du deuxième alinéa 
du texte ainsi présenté, à remplacer les mots : « clans des 
limites fixées par décret », par les mots : « en fonction de la 
nature de l'affaire et des ressources du bénéficiaire. » (ibid.) ; 
amendement par M. Jacques Eberhard tendant à une nouvelle 
rédaction du même article 21-7 (ibid.) ; observations, les deux 
premiers alinéas de l'amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, sont adoptés, le sous-amendement par M. Edouard 
Le Bellegou est repoussé, le troisième alinéa de l'amendement 
par M. Lucien de Montigny, rapporteur, est réservé (p. 3137) . — 
Art. 21:8 (ibid.). — Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article relatif à l'attri-
bution d'une indemnité forfaitaire de l'Etat aux officiers publics 
et ministériels dont l'intervention dans l'instance est requise 
(ibid.), amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article afin de limiter à l'avoué près la cour d'appel, l'huissier 
de justice et le greffier le nombre des officiers ministériels 
susceptibles de recevoir une indemnité (p. 3138) , observations, 
adoption de l'amendement par M. Lucien de Montigny, rap-
porteur, modifié (ibid.), l'amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, devient sans objet 
(ibid.) et le troisième alinéa précédemment réservé de l'article 
précédent devient sans objet (ibid.). — Art. 21-9 (ibid.). — 
Amendement par M. Lucien de Montigny, rapporteur, tendant 
à une rédaction plus précise de cet article, observations, adop-
tion modifiée (ibid.) . — Art. 25-A (p. 3139) . — Amendement 
par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, 
tendant à reprendre pour les deuxième et troisième alinéas de 
cet article, le texte adopté en première lecture (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 33 (ibid.) . — Deux amen-
dements de coordination par M. Lucien de Montigny, rapporteur, 
adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Jacques Eberhard ; Jean-Marie Girault ; Léon Jozeau-
Marigné, président de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale ; Edouard Le Bellegou, André Mignot ; 
Lucien de Montigny, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 3139), adoption 
(ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 30) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 18 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°' 2136, 2175, 
553. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2, de la Consti- 
tution) [15 décembre 1971] (p. 3139). — Election des membres 
de la commission (p. 3140) . — Rapport par M. Lucien de 
Montigny [17 décembre 1971] (I., n° 126) . — Discussion 
[18 décembre 1971] (p. 3301 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Lucien de Montigny, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Discus-
sion des articles (p. 3301 et suiv.). — Art. 21-8 (p. 3302). — 
Amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice, tendant à rédiger comme suit cet article : « L'avoué 
près la cour d'appel qui prête son concours au bénéficiaire 
de l'aide judiciaire perçoit une indemnité fixée selon les règles 
prévues à l'article 21-7. L'huissier de justice et  le greffier 
titulaire de charge perçoivent de l'Etat une indemnité forfai-
taire » (ibid.) . — Vote unique, à la demande du Gouver-
nement, en application- de l'article 42, alinéa 11, du règlement 
du Sénat, sur l'ensemble du projet de loi dans le texte adopté 
par la commission mixte paritaire modifié par l'amendement 
à l'article 21=8 par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice (p. 3303) . — Explication de vote : M. Edouard 
Le Bellegou. =- Adoption (p. 3303) . — ADOPTION (n° 50) . - 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972) . 

AIDE SOCIALE. — Voy. : HANDICAPÉS. 

AIR. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 
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ALGERIE (COOPERATION). — Voy. : Lois DE FINANCES.  - 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 95. 

ALCOOLS (DROITS). 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ALLOCATION DE LA MERE AU FOYER. — Voy. : PRESTA- 
TIONS FAMILIALES. 

ALLOCATION DE LOGEMENT. 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à l'allocation de logement. - Adopté par 'l'Assem-
blée nationale, après déclaration d'urgence, le 10 juin 1971. — 
Voy. : Impressions nos 1762, 1796, 426. — Transmission au Sénat 
[14 juin 19711 (I., n° 308) . — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
Pour avis, sur sa demande, à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[15 juin 1971]. — Avis par M. Marcel Pellenc, rapporteur géné-
ral [17 juin 1971] (I., n° 326). — Rapport par M. Lucien Grand 
[17 juin 1971] 0., n° 332). — Discussion [21 juin 1971] (p. 1119 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Lucien Grand, président et rapporteur de la commission 
des affaires sociales_; André Armengaud, au nom de M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, rapporteur pour avis ; Albin Chalan-
don, ministre de l'équipement et du logement ; Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement ; Alfred Isautier ; Paul 
Guillard ; Georges Marie-Anne. — Discussion des articles (p. 1129 
et suiv.). — Art. ter (p. 1129). Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, tendant à préciser que les personnes visées 
au premier alinéa de cet article sont : « de nationalité fran-
çaise» (ibid), observations, adoption (p. 1130). — Amendement 
par M. Marcel Gargar tendant à étendre l'allocation de logement 
aux départements d'outremer (ibid.) et amendement par 
M. Alfred Isautier tendant à un but semblable (ibid.), obser-
vations, rejet de l'amendement par M. Marcel Gargar (ibid.) et 
retrait de l'amendement par M. Alfred Isautier (ibid.) . — Amen-
dement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à modifier le 
second alinéa - de l'article i'  pour préciser que les étrangers 
devront justifier, pour recevoir l'allocation, de l'exercice « dans 
des conditions régulières » d'une activité professionnelle (ibid.) , 
observations, adoption (p. 1131). — Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, tendant à supprimer la dernière phrase du 
second alinéa de l'article b er , en conséquence de l'adoption de 
l'amendement précédent, adoption (ibid.). — Art. 7 (ibid.). — 
Amendement par M. Roger Gaudon tendant, dans le premier alinéa 
de cet article, après les mots « des représentants de l'Etat », à 
insérer les mots suivants : « des syndicats, des associations fami-
liales, de l'union nationale des fédérations d'organismes 
d'H. L. M., -des bénéficiaires (locataires ou accessionnaires à la 
propriété) » afin de faire participer à la gestion du « fonds 
national d'aide au logement » tous les intéressés (ibid.), obser-
vations, rejet (p. 1132). — Amendement par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général, _ .tendant à préciser au début du troisième 
alinéa de l'article 7, que la cotisation :à la charge des employeurs 
au profit du fonds sera de 0,01 p. 100 (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par Mme Marie-Hélène Cardot 
tendant, avant le dernier alinéa de l'article 7, à insérer un 
nouvel alinéa prévoyant l'affectation d'une partie des recettes 
du fonds, qui ne pourra être inférieure à 10 p. 100, au logement 
des personnes âgées (ibid.), observations, retrait (p. 1133). — 
Art. 8 (p. 1134) . — Amendement par M. Lucien Grand, rap-
porteur, tendant à supprimer cet article qui ramène à 0,9 p. 100 
du montant des salaires annuel la contribution des employeurs 
à l'effort de construction (ibid.), observations, adoption (p. 1136). 
— Art. 17 (ibid.). — Amendement par M. Lucien Grand, rap-
porteur, tendant à supprimer cet article relatif aux dispositions 
pénales sanctionnant les fraudes et fausses déclarations (ibid.), 
observations, adoption (p. 1137) . — Art. 18 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit cet article : « ,Sera puni d'une amende de 2.000 F 
à 6.000 F, en cas de récidive dans le délai d'un an, tout intermé-
diaire convaincu d'avoir offert ou fait offrir ses services, moyen-
nant émoluments convenus d'avance, à un allocataire en vue de 
lui faire obtenir des prestations qui peuvent lui être dues » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 19 (ibid.). — Amen-
dement Dar M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit cet article : « En cas de condamnation pour infraction en réci-
dive aux dispositions de la présente loi, le tribunal pourra ordon-
ner l'insertion du jugement dans un ou plusieurs journaux de la 
localité, le tout aux frais du condamné » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 7 (nouvelle lecture. — p. 1137) . — 
Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à rem-
placer le troisième alinéa de l'article 7 par la disposition sui- 

vante : « — le produit d'une cotisation à la charge des 
employeurs assise sur les salaires plafonnés et dont le taux 
sera fixé chaque année par la loi de finances ; » (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 1138) . — Ont pris part à la discussion des 
articles : M. André Armengaud, rapporteur pour avis ; Mme Marie-
Hélène Cardot ; MM. AlbinChalandon, ministre de l'équipe-
ment et du logement ; Etienne  Dailly ; Marcel Gargar ; Roger 
Gaudon ; Lucien Grand, rapporteur ; Alfred Isautier ; Robert-
André Vivien, secrétaire d'Etat au logement. — Explications de 
vote : MM. Roger Gaudon ; Lucien Grand, rapporteur. — Sur 
l'ensemble (p. 1139), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE 
(no 135). 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 29 juin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1875, 1924, 464. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti-
tution [22 juin 1971] (p. -1209). — Election des membres de la 
commission [22 juin 1971] (p. 1217). — Rapport par M. Lucien 
Grand [28 juin 1971] (I., n° 383). — Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1522 et 1523). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Lucien Grand, rapporteur ; Robert-André Vivien, secrétaire 
d'Etat au logement ; Marcel Gargar. — Articles (p. 1523). — 
Sur l'ensemble (ibid.), adoption. — ADOPTION (n° 163). - 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-582 du 16 juillet. 1971 (J. O. du. 17 juil-
let 1971). 

ALLOCATION DE LOGEMENT. — Voy. : PRESTATIONS FAMI-
LIALES. 

ALLOCATION DE SALAIRE UNIQUE. — Voy. : PRESTATIONS 
FAMILIALES. 

ALLOCATIONS FAMILIALES. 	Voy. : TRAITÉS ET CONVEN- 
TIONS. 

ALLOCATION ORPHELINS. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1126. 

ALLOCATIONS POUR FRAIS DE GARDE. 
TIONS FAMILIALES. 

— Voy. : PRESTA- 

ALSACE-LORRAINE. 

Proposition de loi présentée par M. Raymond ZIMMERMANN, 
député, tendant à modifier et à compléter l'article 7 de la loi 
n° 61-1408 du 22 décembre 1961 relatif à la preuve de la nationa-
lité française des personnes nées dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle avant le 11 novembre 1918 
et de leurs descendants. — Adoptée par l'Assemblée nationale le 
7 mai 1971. — Voy.: Impressions n°° 1574, 1676, 398. — Trans-
mission au Sénat [ 11 mai 1971] (n° 222) . — Renvoi à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Marcel Nuninger [11 juin 1971] (I., n° 304). — Discussion 
[ 19 juin 1971] (p. 1099 et suiv.). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Marcel Nuninger, rapporteur • René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice ; Marcel Prélot, vice-
président de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Article unique (p. 1101) . — Adoption (ibid.) . - 
ADOPTION (n° 133) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-499 du 29 juin 1971 (J. O. du 
30 juin 1971). 

ALSACE-LORRAINE (REGIME TRANSITOIRE). 	Voy.: 
CONTRAVENTIONS. - MUTUALITÉ AGRICOLE. - QUESTIONS ORALES, 
1124. 	 ' 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

AMENAGEMENTS REGIONAUX. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

A. M. E. X. A. (ASSURANCE MALADIE DES EXPLOITANTS 
AGRICOLES). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

A. N. V. A. R. (AGENCE NATIONALE POUR LA VALORI-
SATION DE LA RECHERCHE). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ANCIENS COMBATTANTS. - Voy. : Lors DE FINANCES. 

ANCIENS COMBATTANTS D'AFRIQUE DU NORD. — Voy. : 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 68. 
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ANIMATEURS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ANIMAUX 

Proposition de loi présentée par M. Alain GRIOTTERAY, député, 
tendant à la protection des jeunes animaux et la défense de 
leurs acheteurs. 	Adoptée par l'Assemblée nationale le 4 mai 
197-1. 	Voy. : Impressions n°' '1045, 1673, 393. — Transmission 
au Sénat [6 mai 1971] (I., n° 213). — Renvoi à la commission des 
affaires économiques et du Plan, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport de M. Jean-Marie Bouloux [27 mai 
1971] (I., n° 263). — Discussion [9 juin 1971] (p. 789 et suiv.). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jean-Marie Bou-
loux, rapporteur ; Michel Cointat, ministre de l'agriculture. 

—Discussion des articles (p. 790 et 791). — Art. 1"` (p. 790). — 
Amendement par M. Jean-Marie Bouloux, rapporteur, tendant à 
modifier cet article afin d'étendre aux ventes entre particuliers 
la nullité de droit prévue en cas de vice rédhibitoire consécutif 
à certaines maladies des chiens et chats (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Jean-Marie Bouloux, 
rapporteur, tendant à réduire de trente à quinze jours le délai 
d'apparition de la maladie (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 2. (ibid.) . — Amendement par M. Jean-Marie Bouloux, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article relatif à l'importa-
tion des chiens et chats (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 3 (ibid.). - Amendement rédactionnel par M. Jean-Marie 
Bouloux, rapporteur, adoption (p. 791). — Art. 4 (ibid.) . — Deux 
amendements rédactionnels par M. Jean-Marie Bouloux, rappor-
teur, adoption (ibid.) . — Ont pris part à, la discussion des arti-
cles : MM. Jean-Marie Bouloux, rapporteur ; Michel Cointat, 
ministre de l'agriculture. Sur l'ensemble (p. 791), adoption 
(ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 117). 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale; en 
deuxième lecture, le 29 juin 1971. — Voy. : Impressions n°° 1824, 
1853, 469. 

Deuxième tyansmission au Sénat [29 juin 1971] (I., n° 397) . — 
Renvoi à la commission des affaires économiques et du Plan. — 
Rapport par M. Jean-Marie Bouloux [7 octobre 1971] (I., n° 5). — 
Discussion [14 octobre 1971] (p. 1741). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Jean-Marie Bouloux, rapporteur ; Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture. — Discussion des articles 
(p. 1741). — Art. 3 (ibid.) . - Amendement par M. Jean-Marie 
Bouloux, rapporteur, tendant à prévoir l'agrément du ministère 
de l'agriculture pour les sociétés chargées de la centralisation 
des formalités -l'identification par tatouage des jeunes chiens 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Ont pris part à la dis-
cussion des articles : MM. Jean-Marie Bouloux, rapporteur ; Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture. — Sur l'ensemble (p. 1741), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 2) . 

Adoptée par l'Assemblée nationale le 9 décembre 1971. — 
Voy. : Impressions n°s 2017, 2080, 523. 

Promulgation : loi n" 71-1017 du 22 décembre 1971 (J. O. du 
23 décembre 1971). 

APPELLATION D'ORIGINE CONTROLEE. — Voy. : VINS. 

APPRENTISSAGE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à l'apprentissage. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 8 juin 1971. — Voy. : Impressions n"` 1753, 1786, 
423. — Transmission au Sénat [10 juin 1971] (I., n° 298). — 
Renvoi à la commission des affaires culturelles et, sur leur 
demande, pour avis, à la commission des affaires sociales et à 
la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Adolphe Chauvin [15 juin 
1971 ] (I., n° 324) . — Avis par M. Yves Durand, au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation [15 juin 1971] (I., n" 320). — Discus. 
Sion [17 juin 1971] (p. 984 et suiv.). — Discussion commune 
avec la discussion des trois autres projets suivants : projet de 
loi d'orientation sur l'enseignement technologique et profes-
sionnel (I., n° 297) [voy. ce projet], projet de loi portant orga- 
nisation de la formation professionnelle continue (I., n° 299), 
projet de loi sur la participation des employeurs au financement 
des premières formations technologiques et professionnelles 
(I., n° 300). Discussion des articles [18 juin 1971] (p. 1036 
et suiv.). — Avant l'article 1". — Amendement par Mme Cathe-
rine Lagatu tendant, avant l'article 1", à insérer un article 
additionnel nouveau maintenant à titre transitoire la mise en  

apprentissage comme voie de formation professionnelle (ibid.) 
et amendement par M. Pierre Giraud tendant au même but 
(p. 1037), observations, rejet des deux amendements (ibid.). — 
Art. Pr  (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant à une nouvelle rédaction de cet article rem-
plaçant les mots : « formation générale » - par le mot : 
« culture » (ibid.) et amendement par M. Pierre Giraud tendant 
à supprimer le mot : « travailleurs » dans l'expression : « jeunes 
travailleurs » (ibid.), observations, rejet de l'amendement par 
M. Pierre Giraud (p. 1038) et adoption de l'amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur (ibid.). = Art. 2 (ibid.). — 
Amendement par M. Jean-Baptiste Mathias, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires sociales, tendant à une har-
monisation de cet article avec l'article 18 (ibid.), observations. 
adoption (ibid.). — Amendement par Mme Catherine Lagatu 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article afin de fixer la 
durée de l'apprentissage à deux ou trois ans (ibid.) et amende-
ment par M. Pierre Giraud tendant à une nouvelle rédaction de 
cet article afin de fixer la durée de l'apprentissage de quatre 
à six semestres (ibid.), observations, amendement par M. Pierre 
Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale tendant à 
ajouter, après le mot : « ramenée », les mots : « à titre excep-
tionnel » (ibid.), observations, les amendements par Mme Cathe-
rine Lagatu et par M. Pierre Giraud sont rejetés (p. 1039) 
et l'amendement par M. Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat, est adopté (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
une nouvelle rédaction de cet article définissant les 
buts des centres de formation d'apprentis (ibid.) et amendement 
par Mme Catherine Lagatu tendant également à une nouvelle 
rédaction du même article (ibid.), observations, l'amendement 
par Mme Catherine Lagatu est rejeté et l'amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, est adopté (ibid.) . — Art. 4 
(ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa de cet 
article, afin de préciser tous les organismes et. établissements 
qui pourront passer des conventions avec l'Etat pour la 
création de centres de formation d'apprentis (ibid.), obser-
vations ; amendement par M. Paul Minot tendant, au premier 
alinéa, à remplacer lès mots : « les établissements privés sous 
contrat simple ou d'association », par les mots : « les établis-
sements d'enseignement privé » (p. 1040), observations, retrait 
(ibid.) ; amendement par M. Roger Poudonson tendant, après 
les mots : « ou d'association » à insérer les mots : « les éta-
blissements relevant du ministère . de l'agriculture et reconnus 
par l'Etat » (ibid), observations, retrait (ibid), adoption de 
l'amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur (ibid) . — 
Deux amendements rédactionnels par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur (ibid) , observations, adoption (ibid) . — Art. 5 (ibid) . — 
Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant à fixer à 
400 heures minimum l'horaire total, réservé aux enseignements 
et activités pédagogiques (ibid), observations, retrait (ibid) . — 
Après l'article 6. — Amendement par Mme Catherine Lagatu 
tendant, après l'article 6, à insérer un article additionnel nou-
veau prévoyant l'institution d'un conseil de perfectionnement 
pour chaque convention (p. 1041), observations, retrait (ibid.). 
— Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant 
à compléter cet article par un deuxième alinéa ainsi rédigé : 

Des fonctionnaires des corps de l'enseignement publie peuvent 
être détachés à temps plein dans des centres de formation 
d'apprentis. » (ibid.), observations, adoption modifiée de l'amen-
dement (ibid.) . — Art. additionnel 7 bis nouveau (p. 1042) . 
— Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
insérer, après l'article 7, un article additionnel 7 bis nouveau 
prévoyant des sanctions en cas de faute ou d'insuffisance 
professionnelle des personnels (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 10 (ibid.) . — Amendement rédactionnel par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 11 
(ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Jean-Baptiste Mathias, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires sociales 
(ibid.), observations, adoption modifiée (p. 1043). 	Art. 12 
(ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à modifier le premier alinéa de cet article afin 
de viser également les jeunes de l'un ou l'autre sexe (ibid.) , 
observations, adoption modifiée (ibid.). — Amendement par 
M. Claudius Delorme tendant à compléter in fine le premier 
alinéa par les mots suivants : « et notamment dans l'enseigne-
ment technologique » (ibid.), observations, amendement par 
M. René Tinant tendant également à compléter in fine le 
premier alinéa du même article 12 afin de permettre la sous-
cription de contrats d'apprentissage à titre transitoire dès 
l'âge de quinze ans si ces jeunes gens n'ont pu bénéficier des 
dispositions de la présente loi ou s'ils ne peuvent suivre l'en-
seignement traditionnel (ibid.), observations, retrait de l'amen-
dement par M. Claudius Delorme (ibid.), rejet de l'amendement 
par M. René Tinant (p. 1044) . — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du second 
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alinéa de l'article 12 afin de préciser que l'avis d'orientation 
sera « circonstancié » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. additionnel 12 bis nouveau. — Amendement par M. Jean-
Baptiste Mathias, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales, tendant, après l'article 12, à insérer un 
article additionnel 12 bis nouveau ainsi rédigé : « nul ne peut 
recevoir des apprentis s'il n'est âgé de vingt et un ans au 
moins » (ibid.), observations, adoption modifiée (p. 1045). — 
Après l'article 12 bis nouveau. — Amendement par M. Jean-
Baptiste Mathias, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales, tendant à insérer un article additionnel 12 ter 
nouveau relatif aux incapacités d'ordre moral de recevoir des 
apprentis (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. 13 (ibid.). 
— Amendement rédactionnel au premier alinéa de cet article 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur tendant à une 
nouvelle rédaction du début du deuxième alinéa de l'article 13 
afin de prévoir, pour l'octroi de l'agrément, l'avis éventuel 
de l'organisme visé ou du comité d'entreprise pour les entreprises 
ayant plus de cinquante salariés (ibid.), observations, adoption 
modifiée (p. 1046) . — Amendement par M. Jean-Baptiste Mathias, 
rapporteur pour avis, de la commission des affaires sociales, 
tendant, au deuxième alinéa de l'article 13, à remplacer les 
mots : « par la personne responsable », par les mots : « par 
les personnes responsables » (ibid.), observations, retrait (ibid.). 
— Amendement par M. Roger Poudonson tendant à compléter 
le deuxième alinéa par les dispositions suivantes : « Les entre-
prises du secteur des métiers dont le chef justifie du titre 
d'artisan seront considérées comme répondant aux conditions 
posées par l'alinéa précédent » (ibid.), observations, retrait 
(ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à la rédaction suivante du dernier alinéa de l'article 13 : 
« Les décisions du comité départemental de l'éducation pro-
fessionnelle permanente et de l'emploi sont communiquées aux 
fonctionnaires chargés de l'inspection du travail dans les éta-
blissements en cause, ainsi qu'éventuellement à la compagnie 
consulaire, à la chambre de métiers ou à la chambre d'agri-
culture » (ibid.) et sous-amendement par M. Jean-Baptiste 
Mathias, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales, tendant à rédiger comme suit la fin de cet alinéa : 
« ... aux fonctionnaires chargés du contrôle de l'application de 
la législation du travail et des lois sociales dans les établis-
sements en cause. » (ibid.), observations, adoption du sous-
amendement et de l'amendement (p. 1047) . — Art. 18 (ibid.) . — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
une nouvelle rédaction ainsi conçue de la dernière phrase 
de cet article : « En cas d'échec, si les parties signataires le 
désirent, et sur avis circonstancié du directeur du centre d'édu-
cation d'apprentis, le contrat peut être prorogé pour un an. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 19 (ibid.). — 
Amendement de Mme Catherine Lagatu tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article relatif au salaire de l'apprenti (ibid.), 
observations, rejet (p. 1048) . — Amendement rédactionnel au 
premier alinéa de l'article 19 par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à supprimer, au premier alinéa 
in fine de cet article, les mots : « Ce pourcentage [du salaire 
minimum de croissance] sera plus élevé pour les apprentis 
âgés de plus de dix-huit ans. » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Art. additionnel 19 bis ' nouveau. — Amendement 
par M. Jean-Baptiste Mathias, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales, tendant, après l'article 19, à 
insérer un article 19 bis nouveau ainsi rédigé : « L'employeur 
est tenu de prévenir les parents ou leurs représentants en 
cas de maladie ou d'absence de l'apprenti, ou de tout autre 
fait de nature à motiver leur intervention. » (ibid.), observa-
tions, adoption modifiée (ibid.) . — Art. 22 (ibid.) . 	Amende- 
ment rédactionnel par M. Jean-Baptiste Mathias, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales, observations, 
adoption (p. 1049) . 	Art. 23 (ibid.) . — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, -rapporteur, tendant, entre le ` premier et 
le deuxième alinéa de l'article 23, à insérer .un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « L'ascendant est tenu lorsque l'apprenti est 
un mineur non émancipé de verser une partie du salaire, 
dans les conditions fixées par le décret prévu à l'article 37, 
à un compte bloqué ouvert au nom de l'apprenti. Le juge 
d'instance peut seul autoriser le déblocage de tout ou partie 
de ce compte avant la fin de l'apprentissage, en cas de néces-
sité et dans l'intérêt exclusif de l'apprenti. » (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à compléter l'article 23,, par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Toutefois, ces dispositions ne 
s'appliquent que si l'ascendant employeur bénéficie . des disposi-
tions prévues â l'article 27 de la présente loi..» (ibid.), adoption 
(ibid.) . — Art. 24 (ibid.) . 	Amendement par M. Pierre Giraud 
tendant à rédiger ainsi cet article : « La décision de l'inspecteir 
du travail peut faire l'objet pendant un délai de deux semaines 

d'un recours devant le directeur régional du travail et de la 
main-d'oeuvre qui statue dans le délai d'un mois à compter 
de la réception du recours » ,(ibid.), observations, rejet (ibid.). — 
Art. 26 (p. 1050) . — Amendement rédactionnel par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 27 (ibid.) . — 
Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant à supprimer 
cet article admettant en exonération de la taxe d'apprentissage 
une partie du salaire versée aux ,apprentis-(p. 1051), observations, 
rejet (ibid.). — Amendement par M. Paul Minot tendant à 
préciser au paragraphe b) de l'article 27, que le concours finan-
cier, prélevé sur les fonds collectés au titre de la taxe d'appren-
tissage, sera limité dans une proportion qui pourra faire l'objet 
d'un décret d'application (ibid.), observations, retrait (ibid.). — 
Amendement par M. Roger Poudonson tendant à compléter 
in fine l'article 27 par un nouvel alinéa ainsi conçu : « Cette 
partie du salaire sera majorée pour le secteur des métiers » 
(ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. 32 (p. 1052). — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
remplacer, au premier alinéa de cet article in fine, les mots : 
« peuvent contrôler la formation donnée aux apprentis tant 
dans les centres de formation que sur les lieux de travail », 
par les mots : « peuvent contrôler l'éducation donnée aux 
apprentis tant dans les centres de formation que sur les lieux 
de travail » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amen-
dement rédactionnel au deuxième alinéa de l'article 32 par 
M. Jean-Baptiste Mathias, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires sociales (ibid.), adoption (p. 1053). — Art. 33 
(ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 33 : « Les 
compagnies consulaires, les chambres de métiers et les chambres 
d'agriculture exercent leurs attributions en matière d'appren-
tissage dans le cadre de la présente loi » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 34 (ibid.) . — Amendement par 
Mme Catherine Lagatu tendant à supprimer le dernier alinéa 
qui remet à un décret le soin de fixer la date et les modalités 
d'application de la présente loi dans les territoires d'outre-mer 
(ibid.) et amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à compléter in fine le dernier alinéa par les dispo-
sitions suivantes : « A défaut de la parution du décret avant 
l'expiration du délai d'un an prévu ci-dessus, l'apprentissage 
dans les départements d'outre-mer sera soumis au même régime 
que dans les départements métropolitains » (ibid.), observations ; 
amendement par M. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat, tendant 
à rédiger ainsi la fin du dernier alinéa : « Ce décret devra être 
pris dans un délai maximum de deux ans après la promul-
gation de la loi » (ibid.) , observations, adoption de l'amendement 
par M. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat (p. 1054), rejet de 
l'amendement par Mme Catherine Lagatu (ibid.) et adoption 
de l'amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur (ibid.) . — 
Art. 35 (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant à rédiger cet article abrogeant toutes disposi-
tions antérieures contraires sans énumération de ces dispositions 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 36 (ibid.). —
Amendement rédactionnel au début du premier alinéa de cet 
article par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — 
Amendement rédactionnel au septième alinéa de cet article-
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (p. 1055). — 
Amendement rédactionnel au dernier alinéa de cet article par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 37 
(ibid.) . — Amendement rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, au deuxième alinéa de cet article, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Michel Kauffmann tendant à modifier le 
dernier alinéa de cet article afin de préciser que la présente 
loi ne sera applicable dans les trois départements de l'Est que 
dans la mesure où il leur sera plus favorable que le régime 
actuel (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Ont pris part 
à la discussion des articles : MM. Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat à l'éducation nationale ; Adolphe Chauvin, rapporteur ; 
Louis Courroy ; Claudius Delorme ; Yves Durand, rapporteur 
pour avis de la commission des finances ; Marcel Gargar ; Pierre 
Giraud Mme Marie-Thérèse Goutmann M. Michel Kistler ; 
Mme Catherine Lagatu ; MM. Jean-Baptiste Mathias, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales Geoffroy de 
Montalembert ; Roger Poudonson ; René Tinant. — Sur l'en-
semble (p. 1055), adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 126) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 24 juin 1971. — Voy. : Impressions n° 1863, 
1877, 454. 

Deuxième transmission au Sénat [25 juin 19717 (I., n° 371). —• 
Renvoi à la commission des affaires culturelles. Rapport par 
M. Adolphe Chauvin [28 juin 1971] (I., n° 380) . — Discussion 
[28 juin 1971] (p. 1393 et suiv.) . — Est entendu dans la 'discus• 
siom générale : M. Adolphe Chauvin, rapporteur. — Discussion 
des articles (p. 1393 et suiv.) . — Art. ter (p. 1393). — Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article, remplaçant, au premier alinéa, 
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le mot : « formation » par le mot : « culture » et, au deuxième 
alinéa, le mot : « formation » par 'le mot : «éducation » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Art. 3 (ibid.) . — Amendement 
rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.). — Art. 4 (ibid.). — Deux amendements rédactionnels 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (p. 1394) . — 
Art. 10 (ibid.) . — Amendement rédactionnel par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 19 (p. 1395) . — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
supprimer le deuxième alinéa de cet article, alinéa faisant réfé-
rence à l'âge de l'apprenti pour la fixation du salaire (ibid.), 
observations, retrait (ibid.) . — Art. 23 (ibid.) . — Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant, entre le premier 
et le deuxième alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa 
rétablissant la procédure du compte bloqué en faveur de l'ap-
prenti employé par un ascendant (ibid.), observations, et sous-
amendement par M. Roger Poudonson tendant à supprimer le 
mot : « exclusif », dans l'expression : « dans l'intérêt exclusif 
de l'apprenti » (p. 1396) , rejet du sous-amendement et adoption 

'de l'amendement (ibid.). — Art. 32 (ibid.). — Amendement 
rédactionnel par , M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.) . — Art. 35 (ibid.) . — Amendement par M. Pierre Bille-
cocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale, tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article énumérant toutes les dispo-
sitions abrogées à compter de la date d'entrée en vigueur de 
la présente loi (ibid.), observations, rejet (p. 1397). — Art. 36 
(ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 37 (ibid.) . — Amendement 
par M. Pierre Schiélé tendant à rétablir le dernier alinéa de 
cet article dans le texte adopté en première lecture, alinéa 
relatif à l'application de la présente loi dans les départements 
de l'Est (ibid.), observations, adoption (p. 1398). — Ont pris 
part à la discussion des articles : MM. Pierre Billecocq, secré-
taire d'Etat à l'éducation nationale ; Jean-Eric Bausch ; Adolphe 
Chauvin, rapporteur ; Yvon Coudé du Foresto ; Mme Catherine 
Lagatu ; MM. Roger Poudonson ; Pierre Schiélé. — Sur l'en-
semble (p. 138) , adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 151). — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions n"s 1929, 1944, 474. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2, de la Consti-
tution) [28 juin 1971] (p. 1403). — Election des membres de 
la commission [28 juin 1971] (p. 1410). Rapport par M. (Adolphe 
Chauvin [29 juin 1971] (I., n° 391). — Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1542 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat à l'éducation nationale. — Articles (p. 1542 et suiv.) . — 
Sur l'ensemble (p. 1544) , adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 168) . - 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-576 du 16 juillet 1971 (J. O. du 17 juil-
let 1971). 

APPRENTISSAGE. — Voy. : TAXE D'APPRENTISSAGE. 

ARCHEOLOGIE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ARCHITECTURE. 	Voy.: LOIS DE FINANCES. 

ARCHIVES. 

Proposition de loi, présentée par M. Henri BAUDOUIN, député, 
relative au délai de conservation des archives des juges, des 
personnes ayant représenté ou assisté les parties, des huissiers 
de justice ainsi que des syndics au règlement judiciaire et à la 
liquidation des biens. — Adoptée par l'Assemblée nationale le 
14 avril 1971. — Voy. Impressions 'n'° 423, 1498, 373. — Trans-
mission au. Sénat [15 avril 1971] (I., n° 179). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Lucien 
de Montigny [4 mai 1971] (I., n° 204). — Discussion [13 mai 
1971] (p. 388 et 389). — Est entendu dans la discussion générale : 
M. Lucien de Montigny, rapporteur. — Discussion de l'article 
unique (p. 388 et 389) . — Amendement par M. Lucien de Mon-
tigny, rapporteur, tendant à supprimer, pour harmonisation, le 
dernier alinéa relatif aux syndics, du texte proposé pour l'arti-
cle 2276 du code civil (p. 389), observation, adoption (ibid.) . — 
Article additionnel 2 nouveau.' — Amendement par M. Lucien 
de Montigny, rapporteur, tendant à insérer un article additionnel 
2 nouveau transférant dans la loi du 13 juillet 1967 les dispo-
sitions relatives aux syndics (ibid.), observations, adoption (ibid.). 

— Article additionnel 3 nouveau. — Amendement par M. Lucien 
de Montigny, rapporteur, tendant à insérer un article additionel 3 
nouveau modifiant la loi du 13 juillet 1967 en conséquence du 
vote de l'amendement précédent, adoption (ibid.) ;- — Ont pris 
part à la discussion des articles : MM. Lucien dey Montigny, 
rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. — Sur l'ensemble (p. 389), adoption (ibid.) . ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 82) . 

Adoptée en deuxième lecture par l'Assemblée nationale le 
28 juin 1971. — Voy. : Impressions n°° 1725, 1844, 460. 

Promulgation ; loi n° 71-538 du 7 juillet 1971. — (J. O. du 
8 juillet 1971). 

ARCHIVES (RECONSTITUTION). — Voy. : LOIS DE FINANCES.  - 
TRIBUNAUX  DE COMMERCE. 

ARMEE. 

1. — Proposition de loi, présentée par Mme Marie-Hélène 
CARDOT, sénateur, relative à l'indemnité familiale d'expatriation 
en Allemagne pour les militaires de carrière [6 avril 1971] 
(I., n° 171). — Renvoi à la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sous réserve d.e la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. 

2. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif au corps des vétérinaires biologistes 
des armées. — Adopté par l'Assemblée nationale le 11 mai 1971. 
— Voy. : Impressions nU° 1669, 1705, 402. — Transmission au 
Sénat [13 mai 1971] (I., n° 236). — Renvoi à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Raymond Boin [1" juin 1971] (I., n° 271). — Discussion 
[9 juin 1971] (p. 760 et suiv.) . — Sont entendus dans la dis-
cussion générale : MM. l:~i,aymond Boin, rapporteur ; André Fan-
ton, secrétaire d'Etat à la défense nationale. — Articles (p. 761 
et 762) . — Sur l'ensemble (p. 762) , adoption (ibid.) . — ADOPTION 
(n° 115) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-460 du 18 juin 1971 (J. O. du 19 juin 
1971). 

ARMEES (PERSONNEL, PENSIONS, LIMITES D'AGE). — 
Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ARMEMENT ATOMIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ARTISANS. — Voy. : • BAUX COMMERCIAUX. 

ARTISTES. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

ARTS ET LETTRES. — Voy. Lois DE FINANCES. 

ASSEMBLEE CONSULTATIVE - DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Scrutins pour l'élection de six délégués titulaires et de 
six délégués suppléants représentant la France à l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe [16 décembre 1971] (p. 3166 
et 3185). — Sont élus délégués titulaires : MM. Jean Péridier, 
Pierre de Félice, Louis Jung, François Schleiter, Jean Legaret 
et Robert Schmitt. — Sont élus délégués suppléants : MM. Char-
les Laurent-Thouverey, Marcel Lemaire, Lucien Gautier, Georges 
Dardel, Joseph Yvon, Pierre de Chevigny. 

ASSEMBLEE UNIQUE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Scrutin pour l'élection d'un délégué, représentant la France, 
en remplacement de M. René Blondelle, décédé [29 avril 1971] 
(p. 243, 250 et 268). — Est élu : M. Charles Durand. Scrutin 
pour l'élection de douze délégués représentant la France 
[16 décembre 1971] (p. 3166 et 3186). — Sont élus : MM. Pierre 
Giraud, Marcel Brégégère, Charles Durand, Alain Poher, Henri 
Caillavet, Jean Berthoin, Roger Houdet, François Duval, Léon 
Jozeau-Marigné, André Colin, , André Armengaud, Jean-Eric 
Bousch. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. — Voy. : AIDE JUDICIAIRE. 

ASSISTANTES SOCIALES (ECOLES). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 1109. 
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ASSOCIATION 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, tendant à compléter les dispositions de l'article 7 
de la loi du 1rr juillet 1901 relative au contrat d'association. — 
Adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence 
le 23 juin 1971. — Voy. : impressions n°' 1834, 1845, 452. - 
NOUVEL INTITULÉ : • « Projet de loi tendant à compléter les dis- 
positions des articles 5 et 7 de la loi du ler  juillet 1901 
relative au contrat d'association ». — Transmission au Sénat 
[24 juin 1971]. (I. n° 358.) — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du rè-
glement et d'administration générale, sous réserve de la cons-
titution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Jean 
Geoffroy [25 juin 1971] (I. n° 375). — Discussion [28 juin 1971] 
(p. 1430 et suiv.). Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Jean Geoffroy, rapporteur ; Louis Namy ; Ray-
mond Marcellin, ministre de l'intérieur Marcel Gargar. — 
Motion par M. Pierre Marcilhacy tendant à opposer la question 
préalable (p. 1433) . — Sont entendus : MM. Pierre Marcilhacy ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — 
Adoption de la motion (p. 1436) par scrutin public (n° 71) . — 
Le projet de loi est rejeté. — REJET (n° 155) . 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 30 juin 1971. — Voy..: Impressions n"' 1934, 1948, 482. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45 alinéa 2 de la Consti- 
tution) [28 juin 1971] (p. 1436) . — Election des membres 
de la commission [28 juin 1971] (p. 1436). — Rapport par 
M. Jean Geoffroy [29 juin 1971] (I. n° 394). — Discussion 
[30 juin 1971] (p. 1568 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale MM. Raymond Bonnefous, au nom de 
M. Jean Geoffroy, rapporteur ; Raymond Marcellin, ministre de 
l'intérieur ; Pierre Marcilhacy. — Explication de vote : 
M. Emile Durieux. — Sur l'ensemble (p. 1570) , dans le texte 
établi par la commission mixte paritaire, rejet (ibid.) , par 
scrutin public (n° 77) . 	REJET (n° 182) . — COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale 
en nouvelle lecture le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions 
n" s  1934, 1968, 486. 

Deuxième transmission au Sénat (nouvelle lecture) [30 juin 
1971] (L, n° 414). — Renvoi à la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. — Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1571). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. André Mignôt, rapporteur ; Raymond Marcellin, ministre 
de l'intérieur. --- Articles (p. 1571) . — Sur l'ensemble (ibid.) , 
rejet (ibid.) , par scrutin public (n° 78) . — REJET (n° 183) . - 
NOUVELLE LECTURE. 

Adoption définitive en troisième lecture par l'Assemblée 
nationale le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions n°" 1966, 
1969, 487. 

Promulgation : loi n° 71-604 du 20 juillet 1971 (J. O. du 
21 juillet 1971). — Le Conseil constitutionnel, par décision 
du 16 juillet 1971 publiée au Journal officiel (Lois et décrets) 
n° 165 du 18 juillet 1971, a déclaré non conformes à la Consti-
tution les dispositions de l'article 3 de la présente loi. 

ASSOCIATIONS CULTURELLES. — Voy. : Lois  DE FINANCES. 

ASSOCIATIONS SYNDICALES 

Proposition de loi présentée par M. Robert WAGNER, député, 
tendant à préciser certaines dispositions de la loi d'orientation 
foncière (n° 67-1253 du 30 décembre 1967) relatives aux asso-
ciations foncières urbaines. — Adoptée par l'Assemblée natio-
nale, après déclaration d'urgence, le 12 juin 1971. — Voy.: 
Impressions n"° 1098, 1821, 430. — NOUVEL INTITULÉ : « Propo-
sition de loi relative aux associations foncières urbaines ». — 
Transmission au Sénat [14 juin 1971] (I. n° 311). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Pierre de Félice [19 juin 1971] (I., n° 339). — Discussion 
[21 juin 1971] (p. 1139 et suiv.). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Pierre d e Félice, rapporteur ; Robert-André 
Vivien, 'secrétaire d'Etat au logement. — Discussion des articles 
(p. 1140 et 1141). - Art. ter (p. 1140). — Amendement par 

M. Pierre de Félice, rapporteur, tendant à une nouvelle rédac-
tion du dernier alinéa de cet article afin d'assimiler dans les 
garanties les locataires d'habitations et ceux qui bénéficient 
du maintien dans les lieux en vertu de la loi du ter septembre 
1948, aux commerçants garantis par le texte proposé (ibid.), 
observations, adoption (p. 1141). — Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. Pierre de Félice, rapporteur ; Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement. — Sur l'ensemble (p. 1141), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 136) . 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 14 décembre 1971. — Voy. : Impressions 
no' 1871, 2113, 533. 

Deuxième transmission au Sénat [14 décembre 1971] (I., n° 98). 

ASSURANCES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant et complétant le décret du 14 juin 1938 
unifiant le contrôle de l'Etat sur les entreprises d'assurances 
de toute nature et de capitalisation et tendant à l'organisation 
de l'industrie des assurances, et la loi n° 58-208 du 27 février 
1958 instituant une obligation d'assurance en matière' de circu-
lation de véhicules terrestres à moteur. — Adopté par l'Assem-
blée nationale le 22 avril 1971. — Voy. : Impressions n°g 1619, 
1631, 385. Transmission au Sénat [27 avril 1971] (1., n° 198). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Etienne Dailly [19 mai 1971] (I., n° 246). — 
Discussion [27 mai 1971] (p. 570 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Etienne Dailly, rapporteur ; 
Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. — Discussion des 
articles (p. 571 et suiv.). — Art. A (p. 571). — Amendement 
par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article afin de faire référence aux dispositions 
particulières qui, dans le règlement d'administration publique 
pris en application du décret du 14 juin 1938, régissent les 
sociétés d'assurance à forme mutuelle (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 2 (p. 572) . — 'Amendement par 
M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction 
de cet article afin de ne modifier que l'article 5 du décret du 
14 juin 1938, article relatif au contrôle des commissaires aux 
comptes (ibid.), observations, adoption (ibid). — Art. addition-
nel 8 bis nouveau. — Amendement par M. Etienne Dailly, rap-
porteur, tendant, après l'article 8, à insérer un article addition-
nel 8 bis nouveau modifiant pour coordination l'alinéa 2 de 
l'article 37 du décret du 14 juin 1938 (p. 574), observations, 
adoption (ibid.). — Art. additionnel 9 bis nouveau. — Amende-
ment par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant, après l'arti-
cle 9, à insérer un article additionnel 9 bis nouveau relatif aux 
sanctions pénales antérieurement prévues aux articles 5 et 5 bis 
du décret du 14 juin 1938 (p. 575), observations, adoption (ibid.). 
— Ont pris part à la discussion des articles- : MM. Etienne 
Dailly, rapporteur ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. 
— Sur l'ensemble (p. 576), adoption (ibid.) — ADOPTION MODI-
FIÉE (n° 103) . 

Adopté par l'Assemblée nationale en seconde lecture le 
22 juin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1772, 1828, 442. 

Promulgation : loi n° 71-546 du 8 juillet 1971 (J. O. du 9 juil-
let 1971). 

ASSURANCES. — Voy. : ACCIDENTS DU TRAVAIL. 	DÉMAR- 
CHAGE. 

ASSURANCE DES TRAVAILLEURS DE L'AGRICULTURE. 
— Voy. : ACCIDENTS DU TRAVAIL. - ASSURANCES SOCIALES. 

ASSURANCE INVALIDITE. — Voy. : ASSURANCES SOCIALES 
(ASSURANCE VIEILLESSE) . 

ASSURANCE MALADIE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ASSURANCE -  MALADIE DES TRAVAILLEURS NON SALA-
RIES NON AGRICOLES. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1136. 

ASSURANCES SOCIALES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, portant amélioration des retraites du régime 
général de sécurité sociale. — Adopté par l'Assemblée natio- 
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nale, après déclaration d'urgence, le 2 décembre 1971. — Voy. : 
Impressions n°" 2029, 2081, 511. — Transmission au Sénat [6 dé-
cembre 1971] (I., n" 60). — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Lucien Grand [10 décembre 1971] (I., n" 72) . —
Discussion [13 décembre 1971] (p. 2988 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Lucien Grand, rappor-
teur ; Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la 
sécurité sociale ; Robert Schwint ; Hector Viron ; Jacques Hen-
riet ; Jean Cauchon. — Discussion des articles (p. 2999 et suiv.). 
— Art. 1''' (p. 2999). — Amendement par M. Hector Viron ten-
dant à une nouvelle rédaction de cet article afin d'abaisser 
l'âge de la retraite respectivement à soixante ans pour les 
hommes et à cinquante-cinq ans pour les femmes et de fixer 
le miniumum des pensions à 80 p. 100 du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance (S. M. I. C.) (ibid.), observations, 
irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.). 
— Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit la fin du texte modificatif proposé pour le 
paragraphe I de l'article L. 331 du code de la sécurité sociale : 
« ... qui atteint l'âge de soixante ans et justifie d'une durée mini-
mum de soixante trimestres d'assurance. » (ibid.) et amende-
ment par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le paragraphe II du texte modificatf proposé pour l'arti-
cle L. 331 du code de la sécurité sociale : « La pension est 
liquidée et calculée compte tenu de l'âge auquel l'assuré fait 
valoir ses droits, du salaire moyen annuel de base et de la 
durée d'assurance dans la limite d'un maximum de `cent cin-
quante trimestres. Le taux de la pension croît en fonction de 
l'âge auquel est demandée la liquidation de la pension. Les 
modalités de liquidation et de calcul de la pension sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. » (ibid.), observations, retrait des 
deux amendements (p. 3000). — Les deux amendements précé-
dents sont repris par M. Lucien Grand, rapporteur, avec modifi-
cations concernant la fixation de l'âge et de la durée minimum 
ou maximum d'assurance (ibid.), observations, rejet du premier 
amendement modifié (ibid.), le second amendement modifié 
devient sans objet après modification adoptée du premier alinéa 
du paragraphe II du texte proposé pour l'article L. 331 du 
code de là sécurité sociale par l'insertion du mot : « moyen » 
entre les mots : « salaire » et « annuel » (p. 3001) . — Art. 2 
(ibid.) . — Amendement par M. Hector . Viron tendant à complé-
ter cet article afin de permettre aux assurés « qui ont exercé 
pendant au moins vingt années une activité particulièrement 
pénible » de profiter' d'une retraite à un âge . moins élevé 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, tendant à compléter le texte modificatif 
présenté pour l'article L. 332 du code de la sécurité sociale par 
un nouvel alinéa permettant aux assurés anciens prisonniers 
de guerre de bénéficier des dispositions précédentes relatives 
à l'inaptitude au travail entre soixante et soixante-cinq ans 
(p. 3002) et sous-amendement par M. Marcel Darou tendant à 
préciser que les anciens prisonniers pourront être « ... titulaires 
ou non de la carte d'ancien combattant » (ibid.) , observations, 
irrecevabilité de l'amendement et du sous-amendement aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.) . — Art. 3 (ibid.) . 
— Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit le texte modificatif présenté pour l'ar-
ticle L. 333 du code de la sécurité sociale : « Art. L. 333. 
— Est reconnu inapte l'assuré qui n'est pas en mesure 
de poursuivre une activité professionnelle sans nuire gra-
vement à sa santé ou qui se trouve définitivement atteint 
d'une incapacité de travail de 50 p. 100 médicalement 
constatée, compte tenu de ses aptitudes physiques et men-
tales à l'exercice de son emploi. » (ibid.) , observations, 
adoption (p. 3003) . — Art. 4 (ibid.) . 	Amendement par 
M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à modifier le texte modi-
ficatif présenté pour l'article L. 334 afin que la pension pour 
inaptitude puisse être suspendue lorsque le pensionné « exerce 
une activité professionnelle lui procurant des revenus dépas-
sant une fraction, fixée par décret, du montant de sa pension » 
(ibid.), observations, retrait (ibid.). — Articles additionnels. — 
Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à insérer 
un article additionnel nouveau ainsi rédigé : « Il est inséré 
dans le code de la sécurité sociale, après l'article L. 341, un 
article L. 341-1 ainsi conçu : « Art. L. 341-1. — Un décret 
déterminera les modalités selon lesquelles les caisses d'assu-
rance vieillesse seront tenues de communiquer aux assurés 
chaque année le nombre de trimestres d'assurance valables et, 
avant leur soixantième anniversaire, le relevé général des tri-
mestres d'assurance valables inscrits à leur compte individuel. » 
(ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Amendement par M. Hec-
tor Viron tendant à insérer un article additionnel nouveau ainsi 
rédigé : « Le premier alinéa de l'article L. 343 du code de la 
sécurité sociale est abrogé et remplacé par la disposition sui-
vante : « Le salaire servant de base au calcul de la pension est 
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le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées 
au cours des dix années les plus favorables de la carrière du 
travailleur. » (ibid.) et amendement par M. Lucien Grand, 
rapporteur, tendant à insérer un article additionnel 
ainsi rédigé: « L'article L. 343 du code de la sécurité sociale est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : « Art. L. 343. 
— Le salaire de base visé à l'article L. 331 est le 
salaire moyen annuel le plus favorable, correspondant aux 
cotisations versées au compte de l'assuré au titre des dix 
dernières années d'assurance accomplies soit avant son cin-
quante-cinquième anniversaire, soit avant son soixantième anni-
versaire, soit avant la date de liquidation de la pension (ibid.), 
observations, irrecevabilité des deux amendements aux termes 
de l'article 40 de la Constitution (p. 3005).- — Art 8 ibid.) . — 
Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à 
rectifier une erreur de référence au début du premier alinéa 
de l'article 8, observations, adoption (ibid.) . — Amendement 
par M. Hector Viron tendant à modifier le premier alinéa 
de l'article 8 afin de ne pas exclure du bénéfice de la majo-
ration forfaitaire les retraités qui n'auraient pas cotisé pendant 
trente années (ibid.) , observations, irrecevabilité aux termes de 
l'article 40 de la Constitution (p. 3006). — Amendement par 
M. Hector Viron tendant à la fin du premier alinéa de 
l'article 8, à remplacer le taux de « -5 p. 100 » de la majoration 
par : « 15 p. 100 » (ibid.), observations, irrecevabilité aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.) . — Art. 9 
(ibid.) . — Amendement par M. Hector Viron tendant à complé-
ter in fine le texte présenté pour l'article L. 342-1 du code de 
la sécurité sociale par une disposition accordant à la femme 
ayant élevé au moins deux enfants une anticipation d'un an 
de l'âge de la retraite par enfant (ibid.), observations, irrece-
vabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.) . 
— Amendement par M. Marcel Cavaillé tendant à compléter 
in fine le texte présenté pour l'article L. 342-1 du code de la 
sécurité sociale par un alinéa nouveau accordant un avantage 
supplémentaire aux femmes ayant élevé un enfant handicapé 
(ibid.), observations, retrait (ibid.), l'amendement est repris 
par M. André Aubry (ibid.) , irrecevabilité aux termes de l'ar-
ticle 40 de la Constitution (ibid.) . — Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, tendant à compléter le texte modificatif 
présenté pour l'article L. 342-1 du code de la sécurité sociale 
par un nouvel alinéa accordant aux assurées sociales mères de 
famille une bonification d'annuités d'un an par enfant (ibid.), 
observations, retrait (p. 3007) . — Articles additionnels. — Amen-
dement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant, après l'arti-
cle 9, à insérer un article additionnel 9 bis nouveau ainsi rédigé : 
« La présente loi est applicable aux pensions de travailleurs 
salariés agricoles » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. André Armengaud tendant, après l'arti-
cle 9, à insérer un article ,additionnel nouveau relatif à l'assu-
rance vieillesse des Français travaillant à l'étranger (ibid.), 
observations, retrait (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. André Armengaud ; André Aubry ; Robert Boulin, 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale ; Lucien 
Grand, rapporteur ; Jacques Henriet ; Robert Schwint, Hector 
Viron. — Explications de vote : MM. Hector Viron, Robert 
Schwint, Pierre de Félice. — Sur l'ensemmble (p. 3008), adoption 
(ibid.) . — NOUVEL INTITULÉ. - Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, tendant à rédiger comme suit l'intitulé : 
« Projet de loi portant amélioration des pensions de vieillesse 
du régime général de sécurité sociale et du régime des tra• 
vailleurs salariés agricoles », adoption (ibid.). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n" 23) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 16 décembre 1971. — Voy. : Impressions 
n" 2122, 2126, 540. 

Deuxième transmission au Sénat [16 décembre 1971] (I., 
no 117) . — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Rapport par M. Lucien Grand [17 décembre 1971] (I., n° 121). 
— Discussion [17 décembre 1971] (p. 3236 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Lucien Grand, vice-
président et rapporteur de la coommission des affaires sociales, 
Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale. — Article 3 (p. 3238) . •—. Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, endant à reprendre le texte adopté en 
première lecture (p. 3239), adoption (ibid.) . — Sur l'ensemble 
(ibid.), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE- (n° 41). - 

DEUXIÈME LECTURE. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2, de la Cons-
titution) [ 17 décembre 1971] (p. 3259) . — Election des membres 
de la commission (ibid.) — Rapport par M. Lucien Grand 
[17 décembre 1971] (I., n° 125). 

Adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture le 
18 décembre 1971. - Voy. : Impressions n'" 2169, 2177, 550. 
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Troisième transmission au Sénat (nouvelle lecture) [18 décem- 
bre 1971] (I., n° 132). — Renvoi à la commission des affaires 
sociales. — Rapport par M. Lucien Grand [17 décembre 1971] 
(I., n° 136). — Discussion [20 décembre 1971] (p. 3325 et 3326). 
— Est entendu dans la discussion générale : M. Lucien Grand, 
rapporteur. — Article 3 (p. 3325) . — Amendement par M. Lucien 
Grand, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte 
modificatif présenté pour l'article L. 333 du code de la sécurité 
sociale : « Art. L. 333. — Est, sur sa demande, reconnu inapte 
au travail l'assuré qui n'est pas en mesure de poursuivre l'exer-
cice de son emploi sans nuire gravement à sa santé ou qui se 
trouve définitivement atteint d'une incapacité physiologique 
de 50 p. 100 médicalement constatée au regard de l'emploi qu'il 
exerce. » (ibid.), observations, rejet (p. 3326). — Ont pris part 
à la discussion de l'article 3: MM. Robert Boulin, ministre de 
la santé publique et de la sécurité sociale ; Jacques Descours 
Desacres ; Lucien Grand, rapporteur. — Sur l'ensemble (p. 3326) , 
adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 53) . — NOUVELLE LECTURE. - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1132 du 31 décembre 1971 (J. O. du 
5 janvier 1972). 

ASSURANCES SOCIALES (REGIME GENERAL DES SALA-
RIES). — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ASSURANCES SOCIALES AGRICOLES. — Voy. : Lois DE 

FINANCES. - MUTUALITÉ AGRICOLE. 

ASSURANCE VIEILLESSE. — Voy. : PRESTATIONS FAMILIALES. 

ASSURANCE VOLONTAIRE. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTI- 

FICATIVES. 

AUTOMOBILE (CONSTRUCTION). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 

1151. — LOIS DE FINANCES. 

AUTOROUTES. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

AUTOROUTE (NICE). 	Voy. : QUESTIONS ORALES, 1146, 1157. 

AUTRICHE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

AUXILIAIRES MEDICAUX 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant et complétant les articles L. 504-1 et L. 504-2 
du code de la santé publique. — Adopté par l'Assemblée natio-
nale le 15 avril 1971. — Voy. : Impressions n°° 1504, 1622, 381. — 
Transmission au Sénat [20 avril 1971] (I., n° 188). — Renvoi 
à la commission des affaires sociales, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévue par le règlement. Rapport par M. Yves Villard [ 13 mai 
1971] (I., n° 227). — Discussion [18 mai 1971] (p. 434 et suiv.). - 
Sont entendus dans la discussion générale : M. Yves Villard, rap-
porteur ; Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat à 
l'action sociale et à la réadaptation. — Discussion des articles 
(p. 435 et 436) . — Art. 2 (p. 436) . Amendement par M. Yves 
Villard, rapporteur, tendant à reporter du l er  janvier au ter juil-
let 1972 la date limite de dépôt des demandes d'autorisation 
d'exercice (ibid.), obserbations, adoption (ibid.). — Art. 3 (ibid.). 
- Amendement par M. Yves Villard, rapporteur, tendant à 
préciser que les titres délivrés jusqu'ici, cesseront d'être déli-
vrés à partir du 31 décembre 1973 (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : Mlle Marie-
Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la 
réadaptation ; M. Yves Villard, rapporteur. — Sur l'ensemble 
(p. 436), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 89). 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 3 juin 
1971. — Voy. : Impressions n°' 1749, 1778, 419. 

Promulgation loi n° 71-445 du 15 juin 1971 (J. O. du 16 juin 
1971). 

AUXILIAIRES MEDICAUX. — Voy. : SÉCURITÉ SOCIALE (GÉNÉ- 
RALITÉS) . 

AVIATION CIVILE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. - TRANSPORTS 
AÉRIENS. 

AVORTEMENT 

Proposition de loi, présentée par M. Henri CAILLAVET, sénateur, 
tendant à permettre l'interruption de grossesse [l er  juin 1971] 
(I., n° 276) . — Renvoi à la commission des affaires sociales, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. 

B 

BALANCE FRANÇAISE DES BREVETS ET LICENCES. 
Voy. : LOIS DE FINANCES. 

BANQUE DE FRANCE. — Voy. : CHÈQUES. 

BASSIN DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS 

Proposition de loi, présentée par M. Hector VIRON, sénateur, 
tendant à assurer la rénovation des cités et de l'habitat miniers 
du bassin du Nord et du Pas-de-Calais [15 janvier 1971. — 
Rattaché  pour ordre au procès-verbal de la séance du 19 décem-
bre 1971. — J. O. séance 2 avril 1971] (I., n° 162) . — Renvoi 
à la commission des affaires économiques et du Plan, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. 

BASSIN PARISIEN (AMENAGEMENT). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 111. 

BATELLERIE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

BATIMENT. — Voy. : MARCHÉS ADMINISTRATIFS. 

B. A. P. S. A. (Budget annexe des prestations sociales agricoles). 
— Voy. : LOIS DE FINANCES.  

BAUX COMMERCIAUX 

Proposition de loi présentée par M. Henri MODIANO, député, 
tendant à banaliser les bai,x commerciaux. — Adoptée par 
l'Assemblée nationale le 26 mai 1971. — Voy. : Impressions 
n°s 1570, 1508, 1970, 1166, 1702, 417. — NOUVEL INTITULÉ : 

Proposition de loi tendant à modifier le décret n° 53-960 
du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et 
locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal ». -- Transmission au Sénat [1 'r  juin 1971] (L, n° 272). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Pierre Mailhe [28 juin 1971] ,(L, n" 376) . — 
Discussion [29 juin 1971] (p. 1488 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Pierre Mailhe, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — 
Discussion des articles (p. 1489 et suiv.) . — Les articles 1, 2 et 3 
sont réservés (p. 1489) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement par 
M. Pierre Mailhe, rapporteur, tendant à rédiger comme suit 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 34-1 du 
décret du 30 septembre 1953 : « Le locataire peut, sur sa 
demande, être autorisé à exercer dans les lieux loués une 
ou plusieurs activités différentes de celles prévues au bail, 
lorsque ces activités .sont compatibles avec la destination, les 
caractères et la situation de l'immeuble et, le cas échéant, 
l'organisation générale de l'ensemble immobilier dans lequel 
le local est implanté. » (p. 1490), observations, adoption (ibid.). 
— Amendement par M. Pierre Mailhe, rapporteur, tendant, 
dans le dernier alinéa du texte présenté pour l'article 34-2 
du décret du 30 septembre 1953, à réduire le délai de trois 
à deux mois pour harmonisation (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.). — Amendement par M. Pierre Mailhe, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit le début du deuxième alinéa 
du texte présenté pour l'article 34-3 du décret du 30 septem-
bre 1953 : « Ce dernier peut en outre, en compensation, deman-
der, au moment de la transformation, la modification du prix... » 
(ibid.) , observations, adoption (p. 1492) . — Amendement par 
M. Pierre Mailhe, rapporteur, tendant à rédiger comme suit 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 34-4 du 
décret du 30 septembre 1953 : « Art. 34-4. - En  cas de 
désaccord sur la demande de transformation, le tribunal de 
grande instance refuse la demande du locataire si l'activité 
envisagée n'est pas conforme aux dispositions . de l'article 34-1. 
Dans le cas contraire, il se prononce notamment en considé- 
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ration de l'évolution de la conjoncture économique et de l'orga-
nisation rationnelle de la distribution. Il peut admettre totalement 
ou partiellement la demande du locataire, subordonner l'admis-
sion de la demande aux conditions qu'il détermine ou faire 
droit au refus du propriétaire si ce refus est justifié par un 
motif sérieux et légitime. » (ibid.), observations, adoption (ibid.) . 
— Amendement par M. André Mignot tendant, après le texte 
présenté pour l'article 34-7 du décret du 30 septembre 1953, 
à insérer le texte suivant : « Art. 34-8. — A tout moment et 
jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de 
la date à laquelle la décision sera passée en force de chose 
jugée, le locataire qui a formé une demande conformément aux 
articles 34, 34-1 ou 34-2 peut y renoncer en le notifiant au 
bailleur par acte extrajudiciaire et, dans ce cas, il supportera 
tous les frais de l'instance. » (ibid.), observations, adoption 
(p. 1493). Art. 1°r  (précédemment réservé). — Amendement 
par M. André Mignot tendant à rédiger comme suit cet article : 
« Le premier alinéa de l'article 4 du décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 est complété in fine par un membre de 
phrase ainsi rédigé : « ... que le fonds ait ou non été transformé 
dans les conditions prévues au titre VII du présent décret » 
(ibid.), observations, adoption (p. 1494). — Art. 2 (précédemment 
réservé). — Amendement par M. Pierre Mailhe, rapporteur, 
tendant à compléter in fine la dernière phrase du texte pré-
senté pour le quatrième alinéa de l'article 32 du décret du 
30 septembre 1953 par les mots suivants : « ... destiné à sa 
réinstallation » (ibid.), observations, adoption (p. 1495) . — Ont 
pris part à la discussion des articles : MM. Pierre Mailhe, 
rapporteur ; André Mignot ; Auguste Pinton ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice ; Jean Bailly, secrétaire 
d'Etat au commerce. — Sur l'ensemble (p. 1495) , adoption 
(ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 160) . 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions n"s 1950, 
1954, 483. 

Deuxième transmission au Sénat [30 juin 1971] (I., n° 410). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par M. Marcel Molle [30 juin 1971] 
(I., n° 412). — Discussion [30 juin 1971] (p. 1565 et suiv.). — 
Est entendu dans la discussion générale : NI. Marcel Molle, 
rapporteur. — Discussion des articles (p. 1566 et suiv.) . — 
Art. ler  (p. 1566). — Amendement par M. Marcel Molle, rappor-
teur, tendant à reprendre pour cet article le texte adopté en 
première lecture (ibid.), observations, retrait (p. 1567). — 
Art. 4 (ibid.). — Amendement par M. Marcel Molle, rappor-
teur, tendant A rédiger comme suit le premier alinéa du texte 
présenté pour l'article 34-1 du décret du 30 septembre 1953: 
« Art. 34-1. — Le locataire peut, sur sa demande, être autorisé 
à exercer dans les lieux loués une ou plusieurs activités diffé-
rentes de celles prévues au bail, eu égard à la conjoncture 
économique et aux nécessités de l'organisation rationnelle de 
la distribution, lorsque ces activités sont compatibles avec la 
destination, les caractères et la situation de l'immeuble ou de 
l'ensemble immobilier. » (ibid.), observations, adoption (p. 1568). 
-- Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 34-3 du 
décret du 30 septembre 1953, à remplacer les mots : « de 
l'avantage procuré » par les mots : « du service rendu » (ibid.) , 
observations, retrait (ibid.) . — Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. André Mignot Marcel Molle, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Sur 
l'ensemble (p. 1568), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 181) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adoption en troisième lecture par l'Assemblée nationale le 
30 juin 1971. — Voy. : Impressions n°" 1964, 1967, 485. 

Promulgation : loi n° 71-585 du 16 juillet 1971 (J. O. du 
17 juillet 1971). 

BAUX RURAUX A LONG TERME. = Voy. : CODE RURAL. — 
RÉGION D'ÉCONOMIE MONTAGNARDE. 

BENEFICES AGRICOLES. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

BENEFICES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX. — Voy.: 
LOIS DE FINANCES. 

BIBLIOTHEQUES. — Voy. : FONCTIONNAIRES. — LOIS DE 
FINANCES. 

BIOLOGIE. — Voy. : ENSEIGNEMENT MÉDICAL. 

BOIS DE LA GRANGE ET DE NOTRE-DAME DANS LE 
VAL-DE-MARNE (AMENAGEMENT). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1175. — BUDGET EQUIPEMENT ET LOGEMENT, p. 2721, 2728. 

BOISSONS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

BOURSE DU TRAVAIL (19° ARRONDISSEMENT). — Voy.: 
QUESTIONS ORALES, 1127. 

BRESIL. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

BUDGET 1972. — Voy. : LOIS DE FINANCES. — LOIS DE RÈGLE-
MENT. 

BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS SOCIALES AGRI-
COLES (B. A. P. S. A.). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

BUDGET DE L'AGRICULTURE. — Voy. : QuESTIOns ORALES 
AVEC DÉBAT, 124. 

• 

BUDGET DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS. — Voy. : QUES-
TIONS ORALES -AVEC DÉBAT, 121. 

BUDGET SOCIAL. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

BUREAU UNIVERSITAIRE DE STATISTIQI;E (B. U. S.). — 
Voy. : FONCTIONNAIRES. 

C 

CAISSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

CALA- MITES AGRICOLES. — Voy.: QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 113, 125. — QUESTIONS ORALES, 1129, 1135, 1144, 1153, 
1154. 

CAMPING. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CANCER. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CARBURANTS (TAXE SUR LES). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 
— LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

CARBURANTS AGRICOLE& — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CARRIERES. — Voy. : DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL. 

C. E. A. (COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE). — 
Voy. : LOIS DE FINANCES 

CENTRE DE FORMATION DES PERSONNELS COMMU-
NAUX. — Voy. : AGENTS COMMUNAUX. 

CENTRE D'ETUDES DES REVENUS ET DES COUTS (C. E. 
R. C.). — Voy.: -SOIS DE FINANCES. 

CENTRE DE RECHERCHE ET DE DOCUMENTATION SUR 
LA CONSOMMATION (C. R. E. D. O. C.). — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

CENTRE NATIONAL POUR L'EXPLOITATION DES OCEANS 
(C. N. E. X. O.). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CENTRES D'ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSION-
NELLE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1120. 

C. E. R. N. (CENTRE EUROPEEN DE LA RECHERCHE 
NUCLEAIRE). — Voy. : LOIS DE FINANCES. TRAITÉS ET  CONVEN-
TIONS. — ORGANISATION DE LA RECHERCHE NUCLÉAIRE. 

CHAMP DE MANOEUVRES DU LARZAC. — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 133. 
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CHARBON. — Voy. : LOIs DE FINANCES. 

CHARGES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CHASSE. — Voy. : LOUVETERIE. 

CHEQUES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à la prévention et à la répression des infractions 
en matière de chèques. — Adopté par l'Assemblée nationale le 
2 décembre 1971. — Voy. : Impressions n"" 1975, 1989, 512. 

—Transmiss:on au Sénat [6 décembre 1971] (I„ n° 61). — Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. —= Rapport 
par M. Pierre Marcilhacy [7 décembre 1971] (I., n° 65). — Dis-
cussion [10 décembre 1971] (p. 2977 et suiv.). Sont entendus 
dans la discussion générale MM. Pierre Marcilhacy, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. Discus-
sion des articles (p. 2978 et suiv.) . — Art. 2 (p. 2978) . — Amen-
dement par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant à complé-
ter le texte présenté pour l'article 12-2 du décret du 30 octo-
bre 1935 afin de préciser que c'est « sur la demande du béné-
ficiaire » que toute personne qui remet un chèque en paiement, 
doit justifier de son identité (ibid.) , obesrvations, adoption 
(ibid.) . — Art. 3 (ibid.) . — Amendement par M. Pierre Marcil-
hacy, rapporteur, tendant, dans le premier alinéa du texte pré-
senté pour l'article 32 du décret du 30 octobre 1935, à supprimer 
les mots : « et, en cas d'insuffisance de la provision, à concur-
rence du montant disponible figurant au compte » dans la phrase 
commençant par « Le tiré doit payer même après l'expiration 
du délai de présentation... » (ibid.) , observations, adoption 
(p. 2979). — Art. 3 bis (ibid.). — Amendement par M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur, tendant . à rédiger comme suit le texte 
présenté pour l'article 57-1 du décret du 30 octobre 1935: 
« Art. 57-1. — La signification faite :.au tireur du protêt dressé 
faute de paiement pour défaut ou insuffisance de provision vaut 
commandement de payer » (ibid.), observations, adoption 
(p. 2980). — Art. 4 bis (ibid.) . — Deux amendements identiques, 
le premier par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice, le second par M. Paul Guillard, tendant à supprimer l'ar-
ticle -4 bis qui fait obligation à tout banquier qui délivre à son 
créancier des formules de chèques en blanc payables à sa caisse, 
de mentionner sur chaque formule les nom, prénoms et adresse 
de la personne à laquelle cette formule est délivrée (ibid.) , obser-
vations, retrait de l'amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice et adoption de l'amendement par 
M. Paul Guillard (ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement par 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant à rédiger comme suit 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 66 du décret du 
30 octobre 1935 : « Sont passibles des peines de l'escroquerie pré-
vues par l'article 405 (alinéa l.) du code pénal, lorsque le mon-
tant du chèque est égal ou supérieur à 1.000 francs... » (p. 2981), 
observations, adoption (ibid.) . — Trois amendements rédaction-
nels par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Paul Guillard ; 
Pierre Marcilhacy, rapporteur ; René Pleven; garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

Suite de la discussion [16 décembre 1971] (p. 3203 et suie:). 
— Suite de -la discussion des articles. — Art. 6 (p. 3203) . — 
Amendement par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 70 du décret 
du 30 octobre 1935, à remplacer les mots : « pour une durée de 
six-  mois à cinq ans », par les mots : « pour une durée de un an 
à dix ans » [interdiction d'émettre des chèques] (p. 3204) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Deux amendements rédactionnels par 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amende-
ment par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant, dans les 
alinéas 1" et 2" du texte présenté pour l'article 75 du décret du 
30 octobre 1935, à supprimer le mot : « sciemment» [amendes 
applicables au tiré] (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 7 (ibid.) . — Amendement par M. Pierre Marcilhacy, rap-
porteur, tendant, dans le texte présenté pour l'article L. 101-1 du 
code des postes et télécommunications, après les mots : « un 
chèque postal en paiement doit », à insérer les mots : « sur la 
demande du bénéficiaire » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . 
-- Article additionnel. — Amendement par M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur, tendant, après l'article 7, à insérer un article addi-
tionnel 7 bis nouveau complétant le code des postes et télécom-
munications par un article L. 103-1 nouveau, étendant le régime 
dis protêts de chèques bancaires dans le domaine des chèques 
postaux (p. 3205) et amendement par M. René Pleven, garde des  

sceaux, ministre de la justice, tendant également à l'insertion 
d'un article L. 103-1 nouveau relatif aux effets du certificat de 
non-paiement (ibid.), observations, adoption de l'amendement 
par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur (ibid.), l'amendement par 
M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, devient 
sans objet (ibid.) . — Art. 11 (ibid.) — Amendement par 
M. Pierre Marciihacy, rapporteur, tendant, dans le premier 
alinéa du texte présenté pour l'article premier de la loi du 
i"r février 1943, après les mots : « Les formules de chèques sont 
mises », à insérer le mot « gratuitement » (ibid.), observations, 
adoption (p. 3206) . — Amendement par M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur, tendant, dans la première phrase in fine du second 
alinéa du texte présenté pour l'article de la loi du 
1 0r  février 1943, à remplacer les mots : « ... et dûment notifiée », 
par les mots : « ... et portée officiellement à leur connaissance » 
(ibid.) , observations, adoption (ibid) . — Art. 13 (ibid.) . Amen-
dement par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant à rédiger 
ainsi la première phrase du premier alinéa de l'article 13 : « La 
présente loi est applicable dans les territoires d'outre-mer, à l'ex-
ception de son article 6 en tant qu'il concerne l'article 76 A du 
décret du 30 octobre 1935 et du paragraphe III de son article 16 » 
(p. 3207) , observations, adoption (ibid) . — Six amendements de 
coordination par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, adoption (ibid.). 
Art. 16 (p. 3208). Amendement par M. Pierre Marcilhacy, rap-
porteur, tendant à remplacer les deux premiers alinéas de cet 
article par trois alinéas disposant que l'entrée en vigueur de la 
loi sera le 1" janvier 1973 en ce qui concerne la mise en appli-
cation du système des délais de réparation et de l'amende et 
le 1" avril 1972 pour les dispositions qui ne nécessiteront pas 
de décret d'application (ibid.), observations, adoption (ibid.) — 
Amendement d'harmonisation au quatrième alinéa de cet article 
par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amen-
dement d'harmonisation au septième alinéa de cet article par 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amende-
ment par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit le neuvième alinéa de cet article: « Toutefois, le pré-
venu sera seulement condamné à une peine d'amende égale au 
montant de celle prévue à l'article 74 du décret du 30 octo-
bre 1935, tel qu'il résulte de l'article 6 de la présente loi, s'il 
apporte la preuve que, dans le délai de dix jours francs à comp-
ter de la présentation, il s'est acquitté du montant du chèque. 
Cette condamnation ne donnera pas lieu à l'établissement de la 
fiche du casier judiciaire prévue à l'article 768 du code de pro-
cédure pénale et sera sans effet pour l'application des dispo-
sitions concernant la récidive. » (ibid.) , observations, adoption 
(p. 3209) . — Ont pris part à la suite de la discussion des articles : 
MM. Pierre Marcilhacy„ rapporteur ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 3209), adop-
tion (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n' 34) . 

Adopté avec modifications par, l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 18 décembre 1971. Voy. : Impressions 
n"` 2164, 2174, 554. 

Deuxième transmission au Sénat [18 décembre 1971] 
(I., n" 138). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. — Rapport par M. Pierre Marcilhacy [ 18 décem-
bre 1971] (I. , n" 140). — Discussion [18 décembre 1971] (p. 3303 
et suiv.). — Est entendu dans la discussion générale : M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur. — Discussion des articles (p. 3303 et 
suiv.) . - Art. 3 bis (p. 3304) . — Amendement par M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte 
présenté pour l'article 57-1 du décret du 30 octobre 1935: 
« Art. 57-1. — La signification faite au tireur du protêt dressé 
faute de paiement pour défaut ou insuffisance de provision vaut 
commandement de payer. S'il n'y a paiement sur-le-champ, l'huis-
sier peut, sans autre procédure, saisir à titre conservatoire les 
biens meubles du tireur. » (ibid.) , observations, adoption (p. 3305) . 
— Art. 7 bis (ibid.) . — Amendement de coordination par 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur (p. 3306) , observations, adop-
tion (ibid.) . — Art. 11 (ibid.) . — Amendement par M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur, tendant dans le premier alinéa du texte 
proposé pour l'article premier de la loi du 1 février 1943, après 
les mots : « Les formules de chèques sont mises », à insérer le 
mot : « gratuitement » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, tendant, 
dans la première phrase, in fine, du second alinéa du texte pré-
senté pour l'article premier de la loi du ter février 1943, de 
remplacer les mots : « et dûment notifiée » par les mots « et 
portée officiellement à leur connaissance » (p. 307), observations, 
adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Pierre Marcilhacy, rapporteur ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 3308), adop-
tion (ibid.). ADOPTION MODIFIÉE (n" 51). — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 20 décembre 1971. — Voy. : Impressions n 2186, 2192, 561. 
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti-
tution) [18 décembre 1971] (p. 3315). — Election des membres 
de la commission (ibid.) . — Rapport par M. Pierre Marcilhacy 
[20 décembre 1971] (I., n" 141). — Discussion [20 décem-
bre 1971] (p. 3358 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Pierre Marcilhacy, rapporteur ; René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice. — Articles (p. 3359 et 3360) . 
-- Vote unique sur l'ensemble (p. 3360) , adoption (ibid.) . — 
Sont entendus : M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice ; M. Alain Poher, président du Sénat. — ADOPTION 

(n" 69) . — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n" 72-10 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972) . 

CHEQUES (REGLEMENT DES TRAITEMENTS ET SALAIRES). 
-- 

 

Voy. : LOIS DE FINANCES 

CHEMINS DE FER. — Voy. : LOIS DE FINANCES. - TRAITÉS 

ET CONVENTIONS. 

CHIMIE. .— Voy.: 

CHIROPRACTIE 

Proposition de loi présentée par M. Henri CAILLAVET, sénateur, 
tendant à permettre aux chiropracteurs titulaires du diplôme 
de docteur en chiropractie d'exercer leur art [24 novembre 
1971] (I., n° 37) . — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com- 
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

CHIRURGIENS - DENTISTES. -- Voy. : CODE DE LA SANTÉ 
PUBLIQUE. - SANTÉ PUBLIQUE. - SÉCURITÉ SOCIALE (GÉNÉRALITÉS) . 

CINEMA. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CIRCULATION ROUTIERE. — Voy. : ASSURANCES. - CONTRA- 
VENTIONS. - LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. - TRAITÉS ET 

CONVENTIONS. 

C. N. E. S. (CENTRE NATIONAL D'ETUDES SPATIALES). --  
Voy. : LOIS DE FINANCES 

C. N. R. S. (CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE  SCIEN-
TIFIQUE). 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CODE CIVIL. — Voy. : ARCHIVES. - CONSTRUCTION D'HABITA-
TIONS. - DONATIONS. FILIATION. - HÔTELS ET RESTAURANTS.  - 
MARCHÉS .ADMINISTRATIFS. - SALAIRES. - SERVITUDES DE PASSAGE. 

CODE DE JUSTICE MILITAIRE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant et complétant certaines dispositions du code 
de justice militaire. — Adopté par l'Assemblée nationale le 
7 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°' 1976, 2070, 517. — 
Transmission  au Sénat [,10 décembre 1971] (I., n° 79). — Renvoi 
à la commission des affaires étrangères, de  la défense et des 
forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Raymond Boin [10 décembre 1971] (I., n° 80) . 
— Discussion [14 décembre  1971] (p. 3021 et suiv.). — Est 
entendu dans la discussion générale :- M. Maurice Carrier, au nom 
de M. Raymond Boin, rapporteur. — Discussion des articles 
(p. 3022 et 3023). — Est entendu : M. André Fanton, secrétaire 
d'Etat à la défense nationale. — Explication de vote : M. Serge 
Boucheny. — Sur l'ensemble (p.  3024) , adoption (ibid.) .  - 
ADOPTION  (n° 25). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1027 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
25 décembre 1971). 

CODE DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE. =- Voy.: 
AGENTS COMMUNAUX. 

CODE DE COMMERCE. — Voy. : SALAIRES. 

CODE DE LA NATIONALITE FRANÇAISE 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, complétant et modifiant le code de la nationalité fran-
çaise et relatif à certaines dispositions concernant la nationalité 
française [4 mai 1971] (I., n° 206). — Renvoi à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 

constitution d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. — Pour avis à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [13 mai 1971]. — 
Rapport par M. Jean Geoffroy [10 juin 1971] (I., n° 302). — 
Avis par M. Léon Motais de Narbonne [ 11 juin 19711 (I., n° 307) . 
— Discussion [19 juin 1971] (p. 1101 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Jean Geoffroy, rapporteur ; 
Léon Motais de Narbonne, rapporteur pour avis ; Louis Namy ; 
Marcel Gargar ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice ; Jacques Soufflet. — Discussion des articles (p. 1105 et 
suiv.). — Art. 1°r (p. 1105). — Amendement par M. Louis Namy 
tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 8 du 
code de la nationalité française : « Art. 6. — Sans préjudice 
du droit imprescriptible qui appartient aux peuples composant 
la République française de s'administrer eux-mêmes et de gérer 
démocratiquement leurs propres affaires, pour l'application du 
présent code, l'expression « en France ». s'entend du territoire 
métropolitain, des départements et des territoires d'outre-mer. » 
(ibid.), observations, rejet (p. 1106). — Amendement par M. Jean 
Geoffroy, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte 
présenté pour l'article 8 du code de la nationalité française : 
« Art. 8. — Il est tenu compte pour la détermination, à toute 
époque, du territoire français des modifications résultant des actes 
de l'autorité publique française pris en application de la Constitu- 
tion et des lois, ainsi que des traités internationaux survenus 
antérieurement. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 7 
(ibid.). — Amendement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, ten-
dant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour le 1" et 
le 2° de l'article 55 (deuxième alinéa) du code de la nationalité 
française afin d'éviter une liste' énumérative et limitative des 
établissements recueillant des enfants en France et de s'en tenir 
à des critères généraux (p. 1108), observations, adoption modifiée 
(ibid.). — Art. 10 (ibid.). — Amendement par M. Louis Namy 
tendant à modifier l'article 62 du code de la nationalité française 
et à supprimer l'article 63, afin de limiter à deux années les 
stages permettant d'acquérir la nationalité française pour tous 
les demandeurs sans exception (ibid.), observations, rejet (p. 1109). 
— Amendement de coordination au 4° du texte présenté pour 
l'article 64 du code de la nationalité française par M. Jean 
Geoffroy, rapporteur (ibid.), observation, adoption (ibid.). — 
Art. 14 (ibid.). — Amendement par M. Louis Namy tendant 
à une nouvelle rédaction de l'article 80 idu code de la nationalité 
française afin que l'individu qui a acquis la nationalité française 
jouisse, à dater du jour de cette acquisition, de tous les droits 
attachés à la qualité de Français (ibid.), observations, rejet 
(p. 1110) . — Amendement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 80 
du code de la nationalité française : « Art. 80. — L'individu 
qui a acquis a nationalité française jouit, à dater du jour de 
cette acquisition, de tous les droits attachés à la qualité de 
Français, sous réserve des incapacités prévues à l'article 81 
du présent code ou dans les lois spéciales. » (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Jean Geoffroy, rap-
porteur, tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 82 du code de la nationalité française « Art. 82. 
— Les incapacités prévues à l'article 81 ne sont pas applicables 
aux fonctions et mandats exercés dans les organismes publics 
ou privés à caractère économique, social, professionnel, scienti-
fique ou culturel. » (ibid.), observations, adoption (p. 1111). — 
Amendement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article 83 du code de la 
nationalité française : « Art. 83. — Le naturalisé qui a rendu 
des services importants ou celui dont l'activité professionnelle 
présenterait pour le pays un intérêt particulier, peut être relevé 
des incapacités prévues à l'article 81 ou de celles prévues par des 
lois spéciales, par décret pris après avis conforme du Conseil 
d'Ëtat, sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la 
justice. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. addi-
tionnel 14 bis nouveau. — Amendement par M. Jean Geoffroy, 
rapporteur, tendant, après l'article 14, à insérer un article addi-
tionnel 14 bis nouveau, ainsi rédigé : « L'article 87 du code de 
la nationalité française est ainsi modifié : « Art. 87. — Toute 
personne majeure, de nationalité française, résidant habituelle-
ment à l'étranger, qui acquiert volontairement une nationalité 
étrangère, ne perd la nationalité française que si elle le déclare 
expressément, dans les conditions prévues aux articles 101 et 
suivants du présent code. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 15 (ibid.) . — Amendement par M. Jean Geoffroy, rappor-
teur, tendant à rédiger comme suit cet article : « les disposi-
tions de l'article 88 du code de la nationalité française sont 
remplacées par les dispositions suivantes : « Art. 88. — La 
déclaration en vue de perdre la nationalité française peut être 
souscrite à partir du dépôt de la demande d'acquisition de la 
nationalité étrangère et, au plus tard, dans le délai d'un an à 
compter de la date de cette acquisition. » (ibid.), observations, 
adoption (p. 1112) . -- Art. additionnel 15 bis nouveau. — Amen-
dement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, tendant, après 
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l'article 15, à insérer un article additionnel 15 bis nouveau 
ainsi rédigé : « Les dispositions de l'article 89 du code de la 
nationalité française sont remplacées par les dispositions sui-
vantes : « Art. 89. — Les Français de sexe masculin âgés de 
moins de cinquante ans ne peuvent souscrire la déclaration 
prévue aux articles 87 et 88 ci-dessus qué s'ils ont, satisfait aux 
obligations du service actif imposées par la loi sur le recru-
tement en vue de l'accomplissement du service national, ou 
s'ils en ont été dispensés ou exemptés. » (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 17 (ibid.) — Amendement par M. Jean 
Geoffroy tendant à mettre en harmonie l'article 101 du code 
de la nationalité française avec les nouvelles dispositions de 
l'article 87 (ibid.), observations, adoption modifiée (ibid.). — 
Art. additionnel 26 bis nouveau. — Amendement par M. Jean 
Geoffroy, rapporteur, tendant, après l'article 26, à insérer un 
article additionnel 26 bis nouveau ainsi rédigé : « Au sens de 
l'article 87 du code de la nationalité française, tel qu'il résulte 
du texte en vigueur avant la promulgation de la présente loi, et 
sous réserve des décisions de justice passées en force de chose 
jugée, l'acquisition d'une nationalité étrangère doit s'entendre 
d'un acte positif ayant pour but principal. l'acquisition de cette 
nationalité. La perte de la nationalité française ne peut résulter 
du non-usage d'une faculté de répudiation offerte par la loi du 
pays dont la nationalité est conférée à l'intéressé. » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Art. additionnel 29 bis nouveau. 
— Amendement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, tendant à 
insérer, après l'article 29, un article additionnel 29 bis nouveau 
ainsi conçu : « Les femmes régies par les dispositions du titre VII 
du code de la nationalité française, qui ont épousé, depuis l'acces-
sion à l'indépendance du territoire sur lequel _elles étaient domi-
ciliées, un Français originaire ou descendant d'originaire du 
territoire de la République française, peuvent souscrire en France 
comme à l'étranger la déclaration prévue à l'article 152 dudit 
code. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 30 (ibid.) . — 
Amendement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, tendant à 
compléter cet article par un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« Conservent également de plein droit la nationalité française, 
les enfants des personnes bénéficiaires des dispositions conférées 
par disposition générale postérieurement à la date de l'accession 
à l'indépendance du territoire où leurs parents étaient domici-
liés. », (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 31 (ibid.). — 
Amendement de coordination par M. Jean Geoffroy, rapporteur, 
observations, adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. Jean Geoffroy, rapporteur ; Léon Motais de 
Narbonne, rapporteur pour avis ; Louis Namy ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice ; Jacques Soufflet. — 
Explications de vote : 1VIM. Marcel Prélot, vice-président de la 
commission dés lois ; Louis Namy ; André Armengaud ; Jacques 
Habert. — Sur l'ensemble (p. 1115) , adoption (ibid.) . — ADOPTION 
(n° 134). 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Proposition de loi présentée par M. Henry BERGER, député, 
tendant à modifier l'article L. 511 du code de la santé publique. — 
Adoptée par l'Assemblée nationale le 16 décembre 1971. — Voy. : 
Impressions n°s 2116, 2135, 544. — Transmis ion au Sénat 
[ 16 décembre 1971] (I., n° 115) . — Renvoi à la ebmmission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Abel Gauthier [18 décembre 1971] (I., n° 133). 
— Discussion [20 décembre 1971] (p. 3328). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Abel Gauthier, rapporteur ; 
Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale. — Article unique (p. 3328) , adoption (ibid.) . — ADOP- 
TION (n° 55) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1111 du 31 décembre 1971 (J. O. du 
ter janvier 1972). 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE (ART. L. 504-1 ET L. 504-2). 
— VOy. AUXILIAIRES MÉDICAUX. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE (CHIRURGIENS-DENTISTES) 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, modifient le titre 1'r du livre IV du code de 
la santé publique [16 novembre 1971] (I., n° 24). — Renvoi à 
la commission des affaires sociales sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Jean-Pierre Blanchet 
[7 décembre 1971] (I., n° 66). — Discussion [10 décembre 1971] 
(p. 2950 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur ; Robert Boulin, ministre 

de la santé publique et de la sécurité sociale. — Discussion des 
articles (p. 2953 et suiv.) . - Art. 2 (p. 2953) . — Amendement 
par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant, I. — Dans le 
second alinéa du paragraphe c de cet article, à remplacer les 
mots : « une représentation », par les mots : « des délégués, 
choisis par elles » ; II. — Dans le second alinéa du paragra-
phe c, à remplacer les mots : « et des conseils nationaux », 
par les mots : « et des délégués, choisis par eux, des oonseils 
nationaux » (ibid.), amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur, tendant, dans le second alinéa du paragraphe c de 
cet article 2, après les mots ,- « des organisations syndicales », 
à ajouter les mots : « professionnelles représentatives » (ibid.), 
observations, adoption des deux amendements (ibid.). — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant 
à une nouvelle rédaction de la fin du deuxième alinéa du para-
graphe c de cet article 2 relatif à l'autorisation d'exercer don-
née soit à des praticiens étrangers titulaires d'un diplôme 
français, soit à des praticiens français ou étrangers titulaires 
d'un diplôme étranger reconnu équivalent au diplôme français 
(p. 2954) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction du second alinéa du paragraphe d de l'article 2, 
alinéa relatif, d'une part, aux personnels actifs appartenant au 
service de santé des armées, et, d'autre part, aux médecins et 
chirurgiens-dentistes fonctionnaires (ibid.), observations, rejet 
(ibid.). — Après l'article 2. — Amendement par M. Jean-Pierre 
Blanchet, rapporteur, tendant à insérer, après l'article 2, un article 
additionnel 2 bis nouveau insérant dans le code de la santé 
publique un article L. 357 bis relatif aux praticiens, anciens 
ressortissants d'un Etat de la Communauté ou de l'Union fran-
çaise (ibid.) , observations, rejet (p. 2955) . — Art. 3 (ibid.) . 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, ten-
dant, dans le 1° du texte modificatif présenté pour l'arti-
cle L. 358 du code de la santé publique, après les mots : « de 
médecine », à ajouter les mots : « ou de chirurgie dentaire » 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant, à 
la fin du deuxième alinéa du paragraphe a de cet article, à rem-
placer les mots : « ou d'adjoint » [d'un docteur en médecine], 
par les mots : « ou d'aide » (ibid.) , observations, adoption 
(p. 2956) — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rappor-
teur, tendant, dans le deuxième alinéa du paragraphe b de 
l'article 4, après les mots : « par arrêté », à ajouter les mots : 
« et après consultation du conseil de l'ordre », afin que le 
conseil de l'ordre soit consulté avant l'intervention de l'arrêté 
ministériel autorisant exceptionnellement l'exercice temporaire 
de -  la médecine par certains étudiants (ibid.) , observation:., 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur, tendant à modifier le deuxième alinéa du para-
graphe b de l'article 4 afin que l'autorisation d'exercer exception-
nellement ne puisse être accordée que pour une durée de 
trois mois maximum (ibid.), sous-amendement par M. Jacques 
Henriet tendant à n'autoriser le remplacement que pendant une 
période maximale de trois mois renouvelable ; amendement par 
M. Jean Mézard tendant à fixer la durée du remplacement par 
périodes de trois mois renouvelables (ibid.) ; observations, retrait 
de l'amendement par M. Jean Mézard (ibid.) ; adoption du sous-
amendement modifié par M. Jacques Henriet et adoption de 
l'amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur (ibid.) . — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant 
à rédiger comme suit l'avant-dernier alinéa de cet article : « L'ar-
rêté ci-dessus prévu est renouvelable dans les mêmes conditions. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Jean-
Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à compléter l'article 4 
par un paragraphe c ainsi rédigé : « c) Le quatrième alinéa du 
même article est remplacé par les dispositions suivantes : « Les 
étudiants français en chirurgie dentaire ayant accompli leur 
quatrième année d'études odontologiques, celles-ci étant vali-
dées, peuvent être autorisés par le préfet, après avis du président 
de l'unité d'enseignement et de recherche dont ils dépendent 
et du conseil départemental de l'Ordre, à exercer l'odontologie, 
'soit à titre de remplaçant, soit à titre d'aide d'un chirurgien-
dentiste. Cette autorisation ne . peut être accordée que pour 
deux années consécutives, et pour les seules périodes de 
vacances universitaires. » . (ibid.) , observation. s, adoption de 
l'amendement modifié (p. 2957) . Art. 5 (ibid.). — Amende-
ment par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à suppri-
mer les mots : « pour quelque cause que ce soit » (ibid . ) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 6 et 7 (ibid.) , réservés. Art. 
additionnel 7 bis nouveau. — Amendement par M. Jean-Pierre 
Blanchet, rapporteur, tendant à insérer, après l'article 7, un arti-
cle additionnel 7 bis nouveau insérant à la fin du livre IV du code 
de la santé publique un titre VI destiné à assurer l'indépendance 
de l'ensemble des professions de santé vis-à-vis des membres 
des professions commerciales connexes (ibid.) et sous-amende-
ment par M. Jean Gravier tendant à `compléter le texte de 
l'amendement par des dispositions interdisant à quiconque exerce 
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une des professions médicales, de recevoir tout ou partie des 
honoraires perçus par un auxiliaire médical (p. 2958) , obser-
vations, adoption modifiée du sous-amendement par M. Jean 
Gravier et adoption partielle de l'amendement par . M. Jean-
Pierre Blanchet, rapporteur (p. 2959) . — Art. 6 (suite. — Pré-
cédemment réservé) . — Amendement par M. Jean-Pierre Blan-
chet, rapporteur, tendant à rédiger comme suit cet article : 
« L'article L. 364 est abrogé. » (p. 2959), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 7 (suite. — Précédemment réservé) . — Amende-
ment par M. Robert Boulin, ministre de la santé publique et 
de la sécurité sociale, tendant à compléter in fine le texte 
présenté pour l'article L. 365 du code de la santé publique par 
les dispositions suivantes « ... dès lors qu'il ne s'agit pas de 
la rémunération de services mettant à la disposition du prati-
cien un personnel, un local ou un matériel directement utilisé 
par lui pour l'exercice de sa profession. » (p. 2959) , adoption 
(ibid.) . — Art. 8 (ibid.) . — Amendement par M. Jean-Pierre 
Blanchet, rapporteur, tendant à compléter le texte modificatif 
présenté pour l'article L. 367 du code de la santé afin de pré-
ciser que les médecins qui sont tenus de déférer aux réquisi-
tions de l'autorité publique, ne sont pas pour autant déliés du 
secret professionnel (ibid.), observations, retrait (p. 2960). — 
Art. 9 (ibid.). — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rap-
porteur, tendant, dans le texte modificatif présenté pour l'arti-
cle L. 368 du code de la santé publique, in fine, de remplacer les 
mots : « ... de l'art dentaire. », par les mots : « ... de l'odontolo-
gie. » (ibid.) , observations, retrait (ibid.). - Art. 10 (ibid.). — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à 
une rédaction plus précise du texte modificatif de l'article L. 372 
du code de la santé publique définissant les éléments constitutifs 
de l'exercice illégal de la médecine (ibid.), observations ; sous-
amendement par M. Robert Boulin, ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale, tendant à rédiger comme suit la fin 
du paragraphe 1° du texte de l'amendement : « ... à l'article L. 359, 
à l'article L. 360 ou sans y être autorisée par l'arrêté ci-dessous. » 
(p. 2961), adoption du sous-amendement et de l'amendement 
(ibid.) . — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rappor-
teur, tendant à une nouvelle rédaction du texte modificatif 
présenté pour le 2° de l'article L. 372 du code de la santé 
publique, observations, adoption (ibid.) . — Art. 11 (ibid.) . — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant, 
au 1° du texte modificatif présenté pour l'article L. 373 du 
code de la santé publique, à remplacer les mots : « tel qu'il est 
défini », par les mots : « y compris la prise d'empreintes, telle 
qu'elle est définie... » (ibid.), observations, retrait (ibid.). — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à 
compléter in fine le dernier alinéa du 1° de l'article 11 
afin d'harmoniser les dispositions applicables aux étrangers 
(ibid.) , observations, adoption (p. 2962). — Art. 12 (ibid.) . — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant, 
dans le texte modificatif présenté pour le 2° de l'article L. 374 
du code de la santé publique, à remplacer les mots : « sans satis-
faire à la condition posée au 2° de l'article L. 356 du présent 
titre alors qu'elle ne bénéficie pas des dispositions de l'article 
L. 357 du même titre », par les mots : « sans remplir les condi-
tions fixées à l'article L. 356 compte tenu, le cas échéant, des 
exceptions apportées à celles-ci par le présent code, et notam-
ment par son article L. 357. » (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 13 (ibid.) . — ' Amendement par M. Jean-Pierre 
Blanchet, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du 
deuxième alinéa du paragraphe a) de cet article, afin notam-
ment d'augmenter les peines pour exercice illégal de la méde-
cine et de viser la publicité qui tend à favoriser ou provoquer 
l'exercice illégal des professions médicales (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement de coordination par M. Jean-
Pierre Blanchet, rapporteur, observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 26 (p. 2963). — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur, tendant, dans le premier alinéa du texte modificatif 
présenté pour l'article L. 401 du code de la santé publique, 
in fine, à remplacer les mots : « compatibles entre elles », par 
le mot : « cumulables » [fonctions au sein des conseils de l'ordre 
des médecins] (p. 2964), observations, adoption (ibid.) . — Art. 28 
(ibid.) . — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rappor-
teur, tendant à remplacer le dernier alinéa du texte modificatif 
présenté pour l'article L. 410 du code de la santé publique 
par les dispositions suivantes : « Les conseils départementaux 
doivent soumettre à l'approbation du conseil national les 
projets de création de tous organismes dépendant de leur 
autorité ainsi que tous projets d'emprunts ou d'opérations immo-
bilières. Ils doivent rendre compte annuellement de leur ges-
tion au conseil national. » (ibid.) , observations, rejet (ibid.) . — 
Art. 30 (p. 2965). Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur, tendant à supprimer le deuxième alinéa du texte 
modificatif présenté pour l'article L. 416 du code de la santé 
publique, article précisant les formalités ordinales auxquelles 
doit se soumettre un praticien qui transfère sa résidence dans 
un nouveau département (ibid.), observations, retrait (ibid.) . — 

Art. 37 (ibid.) . - Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur, tendant à diverses modifications du texte présenté 
pour l'article L. 439 du code de la santé publique, qui fixe la 
composition du conseil national de l'ordre des chirurgiens-
dentistes et diverses modalités relatives à son président et son 
fonctionnement (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 48 
(p. 2966). — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rappor-
teur, tendant à rédiger comme suit l'avant-dernier alinéa du 
texte modificatif présenté pour l'article L. 462 du code de la 
santé publique : « En dehors des cas où serait constatée une 
violation des prescriptions •de la loi ou du code de déontologie, 
le conseil départemental ne peut plus mettre en œuvre, à raison 
des contrats et avenants ci-dessus prévus, les pouvoirs qu'il tient 
des articles L. 413 et L. 417 du présent code lorsque un délai 
de six mois s'est écoulé depuis la communication desdits contrats 
ou avenants. » (ibid.), observations, rejet (p. 2967). — Amende-
ment par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à suppri-
mer le dernier alinéa du texte modificatif présenté pour l'arti-
cle L. 462 du code de la santé publique, alinéa disposant que : 
« Les contrats et avenants dont la communication est prévue 
par les alinéas précédents doivent être tenus à la disposition 
de l'autorité administrative par le conseil départemental de 
l'ordre des médecins. » (ibid.), observations, l'amendement est 
rectifié et tend à  maintenir alors l'alinéa mais en remplaçant 
les mots : « à la disposition de l'autorité administrative », par les 
mots : « à la disposition du ministre de la santé publique et de 
la sécurité sociale », adoption (ibid.) . — Art. 54 (p. 2968) . — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant, 
pour réparer un oubli matériel, à ajouter les mots :, « les chirur-
giens-dentistes » au début du premier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 470 du code de la santé publique (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Amendement d'harmonisation au 
même alinéa du même texte, par M. Jean-Pierre Blanchet, rap-
porteur, adoption,. (ibid.) . — Art. 56 (ibid.) . — Deux amende-
ments rédactionnels par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, 
adoption (ibid.) . — Art. additionnel 57 bis nouveau. — Amen-
dement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant, après 
l'article 57, à insérer un article additionnel 57 bis nouveau 
ainsi rédigé : « Il est inséré dans le code de la santé publique 
un article L. 457 bis ainsi rédigé : « Art. L. 457 bis. — Il y a 
incompatibilité entre les fonctions de président ou de trésorier 
d'un conseil de l'ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes et 
des sages-femmes et celles de président ou de trésorier d'un 
syndicat professionnel. » (p. 2969), observations, adoption (ibid.) . 
— Art. additionnel 57 ter nouveau. — Amendement par M. Pierre-
Christian Taittinger tendant, après l'article 57, à insérer un 
article additionnel 57 ter nouveau ainsi conçu : • « Le premier 
alinéa de l'article L. 404 du code de la sécurité sociale est 
remplacé par les dispositions suivantes : « Les conseils régio-
naux visés à l'article L. 403 peuvent être saisis soit par les 
services ou organismes de sécurité sociale, soit par les syndi-
cats de praticiens, soit par les conseils départementaux des 
ordres intéressés. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Sur l'ensemble (p. 2969), adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à un nouvel intitulé : 
« Projet de loi modifiant le titre le' du livre IV du code de la 
santé publique, instituant un titre VI du même livre et modifiant 
l'article L. 404 du code de la sécurité sociale. », adoption (ibid.). — 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Jean Bertaud, 
Jean-Pierre Blanchet, rapporteur ; Robert Boulin, ministre de 
la santé publique et de la sécurité sociale ; Jacques Henriet ; 
Paul Malassagne ; Jean Mézard, Pierre-Christian Taittinger. - 
ADOPTION (n° 21) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale le 16 dé-
cembre 1971. — Voy. : Impressions, n°y 2120, 2124, 541. - 
NOUVEL INTITULÉ : «. Projet de loi modifiant le titre premier du 
livre IV du code de la santé publique ». 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [17 décembre 
1971] (I., n° 120) . — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com- 
mission spéciale dans les conditions préves par le règlement. 
— Rapport par M. Jean-Pierre Blanchet [ 17 décembre 1971] 
I., no 123). — Discussion [18 décembre 1971] (p. 3286 et suiv.). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jean-Pierre 
Blanchet, rapporteur ; Robert Boulin, ministre de la santé publi-
que et de la _ sécurité sociale. — Articles (p. 3287) . — Adoption 
(ibid.) . — ADOPTION (n° 47) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1026 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
25 décembre 1971) . 

CODE DE LA SANTE, PUBLIQUE. — Voy. : AUXILIAIRES MÉDI- 
CAUX. - LOIS DE FINANCES. --= MÉDICAMENTS. - SANTÉ PUBLIQUE. 
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CODE DE LA SECURITE SOCIALE. — Voy. : ACCIDENTS DU 
TRAVAIL. - ASSURANCES SOCIALES (ASSURANCE VIEILLESSE) . - 
FORMATION PROFESSIONNELLE. - HANDICAPÉS. - LOIS DE FINANCES. 

- PRESTATIONS FAMILIALES. - SÉCURITÉ SOCIALE (GÉNÉRALITÉS) . - 
TRAVAIL TEMPORAIRE. 

CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION. — Voy.: 
HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ (H. L. M.) . — URBANISME. 

CODE DE PROCEDURE PENALE. — Voy. : CONTRAVENTIONS. 

- JUSTICE MILITAIRE. 

CODE DES DOUANES 

Projet de loi présenté par M. JACQUES CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant diverses dispositions du code des douanes. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le 22 avril 1971. — Voy.: 
Impressions le 1431, 1475, 384. — Transmission au Sénat 
[27 avril 1971] (I., n°197). — Renvoi à la commission des 
affaires économiques et du Plan, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. — Rapport par M. Marcel Gargar 
[25 mai 1971] (I., n° 256) . — Discussion [27 mai 1971] (p. 577 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Mar-
cel Gargar, rapporteur ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget. — Discussion des articles (p. 577 et suiv.) . — Art. 4 
(p. 579) . — Amendement par M. Marcel Gargar, rapporteur, 
tendant, dans l'alinéa 1 du texte présenté pour l'article 287 du 
code des douanes, à remplacer les mots : « ... ou de l'établisse-
ment public concerné... », par les mots : « ... et des établisse-
ments publics concernés... » afin de prévoir l'avis également 
de la chambre de commerce et du port autonome (p. 580) , obser-
vations, Adoption (ibid.) . — Amendement par M. Marcel Gargar, 
rapporteur, tendant, dans l'alinéa 1 . du texte présenté pour 
l'article 287 du code des douanes, à supprimer la dernière 
phrase, ainsi rédigée : « Le décret institutif concède la zone 
franche à l'une des collectivités locales ou à l'établissement 
public concerné » (ibid.) et amendement par M. Marcel Gargar, 
rapporteur, tendant, au début de l'alinéa 2 du même texte, à 
insérer une première phrase ainsi rédigée : « Le décret insti-
tutif concède - la zone franche à une des collectivités locales 
ou à l'un des établissements publics concernés... » (ibid.) , obser-
vations, adoption des deux amendements (ibid.) . - Amende-
ment rédactionnel par M. Marcel Gargar, rapporteur ; obser-
vations, adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Marcel Gargar, rapporteur ; Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget. — Sur l'ensemble (p. 580) , adoption 
(ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 105) . 

Adopté en seconde lecture • par l'Assemblée nationale, le 
22 juin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1773, 1827, 441. 

Promulgation : loi n° 71-545 du 8 juillet 1971 (J. O. du 9 juil-
let 1971). 

CODE DES. DOUANES. — Voy : DOUANES. 

CODE DE JUSTICE MILITAIRE. — Voy. : JUSTICE MILITAIRE. - 
SERVICE  NATIONAL. 	_ 

CODE DE LA FAMILLE. — Voy. : HANDICAPÉS. 

CODE DE LA FAMILLE ET DE L'AIDE SOCIALE. — Voy.: 
ETABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENT. 

CODE DE LA MUTUALITE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

CODE DE LA NATIONALITE. — Voy. : ALSACE-LORRAINE. 

CODE DE LA ROUTE. — Voy. : CONTRAVENTIONS. 

CODE DES PENSIONS MILITAIRES D'INVALIDITE ET DES 
VICTIMES DE GUERRE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS. — Voy.: 
CHÈQUES. 

CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGA-
TION INTERIEURE. — Voy. : NAVIGATION FLUVIALE. 

CODE DU TRAVAIL. — Voy. : APPRENTISSAGE. 	CONVENTIONS 
COLLECTIVES. - DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL. - ENSEIGNEMENT TECH-
NOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL. - SALAIRES. - SUBSTANCES  DANGE-
REUSES.  - TRAVAIL TEMPORAIRE. 

CODE ELECTORAL 

Proposition de loi organiqué, présentée par M. Jacques PELLE- 
TIER, sénateur, tendant à modifier l'article L. O. 296 du code 
électoral [26 mars 1971. — Rattachée pour ordre au procès- 
verbal de la séance du 19 décembre 1970. — J. O. Débats 
2 avril 1971.] (I. n" 165) . — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle- 
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. 

CODE FORESTIER. — Voy. : FORÊTS. 

CODE GENERAL DES IMPOTS. 	Voy. : FORÊTS. — Lois DE 
FINANCES. - TAXE D'APPRENTISSAGE. 

CODE PENAL. — Voy. : CHÈQUES. - ENFANTS (CRIMES ET 
DÉLITS CONTRE LES) . - FILIATION. - SANTÉ PUBLIQUE. - SÉQUES-
TRATION. 

CODE RURAL 

Proposition de loi, présentée par M. René BLONDELLE, sénateur, 
tendant à modifier l'article 870-25 du code rural [15 janvier 1971]. 
— Rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 19 dé-
cembre 1970. — J. O. séance du 2 avril 1971]. (I., n° 159). —
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, sous réservé de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Baudouin de Hauteclocque [7 octobre 1971] 
(I., n° 4) . — Discussion [14 octobre 1971] (p. 1730 et suiv.). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Baudouin de 
Hauteclocque; rapporteur ; Octave Bajeux ; Léon David; Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture. — Discussion de l'article uni-
que (p. 1733 et suiv.) . — Amendement par M. Michel . Cointat, 
ministre de l'agriculture, tendant, dans : le deuxième alinéa du 
texte modificatif présenté pour l'article 870-25 du code rural, 
à remplacer les mots : « ... à l'expiration de chaque période trien-
nale », par les mots : « ... à l'expiration de chaque période 
annuelle à partir de laquelle le preneur aura atteint ledit âge, » 
afin d'autoriser les parties à mettre fin au bail chaque année 
lorsque l'âge de la retraite a été atteint (p. 1733), observations, 
adoption (p. 1734) . — Amendement par M. Michel Cointat, 
ministre de l'agriculture, tendant à compléter le troisième alinéa 
du texte modificatif présenté pour l'article 870-25 du code rural 
afin que, en cas de renouvellement du bail au profit des descen- 
dants, la date à laquelle le preneur décédé aurait atteint l'âge 
de la retraite ne soit pas dépassée (ibid.), observations, 
adoption (p. 1735) . — Art. 2 (nouveau) . — Amendement 
par M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, tendant à 
ajouter . un article additionnel 2 nouveau proposant une 
nouvelle rédaction de l'article 826 du code rural relatif à 
la résiliation du bail en cas de destructions compromettant 
l'équilibre économique de l'exploitation (ibid) et sous-amen-
dement par M. Baudouin de Hauteclocque, rapporteur, 
tendant à préciser que, dans le cas de métayage, le bailleur 
peut demander la résiliation (p. 1736), observations, adoption 
du sous-amendement et de l'amendement (ibid.) . — Art. 3 
(nouveau). — Amendement par M. Michel Cointat, ministre de 
l'agriculture tendant à ajouter un article additionnel 3 nouveau 
modifiant l'alinéa 4 de l'article 838 du code rural, alinéa relatif 
à l'indication, dans le congé, du bénéficiaire ou des bénéficiaires 
possibles (ibid.) et sous-amendement par M. Baudouin de Hau-
teclocque, rapporteur, tendant à prévoir la désignation d'un 
bénéficiaire subsidiaire (ibid.), observations, adoption du sous-
amendement et de l'amendement (p. 1737). — Art. 4 (nouveau). — 
Amendement par M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, 
tendant à ajouter un article additionnel 4 nouveau ainsi rédigé : 
« Il est ajouté au code rural un article 845-2 ainsi rédigé : 
« Art. 845-2. — Durant la période correspondant à la mission 
du fonds d'action sociale pour l'aménagement des structures 
agricoles, le preneur qui remplit les conditions de caractère 
personnel auxquelles est subordonnée l'attribution des avantages 
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prévus aux alinéas 2 à 5 de l'article 27 modifié de la loi n° 62-933 
du 8-  août 1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole 
peut, par dérogation à l'article 811, alinéa lei, en vue de béné-
ficier de ces avantages sous condition suspensive d'attribution, 
résilier le bail à la fin d'une des périodes annuelles de ce bail 
suivant la date à laquelle il aura atteint l'âge requis. Dans 
ce cas, le preneur doit notifier sa décision au propriétaire au 
moins dix-huit mois à l'avance. Cette notification doit être 
donnée par lettre recommandée avec demande d'avis de récep-
tion, ou par acte extrajudiciaire, en faisant référence au pre-
mier alinéa du présent article. Les dispositions de l'alinéa 6 
de l'article 845-1 du code rural sont applicables au preneur 
qui met fin au bail dans les conditions du présent article. » 
(ibid.) -et sous-amendement par M. Baudouin de Hauteclocque, 
rapporteur, tendant à remplacer le dernier alinéa de l'amen-
dement par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Quelle que soit 
la cause qui a mis fin au bail, le preneur qui remplit les 
conditions de caractère personnel auxquelles est subordonnée 
l'attribution des avantages prévus aux alinéa 2 à 5 de l'article 27 
de ladite loi est réputé, en ce qui concerne les terres qu'il 
avait en fermage ou en métayage, remplir les autres conditions 
pour bénéficier desdits avantages. » (ibid.) , observations, retrait 
du sous-amendement (p. 1739) et adoption de l'amendement 
(ibid.) . — Après l'article 4 nouveau. — Amendement par 
M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, tendant à compléter 
l'article 188-1 du code rural relatif aux problèmes de cumul 
(ibid.), observations, retrait (p. 1740). — NOUVEL INTITULÉ : 
« Proposition de loi tendant à modifier diverses dispositions 
du code rural relatives aux baux ruraux. — Ont pris part à la 
discussion des articles : MM. Octave Bajeux ; Michel Cointat, 
ministre de l'agriculture ; Léon David ; Pierre de Félice ; Bau-
douin de Hauteclocque, rapporteur ; Léon Jozeau-Marigné, prési-
dent de la commission des lois ; Ladislas du -Luart. — Adoption 
(p. 1748). — ADOPTION (n° 1). 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale le 
8 décembre 1971. Voy. : Impressions n°' 2016, 2095, 520. 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [10 décembre 1971] 
(I., n" 82). 	Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement et d'admi-
nistration générale. — Rapport par M. Baudouin de Haute-
clocque [15 décembre 1971] (I., n° 99). — Discussion [17 décem-
bre 1971] (p. 3255 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Baudouin de Hauteclocque, rapporteur ; Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture ; Pierre de Félice. — Discus-
sion des articles (p. 3257 et suiv.). — Art. 4 bis (p. 3257). — 
Amendement par M. Baudouin de Hauteclocque, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit le début du deuxième alinéa de 
cet article : « Le quatrième alinéa de l'article 188-1 du code 
rural est remplacé par les dispositions suivantes : « ... soit de 
réduire de plus de 30 p. 100,• sans l'accord de l'exploitant, 
par un ou plusieurs retraits successifs par le même propriétaire, 
la superficie des terres... » (ibid.) , observations, adoption de 
l'amendement modifiée (p. 3258). — Amendement par M. Bau-
douin de Hauteclocque, rapporteur, tendant, après le troisième 
alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 
« Toutefois, dans les cas visés aux deux alinéas qui précèdent, 
l'opération envisagée n'est pas soumise à autorisation lorsqu'elle 
a pour objet d'agrandir la superficie mise en valeur par un 
descendant du bailleur dans la limite de la superficie maximum 
visée ci-dessus. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Amen-
dement d'harmonisation au dernier alinéa de l'article 4 bis par 
M. Baudouin de Hauteclocque, rapporteur, adoption (ibid.), —
Ont pris • part à la discussion des articles : MM. Michel Cointat, 
ministre de l'agriculture ; Baudouin de Hauteclocque, rappor- 
teur. — Sur l'ensemble (p. 3259), adoption (ibid.) — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 44) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 20 décembre 1971. Voy. : Impressions 
n°s 2179, 2181, 558. 

Transmission au Sénat (troisième lecture) [20 décembre 1971] 
(I., n° 143). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. — Discussion [20 décembre 1971] (p. 3352). — 

Sont entendus dans la discussion générale : MM. Léon Jozeau-
Marigne, président de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, au nom de M. Baudouin de Hauteclocque, 
rapporteur ; Michel Cointat, ministre de l'agriculture. — Arti-cle 4 bis (p. 3352) . — Adoption (ibid.) . — Sur l'ensemble, adop- tion (ibid.) . — ADOPTION (n° 66) . — TROISIÈME LECTURE. - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 72-9 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-vier 1972). 

CODE RURAL (LIVRE VII). — Voy.: ACCIDENTS DU TRAVAIL. - 
CONTRAVENTIONS. - FORÊTS. LOIS DE FINANCES. - MUTUALITÉ 
AGRICOLE. - PRESTATIONS FAMILIALES. - SÉCURITÉ SOCIALE (GÉNÉ-
RALITÉS) . - TRAVAIL TEMPORAIRE. - VÉTÉRINAIRES. 

COLLECTIVITES LOCALES. — Voy.: FORMATION PROFESSION-
NELLE. - LOIS DE FINANCES. 

COLLECTIVITES LOCALES ET DEPARTEMENTALES. —  
Voy.: QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 85, 119, 126. 

COLLECTIVITES LOCALES (RESPONSABILITE). — Voy.: 
QUESTIONS ORALES, 1145, 1149, 1155. 

COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL DU FAOU. — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 1159. 

COLLEGE D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DU PORTEL. — 
Voy. : QUESTIONS ÉCRITES, 1152. 

COMITES D'ENTREPRISE. — Voy. : EXPLOITATIONS AGRICOLES. 

COMITE INTERMINISTERIEL POUR L'INFORMATION. — 
Voy.: LOIS DE FINANCES 

COMMERCE 

Proposition de loi, présentée par M. Paul GUILLARD, sénateur, 
relative aux sociétés coopératives de commerçants détaillants 
[20 décembre 1971] (I., n° 145). — Renvoi à la cornmfission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sous réserve de la4ons-
titution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. 

COMMISSION DE SURVEILLANCE  DE  LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS (RAPPORT) 

Dépôt du rapport sur les opérations de 1970 [25 mai 1971] 
(p. 539). 

COMMERCE. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

COMMERCE EXTERIEUR. — Voy. : ANIMAUX. - LOIS DE 
FINANCES. 

COMMERÇANTS. — Voy. : BAUX COMMERCIAUX. 

COMMERCE DE DETAIL. — Voy. : BAUX COMMERCIAUX. 

COMMISSION DE VERIFICATION DES  FORTUNES  ET 
REVENUS 

Proposition de loi, présentée par M. Pierre MARCILBACY, séna-
teur, tendant à la création d'une commission de vérification des 
fortunes et revenus des membres du Parlement, du conseil cons-
titutionnel et des grands corps de l'Etat [18 novembre 1971] 
(I., n° 33). 	Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. 

COMMISSION D'ENQUETE PARLEMENTAIRE. — Voy.: 
SÉNAT. 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE. — Voy. : Lors 
DE FINANCES. - TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition de loi, présentée par M: Louis NAMY, sénateur, 
modifiant l'article 2 de la loi n° 58-239 du 8 mars 1958 concer- 
nant la désignation des membres français à l'Assemblée unique 
des Communautés européennes [27 mai 1971] (I., n° 265). — 
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Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné-
rale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE 
• L'ACIER (C. E. C. A.). — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

COMMUNES 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, tendant à améliorer la formation du personnel 
communal et l'organisation de sa carrière [19 décembre 1970] 
(L, n° 155) . — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Rapport par M. Pierre Schiélé [2 avril 1971] (I., n° 169). 
— Discussion [29 avril 1971] (p. 243 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. André Bord, secrétaire d'Etat 
à l'intérieur ; Pierre Schiélé, rapporteur ; Jean Nayrou ; Jacques 
Eberhard ; Lucien Gautier. — Discussion des articles (p. 251 et 
suiv.). — Art. additionnel l et  A nouveau. — Amendement par 
M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à insérer un article addi-
tionnel l"  A nouveau ainsi conçu : « L'ensemble des emplois 
des communes et de leurs établissements publics occupés ou 
susceptibles d'être occupés par des agents soumis au statut 
défini par le titre Ier  du livre IV du code de l'administration 
communale, constituent des cadres à l'intérieur desquels le 
recrutement et le déroulement de carrière des agents intéressés 
sont organisés sur le plan communal ou intercommunal. Des 
arrêtés du ministre de l'intérieur, pris après avis de la com-
mission nationale paritaire du personnel communal, fixent, 
compte tenu des fonctions exercées, la composition des cadres 
visés à l'alinéa précédent et les règles applicables au recrute-
ment et à l'avancement des agents dans chacun de ces cadres. » 
(p.251) ; sous-amendement par M. Pierre Carous, tendant à 
rédiger ainsi le premier alinéa du texte présenté par l'amende-
ment n° 1 de la commission pour l'article additionnel ler  A : 
« Sans qu'il soit porté atteinte aux pouvoirs des maires et des 
présidents des établissements publics 'intéressés tels que ces 
pouvoirs sont définis par les articles 500 et 507 du code de 
l'administration communale, l'ensemble des emplois des com-
munes et de leurs établissements publics occupés ou susceptibles 
d'être occupés par des agents soumis au statut défini par le 
titre Jre  du livre IV du code de l'administration communale 
constituent des cadres à l'intérieur desquels le recrutement et 
le déroulement de carrière des agents intéressés sont organisés 
sur le plan communal ou intercomunal. » (ibid.) ; sous-amende-
ment par M. Jacques Eberhard tendant à étendre les disposi-
tions de l'article aux sapeurs-pompiers professionnels (ibid.) ; 
observations ; le sous-amendement par M. Jacques Eberhard est 
retiré (p. 252), le sous-amendement par M. Pierre Carous est 
retiré par son auteur et repris par la commission (p. 253) et 
ensuite adopté (ibid.) ; l'amendement par M. Pierre Schiélé, 
rapporteur, est adopté (ibid.). — Art. 1e 1  (ibid.). — Amendement 
par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à une nouvelle rédac-
tion pour coordination (ibid.), observations, adoption (p. 254). — 
Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction pour coordination, observations, 
adoption (ibid.). — Art. additionnel 2 bis nouveau (ibid.). — 
Amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à 
insérer, après l'article 2, un article additionnel 2 bis nouveau 
rappelant que les nominations aux emplois de début et les 
formations sont prononcées par le maire (ibid.), observations, 
adoption (p. 255). — Art. additionnel 2 ter nouveau. — Amende-
ment par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant, après l'article 
additionnel 2 bis nouveau, à insérer un article additionnel 2 ter 
nouveau permetant d'étendre, après six mois, la Validité des 
listes d'aptitudes départementales et interdépartementales à 
l'ensemble des départements (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Art. additionnel 2 quater nouveau. — Amendement 
par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à insérer un article 
additionnel 2 quater nouveau prévoyant la création de com-
missions paritaires de la fonction communale pour examiner 
les questions qui se posent aux plans départemental, interdé-
partemental ou national (ibid.) et amendement par M. Pierre 
Carous tendant à un but semblable, observations (p. 256), 
retrait de l'amendement par M. Pierre Carous (ibid.), adoption 
de l'amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur (ibid.). — 
Art. 3 (ibid.). — Amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article relatif à la 
création d'un établissement public intercommunal intitulé : 
« Centre d'administration communale » (ibid.), observations, 
rejet (p. 259). — Art. 4 (p. 260). — Amendement par M. Pierre 
Schiélé, rapporteur, tendant à fixer l'organisation du centre de 

formation des personnels communaux (ibid.) et sous-amende-
ment par M. Pierre Carous tendant à permettre au ministre de 
l'intérieur de désigner quatre personnes qualifiées pour siéger 
au conseil d'administration (ibid.), observations, rejet du sous-
amendement par M. Pierre Carous (p. 261) et adoption de 
l'amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur (ibid.). — Art. 5 
(ibid.). — Amendement d'harmonisation par M. Pierre Schiélé, 
rapporteur, adoption (p. 262) . — Amendement par M. Pierre 
Schiélé, rapporteur, tendant à modifier le deuxième alinéa de 
l'article 5 afin que les cotisations constituant les ressources du 
centre de formation soient calculées sur le nombre d'habitants 
des communes (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amende-
ment par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant, dans le der-
nier alinéa de l'article 5, à remplacer les mots « des communes », 
par les mots « des collectivités » afin que les syndicats de 
communes puissent être également affiliés (p. 263), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 7 (ibid.) . — Amendement par M. Roger 
Poudonson, tendant à modifier le premier alinéa de l'article 7 
afin que le directeur adjoint du centre soit comme le directeur, 
nommé par le président (ibid.), observations, adoption (ibid.). - 
Amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à ins& 
rer, entre les deux alinéas de l'article 7, un nouvel alinéa dispo-
sant que « Les autres personnels permanents du centre sont 
soumis aux dispositions du livre IV du code de l'administration 
communale. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. addi-
tionnel 8 nouveau. — Amendement par M. Pierre Schiélé, rap-
porteur, tendant, après l'article 7, à insérer un article addition-
nel 8 nouveau ainsi conçu : « Des décrets fixent, en tant que 
de besoin, les modalités d'application de la présente loi. » 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à modifier l'intitulé 
adoption (p. 264). — NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi relatif à 
la carrière et à la' formation du personnel communal. ». — Ont 
pris part à la discussion des articles : MM. Octave Bajeux ; André 
Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Jean-Eric Bousch ; Pierre 
Carous ; Marcel Champeix ; Adolphe Chauvin ; Jacques Eberhard ; 
André Mignot ; Guy Petit Pierre Schiélé, rapporteur. — Sur 
l'ensemble (p. 263), adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 77) . 

2. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, sur les fusions et regroupements de communes. 

Adopté par l'Assemblée nationale le 3 juin 1971. — Voy. : 
Impressions nos 1730, 1768, 421. — Transmission au Sénat 
[8 juin 1971] (I., n° 293). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par ;le règlement. — Pour . avis, à la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[9 juin 1971]. — Rapport par M. André Mignot [11 juin 1971] 
(I., n° 305) . — Avis par M. Joseph Raybaud [ 11 juin 1971] 
(I., n° 306). — Discussion [15 juin 1971] (p. 875 et suiv.). 
-- Sont entendus dans la discussion générale : MM. André Mignot, 
rapporteur ; Joseph Raybaud, rapporteur pour avis ; Raymond 
Marcellin, ministre de l'intérieur ; Hubert d'Andigné ; Marcel 
Martin ; Marcel Souquet ; Claude Mont ; 1Vlarcel Champeix ; 
Marcel Lemaire ; Jacques Pelletier ; Pierre Carous ; Jacques 
Duclos ; Jacques Descours Desacres ; Jean Nayrou ; Pierre Mar-
cilhacy ; Henri Tournan ; Pierre Bouneau ; Louis Brives ; Henri 
Terré ; Fernand Verdeille ; Baudouin de Hauteclocque ; Pierre 
Brousse ; Guy Petit. — Motion par M. Fernand Lefort, tendant 
à opposer la question préalable (p. 914) — Sont entendus : 
MM. Fernand Lefort, André Mignot, rapporteur ; Raymond Mar-
cellin, ministre de l'intérieur. — Rejet (p. 916) de la motion, par 
scrutin public (n° 58). 

Suite de la discussion [16 juin 1971] (p. 927 et suiv.). — Dis-
cussion des articles. — Avant l'article ler (p. 927). — Amende-
ment par M. Pierre Schiélé, tendant, avant l'article ter, à insérer 
un article ter  A nouveau ainsi rédigé : « Dans un délai d'un 
an à compter de la publication de la présente loi, chaque conseil 
municipal sera tenu de présenter, sous forme de délibération, un 
rapport sur l'état de la commune, dans lequel seront notam-
ment exprimées les tendances démographique et économique 
et sa situation financière. » (ibid.), observations, retrait (ibid.). 
— Art. ler  (ibid.). — Amendement par M. André Mignot, rap-
porteur, tendant à rédiger comme suit l'article 1°r : « Dans 
chaque département il est créé une commissiond'élus composée : 
du président du conseil général, président ; de quatre conseil-
lers généraux élus par l'assemblée départementale ; de dix 
maires représentant les différentes catégories de communes du 
'département ; ils sont élus, dans chacune des catégories définies 
par le conseil général, par les maires des communes intéressées ; 
les modalités de leur élection sont fixées par décret. » (p. 928) 
et sous-amendement par M. Henri Caillavet tendant à rédiger 
comme suit le début du texte proposé pour cet article : « Dans 
un délai de six mois et après le vote d'un projet de loi portant 
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réforme des finances des collectiVités locales, il sera créé dans 
chaque département une commission d'élus composée : » (ibid.), 
observations, adoption (p. 933) de la prise en considération de 
l'amendement par scrutin public (n° 59). — Retrait du sous-
amendement (p. 933). — L'amendement est adopté (ibid.) . 
— Amendement par M. Max Monichon tendant à compléter 
l'article 1 °r  par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « — d'un délégué 
désigné par chacun des syndicats de communes ou des syndicats 
mixtes pour • la gestion d'un ou plusieurs services publics, 
lorsqu'il comporte au moins les deux tiers des communes du 
département représentant plus la moitié de sa population ou 
la moitié des communes du département représentant plus des 
deux tiers de sa population, ou encore les neuf dixièmes des 
communes du département. » (p. 934), observations, adoption 
(ibid.). — Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. André Mignot, 
rapporteur, tendant, en conséquence de l'adoption de l'article lei, 
à fixer les attributions de la commission d'élus qui aura la 
charge, à la place du préfet, de dresser le plan des fusions de 
communes (ibid.), observations, prise en considération de l'amen-
dement (p. 935). — Sous-amendement par M. Pierre Schiélé, 
tendant à , modifier le début du paragraphe 1° de ;l'amendement 
afin de préciser que la 'commission devra procéder « après 
concertation préalable du conseil municipal, notamment sur l'état 
démographique, économique et financier de la commune » à 
un examen des caractéristiques de chaque commune (ibid.), 
observations, adoption (p. 936). — Sous-amendement par M. Roger 
Poudonson, tendant à supprimer le deuxième alinéa du texte 
présenté par l'amendement ainsi conçu : « Les communes qui 
peuvent assurer par elles-mêmes leur développement » (ibid.), 
observations, retrait (ibid.). — Sous-amendement par M. Jean 
Deguise tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa du 1° 
du texte présenté par l'amendement : « — ,les . communes qui, 
ayant réglé leurs principaux problèmes, seules ou par association, 
peuvent assurer _ leur développement dans l'indépendance » 
(ibid.), observations, retrait (p. 938). - Sous-amendement par 
M. Jean Deguise tendant à une rédaction plus précise du 
troisième alinéa du même texte, retrait (ibid.). — Sous-amen-
dement par M. Roger Poudonson tendant à rédiger comme 
suit le quatrième alinéa du paragraphe 1° du texte présenté 
pour cet article par l'amendement : « — les communes qui 
peuvent utilement être appelées à fusionner avec d'autres 
communes, compte tenu des critères que le conseil général 
de chaque département devra établir ; » (ibid.), observa-
tions, retrait (ibid.) . — Sous-amendement rédactionnel par 
M. Jacques Pelletier, au deuxième alinéa du paragraphe 2° du 
texte de l'amendement (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Sous-amendement par M. Jacques Pelletier tendant à modifier 
le dernier alinéa du texte présenté par l'amendement afin de 
prévoir l'avis des présidents de• syndicats à vocation multiple 
(ibid.) , observations, retrait (p. 939) . — Art. additionnel 2 bis 
nouveau (ibid.) . — Amendement par M. André Mignot, rappor-
teur, tendant, après l'article 2, à insérer un article additionnel 
2 bis nouveau ainsi conçu : « Sur le projet de plan élaboré par 
la commission d'élus et sur le rapport présenté par le préfet, le 
conseil général arrête, avant le 30 novembre 1972, le plan. » 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 3 (p. 940) . -- Amen-
dement par M. Fernand Lefort tendant à une nouvelle rédaction 
de cet article afin de soumettre les propositions de fusion arrê-
tées par la commission chargée d'établir le plan, à l'approbation 
des conseils municipaux et des électeurs (p. 942), observations, 
l'amendement n'est pas pris en considération (p. 944). -- Amen-
dement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à une nou-
velle rédaction de l'article 3 soumettant les propositions de 
fusion aux conseils municipaux et divisée en trois parties, la 
première visant la procédure après consultation des conseils 
municipaux, la deuxième la procédure spéciale de referendum et 
la troisième les conséquences de la décision de fusion et le 
contenu de l'arrêté préfectoral (ibid.) , observations, adoption 
(p. 947), de la prise en considératon de l'amendement, par scru-
tin public (n 69). — Sous-amendement par M. Marcel Martin, 
tendant à soumettre à nouveau le plan de fusion à la commission 
d'élus en cas d'extension demandée du champ d'application de 
la fusion (p. 947), observations, rejet (ibid.) . — Sous-amende-
ment par M. Jacques Descours Desacres tendant, au paragraphe II 
du texte présenté par l'amendement, à insérer l'alinéa suivant : 
« Cette consultation [des électeurs] peut être aussi décidée par 
le conseil municipal de l'une des communes intéressées auprès 
des personnes inscrites sur la liste électorale de celle-ci. » 
(ibid.), observations, le sous-amendement est réservé pu's retiré 
(p. 950). — Amendement par M. Raymond Marcellin, ministre de 
l'intérieur, tendant à une nouvelle rédaction des trois alinéas 
de l'article 3 consacrés à l'application à la nouvelle commune 
des articles 10 et 57 du code de l'administration communale et 
de l'article L. 255-1 du code électoral (ibid.), observations, adop-
tion (p. 951). — Amendement par M. Michel Miroudot tendant, 
avant le dernier alinéa de l'article 3, à insérer le nouvel alinéa 
suivant : « A l'occasion de la première fusion, l'effectif du nou- 

 

veau conseil passerait à celui des communes de la tranche de 
population immédiatement supérieure » (ibid.), • observations, 
retrait (p. 952) . — L'amendement par M. André Mignot, rappor-
teur, tendant à une nouvelle rédaction de l'article 3 est adopté 
par division puis dans son ensemble (p. 952). 	Art. addition- 
nel 3 bis nouveau. 	Amendement par M. André Mignot, rap- 
porteur, tendant, après l'article 3, à insérer un article addition-
nel 3 bis nouveau relatif à la fusion de communes dépendant de 
départements différents, par décision du conseil général, après 
rapport du préfet et sur avis de la commission des élus (ibid.), 
observations, adoption (p. 953). — Art. 4 (ibid.) . — Amende-
ment par M. Marcel Martin tendant à supprimer le troisième 
alinéa de cet article, alinéa prévoyant la création d'office d'un 
district par arrêté préfectoral (ibid.), observations, retrait (p. 954). 

Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction du même alinéa afin de permettre la création 
d'office du district, avec l'accord du conseil général (ibid.) et 
sous-amendement par M. Fernand Lefort tendant à fixer la 
composition du conseil de district selon les textes réglant les 
communautés urbaines (ibid.) , observations, le sous-amendement 
est retiré et l'amendement est adopté (ibid.) ; sous-amendement 
par M. Raymond Marcellin, ministre de l'intérieur, tendant à 
compléter l'amendement précédent par une disposition prévoyant 
que : « Les groupements ainsi constitués [d'office] ne peuvent 
bénéficier des incitations financières attribuées aux groupements 
de niême nature » (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. 5 
(ibid.). — Amendement par M. André Mignot, rapporteur, ten-
dant à une nouvelle rédaction du deuxième alinéa de l'article 5 
afin de prévoir la création d'office de syndicats à vocation mul-
tiple et de districts (ibid.) et amendement par M. Raymond Mar-
cellin, ministre de l'intérieur, tendant à rédiger comme suit la der-
nière phrase du deuxième alinéa de l'article 5: « Cet arrêté 
fixe la composition du conseil ou du comité et, après nouvelle 
consultation des conseils municipaux, les compétences de l'éta-
blissement public et les règles relatives à la participation finan-
cière des communes. » (ibid.), observations, adoption de l'amen-
dement par M. André Mignot, rapporteur, modifié par l'adoption . 
partielle de l'amendement par M. Raymond Marcellin, ministre 
de l'intérieur (p. 955) . — Amendement par M. André Mignot, 
rapporteur, tendant à supprimer le dernier alinéa de l'article 5, 
alinéa qui prévoit la création, en cas d'avis défavorable du 
conseil général, de syndicats à compétence limitée aux études 
et à la programmation des équipements publics (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 956) . — Après l'article 5. — Amendement 
par M. Fernand Lefort tendant, après l'article 5, à insérer 
un article additionnel modifiant l'article 15 de la loi du 
31 décembre 1966 fixant la composition des conseils de commu-
nautés urbaines (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. 5 bis 
(ibid) . — Amendement par M. André Mignot, rapporteur, ten-
dant à supprimer cet article pour harmonisation, adoption 
(ibid.) — Art. additionnel 5 ter nouveau. — Amendement par 
M. Marcel Champeix, tendant, après l'article 5 bis, à insérer 
un article additionnel 5 ter nouveau disposant que : « La pro-
cédure d'exécution du plan ne pourra intervenir qu'après le 
vote d'une loi portant réforme des finances locales. » (ibid.), 
observations, adoption (p. 960) par scrutin public (n° 61) . —. 
Art. 6 A (ibid.). — Amendement par M. André Mignot, rappor-
teur, tendant à supprimer cet article aux termes duquel, lorsque 
deux ou plusieurs communes décident de fusionner, la d=élibé-
ration des conseils municipaux prise à cet effet peut comporter 
la ratification d'une convention déterminant les principales 
conditions de l'opération (ibid.), adoption (ibid.). — Art. 6 
(ibid.) . — Amendement par 1VI. André Mignot, rapporteur, ten-
dant à supprimer cet article relatif à la consultation des élec-
teurs (ibid.), adoption (ibid.). — Art. 7 (ibid.). — Amendement 
par M. Baudouin de Hauteclocque tendant à supprimer cet article 
prévoyant la création de communes associées (p. 961), obser-
vations, rejet (ibid) . — Amendement par M. André Mignot, 
rapporteur, tendant à remplacer le paragraphe I de l'article 7 
par diverses dispositions précisant les conséquences de la 
création d'une commune « annexe » (ibid.) , observations, adoption 
(p. 963) par scrutin public (n° 62). — Sous-amendement par 
M. Fernand Lefort, tendant à compléter in fine le paragraphe I 
par un nouvel alinéa prévoyant une indemnité en faveur de 
l'adjoint spérial (ibid.), observations, adoption (p. 964). — 
Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à 
supprimer le paragraphe Il de l'article 7 prévoyant la creation 
d'une commission consultative dans chaque commune annexe 
(ibid.), observations, adoption (p. 966). — Amendement par 
M. André Mignot tendant pour harmonisation, à remplacer les 
mots : « commune associée », par les mots : « commune annexe » 
au paragraphe III de l'article 7 (ibid.), adoption (ibid.). — 
Amendement d'harmonisation au même paragraphe III de l'arti-
cle 7, par M. André Mignot, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à com-
pléter l'article 7 par un paragraphe IV ainsi conçu : « IV. — Le 
présent article est applicable sans préjudice des dispositions de 
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l'article 10 du code de l'administration communale ». (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Art. '7 bis (ibid.). — Amende-
ment par M. Fernand Lefort, tendant à accorder certaines garan-
ties d'emploi aux membres du personnel communal appartenant 
aux communes fusionnées (p. 967) , observations, irrecevabilité aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.). — Art. 8 (ibid.). 
— Amendement par M. Jacques Descours Desacres tendant à 
supprimer cet article prévoyant une incitation financière à la 
fusion des communes (ibid.), observations, rejet (p. 968). — 
Amendement par M. Claude Mont, tendant à modifier le ' pre-
mier alinéa de l'article 8 afin que la majoration de 50 p. 100 des 
subventions soit calculée par rapport au taux maximum régle-
mentaire des barèmes officiels (ibid.), observations, retrait 
(p. 969) . — Amendement par M. André Mignot, rapporteur, ten-
dant à supprimer la dernière phrase du premier alinéa de 
l'article 8 et amendement par M. André Mignot, rapporteur, 
tendant à remplacer les deuxième et troisième alinéas du même 
article par un nouvel alinéa déterminant les opérations qui 
bénéficieront de 'l'augmentation dessubventions (ibid.), obser-
vations, les deux amendements sont adoptés (ibid.). — Amen-
dement par M. Joseph Raybaud, rapporteur pour avis, tendant 
à supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 8, dont les dispo-
sitions seront reprises dans un article 8 bis nouveau (p. 970), 
observations, adoption (ibid.). — Art. additionnel 8 bis nouveau. — 
Amendement par M. Joseph Raybaud, rapporteur pour avis, 
tendant à reprendre dans un article additionnel 8 bis nouveau, 
les dispositions supprimées à l'article 8 par l'amendement précé-
dent, adoption (ibid.) . — Art. 9 (ibid.) . — Deux amendements. 
rédactionnels identiques par M. Joseph Raybaud, rapporteur pour 
avis, et par M. André Mignot, rapporteur, adoption (p. 971) . — 
Art. 9 bis (ibid.). — Amendement d'harmonisation par M. André 
Mignot, rapporteur, adoption (ibid.). — Après l'article 10. . — 
Amendement par M. Fernand Lefort tendant, après l'article 10, 
à insérer un article 'additionnel nouveau modifiant le nombre 
des conseillers municipaux en fonction du nombre des habitants 
des communes (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. 11 
(ibid.) . — Amendement d'harmonisation dans le texte présenté 
pour l'article L. 290-1 du code électoral, par M. André Mignot, 
rapporteur, adoption (ibid.) . — Après l'article 12. — Amende-
ment par M. Fernand Lefort, tendant, après l'article 12, à insérer 
un article additionnel nouveau relatif à la taxe à la valeur ajoutée 
payée par les communes (p. 972), observations, retrait (ibid.). 
Amendement par M. Jean Deguise tendant, après l'article 12, 
à insérer un articleadditionnel nouveau subordonnant la mise 
en application généralisée de la présente loi, à une expérimen-
tation limitée (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Ont pris 
part à la discussion des articles : MM. Joseph B'eaujannot ; Jean-
Marie Bouloux ; Philippe de Bourgoing ; Henri Caillavet ; Pierre 
Carous ; Marcel Champeix ; Jean Colin ; Yvon Coudé du 
Foresto ; Etienne Dailly ; Jacques Descours Desacres ; Jean 
Deguise ; Paul Driant ; Jacques Eberhard ; Baudouin de Haute-
clocque ; Léon Jozeau-Marigné ; Jean Lecanuet : Fernand 
Lefort ; Ladislas du. Luart ; Raymond Marcellin, ministre de 
l'intérieur; Pierre Marcilhacy ; Marcel Martin ; André Méric ; 
André Mignot, rapporteur •; Michel Miroudot ; 1Vrax Monichon ; 
René Monory ; Claude Mont ; Jean Nayrou ; Jacques Pelletier ; 
Guy Petit ; Roger Poudonson ; Joseph Raybaud, rapporteur pour 
avis"; Pierre Schiélé. — Explications de vote : MM. François 
Levacher ; André Colin ; Etienne Dailly ; Pierre Carous ; Léon 
Jozeau-Marigné ; Marcel Champeix ; Fernand Lefort. — Sur 
l'ensemble (p. 975), adoption , (ibid.) par scrutin public (n° 63) . 
ADOPTION MODIFIÉE (n" 124) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 23 juin 1971. — Voy. : Impressions n" 1850, 
1858, 451. 

Deuxième transmission au Sénat [24 juin 1971] (I., n° 361). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel du règlement et d'administration géné-
rale. — Rapport par M. André Mignot [25 juin 1971] (I., n° 369) . 
— Discussion 129 juin 1971] (p. 1457 et 'suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. André Mignot, rapporteur ; 
Pierre Marcilhacy ; Pierre Carous ; Louis Courroy ; Marcel Cham-
peix ; Raymond Marcellin, ministre de l'intérieur ; André Méric. 
— Discussion des articles (p. 1459 et suiv.) . — Art. 1°r (p. 1459) . 
Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à repren-
dre le texte adopté en première lecture et créant une commis-
sion d'élus (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 2 (ibid.) . 
— Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à 
reprendre le texte adopté en première lecture relatif aux attri-
butions de la commission d'élus (p. 1460) , adoption (ibid.) . — 
Art. 2 bis. — Amendement par M. André Mignot, rapporteur, 
tendant à rétablir cet article dans le texte adopté en première 
lecture aux termes duquel le conseil général arrête le plan, avant 
le 30 novembre 1972 (ibid.), adoption (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — 
Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à 
reprendre le texte adopté en première lecture, texte qui soumet 
les propositions de fusion aux conseils municipaux (p. 1461) et 

amendement par M. Jacques Descours Desacres tendant à une 
nouvelle rédaction du même article, afin de préciser notam-
ment les conditions dans lesquelles l'appel à la consultation 
populaire peut avoir lieu (ibid.), observations, adoption 
de l'amendement par M. Jacques Descours Desacres (p. 1463), 
l'amendement par M. André Mignot, rapporteur, devient sans 
objet (ibid.). Art. 3 bis (ibid.). — Amendement par M. André 
Mignot, rapporteur, tendant à reprendre le texte adopté en 
première lecture, relatif à la fusion de communes dépendant 
de départements différents (ibid.), adoption (ibid.). — Art. 4 
(ibid.). — Amendement par M. André Mignot, rapporteur, 
tendant à reprendre pour le deuxième alinéa de cet article, 
le texte adopté en première lecture, relatif à la création d'office 
du district (ibid.), adoption (ibid). — Art. 5 (ibid.). — Amen-
dement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à remplacer 
les deuxième et troisième alinéas de cet article par le nouvel 
alinéa suivant : « Au cas où cette majorité n'est pas atteinte, 
ii peut être procédé, avec l'accord du conseil général, à la 
création d'office du groupement. L'arrêté préfectoral créant 
le groupement fixe la composition du conseil ou du comité 
et, après nouvelle consultation des conseils municipaux, les 
compétences de l'établissement public et les règles relatives 
à la participation financière de la commune. » (ibid.), adoption 
(ibid.) . — Art. 5 ter. Amendement par M. André Mignot, 
rapporteur, tendant à rétablir cet article dans le texte adopté 
en première lecture et ainsi conçu : « La procédure d'exécution 
du plan ne pourra intervenir qu'après le vote d'une loi por-
tant réforme des finances locales » (ibid.), observations, adop-
tion (p. 1468) par scrutin public (n° 72) . — Art. 6 A (p. 1468) . 
— Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant à 
supprimer cet article, comme en première lecture; adoption 
(ibid.). — Art. 6 (ibid.). — Amendement par . M. André 
Mignot, rapporteur tendant à supprimer cet article comme en 
première lecture, adoption (ibid.) . — Art. 7 (ibid.) . — 
Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant 
à reprendre le texte adopté en première lecture, de cet 
article relatif à la création des communes-annexes (ibid.), adop-
tion (p. 1469) . — Art. 8 (ibid.) . — Amendement par M. Claude 
Mont tendant à une nouvelle rédaction du second alinéa de cet 
article relatif aux majorations de subventions (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. additionnel 9 bis A nouveau. Amende-
ment par M. Raymond Marcellin, ministre de l'intérieur, tendant 
après l'article 9, à insérer un article 9 bis A nouveau tendant à 
permettre aux communes ayant fusionné avant la promulgation 
de la présente loi de bénéficier d'une aide de l'Etat lorsque l'écart 
de la pression fiscale entre les anciennes éommunes a permis de 
faire jouer l'intégration fiscale progressive prévue par la loi du 
9 juillet 1.966 (ibid.), observations, adoption (p. 1470). — 
Art. 9 bis (ibid.). — Amendement par M. André Mignot, rappor-
teur, tendant à reprendre le texte adopté en première lecture 
pour cet article visant 'à l'insertion de nouveaux articles dans 
le code de l'administration communale, adoption (ibid.) — 
Art. 11 (ibid.) . — Amendement par M. André Mignot, rappor-
teur, tendant à reprendre le texte adopté en première lecture 
pour cet article visant à insérer un article L. 290-1 dans le 
code électoral et à compléter l'article L. 284, adoption (ibid.) . --
Ont pris part à la discussion des articles : MM. -Jean-Eric 
Bousch ; Pierre Brousse ; Pierre Carous ; Marcel Champeix ; 
Jacques Descours Desacres ; André Dulin ; Jacques Eberhard ; 
Raymond Marcellin, ministre de l'intérieur ; André Méric ; André 
Mignot, rapporteur Claude Mont ; Jean Nayrou ; Guy Petit ; 
Auguste Pinton ; Roger Poudonson. — Explications de vote : 
MM. Marcel Champeix ; Fernand Lefort ; Pierre Carous ; Fran-
cois Schleiter ; André Méric. — Sur l'ensemble (p. 1471) et 
par scrutin public (n° 73), adoption (p. 1471). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 157) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions n°" 1945, 1947, 
481. • 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2 de la Consti- 
tution) [29 juin 1971] (p. 1472). — Election des membres 
de la commission [29 juin 1971] (p. 1472). — Rapport par 
M. André Mignot '[29 juin 1971] (I., n° 393). — Discussion 
[30 juin 1971] (p. 1555 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. André Mignot, rapporteur Raymond 
Marcellin, ministre de l'intérieur ; Jacques Descours Desacres ; 
Michel Yver ; Lucien Grand ; François Schleiter ; Etienne Dailly ; 
René Jager. — Explications de vote : MM. Baudouin de Haute-
clocque ; Jean Nayrou ; Pierre Carous ; Marcel Champeix ; 
Fernand 

• 
Lefort ; Roger Poudonson.. 	Sur l'ensemble du projet 

de loi dans la rédaction proposée par la commission mixte 
paritaire (p. 1561), rejet (ibid.) par scrutin public (n° 76). - 
REJET (n° 179) . — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en troi-
sième (nouvelle) lecture le 30 juin 1971. Voy. : Lnpressions 
n"' 1945, 1963, 484. 
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Troisième transmission au Sénat (nouvelle lecture) [30 juin 
1971] (I.,, n° 413). - Renvoi à la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. - Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1572 et suiv.). - Sont•entendus dans la discussion. générale 
MM. André Mignot, rapporteur ; Raymond Marcellin, ministre 
de l'intérieur. - Explications de vote : MM. Pierre Carous • 
Marcel Champeix. Sur l'ensemble (p. 1575), rejet (ibid.) 
par scrutin public (n° 79) . - REJET (n° 184) . - NOUVELLE 
LECTURE. 

Adoption définitive en quatrième lecture par l'Assemblée 
nationale le 30 juin 1971. - Voy. : Impressions n°" 1965, 1970, 
488. 

Promulgation : loi n° 71-588 du 16 juillet 1971 (J. O. du 
18 juillet 1971). 

COMMUNES. - Voy. : LoIs DE FINANCES RECTIFICATIVES. 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

COMMUNICATIONS DE M. LE PRESIDENT DE L'ASSEM-
BLEE NATIONALE 

Lettre de M. Achille PERETTI, président de l'Assemblée natio-
nale, donnant la composition du bureau de l'Assemblée, élu le 
2 avril 1971 [6 avril 1971] (p. 112). 

Lettre "de M. Achille PERETTI, président de l'Assemblée natio-
nale, donnant la composition du bureau de l'Assemblée complété 
le 22 octobre 1971 par l'élection d'un vice-président et d'un 
secrétaire [26 octobre 1971] (p. 1806). 

COMPTE D'AFFECTATION SPECIALE. - Voy. : Lois DE 
FINANCES RECTIFICATIVES 

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR. - Voy. : Lois DE FINANCES 

« CONCORDE » (PROGRAMME). - Voy. : LOI DE FINANCES POUR 
1972. - LoI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1971, art. 29. - 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 99. 

CONFLITS DU TRAVAIL. - Voy. : CONVENTIONS COLLECTIVES. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
• 

Décision du Conseil constitutionnel du 30 décembre 1970 
concernant la loi de finances rectificative pour 1970 [2 avril 
1971] (p. 90). - Cette décision . a été publiée au J. O. du 
31 décembre 1970. 

Décision du Conseil constitutionnel du 18 mai 1971 concer-
nant la résolution adoptée par le Sénat le 22 avril 1971 rela-
tive au règlement du Sénat [25 mai 1971] (p. 499 et M6). 

Décision du Conseil constitutionnel du 17 juin 1971 concer-
nant la loi organique modifiant l'article 39 de l'ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances en vue de porter de quinze à vingt jours le délai 
imparti au Sénat pour l'examen de la loi de finances [18 juin 
1971] (p. 1036 et 1039). 

Décision du Conseil constitutionnel du 16 juillet 1971 saisi 
le 1''' juillet 1971 par le président du Sénat concernant le 
projet de loi adopté le 30 juin par l'Assemblée nationale 
complétant les dispositions. des articles 5 et 7 de la loi du 
1 "r  juillet 1901 relative au contrat d'association [J. O. Lois 
et décrets n° 165 du 18 juillet 1971] (p. 7114). 

Décision du Conseil constitutionnel du 16 juillet 1971 concer-
nant la loi organique complétant l'article 21 de la loi orga-
nique n° 70-642 du 17 juillet 1970 relative au statut des magis-
trats [J. O. Lois et décrets n" 165 du 18 juillet 1971] (p. 7114). 

Avis du dépôt de quatre requêtes ayant pour objet de contes-
ter les élections des sénateurs intervenues le 26 septembre 1971 
dans les départements des Alpes-Maritimes, de l'Ariège, de l'Avey-
ron et de la Guyane [2 octobre 1971] (p. 1674 et 1676). 

Deux décisions du Conseil constitutionnel sur la conformité 
à la Constitution : d'une part, de la loi tendant à compléter les 
dispositions des articles 5 et 7 de la loi du l'''' juillet 1901 relative 
au contrat d'association, loi qui a été déférée au Conseil consti-
tutionnel le i"'' juillet dernier en application de l'article 61, 
deuxième alinéa, de la Constitution ; d'autre part, de la loi 
organique complétant l'article 21 de la loi organique n" 70-642 
du 17 juillet 1970 relative au statut des magistrats, loi qui avait 
été soumise au Conseil constitutionnel en application des arti-
cles 46 et 61, premier alinéa, de la Constitution [5 octobre 
1971] (p. 1694) [et J. O. Lois et décrets du 18 juillet 1971]. 

Avis du dépôt de requêtes ayant pour objet de contester les 
élections sénatoriales du 26 septembre 1971 en ce qui concerne 
le territoire des îles Wallis et Futuna, le département de 
l'Ain (trois requêtes) et l'élection de MM. Palmero et Robini 
dans le département des Alpes-Maritimes [ 12 octobre 1971] 
(p. 1716 et 1727). 

Décision du Conseil constitutionnel du 15 octobre 1971 reje-
tant la requête tendant à l'annulation des élections séna-
toriales du 26 septembre 1971 dans le département de l'Avey-
ron [19 octobre 1971] (p. 1762 et 1771). 

Décision du Conseil constitutionnel du 23 novembre 1971 
rejetant la requête tendant à l'annulation des élections séna-
toriales du 26 septembre 197 . 1 dans le département de l'Ariège 
[24 novembre 1971] (p. 2260 et 2280). 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL. - Voy. : INCOMPATIBILITÉS PAR- 
LEMENTAIRES. 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL. - Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

CONSEILLER FISCAL (PROFESSION). - Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 1096.  

CONSEILS DE PRUD'HOMMES 

Proposition de loi, présentée par M. Etienne DAILLY, sénateur, 
tendant à la création, au sein des conseils de prud'hommes, de 
sections spécialement organisées pour les cadres• [10 mars 1971. - 
Rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 19 décem-
bre 1970. - J.  O.  séance 2 avril 1971] (I., n° 164). - Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'aministration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. --- Pour avis 
à la commission des affaires sociales [6 avril 1971]. 

CONSEIL INTERGOUVERNEMENTAL DES EXPORTATEURS . 
DE CUIVRE. - Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS. - Voy. : 
SANTÉ PUBLIQUE. 

CONSEILS REGIONAUX. 	Voy. : SANTÉ PUBLIQUE. 

CONSTITUTION (ART. 20 ET 21). Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 73, 94. 

CONSTITUTION (ART. 23). - Voy. : QUESTIONS ORALES, 1168. 

CONSTITUTION (ART. 40). - Observations sur l'application 
de l'article 40 [25 mai 1971] (p. 533). 

CONSTRUCTION D'HABITATIONS 

1. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif à diverses opérations de construction, 
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
le 12 juin 1971. - Voy. : Impressions n"' 1758, 1797, 429. - 
Transmission au Sénat [14 juin 1971] (I., n° 314) . - Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 

. suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport 
par M. Marcel Molle [18 juin 1971] (I., n' 338). - Discussion 
[22 juin 1971] (p. 1188 et suiv.). - Est entendu dans la discus-
sion générale : M. Marcel Molle, rapporteur. - Discussion des 
articles (p. 1191 et suiv.). - Art. 3 (p. 1191). - Amendement 
par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à modifier la dernière 
phrase du dernier alinéa de l'article 3 afin de préciser que le 
privilège qui résulte de l'affectation des sommes provenant 
de la vente des droits de l'associé au paiement des dettes de 
l'associé défaillant envers la société, « l'emporte sur toutes. 
les sûretés réelles conventionnelles grevant les droits sociaux 
du défaillant » (ibid.), observations, adoption (ibid.). - Art. 
additionnel 3 bis nouveau. - Amendement par M. Marcel Molle, 
rapporteur, tendant, pour harmonisation, à insérer, après l'ar-
ticle 3, un article aditionnel 3 bis nouveau abrogeant la réfé-
rence à l'article 1863 du code civil dans l'article 28 de la 
loi n 64-1278 du 23 décembre 1964 (p. 1192), observations, 
adoption (ibid.). - Art. 4 (ibid.). - Deux amendements rédac- 
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tionnels par M. Marcel Molle, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Art. 5 (ibid.) . — Amendement par M. Jacques Piot, ,  tendant 
à rédiger comme suit cet article : <« Une société coopéra-
tive de construction ne peut confier à un tiers la réalisa-
tion de son programme de construction qu'en vertu d'un contrat 
conforme au titre III de la présente loi. » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Marcel 
Molle, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 6 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Jacques Piot tendant à supprimer .la garantie 
de souscription des lots prévue dans cet article (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 1193) . — Art. 7 (ibid.) . — Amendement 
par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à une nouvelle rédac-
tion de cet article relatif au transfert de la propriété par la 
société à un associé, comportant un nouvel alinéa permettant 
que le promoteur soit choisi par les associés dans l'organe de 
gestion de la société (ibid.) et sous-amendement par M. Albin 
Chalandon, ministre de l'équipement et du logement, tendant 
à supprimer le. dernier et nouvel alinéa proposé par l'amen-
dement (ibid.), observations, rejet du sous-amendement et adop-
tion de l'amendement (p. 1194) . — Art. 8 (ibid.) . — Amende-
ment rédactionnel par M. Marcel Molle, rapporteur, adoption 
(ibid.) . — Art. 9 (ibid.) . — Amendement rédactionnel de coordi-
nation par M. Marcel Molle, rapporteur (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 10 (ibid.) . — Amendement par M. Marcel 
Molle, rapporteur, tendant à une rédaction plus précise de cet 
article relatif aux versements que doivent effectuer les associés 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 11 (p. 1195) . — 
Amendement rédactionnel, au début de cet article, par M. Marcel 
Molle, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Albin 
Chalandon, ministre de l'équipement et du logement, tendant, 
à la fin du premier alinéa de cet article, à remplacer les mots : 
« proportionnellement au prix de revient de son lot par rapport 
au prix de revient de l'ensemble. », par les mots : « propor-
tionnéllement à la valeur de son lot par rapport à la valeur 
de l'ensemble. » afin de tenir compte, pour la répartition du 
coût des travaux, de la valeur de chaque logement et non de 
son prix de revient (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . 
Amendement d'harmonisation au dernier alinéa de cet article, 
par M. Marcel Molle, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 12 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, ten-
dant à compléter le premier alinéa de cet article afin de per-
mettre à l'associé qui voudrait démissionner, avant l'achève-
ment de l'opération de construction et en cas de refus d'auto-
risation de l'assemblée générale, de présenter un recours devant 
le tribunal de . grande instance (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, ten-
dant à une rédaction plus précise du deuxième alinéa de 
l'article 12 (ibid.) , observations, adoption (p. 1196) . — Amen-
dement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant, après le 
deuxième alinéa de cet article, à insérer un alinéa nouveau 
précisant les conditions dans lesquelles peut se produire l'exclu-
sion d'un associé par l'assemblée générale (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement d'harmonisation par M. Albin 
Chalandon, ministre de l'équipement et du logement, adoption 
(ibid.) . — Art. 13 (ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, 
rapporteur, tendant à compléter,- in fine, le premier alinéa 
de cet article par la phrase suivante : « A défaut [lorsque 
l'assemblée générale ne l'a pas fait], tout associé peut demander 
au tribunal de grande instance de constater cet achèvement [de 
l'opération de construction] et de statuer sur lesdits comptes. » 
(ibid), observations, adoption (ibid.). — Art. 14 (ibid.) — Amen-
dement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à supprimer 
cet article qui admet une exception au principe du vote par 
tête en cas de vote décidant l'exclusion ou autorisant la démis-
sion - d'un associé (ibid.) , observations, adoption (p. 1197) . — 
Art. 14 ter (ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rappor-
teur, tendant à une nouvelle rédaction de l'article • 14 ter visant 
à une refonte des articles premier à 4 ter de la loi du 28 juin 
1938 tendant à régler le statut de la copropriété des immeubles 
divisés par appartements (p. 1197 et 1198) trois sous-amende-
ments par M. Albin Chalandon, ministre de • l'équipement et 
du logement (p. 1198) le premier tend, dans le texte modi-
ficatif proposé pour l'article 3 bis de la loi du 28 juin 1938, 
au dernier alinéa, à remplacer les mots : « délai de cinq ans », 
par les mots : « délai de deux ans » ; le deuxième tend, dans 
le texte modificatif proposé - pour l'article 4 bis de la loi du 
28 juin 1938, au cinquième alinéa, à remplacer les deux der-
nières phrases par les dispositions suivantes « Les associés 
qui contestent l'attribution disposent d'un délai de quinze -jours 
pour assigner le liquidateur en rectification devant le tribunal 
de grande instance du siège social. Les attributions devenues 
définitives sont opposables aux associés non présents ou repré-
sentés, absents ou incapables. La publication au - fichier immo-
bilier est faite à la diligence du liquidateur; » ; .le troisième 
tend, dans le texte modificatif proposé pour l'article 4 bis de 
la loi du 28 juin 1938, au sixième alinéa, à rédiger ainsi qu'il 

suit la quatrième phrase de l'alinéa : « Le retrait est .constaté 
par acte authentique signé par l'associé qui se retire et un 
représentant de l'organe de gestion ou, en cas de refus de ce 
dernier, par ordonnance - du président du tribunal de grande 
instance, - lequel est saisi et statue suivant la forme prévue 
pour les . référés. », observations, adoption du premier sous-
amendement (p. 1199) , adoption du second et du troisième 
sous-amendement (p. 1200) , adoption de l'amendement (ibid.) . — 
Art. 14 quater (ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, 
rapporteur, tendant à supprimer le dernier alinéa du texte 
proposé pour l'article 5 de la loi du 28 juin 1938, ainsi conçu : 
« En l'absence des actes prévus aux alinéas qui précèdent, les 
parts • ou actions ne peuvent être cédées volontairement avant 
l'achèvement des travaux, si ce n'est entre associés. » (ibid.), 
observations, rejet (ibid.) . Art. 14 quinquies (ibid.) . — 
Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à deux 
modifications du texte présenté pour l'article 6 de la loi du 
28 juin 1938 afin de limiter la possibilité de fournir une 
caution hypothécaire à la garantie des emprunts contractés 
par les associés pour répondre aux appels de fonds (ibid.), 
observations, adoption (p. 1201) . — Art. 14 octies (ibid.) . — 
Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article complétant la loi du 28 juin 
1938 par un article 9 relatif au conseil de surveillance (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) . — Art. additionnel 14 nonies 
nouveau. — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, 
tendant, après l'article 14 octies, à insérer un article 14 nonies 
nouveau ainsi rédigé : « La loi du 28 juin 1938 est complétée 
par un article 10 ainsi rédigé : « Art. 10. — Les dispositions 
de la présente loi sont d'ordre public. » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 16 (ibid.) . — Amendement rédac-
tionnel, par M. Marcel Molle, rapporteur, à la - fin du 
premier alinéa du texte présenté pour l'article 1831-1 du 
code civil (p. 1202) et sous-amendement par M. Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement- et du logement, tendant à rédiger ainsi 
la dernière phrase de l'amendement : « Ce promoteur est garant 
de l'exécution des obligations mises à -la charge des personnes 
avec lesquelles il a traité au nom du maître de l'ouvrage. » 
(ibid.) , observations, adoption du sous-amendement et de l'amen-
dement (ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, 
tendant, après le premier alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 1831-3 du code civil, à insérer un alinéa nouveau ainsi conçu : 
« Les mandats spéciaux donnés au promoteur se poursuivent 
entre celui-ci et le cessionnaire. » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant 
à compléter le texte présenté pour l'article 1831-3 du code civil 
par un dernier alinéa ainsi conçu : « Le contrat de promotion 
immobilière n'est opposable aux tiers qu'à partir de la date de 
sa publication au fichier immobilier. » (ibid.), observations, 
l'amendement est réservé jusqu'à l'examen de l'article 30 quater 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant, 
après le texte présenté pour l'article 1831-4 du code civil, à insé-
rer les nouvelles dispositions suivantes : « Art. 1831-5. Le 
règlement judiciaire ou la liquidation des biens n'entraîne pas 
de plein droit la résiliation du contrat de promotion immobi-
lière ; toute stipulation contraire est réputêe non écrite. » 
(p. 1203) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 18 (ibid.) . — 
Deux amendements rédactionnels par M. Marcel Molle, rappor-
teur, adoption (ibid.) . — Art. 19 (ibid.) . — Amendement par 
M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le c) 
de cet article qui énumère les mentions devant figurer dans le 
contrat de promotion : « c) Les devis descriptifs et les conditions 
d'exécution technique des travaux. » -(ibid.), observations, adop-
tion (p. 1204) .- — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, 
tendant à remplacer le d) de cet article 19 par les dispositions 
suivantes : « d) Le prix convenu ainsi que les limites et condi-
tions dans lesquelles la revision du prix peut intervenir ; e) Les 
moyens et conditions de financement et les modalités de règle-
ment à mesure de l'avancement des travaux f) La rémunération 
du promoteur pour ses soins, peines et débours et, en . consé-
quence, de décider que les alinéas- e) et f) du texte adopté par 
l'Assemblée nationale deviennent respectivement g) et h) . » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 20 (ibid.). -.— Amen-
dement rédactionnel par M. Marcel Molle, rapporteur, adoption 
(ibid.). — Art. 22 (ibid.). — Amendement de coordination par 
M. Marcel Molle, rapporteur, adoption (ibid.) . — -Art. -29 (p. 1205). 
— Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant,' dans 
le paragraphe lY' de cet- article, à rédiger comme suit le premier 
alinéa du texte modificatif présenté pour l'article -6 de la loi 
n° 67-3 - du 3 janvier 1967 : « .Les dispositions de l'alinéa 
précédent sont également applicables lorsque celui qui s'oblige 
à édifier ou -à faire édifier un immeuble ou une partie 
d'immeuble à l'usage- prévu - audit alinéa procure, direc-
tement - ou . indirectement, à celui qui contracte l'obligation-
ci-dessus visée, -le terrain - ou les droits sur le terrain néces-
saire à la construction. » (ibid.) et sous-amendement par M. Paul 
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Guillard tendant à supprimer les mots : « ou indirectement » 
(ibid.), observations, retrait du sous-amendement et adoption de 
l'amendement (p. 1206). — Amendement par M. Pierre Garet 
tendant à modifier le texte proposé pour Particle 6 de la loi 
du 3 janvier 1967 afin d'étendre aux sociétés civiles immobi-
lières créées par des organismes d'habitations à loyer modéré, 
les allégements aux règles applicables aux contrats de vente à 
terme, prévus en faveur des organismes d'habitations à loyer 
modéré (ibid.), observations, retrait (ibid). — Amendement par 
M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à modifier la fin du nouvel 
alinéa présenté pour l'article 7 de la loi du 3 janvier 1967 afin 
de permettre la suppression d'un des actes à rédiger lors de 
la vente concernant une partie d'immeubles (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 30 ter (p. 1207) . — Amendement par 
M. Marcel •Molle, rapporteur, tendant à rédiger comme suit cet 
article : « L'article 2103-2° du code civil est modifié comme suit : 
« Même en l'absence de subrogation, ceux qui ont fourni les 
deniers pour l'acquisition d'un immeuble, pourvu qu'il soit 
authentiquement constaté, par l'acte d'emprunt, que la somme 
était destinée à cet emploi et, par la quittance du vendeur, 
que ce paiement a été fait des deniers empruntés. » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Art. additionnel 30 quater (nou-
veau). — Amendement par M. Jacques Piot, tendant, après 
l'article 30 ter, à insérer un article additionnel 30 quater nou-
veau disposant que : « Le contrat de promotion immobilière 
est réputé emporter restriction au droit de disposer au sens et 
pour l'application de l'article 28-2° du décret n° 55-22 du 4 jan-
vier 1955 portant réforme de la publicité foncière. » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Art. 16 (suite) . — L'amendement 
par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à compléter le texte 
présenté pour l'article 1831-3 du code civil par un dernier alinéa 
ainsi conçu : « Le contrat de promotion immobilière n'est oppo-
sable aux tiers qu'à partir de la date de sa publication au fichier 
immobilier. », précédemment réservé, est adopté (p. 1207). —
Art. 32 (ibid) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, 
tendant, pour harmonisation, à supprimer le paragraphe II de 
cet article (p. 1208), observations, adoption (ibid.). — Art. 33 
(ibid.) — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant 
à une nouvelle rédaction de cet article relatif à la date d'appli-
cation de la présente loi, afin de tenir compte des opérations 
déjà commencées (ibid.) , observations, adoption (ibid) . — Ont 
pris part à la discusion des articles : MM. Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement et du logement ; Paul Guillard ; Marcel 
Molle, rapporteur ; Jacques Piot ; Robert-André Vivien, secré-
taire d'Etat au logement. •— Explications de vote : MM. Fer-
nand Chate:lain ; Jean Geoffroy. — Sur l'ensemble (p. 1209), adop- 
tion (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 139) . 

Adopté par l'Assemblée nationale (Commission mixte paritaire) 
le 28 juin 1971. — Voy. : Impressions n"` 1882, 1916, 462. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2 de la Constitu- 
tion) [23 juin 1971] (p. 1254). — Election des membres de la 
commission [23 juin 1971] (p. 1254). Rapport par M. Marcel 
Molle [25 juin 1971] (L, n" 367). — Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1527 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Marcel Molle, rapporteur ; Robert-André Vivien, secrétaire 
d'Etat au logement. — Discussion des articles (p. 1528 et suiv.) . 
— Art. 3 decies -(p. 1530) . — Amendement par M. Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer cet article dont 
les dispositions seront reprises dans l'article 32, observations 
(ibid.) . — Art. 7 (p. 1531) . — Amendement par M. Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article en ce qui concerne le transfert de propriété par la société 
à un associé, s'il résulte d'une convention contenue dans le 
contrat de société, observations (ibid.) . — Art. 18 (p. 1532). — 
Amendement par M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, 
tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa de cet 
article relatif au contrat de promotion immobilière, observations 
(ibid.) . — Art. 29 bis (p. 1533) . — Amendement par M. Robert-
André Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer cet article 
pour coordination, observations (ibid.) . — Art. 32 (ibid.) . — 
Amendement par M. Robert-André Vivien,'secrétaire d'Etat, ten-
dant à reprendre dans cet article les dispositions supprimées à 
l'article 32 (p. 1534). — Art. 33 (ibid.) . — Deux amendements 
rédactionnels par M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat 
(ibid.) ; amendement par M. Robert-André Vivien, secrétaire 
d'Etat tendant à compléter cet article in fine par un alinéa ainsi 
rédigé : « Un règlement d'administration publique déterminera 
la date d'effet et les conditions dans lesquelles les dispositions 
du titre Ier  bis seront appliquées aux sociétés constituées anté-
rieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi. », observa-
tions (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Marcel Molle, rapporteur ; Robert-André Vivien, secrétaire 
d'Etat au logement. Sur l'ensemble, dans la rédaction résul-
tant du texte proposé par la commission mixte paritaire modifié 
par les amendements présentés par le Gouvernement (p. 1534) , 
adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 165) . — COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE. 	TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 (J. O. du 
17 juillet 1971) . 

2. — Proposition de loi présentée par M. André TISSERAND, 
député, tendant à rectifier et compléter les dispositions de la 
loi du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de cons- 
truction. -- Adoptée par l'Assemblée nationale le 9 décembre 
1971. — Voy. : Impressions n°' 2072, 2108, 525. — NOUVEL INTI- 
TULÉ : Proposition de loi tendant à modifier l'article 51 de la loi 
n° 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de 
construction. — Transmission. au  Sénat [10 décembre 1971] 
(I., n° 83). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis- 
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

Rapport par M. Paul Guillard [ 15 décembre 1971] (I., n" 100) . 
Discussion [20 décembre 1971] (p. 3342 et 3343). — Sont 

entendus dans la discussion générale : MM. Paul Guillard, rap- 
porteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec 
le Parlement ; Robert Laucournet. — Article unique (p. 3343) . — 
Adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 62). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1054 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
29 décembre 1971) . 

CONSTRUCTION D'HABITATIONS. — Voy. : FISCALITÉ IMMOBI- 
LIÈRE. — LOIS DE FINANCES. 

CONSTRUCTION NAVALE. — Voy. : Lois DE FINANCES.  — 
LOIS  DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
n o  1107. 

CONTRAT DE TRAVAIL. — Voy. : TRAVAIL TEMPORAIRE. 

CONTRAVENTIONS 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, tendant à simplifier la procédure applicable en 
matière de contraventions [18 mai 1971] (I., n° 240). — Renvoi à 
la commission des lois -constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Robert Bruyneel [25 mai 1971] (I., n° 255). — Discussion 
[27 mai 1971] (p. 584 et suiv.). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Robert Bruyneel, rapporteur ; Louis Namy ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Discus-
sion des articles (p. 588 et suiv.) . — Art. ter (p. 588). — Amen-
dement par M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit le 2° _ du texte présenté pour l'article 524 du code 
de procédure pénale : « 2° Si la peine d'amende prévue par la 
loi excède 400 francs » afin d'exclure du domaine de la pro-
cédure simplifiée les contraventions de cinquième classe (ibid.), 
amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice, tendant à prévoir que la procédure simplifiée ne sera 
pas applicable : , « 2° Si la contravention est punie d'un empri-
sonnement supérieur à dix jours ou d'une amende excédant 
400 francs lorsqu'elle est prévue par la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse ou lorsque le prévenu était âgé de 
moins de dix -huit ans au jour de l'infraction ; » (ibid.) ; amen-
dement par M. Louis Namy, tendant à prévoir que la procédure 
simplifiée ne sera pas applicable : « 2° Si le prévenu, auteur 
de la contravention, encourt une peine privative de liberté 
ou si la peine d'amende prévue par la loi excède 
400 francs ; » (p. 589) ; observations, l'amendement ' par 
M. Robert Bruyneel, rapporteur, est adopté (p. 591), les amende-
ments par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice, et par M. Louis Namy deviennent sans objet (ibid.). — 
Amendement par M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit le troisième alinéa du texte pré-
senté pour l'article 525 du code de procédure pénale : 
« Il [le juge] peut également inviter le ministère public 
à lui fournir des renseignements complémentaires. » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Paul 
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Massa, tendant à modifier le texte proposé pour l'arti-
cle 527 du code de procédure pénale afin que la notifi-
cation de l'ordonnance pénale soit faite, non par lettre recom-
mandée, mais par exploit d'huissier (ibid.), observations, rejet 
(p. 593) par scrutin public (n° 51). — Amendement par M. Robert 
Bruyneel, rapporteur, tendant à rédiger comme suit la dernière 
phrase du troisième alinéa du texte présenté pour l'article 527 
du code de procédure pénale : « Dans ce cas [paiement de 
l'amende] , il est mis fin à l'action publique » (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Louis Namy, 
tendant à compléter le quatrième alinéa du texte présenté pour 
l'article 527 du code de procédure pénale par la phrase sui-
vante : « Toutefois ce délai d'opposition ne commencera 
à courir que du jour où le prévenu aura effectivement reçu la 
notification par lettre recommandée ; cette notification devra 
comporter les indications précises du délai et des formes de 
l'opposition » (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Amende-
ment par M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant à remplacer 
le premier alinéa du texte proposé pour l'article 528 du code de 
procédure générale par les deux alinéas suivants : « En cas 
d'opposition formée par le ministère public ou par le prévenu 
dans les délais prévus à l'article 527, l'affaire est portée à 
l'audience du tribunal de police dans les formes de la procé-
dure ordinaire. Toutefois, lorsque le tribunal, sur l'opposition 
du prévenu, rend un jugement par défaut dans les conditions 
prévues à l'article 412 du présent code, les articles 489 à 493 
ne sont pas applicables. Jusqu'à l'ouverture des débats, le 
prévenu peut renoncer expressément à son opposition. L'ordon-
nance pénale reprend alors sa force exécutoire ; une nouvelle 
opposition est irrecevable. » (ibid.) et amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant, dans 
l'amendement précédent, à supprimer les mots : « du présent 
code » (p. 594), observations, adoption de l'amendement modifié, 
par M. Robert Bruyneel, rapporteur (ibid.), l'amendement par 
M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, devient 
sans objet (ibid.). — Amendement par M. André Mignot ten-
dant à supprimer l'article 528-1 du code de procédure pénale qui 
permet à la partie lésée de citer le contrevenant devant le 
tribunal de police, même après que l'ordonnance pénale ait 
été rendue (ibid.), observations, rejet (p. 595). — Amendement 
par M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant à modifier les 
trois derniers alinéas du texte présenté pour l'article 528-1 du 
code de procédure pénale afin de viser aussi bien le cas de 
l'opposition formée par le procureur de la République que celui 
de l'opposition du prévenu (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . 
— Art. 3 • (ibid.) . — Amendement par M. Robert Bruyneel, 
rapporteur, tendant à modifier le troisième alinéa du texte 
présenté pour l'article 529 du code de procédure pénale afin 
que le délai de paiement de l'amende forfaitaire ne puisse courir 
qu'à partir 'de la date d'envoi de l'avis de contravention 
(p. 596) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement d'har-
monisation au dernier alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 529 du code de procédure pénale (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 4 (ibid) . — Amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant -à 
compléter le texte présenté pour l'article L. 21-1 ajouté au 
code de la route par un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le certificat d'immatriculation du véhicule est établi 
au nom d'une personne morale, la responsabilité pénale prévue 
à l'alinéa précédent incombe, sous les mêmes réserves, au 
représentant légal de cette personne morale. » (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 5 (ibid.) . — Amendement par 
M. Paul Massa tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa 
du texte présenté pour l'article L. 27-1 du code de la route : 
« A défaut de paiement ou de réclamation dans ce délai, le 
contrevenant est redevable de plein droit d'une amende pénale 
fixe qui sera notifiée par exploit d'huissier ; cette amende est 
recouvrée, soit par le comptable direct du Trésor, soit par le 
ministère des huissiers commis par le tribunal de police en 
vertu d'un titre exécutoire délivré par le procureur de la 
République. » (ibid.). observations ; amendement par M. Paul 
Massa, tendant à rédiger comme suit le dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article L. 27-1 du code de la route : « Toutefois, 
dans un délai de dix jours qui court de la date à laquelle il 
a eu connaissance de la notification, le contrevenant peut adres-
ser au ministère public une réclamation ; cette réclamation 
annule le titre. » (p. 597), observations, les deux amendements 
par M. Paul Massa sont retirés (ibid.). — Amendement par 
M. René Pleven garde des sceaux ministre de la justice, tendant 
1 0  au premier alinéa, in fine, du texte présenté pour l'arti- 
cle L. 27-2, ajouté au code de la route, à supprimer les mots : 
« Conformément aux dispositions des articles 531 et suivants du 
code de procédure pénale » ; 2° au deuxième alinéa, après les 
mots : « En cas de • condamnation », à ajouter les mots : « ... de 
l'auteur de la réclamation » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Après l'article 5. — Amendement par M. Paul Massa, 
tendant, après l'article 5, à insérer un article additionnel 5 bis 

nouveau ainsi rédigé : « Un règlement d'administration publique 
fixera les modalités d'indemnisation due aux personnels des 
études d'huissiers de justice et aux officiers ministériels, huis-
siers de justice. » (ibid.), observations, retrait (p. 598). — 
Art. 8 (ibid.). — Amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, tendant à rédiger comme suit 
cet article : « Les dispositions de la présente loi sont applicables 
aux contraventions commises après une date qui sera fixée par 
décret et ne pourra être postérieure au 31 décembre 1971. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Ont pris part à la dis-
cussion des articles : MM. Robert Brüyneel, rapporteur ; Henri 
Caillavet ; André Mignot ; Louis Namy ; rené Pleven, garde des 
sceaux ministre de la justice. — Explication de vote : M. André 
Mignot. — Sur l'ensemble (p. 598), adoption (ibid.) . — ADOPTION 
(n° 107). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale le 
2 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°` 1771, 1992, 513. 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [6 décembre 1971] 
(I., n" 63). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par M. Robert Bruyneel [7 décembre 1971] 
(I,. n° 67). — Discussion [10 décembre 1971] (p. 2970 et suiv.). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Robert Bruyneel, 
rapporteur ; Emile Vivier ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. Discussion des articies (p. 2971 et 
suiv.). — Art. 1" (p. 2971). -- Amendement par M. Robert 
Brüyneel, rapporteur, tendant à remplacer les deux premiers 
alinéas du texte présenté pour l'article 524 du code de procé-
dure pénale par les dispositions suivantes : « Toute contraven-
tion de police, même commise en état de récidive, peut être 
soumise à la procédure simplifiée prévue au présent chapitre. 
Cette procédure n'est pas applicable : 1° Si la contravention est 
prévue par le code du travail ; 2° Si le prévenu, auteur d'une 
contravention punie d'un emprisonnement supérieur à dix jours 
ou d'une amende excédant 400 francs, était âgé de moins de dix-
huit ans au jour de l'infraction. » (p. 2972) et sous-amendement 
par M. André Mignot tendant à rédiger comme suit le 2° du 
texte présenté pour cet article par l'amendement précédent : 
« 2° Si la peine d'amende prévue par la loi excède 400 francs » 
(ibid.), observations, rejet du sous-amendement et adoption de 
l'amendement (p. 2974). — Amendement rédactionnel par 
M. Robert Bruyneel, rapporteur, au dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article 525 du code de procédure pénale, obser-
vations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Robert 
Bruyneel, rapporteur, tendant à une rédaction plus précise du 
texte présenté pour l'article 528 du code de procédure pénale, 
observations, adoption (ibid.) . — Amendement rédactionnel 
par M. Robert Bruyneel, rapporteur, au premier alinéa du 
tette présenté pour l'article 528-1 du code de procédure pénale, 
adoption (ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Robert 
Bruyneel, rapporteur, au dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 528-1 du code de procédure pénale, adoption (ibid.). 
— Amendement par M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant 
à rédiger comme suit le texte présenté pour l'article 528-2 
du code de procédure pénale : « Art. 528-2. -- Les dispositions 
du présent chapitre ne font pas échec au droit de la partie lésée 
de citer directement le contrevenant devant le tribunal de 
police, dans les conditions prévues par le présent code. Lorsque 
la citation est délivrée après qu'une ordonnance pénale ait été 
rendue sur les mêmes faits, le tribunal de police statue : 
— sur l'action publique et sur les intérêts civils si l'ordonnance 
pénale a fait l'objet d'une opposition dans les délais prévus 
à l'article 527 et au plus tard à l'ouverture des débats ; — sur 
les intérêts civils seulement si aucune opposition n'a été formée 
ou si le prévenu a déclaré expressément, au plus tard à l'ouver-
ture des débats, renoncer à son opposition ou à son droit d'oppo-
sition. Il en est de même s'il est établi que l'ordonnance pénale 
a fait l'objet d'un paiement volontaire. » (ibid.), observations, 
adoption (p. 2973). — Art. 3 (ibid.) . — Amendement par 
M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant à une nouvelle rédac-
tion du texte présenté pour l'article 530 du code de procé-
dure pénale [amende forfaitaire] (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Art. 4 (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Robert Bruyneel, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 5 
(ibid.) . — Amendement rédactionnel par M. Robert Bruyneel, 
rapporteur, au premier alinéa du texte présenté pour l'article 
L. 27 du code de la route (p. 2976), adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Robert Bruyneel, rapporteur, tendant à repren-
dre le texte adopté en première lecture pour le deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 27 du code de la 
route (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Guy Petit, tendant à compléter la première phrase du 
deuxième alinéa du texte présenté pour l'article L. 27-1 du 
code de la route afin que, l'amende ayant été fixée, il y ait 
signification au délinquant par ministère d'huissier de justice 
(ibid.), observations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 
de la Constitution (p. 2977) . — Amendement rédactionnel par 
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M. Robert Bruyneel, rapporteur, au dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article L. 27-1 du code de la route, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Robert Bruyneel, rapporteur, 
tendant à des modifications de forme du texte présenté pour 
l'article L. 27-2 du code de la route (ibid.), observations,  adop-
tion  (ibid.). — Ont pris part à la discussion des articles :. 

MM. Robert Bruyneel, rapporteur ; Michel Kistler, au nom de 
la commission des finances ; André Mignot ; René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 2977), 
adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 22). — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 17 dé-
cembre 1971. — Voy. : Impressions n°' 2119, 2129, 548. 

Promulgation : loi n" 72-5 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972). 

CONTRAVENTIONS DE POLICE. — Voy. Lois DE FINANCES 
RECTIFICATIVES. 

CONTRIBUTION FONCIERE 

Projet de loi présenté par M. JACQUES CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant modification du régime de l'exemption tem-
poraire de contribution foncière prévue en faveur des locaux 
d'habitation. -- Adopté par l'Assemblée nationale, après décla- 
ration d'urgence, le 14 juin 1971. — Voy. : Impressions n 1731, 
1820, 433. — Transmission au Sénat [15 juin 1971] (I., n° 317). 
— Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général [17 juin 1971] 
(I., n" 329). — Discussion [23 juin 1971] (p. 1276 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. André Armengaud, au nom de M. Marcel Pellenc, rap-
porteur général ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. — 
Discussion de l'article unique (p. 1277 et suiv.). — Amendement 
par M. Fernand Chatelain tendant, après le premier alinéa de 
l'article unique, à insérer un nouvel alinéa maintenant l'exemp-
tion de contribution foncière en faveur des « logements nou-
veaux réservés à l'habitation principale dont le prix de cons-
truction, toutes dépenses confondues, est inférieur au double 
du prix-plafond des logements H. L. M. construits en accession 
à la propriété. » (ibid.), observations, rejet (p. 1278) par scrutin 
public (n° 67) . — Amendement par M. Marcel Martin, tendant 
à compléter l'article unique in fine par l'alinéa suivant : « Conti-
nueront 'à bénéficier du régime d'exception antérieur, quelle que 
soit la date de leur achèvement, les immeubles vendus dans 
les conditions prévues par la loi n° 67-3 du 3 janvier 1967 par 
acte authentique passé avant la date de promulgation de la pré-
sente loi. » (ibid.) et sous-amendement par M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, tendant à remplacer les mots : 
« avant la date de promulgation de la présente loi », par les 
mots : « avant le 15 juin 1971 » (ibid.), observations, adoption 
du sous-amendement et de l'amendement (ibid.). — Ont pris 
part à la discussion de l'article unique : MM. André Armengaud, 
au nom de M. Marcel Pellenc, rapporteur général ; Fernand 
Chatelain ; André Dulin ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget. — Explications de vote : MM. Fernand Chatelain ; Antoine 
Courrière ; Guy Petit. — Adoption de l'article unique (p. 1279) . 
— ADOPTION MODIFIÉE '(n° 142). 

Adopté avec modification par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 29 juin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1886, 
1941, 471. 

Deuxième transmission au Sénat [30 juin 1971] (I., n" 400). 
— Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. — Discussion 
[30 juin 19711 (p. 1553 et 1554). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Marcel Pellenc, rapporteur général.; Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; 
Marcel Lemaire. — Article unique (p. 1554), adoption (ibid.). 
— ADOPTION (n° 177) . — DEUXIÈME LECTURE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : ,loi n° 71-583 du 16 juillet 1971 (J.O. du 
17 juillet 1971). 

CONTROLE JUDICIAIRE. — Voy. — JUSTICE MILITAIRE. 

CONVENTIONS. — Voy. : DONATIONS. 

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME. 
— Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 134. 

TABLE SÉNAT. — 13. 
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CONVENTIONS COLLECTIVES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant certaines dispositions du chapitre IV bis 
du titre II du livre Pt du code du travail relatives aux conven-
tions collectives de travail. 

Adopté par l'Assemblée nationale le 14 mai 1971. — Voy. : 
Impressions n"` 1645, 1704, 407. -- NOUVEL INTITULÉ : 
« Projet de loi modifiant certaines dispositions du cha-
pitre IV bis du titre II du livre I er  du code du travail relatives 
aux conventions collectives de travail ainsi que certaines dispo-
sitions du titre II de la loi n° 50-205 du 11 février 1950 
modifiée relatives à la procédure de médiation. » — Trans-
mission au Sénat [18 mai 1971] (I., n" 244). — Renvoi à la 
commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. André Aubry [9 juin 1971] 
(I., n" 294). — Discussion [28 juin 1971] (p. 1436 et suiv.). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. André 
Aubry, rapporteur ; Joseph Fontanet, ministre du travail, de 
l'emploi et de la population ; Roger Gaudon. — Discussion 
des articles (p. 1438 et suiv.). — Art. 2 (p. 1438). — Amen-
dement par M. Hector Viron tendant, dans le deuxième alinéa 
du texte présenté pour l'article 31 a c du livre Ie!  da code 
du travail, alinéa relatif aux organisations syndicales de tra-
vailleurs concluant des conventions collectives, à supprimer 
les mots : « ... ou qui ont fait la preuve de leur représen-
tativité dans le champ d'application professionnel ou territorial 
de la convention collective » (ibid.)., observations, rejet (p. 1439). 
— Art. 3 (ibid.). — Amendement par M. Roger Gaudon tendant 
à modifier et compléter cet article par un article 31 a a (nou-
veau) du livre Ier  du code du travail disposant que le règle-
ment intérieur de l'entreprise sera conclu dans les mêmes 
conditions que la convention collective (ibid.), observations, 
rejet (ibid.). — Après l'article 5. — Amendement par M. André 
Aubry, rapporteur, tendant, après l'article 5, à insérer un 
article additionnel 5 bis (nouveau) ajoutant à l'article 31 c du 
livre If'r du code du travail précisant que « Les avantages 
individuels résultant des accords ou conventions collectives sont 
réputés faire partie du contrat de travail. » (ibid.), obser-
vations, rejet (p. 1440). — Après l'article 6. — Amendement 
par M. André Aubry, rapporteur, tendant, après l'article 6, 
à insérer un article additionnel 6 bis (nouveau) complétant 
l'article 31 d du livre Ier  du code du travail afin de faire 
obligation au comité d'entreprise de se procurer le texte des 
conventions collectives et d'en donner communication aux 
salariés de l'entreprise (ibid.), l'amendement est réservé jusqu'à 
l'examen de l'article 14 (ibid.). — Art. 8 (ibid.). — Amende-
ment par M. André Aubry, rapporteur, tendant à modifier 
le texte présenté pour l'article 31 g du livre Ter  du code du 
travail afin que les modalités d'application du principe « à travail 
égal, salaire égal », prévues seulement pour les femmes et 
les jeunes, concernent également les travailleurs âgés et les 
travailleurs immigrés (p. 1441), observations, rejet (ibd.). — 
Amendement par M. Roger Gaudon tendant à completer la 
liste des clauses obligatoires figurant à l'article 31 g du 
livre IeC du code du travail par un nouvel alinéa adoptant le 
principe de l'échelle mobile des salaires (ibid.), observations, 
rejet (ibid.) . — Amendement par M. André Aubry, rapporteur, 
tendant à ajouter un 12" et 13° aux clauses obligatoires de 
l'article 31 g du livre premier du code du travail afin de 
viser les conditions d'emploi et de rémunération du personnel 
à temps partiel et les conditions d'emploi de personnel tempo-
raire (p. 1442), observations, adoption (ibid.).  — Art. 10 ibid.) . 
— Amendement par M. André Aubry, rapporteur, tendant à 
ajouter à l'article 31 j du livre premier du code du travail, 
un cinquième alinéa permettant l'extension par arrêté préfec-
toral ' des avenants à des conventions collectives dans le do-
maine agricole (ibid.), observations, adoption' (ibid.). — Amen-
dement par M. André Aubry, rapporteur, tendant à ajouter 
à l'article 31 j du livre premier du code du travail un 
sixième alinéa faisant obligation à la commission supérieure 
des conventions collectives d'examiner les avenants de salaires 
aux conventions étendues, dans les six mois de leur dépôt 
(ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Art. 11 (p. 1443) . — 
Amendement par M. Hector Viron tendant à supprimer l'ali-
néa 2" du texte présenté pour l'article 31 j a du livre premier 
du code du travail, alinéa relatif à l'extension des conventions 
pour les personnels particuliers ou minoritaires (ibid.), obser-
vations, rejet (ibid.) . — Amendement rédactionnel au huitième 
alinéa du texte présenté pour l'article 31 j a du livre premier 
du code du travail, par M. André Aubry, rapporteur, observations, 
adoption (ibid.) . — Art. additionnel 4 bis nouveau. — Amen-
dement par M. Joseph Fontanet, ministre du travail, tendant, après 
l'article 14, à insérer un article additionnel 4 bis nouveau corn- 
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pléant l'article 31 u du livre premier du code du travail 
afin de faire obligation au chef d'entreprise de procurer le 
texte des conventions collectives au comité d'entreprise qui la 
tiendra à la disposition des salariés (p. 1444) ; l'amendement 
par M. André Aubry, rapporteur, tendant à un but semblable 
par l'insertion d'un article additionnel 6 bis, précédemment 
réservé, est retiré (ibid.) et l'amendement par M. Joseph Fon-
tanet, ministre du travail,. est adopté (ibid.) . — Ont pris part 
à la discussion des articles : MM. André Aubry, rapporteur ; Roger 
Gaudon ; Joseph Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et 
de la population ; André Fosset. = Sur l'ensemble (p. 1444) , 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 156) . 

Adoption en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
29 juin 1971. — Voy. : Impressions n 1932, 1933, 464. 

Promulgation : loi n" 71-561 du 13 juillet 1971 (J. O. du 
14 juillet 1971) . 

COOPERATION (SERVICE  DE LA). -- Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1125. — LOIS DE FINANCES. — SERVICE NATIONAL. 

COOPERATION SCIENTIFIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

COOPERATION TECHNIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

COOPERATIVES AGRICOLES. 

Proposition de loi présentée par M. Pierre LELONG, député, 
tendant à amender l'ordonnance n° 67-813 du 26 septembre 1967 
relative aux sociétés coopératives agricoles, à leurs unions, à 
leurs fédérations, aux sociétés d'intérêt collectif agricole et aux 
sociétés mixtes d'intérêt agricole. — Adoptée par l'Assemblée 
nationale le 23 novembre 1971. — Voy. : Impressions n°" 1063, 
2060, 504. — Transmission au Sénat [25 novembre 1971] (I., n° 38) . 
- Renvoi à la commission des affaires économiques et du Plan, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. 

COOPERATIVES AGRICOLES (AVANTAGES FISCAUX). 
Voy.: QUESTIONS ORALES, 1133. 

COOPERATIVES D'UTILISATION • DE MATERIEL AGRI-
COLE 

Proposition de loi, présentée par M. Claude MONT, sénateur, 
tendant à° accorder aux coopératives d'utilisation de matériel ` 

agricole dgs avantages fiscaux et de bénéficier d'un taux réduit ° 

sur les emprunts: -  contractés par elles [9 novembre 19171] 
(I., n° 22) . — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. 

COPROPRI 	Voy. : CONSTRUCTION D'HABITATIONS. 

CORSE. -- Voy. : LOIS DE FINANCES. 

Cous De DISCIPLINE BLIDGETAIRE ET FINANCIERE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DEL alAS, Premier 
ministre, modifiant et complétant °Ia lol n° 48-1484 du 25 sep-
tembre 1948 relative à la Cour de discipline budgétaire et finan-
cière --- Adopté par l'Assemblée nationale le 22 avril 1971. 
Voy. : Inpressions n°' 1478, 1641, 382. - Transmission au Sénat 
[27 avril 1971 ] (I., n 0  195) . Renvoi à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. Rapport par M. Marcel Pellenc, rapporteur général 
[6 mai 1971 ] (L, n° 217). — Disi [27 mai 1971 ] (p. 555 et 
suiv.). Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Marcel Pellenc, rappor-
teur général. — Discussion des articles (p. 557 et suiv.). — 
Art. 2 (p. 557). — Amendement rédactionnel au 2' alinéa du 
texte présenté pour l'article 1 ""  de la loi du 25 septembre 1948, 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, adoption (ibid.) . — 
Amendement rédactionnel au 7° alinéa du même texte par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général (ibid.), observations, 
adoption (p. 558). Amendement par M. Marcel Pellenc, rap-
porteur général, tendant, dans le texte présenté pour l'article 1 ""  
de la loi du 25 septembre 1948, à insérer avant le dernier alinéa, 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les administrateurs élus des  

organismes de proteeticrn sociale relevant du contrôle de la 
Cour des comptes et agissant dans le cadre des dispositions légis-
latives ou réglementaires lorsqu'ils ne sont pas rémunérés. 
(ibid.) observations, adoption. (p. 559) par scrutin publie (n° 48) 
— Art. 8 (p. 559). -- Amendement par M. Marcel Pellenc, .rap-
porteur général, tendant à compléter le premier alinéa du 
texte modificatif présenté pour l'article 5 de la loi n° 484484 du 
25 septembre 1948 afin de rendre justiciables de la Cour. de 
discipline budgétaire et financière les personnes chargées de la 
tutelle et celles qui assurent le contrôle (ibid.), observations, 
adoption de l'amendement modifié (p. 560). -- Art. 17 (ibid.). - 
Amendement rédactionnel par M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général, observations, adoption (ibid.) . — Art. 17 bis nouveau 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur géné-
ral, tendant à insérer, après l'article 17, un article addi-
tionnel 17 bis nouveau ainsi rédigé : « Le second ' alinéa de 
l'article 17 de la loi n° 48-1484 du 25. septembre 1948 est complété 
ainsi qu'il suit : « cette instruction peut être ouverte contre une 
personne non dénommée. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 19 bis_ (p. 561). — Amendement rédactionnel par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général, observations, adoption 
(ibid.). — Art. 21 bis (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général, observations, adoption 
(ibid.) — Art. 27 (p. 562) . — Amendement par M. Etienne 
Daily tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour le 
deuxième alinéa de l'article 31 de la loi n° 48-1484 du 25 sep-
tembre 1948 : « Les arrêts de la Cour de discipline budgétaire 
et financière sont publiés intégralement au Journal officiel de 
la République française, dès lors qu'ils auront acquis un 
caractère définitif. » (ibid.), observations, adoption (p. 564). 
— . Ont pris part à la discussion des articles : MM. Hubert 
d'Andigné ; Henri Caillavet ; Etienne Dailly ; Max. Monichon ; 
Marcel Pellenc, rapporteur général ; Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget. — Sur l'ensemble (p. 564), adoption (ibid.) — 
ADOPTION MODIFIÉE (n" 100) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 22 juin 1971. Voy. : Impressions n°' 1774, 
1848, 440. 

Deuxième transmission au Sénat [23 juin 1971] (I., n° 348). 
Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. — Discussion [:23.'juin 
1971] (p. 1281 et suiv.). — Est entendu dans la discussion géné-
rale M. André Armengaud, au nom de M. Marcel Peilenc, 
rapporteur général. — Discussion des articles. -,- Art. 2 p. 1282) . 
— Amendement par M. Marcel Pellene, rapporteur général, 
tendant, avant le dernier alinéa du texte présenté' pour l'ar-
ticle 1°" de la loi du 25 septembre 1948, à insérer un nouvel 
alinéa prévoyant que ne seraient pas .justiciables de la Cour de 
discipline budgétaire « — les administrateurs élus des orga-
nismes de protection sociale relevant du contrôle de la Cour 
des comptes et agissant dans le cadre des dispositions législatives 
ou réglementaires, lorsqu'ils ne sont pas rémunérés. » (ibid.), 
observations ; sous-amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget, tendant, après les mots : « lorsqu'ils ne sont 
pas rémunérés » à ajouter les mots : « et' n'assument , pas les 
fonctions de président. » (p. 1283), observations, adoption 'de 
l'amendement (ibid.) , rejet (p. 1284) du sous-amendement par 
scrutin public (no 68) . — Art. 27 (p. 1284) . Amendement par 
M. Etienne Dailly, tendant à supprimer, dans le texte présenté 
pour le deuxième alinéa de l'article 31 de la loi n° 48-1484 du 
25 septembre 1948, les mots « en tout ou en, partie », s'agissant 
de la Dublication au Journal officiel des arrêts de La Cour pro-
nonçant des condamnations (ibid.), observations, - adoption (p. 128 .5). 
Ont pris part' à la discussion des articles MM. Hubert ,d'Aridigné ; 
André Armengaud, au nom de M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général ; Yvon Coudé du Foresto ; Etienne Dailly ; Max Moni-
chon ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. -- Sur 
l'ensemble (p. . 1285), adoption (ibid.). ADOPTION MODIFIÉE 
(n" 145) — DEUXIÈME LECTURE. 	 r 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 30 juin 1971. -- Voy. : Impressions n"' 1885, 1935, 475. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2, de la Constitution) 
[23 juin 1971] (p. 1290). — Election des membres de la, com-
mission [23 juin 1971] (p. 121}1). -- Rapport par M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général [29 juin 1971] (I., n° 385) . -- Dis- 
cussion [30 juin 1971] (p. 1552 et 1553). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Marcel Pellenc, rapporteur général ; 
Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'État " aux relations avec le Par-
lement ; Etienne Dailly. — Articles (p. 1553) . — Sur l'ensemble 
du projet de loi dans la rédaction proposée par la commission 
mixte paritaire (ibid.) , adoption (ibid.) . ADOPTION (n" 176) . — 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-564 du 13 juillet 1971 (J. O. du 14 juil-
let 1971). 
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'COURSES: �  Voy. Lois DÉ FiNANCEt. 

CREDIT AGRICOLE. - Voy. : QUESTIONS ORALES, 1099. - 
QuEsTiosit OIiAI'.ËS AVEC D,BAT, 102. -_= LoIs DE FINANCEt.  

CREDIT DIFFERE  

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre,' modifiant la loi n° 52-332 du 24 mars 1952  
relative aux entreprises de crédit différé. Adopté par I'Assem- 
blee nationale,' après déclaration d'urgence, le 14 juin 1971. -  
Voy.: Impressions n°" 1729, 1837, 434. - Transmission au Sénat  
[15 juin 1971] (I., n° 322). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles,  de législation, du suffrage universel, du 
règlement et; d'administration générale, sous réserve de la  

constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. - Rapport par M. Etienne Dailly  

[21 juin 1971] (L, n° 343). - Discussion [23 juin 1971] (p. 1279  
et 1280). - Sont entendus .  dans la discussion générale :  

MM. Etienne Dailly, rapporteur Jean Taittinger, secrétaire  

d'Etat au budget. -- Article unique (p. 1280). - Adoption (ibid.). 
- ADOPTION (n° 143) . TEXTE OtFINrTrF.  

Promulgation : loi n° 71-510 du 1" juillet 1971 (J.O. du 2 juillet 
1971).  

CRIMES (NOCE=CSENONCIATIÖN). - Voy. : ENFANTS.  

CUMUL DES .  FONCTIONS .DE OEP J1E ET SENAT'EU 	-< 

Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC E BAr;  132.  

D  

DEBITS DE TABAC. - Voy. : Lois  rm FIRANcgs. 

DECENTRALISATION. - Voy. • QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT,  
119.  

DECENTRALISATION INDUSTRIELLE. - Voy. 	RÉGION  
PARISIENNE.  

DECLARATION DU  GOUVERNEMENT-  

Lecture par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice d'une déclaration du Gouvernement [20 avril 1971) 
(p. 166 et suie ). - Est entendu : M. Etienne Dailly (ibid.).  

DECRETS D'AVANCES. - Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFI-  
CATIVES.  

DEFENSE CONTRE LES EAUX-..- Voy. : LoIs DE FINANCES.  

DEFENSE . NATIONAFLE' (SECRETARIAT  GENERAL). -- Voy..  
LoIs DE FINAN'CrS.  

DELEGUES DU PERSONNEL  

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif aux délégués à la sécurité des ouvriers-
des mines et carrières [7 septembre 1971. - Rattaché pour ordre  
au procès-verbal de la séance du 30 juin 1971. - J. O. Lois et  
décrets du 8 septembre 1971. - J. O. Débats du 6 octobre 1971]  
(L, n° 419). - Renvoi à la commission des affaires sociales sous  

réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dansles conditions prévues par le règlement. - Rapport par . 

M. Hector Viron [26 octobre 1971] (I., n° 13). - Discussion  
[28 octobre 1971] ` (p. 1828 et suiv.). - Sont entendus dans la  
discussion généalë : MM. Hector Viron, rapporteur ; Pierre 
Brun ; Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi 
et à la population. - Discussion des articles (p. 1830 et suiv.). - 
Art. 1''' A (nouveau) (p. 1830). - Amendement par M. Roger 
Poudonson tendant, avant l'article 1" ' à insérer un article addi- 
tionnel 1' A nouveau abrogeant l'article 134 du livre II 
du code du travail et le remplaçant par des dispositions nou-
velles réglementant la procédure des élections des délégués 
mineurs (ibid.), observations, adoption (ibid.) . - Art. 1" (ibid.) .  
Amendement par M. Hector Viron, rapporteur, tendant à sup  

primer, ` dans le texte proposé pour l'article 135 dit /ivre H du  

cade du travail, la disposition' n itit elle 'faisant -  ObligatiOn, tour  

être électeur,' de travailler depuis -  sit Mois - dans' la' cïrconserip 
tion à la date de.  l'arrêté de convocation* des électetits (p. 1831),  

observations, adoption' (ibid.); Amendement par M. Roger 
Gaudon tendant à modifier l'alinéa 2° du texte présenté pour 
l'article 135 du codé -tau travail afin de n'exiger des travailleurs 
étrangers que six mois de travail effeetif dans les mines en  

France, pour être • électeurs ° (ibid.); .  observations; 'rejet (p: 1832): 
- Art. 2 (ibid.).' -- Amendement` rédactionnel au premier  
alinéa du texte présenté pour l'article 136 du livre 11 du code  
du travail, par M. Hector Viron, rapporteur, observations, adop-
tion. (ibid.). - Amendement rédactionnel' au deuxième alinéa 
du texte présenté' °pour l'article 136 du livre, II du code du  

travail, par M. Hector Viron, rapporteur, observations, adoption  

(ibid.). - Amendement par M. Hector Viron, -rapporteur, tendant,  
dans 'le texte des deuxième' et "troisième alinéas du texte présenté 
pour l'article 136 du livre II du code du travail (1° et 2°) à 
introduire comme condition pour être éligible; d'avoir travaillé 
pendant trois ans au moins dans les mines ou carrières comme  
ouvrier mineur qualifié « ou dans un emploi dont la pratique  
exige une banne connaissance 'des dangers de la mine » (p. 1832),  

observations, adoption (ibid.) . - Amendement par M. Hector  

Viron, rapporteur, tendant à supprimer, à la fin des deuxième  

et troisième alinéas du texte présenté pour l'article 136 du  

livre H du code du travail, le mot : << voisines » dans l'expres-
sion : K dans une des circonscriptions voisines de même nature  

dépendant du même exploitant »' (ibid.), observations, adoption  
(p. 1833). Amendement rédactionnel' par M. Hector Viron,  
rapporteur, au troisième alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 136 du livre Il du code du travail (ibid.), observations,  
adoption (ibid.) . - Art. 3 (ibid.) . Amendement par M. Hector  
Viron, rapporteur; tendant à une nouvelle rédaction du deuxième  

alinéa du texte ° présenté pour l'article ` 137 - a du livre Il du  
code -du travail permettant le maintien en fonctions jusqu'à la  

fin de son mandat du délégué mineur atteint d'une invalidité  
supérieure à 60 p. 100 ou d'une affection silicotique (ibid.),  

observations, adoption (ibid.). - Art. 5' (ibid.). - Amendement  
par M. Hector Viron, rapporteur, tendant k une nouvelle rédac-
tion du deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 154  

du livre H du code du travail .afin que les séances d'information  

professionnelle soient rémunérées aux délégués mineurs sur les  

mêmes bases que les visites qui entrent dans leurs attributions  

et non selon des modalités moins favorables (ibid.), observations,  

adoption (p. 1834).'- Ont pris pan à la discussion des articles :  

MM. André 'Aubry ; Pierre Brun ; Philippe Dechartre secrétaire  

d'Etat au travail, à l'emploi et à la population'; Roger Poudonson ;  

Hector Viron, rapporteur. - Sur l'ensemble (p. 1834), -adoption  
(ibid.). - ADOPTION (n° 7). 

Adopté avec modifications par 'l'Assemblée nationale:Je 14 dé-
cembre 1971.- Voy. : Impressions •n"' 2032, 2097, 529. " 

Transmission ,au Sénat (deuxième lecture) [15 décembre 1 71]  
(I., n° 101). - Renvoi- à la commission des affaires sociales.  

Rapport , par M. Hector Viron [ 16 décembre  1971}(I.,  n° 114).   
Discussion [20 décembre 1971] (p. 3343 et 3344). - Sont  
entendus dans ta discussion • générale : MM.- Hector Virons rap-
porteur ; Philippe; Dechartre, secrétaire d'Etat- au travail, à  

l'emploi et à la population. - Articles (p. 3343 et 3344) . - 
Sur l'enseTbie (p. 3344), adoption (ibid.). - A-ooPTlosi (n> 63). 
- DEUXIÈME LECTURE. - TEXTE DÉFINITIF.  

Promulgation : Y lc3i ri 71-1131 du 81 décembre 1971 " (J. O. du  
5 janvier 1972).  

DEMARCHAGE  

Projet de loi présenté' par M. Jacques CHAàAN-Drues ;  % Premier  
ministre, relatif au démarchage financier et à des opérations  

de placement et d'assurance. - Adopté par l'Assemblée natio- 
nale le 2 décembre1971. -- Voy. Impressions n°' 1988, 2082, 
515. - Transmission au Sénat = {6 décembre 19711 a., ri° 64)." - 
Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgétaire  

et des comptes économiques de la nation, sous réserve de la  

constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. - Rapport par M. André 
Armengaud [8 décembre 1971] (I., n° 70). - Discussion  
[18 décembre 1971] (p. 3287 et suiv.). - Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. André Armengaud, rapporteur ; 
Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. -- Discussion des 
articles (p. 3290 et suiv.) . - Art. 2 (p. 3290) . - Amendement 
rédactionnel par M. André Armengaud, rapporteur, observations, 
adoption (p. 3291): -- Arta 5 (ibid.) . - Deux amendements 
rédactionnels par M. André Armengaud, rapporteur, observa-
tions, adoption (p. 3292). --- Amendement -par M. André Armen-
gaud, rapporteur, tendant, à l'alinéa a du paragraphe 4 de cet 
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article, à remplacer les mots : « opérations sur valeurs », par 
les mots : « opérations sur obligations », et à supprimer les 
mots : « ou ayant des titres inscrits à la cote officielle des 
bourses de valeurs » (p. 3293), observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. André Armengaud, rapporteur, tendant à 
porter de deux ans à cinq ans le délai visé dans le paragraphe b 
de l'article 4 qui prévoit une exception -aux interdictions de 
démarchage sur les valeurs émises par les sociétés françaises 
lorsque l'Etat a apporté à celles-ci des biens meubles ou immeu-
bles ou lorsqu'il s'est engagé à fournir, pendant deux ans 
au moins, les fonds nécessaires ou une garantie (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.) . — Art. additionnel 5 bis nouveau. 
Amendement par M. André Armengaud, rapporteur, tendant, 
après l'article 5, à insérer un article additionnel nouveau ainsi 
rédigé : « Les opérations de démarchage en vue de faire sous-
crire ou acheter des valeurs mobilières doivent comporter 
la remise ou l'envoi simultané à la personne sollicitée d'une 
note d'information ''succincte sur chacune des valeurs proposées : 
ce document doit mentionner : — le nom de la personne ou la 
dénomination de l'établissement qui a recours au démarchage ; 
— le montant du capital et des réserves de la société émettrice ; 
-- pour les obligations, leur valeur nominale, leur taux d'intérêt 
et leur durée ; — pour les actions, le bénéfice net par action et 
le coupon payé pour les deux derniers exercices ; — une appré-
ciation sur la situation de la société. La note d'information 
est établie sous la responsabilité de la personne ou de l'établis-
sement qui a recours au démarchage. Elle fait l'objet d'une 
mise à jour. Elle est communiquée à la ,commission des opéra-
tions de bourse qui peut demander toutes explications ou 
justifications nécessaires, exiger la modification de la présen-
tation ou de la teneur de la note et, le cas échéant, en interdire 
la diffusion. » (ibid.) et sous-amendement par M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget, tendant à remplacer les deuxième 
et troisième alinéas de l'amendement par la disposition suivante : 
« Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions 
d'application de l'alinéa précédent » (ibid.), observations, l'amen-
dement et le sous-amendement sont réservés (p. 3294). — 
Art. 6 (ibid.). — Amendement rédactionnel par M. André 
Armengaud, rapporteur, observations, adoption (ibid.). — Art. 7 
(ibid.) . — Trois amendements rédactionnels par M. André 
Armengaud, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 20 (p. 3295) . — 
Amendement par M. André Armengaud, rapporteur, tendant 
à reprendre pour la • fin de cet article le texte initial du 
Gouvernement [délai de repentir laissé à la personne sollicitée 
pour dénoncer l'engagement d'achat ou de souscription qu'elle 
a effectué] (ibid.), observations, adoption (p. 3296). — Art. 21 
(ibid.) . — Amendement de coordination par M. André Armen-
gaud, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 26 (p. 3297). —
Amendement par M. André Armengaud, rapporteur, tendant 

- à compléter cet article pour --harmonisation (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 31 (ibid.) . — Amendement d'harmoni- 
sation par M. André Armengaud, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Art 5 bis nouveau (suite) . — . Adoption de l'amendement par 
M. André Armengaud, rapporteur, avec modification ; le sous-
amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, 
devient sans objet (p. 3298). — Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. André Armengaud, rapporteur : Yves Durand ; 
Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. — Sur l'ensemble 
(p. 3298), adoption (ibid.) — ADOPTION MODIFIÉE (n° 48) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
20 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°y 2185, 2189, 562. 

Promulgation : loi n° 72-6 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972) . 

DEMARCHAGE. — Voy. : VENTE A DOMICILE. 

DEMOLITION. — Voy. : RÉGION PARISIENNE. 

DEPARTEMENTS. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 
119. — LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER. — Voy. : GUADELOUPE. - 
LOIS DE FINANCES. LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. - SANTÉ 
PUBLIQUE. 

DEPOT. — Voy. : HÔTELS ET RESTAURANTS. 

DETENTION PROVISOIRE. — Voy. : JUSTICE MILITAIRE. 

DETTE PUBLIQUE. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. — Voy. : 
LOIS DE FINANCES. 

DISTRICT DE LA REGION PARISIENNE. -- Voy. : Lois DE 
FINANCES. - RÉGION PARISIENNE. 

DIVORCE 

1. — Proposition de loi, présentée par M. Henri CAILLAVET, 
sénateur, tendant à instaurer le divorce et la séparation de corps . 
par consentement mutuel [9 mai 1968] (I., n° 149). — Renvoi à 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Proposition 
reprise par son auteur le 19 septembre 1969 (p. 458), conformé-
ment au troisième alinéa de l'article 28 du règlement. — Reprise 
à nouveau par son auteur le 29 avril 1971 (p. 242). — Rapport 
par M. Jean Geoffroy [13 décembre 1971] (I., n° 88). 

2. — Proposition de loi, présentée par M. Henri CAILLAVET, 
sénateur, tendant à modifier certaines dispositions du titre VI 
du livre premier du code civil concernant le divorce [ 15 avril 
1971] (I., n° 176). — Renvoi à la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement. 

3. — Proposition de loi, présentée par M. Henri CAILLAVET, 
sénateur, tendant à modifier les articles 235, 238 et 242 du 
code civil concernant la procédure du divorce. [15 avril 1971] 
(I., n° 177). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. 

DOMAINE PUBLIC FLUVIAL. — Voy. : NAVIGATION FLUVIALE. 

D. O. M. (DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER). — Voy. : SANTÉ 
PUBLIQUE. 

DONATIONS 

Proposition de loi présentée par M. Olivier GISCARD D'ESTAING, 
député, tendant à limiter la durée des clauses d'inaliénabilité 
contenues dans un testament ou une donation. — Adoptée .  par 
l'Assemblée nationale le 14 octobre 1970. — Voy. : Impressions 
n 1012, 1262, 301. — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi 
tendant à limiter la durée des clauses d'inaliénabilité contenues 
dans une donation ou un testament ». — Transmission au Sénat 
[20 octobre 1970] (I., n° 19). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. — Rapport par M. Jean Geoffroy 
[2 décembre 1970] (I., n° 77). — Discussion [17 décembre 1970] 
(p. 2972 et 2973). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 47) . 

Adoptée avec modifications en deuxième lecture par l'Assem-
blée nationale le 14 avril 1971. — Voy. : impressions n°' 1562, 
1636, 372. — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi relative aux 
clauses d'inaliénabilité contenues dans une donation ou un tes-
tament ». 

Deuxième transmission au Sénat [15 avril 1971] (I., n° 178). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par M. Jean Geoffroy [6 mai 1971] (I., 
n° 212). — Discussion [13 mai 1971] (p. 389 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale ; MM. Jean Geoffroy, rap-
porteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. 
— Discussion des articles (p. 391 et 392) . — Art. 1°r (p. 391). 
— Amendement par M. Jean Geoffroy, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit cet article : « Il est inséré dans le code 
civil un article 900-1 ainsi rédigé : Art. 900-1. — Les clauses 
d'inaliénabilité affectant un bien donné ou légué ne sont valables 
que si elles sont temporaires et justifiées par un intérêt sérieux 
et légitime. Même dans ce cas, le donataire ou le légataire peut 
être judiciairement autorisé à disposer du bien si l'intérêt qui 
avait justifié la clause a disparu ou s'il advient qu'un, intérêt 
plus important l'exige. Est réputée non écrite toute clause par 
laquelle le disposant prive de la libéralité celui qui mettrait 
en cause la validité de la clause d'inaliénabilité ou demanderait 
l'autorisation d'aliéner. » (ibid.) observations, adoption (ibid.) ; 
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sous-amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, minis-
tre de la justice, tendant à compléter le texte de l'amendement 
précédent par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions 
du présent article ne préjudicient pas aux libéralités consenties 
à des personnes morales ou même à des personnes physiques à 
charge de constituer des personnes morales. » (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des arti-
cles : MM. Jean Geoffroy, rapporteur ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 392), adop- 
tion (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 83). — DEUXIÈME LECTURE. 

Adoption par l'Assemblée nationale en troisième lecture le 
28 juin 1971. — Voy. : Impressions n°" 1724, 1861, 459. 

Promulgation : loi n° 71-526 du 3 juillet 1971 ((J. O. du 6 juil-
let 1971). 

DONATIONS. — Voy. : FILIATION. 

DONS ET LEGS. — Voy. : SUCCESSIONS. 

DROITS D'ENREGISTREMENT. — Voy. : Lois DE FINANCES 
RECTIFICATIVES. ' — TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

DROITS DE SUCCESSION SUR DES BIENS SITUES AU 
MAROC. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1103. 

DROITS DE TIMBRE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

DOUANES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

E 

EAU. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

EAUX ET FORETS. — Voy. : LOUVETERIE. 

EAUX TERRITORIALES FRANÇAISES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif à la délimitation des eaux territoriales 
françaises. — Adopté par l'Assemblée nationale le 8 décembre 
1971. — Voy. : Impressions n°S 2020, 2107, 521. — Transmission 
au Sénat [10 décembre 1971] (I, n° 85). — Renvoi à la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Pierre-Christian Taittinger [ 14 décembre 
1971] (I, n° 97). — Discussion [17 décembre 1971] (p. 3225 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Pierre-Christian Taittinger, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Georges-
Marie-Anne. — Articles (p. 3227) . — Sur l'ensemble, adoption 
(ibid.) . — ADOPTION (n° 40) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 V. O. 
du 30 décembre 1971). 

ECHANGES. — Voy. : Lots DE FINANCES. 

ECOLOGIE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ECONOMIE ET FINANCES. — Voy. : Lots DE FINANCES. 

EDUCATION NATIONALE. — Voy. : FONCTIONNAIRES. — 
LOIS  DE FINANCES. 

EDUCATION PHYSIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

EDUCATION SURVEILLEE. - Voy. : Lois DE FINANCES. 

ELECTIONS MUNICIPALES. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1100, 
1101. 

• ELECTRICITE. — Voy. : Lots DE FINANCES. 

ELECTRICITE DE FRANCE (SUPPRESSION DE LA SUBDI-
VISION DE SAINT-GIRONS). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1142. 

ELECTRIFICATION RURALE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1134, 1161. — LOIS DE FINANCES. 

ELEVAGE. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 100, 102. 
— LOIS DE FINANCES. 

EMANCIPATION. — Voy. : MINORITÉ. 

EMPLOI 

Proposition de loi présentée par M. Henry REY, député, tendant 
à modifier l'ordonnance n° 67-578 du 13 juillet 1967 créant 
une agence nationale pour l'emploi. — Adoptée par l'Assemblée 
nationale le 15 mai 1968. — Voy. : Impressions n" 749, 793, 139. 
— Transmission au Sénat [21 mai 1968] (I., n° 172) . — Renvoi 
à la commission des affaires sociales, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Jean-
Pierre Blanchet [10 décembre 1968] (I., n° 80). Discussion 
[11 décembre 1968] (p. 1920 et suiv.). — NOUVEL INTITULÉ : 
« Proposition de loi relative à la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse et aux contrats de formation ou 
de perfectionnement professionnels par, correspondance. » — 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 28) . 

Adoptée, avec modifications, par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 18 décembre 1968. — Voy. : Impressions 
nf' 519, 527, 91. — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi 
relative à la publicité des offres et demandes d'emploi par voie 
de presse. » 

Deuxième transmission au Sénat [18 décembre 1968] (I., 
n° 118 rect.). — Renvoi à la commission des affaires sociales. 
— Rapport par M. Jean-Pierre Blanchet [20 août 1969]. — 
Rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 27 juin 
1969. (I., n° 185 rect.). — Discussion [16 octobre 1969] (p. 537 
et Suiv.) . — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi relative 
à la publicité des offres et demandes d'emploi par voie de 
presse et aux contrats de formation ou de perfectionnement 
professionnels par correspondance. » — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 3) . — DEUXIÈME " LECTURE. 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
troisième lecture le 11 décembre 1969. Voy. : Impressions 
n° 9  834, 925, 185. — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi 
relative à la publicité des offres et demandes d'emploi par voie 
de presse. » 

Troisième transmission au Sénat 112 décembre 1969] (I., 
n° 119) . — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Rapport par M. Jean-Pierre Blanchet [13 octobre 1970] (I., n° 10). 
— Discussion [15 octobre 1970] (p. 1489 et suiv.) . — NOUVEL 
INTITULÉ : « Proposition de loi relative à la publicité des offres 
et demandes d'emploi par voie de presse et à la résiliation 
des contrats de formation ou de perfectionnement professionnels 
par correspondance. » — ADOPTION MODIFIÉE (n° 4) . — TROISIÈME 
LECTURE. 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
quatrième lecture le 29 juin 1971. — Voy. : Impressions 
n°' 1403, 1931, 478. — NOUVEL INTITULÉ : Proposition de lo i 
relative à la publicité des offres et demandes d'emploi par 
voie de presse. 

Quatrième transmission au Sénat [30 juin 1971] (I., n° 408) . — 
Renvoi à la commission des affaires sociales. — Discussion 
[30 juin 1971] (p. 1554 et 1555). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur ; Philippe 
Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la popu-
lation. — Article 3. — Sur l'ensemble (p. 1555), adoption (ibid.).  
— ADOPTION (n° 178) . — QUATRIÈME LECTURE. — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-558 du 12 juillet 1971 (J. O. du 
13 juillet 1971). 

EMPLOI (REGION PARISIENNE). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1162. — Lois DE FINANCES. — TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

EMPLOIS RESERVES 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, tendant à la reconduction de la législation 
sur les emplois réservés. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 15 avril 1971. — Voy. : Impressions n°' 1628, 1643, 379. — 
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Transmission au Sénat [20 avril 1971] (I., n° 187). — Renvoi 
à la commission des; affaires sociales, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une, commission spéciale -dans les conditions 
prévues par le règlement. — Rapport par Mme Marie-Hélène 
Cardot [22 avril 1971] (I., n° 191) Discussions [22 avril 1971] 
(p. 191 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
Mme Marie-Hélène Cardot, rapporteur ; M. Henri Duvillard, 
ministre des anciens combattants et victimes de guerre. 
Article unique (p- 193) . -- Amendement par M. Hector Viron 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article afin de rendre 
permanente au lieu de proroger seulement la législation sur 
les emplois réservés (ibid.), observations, rejet (ibid.). — 
Adoption de l'article unique (ibid.) . — ADOPTION (ii °  75) . — 
TEXTE DÉFINITIF. 

• Promulgation loi n° 71-317 du 27 avril. 1971 (J. O. du 
29 avril 1971) . 

EMPLOYES DE MAISON. — Voy. : MÉDECINE SOCIALE. 

EMPRUNTS COMMUNAUX. — Voy. : QUESTI.ONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 120. 

ENERGIE. — Voy. •: LOIS DE FINANCES. 

ENERGIE NUCLEAIRE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. — ORGA-

NISATION EUROPÉENNE POUR LA RECHERCHE NUCLÉAIRE (C. E. R. N.) 

ENFANTS (CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES) 

Proposition de loi présentée par Mme Jacqueline THOME- 
PATENÔTRE, député, tendant à compléter l'article 378 du code 
pér:al en vue de la défense de l'enfance martyre. 

Proposition de loi présentée par Mme Nicole de HAUTECLOCQIE, 
député, tendant à compléter l'article 378 du. code pénal afin 
d'assurer une meilleure .protection des enfants dont la , santé 
pourrait être gravement .,compromise par de mauvais traitements 
ou par un défaut de soins. 

Adoptées par l'Assemblée nationale le 7 mai 1971. - Voy. : 
Impressions, n°' 371 (1968), 672 (1969), 1667 (rapport commun), 
397. — NOUVEL INTITULÉ «:. Proposition de loi tendant à com-
pléter l'article 62 du code pénal punissant, le non-dénonciation de 
crimes pet, l'article 378 du..m:éme.. code •réprimant. la  violation du 
secret professionnel. » -- Transmission au Sénat [11 mai 1971] 
(I., n° 221). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, .du règlèment et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les • conditions prévues par le règle-
ment. Rapport par M. Paul Guillard [3 juin 1971] (I, n° 279) . 

Discussion [8 juin 1971] (p. 718 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale. : MM. ' Paul 'Guillard, rapporteur ; 
Louis Namy ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice..— Motion tendant à opposer la question préalable, par 
M. Jacques Henriet (p. 721) . — Sont entendus : MM. Jacques 
HenrietJean Bertaud ; René Pleven, garde des sceaux, minis- 
tre de la justice ; François Schleiter ...— Retrait de la motion 
(p. 723) . — Discussion des articles (p. 723 et suiv.) . — Art. 1°r 
(p. 723). — Amendement par M. Paul Guillard, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour complé-
ter l'article 378 du code pénal, afin de remplacer la faculté 
d'informer, pour les personnes tenues au secret professionnel, 
par l'obligation d'informer (ibid.), observations, . rejet (ibid). — 
Prend part à la discussion des articles : MM. Paul Guillard, 
rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. — Explication de vote : M. Jacques Henriet. — Sur 
l'ensemble (p. 724), adoption (ibid.) . — ADOPTION (n" 111) . — 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-446 du 15 juin 1971 - (J. O. du 
16 juin 1971). 

ENFANTS. — Voy. : ETABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENT. 

ENFANCE DELINQUANTE. 	Voy. : CONTRAVENTIONS. 

ENFANCE INADAPTEE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

EMPRUNT PUBLIC. — Voy. Lots JE FINANCES. 

ENREGISTREMENT (FORMA1..: .ITE,S). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

DU SENAT 

ENSEIGNANTS. — Voy.: Lois DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT 

Proposition- de loi présentée par M. Pierre-Bernard CousTÉ, 
député, relative à la création et au -fonctionnement des écoles, 
cours et autres organismes privés aispensant un . enseignement 
à domicile. — Adoptée par l'Assemblée nationale le 11 décem- 
bre 1969. 	Voy. Impressions nos 585, 926, 184. — NOUVEL 
INTITULÉ : « Proposition de loi relative à la création et au 
fonctionnement des organismes privés dispensant un ensei-
gnement à distance, ainsi qu'à la publicité et au démarchage 
faits par les établissements d'enseignement ». — Transmission 
au Sénat [12 décembre 1969] (I., n° 118). — Renvoi à la com-
mission des affaires culturelles, pour réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale . dans les conditions. — 
Pour avis à la commission des affaires sociales [9 avril 1970]. — 
Rapport par M. Henri Caillavet [25 octobre 1970] (I., n° 36) . — 
Discussion [25 octobre 1970] (p. 1655 et suiv.). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 13). 

Adoptée avec modifications en ;deuxième lecture par l'Assem-
blée nationale le 15 avril 1971. Voy. : Impressions n°' 1424, 
1439, 380. 

Deuxième transmission ap.S.énat [20 avril 1971] (I., n° 181). — 
Renvoi à la commission des affaires culturelles. — Rapport par 
M. Henri Caillavet [3 juin- 1971] (I., n° 282). — Discussion 
[14 juin 1971] (p. 854 et suiv.). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Henri Caillavet, rapporteur ; Pierre Bille-
cocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale. — Discussion des 
articles (p. 855 et suiv.) . — Art. 3 (p. 855) . — Amendement par 
M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant à compléter cet article 
par trois alinéas nouveaux afin de créer un conseil de l'ensei-
gnement à distance au sein du conseil supérieur de l'éducation 
nationale (ibid.), observations, adoption (p. 856). — Art. 4 
(ibid.). — Amendement par M. Jacques Pelletier tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article afin que deux représentants 
de l'enseignement privé à distance siègent d'une façon perma-
nente au conseil académique (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 4 bis (ibid.). — Amendement par M. Jacques Pelletier 
tendant à compléter cet article par une disposition réservant 
deux sièges de représentants de l'enseignement privé . à l'ensei-
gnement à distance au conseil supérieur de l'éducation natio-
nale (ibid.) , observations, retrait (p. 857) . — Art. 5 (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant à 
ajouter des conditions de « moralité » aux conditions de diplômes 
titres et références auxquelles doivent satisfaire les personnels 
de direction et , d'enseignement , (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.) . --- Amendement par M. Jacques Pelletier tendant à 
remplacer les- mots « de diplômes,_ titres et références », par 
les mots : « de diplômes, titres ou références », afin de com-
prendre les . domaines pédagogiques où il n'existe pas de 
diplômes (ibid.) , observations,:. rejet (ibid.) . . — Amendement 
par M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant à compléter le 
premier alinéa de cet article par la phrase suivante : « Ces 
conditions sont celles prévues pour les .établissements d'ensei-
gnements privés. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 6 bis (ibid.) . — Amendement par M. Henri Caillavet, 
rapporteur, tendant à modifier le début du deuxième alinéa de 
l'article 6 bis afin de déclarer que serait nul tout contrat 
qui ne remplirait pas les .conditions requises (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.) . — Amendement rédactionnel au deuxième 
alinéa de l'article 6 bis par M. Henri Caillavet, rapporteur, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Henri Caillavet, rap-
porteur, tendant à compléter in fine le troisième alinéa de 
l'article 6 bis afin de préciser que la fourniture de livres, 
objets ou matériels devra faire l'objet d'un contrat de droit-
commun sous réserve des dispositions de l'article 7 (p. 858), 
observations, l'amendement et l'article sont réservés (ibid.) . — 
Art. 7 (ibid.) . — Amendement par M. Henri Caillavet, rappor-
teur, tendant à introduire, en tête de cet article, les deux 
alinéas suivants « Le contrat d'enseignement et, s'il y a lieu, 
le contrat de fourniture de matériels pédagogiques, n'entre en 
vigueur pour l'élève qu'au terme d'un délai de huit jours après 
la remise entre ses mains d'une copie signée par les parties. 
Pendant ce délai, l'élève peut déclarer par écrit à l'établissement, 
sous forme de lettre recommandée avec accusé de réception, 
qu'il renonce à la conclusion du contrat. La renonciation anti-
cipée à ce droit est nulle. Si l'élève renonce à la conclusion du 
contrat aucun dédit ne peut _ lui être demandé. Passé ce délai 
de huit jours, le contrat d'enseignement entre en vigueur, 
sauf cas de force majeure intervenant dans le délai d'un mois à 
compter de l'inscription. Dans ce cas, la résiliation du contrat 
d'enseignement comporte le remboursement des sommes versées. 
Jusqu'au terme d'un délai de trois mois suivant la date de la 
signature, le contrat peut encore être résilié par le sauscrip- 
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teur moyennant abandon des sommes par lui versées. » (ibid.), 
trois sous-amendements par • M. Jacques Pelletier, le premier, ten-
dant, dans le premier alinéa du texte proposé par l'amendement 
n° 7, à remplacer les mots : « au terme d'un délai de huit 
jours », par les mots : « au terme d'un délai de six jours francs » ; 
le deuxième, tendant, dans le premier alinéa du texte présenté 
par l'amendement . n° 7, après les mots : « au terme d'un 
délai de huit jours », à ajouter le mot : « francs » ; le troi-
sième, tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte 
proposé par l'amendement n° 7 : « A l'expiration de ce 
délai, le contrat entre vigueur » (ibid.), observations, le second 
sous-amendement par M. Jacques Pelletier est retiré (ibid.) , 
les deux autres sous-amendements sont adoptés ainsi que 
l'amendement par M. Henri Caillavet, rapporteur (p. 859) . — 
Amendement rédactionnel au premier alinéa ancien de l'article 7, 
par M. Henri Caillavet, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amen-
dement par M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant, au pre-
mier alinéa ancien de cet article, à remplacer les mots : 
« du prix total convenu », par les mots : « du prix du contrat 
d'enseignement », et amendement par M. Jacques Pelletier 
tendant, au même alinéa de cet article, à remplacer les 
mots : « du prix total convenu », par les mots : « de 
la valeur du contrat » (ibid.) , observations, retrait de l'amen-
dement par M. Jacques Pelletier (ibid.) et adoption de 
l'amendement par M. Henri Caillavet, rapporteur (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant 
à compléter in fine le troisième alinéa ancien de l'article 7 
par les mots suivants : « ... sauf pour les Français de l'étranger » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant à compléter in fine le 
quatrième alinéa ancien de l'article 7 par les mots suivants : 
« ... pour la première année pédagogique » et amendement par 
M. François Schleiter tendant à rédiger comme suit le même 
alinéa : « Lorsque la durée moyenne d'exécution du contrat 
est égale ou supérieure à une année, il ne peut être exigé 
des particuliers le paiement de plus de 30 p. 100 du prix convenu, 
fournitures non comprises » (ibid.), observations, retrait de 
l'amendement par M. François Schleiter et adoption de l'amen-
dement par M. Henri Caillavet, rapporteur (p. 860). — Art. 6 bis 
(précédemment réservé. — suite) . — L'amendement par M. Henri 
Caillavet, rapporteur, précédemment réservé, est adopté (ibid.). 
— Art. 8 (ibid.) . — Amendement par M. Jacques Pelletier, 
tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : 
« La publicité, sous quelque forme que ce soit, en faveur des 
établissements privés d'enseignement ne doit rien comporter 
de nature à induire le public en erreur sur le niveau des 
connaissances de base indispensables, la nature des études, 
leur durée moyenne et les emplois, concours ou examens 
auxquels elles préparent. » (ibid.), observations, rejet (p. 861). 
— Amendement d'harmonisation à la fin du premier alinéa de 
l'article 8, par M. Henri Caillavet, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Caillavet, rapporteur, tendant, entre 
le premier et le deuxième alinéa de l'article 8, à insérer un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Aucune publicité ne pourra être 
mise en oeuvre pendant le délai de quinze jours qui suivra le 
dépôt » [auprès du ministre de l'éducation nationale] (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Henri 
Caillavet, rapporteur, tendant, après l'alinéa précédemment 
adopté, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : -« Toute _publi-
cité non conforme aux dispositions de l'alinéa premier peut 
faire l'objet d'une interdiction par le ministre de l'éducation 
nationale. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). -- Art. 9 
(ibid.). - Amendement rédactionnel au deuxième alinéa de 
cet article, par M. Henri Caillavet, rapporteur, adoption (ibid. .) — 
Amendement par M. Caillavet, rapporteur, tendant, au deuxième 
alinéa de cet articles, à insérer les mots : « ... à l'improviste », 
après « ... de se rendre... » dans la phrase : « Constitue un 
acte de démarchage le fait de se rendre au domicile des parti-
culiers... » (ibid.) , observations, adoption (p. 863) par scrutin 
public (n° 56). — Amendement par. M. Henri Caillavet, rappor-
teur, tendant, au même alinéa, après les mots : « ... la souscrip-
tion... », à insérer le mot « ... immédiate... » (ibid.), observations, 
rejet (p. 864) . — Amendement par M. Henri Caillavet, rapporteur, 
tendant à compléter l'article 9 par un troisième alinéa ainsi 
rédigé : « Un délai de deux jours francs est requis entre la 
présentation du matériel et la signature du contrat. » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Henri 
Caillavet, rapporteur, tendant _à compléter l'article 9 par un 
quatrième alinéa, ainsi rédigé « un décret en Conseil, d'État 
précisera les conditions dans lesquelles s'exercera l'activité des 
présentateurs » (ibid.), et sous-amendement par M. Jacques 
Pelletier, tendant, après les mots : « un décret en Conseil 
d'Etat », à insérer les mots suivants : « qui devra être publié 
six mois au plus tard après la promulgation de la présente loi » 
(ibid.), observations, adoption du sous,amendement et de l'amen-
dement (ibid.). ---  Art. 14 (ibid.) 	Amendement par M. Jacques 
Pelletier tendant à rédiger comme suit le premier alinéa de 

cet article : « Les organismes privés d'enseignement  à distance 
pourront bénéficier des conventions prévues par  la législation 
sur la formation professionnelle permanente. » (ibid.), observa-
tions, retrait (p. 865) . — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation 
nationale ; Henri Caillavet, rapporteur ; Louis Gros, président 
de la commission des affaires culturelles . ; Paul Minot ; André 
Messager ; Jacques Pelletier ; François Schleiter ; Jacques Souf-
flet. — Sur l'ensemble (p. 865), adoption (ibid.) par scrutin 
public (n° 57) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 123) . -- DEUXIÈME 
LECTURE. 

Adoptée par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 28 jüin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1841, 1881, 456. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (Article 45, alinéa 2 de 
la Constitution) [15 juin 1971] (p. 904). Election des 
membres de la commission [18 juin 1971] (p. 1033). — 
Rapport par M. Henri Caillavet [23 juin 1971] (I., n" 350). 
-= Discussion [28 juin 1971] (p. 1403 et suiv.). — Est entendu 
.dans la discussion générale M. Georges Lamousse, au nom de 
M. Henri Caillavet, rapporteur. — Vote unique, à la demande 
du Gouvernement, en application de l'article 44, dernier alinéa, 
de la Constitution et de I'article 42, alinéa 7, du règlement 
du Sénat, sur l'ensemble du projet de loi dans la rédaction 
proposée par la commission mixte paritaire, modifiée par les 
amendements ayant reçu l'accord du Gouvernement, à l'exclusion 
de tous autres amendements ou articles additionnels (p. 1403). 
— Discussion des articles (p. 1403 et suiv.). — Art. 3 (p. 1403). 
— Amendement par M. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat, 
tendant à supprimer les trois derniers alinéas de cet article, 
alinéas créant un conseil de l'enseignement à distance (ibid.), 
observations, le vote sur l'article 3 est réservé (p. 1404). — 
Art. 9 (p. 1405). — Amendement par M. Pierre Billecocq, 
secrétaire d'Etat, tendant, au deuxième alinéa de cet article, 
après les mots : « de se rendre », à supprimer les mots : 

à l'improviste » [démarchage] (ibid.), observations (ibid.). — 
Ont pris part à • la discussion des articles : MM. Pierre Billecocq, 
secrétaire d'Etat à l'éducation nationale ; Jacques Descours 
Desacres ; Georges Lamousse, au nom de M. Henri Caillavet, 
rapporteur ; Ladislas du Luart. — Explication de vote : 
M. Jacques Soufflet. — Vote unique sur l'ensemble (p. 1406), 
rejet (ibid.). -- REJET (n° 152). — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en nou-
velle lecture le 29 juin 1971. — Voy Impressions n° 1841, 
1936, 463. 

Troisième transmission au Sénat (nouvelle lecture) [29 juin 
1971] (L, n" 392). — Renvoi à la commission des affaires 
culturelles. Discussion [30 juin 1971] (p. 1544 et 1545). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Georges 
Lamousse, au nom de M. Henri Caillavet, rapporteur ; Pierre 
Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale. — Articles 
(p. 1544 et 1545). — Sur l'ensemble (p. 1545), adoption (ibid.). 
— ADOPTION (n° 169). -- COMMISSiON MIXTE PARITAIRE. — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-556 du 12 juillet 1971 (J. O. du 
13 juillet 1971). 

ENSEIGNEMENT. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE. 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE. 	Voy. : LOIS DE  FINANCES.  

ENSEIGNEMENT ET FORMAT ION  PROFESSIONNELLE.  — 

Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT OU FRANÇAIS. — Voy. : QUESTIONS ORALES 

AVEC DÉBAT, 128. 

ENSEIGNEMENT MEDICAL 

Proposition de loi présentée par M. Jacques DELONG, député, 
tendant à modifier l'article 16 de la loi portant réforme hospi-
talière et relatif à l'enseignement de la biologie. Adoptée par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,. le -, 21 juin 
1971. — Voy. : Impressions n°' T1ß5, 1842, 438. NOUVsL INTI-

TULÉ : « Proposition de loi relative à l'enseignement de la 
biologie et au statut des laboratoires hospitaliers de biologie ». 
--- Transmission au Sénat [22. juin,1911]_ (L, n' 345). - Renvoi 
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à la commission des affaires culturelles, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. Rapport par M. Maurice 
Vérillon [28 juin 1971] (I., n° 381) . — Discussion [28 juin 1971] 
(p. 1426 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Maurice Vérillon, rapporteur ; Robert Boulin, ministre de la 
santé publique. — Motion tendant à opposer la question préa-
lable par M. Louis Gros, président de la commission des affaires 
culturelles (p. 1428). — Sont entendus : MM. Georges Lamousse, 
vice-président de la commission des affaires culturelles ; Robert 
Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité sociale. — 
Rejet de la motion (ibid.), par scrutin public (n° 70). — Discus-
sion des articles (p. 1429 et 1430). — Après l'article 1`'r. — 
Amendement par M. Michel Miroudot tendant, après l'article 1`'r, 
à insérer un article additionnel 1`''' bis nouveau ainsi rédigé : 
« Les laboratoires de biologie des centres hospitaliers régio-
naux faisant partie d'un centre hospitalier et universitaire sont 
dirigés par des médecins, sauf s'il s'agit de laboratoires de 
chimie biologique qui sont dirigés par des médecins ou des 
pharmaciens biochimistes. » (p. 1429), observations, rejet (ibid..). 
— Ont pris part à la discussion des articles : MM. Robert Boulin, 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale ; Georges 
Lamousse ; Maurice Vérillon, rapporteur. — Sur l'ensemble 
(p. 1430), adoption (ibid.) . — ADOPTION (n" 154) . — TEXTE 
DÉFINITIF. 

- Promulgation : loi n° 71-536 du 7 juillet 1971 (J. O. du 8 juil-
let 1971). 

ENSEIGNEMENT MEDICAL. — Voy. : SANTÉ PUBLIQUE. 

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE. — Voy. : ENSEI- 
GNEMENT. 

ENSEIGNEMENT PRIVE 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier- 
 ministre, modifiant la loi n" 591557 du 31 décembre 1959 sur les 

rapports entre IEtat et les établissements d'enseignement pri- 
vés. — Adopté par l'Assemblée nationale le 27 avril 1971. — 
Voy. : Impressions nos 1606, 1635, 386. — Transmission au Sénat 
[4 mai 1971] (1., n" 202). — Renvoi à la commission des affaires 
culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Rapport par M. Paul Minot [13 mai 1971] (I., n° 232). — 
Discussion [ 19 mai 1971] (p. 474 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Paul Minot, rapporteur ; 
Olivier Guichard, ministre de l'éducation nationale. -- Motion 
tendant à opposer la question préalable, par M. Georges Cogniot. 
— Sont entendus : MM. Georges Cogniot ; Jacques Soufflet ; Pierre 
Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale. — Rejet de 
la motion (p. 482) par scrutin public (n° 44) . — Sont entendus 
dans la suite de la discussion générale : MM. Marcel Lambert ; 
Georges Rougeron ; Pierre Garet ; Auguste Pinton ; Pierre Bille-
cocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale. — Discussion des 
articles (p. 487 et suiv.) . — Art. 4 (p. 488) . — Amendement par 
M. Henri Caillavet tendant à remplacer l'article 9 de la loi 
no 59-1557 du 31 décembre 1959 par les dispositions suivantes : 
« Art. 9. — Les contrats simples ne peuvent être conclus 
que pendant une période de trois années à compter de la pro-
mulgation de la présente loi. Ces contrats pourront être renou-
velés pour une autre période de trois années avant l'expiration 
du régime du contrat simple. Avant l'expiration du régime du 
contrat simple, le Comité national de conciliation présentera 
un rapport sur l'application de la présente loi ; le Gouvernement 
saisira le Parlement de dispositions nouvelles destinées à suppri-
mer ce régime, à le modifier ou à le remplacer. » (ibid.), obser-
vations, rejet (p. 489) par scrutin public (n° 45) . — Ont pris 
part à la discussion des articles : MM. Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat à l'éducation nationale ; Henri Caillavet ; Pierre Garet ; 
Louis Gros, président de la commission des affaires culturelles ; 
Paul Minot, rapporteur. — Explications de vote : MM. Jean Sau-
vage, Marcel Molle. — Sur l'ensemble (p. 490) et par scrutin 
public (n° 4e), adoption (p. 490) . — ADOPTION (n° 93) . — TEXTE '  
DÉFINITIF. 

Promulgation, loi n° 71-400 du 1" juin 1971 (J. O. du 3 juin 
1971). 

ENSEIGNEMENT PRIVE. — Voy. : ENSEIGNEMENT. - LOIS DE 
FINANCES. 

ENSEIGNEMENT PUBLIC. — Voy. QUESTIONS ORALES, 1108.  

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, aménageant certaines dispositions de la loi n° 68-978 
du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur. 
— Adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, 
le 21 juin 1971. — Voy. : Impressions n"" 1835, 1843, 437. 

—Transmissiort au Sénat [22 juin 1971] (I., n° 346) . — Renvoi 
à la commission des affaires culturelles, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Adolphe 
Chauvin [25 juin 1971]. (I., n° 374). — Discussion [28 juin 
1971] (p. 1398 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; Olivier Guichard, 
ministre 'de l'éducation nationale (p. 1406 et suiv.) , MM. Michel 
Miroudot ; Mme Marie-Thérèse Goutmann ; MM. Olivier Guichard, 
ministre 

• 
 l'éducation nationale. — Discussion des articles 

(p. 1410 et suiv.) . — Art. 1°r (p. 1410) . — Amendement par 
Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant à supprimer la dernière 
phrase de l'alinéa proposé pour compléter l'article 4 de la loi 
du 12 novembre 1968 [régime des instituts universitaires 
technologiques, I. U. T.] (ibid.), observations, rejet (ibid.). — 
Art. 1"  bis (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant à compléter in fine le troisième alinéa 
du texte présenté pour être inséré après le premier alinéa de 
l'article 5 de la loi du 12 novembre 1968 afin de préciser que 
le contrôle dès connaissances et des aptitudes des étudiants 
des établissements privés d'enseignement supérieur en vue de 
l'obtention des diplômes nationaux s'effectue dans les formes 
et conditions imposées aux étudiants des établissements publics 
d'enseignement supérieur (ibid.) , observations, adoption (p. 1411). 
— Art. 3 (ibid.) . — Amendement par Mme Marie-Thérèse 
Goutmann tendant à supprimer cet article qui modifie le 
premier alinéa de l'article 10 de la loi du 12 novembre 1968 
relatif aux pouvoirs de coordination des recteurs d'académie 
(ibid.) , observations, rejet (ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à sup-
primer le dernier alinéa du texte présenté pour l'article 12 
de la loi du 12 novembre 1968, alinéa disposant que : « Le 
nombre de sièges accordé à des représentants étudiants dans 
tout conseil ou organe de direction est également affecté par 
le quorum électoral obtenu par leurs électeurs en application 
de l'article 14. » (ibid.) , observations, adoption (p. 1413) . — 
Après l'article 4. — Amendement par Mme Marie-Thérèse 
Goutmann, tendant, après l'article 4, à insérer un article addi-
tionnel 4 bis nouveau ainsi rédigé : « Dans le troisième alinéa 
de l'article 14 de la loi du 12 novembre 1968, les pourcentages 
de 60 p. 100 sont remplacés par ceux de 50 p. 100 » [représen-
tation des étudiants] (ibid.), observations, rejet (ibid.). — 
Art. 5, 5 bis nouveau et 5 ter nouveau (ibid.) . — Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à supprimer 
l'article 5 dont les dispositions modifiées seront reprises dans 
les articles 5 bis et 5 ter nouveaux (ibid.) ; amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à insérer un article 
additionnel 5 bis nouveau ainsi rédigé : « Le deuxième alinéa 
de l'article 20 de la loi du 12 novembre 1968 est modifié comme 
suit : les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont 
contrôlées par les enseignants d'une façon régulière et 
continue. Les examens terminaux et périodiques permettent un 
contrôle supplémentaire des aptitudes et des connaissances ». 
(p. 1414) et amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à insérer un article additionnel 5 ter nouveau ainsi 
rédigé : « Ajouter après l'alinéa 2 de l'article 20 de la loi 
du 12 novembre 1968, deux alinéas ainsi rédigés : Le ministre 
de l'éducation nationale détermine, après avis du conseil national 
de l'enseignement supérieur et de la recherche, pour chaque 
discipline, chaque catégorie d'établissements ou d'étudiants, 
les conditions dans lesquelles les examens périodiques ou termi-
naux d'une part, le contrôle régulier et continu des connais-
sances d'autre part, sont pris en compte pour l'appréciation des 
aptitudes et de l'acquisition des connaissances. Par dérogation 
décidée  dans les mêmes conditions, les aptitudes et l'acquisition 
des connaissances seront appréciées soit par le contrôle continu 
et régulier des connaissances, soit par un examen terminal ou 
des examens périodiques. » (ibid.), observations, les trois amen-
dements par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, sont adoptés 
(p. 1415). — Art. 6 (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 7 
(p. 1416). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit le début du premier alinéa du 
texte présenté pour remplacer le deuxième alinéa de l'article 21 
de la loi du 12 novembre 1968 : « Ces stages [d'orientation], 
organisés par les enseignants visés à l'article 32 et suivis sous 
leur contrôle direct, sont obligatoires..: » et amendement par 
M. Olivier Guiehard, ministre . de l'éducation nationale, tendant 
à rédiger le même texte en ces termes « 'Ces stages se déroulent 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 33. 
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Ils sont obligatoires... » (ibid.), observations, l'amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, est retiré et l'amendement par 
M. Olivier Guichard, ministre de l'éducation nationale, est 
adopté (ibid.). Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant à remplacer la dernière phrase du premier 
alinéa du texte présenté pour remplacer le deuxième alinéa 
de l'article 21 de la loi du 12 novembre 1968, par les deux 
phrases suivantes : « S'il persévère dans son choix initial 
et s'il termine sans succès l'année d'études, il peut être appelé, 
avant le début de l'année universitaire suivante, à un nouveau 
stage organisé et suivi dans les conditions précisées ci-dessus. 
A l'issue de ce dernier stage, la décision d'orientation est obli-
gatoire. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à supprimer le 
paragraphe II de l'article 7, paragraphe relatif à la réorientation 
Iles étudiants par « un système de passerelles » entre les diffé-
rentes unités d'enseignement (ibid.), observations, adoption 
(p. 1417) . — Art. 8 (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à ajouter au texte présenté pour 
compléter l'article 23 de la loi du 12 novembre 1968, un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les mères chargées de famille et 
les handicapés bénéficient des dispositions de l'article 23 
[accueil dans les universités des candidats déjà engagés dans 
la vie professionnelle] de la présente loi dans les conditions 
fixées par Je ministre de l'éducation nationale. » (ibid.), obser. 
vations, retrait (ibid.) . — Art. 9 (p. 1418) . — Amendement 
par Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant à modifier le texte 
proposé pour l'article 28 de la loi du 12 novembre 1968 [res- 
sources qui ne proviennent pas de l'Etat] (ibid.), observations, 
rejet (ibid.). — Art. 10 (ibid.). — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant, dans le texte proposé pour l'ar-
ticle 33 de la loi du 12 novembre 1968, à remplacer les mots : 
« Ils [les enseignants] déterminent les modalités techniques de 
l'exercice de ce contrôle et de cette vérification », par les mots : 
« Ils organisent ce contrôle et cette vérification » (ibid.) et 
amendement par M. Olivier Guichard, ministre de l'éducation 
nationale, tendant, dans le même texte, à remplacer les mots : 
« ils déterminent les modalités techniques... », par les mots : 
« ils • fixent les modalités techniques... » (ibid.), observations, 
retrait de l'amendement par M. Olivier Guichard, ministre de 
l'éducation nationale, et adoption modifiée de l'amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur (p. 1419). — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à une nouvelle rédac-
tion de l'avant-dernière phrase du texte proposé pour le troisième 
alinéa de l'article 23 de la loi du 12 novembre 1968 afin de pré-
ciser que les modalités d'organisation du contrôle des connais-
sances doivent être arrêtées « au plus tard à la fin du premier 
mois de l'année universitaire » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Amendement par Mme Marie-Thérèse Goutmann ten-
dant, dans la dernière phrase du texte présenté pour le troisième 
alinéa de l'article 33 de la loi du 12 novembre 1968, à supprimer 
in fine les mots : « ... ou, dans les conditions réglementaires, des 
personnalités qualifiées extérieures à l'établissement. » [introduc-
tion dans 'les jurys de personnes étrangères à la profession 
enseignante] (ibid.), observations, rejet (p. 1420). — Art. 10 bis 
(ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à rejeter cet article qui supprimer, dans la première 
phrase du second alinéa de l'article 36 de la loi du 12 novem , 

 bre 1968 les mots : « ... dans la mesure du possible. » [mise à la 
disposition des étudiants de locaux pour l'information politique] 
(ibid.), observation, adoption (ibid.). — Amendement par 
Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant, au même article 36 de 
la loi du 12 novembre 1968, à supprimer les mots « Ils [les 
locaux] seront extérieurs aux enceintes hospitalières » (ibid.), 
observations, rejet '(ibid.). — Art. 11 (ibid.). — Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à compléter, in fine, 
le texte présenté pour l'article 42 de la loi du 12 novembre 1968 
par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Toutefois, les biens et 
les charges des anciens établissements provenant de libéralités 
et qui, par leur nature ou par 'la volonté des auteurs de libéra-
lites, ne sont pas susceptibles de division seront, dans le cas 
où le transfert prévu à l'alinéa précédent aboutirait à un partage 
de propriété, administrés par un établissement public placé sous 
l'autorité du recteur ; les attributions et les règles de fonction , 

 nement de cet établissement public seront fixées par décret. s 
(ibid.), observations, adoption (p. 1421). — Art. 12 (ibid.). 
Amendement par Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant à rem-
placer l'a date du le'  octobre 1973 par la date du let  octobre 1972 
dans lie texte modificatif de l'article 44 de la ;loi du 12 décem• 
bre 1968 [dérogation à la loi, par décrets] (ibid.), observations, 
rejet (ibid.) . — Art. 13 '(ibid.) . — Amendement de forme au 
texte présenté pour . l'article 45 de la loi du 12 novembre 1968, 
par M, Olivier Guichard, ministre de l'éducation nationale 
(ibid.), observations, adoption (p. 1422). — Amendement par 
M. Adoiphe  Chauvin,  rapporteur, tendant à rédiger comme suit 
la fin de l'alinéa présenté pour compléter l'article 45 de la loi 
du 12 novembre 1968 ::... fixer en conséquence le nombre des 

étudiants admis à poursuivre des études médicales ou dentaires 
au-delà de la deuxième année ; les conseils d'universités déter-
mineront, sur proposition de ces unités, les modalités selon 
lesquelles il est procédé à cette limitation ». (ibid.) et amen-
dement par M. Olivier Guichard, ministre de l'éducation natio-
nale, tendant à la fin de l'avant-dernière phrase du texte pré-
senté pour compléter l'article 45 de la loi du 12 novembre 1968, 
à remplacer les mots : « ... le nombre des étudiants admis à 
effectuer des études médicales ou dentaires ; », par les mots 
suivants : « ... le nombre des étudiants admis à poursuivre des 
études médicales ou dentaires au-delà de la première année ; ». 
(ibid.), observations, adoption partielle de l'amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, l'amendement par M. Olivier 
Guichard, se trouvant adopté dans sa partie commune avec l'amen-
dement précédent (p. 1424). — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à ajouter au texte présenté pour 
compléter l'article 45 de la loi du 12 novembre 1968 un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions de cet article sont appli-
cables à titre transitoire jusqu'au 1°r octobre 1975 » (p. 1425), 
observations, rejet (ibid.). — Art. 14 '(ibid.). — Amendement par 
Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant à supprimer cet article 
abrogeant les articles 1", 2 et 5 de la loi du 18 mars 1880 
relative à la liberté de l'enseignement supérieur (ibid.) , obser-
vations; rejet (p. 1426). — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Robert Boulin, ministre de la santé publique et 
de la sécurité sociale ; Adolphe Chauvin, rapporteur ; Etienne' 
Dailly ; Jacques Descours Desacres ; Olivier Guichard, ministre 
de l'éducation nationale ; Mme Marie - Thérèse Goutmann ; 
M. André Monteil. — Explication de vote : M. Georges Lamousse. 

Sur l'ensemble (p. 1426), adoption (ibid.) . — ADOPTION MODI-
FIÉE (n" 153). 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions n°S 1937, 1939, 472. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2, de la Consti- 
tution) [28 juin 1971] (p. 1426). — Election des membres de la 
commission [28 juin 1971] (p. 1426). — Rapport par M. Adolphe 
Chauvin [29 juin 1971] (I., n° 388). — Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1550 et suiv.). — Est entendu dans la discussion générale : 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur. — Discussion des articles 
(p. 1550 et suiv.). — Art. 13 (p. 1551). -- Amendement par 
M. Olivier Guichard, 'ministre de l'éducation nationale, tendant, 
dans le premier alinéa du texte présenté pour l'article 45 de la 
loi du 12 novembre 1968, à l'avant-dernière phrase, à remplacer 
les mots : « Les unités d'enseignement et de recherche médicales 
et odontologiques doivent fixer en conséquence le nombre des 
étudiants admis à entreprendre des études 'médicales proprement 
dites ; » par les mots : « Les unités d'enseignement et de recherche 
'médicales et odontologiques doivent fixer en conséquence le 
nombre d'étudiants admis à poursuivre des études médicales ou 
dentaires au-delà de la première année ; » (ibid.) , observations 
(p. 1551 et 1552). — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; Olivier Guichard, ministre 
de l'éducation nationale ; Michel Miroudot. — Sur l'ensemble 
dans le texte modifié par l'amendement du Gouvernement 
(p. 1552), adoption (ibid.) . — ADOPTION (n" 175) . — COMMISSION 
MIXTE PARITAIRE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-557 du 12 juillet 1971 (J. O. du 13 juil-
let 1971). 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL 

Projet- de loi d'orientation présenté par M. Jacques CIiABAN-
DELMAS, Premier ministre, sur l'enseignement technologique 
et professionnel. — . Adopté par l'Assemblée nationale le 8 juin 
1971. — Voy. : Impressions n°° 1752, 1780, 422. - - Transmission 
au Sénat [10 juin 1971] (I., n° 297). — Renvoi à la commission 
des affaires culturelles et sur demande, pour avis, à la corn-
mission des affaires sociales sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Adolphe Chauvin [15 juin 
1971] (I., n° 325). — Discussion [17 juin 1971] (p. 984 et suiv.). —
Discussion commune avec la discussion des trois autres projets 
suivants : projet de loi relatif à l'apprentissage (I., n° 298), 
projet de loi portant organisation de la formation professionnelle 
continue (I., n° 299), projet de loi sur la participation des 
employeurs au financement des premières formations . techno-
logiques et professionnelles (I., n° 300) . -- Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Adolphe Chauvin, rapporteur de 
la commission des affaires culturelles (enseignement tëchno- 
logique, apprentissage, formation professionnelle continue) ; 
Bernard Lemarié, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales (enseignement technologique) ; Jean-Baptiste 
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Mathias, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales (apprentissage) ; Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires sociales (formation profession-
nelle continue) Yves Durand, rapporteur pour avis de la com-
mission des finances  (apprentissage) ; Michel Kistler, rapporteur 
pour avis de la commission des finances (formation profes-
sionnelle continue) ; Pierre Billecocq, secrétaire . d'Etat à l'édu-
cation nationale (enseignement technologique, apprentissage) ; 
Joseph Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la popu-
lation (formation professionnelle continue) ; Yves Durand, rap-
porteur de la commission des finances (financement de la for-
mation professionnelle) ; Adolphe Chauvin, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires culturelles (financement de la 
formation professionnelle) ; Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat 
à l'éducation nationale (financement de la formation profes-
sionnelle) ; Pierre Giraud ; André Morice ; Mme Catherine 
Lagatu ; MM. Georges Lamousse ; Gabriel Kaspereit, secrétaire 
à la moyenne et petite industrie et à l'artisanat. — Discussion 
des articles p. 1006 et suiv.). — Art. 1er  (p. 1006). — Amende-
ment par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à une nou-
velle rédaction de cet article précisant le principe de l'éducation 
permanente (ibid.) , observations, adoption (p. 1007) . — Art. 
additionnel let bis nouveau (ibid.) . — Amendement par M. Adol-
phe Chauvin, rapporteur, tendant, après l'article ter  à insérer 
un article additionnel 1e 1  bis nouveau précisant l'objet des 
enseignements (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 2 
(ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa de l'article 2 
afin de préciser que la documentation sur l'enseignement et 
les perspectives économiques doit être donnée également aux 
étudiants (ibid.) ; amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant, entre le premier et le deuxième alinéa de 

' l'article 2, à insérer un nouvel alinéa relatif à l'élaboration 
et la diffusion de la documentation (ibid.) ; amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction 
du deuxième alinéa de l'article 2 précisant les objectifs de la 
documentation (ibid.) ; observations, les trois amendements 
sont adoptés (ibid.) . Art. 3 (p. 1008) . — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre les termes : 
« second degré » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 3 bis (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article définissant le sens 
de l'enseignement technologique (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa 
de cet article précisant les buts de l'enseignements technolo-
gique (ibid.) et amendement par M. Pierre Giraud tendant à 
insérer le mot : « public » après les mots : « l'enseignement 
technologique et professionnel » (ibid.), observations, rejet 
de l'amendement par M. Pierre Giraud (p. 1009) , adoption 
modifiée de l'amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur 
(ibid.) . — Amendement par M. Claudius Delorme tendant à 
compléter le deuxième alinéa de l'article 4 par la phrase 

, suivante : « Dans le cadre de la scolarité obligatoire notam-
ment, la formation professionnelle peut être associée à une 
formation générale. » (ibid.), observations, l'amendement est 
réservé (ibid.) . — Amendement par M. Bernard Lemarié, ten-
dant à rédiger comme suit le début du troisième alinéa de 
l'article 4: « Ces formations comportent dans la mesure du 
possible un stage d'initiation... » (ibid.), observations ; amen-
dement par M. Bernard Lemarié tendant à compléter le troisième 
alinéa de cet -  article par la phrase suivante : « Les diplômés 
qui n'auront pas pu suivre de stage d'initiation ou d'appli-
cation en milieu professionnel en cours d'études devront 
bénéficier aussitôt après leur - entrée. dans la vie profes-
sionnelle d'un stage d'adaptation au sens de l'article 10 de la 
loi n°   du  . portant organisation . de la . formation 
professionnelle continue. » (ibid.) , observations, le premier 
amendement par M. Bernard Lemarié est rejeté (ibid.) et 
le second également (p. 1011). - Amendement par M. Clau-
dius Delorme: tendant à compléter l'article 4 par un nouvel 
alinéa permettant de déroger à l'article 2 du livre II du Code 
du travail qui interdit l'admission dans les entreprises de 
jeunes non encore libérés de l'obligation scolaire (ibid.) , obser-
vations, adoption modifiée (ibid.) . — Amendement pour 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à compléter l'ar-
ticle 4 par un nouvel alinéa disposant que : « Les méthodes 
de l'enseignement technologique peuvent comporter un ensei-
gnement à temps plein, alterné ou simultané » (ibid) , obser-
vations, retrait de l'amendement par M. Claudius Delorme, 
précédemment réservé (ibid.), et adoption de l'amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur (ibid.) . -- Après l'article 4. — 
Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant, après l'ar-
ticle 4, à insérer un article additionnel nouveau disposant que 
l'apprentissage ne saurait constituer une voie normale de for- 
motion . (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par 
Mme  Catherine Lagatu,.. tendant,, après d'article 4, à insérer 

un article additionnel nouveau supprimant les classes dites de 
transition du ler  cycle du second degré et créant des classes 
préparatoires et pré-professionnelles dans les C.E.T. (ibid.), obser-
vation, rejet (p. 1012) . Art. 4 bis (ibid.) . - Amendement rédac-
tionnel au début de cet article par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Claudius 
Delorme tendant à rédiger comme suit le début de l'article 4 bis : 
« Les établissements ou sections d'enseignement technologique 
peuvent aussi assurer... [l'apprentissage...] » (ibid.) , observation, 
retrait (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant à une modification d'ordre rédactionnel rem-
plaçant les mots : « la • formation professionnelle continue » par 
les mots : « l'éducation professionnelle permanente » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . Amendement par M. Pierre 
Giraud tendant à compléter l'article 4 bis par un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « Ces établissements, qui devront être dotés des 
moyens nécessaires à cet effet, ont également pour mission 
d'apporter leur concours à la formation professionnelle per-
manente. » (ibid.), observations, rejet (p. 1013). — Après l'ar-
ticle 4 bis. — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rappor-
teur, tendant à insérer, après l'article 4 bis, un article addi-
tionnel 4 ter nouveau instituant un système de prêts aux élèves 
et étudiants (ibid.), observation, irrecevabilité aux termes de 
l'article 40 de la constitution (p. 1014) . — Art. 5 (ibid.) . — 
Amendement par M. Etienne Dailly tendant à rédiger ainsi le 
premier alinéa de l'article 5 : « Les titres ou diplômes de l'en-
seignement technologique et professionnel sont acquis par la 
voie scolaire, secondaire ou supérieure, ainsi que par celle de la 
formation permanente. Les modalités de vérification des connais-
sances sont adaptées à chaque cas sous réserve des dispositions 
de l'article 21 de la loi du 12 novembre 1968. » (Ibid.) ; amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant, au pre-
mier alinéa de cet article, in fine, à remplacer les mots : « par 
la voie de la formation professionnelle à temps plein, de l'ap-
prentissage ou de la formation continue. » par les mots : « par 
les voies scolaires et universitaires, par l'apprentissage ou la 
formation continue. » (ibid.) ; amendement par M. Claudius 
Delorme, tendant, au premier alinéa de l'article 5, à supprimer 
les mots : « à temps plein » (ibid.) ; amendement par M. Geof-
froy de Montalembert, tendant à remplacer les mots : « for-
mation professionnelle à temps plein », par les mots : « for-
mation professionnelle scolaire et universitaire » (ibid.) ; obser-
vations, retrait des amendements par M. Claudius Delorme et 
par M. Geoffroy de Montalembert (p. 1015) ; observations, 
retrait de l'amendement par M. Etienne Dailly (p. 1016) et 
adoption de l'amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur 
(ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant, entre le premier et le deuxième alinéa de l'article 5 
à insérer deux alinéas nouveaux ainsi rédigés : « La pédagogie 
et le contrôle des aptitudes et de l'acquisition des connais-
sances pourront différer selon les caractéristiques spécifiques 
de chacune de ces voies. Les titres ou diplômes de l'enseigne- 
ment technologique peuvent porter mention que leurs titulaires 
ont subi ultérieurement, avec succès, des épreuves consacrant 
l'actualisation de leurs connaissances. » (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Etienne Dailly, ten-
dant à compléter l'article 5 in fine par l'alinéa suivant : « Tou-
tefois ceux des titres ou diplômes qui sanctionnent une for-
mation professionnelle dispensée dans des établissements qui 
ne sont pas placés sous le contrôle du ministre de l'éducation 
nationale peuvent être délivrés par le ministre dont relève cette 
formation, sous réserve qu'ils aient été inscrits dans des condi-
tions fixées par décret sur la liste d'homologation prévue à 
l'alinéa précédent. » (ibid.), observations, adoptions (ibid.). — 
Art. additionnel 5 bis nouveau. — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à insérer, après l'article 5, un 
article additionnel 5 bis nouveau ainsi rédigé : « Les disci-
plines technologiques sont consacrées, au plus haut niveau de 
l'enseignement et de la recherche par des diplômes délivrés 
dans le cadre de la loi d'orientation de l'enseignement supé-
rieur du 12 novembre 1968 ou de la loi du 10 juillet 1934 
relative à la délivrance du diplôme d'ingénieur. » (ibid.) et 
sous-amendement par M. Bernard Lemarié, au nom de la com-
mission des affaires sociales, tendant à rédiger ainsi le début 
de l'amendement : « Au plus haut niveau de l'enseignement 
et de la recherche, les disciplines technologiques sont consacrées 
par des diplômes... » (ibid.), observations, le sous-amendement 
et l'amendement sont adoptés (ibid.). — Art. 5 bis (ibid.). — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
une nouvelle rédaction de cet article relatif aux équivalences 
de diplômes (ibid.) et sous-amendement par M. Roger Poudonson 
tendant à préciser que les équivalences .permettront de « parti-
ciper à des tâches d'enseignement » (ibid.), observations, 
adoption du sous-amendement et de l'amendement (ibid.) . — 
Art. 5 ter (ibid.) . Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant .à supprimer cet article dont les dispositions 
ont été transférées au troisième alinéa de l'article 5 (ibid.) 
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compléter l'article 13 ; par un alinéa nouveau.,étendant aux 
professeurs d'enseignement .. rive la possibilité de profiter 
d'actions  de  formation et de .ÇQnyersion ,(ibid.), observations, 
adoption (p. 1034). Art. 14 bis. (ibid.) . — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rappprteur a. tendant à une nouvelle rédac-
tion de cet article afin que soit fourni par les ministres chaque 
année un rapport . unique sur la situation des enseignements, à 
l'appui de la loi de finances . (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 15 (ibid.). — .Amendement par Mme Catherine 
Lagatu tendant à supprimer cet article abrogeant les articles 1"• 
et. 2 du code de l'enseignement technique qui posent le principe 
de l'organisation des services publics par le ministère de 
l'éducation nationale (ibid.), observations, rejet (ibid.). 
Après l'article 15. — Amendement par Mme Catherine Lagatu 
tendant, après l'article 15, à insérer un article additionnel 
nouveau prévoyant un financement de la  formation technolo-
gique et professionnelle par une taxe payée par les employeurs 
s'ajoutant à la dotation budgétaire (ibid.), observations, rejet 
(ibid.). — Amendement par Mme Catherine Lagatu, tendant à 
insérer, après l'article 15, un article additionnel nouveau 
incluant dans la loi d'orientation l'enseignement spécialisé en 
faveur des handicapés (ibid.), observations, retrait (p. 1033) . — 
Amendement par Mme Catherine Lagatu, tendant, après l'arti-
cle 15, à insérer un article additionnel nouveau prévoyant 
qu'une loi fixera les dispositions spéciales tendant à la for-
mation générale et professionnelle des travailleurs immigrés 
(ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. 4. — Deuxième 
délibération (ibial . ). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant à compléter l'article 4 in fine par l'ali-
néa suivant : « Des dispositions spéciales seront prises 
pour les enfants handicapés » (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale ; 
Adolphe Chauvin, rapporteur ; Pierre Giraud ; Mme Marie-
Thérèse Goutmann _; M. Léon Jozeau-Marigné ; Mme Catherine 
Lagatu M. Roger Poudonson..- Explications de vote M. Pierre 
Giraud ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Roger Poudonson • Geoffroy 
de Montalembert ; Léon Jozgau-Màrigne ; C1 audius Delorme. — 
Sur l'ensemble (p. 1036), adoption: (ibid.). — NOUVEL INTITLLÉ. — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
,rédiger comme suit l'intitulé di projet de loi K Propet de loi 
d'orientation sur l'enseignement,technologique. » adoption (ibid.). 

ADOPTION MODIFIÉE (n° 125) . 
Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale, en 

deuxième lecture, le 24 juin 1971. Voy : Impressions Ir° 1857, 
1879, 453. 

Deuxième transmission au Sénat. [25 juin 1971] (I., n° 370). — 
Renvoi à la commission des affaires culturelles. — Rapport par 
M. Adolphe Chauvin [28 juin 1971] (I., n° 379). — Discussion 
[28 juin 1971] (p. 1389 et suiv.). Sont entendus clans .la dis-
cussion générale : MM. Adolphe Chauvin, rapporteur Pierre 
Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale. — Discussion 
des articles (p. 1389 et suiv.). Art. 1"r (p. 1389). — Amende-
ment par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre 
le texte adopté en première lecture pour cet article définissant 
l'objet de l'éducation permanente (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) — Art. 1"r bis (ibid.) . - Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à rétablir l'article 1" bis relatif 
à l'enseignement scolaire et universitaire (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 2 (ibid.)..— Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant, au début de cet article, à suppri-
mer à nouveau les mots : « à partir du cycle moyen » (ibid.), 
observations, adoption (p. 1390). — Art. 3 (ibid.). — Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre le 
texte adopté en première lecture ainsi conçu : « Les connaissances 
de base dispensées à tous les élèves du second degré compren-
nent des disciplines technologiques et une initiation à la vie 
économique et sociale » (ibid.), observations, adoption (ibid.) . — 
Art 3 bis (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant à supprimer à nouveau cet article définissant 
le sens de l'enseignement technologique (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). Art. 4 (ibid.). Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à remplacer les mots : « du cycle 
moyen », par les mots : « de l'enseignement du second .degré », 
au troisième alinéa de l'article 4 (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Amendement.. par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à rétablir un nouvel alinéa apres le quatrième alinéa de 
cet article afin de pouvoir déroger â l'article 2 du livre H du 
code du travail qui interdit l'admission dans les entreprises de 
jeunes non encore libérés de l'obligation scolaire (ibid.), observa-
tions, retrait (ibid.). — Art. 4 bis (ibid.). — Amendement rédac-
tionnel par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). —
Art: 5 (p, . 1391). — Amendement rédactionnel par M, Adolphe 
Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). Art. 5. quater. — Amen-
dement par M.. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant rétablir 
cet article relatif à l'exigence d'un diplôme de l'enseignement 

et amendement par M. Pierre Giraud, tendant à compléter cet 
article par un nouvel alinéa, ainsi rédigé : « Cette mention 
est délivrée selon les mêmes modalités que les titres ou 
diplômes auxquels elle se rapporte » (ibid.), observations, retrait 
de l'amendement par M. Pierre Giraud et adoption de l'amen-
dement de M. Adolphe Chauvin, rapporteur (p. 1018) . — 
Art. additionnel 5 quater nouveau. — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à insérer, après 
l'article 5 ter, un article additionnel 5 quater nouveau ainsi 
rédigé : « La possession d'un diplôme de l'enseignement tech-
nologique peut être exigée . pour l'accès à certains emplois 
publics ou la poursuite de certaines études. » (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.). — Art. 6 (ibid.). - Deux amendements 
rédactionnels par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.). — Art. 6 bis (ibid.). — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à supprimer cet article pour 
harmonisation, adoption (ibid.). — Art. 7 (ibid.). — Amende-
ment par M. Bernard Lemarié, rapporteur pour avis, tendant 
à une harmonisation avec un autre texte en discussion (ibid.), 
observations, retrait p. 1019. Art. 8 (ibid.) . — Amendement 
rédactionnel au premier alinéa de cet article, par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à ajouter la participation 
des chambres consulaires à la concertation permanente sur les 
structures et les programmes de l'enseignement (ibid.) et 
amendement par M. Claudius Delorme tendant à ajouter non 
seulement la participation des chambres consulaires mais aussi 
celle des organisations familiales (ibid.), observations, retrait 
de l'amendement par M. Claudius Delorme et adoption modifiée 
de l'amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur (p. 1020). 
— Art. 9 (ibid.) . — Amendement rédactionnel par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 10 (ibid.). — 
Deux amendement rédactionnels par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, observations (ibid.), adoption des deux amende-
ments (p. 1021) . — Art. 10 bis (ibid.) . — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à supprimer cet 
article pour harmonisation, adoption (ibid.). — Art. 11 (ibid.). 
— Amendement d'harmonisation au premier alinéa de cet 
article, par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid) . — 
Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant, dans le pre-
mier alinéa de cet article, après les mots : « enseignements 
généraux » à supprimer les mots : « de même niveau » (ibid), 
observations, retrait (ibid.) . — Amendement par Mme Catherine 
Lagatu, tendant à compléter in fine le premier alinéa de cet 
article par les mots : « du second cycle du second degré » 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par Mme Cathe-
rine Lagatu tendant à rédiger comme suit le deuxième alinéa 
de l'article 11 : « Les maîtres des disciplines technologiques 
et professionnelles sont recrutés à des niveaux équivalents à 
ceux retenus pour les maîtres des disciplines générales. » (ibid.), 
observations ; amendement par M. Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat, tendant à ajouter, après le deuxième alinéa de l'article 11 
le texte suivant : « Ils doivent posséder une qualification corres-
pondant à celle des maîtres de l'enseignement général de même 
niveau. » (p. 1022), observations, retrait de l'amendement par 
Mme Catherine Lagatu (ibid.) et adoption de l'amendement par 
M. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat (p. 1023). — Amende-
ment rédactionnel au début du deuxième alinéa de l'article 11, 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à une 
modification d'ordre rédactionnel du début du troisième alinéa 
de l'article 11, adoption (ibid.) . - Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éduca-
tion nationale ; Jean-Eric Bousch Adolphe Chauvin, rappor-
teur ; Etienne Dailly ; Claudius Delorme ; Pierre Giraud ; 
Mme Marie-Thérèse Goutmann ; MM. Louis Gros, président de 
la commission des affaires culturelles ; Michel Kistler, au nom 
de la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation ; Mme Catherine Lagatu ; 
MM. Bernard Lemarié, rapporteur pour avis ; Geoffroy de 
Montalembert ; Roger Poudonson. 

Suite de 1a discussion [18 juin 1971] (p. 1033 et suiv.). — 
Suite de la discussion des articles (ibid.) . — Art. 12 (p. 1033) . — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit cet article : « Des conventions conclues 
entre l'Etat et les employeurs ou les membres des profes-
sions non salariées permettent à toute personne qualifiée 
d'assurer un enseignement dans les établissements publics 
d'enseignement technologique. » (ibid.) et sous-amendement 
par M. Roger Poudonson tendant à compléter le texte de 
l'amendement par les mots suivants : « ainsi que dans les éta-
blissements liés à l'Etat par contrat. » (ibid.), observations, 
adoption de l'amendement et du sous-amendement (ibid.). — 
Art. 13, (ibid.). — Amendement rédactionnel au début de cet 
article, par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
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technologique (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 6 
(ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, adoption (ibid.). - Art. 12 (ibid.). — Amendement 
rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.). — Art. 10 (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (p. 1392). -- Art. 11 
(ibid.). —Amendement par M. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat, 
tendant à reprendre le premier alinéa de cet article dans le 
texte adopté en première lecture et pour ce faire, à remplacer 
les mots : « et formés dans les mêmes conditions que les pro-
fesseurs », par les mots : « et formés dans des conditions analo-
gues à celles qui sont retenues pour les professeurs » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre, après le deuxième 
alinéa de cet article, le nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ils doivent 
posséder une qualification correspondant à celle des maîtres 
de l'enseignement général de , même niveau. » (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 12 (ibid.) . — Amende-
ment par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à rétablir 
les mots, adoptés en première lecture, à la fin de cet article : 
« ... ainsi que dans les établissements liés à l'Etat par contrat » 
(ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. 13 (p. 1393). - Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre 
à la fin de cet article l'alinéa étendant aux professeurs d'enseigne-
ment privé la possibilité de profiter d'actions de formation et de , 
conversion (ibid.), retrait (ibid.). — Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat à l'éducation 
nationale ; Adolphe Chauvin, rapporteur. — Sur l'ensemble 
(p. 1393), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 150) . — 

DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 30 juin 1971. — Voy : Impressions nos 1928, 1943, 473. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2, de la Consti- 
tution) [28 juin 1971] (p. 1403). — Election des membres de la 
commission [28 juin 1971] (p. 1410). — Rapport par M. Adolphe 
Chauvin [29 juin 1971] (I., n° 390). — Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1540 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat à l'éducation nationale. — Articles (p. 1541 et 1542). — 
Sur l'ensemble (p. 1542), adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 167) . 
— COMMISSION MIXTE PARITAIRE. -- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-577 du 16 . juillet 1971 (J. O. du 
17 juillet 1971). 

ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL. — 
Voy. : TAXE D'APPRENTISSAGE. 

ENTREPRISE DE CLICHY. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1151. 

ENTREPRISE DE LEVALLOIS. — 
1119. 

VOy.: QUESTIONS ORALES, 

ENTREPRISE DU PAS-DE-CALAIS (SECURITE ET HYGIENE). 
VOy.: QUESTIONS SRALES, 1173. 

ENTREPRISES DE PRESSE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENTREPRISE (MODIFICATION. DE STRUCTURE). — Voy.: 
QUESTIONS ORALES, 1151. 

ENTREPRISES PUBLIQUES. — Voy. : Lors DE FINANCES. 

ENTREPOTS. — Voy. : DOUANES. 

ENVELOPPE-RECHERCHE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENVIRONNEMENT 

Proposition de loi, présentée par M. Claudius DELORME, séna-
teur, tendant à abroger le décret-loi du ter  avril 1939 instaurant 
une procédure d'urgence pour l'instruction des demandes de 
construction de dépôts d'hydrocarbures, pris en application de 
la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation 
pour le temps de guerre et de la loi du 19 mars 1939 tendant- 

accorder au Gouvernement 'des pouvoirs spéciaux [24 juin 
1971] (1., n° 364) . — Renvoi à la commission des affaires 
économiques et du Plan, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les cönditions prévues 
par le règlement. 

ENVIRONNEMENT. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 
127. — LOIS DE FINANCES. 

EPARGNE POPULAIRE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1115. 

EQUIPEMENT. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

EQUIPEMENT RURAL. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ESPACE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ESPACES VERTS. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

ESPAGNE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ESSENCES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES ET INCOM- 
MODES. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

ETABLISSEMENTS D'HEBERGEMENT 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant les titres II et V du code de la famille et de 
l'aide sociale et relatif au régime des établissements recevant 
des mineurs, des personnes âgées, des infirmes, des indigents 
valides et- des personnes accueillies en vue de la réadaptation 
sociale. — Adopté par l'Assemblée nationale le 18 mai 1971. — 
Voy. : Impressions n°' 1684, 1723, 411: — Transmission au Sénat 
[25 mai 1971] (I, n° 254). — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
Rapport par M. Charles Cathala [15 juin 1971] (I, n° 315). — 
Discussion [14 octobre 1971] (p. 1741 et suiv.). = Sont entendus 
dans la discussion générale : M.' Charles Cathala, rapporteur ; 
Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale 
et à la réadaptation. — Discussion des articles_(p. 1744 et suiv.) . 
Art. ter (p. 1744). L'alinéa introductif est réservé (ibid.). — 
Amendement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à 
compléter le premier alinéa du texte présenté pour l'article 95 
du code de la famille et de l'aide sociale afin de prévoir que 
l'autorité administrative sera tenue de donner un récépissé de 
déclaration aux personnes déclarant désirer recevoir des mineurs 
de 21 ans (ibid.) ; observations, adoption (p. 1745). — Amen-
dement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant, au deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article 95 du code, à supprimer 
la dernière phrase ainsi conçue : « Le décret [fixant le contenu 
et les modalités de la déclaration] devra tenir compte des 
qualités professionnelles et morales du personnel de direction 
de l'établissement. » (ibid.) et amendement par Mlle Marie-
Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat, tendant à rédiger comme 
suit la dernière phrase du texte proposé pour le deuxième alinéa 
du même article du code : « Ce décret précise également les 
conditions minimales que devront remplir les . personnels de 
direction notamment en ce qui concerne leur qualification et 
leur expérience professionnelle. » (ibid.), observations, retrait 
de l'amendement par M. Charles Cathala, rapporteur, et adop-
tion de l'amendement par Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secré-
taire d'Etat (ibid.). — Amendement par Mlle Marie-Madeleine 
Dienesch, secrétaire d'Etat, tendant au troisième alinéa du texte 
présenté pour l'article 95 du code, après les mots : « l'organi-
sation », à insérer les mots : « la direction » . (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Charles Cathala, 
rapporteur, tendant à ajouter l'article 209 bis aux articles cités 
en référence au premier alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 96 du code (p. 1746) , observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant au 
second alinéa du texte présenté pour l'article 96 du code, à 
prévoir l'avis "du conseil "départemental de protection de l'en-
fance avant la fermeture d'un établissement par le préfet (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Charles 
Cathala, rapporteur, tendant à compléter in fine le second 
alinéa du texte présenté pour l'article 96 du code afin de 
prévoir la possibilité de fermeture immédiate . à titre provisoire 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à supprimer le deuxième 
alinéa, relatif à la récidive, du texte présenté pour l'ar- 
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ticle 99 du code (ibid.), observations, adoption (ibid.). ---
Amendement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant 
au troisième alinéa du texte présenté pour l'article 99 du code, 
après les mots : « interdire au condamné », à ajouter les mots : 
« soit définitivement, soit pour une durée déterminée... » (ibid.), 
observations, adoption (p. 1747). — Amendement par M. Charles 
Cathala, _rapporteur, tendant à supprimer la phrase relative à 
la récidive au dernier alinéa du texte présenté pour l'article 99 
du code, adoption (ibid.) . — Amendement de coordination au 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article 99 du code, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Charles Cathala, rap-
porteur, tendant à compléter in fine le texte présenté pour 
l'article 99 du code par un nouvel alinéa reprenant les dispo-
sitions précédemment supprimées sur la récidive (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — L'alinéa introductif précédemment 
réservé est adopté (ibid.) . — Art. 2 (ibid.) . — L'alinéa intro-
ductif est réservé (p. 1748) . — Amendement par M. Charles 
Cathala, rapporteur, tendant à prévoir, au premier alinéa du 
texte présenté pour l'article 203 du code, une déclaration préa-
lable pour tout projet d'ouverture d'un établissement appelé 
à recevoir des personnes âgées, des adultes infirmes, des indi-
gents valides ou des personnes accueillies en vue de leur 
réadaptation sociale, même si le nombre de ces personnes est 
inférieur à cinq (ibid.), observations, adoption (p. 1749). — 
Amendement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à 
supprimer la dernière phrase, relative aux établissements de 
moins de cinq lits, du premier alinéa du texte présenté pour 
l'article 203 du code et de la remplacer par la disposition 
suivante : « celle-ci [l'autorité administrative] est tenue d'en 
donner récépissé » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Amendement par Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secrétaire 
d'Etat, tendant à compléter in fine le texte présenté pour le 
premier alinéa de l'article 203 du code par les dispositions 
suivantes : « Un décret en Conseil d'Etat détermine les condi-
tions dans lesquelles un hébergement collectif est considéré 
comme un établissement au sens de la présente loi. » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Pierre 
Brun tendant à supprimer le deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 203 du code, alinéa exemptant des formalités 
prévues par la loi les établissements d'accueil hébergeant occa-
sionnellement et pour une courte durée des indigents valides 
(ibid.), observations, adoption (p. 1750). — Amendement par 
M. Charles Cathala, rapporteur, tendant, au dernier alinéa du 
texte présenté pour l'article 207 du code, avant les mots : « sous 
les peines prévues », à insérer les mots : « dans les conditions 
et » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à une nouvelle rédac-
tion du troisième alinéa, relatif aux inspections en visite de 
nuit, du texte présenté pour l'article 209 du code (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 1751) . — Amendement d'harmonisation 
par M. Charles Cathala, rapporteur, au dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article 209 du code, adoption (ibid.) . — Amen-
dement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction du texte présenté pour l'article 209 bis du 
code, article ayant pour objet de préciser les conditions et les 
limites dans lesquelles peut s'exercer la capacité de disposer 
ou de recevoir par donation entre vifs ou par testament entre 
les personnes hébergées dans les établissements visés par le 
projet de loi, d'une part, les responsables et le personnel de 
ceux-ci, d'autre part (ibid.), observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction du dernier alinéa, relatif à la fermeture 
immédiate provisoire, du texte présenté pour l'article 210 du 
code (p. 1752), observations, adoption (ibid.). — Amendement 
par M. Charles Cathala, rapporteur, tendant, à la dernière 
phrase du texte présenté pour l'article 212 du code, après les 
mot-s : « Cet administrateur accomplit », à insérer les mots : 
« - au nom du préfet et » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Quatre amendements par M. Charles Cathala, rapporteur, 
tendant à regrouper en un nouvel alinéa complétant l'article 213 
du code les dispositions relatives à la récidive (ibid.), obser-
vations, les quatre amendements sont adoptés (ibid.) . — Amen-
dement d'harmonisaton par M. Charles Cathala, rapporteur, au 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article 213 du code 
(ibid.), observations, adoption (p. 1753). — Amendement par 
M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à ajouter l'article 209 bis 
aux articles cités en référence dans le texte présenté pour 
l'article 214 du code (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Pierre Brun ; 
Charles Cathala, rapporteur ; Mlle Marie-Madeleine Dienesch, 
secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la réadaptation. — Sur 
l'ensemble (p. 1753), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n" 3). 

Adopté par l'Assemblée nationale en seconde lecture le 
15 décembre 1971. 	Voy. : Impressions n°' 2018, 2079, 536. 

Promulgation loi n° 71-1050 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
28 décembre 1971) . 

ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES. — Voy. : LOIS DE  
FINANCES. 

ETABLISSEMENTS SOCIAUX. — Voy. : ETABLISSEMENTS D'HÉ- 
BERGEMENT. 

ETATS AFRICAINS FRANCOPHONES ET MALGACHES. — 
Voy. : LOIS ET FINANCES. 

ETUDIANTS (ASSURANCES SOCIALES). -- Voy. : Lois DE 
FINANCES RECTIFICATIVES. 

EUROCONTROL. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

EXPERT EN AUTOMOBILE 

Proposition de loi présentée par M. Albert BIGNON, député, ten- 
dant à l'organisation de la profession d'expert en automobile. — 
Adoptée par l'Assemblée nationale le 16 décembre 1971. — 
Voy. : Impressions n°' 115 (1968), 813 (1969), 2128, 539. — 
Transmission au Sénat [16 décembre 1971] (n° 113).. — Renvoi 
à la commission des affaires économiques . et  du Plan, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. 

EXPERTS JUDICIAIRES 

Proposition de loi présentée par M. Edouard CHARRET, député, 
tendant à substituer une compagnie d'experts judiciaires prés 
chaque cour d'appel et chaque tribunal administratif et à régle-
menter l'emploi du titre d'expert judiciaire. 

Adoptée par l'Assemblée nationale le 18 mai 1971. — Voy. : 
Impressions n°' 91 (1968), 1714, 409. 

NOUVEL INTITULÉ : Proposition de loi relative aux experts 
judiciaires. — Transmission au Sénat [19 mai 1971] (I., n-° 250). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Fernand Esseul [10 juin 1971] (I., n° 303). — 
Discussion [19 juin 1971] (p. 1095 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Fernand Esseul, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Dis-
cussion des articles (p. 1096 et 1097). — Art. 1°r  (p. 1096). — 
Amendement par M. Fernand Esseul, rapporteur, tendant à 
supprimer les mots : « en matière civile » afin de ne pas 
limiter à la seule matière civile le rappel de la liberté du 
choix de l'expert par le juge (ibid.), observations, retrait 
(ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : MM. Fer-
nartd Esseul, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice ; Marcel Prélot, vice-président de la commission 
des lois. — Sur l'ensemble (p. 1097) , adoption (ibid.) . - 
ADOPTION (n° 130) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n" 71-498 du 29 juin 1971 (J. O. du 
30 juin 1971). 

EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Projet dé loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, instituant des comités d'entreprise dans les exploi-
tations agricoles. — [7 septembre 1971. — J. O. Lois et décrets, 
8 septembre 1971. -- Rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 30 juin 1971. — J. O., séance 6 octobre 1971] 
(I., n" 418) . — Renvoi à la commission des affaires sociales 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rap-
port par M. André Aubry [28 octobre 1971] (I., n° 15) . — 
Discussion [4 novembre 1971] (p. 1844 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. André Aubry,. rappor-
teur ; Pierre Brun ; Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agri-
culture. — Discussion des articles (p. 1845 et 1846) . — Art.  rr . — 
Amendement par M. André Aubry, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédâction de cet article afin de ramener de 50 à 
20 salariés l'effectif exigé pour constituer un comité d'en-
treprise dans une exploitation agricole (p. 1845), et sous-
amendement par M. Paul Guillard tendant à exclure les sai-
sonniers de l'effectif exigé (ibid.) , observations, l'amendement 
est rejeté (p. 1846) et le sous-amendement devient sans objet 
(ibid.) . — Art.  2 (ibid.) . — Amendement rédactionnel par 
M. André Aubry, rapporteur, adoption (ibid.) . — Ont pris 
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part à" . la discussion des articles : MM. André. Aubry, rappor-
teur Bernard'' Pons °  secrétaire  d'Etat à:  l'agriculture. `=- Expli-
cation  de vote ; M. Léon David. — Sur l'ensemble (p. I846) ; 
adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 8) . 

Adopté- 'avec' ` ïnodiflcations par ,  l'Assemblée  natiolialë Te 
23 novembre 1971. — Voy. : Impressions n°" 2055, 2061," 505. 

Transmission du Sénat (deuxième lecture) [26 novembre 1971) 
(I., n° 46). — Renvoi à la commission des affaires sociales, 
sous réserve de 'la constitution -éventuelle' dune cömmission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rap-
port par M. André Aubry [2 décembre 1971] (I., n° 55). — 
Discussion  [9 décembre 1971] .  (p. 2934 et 2935): Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. André Aubry, rapporteur ; 
Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture. — Articles 
(p. 2935) . — Sur l'ensemble, adoption (ibid.), — ADOPTION 
(n° 15) . — DEÜXIÈME 'LECTURE. — TEXTE' DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n" 71-1014 du 21 décembre 1971 (J. O. du 
22 décembre 1971) . 

EXPLOITANTS  AGRICOLES.  — Voy.: FORMATION PROFES-
SIONNELLE. — LOIS DE F1tÇÂNCES. — QUESTÏONS OhALÉS, 1121. 

EXPROPRIATIONS. 	Voy. ORGANISATION EUROPÉENNE POUR 
LA RECHERCHE NUCLÉAIRE (C. E. R. N.) . 

EXTRADITION. 	Voy. " TRAIrte ET CONVENTIONS. 

FAMILLE 
Proposition de loi, présentée par Mme Catherine LAGATU, 

sénateur, tendant à assurez l'égatl d's' époux dans la direction 
de la famille et la gestion de la communauté [9 février 1971. --
Rattachée pour ordre au procès -verbal de la ' séance du 19 de em- 
bre 1970 	J. O. séance 2 avril 1971] (I, ri' 163) . — Renvoi à 
la commmissiondes lois constittft'ionnelles, de législation, du 
suffrage -universel, 'du ' règleinetit Yet d'administration générale. 
sous 'réserve` `de la constittitior éventuelle 'd'une commission 
spéciale dans' tes conditions `prévues par le règlement. 

F. k Â: S. ,A.,(l ONDS : D*1 tON StiE IALt POUR't`AME-` 
LtORATItryN' DES StRUCtiRIS° A t I Ot.ES): 	Voy.: Lois DE 
FINANCÉS.-  

F.  E. 	A.  61, ,A. (PONËlV URbPE N D'O t`LNTÄTION ET 
DEW GARÀN '?1 A E GRI OtE). — Voy.: LOIS DE  FINANCÉS 

FILIATION 
Projet de loi présenté par M. JacqUes '. CHABAN DELMAS, Premier 

ministre, tur 'lb f liàtioxi =- Adopte par l'Assemblée nationale 
le 6 octobre' 1971: — Voy ‘:"' Impressions n"" 104, 192,1,' 490. - 
Teansm itiited' au `Sénat 112 "octobre 1971:] (I. n" 6). '— Renvoi 
à la comini5sion des lois const t ltientielles,. de législation, du 
suffrage universel;' du règlement "et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution ''éveittü'elle d'une ' commission 
spéciale dans les conditions prévues : par le règlement. — Rap-
port par M. Léon Jozead-Marigné [4 novembre 1971] (I. n° 16). - 
Discussion [9 novembre 1971] (p. 1912 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Léon Jozeau-Marigné, pré-
sident et rapporteur de la commission' des 'lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale ; ` Edouard Le Bellegou ;` Mme Catherine 
Lagatu-; MM. André Diligent; Pierre Mareilhacy ; `René Pleven, 
garde des 'sceaux, ministre de la Justice ; Jean Bertaud. 
Discussion 'des articles (p. 1920' et sttiv.). — Art. 1' (p. 1920). — 
L'alinéa introductif de l'article 1'''' est réservé (ibid.)`. — 
Art. 311-5 du code civil (p. 1921)4 Amendement rédactionnel 
par M. Léon Jozeâti-Marigné, •' rapporteur, au texte présenté 
pour l'article 311-3 'du code "civil, observations, adoption (ibid.). 
— Art. 311-6 du code civil (ibid.) . — Amendement rédactionnel 
par M. Léon Jozeau.Mariené,'repporteur, au texte présenté pour 
l'article 311-6 du code civil, observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 311 ,12 du cade civil (ibid.). — Amendement par M. Léon 
Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant â préciser, dans le texte 
présenté pour l'article 31142 du code'' civil, que, lorsque le 
tribunal accorde le droit de visite; c'est « dans l'intérêt de 
l'enfant » (ibid.), observation, adoption (p. 1922). Art. 311-14 
du code civil (p. 1923) . — Amendement par M. Léon Jozeau-
Marigné, rapporteur, tendant à la nouvelle rédaction suivante 
du texte présenté pour l'article 311-14 du code civil : « Art. 
311-14. ; Si' l'enfant légitime et ses père et mère, l'enfant 
naturel et l'un de ses père et mère ont en France leur rési-
dence habituelle, commune ou séparée, la filiation est régie 

S E N-AT` ; 

par la loi franeaise - If (ibid.), observations, adoption (ibid.) .. 
Art. 313 du code civil (réservé, p. 1923). — Art.  313-2 nouveau` 
du code civil. AmendeMent .par M. Léon `° Sazeau-Marigné, 
rapporteur, tendant à insérer, après l'article 313-1, un article 
313-2 nouveau ainsi conçu « Art. 313-2 (nouveau) . — Lorsque 
la présomption de 'paternité est écartée dans les conditions 
prévues ' aux articles précédente, la filiation " de l'enfant est 
établie -à l'égard de la fière ``comme s'il y avait eu désaveu 
admis en justice. Chacun des époux peut demander que les 
effets de la présomption de paternité soient rétablis, en jus-
tifiant que, dans la période légale =de la conception, une réunion 
de fait a eu lieu entre eux, qui rend vraisemblable la paternité 
du mari. » (p. 1923), ' observations, `adoption (ibid.) . — Art. 313 
(précédemment réservé) . — Deux - amendements de coordination, 
par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant respecti-
vement à supprimer le deuxième et le quatrième alinéa (p. 1923), 
observations, adoption des deux afendements- (ibid.). — Art. 316 
du code civil (p. 1924) . — Amendement par M. Léon Jozeau- 
Marigné, rapporteur, tendant à laisser six mois au mari au 
lieu de trois pour intenter l'action en désaveu (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 318 • du code civil (p. 1925) . 
Amendement par Mme Catherine Lagatu tondant à modifier 
le texte proposé pour cet 'article afin de permettre à la 
femme de contester la paternité non seulement en vue de la 
légitimation mais toutes Ies fois qu'elle justifiera de 'faits 
propres à démontrer que le mari ne peut être le père (ibid.), 
observations, rejet (p. 1928) . Art. 318-1 du code civil (ibid.) . 
— Amendement par M. Léon .Jozeau-Marigné, rapporteur, ten-
dant à modifier le texte proposé pour cet article afin de 
porter de cinq à sept ans après la naissance de l'enfant le 
délai laissé à la mère pour introduire l'action (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) ' . — Art; 324 du code civil (p. 1929). '— 
Amendement  par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant 
à supprimer ' le deuxième alinéa 'du texte 'proposé pour cet 
article qui permet au juge -de retenir l'absence ou le refus 
de répondre à une comparution personnelle' comme équivalent 
à un commencement de preuve par écrit (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 327 du code " civil (ibid.) . — Amende-
ment par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant 'à une 
rédaction plus précise du texte 'proposé pour cet article (ibid.), 
observations, adoption (ibid) . — Art. 333=2 du code civil 
(p. 1930).`— Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant 
à supprimer le texte proposé pour cet article aux termes duquel 
« Si l'un des parents de l'enfant se trouvait, au temps de la 
conception, dans les liens d'un mariage qui n'est pas actuel-
lement dissous, sa requête n'est recevable qu'avec le consen-
tement de son conjoint. » (ibid.), observations, rejet (p. 1931). 
— Amendement rédactionnel par M. Léon. Jozeau-Marigné; rap-
porteur, adoption' (ibid.) '. — Art. 333-4 dti code civil (p. 1932). — 
Amendement par M. Léon JozeauMarigné, rapporteur, tendant 
à compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour cet 
article afin de préciser qu'en cas de légitimation sur demande 
d'un seul des parents, il n'y a  pas  de modification du nom de 
l'enfant sauf déeision contraire -  du tribunal (ibid.), observations, 
adoption (ibid). — Art. '333-5 du code civil (ibid.). -- Amen= 
dement par M. Léon Jozeau-Marrgne rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction du' texte proposb petit 'cet article disposant 
qu'en cas de légitimation par autorité de justice prononcée à 
l'égard des deux parents, l'enfant 'pr'end le nom du père (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). -- Art. 334-4' du code civil 
(ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Léon Jozeàù-
Marigne rapporteur (p. 1933), observations; retrait (ibid.) et 
amendement rédactionnel par M. René Pleven; garde des sceaux, 
ministre de la justice, adoption (ibid.). — Art. 334-7 bis du 
code civil (ibid.). — Amendement par M. L• éon Jozeai Marigné, 
rapporteur, tendant à supprimer le texte proposé pour cet 
article rappelant l'obligation d'aliments, .déjà fixée par le code` 
civil, des enfants envers les parents (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.). — Art.  334-9 du code civil (p. 1934). Amendement 
par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à préciser à 
la fin du texte proposé pour cet article, que toute reconnais-
sance est nulle « ... quand l'enfant a une filiation légitime déjà 
établie par son titre de naissance et la possession d'état conforme 
à ce titre. » (ibid.) ' , observations, adoption (ibid.). — Art. '340' 
du code civil (ibid.) . — Amendement par M. Léon Jozeau= 
Marigné, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du 1" du 
texte proposé pour cet article fixant les cas où la paternité 
hors mariage peut être judiciairement déclarée (p. 1935), obser-
vations, retrait (ibid.). — Amendement par M. Léon Jozeau-
Marigné, rapporteur, tendant, au . 2° du même article, après les 
mots « promesse ' de mariage », à supprimer les mots : « ou 
fiançailles » (ibid.) , observations, retrait (p. 1936) . — Amen-
dement par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit le 4° du même article : « 4° Dans le cas 
où le père prétendu et la mère ont entretenu, pendant la période 
légale de conception, des relations intimes, stables et conti- 
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nues ; » (ibid.) et amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, tendant `à rédiger comme suit 
le même paragraphe « 4° Dans le cas oit le père prétendu 
et la mère ont vécu pendant la période légale de la conception 
en état de concubinage, impliquant à défaut de communauté 
de vie, Ides relations stables et continues ; » (ibid.), observations, 
retrait de l'amendement par M. Léon Jozeau-Marigné, rap-
porteur, et adoption de l'amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice (ibid.) . — Art. 340-1 
du code civil (ibid.). — Amendement par M. Léon Jozeau- 
Marigné, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du 1" 
du texte proposé pour cet article relatif aux cas de non-
recevabilité de l'action en recherche de paternité (ibid.), obser-
vations, retrait (ibid.) et amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à ajouter dans 
le 1" du texte présenté pour l'article 340-1 du code civil, après 
les mots : « à moins qu'il ne résulte d'un examen des sangs », les 
mots : « ou de toute autre méthode médicale certaine » (ibid.), 
adoption (ibid.) . — Amendement rédactionnel au 3° du texte 
présenté pour l'article 340-1 du code civil, par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 340-7 du code civil (ibid.) . — Amen-
dement par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à 
supprimer le texte présenté pour cet article qui dispose que, 
même en rejetant la demande, les juges pourront néanmoins 
allouer des subsides à l'enfant dans certains cas (p. 1937),  
observations, retrait (ibid.) . — Art. 342 du code civil (ibid) . — 
Amendement par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant 
à supprimer le deuxième alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 342 du code civil, alinéa aux termes duquel, au cours 
d'une action aux fins de subsides, la preuve des relations avec 
la mère « ne peut se faire par témoins que s'il existe soit 
des présomptions ou indices graves, soit un commencement de 
preuve par écrit au sens de l'article 324 ci-dessus » . (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Amendement rédactionnel au 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article 342 du code civil 
par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 342-3 du code civil (p. 1938) . — Amendement 
par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à supprimer 
le texte proposé pour cet article mettant une part des subsides 
nécessaires à l'enfant à la charge de chacun des hommes qui 
ont eu des relations avec sa mère (ibid.) , observations, adoption 
(p. 1943). — Art. 342-3 du code civil (ibid.). — Amendement 
d'harmonisation par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) . — L'alinéa introductif de l'ar-
ticle 1 –, précédemment réservé, est adopté (p. 1944). — Art. 3 
(ibid.). — L'alinéa introductif de l'article 3 est réservé (ibid.), 
puis adopté (ibid.) . — Art. 5 (ibid.). — L'alinéa introductif est 
réservé (ibid.) . — Art. 757 du code civil. — Réservé (ibid) . 
Art. 759 du, code civil (ibid.). — Amendement par M. Léon 
JozeaueMarigné, rapporteur, tendant à supprimer le texte pro-
posé pour cet article disposant que « Les enfants naturels ne 
peuvent, néanmoins, se prévaloir de leur titre d'héritier pour 
exercer une action en nullité, quelle ge'en soit la cause, contre 
les dispositions entre vifs et testamentaires qui auraient été 
faites au préjudice de leurs droits successoraux par d'autres 
que leurs père et mère. » (ibid.) et amendement par Mme Cathe-
rine Lagatu tendant à supprimer dans le texte précédent les 
mots : « ne » et « néanmoins » (ibid.), observations, adoption 
de l'amendement par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur 
(p. 1945),:' l'amendement par Mme Catherine Lagatu devient 
sans objet (ibid): — Art. 760 du code civil. — Réservé (ibid.). — 
Art. 761 du code civil (ibid.). — Amendement par Mme Cathe-
rine Lagatu tendant à supprimer la fin du premier alinéa du 
texte présenté pour l'article 761 du code civil afin d'assurer 
l'égalité du point de vue successoral de tous les enfants dont 
la filiation est définie légalement (ibid.) , observations, rejet 
(p. 1946). — Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant 
à supprimer le deuxième alinéa , du texte présenté pour l'ar-
ticle 761 du code civil, dans un but semblable à celui de l'amen-
dement précédent (ibid.), observations, rejet (ibid.). 
Art. 757 du code civil (précédemment réservé). Amendement 
par Mme Catherine Lagatu tendant à supprimer les mots 
« en général » dans le texte proposé pour l'article 757 du 
code civil et qui est ainsi rédigé « L'enfant naturel a, en 
général, dans la succession de ses père et mère... les mêmes 
droits qu'un enfant légitime » (p. 1946), observations, rejet 
(ibid.). — Art. 761 bis du code civil (ibid.). — Amendement 
par M. Léon Jozeau-]Marigné, rapporteur, tendant. à compléter 
in fine le texte présenté pour l'article 761 bis du code civil 
par un alinéa nouveau accordant au conjoint la faculté de 
demander • l'attribution préférentielle en usufruit seulement 
pour les biens visés à l'article 832 du code civil : logement, 
exploitation agricole ou fonds de commerce mis en valeur 
par la famille (ibid.) , observations, adoption (p. 1947) . — 
Art. 760 du code civil (précédemment réservé) . — Amende-
ment par M. Léon Jozeau-Marigné ;  rapporteur, tendant à sup- 

primer pour harmonisation ° l'avant-dernier alinéa du texte 
présenté pour" l'article 760 du code civil (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.). — Art; 763 du- code civil. (ibid.) Amendement 
par M. Léon JozeauvMarigné, rapporteur, tendant ä rédiger 
comme suit le dernier alinéa du texte présenté pour cet 
article : « L'attribution prend effet l'ouverture de la suc-
cession lorsqu'elle n'a pas été antérieurement acceptée par 
l'attributaire » (ibid.), observations, adoption (ibid:): — Art. 763-1 
du code civil (ibid.). Amendement par " M. Léon Jozeau- 
Marigné, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du texte 
présente pour l'article' 763-1 du code civil relatif à. la réduction 
ou au complément de la part de l'enfant adultérin à l'ouver-
ture de la succession (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 767 du code civil (p. 1948) . — Amendement rédactionnel 
par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, au troisième alinéa du 
texte présenté pour l'article 767 du code civil, adoption 
(ibid.) . — Art. 6 (ibid.) . — L'alinéa introductif de l'article 6 
est réservé (ibid) . — Art. 913 du code civil (ibid.) — Amen-
dement rédactionnel par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, 
adoption (ibid.) . Art. 913-1 du code civil (ibid.) . — Réservé. 
Art. 913-2 du code civil (p. 1949). — Amendement par M. Léon 
Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction 
du texte présenté pour l'article 913-2 du code civil relatif à 
l'exercice de ses droits de réservataire par l'enfant naturel 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 913-1 du code 
civil précédemment réservé. — Amendement d'harmonisation 
par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, adoption (ibid.). — 
Art. 915-2 du code civil (ibid.) . — Amendement par M. Léon 
Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à compléter in fine le texte 
présenté pour l'article 915-2 du code civil par un alinéa dis-
posant que : « Les héritiers peuvent, toutefois, écarter cette 
réclamation [de pension alimentaire] en accordant au deman-
deur une part égale à celle dont il eût bénéficié sans l'appli-
cation des articles 760 et 761. » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 18 (p. 1950) . — Amendement par M. Léon 
Jozeau-Marigné, r-apporteur, 'tendant -à modifier cet article pour 
harmonisation avec l'article 318-1 du code civil (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 1951). - Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. Robert Bruyneel ; Pierre Carous ; Jean-Marie 
Girault ; Jacques Habert ; Léon Jozeau-Marigné, rapporteur ; 
Mme Catherine Lagatu ; MM.. Edouard Le Bellegou ; Pierre Mar-
cilhacy ; Marcel Martin ; Louis Namy 'Guy Petit ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice ; Jean-Louis Vigier. — 
Explications de vote MM. Marcel. Martin ; Pierre Carous ; Roger 
Poudonson • Guy Petit. - Sur l'ensemble (p. 1951) et par 
scrutin public (n° 5), adoption (p. 1951). — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 10). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en-
deuxième lecture le 2 décembre 1971. — Voy. : Impressions 
n°" 2059, 2086, 514. 

Deuxième transmission au Sénat [6: décembre 1971] (I. n° 62). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale.- Rapport par M. Léon Jozeau-Marigné [10 décembre 
1971] (I., n° 73) . — Discussion [15 décembre 1971]. (p. 3096 
et suivantes): — Est entendu drrns ia discussion générale : 
M. Léon Jozeau-Marigné, président et rapporteur de la commission 
des lois constitutionnelles, de legislat%n, du,' suffrage universel, 
du règlement et d'administration" générale. — Discussion des 
articles (p. 3096 et"suiv.): - Art. 1 (p. 3096): L'alinéa intro-
ductif de l'article ter'  est réservé' (ibïd , ) '—` Art. 318-1 du code 
civil. Amendement par M. Léon Jr;zeatt-Marigné; reporteur, ten-
dant à reprendre le texte adopté en première lecture qui porte 
à sept ans après la ` naissance de 1 enfzent" le délai -' laissé à la 
mère pour introduise l'action (ibid.)-,' observations, adoption 
(ibixt.). Art.. du code éMl' (p., 3097). — Amendement 
par M. Léon Jozeau4Marigné, rapporteur, tendant .à- reprendre 
la suppression adoptée en première ' lecture du second alinéa 
du texte présenté-pour l'article 342 de code civil, alinéa relatif 
à la preuve des relations avec la mère au cours d'une action 
aux fins de subsides (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 342-3 du code civil (ibid.) . -- Amendement par M. Léon 
Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant a Indre  la suppression 
adoptée en première lecture du texte présenté pour. cet article 
mettant une part des subsides à. la , charge de chacun des 
hommes ayant eu des relations avec la mère (ibid.), observations, 
adoption (p. 3099) . — L'ensemble de, l'article l''r est adopté 
(p. 3100). — Art. 5 (ibid.) . — L'alinéa introductif est réservé 
(ibid.). — Art. 760 du code civil (ibid.). — Réservé. — Art. 
761 bis du code civil (ibid.). — Amendement par M. Léon 
Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant à rétablir le deuxième 
alinéa de cet article dans la rédaction- suivante : « Le conjoint 
peut exercer ce droit lorsqu'il vient à la succession par appli-
cation soit de l'article 760, soit de l'article 767, et il peut, dans 
tous les cas, l'exercer en demandant une attribution préfé-
rentielle sur ces mêmes biens en usufruit seulement. » (ibid.), 
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observations, adoption (ibid.) . — Art. 767 du code civil (ibid) . — 
Amendement  par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, tendant 
à supprimer le quatrième alinéa de cet article, alinéa accordant 
un usufruit de trois quarts si le défunt ne laisse comme posté-
rité qu'un ou plusieurs enfants naturels conçus pendant le 
mariage (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 760 
du code civil (ibid. — Précédemment réservé) . — Amendement 
de coordination par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur (ibid.), 
adoption (p. 3101). — L'ensemble de l'article 5 est adopté 
(ibid.). — Art. 18 (ibid.). — Amendement de coordination par 
M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, adoption (ibid.). — Ont 
pris part à la discussion des articles : M. Léon Jozeau-Marigné, 
rapporteur ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Guy Petit ; René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Sur l'en

-semble (p. 3101), adoption (ibid.), par scrutin public (n" 28). — 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 28) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 18 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°' 2131, 2176, 552. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2, de la Consti- 
tution) [15 décembre 1971] (p. 3116) . — Election des membres 
de la commission (p. 3130) . — Rapport par M. Léon Jozeau-
Marigné [17 décembre 1971] (I., n° 127) . — Discussion [18 décem-
bre 1971] (p. 3298 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice. — Articles (p. 3299 et 
3300).. — Est entendu : M. Pierre Marcilhacy. — Explications 
de vote : MM. Louis Courroy ; Jean Bertaud ; Edouard Le Bel-
legou ; Pierre Marcilhacy. — Sur l'ensemble (p. 3300) , adoption 
(ibid.) . — ADOPTION (n° 49) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972). 

FILIATION ADULTERINE. — Voy. : FILIATION. 

FILIATION LEGITIME. — Voy. : FILIATION. 

FILIATION NATURELLE. — Voy. : FILIATION. 

FINANCES EXTERIEURES. — Voy. : Lois DE FINANCES.  — 
LOIS  DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

FINANCES LOCALES 

1.— Proposition de loi, présentée par M. Jean AUBIN, sénateur, 
tendant à la taxation des emballages plastiques [27 avril 1971] 
(I., n° 194) . — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. 

2. Proposition de loi, présentée par M. Jacques DUCLOS, 
sénateur, tendant à assurer le remboursement de la T. V. A. 
payée sur leurs travaux et fournitures par les collectivités 
locales [27 mai 1971] (I., n° 269). — Renvoi à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. 

3. — Proposition de loi, présentée par M. Paul RIBEYRE, 
sénateur, tendant à fixer au taux réduit la T. V. A. appliquée 
aux travaux d'intérêt général payée par les collectivités locales 
[ 18 juin 1971] (I., n° 336) . — Renvoi à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. 

4. — Proposition de loi, présentée par M. Lucien JUNILLON, 
sénateur, tendant à faire bénéficier les travaux publics et les 
marchés de fournitures des communes du taux minimum de la 
T. V. A. [30 juin 1971] (I., n° 409). — Renvoi à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire` et des comptes écono-
miques de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. 

FINANCES LOCALES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. — Lois 
DE FINANCES RECTIFICATIVES. — POLYNÉSIE FRANÇAISE. 

FINLANDE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

FISCALITE IMMOBILIERE 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant réforme du régime fiscal des profits de 
construction. — Adopté par l'Assemblée nationale, après décla-
ration d'urgence, le 14 juin 1971. — Voy. : Impressions nO° 1717, 
1783, 432. — Transmission au Sénat [15 juin 1971] (I., n° 316). — 
Renvoi à la commission des finances, du contrôle , budgétaire et 
des _comptes économiques de la nation, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport de M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général [17 juin 1971] (I., n' 328). — Discussion 
[23 juin 1971] (p. 1273 et suiv.). -- Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. André Armengaud, au nom de 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général ; Jean Taittinger, secré-
taire d'Etat au budget. — Articles (p. 1275 et 1276). — Expli-
cations de vote : MM. Fernand Chatelain, Antoine Courrière. — 
Sur l'ensemble (p. 1276), adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 141). 
— TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-506 du 29 juin 1971 (J. O. du 1" juil-
let 1971). 

FONCTIONNAIRES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à la situation de différents personnels relevant 
du ministère de l'éducation nationale. — Adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence le 10 décembre 1971. — 
Voy. : Impressions n 2091, 2093, 527. — Transmission au Sénat 
[13 décembre 1971] (I., n° 89) . — Renvoi à la commission des 
affaires culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Adolphe Chauvin [15 décembre 
1971] (I., n° 102). — Discussion [20 décembre 1971] (p. 3344 et 
suiv.) . — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Adol-
phe Chauvin, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement ; Mme Marie-Thérèse Goutmann. 
— Discussion des articles (p. 3346 et suiv.). — Art. 1"r (p. 3346). 
— Amendement par Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant à 
compléter in fine le paragraphe I de cet article . par un nouvel 
alinéa disposant que les stagiaires « bénéficieront des nouvelles 
dispositions statutaires dès leur prise de fonction » (ibid.) , obser-
vations, rejet (ibid.) . — Amendement par Mme Marie-Thérèse 
Goutmann tendant à une nouvelle rédaction du paragraphe Il 
de l'article 1"r, paragraphe relatif au statut des personnels d'in-
formation et d'orientation (ibid.), observations, rejet (p. 3347). 
— Amendement par Mme Marie-Thérèse Goutmann, tendant à 
compléter cet article par un paragraphe V ainsi rédigé : 
« V. — Les élèves conseillers d'orientation scolaire et profes-
sionnelle en cours de formation qui s'engagent à servir l'Etat 
bénéficieront des nouvelles dispositions réglementaires à comp-
ter de l'année universitaire 1971-1972. » (Ibid.), observations, 
rejet (ibid.). — Amendement par Mme Marie-Thérèse Goutmann 
tendant à compléter cet article par un paragraphe VI ainsi 
rédigé : « VI. — Le reclassement des personnels du service 
d'orientation scolaire et professionnelle et du bureau universi-
taire de statistique et de documentation scolaires et profession-
nelles dans le corps des inspecteurs d'information et d'orien-
tation ou- dans le corps des directeurs de centre d'information 
et d'orientation et des conseillers d'orientation se fera pour la 
constitution initiale de ces corps avec conservation de l'an-
cienneté de grade acquise dans les corps d'origine. » (Ibid.), 
observations, rejet (p. 3348) . — Art. 3 (ibid.) — Amendement 
par M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat, tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article, relatif à la nomination de 
maîtres de conférences agrégés d'anesthésiologie (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 3349). 	L'amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à supprimer cet article, n'a plus 
d'objet (ibid.). — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Pierre Brun ; Adolphe Chauvin, rapporteur ; Mme Marie-
Thérèse Goutmann ; MM. Louis Gros, président de la commission 
des affaires culturelles ; Jean Mézard ; Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement. -- Sur l'ensemble 
(p. 3349), adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (a° 64) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
20 décembre 1971. - Voy. : Impressions n°° 2193, 2194, 564. 

Promulgation : loi n° 72-2 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972). 	 ' 

FONCTIONNAIRES. — Voy. : FORMATION PROFESSIONNELLE. — 
LOIS  DE FINANCES. — QUESTIONS ORALES, 1095. 

FONDS DE COMMERCE. — Voy. : BAUX COMMERCIAUX.  
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FONDS NATIONAL D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
(F. N. A. H.). — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

FONDS DE SOUTIEN AUX HYDROCARBURES. - Voy.: 
LOIS DE FINANCES. 

FONDS NATIONAL DE GARANTIE DES CALAMITES 
AGRICOLES. — Voy : LOIS DE FINANCES. 

FONDS SPECIAL D'INVESTISSEMENT ROUTIER. — Voy.: 
LOIS DE FINANCES. — LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

FORETS 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif à l'amélioration des structures 
forestières. — Adopté par l'Assemblée nationale le 26 novem-
bre 1970. — Voy. : Impressions, nOS 1364, 1442, 319. — Trans-
mission au Sénat [1 °r  décembre 1970] (I., n° 73) . — Renvoi à 
la commission des affaires économiques et du Plan, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Raymond 
Brun [2 avril 1971] (I., n° 167). — Discussion [15 avril 1971] 
(p. 134 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Raymond Brun, rapporteur ; Max Monichon ; Bernard Pons, 
secrétaire d'Etat à l'agriculture ; Michel Cointat, ministre de 
l'agriculture. — Discussion des articles (p. 140 et suiv.) . — 
Art. 1°r A (p. 140). Amendement par M. Raymond Brun, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article relatif au partage 
des biens communaux indivis (ibid.) , observations, adoption 
(p. 141) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement par M. Raymond 
Brun, rapporteur, tendant à supprimer la mention des droits 
de chasse et de pêche parmi les droits attachés à la propriété, 
que la commune peut déléguer au syndicat intercommunal de 
gestion forestière (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 5 
(ibid.) . — Amendement par M. Raymond Brun, rapporteur, ten-
dant, au deuxième alinéa de cet article, alinéa relatif à la 
quote-part dévolue à chaque membre dans la répartition des 
revenus nets, à supprimer la dernière phrase ainsi rédigée : -
« Cette quote-part tient compte en premier lieu de la nature 
des terrains et de leur situation afin de rendre plus juste cette 
répartition » (ibid.) , observations, adoption (p. 142) . — Art. 6 
(ibid.). — Amendement par M. Raymond Brun, rapporteur, 
tendant à remplacer les mots : « sont obligatoirement soumis 
au régime forestier », par les mots : « doivent être préalable-
ment soumis au régime forestier » (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 7 (ibid.) . — Amendement par M. Raymond 
Brun, rapporteur, tendant à remplacer les mots : « en vue de 
la réalisation d'ouvrages d'intérêt général, après distraction du 
régime forestier », par les mots : « en vue de leur aliénation 
après distraction du régime forestier ou de la réalisation 
d'ouvrages d'intérêt général » (ibid.), observations, retrait (p. 143). 
-- Art. 9 (ibid.) . — Amendement par M. Raymond Brun, rappor-
teur, tendant, à la fin du premier alinéa de cet article, à 
remplacer les mots : « en vue d'assurer une meilleure gestion et 
une meilleure rentabilité des bois, forêts et des terrains à 
boiser soumis au régime forestier », par les mots : « en vue de 
faciliter la mise en valeur, la gestion et l'amélioration de la 
rentabilité des bois, forêts et des terrains à boiser soumis 
au régime forestier ». (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 12 (ibid.). — Amendement de coordination par M. Raymond 
Brun, rapporteur, observations, adoption (p. 144) . — Après 
l'article 24 bis (p. 145) . — Amendement par M. Max Monichon 
tendant, après l'article 24 bis, à insérer un article additionnel 
nouveau prévoyant qu'un décret en Conseil d'Etat fixera les 
avantages particuliers qui peuvent être consentis aux grou-
pements forestiers (ibid.) , observations, rejet (p. 146) . — 
Amendement par M. Max Monichon tendant, après l'arti-
cle 24 bis, à insérer un article additionnel nouveau prévoyant 
la constitution de « groupements de gestion forestière » (ibid.) , 
observations, retrait (p. 147) . — Art. 25 (ibid.) . — Amendement 
par M. Max Monichon tendant à prévoir l'avis « concordant » des 
chambres d'agriculture pour la définition des périmètres d'actions 
forestières (ibid.), observations, rejet (p. 148). — Amendement 
par M. Raymond Brun, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le premier alinéa du 1' du texte présenté pour l'article 52-1 
du code rural : z< 1° Ils définissent les zones dans lesquelles 
des plantations et des semis d'essence forestière pourront être 
réglementés. Les réglementations ne seront pas applicables aux 
parcs ou jardins attenant à une habitation. » (ibid.) ; sous-amen- 
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dement par M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, ten-
dant à rédiger comme suit le même alinéa 1° : « 1' Ils défi-
nissent les zones dans lesquelles des plantations et des semis 
d'essences forestières pourront être interdits ou réglementés. 
Les interdictions et les réglementations ne seront pas appli-
cables aux parcs ou jardins attenant à une habitation. » ; sous-
amendement par M. Pierre Schiélé tendant à compléter le même 
texte par les dispositions suivantes : « A compter de la date de 
décision du préfet de consulter les instances chargées d'émettre 
des avis, jusqu'à celle de la décision préfectorale portant défi-
nition de la zone, tous les travaux de • plantations et des semis 
d'essences forestières seront suspendus. » (ibid.) ; observations, 
retrait de l'amendement par M. Pierre Schiélé. (p. 149) , adoption 
de l'amendement par M. Raymond Brun, rapporteur, et du 
sous-amendement par M. Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture (ibid.). — Amendement par M. Raymond Brun, rappor-
teur, tendant à rédiger comme suit le 2" du texte proposé pour 
l'article 52-1 du code rural : « 2° Ils définissent les périmètres 
dans lesquels seront développées par priorité, les actions 
forestières ainsi que les utilisations des terres et les mesures 
d'accueil en milieu rural, complémentaires des actions forestières. 
Ces périmètres sont délimités en tenant compte des plans 
d'aménagement rural lorsqu'il en existe. » (ibid.), et sous-
amendement par M. Pierre Schiélé tendant, I. — Dans le texte 
proposé par la commission pour le 2° de l'article 52-1 du 
code rural, à remplacer les mots : « par priorité, les actions 
forestières... », par les mots : « ...par priorité : a) Les actions 
forestières....» ; II. — In fine, à compléter ce texte par les 
dispositions suivantes : « b) Les mutations en faveur des com-
munes entre propriétés forestières privées et communales, voi-
sines ou enclavées dans un même massif forestier pour y obtenir 
des unités de gestion valables d'un seul tenant » (ibid.) , obser-
vations sous-amendement par M. Michel Cointat, ministre de 
l'agriculture, tendant, dans le texte de l'amendement par M. Ray-
mond Brun, rapporteur pour le 2° de l'article 52-1 du code 
rural, à la fin de la première phrase, après les mots : « actions 
forestières », à insérer les mots suivants : « à condition de 
maintenir dans la ou les régions naturelles intéressées un équi-
libre humain satisfaisant. » (ibid.) ; le sous-amendement par 
M. Pierre Schiélé est retiré (p. 150) , adoption du sous-amen-
dement par M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, et de 
l'amendement par M. Raymond Brun, rapporteur (ibid.) — Amen-
dement par M. Raymond Brun, rapporteur, tendant à suppri-
mer le 3' du texte présenté pour l'article 52-1 du code rural, 
lequel 3° concerne les « zones dégradées à faible taux de boise-
ment » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 26 (ibid.) . 
— Amendement d'harmonisation par M. Raymond Brun, rappor-
teur, adoption (p. 151) . — Amendement par M. Max Monichon 
tendant, dans la dernière phrase du premier alinéa du para-
graphe 3° du texte présenté pour l'article 52-2 du code rural, 
après le mot : « propriétaires », 'à ajouter le mot : « privés » 
(ibid.), observations, retrait (ibid.) ; amendement par M. Max 
Monichon, semblable au précédent mais remplaçant le mot : 
« privés », par les mots : « autres que l'Etat », adoption (ibid.) . 
- Amendement d'harmonisation par M. Raymond Brun, rappor- 
teur, adoption (ibid.) . — Art. 28 (ibid.) . — Amendement d'har- 
monisation par M. Raymond Brun, rapporteur, adoption (p. 152) . 
— Après l'article 28 (ibid.) . — Amendement par M. Max Moni-
chon tendant à insérer un article additionnel nouveau, incitant, 
par un report de date, à la création de groupements forestiers 
(ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Ont pris part à la discus-
sion des articles : MM. André Armengaud ; Raymond Brun, rap-
porteur ; Michel Cointat, ministre de l'agriculture ; Max Moni-
chon • Pierre Schiélé. — Sur l'ensemble (p. 153) , adoption (ibid.) . 
— ADOPTION MODIFIÉE (n° 73) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 28 avril 1971. — Voy. : Impressions n°y 1666, 
1674, 389. 

Deuxième transmission du Sénat [4 mai 1971] (L, n° 209). — 
Renvoi  à la commission des affaires économiques et du Plan.  — 
Rapport  par M. Raymond Brun [6 mai 1971] (I., n° 215) . — 
Discussion  [ 13 mai 1971] (p. 399 et 400). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM., Jean Bertaud, président de la com-
mission des affaires économiques et du Plan, au nom de M. Ray-
mond Brun, rapporteur ; Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture. — Articles (p. 400) . — Sur l'ensemble (ibid.) , adoption 
(ibid.) . — ADOPTION (n°  88) . — DEUXIÈME LECTURE. — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-384 du 22 mai 1971 (J. O. du 25 mai 
1971). 

2. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif à l'amélioration des essences fores 
tières. — Adopté par l'Assemblée nationale le 26 novem- 
bre 1970. — Voy. : Impressions n°° 1423, 1443, 320. — Trans- 
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mission au, Sénat ti e r décembre 1970] (L, n° 74). — Renvoi à 
la commission des affaires économiques et du Plan, sous réserve 
de  la contribution ,éventuelle d''une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le  règlement. = Rapport par M. Lucien 
Junillon [2 avril 1971] (I., n°,166). - Discussion" [15 avril 1971] 
(p. 131 et suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale 
MM. Lucien Junillon,. rapporteur, : Michel Cointat, ministre de 
l'agriculture. — Discussion des . articles (1:1_132 et suiv.) . — 
Art. 6 ( p. 132) . — Amendement par M. Michel .Cointat, ministre 
de l'agriculture, tendant à une' nouvelle rédaction du premier 
alinéa de cet article afin de, permettre 1'exercice du contrôle 
aux de l'office national des forêts " (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.). - Amendement par M. Michel Cointat, ministre 
de l'agriculture, tendant à compléter cet article par un troisième 
alinéa prévoyant des sanctions pour les cas d'opposition au 
contrôle (ibid.), observations, rejet (p, •134). Sur l'ensem-
ble (ibid.), adoption (ibid.) — Ont pris part à la discussion 
des articles MM. Michel Cointat, ministre de l'agriculture ; 
Lucien Junillon, rapporteur. - ADOPTION MODIFIÉE (n° 72) . — 
Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième 
lecture le 28 avril 1971. — Voy.: Impressions tes 1665, 1672, 388. 

Deuxième transmission au Sénat [4 mai 1971] (I., n° 208) . — 
Renvoi à la commission des affaires économiques et du Plan. — 
Rapport par M. Lucien Junillon . [13 mai 1971] (I., n° 229) . 
— Discussion [13 mai 1971] (p. 398 et 399). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Jean Bertaud, président de 
la commission des affaires économiques et du Plan, au nom 
de M. Lucien Junillon, rapporteur ; Michel Cointat, ministre de 
l'agriculture. — Art. 6. (p. , 398) . — Sur l'ensemble (p. 399), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 87) . — DEUXIÈME LECTURE. - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-383 du 22 mai 1971 (J. O. du 25 mai 
1971). 

FORETS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

F. O. R. M. A. (FONDS D'ORIENTATION ET DE REGULARI-
SATION DES MARCHES AOR1COLES). — Voy : Lois  DE FINANCES. 

FORMATION PROFESS,i'ON .NELLE 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, .completa,nt et, codifiant les .dispositions rela-
tives a la formation .professionnelle permanente. — Adopté 
par l'Assemblée nationale Je 8 juin 1971. - Voy,: Impressions 
n 1754, 1781, -425. — NOUVEL INTITULÉ : « projet de loi portant 
organisation de " la. formation . ,,professionnelle çontinue ». — 
Transmission au Sénat [10 juin 1971] (I., n°.:299). — Renvoi à 
la commission des affaires culturelles et, sur  leur demande, 
pour avis, à la commission des affaires sociales et à la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et  des comptes 
économiques de la nation, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale . dans les conditions prévues 
par le règlement. Rapport par M. Adolphe Chauvin [15 juin 
1971] (I., n °  323) -  Avis par. M. Jean- -Pierre Blanchet, au 
nom de la. commission des affaires sociales `[15 juin 1971] 
(I., ' n° 318) . -- Avis  par M. Michel ,Kistler, au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la ,nation' [15 juin 1971] (I., n° 321). - Discus-
sion [17 juin 1971] (p. 984 et suiv.). — Discussion commune 
avec la discussion des trois autres projets de loi suivants : 
projet de loi d'orientation _ sur  l'enseignement technologique 
et professionnel (I., n 297) [Voy ce. projet], projet de loi 
relatif à l'apprentissage (I., n° 298), projet de loi sur la par-
ticipation des employeurs au financement des premières for-
mations technologiques et professionnelles (I., .n° 300) . — Dis-
cussion des articles [18 juin 1971] (p. 1056 et suiv.). — Est 
entendu : M. Joseph Fontanet, ministre du travail, de, l'emploi 
et de la population, en réponse aux orateurs intervenus dans 
la discussion générale (p.- 1056). -- Art. ier  (ibid.) . - Amende-
ment par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit le premier alinéa de cet article : « L'éducation 
professionnelle permanente constitue une obligation nationale. 
Elle comporte une formation initiale et des formations ultérieures 
destinées aux adultes et " aux jeunes déjà engagés dans la vie 

" active ou qui s'y engagent. » (ibid.) et amendement par 
Mme Catherine Lagatu tendant, après la première phrase à 
insérer la nouvelle phrase suivante : « L'Etat est tenu de 
donner au service public les moyens d'apporter son concours 
à cette "formation soit dans le cadre de l'éducation nationale, 
soit dans le cadre de l'association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes. » (p. 1057), observations, rejet de 
l'amendement par M;ne, ,Catherine Lagatu et adoption de l'amen-
dement par M. Adolphe" Chauvin, rapporteur (ibid.). — Amende-
ment d'harmonisation au début du deuxième alinéa de Par- 
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ticle 1"par M. Adolphe Chauvin, rapporteur (ibid.), adoption 
(P—,1058'). . — ^Amen.dement par M. Roger Poudonson tendant, 
au même ,alinéa, â" remplacer les mots « des travailleurs .», 
par les mots : «' des adultes et des jeunes »- (ibid), observations, 
retrait (ibid) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant, au même alinéa, à remplacer in fine les 
mots :_ « au développement économique et au progrès social », 
par les mots : « au développement culturel, économique et 
social » (ibid.), observations, adoption (ibid.). Art. 2 (ibid.). 
— Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant 
à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : « L'édu-
cation professionnelle ,permanente fait l'objet d'une politique 
coordonnée et concertée, notamment avec des représentants 
des collectivités locales et des chambres consulaires, les orga-
nisations représentatives des employeurs et des travailleurs 
salariés; des travailleurs` indépendants, ainsi qu'avec des repré-
sentants des établissements publics et privés dispensateurs de 
formation. » (ibid.), observations, adoption modifiée (p. 1059). — 
Deux amendements rédactionnels par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, l'un au deuxième, l'autre au troisième alinéa de 
l'article 2, adoption (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amendement 
rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(p. 1060) . - Intitulé du ,titre II. — Amendement rédactionnel 
à l'intitulé par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement rédactionnel au 
premier alinéa de cet article par M. Adolphe Chauvin, rappôr-
teur, adoption (ibid.). — Amendement d'harmonisation au 
quatrième, alinéa de cet article par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, adoption (ibid.). Art. 6 (ibid.). - Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article relatif aux établissements contribuant 
au développement de la formation . professionnelle afin d'y 
comprendre notamment l'O. R. T. F. (ibid.), observations, adop-
tion (p. 1061). — Art. 7 (ibid.). - Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant entre le premier et le deuxième 
alinéa du paragraphe I de cet article, à insérer deux alinéas 
nouveaux prévoyant la possibilité de congé-enseignement per-
mettant aux salariés de dispenser l'éducation profession-
nelle permanente (ibid.) , observations, adoption (p. 1062) . 

Amendement par M. Henri Caillavet tendant à modifier le 
deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 7 afin d'exclure du 
bénéfice du congé les titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur long depuis moins de cinq ans (p. 1063), observations, 
adoption (ibid.). - Deux amendements d'harmonisation au para-
graphe I bis de l'article 7, l'un par M. Joseph Fontanet, ministre 
du travail, l'autre par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour 
avis (ibid.), adoption des amendements (ibid.).  Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, .rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le paragraphe VI : « VI. — L'agrément prévu au paragraphe I 
du présent article est accordé par arrêté du Premier ministre 
après avis du groupe permanent visé à l'article 2 en considération 
de l'intérêt que présente' le stage pour l'éducation professionnelle 
permanente. » (ibid.), observations, adoption (ibid.): — Amen-
dement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis, ten-
dant 'à compléter le paragraphe VI afin de soumettre les stages 
de formation à l'avis du conseil national de la formation pro-
fessionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi (ibid.), obser-
vations, retrait (ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant, au paragraphe I ter de l'article 7, après 
les mots : « pourra être reporté » à ajouter les mots : « sur leur 
demande » [report des jours de congé] (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 8 (p. 1064). — Amendement par 
Mme Catherine Lagatu tendant, au paragraphe II de l'article 8, 
à fixer la durée du congé à quatre heures par semaine ou 200 
heures par an (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement 
par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le paragraphe IV de l'article 8 : « IV. — L'agrément prévu 
par arrêté du Premier ministre pris sur avis du groupe perma-
nent visé à l'article 2 est .accordé en considération de d'intérêt 
que présente le stage pour l'éducation professionnelle perma-
nente, après concertation avec les organisations ,professionnelles 
et syndicales au sein des instances prévues à cet effet. » (ibid.), 
sous-amendement par M. Joseph Fontanet, ministre dutravail, 
tendant 'à supprimer, dans l'amendement précédent, les mots 
suivants : « après concertation avec les organisations profession-
nelles et syndicales -au sein des instances prévues à cet effet » 
(ibid.), amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur 
pour avis, tendant à compléter in fine le paragraphe IV par la 
disposition suivante : « .. , après concertation avec les organisa-
tions professionnelles et syndicales au sein des instances prévues 
à cet effet » (ibid.), observations, retrait de l'amendement par 
M. Jean-Pierre Blanchet, 'rapporteur pour avis (ibid.), adoption 
du sous-amendement par M. Joseph Fontanet, ministre du travail, 
et adoption de l'amendement par M. Adolphe Chauvin; rapporteur 
(ibid.). — Amendement par M. Joseph Fontanet, ministre du 
travail, tendant à supprimer pour harmonisation l'alinéa .1° du 
paragraphe V (ibid.), observations, adoption (p. 1065). — Amen- 
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dement par M. Pierre Giraud tendant à supprimer le dernier 
alinéa de l'article 8, alinéa permettant au chef d'entreprise de 
différer le congé (ibid.), obserVations, retrait (ibid.). — Art. 9 
(ibid.). — Deux amendements rédactionnels au premier alinéa 
de cet article par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.). -- Art. 11 (ibid.). — Amendement rédactionnel au pre-
mier alinéa de cet article par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant  à  une rédaction plus précise du deuxième alinéa 
(ibid.), observations, adoption modifiée (p. 1066). — Intitulé du 
titre V. — Amendement rédactionnel d'harmonisation par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 13 
(ibid.). — Amendement par M. Roger Poudonson tendant à 
remplacer les mots : « des  -collectivités locales et de leurs éta-
blissements publics », par les mots : « des collectivités locales et 
des établissements publics » (ibkl.), observations, retrait (ibid.). — 
Amendement rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
adoption (ibid). — Art. 16 (p. 1067). — Amendement par 
M. Michel Kistler, rapporteur pour avis, tendant  à modifier le 
premier alinéa de cet article, afin de fixer à 0,60 p. 100 au lieu 
de 0,80 p. 100 le taux minimum des sommes consacrées par les 
employeurs au financement d'actions de formation par rapport 
aux salaires payés en cours d'année .(ibid.), observations, rejet 
(p. 1070). — Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant 
à remplacer les mots : « sans déduction », par les mots : «  déduc-
tion faite » au cinquième alinéa du même article 16, alinéa ainsi 

.conçu :. Les dépenses engagées  à  ce titre par l'entreprise sont 
retenues pour leur montant total, sans déduction des concours 
éventuellement reçus de l'Etat en application de la présente loi » 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Etienne 
Dailly tendant à modifier la fin du dernier alinéa du .paragra-
phe 1° de l'article 16 afin de faire bénéficier de la déductibilité 
de leurs concours 'à l'éducation professionnelle permanente les 
entreprises qui verseraient des sommes  à  un organisme de 
formation dans le cadre d'une convention pluriannuelle, sans 
qu'une prestation de formation leur soit fournie en échange 
(ibid.), observations, retrait (p. 1071). — Amendement par 
M. Michel Kistler, rapporteur pour avis, tendant, au dernier 
alinéa de cet article, à remplacer le taux de 10 p. 100 par le 
taux de 20 p. 100 (ibid.) ,  observations, retrait (p. 1073). — Amen-
dement rédactionnel au dernier alinéa de l'article 16, par 
M. Joseph Fontanet, ministre du travail (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Deux amendements rédactionnels au 3' de 
cet article 16, par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption 
(ibid.). .— Art. 17 (ibid.). — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à rédiger comme ,suit le premier 
alinéa de cet article : « Les employeurs qui aecupent au mains 
cinquante salariés ne peuvent être regardés comme s'étant 
conformés aux dispositions du présent titre que si, ayant satisfait 
a l'oligation prévue à l'article I6, 'fis justifient que le &imité 
d'entreprise a délibéré sur les  problemes  propres à Pentreprise, 
relatifs à l'éducation professionnelle perManente pendant l'année 
au cours de laquelle ils' se sont acquittés de ladite obligation et 
avant que ne soient prises les décisions générales concernant 
l'application de la présente loi » (ibid.); observations, adoption 
(ibid.). -- Art. 18 (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (p. 1074). — Art. 23 
(ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant, au deuxième alinéa, in ffne, a  remplacer les mots : 
t selon le rythme de croissance des besoins de formation profes-
sionnelle permanente » par les mots : « selon les besoins réels 
d'éducation permanente » (ibid.), observations, adoption (ibid). 
— Intitulé du titre VI. — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant  à rédiger comme suit l'intitulé du 'titre VI: 
« Des aides financières accordées aux stagiaires de l'éducation 
professionnelle permanente » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Art. 25 (ibid.)-. — Amendement par Mme Catherine 
Lagatu tendant à supprimer le mot : «  les travailleurs » parmi 
les participants au financement de la rémunération des stagiaires 
(ibid.), observations, rejet (p. 1075). — Amendement par 
M. Adolphe Chauvin tendant à compléter l'article 25 par les deux 
alinéas suivants : « Sous certaines conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat, le stagiaire bénéficie d'un prêt accordé notam-
ment par l'Etat par l'intermédiaire d'organismes agréés.» « Ce 
prêt peut se cumuler avec les indemnités éventuellement perçues 
d'une année sur l'autre » (ibid.) et sous-amendement par 
M. Joseph Fontanet, ministre du travail, tendant : I. — Au pre-
mier alinéa du texte proposé par l'amendement, à remplacer le 
mot : «  bénéficier », par les mots : « peut bénéficier » ; 
II. — A substituer dans le même alinéa, aux mots : «  accordé 
par l'Etat par l'intermédiaire d'organismes agréés », les mots : 
« accordé par l'Etat ou par des organismes agréés bénéficiant 
du concours de l'Etat » (ibid.) ,  Observations, adoption du sous-
amendement et de l'amendement (ibid.). — Art. 26 (ibid.). — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis, 
tendant à une nouvelle rédaction plus précise de cet article qui 
fixe les conditions générales de la contribution de  l'Etat à la 

rémunération des stagiaires qui suivent des stages faisant,Tobjet 
d'une convention passée avec rEta, ou bénéficiant d'un agré-
ment (ibid.), observations adoption  fluidifiée (p. 1076). --- Art. 27 
(ibid.). -- Amendement par M. Henri Caillavet tendant à modi-
fier le premier 'alinéa de cet article afin de calculer la rémuné-
ration mensuelle des stagiaires à temps plein sur la moyenne des 
salaires versés lors des trois mois précédant l'entrée en stage 
(ibid.), observations, retraits (ibid.). — .Amendernent par 
M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis, tendant préciser 
que la rémunération des travailleurs qui suivent un stage de 
formation peut comporter un plafond (ibid)  et  amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à un but sem-
blable (ibid.) , retrait de l'amendement par . M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur et adoption de l'amendement par' M. Jean-
Pierre Blanchet, rapporteur pour avis (ibid.). — Deux amende-
ments par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre 
des dispositions qui seront supprimées  à  l'article 28, observa-
tions (ibid.) , adoption (p. 1077). — Art. 28 — Amende-
ment par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à reprendre 
dans cet article des dispositions supprimées  à  l'article 27, adop-
tion (ibid.). — Art,, 29 (p. 1018). --- Amendement rédactionnel 
par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis, observations, 
adoption (ibid.). --- Art. 30 (ibid.). — Amendement rédactionnel 
par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis, observations, 
adoption (ibid.). — Art. 34 (ibid.). — Amendement par-Mme Ca- - 

 therine Lagatu tendant à supprimer les mots : « et les salariés » 
(p.. 1079), observations, rejet (ibid.). — Amendement  par. M. Hu-
bert d'Andigné tendant à modifier le début du deuxième alinéa 
du paragraphe I afin d'étendre le bénéfice des exonérations pré-
vues pour les fonds d'assurance-formation, à tous les fonds ayant 
cet objet (ibid.), observations, retrait (ibid.). Art. -35 (ibid). — 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à 
compléter cet article par une  phrase  précisant que les travailleurs 
en stages d'entretien ou de perfectionnement « recevront une 
indemnité égale au salaire minimum de croissance si le stage 
suivi est inscrit sur une liste prévue pour l'application de cet 
article » (ibid.), observations, retrait, (ibid.). -- Art. 38 (p. 1080). 
— Amendement par M, Adolphe. Chauvin, rapporteur, tendant à 
supprimer le Mot « Toutefois »  au  début de la deuxième- phrase 
du troisième alinéa de cet article (ibid), observations, adoption 
(ibid). Amendement, par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à compléter le troisième alinéa de cet article .par une 
disposition relative aux ressources  des  stagiaires , Malades et 
amendement par, M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis 
tendant à. un but ,semblable (ibid.).,'observations, retrait des deux 
amendements (iNd.). — Art. 43 (p..1081). Amendement par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur', tendant  à  _une nOuvelle rédac-
tion du premier alinéa de cet article posant plus :clairement 
pour l'Etat le 'principe de l'éducation professionnelle ,permanente 
(ibid.), observationa, adoption (ibid.).-, Art, 44 (ibid.). ---,,Amen-
dement par M. Adbiphe Chauvin, rapporteur„ teidant  a  une 
nouvelle réda ction  du  premier alinéa de cet' article' dans un but 
semblable à celui de l'amendement précédent (ibid.),„ observa-
tions, adoption (ibid.). --- Art. 45 (ibid) Aniendernent, rédac-
tionnel par M. Adolphe Chauvin„ rapPorteur,'adoption (ibid.). — 
Art. 46 (ibid.)'. Amendement rédactionnel au premier alinéa 
de cet article  par  M. Adolphe  Chauvin  rapporteur (ibid.), adop-
tion (p. 1082). — Amendement par M. Pierre  Schiele  tendant 
une nouvelle rédaction du dernier alinéa de l'article 46 Afin de 
créer, pour les agents des collectiVitéS loCales, un établissement 
public Chargé 'de leur formation et de leur 'perfectiOnnement 
(ibid.), observatiens, retrait (ibid.). Amendement rédactionnel 
au même alinéa par M. Adolphe ChanVin, raPporteur, adoption 
(ibid.). — Art. 48 (ibid.). -- Amendement par M. Claudius 
Delorme tendant à modifier le début' du 'deuxième alinéa de cet 
article afin de coordonner cet alinéa 'avec ' l'article 4 (ibid.), 
observations, adoptiOn (ibid.). — Art. 49 .  (p. 1083). — Amen-
dement par M. Roger Poudonson tendant à compléter cet article 
par l'alinéa suivant « Les chambres de métiers sont atatoriSées 
à affecter  à  ces fonds [d'assurance-formatiOn] des décimes addi-
tionnels spéciaux au principal de la taxe pour frais de chambre 
de métiers » (ibid.) , observations, adoption (ibid.). — Art. 51 
(ibid.). — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article pour harmonisation, adoption 
(ibid.). — Art. 51 bis (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 52 
(ibid.). — Amendement par Mme Catherine Lagatu tendant à 
compléter l'article 52 par les mots : « Des dispositions spéciales 
seront prises pour les travailleurs immigrés » (ibid.), observations, 
adoption (p. 1084). — Art. 53 (ibid.). — Amendement par 
Mme Catherine Lagatu tendant à supprimer cet article qui 
remet à un décret en Conseil d'Etat d'apporter les adaptations 
nécessaires à l'application des titres III et V de la loi dans les 
départements d'outre-mer (ibid.), observations, rejet (p. 1085). — 
Sur l'ensemble (ibid.), adoption (ibid.). — NOUVEL INTITULÉ. — 
Amendement.  par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant 
rédiger  comme  suit l'intitulé du projet de loi : « projet de loi 
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portant organisation de l'éducation professionnelle permanente », 
adoption (p. 1085) . — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Hubert d'Andigné ; André Armengaud ; Maurice Bayrou ; 
Joseph Beaujannot ; Jean-Pierre Blanchet, rapporteur pour avis ; 
Jean-Eric Bousch ; Adolphe Chauvin, rapporteur ; Yves Durand ; 
Joseph Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la popu-
lation ; Marcel Gargar ; Pierre Giraud ; Mme Marie-Thérèse 
Goutmann ; M. Michel. Kistler, rapporteur pour avis ; Mme Cathe-
rine Lagatu ; MM. Roger Poudonson ; François Schleiter. - 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 127) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 23 juin 1971. Voy. : Impressions n" 1862, 
1876, 450. 

Deuxième transmission au Sénat [24 juin 1971] (I., n° 360). 
— Renvoi à la commission des affaires culturelles. — Rap-
port par M. Adolphe Chauvin [28 juin 1971] (I., n° 378) . — 
Discussion [28 juin 1971] (p. 1378 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; 
Joseph Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la 
population. Discussion des articles (p. 1379 et suiv.). — 
Art. 1" (p. 1379) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, tendant à reprendre le premier alinéa de cet 
article dans le texte adopté en première lecture et à rem-
placer en conséquence les mots : « formation professionnelle 
continue » par les mots : « éducation professionnelle perma-
nente » dans les articles du projet de loi, dans l'intitulé du 
titre V et dans l'intitulé du projet de loi (ibid.), observations, 
adoption (p. 1380) . — Art. 2 (ibid.) . — Trois amendements 
rédactionnels par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, observa-
tions, adoption (ibid.) . — Art. 3 (ibid.) . — Amendement rédac-
tionnel d'harmonisation par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
adoption (ibid.) . - Intitulé du . titre II (ibid.) . — Amendement 
rédactionnel d'harmonisation par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, adoption (ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Deux amen-
dements rédactionnels par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, 
observations, adoption (p. 1381) . — Art. 6 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à rem-
placer les trois derniers alinéas de cet article relatif aux éta-
blissements contribuant au développement de la formation pro-
fessionnelle par le texte suivant : « soit avec l'un des orga-
nismes demandeurs de formation visés à l'article 5; soit avec 
l'Etat quand les actions sont organisées à l'initiative de celui-ci, 
aux fins de contribuer, en plus de leur mission propre d'édu-
cation permanente, au développement des actions d'éducation 
professionnelle permanente prévues à ces conventions par leurs 
moyens en personnel et en matériel. » (ibid.) Adoption (ibid.) . — 
Art. 7 (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin, rap-
porteur, tendant à reprendre les deux alinéas nouveaux adop-
tés en première lecture ,relatifs au congé-enseignement (ibid.), 
observations, adoption modifiée (p. 1383) . — Art. 9 (ibid.) . — 
Deux amendements rédactionnels par . M. Adolphe Chauvin, 
rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 16 (ibid.) . — Amende-
ment rédactionnel par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, adop-
tion (p. 1384) . — Art. 27 (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe 
Chauvin, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du pre-
mier alinéa du paragraphe I de cet article, alinéa relatif à 
la .rémunération mensuelle des stagiaires à temps plein (ibid.), 
observations, retrait (ibid.) . — Art. 52 (p. 1385) . — Amende- 
ment par M. Adolphe Chauvin, rapporteur, tendant à compléter 
cet article par une phrase, adoptée en première lecture, ainsi 
conçue : « Des dispositions spéciales seront prises pour les tra-
vailleurs immigrés » (ibid.) et sous-amendement par M. Pierre 
Giraud tendant à remplacer les mots : « Des dispositions spé-
ciales » par les mots : « Des dispositions complémentaires » 
(ibid.), observations, retrait de l'amendement (ibid.), le sous-
amendement devient sans objet (ibid.), —. Art. 27 (p. 1386. — 
Deuxième délibération) . - Amendement Rar M. Adolphe Chau-
vin, rapporteur, tendant au quatrième alinéa du paragraphe II 
de l'article 27, à remplacer les mots : « ayant assumé » par les 
mots : « qui ont assumé ou assument » [femmes célibataires 
ayant assumé les charges de tierce personne] (p. 1386) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; Joseph Fontanet, 
ministre du travail, de l'emploi et de la population ; Pierre 
Giraud ; Mme Catherine Lagatu. — Sur l'ensemble (p. 1386) , 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 148) . — DEUXIÈME 
LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 30 juin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1927, 1942, 477. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2 de la Consti- 
tution) [28 juin 1971] (p. 1402) . — Election des membres de 
la commission [28 juin 1971] (p. 1402) . — Rapport par M. Adolphe 
Chauvin [29 juin 1971] (I., n°•389). — Discussion [30 juin 1971] 

(p. 1562 et suiv.). -- Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Adolphe Chauvin, rapporteur ; Joseph Fontanet, ministre 
du travail, de l'emploi et de la population ; Marcel Gargar. 
Articles (p. 1562 et suiv.) . - Sur l'ensemble, dans le texte 
présenté par la commission mixte paritaire (p. 1565), adoption 
(ibid.) . — ADOPTION (n° 180) . — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 (J. O. du 
17 juillet 1971) . 

2. — . Proposition de loi, présentée par Mme Catherine 
LAGATU, sénateur, tendant à l'orientation et au développement 
de la formation professionnelle [14 juin 1971] (I., n° 312) . — 
Renvoi à la commission des affaires culturelles, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. 

FORMATION PROFESSIONNELLE. — Voy. : AGENTS COMMU- 
NAUX. 

FRANÇAIS DE L'ETRANGER (SCOLARISATION). — Voy.: 
LOIS DE FINANCES. - QUESTIONS ORALES, 1131. 

FRANCISATION DES NOMS ET PRENOMS. 	Voy. : NATIO- 
NALITÉ FRANÇAISE. 

FRANCOPHONIE. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

FRAUDE FISCALE. — Voy. TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

G 

GARDE D'ENFANTS. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1158. 

GARDE REPUBLICAINE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à l'emploi de chef de musique de la garde 
républicaine de Paris et aux possibilités de maintien en service 
au-delà de la limite d'âge des musiciens de la garde républicaine 
de Paris. 	Adopté par l'Assemblée• nationale le 7 décem- 
bre 1971. — Voy. : Impressions n°s 1973, 2084, 516. — Transmis-
sion au Sénat [10 décembre 1971] (I., n° 77) . — Renvoi à la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des -forces 
armées, sous réserve de _la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Raymond Boin [10 décembre 1971] (I., n° 78) . 
— Discussion [14 décembre 1971] (p. 3020 et 3021). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Maurice Carrier 
au nom de M. Raymond Boin, rapporteur ; André Fanton, secré-
taire ,d'Etat à la défense nationale. — Articles (p. 3021), — Sur 
l'ensemble. — Adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 24). — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation loi n° 71-1020 du 23 décembre 1971 (J. O. du 
24 décembre 1971). 

GARDIENS D'IMMEUBLES. — Voy. : MÉDECINE SOCIALE. 

GARONNE (AMENAGEMENT DE LA). - Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 1102. 

GAZ. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

GENDARMERIE. 	Voy. : Lois DE FINANCES. 

GERS (CALAMITES ATMOSPHERIQUES). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 113. — QUESTIONS ORALES, 1129. 

GRANDE-BRETAGNE (MARCHE COMMUN). — Voy.: QUES-
TIONS ORALES AVEC DÉBAT, 106: — LOIS DE FINANCES. 
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GROUPEMENTS AGRICOLES. — 'Voy.: Lois DE FINANCES 
RECTIFICATIVES. 

GUYANE. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

H 

HABITATIONS A LOYER MODERE 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, modifiant la loi n° 65-556 du 10 juillet 1965 
relative à l'acquisition d'habitations à loyer modéré à usage 
locatif par les locataires [18 décembre 1970] (I., n° 140). — 
Renvoi à la commission des affaires économiques . et du Plan 
sous réserve de la constitution- éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport 
par M. Michel Chauty 118 mai 1971 ] (I., n° 239) . — Discussion 
[3 juin 1971] (p. 686 et suiv.). — Sont entendus dans la discus-
sion générale : MiVI" Michel Chauty, rapporteur ; Robert Lau-
cournet ; Fernand Chatelain ; Robert-André Vivien, secrétaire 
d'Etat au logement ; Paul Massa. — Motion par M. Michel 
Chauty, rapporteur, tendant à opposer la question préalable 
(p. 693) . — Sont entendus : MM. Michel Chauty, rapporteur ; 
Jean-Eric Bousch ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au 
logement. — Adoption (p. 695) de la motion préalable par 
scrutin public (n° 52) . — REJET (n° 110) . 

2. — Projet de e loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif aux habitations à loyer modéré, modi-
fiant le code de l'urbanisme et de l'habitation. — Adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence. le 11 juin 
1971. — Voy. : Impressions nO' 1761, 1788, 427. — Transmission 
au Sénat [14 juin 1971] (I., n° 309). — Renvoi à la commission 
des affaires économiques et du Plan, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. — Rapport de M. Robert Laucournet 
[17 juin 1971] (I., n° 330). — Discussion [21 juin 1971] (p. 1141 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Robert Laucournet, rapporteur ; Fernand Chatelain

; 
Albin 

 Chalandon, ministre de l'équipement et du logement. — Discus- 
sion des articles (p. 1145 et suiv.). Art. 1eP (p. 1145). — 
Amendement par M. Fernand Chatelain tendant à supprimer 
le. deuxième 'alinéa du texte présenté pour l'article 159 du code 
de l'urbanisme et de l'habitation ainsi conçu : « — les offices 
publics d'aménagement et de construction » (ibid.), observations, 
rejet (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amendement par M. Fernand 
Chatelain tendant à supprimer cet article introduisant dans le 
code de l'urbanisme et de l'habitation des articles 160 et 161 
nouveaux prévoyant la création d'offices publics d'aménagement 
et de construction [O. P. A. 'C.] (p. 1146), observations, rejet 
(ibid.). — Amendement par M. Robert Laucournet, rapporteur, 
tendant à compléter, in fine, le premier alinéa du texte' présenté 
pour l'article 161 du code de l'urbanisme et de l'habitation, 
alinéa aux termes duquel « Les offices publics d'aménagement 
et de construction sont créés par décret en Conseil d'Etat. » par 
les mots : « dans des conditions analogues à celles prévues pour 
la création des offices publics d'H. L. M. » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 4 (p. 1147) . — Amendement par 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer 
le deuxième alinéa de cet article, alinéa autorisant les offices 
publics d'aménagement et de construction à recourir à la procé-
dure de l'expropriation et à la procédure du « donner acte » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. additionnel 5 ter 
nouveau. — Amendement par M. Robert Laucournet, rapporteur, 
tendant, après l'article 5 bis, à insérer un article additionnel 
5 ter nouveau ainsi rédigé : « Il sera créé des comités régio-
naux des habitations à loyer modéré, dans des conditions qui 
seront définies' par un décret en Conseil d'Etat. » (ibid.) , obser-
vations, adoption modifiée (ibid.) . — Art. additionnel 5 quater 
nouveau. — Amendement par M. Fernand Chatelain tendant, après 
l'article 5 ter nouveau, à insérer un article additionnel 5 quater 
nouveau redonnant aux conseils d'administration des' offices 
publics une composition conforme aux textes en vigueur avant 
le 31 décembre 1963 (p. 1148) et amendement par M. Robert Lau-
cournet, rapporteur, tendant à insérer également un article addi-
tionnel 5quater nouveau faisant obligation au Gouvernement, avant 
le 31 décembre 1971, d'élargir la composition des conseils' d'admi-
nistration et des commissions d'attribution des offices d'H. L. M. 
(ibid), observations, retrait de l'amendement par M. Fernand 
Chatelain et adoption de l'amendement par M. Robert Laucournet, 
rapporteur (p. 1149) . — Art. 7 (ibid) . — Amendement par 
M. Louis Talamoni tendant à supprimer cet article modifiant les 

articles 173 et 202 du code de l'urbanisme et de l'habitation 
en vue de créer des sociétés anonymes coopératives de production 
d'habitations à loyer modéré (ibid), observations, rejet (p. 1150). 
— Deux amendements rédactionnels par M. Robert Laucournet, 
rapporteur, au texte présenté pour l'article 202 du code de 
l'urbanisme et de l'habitation (ibid), observations, adoption (ibid). 
— Amendement par M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, 
tendant, après le paragraphe II bis de l'article 7, à insérer un 
nouveau paragraphe II ter ainsi rédigé : « II ter. 	Sans porter 
atteinte aux effets découlant de son application antérieure aux 
sociétés anonymes coopératives d'H. L. M. ayant réalisé des opé-
rations d'accession à la propriété, l'article 178 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation est abrogé. » (ibid) , observations, adoption 
(ibid) . — Art. additionnel 7 bis nouveau,. — Amendement par 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, tendant, après l'arti-
cle 7, à insérer un article 7 bis nouveau ainsi conçu : « La 
participation d'un organisme d'habitations à loyer modéré à la 
construction d'un immeuble pour le compte d'une société coopé-
rative de construction visée à l'article précédent, ou d'une société 
civile immobilière constituée sous l'égide de sociétés de crédit 
immobilier, n'est pas considérée comme l'intervention d'un inter-
médiaire ou d'un mandataire pour l'application de l'article 257-7°-1 
du code général des impôts. • » (p. 1151) , observations, adoption 
(ibid) . — Après l'article 8. — Amendement par M. Fernand 
'Chatelain tendant, après l'article 8, à insérer un article additionnel 
nouveau créant une caisse autonome des habitations à loyer 
modéré (p. 1152) , observations, rejet (p. 1153) . — Art. 9 (ibid) . 
— Amendement par M. Fernand Chatelain tendant à compléter 
le texte présenté pour l'article 178 bis du code de l'urbanisme 
et de l'habitation, afin de permettre le vote par correspondance 
aux assemblées des sociétés coopératives d'habitations à loyer 
modéré (ibid) , observations, rejet (ibid) . — Art. 12 (ibid) . — 
Amendement . par M. Fernand Chatelain tendant à supprimer cet 
article prévoyant la possibilité de dissoudre tout organisme 
d'habitations à loyer modéré qui gère moins de 2.000 logements 
et qui n'a pas construit au moins 500 logements ou accordé 
300 prêts en dix ans (ibid), observations, rejet (ibid). — Amen-
dement rédactionnel par M. Robert Laucournet, rapporteur, au 
premier alinéa du texte présenté pour l'article 183 bis du code 
de l'urbanisme et de l'habitation, adoption (p. 1154) . — Amen-
dement par M. Albin Chalandon, ministre de l'équipement et 
du logement, tendant, dans le premier alinéa du texte présenté 
pour l'article 183 bis du code de l'urbanisme et de l'habitation, 
à supprimer les mots suivants : « ... qui gère moins de 2.000 loge-
ments et... » [chiffre en dessous duquel existera la possibilité 
de dissolution] (ibid) et amendement par M. Robert Laucournet, 
rapporteur, tendant, dans le même texte, à abaisser de 2.000 à 
1.000 le chiffre minimum d'activité pour les organismes d'habi-
tations à loyer modéré (ibid), observations, retrait de l'amen-
dement par M. Albin Chalandon, ministre de l'équipement et du 
logement, et adoption de l'amendement par M. Robert Laucournet, 
rapporteur (ibid) . — Art. 13 (ibid) . — Amendement par 
M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à compléter 
in fine le texte présenté pour le sixième alinéa de l'article 186 

`du code de l'urbanisme et de l'habitation afin de dispenser de 
l'autorisation d'aliéner en cas de cessions gratuites de terrains 
imposées par arrêté préfectoral (ibid), observations, adoption 
(ibid) . — Art. 14 (ibid). — Amendement par M. Robert Laucour-
net, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte présenté 
pour le deuxième alinéa de l'article 188 du code de l'urbanisme 
et de l'habitation : « Il est interdit, dans les mêmes conditions, 
aux personnes physiques et morales autres que les organismes 
visés à l'article 159 du présent code, de faire usage, dans leurs 
contrats, prospectus, affiches et tous autres documents, de toute 
appellation susceptible de faire naître une confusion avec les 
organismes ci-dessus visés. » (p. 1155), observations, adoption 
(ibid) . — Après l'article 14. — Amendement par M. Maurice 
Coutrot tendant, après l'article 14, à insérer un article additionnel 
14 bis nouveau ajoutant un article 188 bis au code de l'urbanisme 
et de l'habitation permettant aux organismes d'H. L.  M.  de 
souscrire une assurance décès ou invalidité en faveur de leurs 
administrateurs (ibid) , observations, retrait (ibid) . — Art. 17 
(ibid) . — Amendement par M. Fernand Chatelain tendant à 
supprimer cet article qui permet au ministre, dans le cas où la 
situation financière d'un organisme le rend nécessaire, d'imposer 
à l'organisme un loyer susceptible de rétablir l'équilibre d'exploi-
tation (ibid) , retrait (ibid) et amendement par M. Robert 
Laucournet, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le début 
du texte proposé pour le quatrième alinéa de l'article 216 du 
code de l'urbanisme et de l'habitation : « Dans le cas où la 
situation financière d'un organisme ne lui permet pas de faire 
face à ses obligations, le ministre... » (ibid), observations, 
adoption (ibid.) — Art. 18 bis (p. 1156). — Amendement par 
M. Robert Laucournet, rapporteur, tendant à supprimer cet 
article dont les dispositions seront reprises à l'article 19 (ibid), 
observation, adoption (ibid.) — Art. 19 (Ibid.). — Amendement 
par M. Robert Laucournet, rapporteur, tendant à reprendre : dans 
cet article les dispositions supprimées à l'article précédent en 
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y ajoutant une modification rédactionnelle (ibid.), adoption 
modifiée (ibid.) — Art. 20. (ibid.) - Amendement par M. Robert 
Laucournet, rapporteur, tendant à une modification rédaction-
nelle du troisième alinéa du texte' présenté pour ` l'article 235 
du code de l'urbanisme et de l'habitation  (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) — Amendement par M. Robert Laucournet, rap-
porteur, tendant à compléter le  dernier alinéa du texte présenté 
pour l'article 235 du code de l'urbanisme et de l'habitation par 
la phrase suivante : « Les représentants des organismes d'habi-
tations à loyer modéré seront associés à la gestion de ce fonds. » 
(ibid.), observations, retrait (p. 1157). — Art. 21 (ibid). — 
Amendement par M. Robert Laucournet, rapporteur, tendant à 
modifier la fin du texte présenté pour compléter le premier 
alinéa de l'article 236 du code de l'urbanisme et de l'habitation, 
afin de réserver le reliquat du fonds à la « réalisation d'équipe-
ments non prévus dans les programmes initiaux des réalisa-
teurs » (ibid.), observations, adoption, (ibid.). — Art. 22 (ibid). 
— Amendement par M. Fernand Chate'lain ` tendant à supprimer 
les paragraphes I et II de cet article afin d'éviter la transfor-
mation ou la fusion des coopératives de location (ibid), obser-
vations, rejet (ibid). — Amendement par M. Robert Laucournet, 
rapporteur, tendant, au paragraphe H de l'article 22, à porter 
à deux ans, au lieu d'un an, le délai dans lequel les sociétés 
anonymes coopératives d'habitations à loyer modéré seront trans-
fornaées ou fusionneront (ibid.), observations, rejet (p. 1158). — 
Amendement par M. Robert Laucournet, rapporteur, tendant au 
paragraphe III, deuxième alinéa, de rédiger Ia deuxième phrase 
comme suit « les paiements réglés antérieurement par les 
associés  à titre d'apport, notamment sous forme de souscription 
d'actions, et les paiements réglés par lesdits associés au titre 
du remboursement des annuités d'emprunts sont déduits de 
cette valeur. » (ibid.) et sous-amendements par Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à rédiger comme suit la fin . 

du texte modificatif : « ... et des paiements, réglés par lesdits 
associés au titre de l'amortissement du capital compris dans 
les annuités d'emprunts, sont déduits de cette valeur. » (ibid.), 
observations, adoption du sous-amendement et de l'amendement 
(ibid.) . - Amendement par M. Robert Laucournet, rapporteur, 
tendant à rédiger le paragraphe IV de l'article 2Z comme ci-après : 
« Les associés qui n'auront pas demandé à bénéficier des dis-
positions du paragraphe précédent, dan_ s le délai de deux ans, 
seront maintenus dans leurs droits tels qu'ils résultent des lois 
et règlements en vigueur avant la date d'application de la pré-
sente loi et des contrats de location qu'ils ont souscrits avant la 
même date » (ibid.), observations, adoption (ibid.). -- Art. 23 
(ibid.) — Amendement par M. Robert Laucournet, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article abrogeant l'article 203 du code 
de l'urbanisme et de l'habitation qui permet aux communes 
de ne garantir qu'une partie des prêts  contractés par les orga , 

 nismes coopératifs _(ibid.), observations, adoption (p. 1159). — 
Art. additionnel 23 bis nouveau. — Amendement par M. Robert-
André Vivien, secrétaire d'Etat, tendant, après l'article 23, 
à insérer un article additionnel 23 bis nouveau modifiant l'arti-
cle 4 de la loi n° 70-601 du 9 juillet 1970 [exonération de la 
T. V. A. au titre de la livraison à soi-même des 
contrats de location-attribution et des contrats de location-
vente] ,(ibid.), observations, adoption (ibid.) — Art. 25 (ibid.). 
— Amendement par M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, 
tendant à ajouter l'article 8 parmi les articles qui entreront 
en vigueur à la date, de publication des décrets pris pour 
leur application (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 17 
(deuxième délibération) . — L'amendement par M. Robert Lau-
cournet, rapporteur, précédemment adopté, et qui tend à modifier 
le début du texte proposé pour le quatrième alinéa de l'arti-
cle 216 du code de l'urbanisme et de l'habitation, est adopté 
dans la nouvelle rédaction suivante : « Dans le cas où la situation 
financière d'un organisme fait craindre qu'il ne puisse plus 
faire face à ses obligations, le ministre... » (p. 1160) . — Ont 
pris part à la discussion des articles MM. Jean de Bagneux ; 
Albin Chalandon, ministre de l'équipement et du logement 
Fernand Chatelain ; Adolphe Chauvin ; Maurice Coutrot ; Robert 
Laucournet, rapporteur ; Jacques Soufflet ; Robert-André Vivien, 
secrétaire d'Etat au logement. — Sur l'ensemble (p. 1160) , adop- 
tion (ibid.). ADOPTION MODIFIÉE (n° 137). 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 29 juin 1971: — Voy. : Impressions n°q 1874, 1923, 467. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art: 45, alinéa 2 de la Constitution) 
[22 juin 1971] (p. 1209) . — Election des membres de la com-
mission [22 juin 1971] (p. 1209). — Rapport par M.. Robert 
Laucournet [28 juin 1971] (I., n° 382) . — Discussion [30 juin 
1971] (p. 1543 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Michel Chauty, au nom de M. Robert Laucournet, 
rapporteur. ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement. 
Discussion des articles ` (p. 1525 et suiv.). —Art. 22 (p. 1525) . 
Amendement par M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat, 
tendant à modifier le paragraphe- IV de cet' article afin de ne 

pas rembourser aux locataires coopérateurs, qui ne demanderont 
pas à acquérir leur logement, les paiements qu'ils ont réglés au 
titre de l'amortissement du capital (p. 1526), observations (ibid.) . 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Michel Chauty, 
au nom de M. Robert Laucournet, rapporteur ; Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement. Sur l'ensemble du 
projet de loi dans la rédaction du texte proposé par la commis-
sion mixte paritaire modifié par l'amendement du Gouvernement 
(p. 1527) , adoption (ibid.) . ADOPTION (n° 164) . — COMMISSION 
MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-580 du 16 juillet 1971 (J. O. du 17 juil-
let 1971). 

HABITATIONS A LOYER MODERE (H. L. M.). — Voy : 
CONSTRUCTION D'HABITATIONS. - LOIS  DE FINANCES. 

HANDICAPES. 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif à diverses mesures en faveur des handi- 
capés. — Adopté par l'Assemblée nationale le 6 mai 1971. — 
Voy. : Impressions n°s 1646, 1685, 396. Transmission au Sénat 
[11 mai 1971] (L, n° 223). — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
Rapport par M. Yves Villard [ 19 mai 1971] (I., n° 245) . 
Discussion [25 mai 1971] (p. 518' et suiv.). — Sont entendus dans 
la discussion générale : M. Yves Villard, rapporteur ; Mlle Marie , 

 Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la 
réadaptation Mme Marie-Thérèse Goutmann ; MM. Jacques 
Henriet ; Charles Bosson. - Discussion des articles  (p. 527 et 
suiv.) . — Art. 3 (p. 527). — Amendement par M. Yves Villard, 
rapporteur, tendant à supprimer l'avant-dernier alinéa relatif aux 
cumuls du texte présenté' pour l'article L. 543-2 du code de la 
sécurité sociale afin de le reporter à l'article suivant (p. 528), 
observations, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Yves 
Villard, rapporteur, tendant, au dernier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 543=2 du code de la sécurité sociale, à remplacer 
les mots : « ... mesures particulières d'éducation... » par les 
mots : « ... mesures particulières concourant à l'éducation... » 
(ibid.) , observations, adoption (p. 529) ; amendement par 
Mlle MarieMadeleine Dienesch, secrétaire d'Etat, tendant à 
rédiger ainsi fia dernière phrase du dernier alinéa du texte 
présenté pour l'article L. 543-2 du code de la sécurité sociale : 
« Les contestations relatives au pourcentage d'incapacité et aux 
mesures particulières concourant à l'éducation prises en faveur 
de l'enfant sont portées devant Ies juridictions du contentieux 
technique de la sécurité sociale, dans des conditions fixées par 
décret. » (ibid.) , observations, ' adoption (ibid.) . — Amendement 
par M. Yves Villard, rapporteur, tendant à remplacer le premier 
alinéa ` du texte présente pour l'article L. 543-3 du code de 'la 
sécurité sociale , par les dispositions suivantes : « Un décret 
détermine le taux de l'allocation, qui . pourra varier en fonction 
des ressources de la famille et des dépenses supplémentaires 
exposées par elle. L'allocation n'est pas due : lorsque l'enfant 
ouvre droit à l'allocation d'éducation spécialisée ou lorsqu'il 
bénéficie d'un placement gratuit ou pris en charge au titre de 
l'assurance' maladie ; lorsque les ressources de la famille dépas-
sent un montant fixé par décret. » (ibid.) et amendement par 
Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat, tendant à 
remplacer le premier alinéa de ce même texte par les dispo-
sitions suivantes « Un décret détermine le taux de l'allocation 
qui pourra varier en fonction des ressources de la famille et 
des dépenses supplémentaires exposées par elle. L'allocation n'est 
pas due : lorsque l'enfant ouvre droit à l'allocation d'éducation 
spécialisée ou lorsqu'il bénéficie d'un placement gratuit ou pris 
en charge au titre de l'assurance maladie ; lorsque les ressources 
des parents ou des` ascendants qui en assument effectivement 
la garde, ou, s'il est recueilli par des tiers non tenus envers lui 
de l'obligation' alimentaire, les ressources dont ceux-ci disposent 
au titre de l'enfant lui-même 'dépassent des montants fixés par 
le - décret visé au premier alinéa. » (p. 530), observations, les 
trois premiers alinéas 'des deux amendements sont adoptés, le 
dernier alinéa de l'amendement par M. Yves Villard, rapporteur, 
est déclaré irrecevable aux termes de l'article 40 de la Consti-
tution (p. 531), le dernier alinéa de l'amendement par Mlle Marie-
Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat, est rejeté (ibid.) par 
scrutin public (n° 47). — Amendement par M. Yves Villard, 
rapporteur, tendant, au dernier 'alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 5434 du code de la sécurité sociale, à sup.. 
primer les mots : « dans des conditions fixées par décret  » 
(p. .532), observations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 
de la Constitution (ibid.) — Amendement par M. Yves Villard, 
rapporteur; tendant, au début du dernier alinéa du texte pro-
posé pour l'article L. 543-4 du - code de la sécurité sociale, à 
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remplacer les mots 	« L'allocation d'éducation spécialisée et 
l'allocation des mineurs handicapés sont' attribuées... » par les 
mots «-L'allocation des mineurs handicapés est attribuée... » 
(ibid.) , observations, adoption (p. 533) . -  Amendement rédac-
tionnel par M. Yves Villard, rapporteur (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Le vote sur l'article 3 est réservé (ibid.) . — 
Art. 7 (ibid.) . — Amendement par M. Yves Villard, rapporteur, 
tendant à étendre les dispositions de cet article, relatif aux han-
dicapés adultes, aux départements d'outre-mer (p. 535) , observa-
tions, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Yves Villard, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suit le dernier alinéa de 
l'article 7 : « Un décret fixe le montant de l'allocation et la 
procédure selon laquelle elle est attribuée. Ce décret fixe éga-
lement le maximum de ressources dont peut disposer l'handi-
capé ou, s'il s'agit d'un chef de famille, le maximum de res-
sources dont il peut disposer pour lui-même et chaque membre 
de sa famille, pour bénéficier de l'allocation. » (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.) . — Art. 9 (ibid.).. — Amendement par 
M. Yves Villard, rapporteur, tendant à supprimer cet article 
pour coordination, adoption (ibid.) . — Art. 10 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Yves Villard, rapporteur, tendant à compléter 
cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Un décret fixera 
les modalités d'exercice du contrôle médical des dépenses résul-
tant de l'application des dispositions du présent article. » (p. 536) , 
observations, adoption de l'amendement modifié (ibid) . Après 
l'article 10 (ibid,) . — Amendement par M. Yves Villard, rap-
porteur, tendant à insérer, après l'article 10, un article addi-
tionnel 10 bis nouveau relatif aux assurés volontaires hospita-
lisés depuis trois ans (ibid.), observations, irrecevabilité aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (p. 537) . — Amende-
ment par M. Yves Villard, rapporteur, tendant à insérer, entre 
l'article 11 et l'article 12 la disposition suivante : « Titre V. - 
Dispositions diverses » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 3 (suite) . — Amendement par M. Marcel Souquet tendant, 
avant le dernier alinéa du texte présenté pour l'article L. 543-3 
du code de la sécurité sociale, à insérer un nouvel alinéa aux 
termes duquel les dispositions de l'article 12 s'appliqueront 
au calcul des ressources prises en considération pour l'attribu-
tion de l'allocation aux mineurs handicapés (p. 538), observa-
tions, adoption (ibid.), l'ensemble de l'article 3 est adopté 
(ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : Mlle Marie-
Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la 
réadaptation ; MM. Lucien Grand, président de 'la commission 
des affaires sociales ; Jacques Henriet ; Michel Kistler, au nom 
de la commission des finances, du ' contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation ; Georges Marie-Anne ; André 
Méric • Marcel Souquet ; Yves Villard, rapporteur. — Explica-
tion de vote M. Marcel Souquet. - Sur l'ensemble (p. 539), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 96) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 23 juin 1971. — Voy. : Impressions n°s 1766, 
1846, 445. 

Deuxième transmission au Sénat [23 juin 1971] (I, n°  352).' 
Renvoi à la commission des affaires sociales. — Rapport r 
M. Yves Villard [28 juin 19711 (I, n° 377): --Discussient [29 juin'` ` 

1971] (p. 1495 et suiv.) . — Sont entendus dans la discussion 
générale : M. Yves Villard, rapporteur ,• Mlle Marie-Madeleine 
Dienesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la réadapta= 
tion. — Discussion des articles (p. 1496. " et suiv.) . — Art. 10 
(p. 1496): — Amendement par M. Yves Villard, rapporteur, 
tendant à reprendre le texte adopté en première lecture et 
complétant le paragraphe I' de cét article par un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « Un décret fixera les modalités" d'exercice du 
contrôle médical des dépenses résultant de l'application des dis-
positions du présent article.» (ibid.), observations, retrait 
(p. 1497) . — Amendement par M. Yves Villard, rapporteur, 
tendant à prolonger jusqu'au 30 juin 1972 au lieu du 31 décem-
bre 1971 la prise en charge par l'assurance maladie volontaire 
des frais d'hébergement afférents à d'es 'séjours continus' 'ou 
successifs dans des établissements de soins '(ibicl.), observations; 
retrait (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des ttfitities 
Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat à l'action 
sociale et à la réadaptation ; M. Yves Villard, rapporteur. — Sur 
l'ensemble (p. 1498), adoption (ibid.) — . ADdrrrOri (n° ' 161)- :"— 
DEUXIÈME LECTURE. — TEXTE . DÉFINITIF. 	 . . 

Promulgation : loi n° 71-563 du 13 juillet 1971 (J. O. du 14 juil-
let 1971) . 

2. — Proposition de loi, présentée par Mme Marie-Thérèse 
GOUTMANN, sénateur, tendant à assurer' Venmilii ` des IIrehiipés 
physiques dans Ies entreprises [19 mai 1971] (I, n° 25). — Rien 
voi à la commission des affaires sociales, sous réservé de la 
consultation éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement 

3. — Proposition de loi, présentée par Mme 11/tarie-Thérèse 
GOUTMANN, sénateur, tendant à assurai' aux enfants' aveuglés, 
aux sourds-muets 'et aux i hankficapes' . physiqu ou :Mentaux les 
droits scoraires o'lsii;tlat ees'edut' att  les rtra enfants'' [19 - 'mai 1971] 
(I, n °  252) . — Renvoi à la commission des -  affaires' culturelles, 
sous réserve de la constitution: éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

HANDICAPES PHYSIQUES. — Voy : MUTUALITÉ AGRICOLE. — 
SPORT. 

HAUTE COUR DE JUSTICE 

Scrutin pour l'élection de douze juges titulaires et de six 
suppléants de la Haute Cour de justice [25  novembre 1971] 
(p. 2298). Sont élus juges titulaires : MM. Çlaudius Delorme, 
Jean Geoffroy ; Jean Lhospied ; Pierree Félice ; André Dili-
gent ; Léon Jozeau-Marigné ; Marcel Martin ; Raymond Boin ; 
Lucien de Montigny ; Pierre Garet ; Pierre Carous. — Le douzième 
siège reste à pourvoir (p. 2309). — Prestation de serment de 
sept juges titulaires élus par le Sénat : MM. Claudius Delorme, 
Jean Geoffroy, André Diligent, Léon Jozeau-Marigné, Marcel 
Martin, Lucien de Montigny, Pierre Garet et Pierre Carous 
(p. 2313). — Deuxième tour de scrutin pour l'élection d'un juge 
titulaire de la Haute. Cour de Justice [8 décembre 1971] (p. 2870 
et 2871). — Prestation de serment de trois juges titulaires 
par le Sénat : MM. Jean Lhospied• Pierre de Félice ; Raymond 
Boin (p. 2888).— Troisième tour de scrutin pour l'élection d'un 
juge titulaire de la Haute Cour de Justice [16 décembre 1971] 
(p. 3165, 3166 et 3185). 

HOPITAUX. — Voy : ENSEIGNEMENT MÉDICAL. — LOIS DE 
FINANCES. 

HOTELLERIE. — Voy : LOIS DE FINANCES. 

HOTELS ET RESTAURANTS 

Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MURVILLE, 
Premier ministre, mettant en harmonie l'article 1953 du code 
civil avec la convention européenne du 17 décembre 1962 sur 
la responsabilité des hôteliers quant aux objets apportés par 
les voyageurs.'— Adopté par l'Assemblée nationale le 6 mai 
1969. — Voy : Impressions n°s 620, 683, 117. — NOUVEL INTITULÉ : 
« Projet de loi tendant à modifier les articles 1952 à 1954 du 
code civil sur la responsabilité des hôteliers. » — Transmission 
au Sénat [13 mai 1969] (I., n° 169). — Renvoi à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Lucien de 
Montigny [18 septembre 1969] (1., n°:187): — Discussion [23'octo-
bre 1969] (p. 597 et suiv.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 10). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture . le 25 novembre 1969. — Voy : Impressions 
n°s 861,  889, 154. 

Deuxième transmission au Sénat [27 novembre 1969] (I., 
n° 62).. — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission''spécidle dans 'les "conditions 'prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Lucien de Montigny [4 décembre 
1969] (I., n° 85). Discussibn [11 décembre 19691 (p. 1643 
et 1644). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 43) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en troi- 
sième lecture le 17 décembre 1969. — Voy. : Impressions n'° 966, 
981, 198. 

Troisième transmission au Sénat ' [18 décembre 1969] (I., 
n° 152) . — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. — Rapport par M. Lucien de Montigny 
[2' avril 19701 (I., n° ,178).'— Discussion r16 avril 1970] (p. 214 
et suiv.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 88) . TROISIÈME LECTURE. 

Adopté avec modifications en quatrième lecture ' par l'Assem-
blée nationale le 14 octobre 1970. — Voy : Impressions n°s 1082, 
1263, 302. 

Quatrième transmission au Sénat [20 octobre 1970] (I., n° 25). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par 1W Lucien de Montigny [29 avril 1971] 
(I., ri° 199). — Discussion [13 mai 1971] (p. 392 et 393). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Lucien de Montigny, 
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rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. — Art. 2 (p. 393). — Amendement par M. Lucien de 
Montigny, rapporteur, tendant à remplacer le deuxième alinéa 
du texte présenté pour l'article 1954 du code civil par les deux 
alinéas suivants : « Par dérogation aux dispositions de l'arti-
cle 1953, les aubergistes ou hôteliers sont responsables des objets 
laissés dans les véhicules stationnés sur les lieux dont ils ont 
la jouissance privative à concurrence de cinquante fois le prix 
de location du logement par journée. Les articles 1952 et 1953 
ne s'appliquent pas aux animaux vivants. » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Lucien de Montigny, rapporteur ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 393), adoption 
(ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 84) . — QUATRIÈME LECTURE. 

HOTELS ET RESTAURANTS. — Voy. Lois DE FINANCES. 

HUISSIERS DE JUSTICE. — Voy. : ARCHIVES. 

HYDRAULIQUE AGRICOLE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

HYDROCARBURES 

Proposition de loi, présentée par M. Lucien JUNILLON, sénateur, 
tendant à assujettir les bénéficiaires d'autorisations de construire 
et d'exploiter des canalisations pour le transport, ainsi que 
des cavités souterraines pour le stockage de produits chimiques, 
hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression, à une rede-
vance destinée aux communes sur le territoire desquelles sont 
situées lesdites canalisations ou cavités [30 juin 1971] (I., n° 406). 
— Renvoi à la commission des affaires économiques et du 
Plan, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

HYDROCARBURES (DEPOTS). — Voy. : ENVIRONNEMENT. — 
LOIS  DE FINANCES. 

I 

IMMIGRATION. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMPORTATIONS DE PAYS A COMMERCE D'ETAT. — Voy.: 
QUESTIONS ORALES, 1178. 

IMPOTS (CABINETS MEDICAUX DE GROUPE). — Voy.: 
QUESTIONS ORALES, 1112. 

IMPOTS (DIRECTION). — Voy. : LOIS DE FINANCES. — TRAITÉS 
ET CONVENTIONS. 

IMPOTS DIRECTS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMPOTS ET TAXES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMPOTS INDIRECTS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMPOTS LOCAUX 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant suppression de certaines taxes annexes aux 
contributions directes locales. -- Adopté par l'Assemblée natio-
nale le 13 mai 1971. — Voy. Impressions nO' 1680, 1712, 406. 
— Transmission au Sénat [18 mai 1971] (I., n° 243) . — Renvoi 
à la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport de M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général [25 mai 1971] (I., n° 260) . — Discussion [27 mai 1971] 
(p. 569 et 570) . — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. ,Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général. — Article unique (p. 570) . — Adoption 
(ibid.). 	ADOPTION (n° 102). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71411 du  7 juin 1971 (J. O. du 
8 juin-  1971) . 

IMPOT SUR LE REVENU 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant institution d'un système de paiement mensuel 
de l'impôt sur le revenu. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 13 mai 1971. — VoY.: Impressions n°S 1623, 1703, 404. — 
Transmission au Sénat [18 mai 1971] (n° 242). — Renvoi à la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général [25 mai 1971] (I, n° 258). — Discussion [27 mai 1971] 
(p. 564 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général ; Jean Bardol. — Discussion des articles 
(p. 567 et suiv.) . — Art. 3 (p. 567) . — Amendement par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant à modifier le 
troisième alinéa de cet article afin de prévoir l'imputation sur 
les dixièmes à prélever au cours de l'année suivante de l'excé-
dent d'impôt perçu (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat, tendant 
à compléter l'article 3 par un nouvel alinéa ainsi rédige : « Il est 
également mis fin aux prélèvements mensuels en cas de décès 
du contribuable. Le solde de l'impôt est acquitté dans les condi-
tions fixées par les articles 1663 et 1761 du code général des 
impôts. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — -Art. 4 (p. 568). 
— Amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat, ten-
dant à compléter cet article en permettant le prélèvement 
mensuel sur : « ... une caisse de crédit agricole régie par le 
livre V du code rural », et amendement par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général, tendant également à prévoir le prélèvement 
mensuel sur les comptes dans les caisses de crédit agricole 
(ibid.), observations, retrait de l'amendement par M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, et adoption de l'amendement par 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat (ibid.). — Ont pris part 
à la discussion des articles : MM. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget ; Marcel Pellenc, rapporteur général. - Expli-
cation de vote : M. Henri Tournan. 	Sur l'ensemble (p. 569) 
et par scrutin public (n° 49), adoption (p. 569). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 101). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 22 juin 1971. — Voy. : Impressions nO' 1775, 
1849, 439. 

Deuxième transmission au Sénat [23 juin 1971] (I, n° 347). 
Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation. 	Discussion [23 juin 
1971] - (p. 1280 , et 1281). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. André Armengaud, au nom de M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. 
— Art. 3 (p. 1281). — Amendement par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général, tendant à compléter comme suit le troisième 
alinéa de cet article : « Si pour une cause quelconque le rem-
boursement n'a pas été effectué lors du versement des acomptes 
mensuels dûs au titre de l'année suivante, le montant de ce 
remboursement s'imputera automatiquement sur ces acomptes. » 
(ibid.), observations, l'amendement est retiré par M. André 
Armengaud et repris par M. André Méric (ibid.), rejet (ibid.). 
— Ont pris part à la discussion : MM. André Armengaud, au 
nom de M. Marcel Pellenc, rapporteur général ; André Méric. -- 
Explications de vote : MM. Antoine Courrière ; Roger Gaudon. 
— Sur l'ensemble (p. 1281) , adoption (ibid.) . — ADOPTION 
(n° 144) . — DEUXIÈME LECTURE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-505 du 29 juin 1971 (J. O. du 
1 0F  juillet 1971). 

IMPOT SUR LE REVENU. — Voy. : FISCALITÉ IMMOBILIÈRE. — 
LOIS DE FINANCES. -- LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. -- TRAITÉS 
ET CONVENTIONS. 

IMPOT SUR LES SOCIETES. — Voy. : Lors DE FINANCES RECTI- 
FICATIVES. — TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

IMPOTS S. A. R. L. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1110. 

IMPOTS SUR LES SUCCESSIONS. — Voy. : TRAITÉS ET-CONVEN-
TIONS. 

IMPRIMERIE NATIONALE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 
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INCOMPATIBILITES PARLEMENTAIRES 

1. — Projet de loi organique présenté par M. Jacques CHABAN-
DELMAS, Premier ministre, modifiant certaines dispositions du 
titre II de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant 
loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompa-
tibilités parlementaires. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 25 novembre 1971. Voy. : Impressions n°' 2054, 2068, 507. 
— Transmission au Sénat [29 novembre 1971] (I., n° 48). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport 
par M. Etienne Dailly [10 décembre 1971] (I., n° 75) . — 
Discussion [16 décembre 1971] (p. 3169 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Etienne Dailly, rapporteur ; 
Fernand Lefort ; Louis Courroy ; Roger Poudonson ; Pierre Mar- 
cilhacy • Pierre Carous ; André Armengaud ; Edouard Le Belle-
gou • Marcel Martin ; René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice. Discussion des articles (p. 3187 et suiv.) . — 
Art. additionnel. — Amendement par M. Jacques Eberhard ten-
dant, avant l'article ter, à insérer un article additionnel A ainsi 
rédigé : « Dans les articles L. 154 et L.  298 du code électoral, 
remplacer les mots : « et profession », par les mots : « elle doit 
en outre, préciser leur activités professionnelles, celles qu'ils 
envisagent de conserver s'ils sont élus » (p. 3187), observations, 
l'amendement est réservé (ibid.) . — Art. lez' (p. 3188). — Amen-
dement par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à ajouter la 
fonction de président de conseil de surveillance dans la liste des 
incompatibilités prévues par l'article 15 de l'ordonnance n° 58-998 
du 24 octobre 1958  (ibid.), observations, adoption (ibid.) . — 
Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit l'alinéa 2 du texte présenté pour l'article 15 de 
l'ordonnance n° 58-998 : « 2° Les sociétés ayant exclusivement 
un objet financier et faisant publiquement appel à l'épargne, 
y compris les sociétés civiles autorisées à faire publiquement 
appel à l'épargne et les organes de direction, d'administration 
ou de gestion de ces sociétés », et sous-amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant' à 
remplacer, dans le texte de l'amendement, les mots : « y 
compris », par les mots : « ainsi que » (ibid.), observations, 
l'amendement et le sous-amendement sont adoptés (p. 3189) . — 
Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit la fin de l'alinéa 3° du texte présenté pour l'ar-
ticle 15 de l'ordonnance n° 58-998 : « ... d'une collectivité ou 
d'un établissement publics, d'une entreprise nationale ou d'un 
Etat étranger, ainsi que les sociétés ou entreprises à but lucratif 
qui concluent habituellement des achats ou des ventes de ter-
rains avec l'Etat, les collectivités ou établissements publics ou 
les entreprises nationales. » (ibid.), observations, l'amendement 
modifié tend à rédiger ainsi l'alinéa 3° de l'article l er  : « 3° Les 
sociétés ou entreprises dont l'activité consiste principalement 
dans l'exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de 
services pour le compte ou sous le contrôle de l'Etat, d'une 
collectivité ou d'un établissement publics, d'une entreprise natio-
nale ou d'un Etat étranger. » (p. 3191), adoption de l'amen-
dement modifié (ibid.) par scrutin public (n° 31) . — Amen-
dement par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction de l'alinéa 4° relatif à la promotion immobilière, du 
texte proposé pour l'article 15 de l'ordonnance du 24 octo-
bre 1958 (p. 3191) , observations, retrait (p. 3192) . — Amen-
dement d'harmonisation au début de l'alinéa 4° par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, adoption (ibid.) . 
— Amendement rédactionnel par M. Etienne Dailly, rapporteur, 
à l'alinéa 5° du texte présenté pour l'article 15 de l'ordonnance 
du 24 octobre 1958 (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Amen-
dement par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à compléter 
in fine le texte présenté pour l'article 15 de l'ordonnance du 
24 octobre 1958 par un alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions 
du présent article sont applicables à toute personne qui, direc-
tement ou par personne interposée, exerce en fait la direction 
de l'un des établissements, sociétés ou entreprises ci-dessus 
visées. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 2 bis 
(p. 3194). — Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article complétant l'article 19 de 
l'ordonnance du 24 octobre 1958 afin de rendre inéligible pen-
dant dix ans les parlementaires à qui seront appliquées les 
dispositions précédentes (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 3 (ibid.) . — Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur, 
tendant à supprimer la référence à l'article 21 [déclaration d'acti-
vité professionnelle en cours de mandat] (ibid.), l'amendement 
est réservé (ibid.). — Amendement par M. Etienne Dailly, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte présenté pour 
le quatrième alinéa de l'article 20 de l'ordonnance du 24 oc-
tobre 1958 : « Le parlementaire qui se trouve dans un cas 
d'incompatibilité doit régulariser sa situation dans le délai de 
quinze jours à compter de la notification qui lui est- faite, soit  

de la décision du bureau de l'assemblée intéressée, soit de celle 
du Conseil constitutionnel. A défaut, le Conseil constitutionnel, 
à la requête du bureau de l'assemblée intéressée ou du 
garde des sceaux, ministre de la justice, le déclare démis-
sionnaire d'office de son mandat. » (ibid.), observations, retrait 
(p. 3195) . — L'article 3 est réservé (ibid.) . — Art. 4 (ibid.) — 
Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à 
une nouvelle rédaction de cet article afin de supprimer 
les textes proposés pour les articles 21, 22 et 23 de l'ordonnance 
du 24 octobre 1958 [interdiction de certaines fonctions aux par-
lementaires, sauf autorisation par le Conseil constitutionnel] 
(p. 3196), observations, adoption (p. 3200) par scrutin public 
(n° 32). — Art. 3 (suite, précédemment réservé). — Amendement 
de coordination par M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à 
supprimer la référence à l'article 21 (précédemment réservé), 
adoption (p. 3200) . — Art. additionnel. -- Amendement par 
M. Jacques Eberhard tendant, après l'article 4, à insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : « Il est inséré après l'article 23 
de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 le nouvel article 
suivant : Art. 23 ter. — A l'Assemblée nationale et au Sénat, 
une commission élue à la proportionnelle des groupes est chargée 
d'examiner régulièrement la situation des parlementaires au 
regard des incompatibilités attachées à leur mandat. La commis-
sion saisit le bureau de l'assemblée intéressée de tout manque-
ment constaté » (ibid.), observations, rejet (p. 3201). — 
Art. 5 (ibid.) . — Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur, 
tendant, dans le troisième alinéa de cet article, à remplacer les 
mots : « qu'ils exerçaient à la date de promulgation de la pré-
sente loi », par les mots : « qu'ils exercent » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. additionnel. — Amendement par 
M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à compléter in fine le 
projet de loi par un article additionnel 6 nouveau ainsi rédigé : 
« Le Gouvernement déposera avant le ter  avril 1972 un projet 
de loi tendant à : 1° faire obligation aux candidats à l'Assemblée 
nationale et au Sénat, de même qu'à leurs remplaçants éven-
tuels, de porter à la connaissance des électeurs toutes les activités 
professionnelles qu'ils exercent ainsi que celles qu'ils ont exer-
cées dans les cinq années précédant l'élection ; 2° faire obliga-
tion aux députés et sénateurs de rendre publiques les activités 
professionnelles acceptées par eux en cours de mandat ; 3° intro-
duire dans le code électoral des dispositions interdisant l'inscrip-
tion sur les listes électorales des personnes auxquelles seront 
appliquées les dispositions de l'article 19, dans la mesure où 
elles auront été frappées de l'une des peines visées à l'arti-
cle L. 5, 2°, dudit code » (ibid.) ; sous-amendement par M. Jean 
Sauvage tendant à compléter in fine l'amendement par l'alinéa 
suivant : « 4° Limiter, contrôler et rendre publiques les dépenses 
engagées par les candidats ainsi que par les partis ou groupe-
ments pour la propagande électorale, lors des élections à 
l'Assemblée nationale et au Sénat, et reviser les conditions dans 
lesquelles ces dépenses sont prises en charge par l'Etat » 
(ibid.) ; amendement par M. Jacques Eberhard tendant à insérer, 
avant l'article ler, un article additionnel A nouveau (précédem-
ment réservé) ; observations, retrait de l'amendement par 
M. Jacques Eberhard (p. 3202), irrecevabilité de l'amendement 
par M. Etienne Dailly, rapporteur, en vertu de l'article 41 de 
la Constitution (ibid.), l'amendement par M. Jean Sauvage 
devient sans objet. — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Henri Caillavet • Pierre Carous ; Etienne Dailly, rapporteur ; 
Gilbert Devèze ; André Fosse ; Edouard Le Bellegou ; Ladislas 
du Luart ; Pierre Marcilhacy ; Louis Namy•; Guy Petit ; René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice ; Jean Sauvage ; 
Pierre Schiélé. — Explication de vote : M. Pierre Marcilhacy. — 
Sur l'ensemble (p. 3203), par scrutin public (n° 33), adoption 
(p. 3203). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 33). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 17 décembre 1971. — Voy. : Impressions 
n°' 2163, 2165, 549. 

Deuxième transmission au Sénat [18 décembre 1971] 
(I., n° 129). - Renvoi à la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. — Rapport par M. Etienne Dailly 
[18 décembre 1971] (I., n° 137). — Discussion [18 décembre 1971] (p. 3308 et - suiv.). — Est entendu dans la discussion géné-
rale : M. Etienne Dailly, rapporteur. — Discussion des articles 
(p. 3308 et suiv.). — Art. 1°r (p. 3308). — Amendement par 
M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant à compléter in fine le 3° 
du texte présenté pour l'article 15 de l'ordonnance du 24 octo-
bre 1958 par les mots suivants : «- ou d'un Etat étranger » 
(ibid.), observations, adoption (p. 3309) par scrutin public (n° 39). 
— Art. 4 (p. 3310) . — Amendement par M. Etienne Dailly, 
rapporteur, - tendant à rédiger comme suit cet article : 
« Les articles 21 et 22 de l'ordonnance précitée du 24 octobre 
1958 ainsi que l'intitulé « Titre III. Dispositions transitoires » 
qui précède ces deux articles sont abrogés et remplacés par les 
articles 21 et 22 ci-après : « Art. 21. — Il est interdit aux parle- 
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mentaires de prendre en cours de mandat une fonction de direc-
tion, ` d'administration, de surveillance, de conseil permanent ou, 
d'une manière générale, un emploi rémunéré dans .  un établis-
sement, une société, une entreprise ou un groupement ayant un 
objet économique, sans autorisation préalable de l'assemblée à 
laquelle ils appartiennent: A, t. 22. — Le parlementaire qui 
a pris en cours de mandat une fonction ou un emploi visé à 
l'article précédent sans y avoir été autorisé est invité, par . le 
bureau de l'assemblée intéressée, à régulariser sa situation dans 
le délai de quinze jours. A défaut, le Conseil constitutionnel, à 
la requête du bureau de l'assemblée intéressée, le déclare démis-
sionnaire d'office , de son mandat. La démission d'office est 
aussitôt notifiée au président de l'assemblée intéressée. Elle 
n'entraîne pas d'inéligibilité. » (ibid.) , observations, vote par 
division (p, 3314), adoption par scrutin public (n° 40) du premier 
alinéa de l'amendement et du début du -.texte présenté pour 
l'article 21 et modifié en ces termes : « Sauf autorisation préa-
lable de l'assemblée à laquelle ils appartiennent, » et adoption 
par scrutin public (n° 41) de la fin du texte présenté pour 
l'article 21 rédigé en ces termes : « les parlementaires ne 
peuvent prendre en cours de mandat, une fonction de direction, 
d'administration, de surveillance, de conseil permanent ou, d'une 
manière générale, un emploi rémunéré dans un établissement, 
une société, une entreprise ou un groupement ayant un objet 
économique », ainsi que du texte présenté pour l'article 22 
(p. 3315). - Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Etienne Dailly, rapporteur ; Léon Jozeau-Marigné, président 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale ; 
Edouard Le Bellegou ; Pierre Marcilhacy ; René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 3315) et 
par scrutin public (n° 42) adoption (p. 3315) . ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 52) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en troi-
sième lecture le 20 décembre 1971. — Voy. : Impressions n" 2187, 
2197, 566. 

Troisième transmission au Sénat [20 décembre 1971] (I., 
n° 147) . — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et . d'admi-
nistration générale. — Rapport par M. Etienne Dailly 1 - 20 décem-
bre 1971] (I., n" 148). — Discussion [20 décembre 1971] (p. 3368 
et suiv.). - Sent entendus dans la discussion générale : 
MM. Etienne Dailly, rapporteur ; Pierre Marcilhacy ; Roger Pou-
donson Roger Gaudon ; René Pleven, garde des sceaux, ministre. 
de la justice ; Léon , Jozeau-Marigné, président de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale ; André Fosset ; Pierre 
Schiélé. — Article 4 (p. 3376). — Amendement par M. Etienne 
Dailly, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte présenté 
pour l'article 21 de l'ordonnance du 24 octobre 1958 _: « Art. 21. 
— Les parlementaires ne, peuvent prendre: en cours de mandat 
une fonction de . direction, d'administration, de surveillance, de 
conseil permanent ou, d'une manière générale, un emploi rému-
néré dans un établissement, une société, une entreprise ou un 
groupement ayant un objet économique, sauf autorisation préala-
ble accordée dans les conditions fixées à l'alinéa suivant. Chaque 
assemblée peut, par dispositions de son règlement, choisir soit de 
statuer elle-même sur ces demandes d'autorisation, soit de donner 
compétence ,en la matière au Conseil constitutionnel Si ce dernier 
n'a pas statué dans le mois de sa saisine, l'autorisation est réputée 
accordée. Le règlement de chaque assemblée fixe les conditions 
d'application du présent article. » (ibid.)',, observations, adoption 
(ibid.) par scrutin public (n° 45) . — Explication de vote : 
M. Antoine Courrière. — Sur l'ensemble (p. 3376) et par scrutin 
public (n° 46), adoption (p. 3376) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 71) . 
— T-ROISIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale en quatrième lecture le 
20 décembre 1971. — Voy. : Impressions . nO' 2200, 2201, 568. 

Le Conseil constitutionnel déclare non conformes à la Consti-
tution les articles 4 et 3 -.(partiellement) (J. O. Lois et décrets 
des 24 et 25 janvier 1972). 

Promulgation : loi organique , n° 72-64 du 24 janvier 1972 
(J. O. des 24 et 25 janvier 1972). 

2. — Proposition de loi, présentée par M. Etienne DAILLY, 
sénateur, modifiant 'certaines dispositions ` du code électoral 
et organisant la publicité de l'acceptation, par les parlementaires, 
en cours de mandat, de certaines fonctitins- 116 décembre 1971] 
(L, n° 106) . = Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. Discussion' [16 décembre 1911] (p. 3209 et suiv.). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. Etienne Dailly, 
rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la  

justice. — Discussion des articles ,(p. 321Q et 3211). — Art. addi-
tionnel. — Amendement par M. Jean Sauvage tendant à ïnsérër, 
après l'article 6, un article additionnel 6 bis nouveau ainsi 
rédigé : « Les _ dépenses engagées par les candidats ainsi que 
par les partis ou groupements pour la propagande électorale, 
lors des élections â l'Assemblée nationale et au Sénat, sont 
limitées, contrôlées et rendues publiques dans des conditions 
fixées par un décret pris après avis du Conseil d'Etat qui fixera 
également les conditions dans lesquelles ces dépenses seront 
prises en charge par l'Etat. » (ibid.), observations, adoption 
modifiée (p. 3211) . Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Etienne Dailly, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice ; Pierre Schiélé. — Sur l'ensemble (p. 3211), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 35) . 

INDEMNISATION. — Voy. : JUSTICE MILITAIRE. 

INDUSTRIALISATION. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

INDUSTRIE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

INDUSTRIE AERO-SPATIALE. — Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 99. 

INDUSTRIES D'ARMEMENT 
c 

Proposition de loi, présentée par M. Raymond GUYOT, sénateur, 
tendant à la nationalisation des industries- d'armement [1°" décem- 
bre 1971] (I., n° 49). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. 

INELIGIBILITE PARLEMENTAIRE. - Voy. : INCOMPATIBILITÉS 
PARLEMENTAIRES. 

INFIRMES. — Voy. : ETABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENT. 

INFIRMIERS DEPARTEMENTS .  D'OUTRE-MER 

Proposition de loi, présentée par .M. .Léopold. HELÈNE, député, 
tendant à valider le décret n° 60-278 du 20 cars ' '1960 étendant 
à la Guadeloupe les dispositions relatives a l'exercice de la 
profession d'infirmier' et d'infirmière. - Adopté par l'Assem-
blée nationale le 16 décembre 1971. Voy.: Impressions 
n°" 1959, 2110, 543. — NOUVEL INTITULÉ : «  Proposition de loi 
relative ä l'exercice de la profession d'infirmier et d'infirmière 
dans les départements d'outre-mer. » -- Transmission au Sénat 
[16 décembre 1971] (I., n° 116). — Renvoi 	la commission 
des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Hector Viron [18 décembre 1971] 
(I., n° 134). Discussion [20 décembre 1971] (p 3328 et 3329). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. Hector 
Viron, rapporteur ;: Robert Boulin, ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale. Articles (p: 3329) . —  Sur l'ensemble, 
adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 56). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1112 du 31 décembre 1971 (J. O. du 
1 .janvier 1972). 

INFORMATION. — Voy. : FONCTIONNAIRES. — LOIS DE FINANCES. 

INFORMATION PROFESSIONNELLE. 	Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

INFORMATIQUE. — Vay. : LOIS DE FINANCES. 

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL. - Voy.: 
LOIS DE FINANCES. 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL. — Voy. : LOIS DE 
FINANCES. 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DES 
ETUDES ECONOMIOUES (I. N. S. E. E.). — Voy. : Lois DE 

FINANCES. 

INSTITUT NATIONAL ' DE LA CONSOMMATION. 	Voy: : 
LOIS DE FINANCES. 
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INSTITUTEURS (MISE EN CONGE). - Voy. : QuEsTIoNs 
ORALES, p. 1177. 

INSTITUTEURS (NIEVRE). - Voy. : QUESTIONS ORALES, p. 1143. 

INSTITUTIONS CULTURELLES. - Voy. : TRAITÉS ET CONVEN- 
TIONS. 

INSTITUT PASTEUR. - Voy : QUESTIONS ORALES, 1113. 

INSTITUTS REGIONAUX D'ADMINISTRATION. - Voy : 
FORMATION PROFESSIONNELLE. 

INSTRUCTEURS DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC: - Voy : 
QUESTIONS ORALES, 1108. 

INTERIEUR. - Voy : LOIS DE FINANCES. 

INVALIDES DE GUERRE. - Voy : Lors DE FINANCES. 

INVESTISSEMENTS FRANÇAIS A L'ETRANGER. 	Voy 
LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

ISRAEL. - Voy. : TRAITES ET CONVENTIONS. 

ITALIE. - Voy : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

J 

JEUNESSE. - Voy : LOIS ' DE FINANCES. 

JOURNAUX OFFICIELS. - Voy : LOIS DE FINANCES. 

JUSTICE. - Voy : LOIS DE FINANCES. 

L 

LANGUEDOC-ROUSSILLON (LITTORAL). - Voy : LOIS DE 
FINANCES. 

LEGION D'HONNEUR: - Voy :  LOIS  DE FINANCES. 

LEVENS (RESPONSABILITE DE  LA COMMUNE). 	Voy : 
QUESTIONS ORALES, 1145. 

LICENCIEMENTS DE . PERSONNELS. - Voy : QUESTIONS 
ORALES, 1119. 

LIGNE FERROVIAIRE NICE-CONI. 	Voy : QUESTIONS ORA- 
LES, 1179. - TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

LILLE (FACULTE DES SCIENCES). - Voy : QUESTIONS 
ORALES, 1174. 

LOGEMENT. - Voy : LOIS DE FINANCES. 

LOI (DOMAINE DE LA). - Voy : HANDICAPÉS. 

LOI DE FINANCES POUR 1972. 

Projet de loi de finances pour 1972 présenté par M. Jacques 
CHABAN-DELMAS, Premier ministre. Adopté par l'Assemblée 
nationale le 17 novembre 1971. - Voy. : Impressions 
n° s  1993, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 494...:, ---
Transmission au Sénat [18 novembre 1971] (I., n° 26) . - 
Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de  la nation et pour avis la 
commission des affaires culturelles, à la commission des affaires  

économiques et du Plan, à la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des  forces armées, â la commission des affaires 
sociales et à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du . suffrage universel, du règlement et  d'administra-
tion générale. - Rapport par M. Yvon Coudé du Foresto, rappor-
teur général [18 novembre 1971] (I., n° 27). - Avis, au nom 
de la commission des affaires culturelles : Tome I. Affaires cultu-
relles.  Arts et lettres, par M. Jean  de Bagneux. Tonte II. Affaires , 
culturelles. Cinéma, théâtres nationaux, par M. Georges Lamousse. 
Tome III. Affaires culturelles. Monuments historiques, par 
M. Michel Miroudot. Tome IV. Affaires étrangères. Relations 
culturelles, techniques et scientifiques, par M. Henri Caillavet. 
Tome V. Affaires étrangères. Coopération, par M. Jacques 
Habert. Tome VI. Développement industriel et scientifique. 
Recherche scientifique et technique, par M. Maurice Vérillon. 
Tome VII. Education nationale, • par M. Adolphe Chauvin. 
Tome VIII. Enseignement agricole, par M. René Tinant. Tome IX. 
Services du Premier ministre. Jeunesse, sports et loisirs, par 
M. Jacques Pelletier. Tome X. O. R. T. F. Information, par M. Jean 
Fleury. Tome XI. Services du Premier ministre. Environnement 
et protection de la nature, par M. André Fosset [ 18 novembre 
1971] (I., n° 28) . - Avis, au nom ' de la commission des affaires 
économiques et du Plan : Tome I. Agriculture, par M. Octave 
Bajeux. Tome II. Développement industriel et scientifique. Indus-
trie, par M. Francisque Collomb. Tome III. Développement 
industriel et scientifique. Recherche scientifique, énergie ' ato-
mique et informatique, par M. Michel Chauty. Tome IV. Econo-' 
mie et 'finances. Affaires économiques, par M. Raymond Brun. 
Tome V. Equipement et logement. Routes et voies navigables, 

 par M. Amédée Bouquerel. Tome VI. Equipement et logement. 
Ports maritimes, par M. Jean-François Pintat. Tome VII. Equipe- 
ment et logement. Logement, par M. Robert Laucournet. 
Tome VIII. Equipement et logement. Tourisme, par M. Victor , 

 Golvan. Tome IX. Services du Premier ministre. I : services géné• 
Taux, aménagement du territoire, par M. André Barroux. Tome X. 
Services du Premier ministre: `VI: commissariat général du 
Plan d'équipement et de  la productivité, par M.  Pierre Brousse. 
Tome XI. Transports. I : 'transports terrestres, par M. Auguste 
Billiernaz. Tome XII. Transports. II : aviation civile, par M. Gaston. 
Pams. Tome XIII. Transports. III : marine marchande et pêches, 
par M. Joseph Yvon: Tome XIV. Postes et télécommunications, 
par M. Joseph Beaujannot [18 novembre 1971] (I., n° 29) . - 
Avis,  au nom de la commission des  affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées Tome I. Affaires étrangères, . 
par M. Maurice Carrier. Tomé II. Affaires étrangères. Relations 
culturelles, par M. Francis Palmero. Tome III. Affaires étran-
gères.  Coopération, par M. Jean Péridier. Tome IV. Défense ' 
nationale. Section commune, par M. Henri Parisot. Tome  V.  
Défense nationale. Section. Forces terrestres, par M. Pierre de 
Chevigny. Tome VI. Défense natidnale. Section Air, par M. Pierre-
Christian Taittinger. Tome VII. Défense nationale. Section 

 Marine, par M. Raymond Boin [18 novembre 1971] (I., n° 30) 
Avis, au nom de la commission des affaires sociales : Tome I. 
Santé publique et travail. Section ,commune,.  santé publique et 
sécurité sociale, par M. Lucien Grand. Tome II. Santé publique 
et travail. Travail, emploi, population, par 'M. André Méric. 
Tome III. Anciens combattants et victimes de guerre,  par 

 M. Marcel Lambert. Tome IV. Budget annexe des prestations , 

sociales agricoles, par M.  Robert Soudant [ 1 .8 novembre 1971].  
(I., n° 31). Avis, au nom de  la  commission des lois consti-
tutionnelles,  de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale :' Tome I. Intérieur, par M. Jean 
Nayrou. Tome II. Justice, par M. Pierre Garet [ 18 . novembre 
1971] (I., n° 32). - Discussion [19 novembre 1971] (p. 2109 et . 

suiv.) - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Valéry 
Giscard d'Estaing, ministre de l'économie et des finances ;_ 
Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Marcel Pellenc, 
président de la commissiondes finances, du contrôle budge 
taire et des comptes économiques de la nation ; André Armen- 
gaud ; Maurice Blin ; Jean-Eric Bousçh ; Henri Tournan ; Jacques, 
Duclos Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Louis 
Courroy ; Louis Talamoni. 

Observations sur : la situation économique (p. 2110, 2111, 
2120, 2121, 2123, 2125, ' 2126, -2129, 2132) , la crise monétaire 
internationale (p. 2110, 2117; 2118, 2126, 2129, 2130), -les inves-
tissements et les équipements collectifs (p. 2111, 2114, 2115, 
2117, 2119, 2120, 2122, 2123; 2124, 2126, 2127, 2134, 2135), les 
prix et les contrats anti-haùssë '(p. 2111, 2112, 2115, 2116, 2120, 
2123, 2125:2129), l'expansion économique (p.  2111, 2115, 2127, " 
2129), l'emploi (p. 2112, '2116, 2119, 2122, 2125, 2130, 2132), le : 

crédit (p. 2112, 2113, 2133), le  budget (p. 2113, 2115, 2116, 2118, 
2119, 2123, "2124, 2126, 2127, ' 2128, '2134, 2135), la fiscalité 
(p. 2114, 2116, 2118, 2120, ` 2122,' 2124, 2127, 2130, 2131, 
2133, 2134), la T. V. A. ' (p. _2114, 2124, 2125, 2127, 
2131, 2134), les  dépenses sociales (p: 2114, 2117, 2123, 
2127) , l'emprunt Pinay (p. 2116, 2118, 2125, 2128) , la 
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fusée Europa 2 (p. 2117) , les licenciements de la firme . 

Wendel-Sidelor (p. 2117, 2130, 2132, 2133), le dégagement 
américain de l'Europe (p. 2117, 2122) , l'âge de la retraite 
(p. 2117) , le tiers des sociétés françaises qui ne déclarent pas 
de bénéfices (p. 2118) , l'imposition des artisans (p. 2118, 2128, 
2131) , le marché commun (p. 2119, 2120, 2121, 2122, 2126, 2132) , 
le fonds spécial d'investissement routier (p. 2124) , les sociétés 
américaines (p. 2124) , le programme communiste pour un gou-
vernement démocratique et d'union populaire (p. 2131) . 

Suite de la discussion [22 novembre 1971] (p. 2142 et suiv.). -
PREMIÈRE PARTIE. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINAN-
CIER. - Discussion des articles. — Art. 1" (p. 2143) . — Amende-
ment par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant 
à supprimer le dernier alinéa de cet article afin de le reprendre 
dans un article additionnel 1°r bis (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Articles additionnels. — Amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à reprendre 
l'alinéa supprimé à l'article précédent, observations, adoption 
(ibid.) . - Amendement par M. Louis Talamoni tendant à insérer 
un article additionnel nouveau visant à l'institution d'un . impôt 
annuel et progressif sur les fortunes des personnes physiques et 
les patrimoines des sociétés supérieurs à 800.000 francs et à 
diverses mesures destinées à établir une plus grande justice 
fiscale (ibid.), observations, rejet (p. 2144). — Art. 2 (ibid.). — 
Amendement par M. Fernand Lefort tendant à modifier les 
barèmes des tranches de l'impôt sur le revenu et à retirer la 
qualité de salariés aux présidents directeurs et directeurs géné-
raux (p. 2145) , observations, irrecevabilité aux termes de l'ar-
ticle 40 de la Constitution (ibid.) . — Amendement par M. Jean 
Bardol tendant : 1° au maintien, pour l'imposition des revenus 
de l'année 1971, de la réduction d'impôt prévue à l'article 198 
du code général des impôts et à son extension aux revenus autres 
que les traitements, pensions et rentes viagères, à l'exclusion des 
revenus fonciers et des capitaux mobiliers ; 2° à l'abrogation de 
l'article 1241-2° du code général des impôts qui exempte des 
droits de mutation à titre • gratuit les titres représentatifs de 
l'emprunt Pinay 3,5 p. 100 (ibid.) , observations, irrecevabilité 
aux termes de l'article 40 de la Constitution de la première 
partie de l'amendement et rejet de la seconde partie (p. 2147) . — 
Amendement par M. Marcel Martin, tendant à supprimer le 
paragraphe IV de l'article 2, paragraphe relatif à la reconduction 
du prélèvement exceptionnel sur les banques et les établisse-
ments de crédit (ibid.) , observations, adoption (p. 2148) . — 
Amendement • par M. Louis Talamoni tendant à reconduire le 
prélèvement exceptionnel sur les banques et les établissements 
de crédit pour 1972 et, dans les limites des ressources dégagées, 
à améliorer le régime de la déduction pour frais professionnels 
et la déduction forfaitaire pour les salariés et à créer un abatte-
ment de 15 p. 100 au profit des artisans fiscaux (p. 2149), 
observations, la première partie de l'amendement n'a plus d'objet 
et la seconde est irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution (ibid.) . — Amendement par M. Paul Pelleray ten-
dant à compléter l'article 2 par un paragraphe V nouveau aux 
termes duquel : « Le quotient familial prévu à l'article 194 du 
code général des impôts, est augmenté d'une demi-part pour les 
contribuables célibataires, veufs ou divorcés qui sont invalides 
au sens de l'article 195, I, c, d, et b bis dudit code et qui ont au 
moins une personne à charge » (ibid.), observations, irreceva-
bilité aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.), obser-
vations, l'article 2 est rejeté (p. 2150) par scrutin public (n° 7) . 
-- Articles additionnels. — Amendement par Mme Catherine 
Lagatu tendant à insérer un article additionnel nouveau : 1° modi-
fiant l'article 194 du code général des impôts relatif aux parts 
de revenu ; 2° supprimant tous régimes d'exception et exoné-
rations concernant les  plus-values d'actif, de cession et de rééva-
luation dans les entreprises (p. 2150), observations, rejet (p. 2151). 
— Amendement par M. Jean Bardol tendant à insérer un article 
additionnel nouveau relevant à 1.280 francs le montant minimum 
de la déduction forfaitaire pour l'imposition des revenus de 1971 
(ibid.), observations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 
de la Constitution (ibid.) . — Amendement par Mme Catherine 
Lagatu tendant à insérer un article additionnel nouveau permet-
tant aux mères de famille salariées de déduire de leur revenu 
annuel brut les frais de garde de leurs enfants (ibid.) , observa-
tions, irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 2152) . — Amendement par M. Hector Viron tendant à insérer 
un article additionnel nouveau taxant à 10 p. 100 le montant des 
frais généraux visés à l'article 27-1 de la loi n° 65-566 du 
12 juillet 1965 et relevant les limites d'exonération et de décote 
visées à l'article 198 ter du code général des impôts à due 
concurrence des recettes • obtenues (ibid.), observations, rejet 
(ibid.). — Art. 2 bis (ibid.). — Amendement par M. André Armen-
gaud tendant à rédiger comme suit cet article : « Le troisième 
alinéa de l'article 243 du code général des impôts est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes : « La liste concer-
nant l'impôt sur le revenu -des personnes physiques sera complé-
tée par l'indication des contribuables ayant, au cours de l'année  

précédente, fait l'objet d'un redressement d'imposition à la suite 
de déclarations frauduleuses légalement constatées. » (ibid.) et 
amendement par M. Henri Caillavet tendant à remplacer la 
deuxième phrase de cet article par les dispositions suivantes : 
« Les mesures de publicité instituées par l'article précité 
s'appliquent aux membres du Parlement, du Conseil économique 
et social et du Conseil constitutionnel, aux membres du Gou-
vernement, aux fonctionnaires de l'Etat chargés de la direction 
ou de l'administration des entreprises publiques et semi-publiques, 
ainsi qu'aux contribuables dont les revenus déclarés annuelle-
ment dépassent 100.000 francs. Lesdites mesures s'appliqueront 
pour la première fois aux revenus de l'année 1972. » (p. 2153) , 
observations, retrait de l'amendement par M. Henri Caillavet 
(p. 2155), rejet de l'amendement par M. André Armengaud 
(p. 2156) par scrutin public (n° 8). — Amendement par M. Coudé 
du Foresto, rapporteur général, tendant à compléter. l'ar-
ticle 2 bis par deux nouveaux alinéas ainsi rédigés : « Le 
dernier alinéa de l'article 243 du code général des impôts est 
remplacé par la disposition suivante : « Est interdite, sous peine 
d'une amende fiscale égale au montant des impôts divulgués, 
la publication ou la -diffusion par tout autre moyen, soit des 
listes prévues ci-dessus, soit de toute indication quelconque 
se rapportant à ces listes et visant des personnes nommé-
ment désignées. » (p. 2156) , observations, adoption (ibid.) . — 
Adoption de l'article 2 bis (p. 21587 par scrutin public (n° 9) . — 
Articles additionnels. — Quatre amendements tendant à insérer 
un article additionnel nouveau faisant obligation au Gouverne-
ment de présenter des dispositions instituant un régime spécial 
d'imposition des revenus déclarés par des tiers, le premier 
par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, le second 
par M. Jacques Pelletier, le troisième par M. Jean Bardol et 
le quatrième par M. André Armengaud (p. 2158), observations, 
retrait de l'amendement par M. Jean Bardol (ibid.), observations, 
retrait des am endements par M. Jacques Pelletier et par M. André 
Armengaud (p. 2162), adoption de l'amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général (ibid.), par scrutin public 
n° 10) . — Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, rap-
porteur général, tendant, après l'article 2 bis, à insérer un 
article additionnel nouveau permettant, en la retardant de un an, 
l'application d'une disposition légale tendant à imposer au béné-
fice réel les revenus agricoles des exploitations qui réalisent 
un chiffre d'affaires supérieur à 500.000 F (p. 2162) et' amen-
dement par M. Octave Bajeux, au nom de la commission des 
affaires économiques et du Plan, tendant à un but semblable 
(ibid.), observations, retrait de l'amendement par M. Octave 
Bajeux (p. 2163), observations, retrait de l'amendement par 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général (ibid.). — 
L'amendement par M. Octave Bajeux est repris par son auteur, 
l'article 40 de la Constitution lui est opposé par M. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget (ibid.), l'amendement est 
réservé (p. 2164) . — Amendement par M. Etienne Dailly ten-
dant, après l'article 2 bis; à insérer un article additionnel dont 
les deux premiers alinéas .sont ainsi rédigés : « L'alinéa 1 du 
paragraphe II de l'article 9 de la loi de finances pour .1971 
est complété ainsi qu'il suit : A cet effet, les entreprises agri-
coles assujetties à l'imposition au bénéfice réel sont autorisées 
à constituer, en déduction de leur bénéfice net d'exploitation, 
et dans la limite de 25• p. 100 de ce bénéfice, une provision 
pour acquisition de biens non amortissables. En cas de non-emploi 
desdites provisions pendant une période de sept années, celles-ci 
sont frappées d'un prélèvement libératoire de 25 p. 100 » (ibid.), 
deuxième amendement par M. Etienne Dailly tendant à complé-
ter ledit article additionnel par un troisième alinéa qui serait 
rédigé comme suit : « De même n'entrent pas en compte pour 
la détermination des bénéfices réels de l'exploitation les indem-
nités d'éviction perçues par les exploitants » (ibid.), troisième 
amendement par M. Etienne Dailly tendant à compléter le 
texte de l'article additionnel par un quatrième alinéa ainsi 
rédigé : « En outre, pendant une période de trois ans, les 
impositions des exploitants qui étaient antérieurement assujet-
ties au régime du forfait et qui entrent dans le champ d'appli-
cation du présent article sont réduites du tiers pour la première 
année, du quart pour la seconde année et du cinquième pour la 
troisième année » (ibid.), observations, irrecevabilité des trois 
amendements aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 2166) . — L'article 40 n'est pas reconnu par la commission 
des finances comme étant opposable à l'amendement par 
M. Octave Bajeux, précédemment réservé (ibid.), observations, 
l'amendement est adopté (ibid.) . - Après l'article 3. - Amen-
dement par M. Jean Bardol, tendant, après l'article 3, à insérer 
un article additionnel nouveau complétant l'article 243 du code 
général des impôts afin d'instaurer la publicité des montants 
d'impôts payés par les sociétés (ibid.), observations, rejet 
(p. 2167) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement par M. Octave 
Bajeux, au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, tendant à compléter cet article afin que les agri-
culteurs soient effectivement visés dans les décrets qui pourront 
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prévoir certaines dérogations à la règle du butoir en matière 
de T. V. A. (ibid.), observations, adoption (ibid.). - Amen-
dement par M. Louis Talamoni tendant à aménager les taux 
de la T. V. A. afin d'imposer au taux réduit de 
7,5 p. 100 les produits de consommation de première nécessité 
(ibid.), amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 
général, tendant à une nouvelle rédaction de l'alinéa 2° de cet 
article afin d'autoriser l'intervention de décrets soumettant au 
taux réduit de la T. V. A. les spectacles cinématographiques, les 
produits alimentaires solides, les vins, bières, cidres, eaux miné-
rales, jus de fruits et autres boissons non alcoolisées (ibid.) et 
amendement par M. Max Monichon tendant également à per-
mettre le taux réduit de la T. V. A. pour les fournitures 
d'électricité pour les usages domestiques et agricoles (p. 2168), 
observations, l'amendement par M. Louis Talamoni est rejeté 
(ibid.), observations, adoption de l'amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général (p. 2169) et de l'amen-
dement par M. Max Monichon (ibid.). - Articles additionnels. - 
Amendement par M. Louis Talamoni tendant, après l'article 4, 
à insérer un article additionnel nouveau disposant : 1° qu'à 
compter du leT janvier 1972, l'Etat remboursera aux collectivités 
locales le montant de la T. V. A. qu'elles ont payée sur les 
fournitures et travaux ; 2° que la loi du 12 juillet 1965 concernant 
l'avoir fiscal accordé aux actionnaires est abrogée (ibid.) et 
amendement par M. Paul Ribeyre tend ant, après l'article 4, à 
insérer un article additionnel nouveau soumettant, d'une part, 
au taux réduit de la T. V. A. les travaux immobiliers, les achats 
de biens d'équipement et l'ensemble des opérations réalisées par 
les collectivités- locales et augmentant en compensation, d'autre 
part, le taux normal et le taux majoré de la T. V. A. (ibid.), obser-
vations, irrecevabilité de l'amendement par M. Louis Talamoni 
aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 2171), observa-
tions, adoption de l'amendement par M. Paul Ribeyre (p. 2173) . 
Amendement par M. Jean Bardol tendant, après l'article 4, à 
insérer un article additionnel nouveau ajoutant un 5° au 7 de 
l'article 261 du code général des impôts disposant que : « jusqu'à 
concurrence de 10.000 francs de recettes par manifestation, les 
quatre premières manifestations annuelles organisées au profit 
exclusif d'établissements publics ou d'associations légalement 
constituées agissant sans but lucratif » (ibid.) , observations, 
irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 2174) . - Art. 5 (ibid.) . - Amendement par M. Abel Sempé 
tendant à n'appliquer la majoration des droits sur l'alcool qu'à 
partir du 31 mars 1972 et amendement par M. Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général, tendant. à reporter la même majo-
ration à partir du 15 mars 1972 (ibid.) , observations, adoption 
de l'amendement par M. Abel Sempé (p. 2175) , l'amendement 
par M. Yvon Coudé du Foresto devient sans objet (ibid.). - 
Après l'article 5. - Amendement par M. Guy Schmaus tendant, 
après l'article 5, à insérer un article additionnel nouveau 
abrogeant les dispositions de l'article 17 de la loi n° 68-695 
du 31 juillet 1968 qui a doublé, à titre temporaire, le taux 
de la taxe différentielle (vignette) pour les véhicules de plus 
de sept chevaux (ibid.), observations, irrecevabilité aux termes 
de l'article 40 de la Constitution (p. 2176) . - Ont pris part à 
la discusE on des articles : MM. André Armengaud ; Octave 
Bajeux, au nom de la commission des affaires économiques et 
du Plan ; Jean Bardol ; Roland Boscary-Monsservin ; Henri 
Caillavet ; Pierre Carous ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 
général ; Antoine Courrière ; Louis Courroy ; Etienne Dailly ; 
André Diligent ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Fernand Lefort ; 
Marcel Martin ; Max Monichon ; René Monory ; Marcel Pellenc, 
président de la commission des finances ; Paul Pelleray ; 
Jacques Pelletier ; Auguste Pinton ; Mlle Irma Rapuzzi ; 
MM. Paul. Ribeyre ; Abel Sempé ; Guy Schmaus ; Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget ; Louis Talamoni ; Hector Viron. 

Suite de la discussion [23 novembre 1971] (p. 2182 et suiv.). 
Suite de la discussion des articles de la première partie de la 
loi de finances. - Après l'article fi. - Amendement par M. Jac-
ques Ducks tendant, après l'article 6, à insérer un article addi-
tionnel no aveau visant, d'une part, à supprimer le droit de déduc-
tion en matière de taxe sur la valeur ajoutée pour les entreprises 
commerciales présentant une surface de vente supérieure à 400 
mètres carrés et à majorer, d'autre part, la patente de ces mêmes 
établissements ainsi que celle des magasins à succursales mul-
tiples (p. 2182), observations, rejet (ibid.). - Amendement par 
M. Roger Gaudon tendant, après l'article 6, à insérer un article 
additionnel nouveau relatif aux forfaits des petits commerçants 
(ibid.), observations, rejet (p. 2183). - Art. 7 (ibid.). - Amen-
dement par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, 
tendant à changer l'affectation de la taxe actuellement affectée 
au fonds de soutien des hydrocarbures (ibid.), observations, 
retrait (p. 2185) . - Art.  .8 (ibid.) . - Amendement par M. Jean 
Bertaud, a nom de la commission des affaires économiques et 
du Plan, tendant à supprimer cet article qui fixe le taux de 
prélèvement sur la taxe intérieure sur les produits pétroliers 
prévu au profit du fonds spécial d'investissement routier [insuf- 

fisance des crédits accordés aux voiries' locales] (p. 2185), 
observations, adoption (p. 2187) . - Art. 9 (ibid.) . - Amende-
ment par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, 
tendant à supprimer les deux derniers alinéas du paragraphe I 
de cet article, alinéas visant à réserver l'attribution de carbu-
rants agricoles détaxés aux personnes qui exercent à titre prin-
cipal la profession d'agriculteur (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). - Amendement par M. Octave Bajeux tendant à com-
pléter in fine le dernier alinéa du paragraphe I de cet article 
par la disposition suivante : « Il ne sera fait aucune attribution 
pour les droits représentant un total annuel inférieur à 100 litres 
par exploitation. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . - 
Amendement par M. Octave Bajeux tendant à modifier et 
compléter le paragraphe II de cet article, afin que les quantités 
de carburant pouvant donner lieu au dégrèvement passent de 
160.000 à 250.000 mètres' cubes d'essence et de 4.500 à 7.000 mètres 
cubes de pétrole lampant, la dépense nouvelle étant compensée 
par une majoration du taux de la taxe' intérieure sur les 
produits pétroliers (ibid.), observations, adoption (p. 2188). - 
Art. 11 (ibid.). - Amendement par M. Louis Talamoni tendant 
à une revalorisation des' rentes viagères (ibid.)., observations, 
irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 2189) . - Amendement par M. Louis Talamoni, tendant à 
compléter cet article in fine par un nouveau paragraphe ainsi 
rédigé : « VII. - Le Gouvernement proposera, chaque année, 
dans le projet de loi de finances, des' taux de majorations pour 
les rentes viagères privées tenant compte de la hausse des prix. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). - Art. 13 et Etat A 
(p. 2189 et suiv.) . - Explication de vote : M. Antoine Cour-
rière. -- Les articles 13 et l'Etat A sont adoptés (p. 2199) . - 
Les articles 15 et 16, les! Etats B et C et les articles 20 et 21 
sont réservés (ibid.). - Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. André Armengaud ; Octave Bajeux ; Jean Bardol ; Jean 
Bertaud, président de la commission des affaires' économiques 
et du Plan ; Jean-Eric Bousch ; Yvon Coudé du Foresto, rappor-
teur général ; Antoine Courrière Jacques Descours Desacres ; 
René Monory ; Marcel Pellenc, président de' la commission des 
finances ; Mlle Irma Rapuzzi ; MM. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget ; Louis Talamoni. 

EDUCATION NATIONALE (p. 2199 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Robert Lacoste, rapporteur spécial ; Adolphe Chauvin, 
rapporteur pour avis de 

la 
 commission des • affaires culturelles ; 

Olivier Guichard, ministre de l'éducation nationale ; Jacques 
Pelletier ; Michel Kauffmann ; Félix Ciccolini ; Georges Cogniot ; 
Pierre Schiele ; Edgar Tailhades ; Mme Marie-Thérèse Gout-
mann ; MM. René Tinant ; Fernand Poignant ; Mme Catherine 
Lagatu ; MM. Georges Lamousse • Jacques Carat ; Pierre Bille-
cocq, secrétaire d'Etat à l'éducation nationale ; Abel Sempé ; 
Marcel Gargar. 

Observations sur : le budget (p. 2199, 2200, 2202, 2203, 
2204, 2207, 2208, 2211, 2212, 2214, 2217, 2218), • les 
bourses et prêts (p. 2200, 2209, 2215, 2217, 2218, 2223, 
2224) , le ramassage scolaire (p. 2200, 2201, 2205, 2211, 
2212, 2215, 2266, 2222, 2223) , l'enseignement technique et 
professionnel (p. 2200, 2201, 2202, 2203, 2204, 2216, 2217, 
2220, 2221), la lecture publique (p. 2201, 2204, 2213), la recherche 
scientifique (p. 2201, 2204, 2208), les établissements du second . 

degré (p. 2201, 2203, 2205, 2209, 2212, 2214, 2215, 2216, 2222), 
les personnels et la formation des maîtres (p. 2201, 2204, 2205, 
2206, 2207, 2208, 2209, 2210, 2214, 2217, 2218, 2220, 2221, 2223), 
l'équipement (p. 2202, 2203, 2208), l'enseignement supérieur 
(p. 2202, 2203, 2206, 2207, 2208, 2209, 2212) , le recrutement 
des étudiants en médecine (p. 2202, 2209), l'orientation et les 
débouchés (p. 2203, 2204, 2206, 2207, 2215), la scolarisation dans 
le milieu rural (p. 2205, 2211, 2215, 2221), les classes pratiques 
(p. 2205, 2221), les professeurs d'école normale (p. 2204, 2218, 
2221), l'éducation physique à l'école (p. 2206), le bilinguisme 
en Alsace-Lorraine (p. 2206, 2211, 2213, 2222), l'autonomie des 
universités (p. 2207, 2223), l'école normale supérieure de Saint-
Cloud (p. 2208, 2218, 2221), l'enseignement libre (p. 2209, 2224), 
le programme démocratique d'union populaire (p. 2210, 2224, 
2225), les constructions scolaires (p. 2210, 2219, 2220), les charges 
des collectivités locales (p. 2210, 2212, 2214, 2219, 2220, 2222), 
les classes maternelles et l'enseignement élémentaire (p. 2211, 
2213, 2215, 2222), l'éducation spécialisée et l'enfance inadaptée 
(p. 2214, 2215, 2220, 2221), le service de la santé scolaire (p. 2214), 
l'équipement dans la Sarthe (p. 2215, 2216, 2221) , la démocrati-
sation de l'enseignement (p. 2217, 2218) , la technique pédago-
gique et l'enseignement du français (p. 2218, 2220, 2221, 2222), 
l'équipement dans le Val-de-Marne (p. 2219, 2220, 2221), la gra-
tuité des livres . (p. 2219, 2222), les surveillants dans le second 
degré (p. 2201, 2220, 2221, 2222), les enseignants des C. E. T. à 
la Guadeloupe (p. 2225) . - Crédits et articles (p. 2225 et suiv.) . 
- ETAT B. - TITRE III. - Observations sur le groupement 
d'achats publics (p. 2225) . - Explications de vote sur le titre III : 
MM. Jean Nègre ; Pierre Carous ; Georges Cogniot. - Adoption 
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du titre III (p. 2226) par scrutin public (n° 11) . - Sont enten 
dus : MM. Pierre Càrous ; Georges Cogniot ; Jacques Descours 
Desacres ; Jean Nègre. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - TOURISME (p. 2227 et suiv.) . - 
Sont entendus :. MM. Jacques Boyer-Andrivet, rapporteur spé-
cial; Victor Golvan, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques et du Plan ; Marcel Anthonioz, secrétaire 
d'Etat au tourisme ; Roger Delagnes ; Léon David ; Francis Pal-
mero. 

Observations sur : le budget (p. 2227, 2228, 2230) , l'équipe-
ment touristique (p. 2227, 2228, 2229, 2232, 2239), le bilan tou-
ristique (p. '2228, 2231, 2232, 2234), les délégations régionales et 
les comités régionaux (p. 2229, 2232) , le Languedoc-Roussillon 
(p. 2229, 2238) , la Côte Aquitaine (p. 2229, 2238) , la Corse 
(p. 2229, 2238) , l'équipement hôtelier (p. 2229, 2231, 2236, 2239), 
les ports de plaisance (p. 2230), l'organisation des vacances 
(p. 2231, 2233, 2238), le thermalisme (p. 2232), le tourisme social 
(p. 2232, 2234, 2236, 2237, 2238, 2239) , le camping (p. 2232, 2237, 

- 2238), les autoroutes (p. 2233; 2238), l'environnement et les déchets 
industriels (p. 2234), l'exploitation de la bauxite aux Baux 
(p. 2235), les problèmes de la Côte d'Azur (p. 2235, 2236, 2239). - 
Crédits et articles (p. 2240) . 

Suite de la discussion [24 novembre 1971] (p. 2246 et suiv.). 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT (suite).- EQUIPEMENT. - Sont enten- 

dus M. André Dulin, rapporteur spécial ; Mlle Irma Rapuzzi, 
rapporteur spécial (ports maritimes) ; . MM. Amédée Bouquerel, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques 
et du Plan (routes et voies navigables) ; Jean-François Pintat, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques 
et du Plan (ports maritimes) . Albin Chalandon, ministre de 
l'équipement et du logement ; Emile Durieux Fernand Chate-
lain André Morice ; Louis Jung ; Jacques Boyer-Andrivet ; 
Pierre Schiele ; Jacques Descours Desacres. 

Observations sur : le budget (p. 2246, 2247, 2253, 2258), les 
voies navigables (p. 2247, 2251, 2253, 2254, 2258, ' 2259, 2262, 
2263), l'équipement routier (p. 2247: 2248, 2249; 2250, 2254, 
2255, 2257, 2258, 2260, 2264, 2265) , les autoroutes (p. 2248, 
2250, 2251, 2254, 2256, 2257, 2260, 2261, 2264, 2265, 2266), les 
ports maritimes (p. 2249, 2250, 2251, 2252, 2253, 2259), les pétro-
liers (p. 2252, 2253), le port pétrolier du Havre (p. 2252, 2253), 
les ports de plaisance (p. ;2253), la sécurité routière (p. 2255, 
2258, 2265), la politique « globale » des routes et' le transfert 
dés routes nationales secondaires aux départements (p. 2255, 

.2256,. 2258, 2261, 2262, 2265, 2266), la circulation dans la région 
parisienne •(p. 2258; 2263, 2264), les personnels (p. 2258, . 2259, 
2261, 2264), l'équipement des, régions de l'Ouest (p. 2259, 2260, 
2263, 2265), les parcs et laboratoires des ponts et 'chaussées 
(p. 2261, 2264), la liaison mer du Nord-Méditerranée (p. 2262, 
2263), l'autoroute Paris-Strasbourg (p. 2261, 2265). -Crédits 
et articles (p. 2266 et suiv.) . - Les Etats B et C sont réservés 
(p. 2266) . - Art. 53 (ibid.) . - Observations sur le transfert de 
sections  de routes nationales dans la voirie départementale 
(p. 2266. à 2268). -- Amendement par M., Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général, tendant, au premier alinéa de cet 
article prévoyant la possibilité de classer « globalement » des 
sections de routes nationales dans la voirie départementale, à 

'remplacer le mot : « globalement » par les mots : « en tout 
`ou partie » (p. 2268) et amendement. par M. Amédée Bouquerel, 
au nom de la commission des affaires économiques et du Plan, 

:tendant • 1' dans le premier alinéa  de cet article, à remplacer 
le mot : « globalement », par les mots : « en totalité ou en 
partie » ; 2" dans le deuxième alinéa, après les mots : « des 
caractéristiques , d'insérer les mots : « et de l'état du réseau 
transféré » (ibid.), observations, l'amendement par M. Coudé du 
Foresto, rapporteur général, est retiré (ibid.), observations, adop-
tion d& l'amendement par M. Amédée Bouquerel (p. 2268) . -

'Explications de vote sur l'article 56 MM. Antoine Courrière, 
Fernand Chatelain. =- Adoption de l'article 56 (p. 2270) par 
•scrutin public (n° 12). - Sont entendus : MM. André Barroux ; 
Amédée Bouquerel, rapporteur pour avis Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement et du logement ; Marcel Champeix ; 
André Dulin, rapporteur spécial ; Pierre Marcilhacy. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - LOGEMENT (p. 2270 et suiv.) . - 
Sont entendus MM. Jean-Eric Bousch, rapporteur spécial ; Robert 
Laucournet, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan ; Maurice Coutrot ; Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement et du logement ; Etienne Dailly ; Jean 
Colin. 

Observations sur : le budget (p. 2270, 2271, 2275, 2276, 2277) , 
l'urbanisme (p. 2270, 2271, 2272., 2273, 2274, 2278), le logement 
(p. 2271, , 2272, 2275, 2276), le financement de la construction 
(p. 2271, 2272, 2273, 2275, 2276) , la réforme du secteur H. L. M. 
(p. 2273, 2275, 2276), la protection des sites (p. 2273, 2277), le  

développement urbain et les villes nouvelles (p. 2273, 2274, 
2275, 2277, 2278), les zones d'aménagement . différé [Z. A. D.] et 
les zones d'aménagement concerté` [Z ;  A. C.] (p. 2274, 2277; 2278), 
les formalités de la construction (p. 2274), le dossier des bois 
de la Grange (p. 2273, 2275), la tour Kennedy (p. 2275).. 

Suite de la discussion [25 novembre 1971] (p. 2286 et suiv.). 
AGRICULTURE. - Sont entendus MM. Paul Driant, rapporteur 

spécial ; Octave Bajeux, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan ; René Tinant, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles ; Michel Coin-
tat, ministre de l'agriculture ; André Dulin ; Yves Estève ; 
Pierre Brun ; Paul Malassagne ; Emile Durieux ; Léon David ; 
Paul Guillaumot ; Jacques Pelletier ; Michel Kauffmann ; Jac-
ques Vassor ; Emmanuel Lartigue ; . Marcel Brégégère Marcel 
Gargar ; Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture ; Philippe 
de Bourgoing ; Jacques Verneuil ; Henri Sibor ; Martial Brousse ; 
Jean Nayrou ; Pierre Brousse ; Charles Allies ; Robert Schwint ; 
Abel Sempé ; Geoffroy de Montalembert. 

Observations sur : le budget (p. 2286, 2287, 2288, 2289, 2292, 
2293, 2294, 2298, 2299, 2301, 2304, 2306, 2311, 2315) , le marché 
commun (p. 2286, 2287, 2290, 2202, 2293, 2295, 2302, 2303, 2306, 
2307, 2308, 2315, 2316, 2318, 2322, 2323, 2324, 2328), les person-
nels (p. 2287, 2293, 2994), -  le remembrement (p. 2287, 2289, 2300, 
2303, 2305, 2312, 2319), l'équipement agricole (p. 2287, 2297, 2300, 
2302, 2305, 2319), l'électrification rurale (p. 2287, 2290, 2316, 
2320) , les adductions d'eau (p. 2287, 2289, 2300, 2306, 2319) ,. la 
transformation et la commercialisation des produits agricoles 
(p. 2288, 2290, 2320), le F. O. R. M. A. [fonds d'orientation et de 
régularisation des marchés agricoles] (p. 2288, 2289, 2290, 2295, 
2296, 2297, 2301, 2305), le F. E. O. A. G. A. [fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole] (p. 2288, 2289, 2290, 2295, 
2301, 2305),. les marchés d'intérêt nationaux (p. 2290), l'enseigne-
ment agricole (p. 2291, .2292, 2296, 2297, 2299, 2302, 2305, 2312, 
2313, 2325, 2326, 2328), la politique agricole (p. 2293, 2299, 2300, 
2301, 2302, 2307), le F. A. S. A. S. A. [fonds d'action sociale 
pour l'amélioration des structures agricoles] (p. 2287, 2294), 
l'économie de la montagne (p. 2299, 2301, 2313,  2316, 2317, 2327, 
2328), les prix et les revenus (p. ''2300, 2306, 2310, 2314, 2317, 
2321, 2323), les importations (p. 2302,. 2303), l'élevage et le 
lait (p. 2303, 2304, 2322), les forêts et l'office national des 
forêts (p. 2304, 2313, 2327, 2328), La Villette et le marché de la 
viande de la région parisienne , (p. 2304, 232,0), l'agriculture alsa-
sienne (p. 2305), les céréales (p. 2306), les calamités agricoles 
(p. 2307, 2317, 2326, 2327), l'agriculture aux Antilles .(p. 2308, 
2309, 2320), la fièvre aphteuse et la brucellose (p. 2294, . 2310, 
2320), les cotisations sociales agricoles et le revenu cadas-
tral (p. 2310,  2316; 2326), le maïs (p._ 2311, 2321), la viticulture 
(p. 2314, 2315, 2316, 2320, 2321, 2324, 2325), l'abaissement de 
la T. V. A. sur le vin (p. 2324, 2325). - Crédits et articles 
(p. 2328 et suiv.). - ETAT C. - TITRE VI (p. 2328). - Amen-
dement par M. Octave Bajeux, rapporteur pour avis tendant 
à réduire les autorisations de programme de, 28 millions de 
francs et les crédits de paiement de 20 millions de francs 
[transfert du--marché de la viande a Rungis] (p. 2328), obser-
vations, adoption (p. 2331) par scrutin public  (n° 13) . - Le 
titre VI est. adopté (p. 2331). ,par scrutin public (n°. 14). - 
Etat E, ligne 9 (taxe de statistiques sur les céréales). - Amen-
dement par M. Yvon Coudé du . Foresto, rapporteur général, 
tendant, pour la ligne 9 . de lEtat E annexé à l'article 30, à 
rétablir les taux et l'évaluation. du produit initialement propo-
sés par le Gouvernement (p. 2332), observations, adoption 
(p. 2333) . - Art. 44. - Amendement par . M. Michel Cointat, 
ministre de l'agriculture, tendant à rétablir cet article relatif 
aux contributions des collectivités locales aux frais de garderie 
et d'administration de leurs forêts soumises au régime fores-
tier (ibid.), observations, rejet (p. 2334). - Sont entendus : 
MM. Octave Bajeux, rapporteur pour avis ; Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général ; Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture ; ' Léon David ; Paul Driant, rapporteur spécial ; Emile 
Durieux • Pierre Marcilhacy ; Max . Monichon Paul Pelleray ; 
Robert Schwint ; Raoul ,Vadepied. 

Suite de la discussion [26 novembre 1971] (p. 2340 et suiv.). 
PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES [Budget annexe. - B:A.P:S.A.]. 

Sont entendus : MM. Max Monichon, rapporteur spécial ; Robert 
Soudant, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales ; Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture ; Léon 
David ; Hubert d'Andigné.; Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture ; Jacques  Henriet. 

Observations sur : le budget (p. 2340, 2341, 2343, 2344, 2345, 
2347), l'A. M. E. X. A. [assurance maladie dés exploitants agri-
coles] (p. 2342, 2343, 2344, 2346), l'article 41 de la loi de finances 
[alignement des cotisations des salariés agricoles] (p. 2346), 
l'article 42 de la loi de finances [régime de l'assurance maladie 
maternité, invalidité des exploitants agricoles] (p. 2346), le 
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taux d'invalidité ouvrant droit à la retraite anticipée (p. 2347, 
2348). -- Crédits et articles (p. 2348 et suiv.) . - Art. 21 (p. 2348). 
- Amendement par M, Robert "Soudant, rapporteur pour avis, 
tendant à réduire, au paragraphe Il de l'article 21, les cré-
dits de paiement du budget annexe des prestations sociales 
agricoles de 125.400.000 francs [surestimation des dépenses de 
l'asurance maladie A. M. E. X. A.] (p. 2348), observations, l'amen-
dement et l'article 21 sont réservés (p. 2352). - Art. 30 (ibid.) . - 
Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, 
tendant à supprimer le deuxième alinéa de l'article 30, alinéa 
modulant la taxe sociale sur les céréales (p. 2353), observations, 
adoption (ibid.) . L'ensemble de l'article 30 et les autres 
lignes de l'état E sont réserves (ibid.).- L'amendement par 
M. Robert Soudant, rapporteur pour avis, au paragraphe II de 
l'article 21 :(précédemment réservé) est adopte (p. 2355) par 
scrutin public (n° 15). - Explications de vote sur l'amende-
ment MM. André Dulin, Louis Courroy. L'article 21 (précé-
demment réservé) est adopté (p. 2355) . - Art. 42 (ibid.) . - 
Amendement par M. Robert Soudant, rapporteur pour avis, 
tendant à regrouper dans un même alinéa la définition des 
conjoints et enfants à charge des bénéficiaires de l'A. M. E. X. A. 
(ibid.) , observations, adoption (p. 2356) . - Amendement par 
M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture, tendant à ajouter un 
texte modificatif de l'article 1106-7 du code rural, adoption 
(ibid.) . - Sont entendus : MM. Michel Cointat, ministre de l'agri-
culture ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Léon 
David ; André Dulin ; Max Monichon, rapporteur spécial ; Bernard 
Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture ; Robert Soudant, rappor-
teur pour avis. 

TRANSPORTS : I. - SECTION COMMUNE et II. - TRANSPORTS 
TERRESTRES (p. 2356 et  suiv.) . - Sont entendus : Mlle Irma 
Rapuzzi, rapporteur spécial ; MM. Auguste Billiemaz, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; Roger Gaudon ; Pierre Brousse ; Serge Boucheny ; Jean 
Chamant, ministre des transports ; Jacques Henriet ; Yvon Coudé 
du Foresto, rapporteur général ; Jacques Eberhard. 

Observations sur : le budget (p. 2357, 2358, 2363), la S. N. C. F. 
(p. 2357, 2358; 2359, 2360, 2361, 2363, 2365, 2366) la R. A. T. P. 
(p. 2357, 2358, 2359, 2361, 2363, 2365, 2368), le prix des trans-
ports en commun et la prime de transport (p. 2358, 2359, 2364, 
2367, 2369), la fermeture des lignes secondaires (p. 2359, 2366), 
la gêne causée par la grève (p. 2359), l'aérotrain La Défense-
Cergy-Pontoise et la ligne ferroviaire Cergy-Paris (p. 2359, 
2365), le turbotrain Paris-Lyon, les subventions d'équilibre 
fournies par les collectivités locales aux régies de transports 
en commun et la T. V. A. (p. 2361, 2362, 2368), les transports 
urbains et les transports collectifs de la région parisienne 
(p. 2362, 2363, 2364, 2365), le R. E. R. (p. 2363, 2368), le moteur 
linéaire et l' « Urba », mode nouveau de transport collectif 
(p. 2363, 2367), les transports routiers (p. 2366, 2367), la pré

-vention des accidents de la route (p. 2367), la desserte des 
aéroports (p. 2369). - Crédits et articles. I. - Section commune 
(p. 2369). II. - Transports terrestres (ibid.) . - ETAT B.  - 
TITRE IV.  Amendement par M. Pierre Brousse, tendant à 
réduire les crédits du titre IV de '714 millions de francs [les 
subventions de l'Etat réservées à la R. A. T. P.] (p. 2369), 
observation, rejet (p. 2371) . Etat C, réduction de crédits 
concernant la ligue « ex-services communs et transports ter-
restres » pour coordination, adoption (ibid.) . - Sont entendus : 
MM: Jean Bertaud ; Pierre Brousse ; Jean Chamant, ministre 
des  transports  ; Louis Courroy. ; Roger Gaudon ; Mlle Irène 
Rapuzzi, rapporteur spécial. 

TRANSPORTS. - III. - MARINE MARCHANDE (p. 2371 et suiv.) . - 
Sont entendus : MM. Jean Bardol, rapporteur spécial ; Jean-
François Pintat, au nom de M. Joseph Yvon, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques et du Plan ; 
Jacques Eberhard ; Jean Colin ; Marcel Gargar ; Jean Chamant, 
ministre des transports. 

Observations sur le budget (p. 2372, 2373, 2374, 2375, 2376, 
2377, 2379) , les chantiers navals (p. 2372, 2375, 2376, 2377, 
2378, 2381), la Compagnie générale Transatlantique (p. 2372, 
2373, 2376, 2379, 2382) , les Messageries maritimes (p. 2372, 
2373, 2376, 2382) , les pêches maritimes (p. 2373, 2376, 2380) , 
le marché commun (p. 2373, 2380, 2381, 2382) , la Société 
nationale de sauvetage en mer (p. 2274, 2276, 2281) , les pro-
blèmes sociaux (p. 2374, 2379, 2380) le drame du « Maori » 
(p. 2374), la flotte dé commerce (p. 2375, 2376, 2378, 2381, 2382), 
l'assurance maritime (p. 2375, 2376, 2382), l'institut national des 
invalides de la marine (p. 2374, 2376, 2379), le paquebot « France » 
(p. 2377), l'ostréiculture du bassin de Marennes-Oléron (p. 2377, 
2381), lés petits chantiers navals (p. 2375, 2378, 2381), les 
problèmes des Antilles (p. 2378, 2379, 2380). - Crédits et articles 
(p. 2382 et 2383). - Est entendu : M. Jacques Eberhard. 

Suite de la discussion 127 novembre 1971] (p..„2388 et suiv.). 

SERVICES DU PREMIER MiNISTRE. - VI. - COMMISSARIAT GÉNÉ-
RAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET  DE PRODUCTIVITÉ. - Sont enten- 
dus MM. Fernand Lefort, rapporteur spécial;  Pierre Brousse, 
rapporteur pour avis de la commission" des affaires économiques 
et du Plan ; André Bettencourt," ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé dû Plan et de l'aménagement du 
territoire. 

Observations sur : le budget (p. 2388, 2389, 2390) , le centre 
d'étude des revenus et des coûts C. E. R. C. (p. 2388; 2389) , 
le comité d'organisation ,des recherches appliquées sur le déve-
loppement économique et social C. O. R D. E. S. (p. 2388, 2389) , 
le centre de recherche et de documentation sur la consommation 
C. R. E. D. O. C. (p. 2388, 2390) , le centre national d'informa-
tion pour la productivité des entreprises C. N. I. P. E. (p. 2388, 
2389) . -Crédits et articles (p. 2390 et suiv.) .  - ETAT B. - 
TITRE IV. - Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, rap-
porteur général, tendant à une réduction de crédits de 1 mil-
lion de francs [subvention du C. N. I. P. E.] et amendement 
par M. Pierre Brousse tendant, dans un but semblable, à une 
réduction de 2 millions de francs (p. 2390) , observations, retrait 
de l'amendement par M. Pierre Brousse (p. 2391), observations, 
retrait (p. 2392) . - Sont entendus : MM. André Armengaud ; 
André Bettencourt, ministre délégué auprès du Premier ministre ; 
Pierre Brousse ; Yvon Coudé du Foresto; rapporteur général ; 
Fernand Lefort, rapporteur spécial. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 	I. - SERVICES GÉNÉRAUX. - 
DÉLÉGATION A L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET A L'ACTION RÉGIO- 
NALE (p. 2393 et suiv.) . - Sont entendus : MM. Geoffroy de 
Montalembert, rapporteur spécial ; André Barroux, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan • André Bettencourt, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire ; 
Jacques Pelletier ; Maurice Blin Félix Ciccolini ; Fernand 
Chatelain ; Jean Nayrou ; Edgar Tailhades. 

Observations sur : le budget (p. 2393, 2394, 2400) , la réno-
vation rurale (p. 2394, 2396, 2397, 2400, 2409), la coordination 
interministérielle et la réforme régionale (p. 2394, 2400), la 
politique d'aménagement du territoire (p. 2395, 2396, 2397, 
2398, 2400, 2401, 2403, 2406) , la région parisienne (p. 2395, 
2396, 2401, 2404, 2406, 2409) la régionalisation (p. 2396, 2397, 
2399, 2401, 2406) , le VIQ Plan (p. 2396,, 2399, 2403) , le complexe 
de Fos (p. 2397, 2404, 2405, ,2408), la politique des aides dans 
les pays de l'Europe (p. 2401, 2402, 2408), la région de Saint-
Quentin (p. 2402, 2408) , les villes moyennes (p...2403, 2404) , 
la région des Ardennes (p. 2404, 2408), la région de l'Ariège 
(p. 2406, 2407, 2409) , la légion minière de La . Grand-Combe - 
Alès (p. 2408, 2409, 2410). Crédits et articles ' (p. 2410) . 

ANCIENS COMBATTANTS ET . V .ICTIMES DE GUERRE (p. 2410 et 
suiv.) . "- Sont entendus : `MM. Modeste Legouez, rapporteur 
spécial ; Marcel Lambert, . rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires sociales ; Henri Duvillard, ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre; Yvon Coudé du Foresto, 
rapporteur général ; Michel ,au f Mann ; Pierre Schiele ; Martial 
Brousse ; Jean-Eric Bausch ; .Marcel. Souquet ; Roger Gaudon ; 
Jean Gravier • Pierre Bquneau"; Jacques Soufflet ; Marcel Darou, 
président de la commission des affaires sociales. 

Observations sur : le budget (p. 2410, 2411, 2412, 2413, 241.6, 
2417, 2418, 2421, 2423, - 2424, 2424, 2426, 2427, 2430) , la retraite du 
combattant (p. 2411, 2422, 2423, 2428, 2429) , le rapport constant 
(p. 2411, 2413, 2415, " 2416, 2417, 2423, 2427, 2430) , les veuves 
de guerre (p. 2412, 2413,' 2415, 2418, 2419, 2422, 2424, 2428) , 
les anciens combattants d'Afrique du Nord (p. 2412, 2414, 2419, 
2420, 2422, 2425, 2427, 2428, 2429), hommage au précédent 
rapporteur, Mme Marie-Hélène Cardot (p. 2412, 2416), les 
retraites mutualistes (p. 2414, 2425, 2427), les déportés et 
internés résistants et politiques (p. 2415, 2418, 2419, 2424, 2425, 
2426, 2427, 2430) , les attributions de Légion d'honneur (p. 2415, 
2422), les pensions de guerre dans les Etats qui ont appartenu 
à la. Communauté (p. 2415), les anciens combattants des dépar-
tements d'Alsace et de Lorraine (p. 2417, 2418, 2420, 2421, 2423), 
la retraite anticipée pour les anciens prisonniers de guerre 
(p. 2420, 2422, 2427) , les déportés de Rawa-Ruska (p. 2425, 
2426, 2428). 

Suite de la discussion [29 novembre 1971] (p. 2436 et suiv.). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite).  - SERVICES GÉNÉRAUX 
(suite) . I. - PONCTION PUBL,IQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE. 
- Sont entendus : MM. Jean-Eric Bouch, rapporteur spécial ; 
Roger Gaudon Philippe Malaud, secrétaire d'Etat a la fonction 
publique ; Marcel Gargar. 
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Observations sur : le budget (p. 2436, 2437, 2440) , la formation 
professionnelle (p. 2436, 2437, 2439, 2440, 2442), la fonction 
publique (p. 2437), l'école nationale d'administration E. N. A. 
(p. 2437, 2441, 2442), les instituts régionaux d'administration 
I. R. A. (p. 2438, 2441), les rémunérations dans la •fonction 
publique (p. 2438, 2439, 2440; 2441), les mesures sociales envi-
sagées dans la fonction publique (p. 2442, 2443), les revendi-
cations des fonctionnaires dans les départements d'outre-mer 
(p. 2443, 2444). - Crédits et articles (p. 2444) . 

III. - JOURNAUX OFFICIELS. - V. _ CONSEIL ÉCONOMIQUE ET 
SOCIAL (p. 2444 et 2445) . - Sont entendus : MM. Fernand Lefort, 
rapporteur spécial ; Philippe Malaud, secrétaire d'Etat à la 
fonction publique. 

Observations sur : le budget (p. 2444, 2445), le fermage des 
annonces légales (p. 2445). - Crédits et articles (p. 2445) . 

MONNAIES ET MÉDAILLES (budget annexe) (p. 2445 et suiv.) . - 
Sont entendus : MM. Pierre Prost, rapporteur spécial ; Serge 
Boucheny ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. 

Observations sur : le budget (p. 2445, 2446, 2447) , l'usine de 
Pessac (p. 2446, 2447), les revendications du personnel (p. 2446, 
2447) . - Crédits et articles (p. 2447) . 

IMPRIMERIE NATIONALE (budget annexe) (p. 2447 et suiv.). - 
Sont entendus : MM. Fernand Lefort, rapporteur ; Hector Viron ; 
Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. 

Observations sur : le budget (p. 2447, 2448), l'usine de Douai 
(p. 2448, 2449, 2450) . - Crédits et articles (p. 2450) . 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite) . - I. - SERVICES 
GÉNÉRAUX (suite) . - INFORMATION. - OFFICE DE RADIODIFFUSION- 
TÉLÉVISION FRANÇAISE (p. 2450 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. André Diligent, rapporteur spécial ; Roger Poudonson ; 
Jean Fleury, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement ; Jean Lhospied ; Maxime Javelly ; Jacques 
Duclos ; Dominique Pado ; Edouard Bonnefous ; Mme Catherine 
Lagatu. 

Observations sur : la presse et ses rapports financiers avec 
l'Etat (p. 2451, 2452, 2453, 2456, 2463, 2464, 2465, 2471, 2472, 
2473, 2474, 2475, 2476, 2477), la publicité à l'O. R. T. F. (p. 2451, 
2452, 2454, 2455, 2456, 2457, 2459, 2461, 2466, 2471, 2472), 
l'O. R. T. F. (p. 2453, 2457, 2458, 2459, 2460, 2461, 2465, 2466, 
2467, 2468, 2469, 2470), le rapport de la commission Paye 
(p. 2453, 2457, 2475), les émissions et les programmes (p. 2453, 
2457, 2458, 2460, 2462, 2463, 2466, 2470, 2474), l'information 
radiodiffusée et télévisée (p. 2453, 2469, 2470, 2474), vidéo-
disques et vidéocassettes, ,société française de vidéogrammes 
(p. 2454, 2475, 2476), la publicité clandestine ou parallèle 
(p. 2454, 2455, 2461, 2477), le budget de l'information (p. 2456, 
2463, 2465), l'application de la T. V. A. à la presse (p. 2452, 
2457, 2465, 2471, 2474), la troisième chaîne (p. 2457, 2458, 
2460, 2462), la politique à l'O. R. T. F. (p. 2464, 2466, 2467, 
2469), le contrat de programme entre l'Etat et l'Office (p. 2459, 
2460, 2461, 2467, 2471), la réforme de l'O. R. T. F. (p. 2458, 2462, 
2475), les tarifs postaux préférentiels pour la presse (p. 2465, 
2474, 2475), le programme de gouvernement démocratique d'union 
populaire (p. 2467), la déclaration faite par M. Chirac, secré-
taire d'Etat chargé des relations avec le Parlement, au sujet 
du Parlement, devant un poste de radiodiffusion périphérique 
(p. 2467, 2468, 2476), l'agence pour l'emploi (p. 2472, 2475), 
la formation des journalistes (p. 2472, 2473), l'affaire de la 
Garantie foncière (p. 2476). - Crédits et articles (p. 2477 et 
suiv.). - Le vote sur l'ensemble des crédits est réservé jusqu'à 
la fin de l'examen de tous les crédits de la section I des Ser-
vices du Premier ministre (p. 2477). - ETAT B. - TITRE III. 
- Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 
général, tendant à réduire le crédit du titre III de 410.000 francs 
[comité interministériel de l'information] (p. 2477), observations, 
adoption (p. 2478). - TITRE IV. - Amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à réduire le 
crédit du titre IV de 400.000 francs [projet de création du 
centre d'information et de conseils administratifs] (p. 2478), 
observations, adoption (ibid.). - Article additionnel. - Amende-
ment par M. Yvan Coudé du Foresto, rapporteur général, ten-
dant, avant l'article 40, à insérer un article additionnel 39 quater 
nouveau soumettant les publications consacrées à l'information 
politique à un taux de 0,1 p. 100 de la T. V. A. (ibid.), et sous-
amendement par M. Pierre Schiélé tendant à remplacer ce taux 
de 0,1 p. 100 par un taux de 0 p. 100 symbolique (ibid.), obser-
vations, irrecevabilité invoquée par le Gouvernement aux termes 
de l'article 40 de la Constitution et 42 de la loi organique 
(p. 2480), l'amendement est déclaré recevable par le Sénat (ibid.) ; 
sous-amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget, tendant à supprimer la mention du taux de 0,1 p. 100 
dans l'amendement (ibid.), observations, vote unique, à la  

demande du Gouvernement, en application de l'article 44, der-
nier alinéa, de la Constitution et de l'article 42, septième alinéa, 
du règlement du Sénat, sur l'article additionnel 39 quater nou-
veau dans le texte de l'amendement modifié par le sous-
amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, 
à l'exclusion de tout autre amendement ou sous-amendement 
(ibid.), le sous-amendement par M. Pierre Schiélé devient sans 
objet (ibid.), observations, l'amendement modifié par le sous-
amendement est rejeté (p. 2481). - Ligne 100 de l'Etat E 
[perception de la redevance pour droit d'usage des appareils 
récepteurs de radiodiffusion et de télévision] (p. 2481), obser-
vations, rejet de la ligne 100 de l'Etat E (p. 2482). - Article 
additionnel. 56 bis. - Amendement par M. Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général, tendant à insérer, après l'article 56, 
un article additionnel 56 bis nouveau disposant que « la part 
des recettes assurées à l'O. R. T. F. par la publicité de marques 
ne pourra excéder 21 p. 100 du total des recettes d'exploitation 
nettes hors T. V. A. de l'Office » (ibid.), observations, adoption 
(p. 2483), par scrutin public (n° 16) . - Sont entendus : MM. Jean 
Bardol ; Pierre Carous ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 
général ; André Diligent, rapporteur spécial ; Dominique Pado ; 
Pierre Schiélé ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; 
Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite) . - II. - JEUNESSE, 
SPORTS ET LOISIRS (p. 2483 et suiv.) . - Sont entendus : MM. Yves 
Durand, rapporteur spécial; Jacques Pelletier, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires culturelles ; Joseph Comiti, 
secrétaire d'Etat à la jeunesse, aux sports et aux loisirs. 

Observations sur : le budget (p. 2483, 2484, 2485, 2486), le 
VI° Plan (p. 2483), l'éducation physique et sportive (p. 2485, 
2488), les activités socio-éducatives (p. 2484, 2485, 2486), les 
problèmes de la drogue (p. 2486, 2487), la construction et le 
plein emploi des équipements (p. 2483, 2485, 2487, 2488). 

Suite de la discussion [30 novembre 1971] (p. 2492 et suiv.). 

INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Sont entendus : MM. Joseph Ray- 
baud, rapporteur spécial ; André Armengaud, rapporteur spé-
cial (rapatriés) ; Jean Nayrou, rapporteur pour avis de la com-
mission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale ; Edouard 
Le . Bellegou ; Raymond Guyot ; Léon Jozeau-Marigné, président 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale ; 
Marcel Martin ; Jacques Eberhard-; Jacques Boyer-Andrivet ; 
Pierre Schiélé ; Louis Namy ; Guy Petit ; Claude Mont ; Ray-
mond Marcellin, ministre de l'intérieur ; Dominique Pado ; Fran-
cis Palmer() ; Jacques Descours Desacres. 

Observations sur : le budget de l'intérieur (p. 2492, 2493, 2494, 
2495, 2496, 2513) , les personnels des préfectures (p. 2492, 2498, 
2506, 2515) , les collectivités locales et les finances locales 
(p. 2493, 2494, 2496, 2497, 2498, 2501, 2502, 2503; 2505, 2507, 
2508, 2509, 2511, 2512, 2513) , la T. V. A. et les collectivités 
locales (p. 2493, 2496, 2497, 2503, 2504, 2507, 2511, 2513) , la 
police nationale (p. 2494, 2495, 2498, 2505, 2506, 2516) , la pro-
tection civile (p. 2494, 2498, 2499, 2505, 2516) , le budget des 
rapatriés (p. 2495, 2496, 2498, 2499, 2509, 2510, 2515), le_ per-
sonnel communal (p. 2493, 2497, 2501, 2502, 2503, 2504, 2506, 
2515) , l'indemnisation des rapatriés (p. 2495, 2496, 2499, 2510) , 
les fusions de communes (p. 2497, 2505, 2516) , le fonds d'inves-
tissement routier (p. 2497, 2512, 2513) , la responsabilité des 
maires (p. 2498, 2516), les délais de forclusion pour les rapatriés 
(p. 2499) , les retraites privées des rapatriés (p. 2499, 2511) , la 
nécessité d'un nouveau statut pour la ville de Paris (p. 2500, 
2501) , la déconcentration (p. 2508, 2516, 2517) , les transferts 
des charges de l'Etat aux collectivités locales (p. 2512, 2513, 
2514) , les redevances de bassin (p. 2512) . - Crédits et articles 
(p. 2517 et suiv.) . - INTÉRIEUR. - ETAT C. - TITRE VI. - 
Observations sur la démoustication (p. 2518) . - Article addi-
tionnel. - Amendement par M. Jean-Eric Bousch tendant, 
après l'article 56, à insérer un article additionnel nouveau pré-
voyant une répartition nouvelle du produit des patentes per-
çues sur certaines installations industrielles nouvelles d'une 
certaine importance, au profit de communes qui ne font partie 
ni d'un syndicat de communes, ni d'une communauté, ni d'un 
district (ibid.) , observations, retrait (p. 2522) . L'article 61 est 
réservé et reporté à la suite des crédits concernant le ministère 
de l'économie et des finances, charges communes (ibid.) . - 
Sont entendus : MM. Adolphe Chauvin ; Jean-Eric Bousch ; Pierre 
Carous ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Antoine 
Courrière ; Jacques Descours Desacres ; Jacques Eberhard ; Ray-
mond Marcellin, ministre de l'intérieur ; Marcel Martin ; Guy 
Petit ; Robert Schmitt. 
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LÉGION D'HONNEUR ET ORDRE DE LA LIBÉRATION (p. 2523 et 
2524). 	1° Budget de la Légion d'honneur. - -Est entendu : 
M. Pierre Prost, rapporteur spécial. - Crédits et articles 
(p. 2523) . - Explication de vote : M. Marcel Darou (p. 2523 et 
2524) . 2° Budget de l'ordre de la Libération. - Sont entendus : 
MM. Pierre Prost, rapporteur spécial ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. - Crédits et articles (p. 2524). 

' JUSTICE (p. 2524 et suiv.). - Sont entendus : MM. Marcel 
Martin, rapporteur spécial ; Pierre Garet, rapporteur pour avis 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale ; 
Jacques Piot ; Félix Ciccolini ; Louis Namy ; Léon Jozeau-
Marigné ; Edouard Le Bellegou ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

Observations sur : le budget (p. 2525, 2527, 2528, 2529, 2531, 
2532, 2534, 2535), les magistrats et le recrutement (p. 2525, 
2527, 2529, 2533, 2534, 2535, 2536), les secrétariats-greffes 
(p. 2525, 2527, 2531, 2536), l'administration pénitentiaire (p. 2526, 
2527, 2529, 2530, 2531, 2533, 2534, 2538), les équipements (p. 2526, 
2527, 2528, 2529), l'éducation surveillée (p. 2526, 2528, 2532, 
2538), l'informatique (p. 2526), le problème des éducateurs 
(p. 2528, 2531), les mesures d'exécution des décisions de justice 
(p. 2530), la restauration du rôle du juge (p. 2530, 2532, 2537), 
les juges d'instance et les juges de tutelle (p. 2532, 2536), la 
réforme des professions judiciaires (p. 2534, 2537), le tribunal 
de Paris (p. 2537), les logements de fonctions (p. 2537), l'indi-
vidualisation judiciaire (p. 2537, 2538). - Crédits et articles 
(p. 2539) . 

Suite de la discussion [1''r décembre 1971] (p. 2546 et suiv.). 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION. - Sont entendus : 
MM. Gustave Héon, rapporteur spécial (affaires étrangères) ; 
Maurice Schumann, ministre des affaires étrangères ; Robert 
Schmitt, rapporteur spécial (coopération) ; Maurice Carrier, rap-
porteur pour avis de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées (affaires étrangères) ; Francis 
Palmero, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées (relations cultu-
relles) ; Louis Martin, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
(coopération) ; Henri Caillavet, rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires culturelles (relations culturelles, scientifi-
ques et techniques) ; Jacques Habert, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires culturelles (coopération) ; Jean 
Lecanuet, président de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées Pierre Giraud ; Jacques Duclos ; 
André Armengaud ; Gaston Monnerville ; Pierre Marcilhacy ; 
Louis Namy ; Jean Berthoin ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères. 

Observations sur le budget (p. 2546, 2547, 2551; 2556, 2559, 
2560, 2566), l'hommage au précédent rapporteur, le professeur 
Portmann (p. 2546), la commission Racine (p. 2546, 2559), 
l'informatique (p. 2547), les services de l'étranger (p. 2547, 2559), 
l'information et la presse (p. 2547), la coopération culturelle, 
scientifique et technique (p. 2547, 2549, 2550, 2552, 2554, 2557, 
2558, 2561, 2562, 2578, 2579), la scolarisation des enfants fran-
çais de l'étranger (p. 2547, 2552, 2558, 2578, 2579), la politique 
du livre (p. 2547, 2556, 2561), les contributions de la France 
aux dépenses internationales (p. 2548, 2560), le budget de la 
coopération (p. 2548, 2549, 2554, 2555), l'office de la recherche 
scientifique des territoires d'outre-mer [O. R. S. T. O. M.] (p. 2549, 
2550, 2576, 2577, 2579), les volontaires du progrès (p. 2549, 
2550), l'hommage au précédent rapporteur, M. le général 
Béthouart (p. 2551), les problèmes monétaires (p. 2551, 2552, 
2563, 	2569, 	2572, 	2577), 	les 	relations 	culturelles, 	scientifiques 
et techniques (p. 2552, 2553, 2555, 2556, 2557, 2561, 2562, 2563), 
la défense de 	la langue française 	(p. 2552, 2553, 2561, 2564, 
2566), l'hommage au précédent rapporteur, M. Péridier (p. 2554), 
l'aide au développement (p. 2561), la politique extérieure de 
la France (p. 2563 à 2571, 2576, 2577, 2579 à 2584), le Marché 
commun et l'Europe (p. 2564 à 2568, 2571, 2572, 2576, 2577, 
2580, 2581, 2583 à 2586), la conférence sur la sécurité euro-
péenne (p. 2565, 2566, 2585, 2586), les régimes douaniers améri-
cain et européens (p. 2571, 2572), l'application des conventions 
internationales [1° convention sur l'élimination de toutes les 
discriminations ; 2° convention des droits de l'homme] (p. 2572, 
2573, 2574, 2575, 2576, 2580), la situation au Proche-Orient 
(p. 2576, 2579, 2580, 2582). - Crédits et articles (p. 2587) . 
I. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - II. - COOPÉRATION. Observations 
sur les coopérants sans emploi à leur retour dans la métro-
pole (ibid.). - Sont entendus : MM. Yvon Bourges, secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères Pierre Giraud ; Jacques Habert, 
rapporteur pour avis. 

TABLE SÉNAT. - 15.  

Suite de la discussion [2 décembre 1971] (p. 2594 et suive. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite) . - IV. -. SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE. - Sont entendus : MM. André 
Armengaud, au nom de M. Jean-Eric Bousch, rapporteur spécial ; 
M. Michel Debré, ministre d'Etat chargé de lu défense nationale. 

Observations sur : le budget (p. 2594), les incidences de la 
défense nationale en matière économique, politique et sociale 
(ibid.) . - Crédits et articles (p. 2594) . 

DÉPENSES MILITAIRES. - DÉPENSES ORDINAIRES. - SERVICE DES 
ESSENCES (budget annexe) . - SERVICE DES. POUDRES (budget annexe) 
(p. 2595 et suiv.). - Sont entendus : MM. René Monory, rappor-
teur spécial (exposé d'ensemble ; dépenses en capital) ; Roland Bos-
cary-Monsservin, rapporteur spécial (dépenses ordinaires) ; Antoine 
Courrière, rapporteur spécial (service des essences) ; André 
Colin, rapporteur spécial (service des poudres) ; Henri Pari:sot, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (section commune) ; Pierre de 
Chevigny, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées (section forces 
terrestres) ; Raymond Boin, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées (sec-
tion marine) ; Georges Repiquet, au nom de M. Pierre-Christian 
Taittinger, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées (section air) ; 
Michel Debré, ministre d'Etat chargé de la défense nationale ; 
Jean Lecanuet, président de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées ; Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général ; Raymond Boin, vice-président de 
la commission des affaires étrangères, 'de la défense et des forces 
armées ; Raymond Guyot ; Dominique Pado ; . Michel Maurice-
Bokanowski ; Pierre Giraud ; Serge Boucheny. 

Observations sur : le budget (p. 2595, 2396, 2597, 2598, 2399, 
2600, 2607, 2608, 2612, 2613, 2618), le service de documentation 
extérieure et de contre-espionnage S. D. E. C. E. et l'affaire de 
la drogue (p. 2596, 2608, 2609, 2615, 2617, 2619, 2621), la politique 
de défense (p. 2597, 2609, 2612, 2613, 2614, 2619, 2620, 2621), la 
défense de l'Europe (p. 2597, 2611, 2612, 2614), la politique des 
camps (p. 2597, 2610, 2618), le service des essences (p. 2598, 
2610), le service des poudres (p. 2598, 2599), la condition militaire 
(p. 2600, 2620), les forces terrestres (p. 2601, 2602, 2607, 2612), 
la marine (p. 2604, 2605, 2607, 2608, 2610, 2612, 2613, 2619), 
l'air (p. 2606, 2609, 2612, 2619), les Mirages IV (p. 2606, 2609, 2612), 
les personnels militaires (p. 2607, 2608, 2612, 2618, 2619, 2620, 
2621), le service national (p. 2610, 2611, 2617, 2618), les essais 
nucléaires et les pays d'Amérique latine (p. 2614, 2618), le pro-
gramme pour un gouvernement démocratique d'union populaire 
(p. 2614, 2615), l'aménagement du territoire (p. 2618), les objec-
teurs de conscience (p. 2619, 2620). - Crédits et articles (p. 2622 
et suiv.) . - Les articles 18 et 19 sont réservés jusqu'à l'examen de 
l'amendement tendant à insérer un article additionnel (p. 2622). - 
Article additionnel. - Amendement de M. Roger Poudonson 
tendant, après l'article 18, à insérer un article additionnel 13 bis 
nouveau tendant, d'une part à supprimer la moitié des crédits 
de fonctionnement de l'exercice 1972 destinés au S. D. E. C. E. 
(service de documentation extérieure et de contre-espionnage), 
d'autre part à prévoir un rapport du Gouvernement devant 
une commission du Parlement spécialement composée à cet effet 
(p. 2622) et sous-amendement de M. Raymond Guyot tendant à 
modifier la composition de la commission du Parlement prévue 
par l'amendement (ibid.), observations, adoption (p. 2623) de 
la première partie de l'amendement par scrutin public (n° 18), 
observations, irrecevabilité de la seconde partie de l'amendement 
soulevée par le Gouvernement, en application de l'article 6 de 
l'ordonnance du 17 novembre 1958 (p. 2625), observations, irre- 
cevabilité reconnue (p. 2627) par scrutin public (n° 19) ; le 
troisième alinéa de l'amendement et le sous-amendement par 
M. Raymond Guyot n'ont plus d'objet (p. 2627). - Art. 17 
(ibid.) . - Explication de vote : M. Michel Yver. - Adoption 
de l'article (p. 2628) par scrutin public (n° 20) . - Art. 18 
(p. 2628) . - Modification et harmonisation pour tenir compte 
de l'adoption de l'article additionnel 18 bis ci-dessus, lequel 
article additionnel devenant lui-même sans objet (ibid.) . - Sont 
entendus : MM. Maurice Bayrou ; Michel Debré, ministre d'Etat 
chargé de la défense nationale ; Yvon Coudé du Foresto, rappor-
teur général ; Antoine Courrière ; Etienne Dailly ; Raymond 
Guyot ; Jean Lecanuet, président de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées ; Geoffroy de 
Montalembert ; Francis Palmero ; Roger Poudonson. 

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Sont entendus : 
MM. André Armengaud, rapporteur spécial (industrie) ; Roger 
Houdet, rapporteur spécial (recherche scientifique) ; François 
Ortoli, ministre du développement industriel et scientifique ; 
Francisque Collomb, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques et du Plan (industrie) ; Geoffroy deMon-
talembert, vice-président de la commission des finances ; Mau- 
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rice Vérillon, rapporteur pour avis de la commission des • affaires 
culturelles ; Michel Chauty, .rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan (recherche scientifique 
et énergie atomique). 

Observations sur les crédits industriels (p. 2629), le déve-
loppement industriel (p. 2629, 2630, 2631, 2636, 2638, 2639) , les 
déficits de certains secteurs de l'industrie (p. 2629, 2630, 2636), 
le commerce extérieur (p. 2630, 2631, 2636), la fiscalité sélective 
(p. 2630), la sidérurgie lorraine (p. 2631, 2637, 2638), la pollution 
(p. 2531), les subventions (p. 2631) . 1'E. D. F. (p. 2631), l'Institut de 
développement industriel I. D. I. (p. 2632), l'office européen de bre-
vets (p. 2632), la recherche scientifique (p. 2632, 2633, 2634, 2635), 
l'énergie atomique (p. 2634, 2639, 2640), le centre national d'études 
spatiales C. N. E. S. (p. 2634, 2641), le centre national pour 
l'exploitation des océans C. N. E. X. O. (p. 2634, 2641), le 
Plan calcul (p. 2634) , la coopération internationale , (p. 2634) , 
le centre européen de la recherche nucléaire C. E. R. N. (p. 2634) , 
la commission européenne de l'énergie automique E. U. 
R. A. T. O. M. (p. 2634, 2635, 2636) , les investissements étran-
gers en Fance (p. 2637), l'entrée de la Grande-Bretagne dans 
le Marché commun (p. 2637) , le pétrole (p. 2638) , l'infor-
matique (p. 2640) . 

Suite de la discussion [3 décembre 1971] (p. 2650 et suiv.). 

AFFAIRES CULTURELLES. - Sont entendus : MM. Edouard 
Bonnefous, rapporteur spécial ; Jean de Bagneux, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles (arts et 
lettres) eorges Lamousse, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles (cinéma et théâtres nationaux), 
Jacques Duhamel, ministre des affaires culturelles ; Michel 
Miroudot, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles (monuments historiques) ; Lucien de Montigny ; 
Claudius Delorme ; Paul Minot ; Mme 1VIarie-Thérèse Gout-
mann ; M. Jean Bertaud. 

Observations sur le budget (p. 2650, 2651, 2654, 2658, 2660, 
2661, 2667, 2668), la politique culturelle (p. 2650, 2660, 2661, 
2663, 2667), la création artistique (p. 2650, 2651, 2662),, les 
équipements culturels (p. 2651, 2663), les halles de Baltard 
(p. 2651, 2671), les théâtres lyriques nationaux (p. 2651, 2657, 
2668, 2673) , la Comédie Française, l'Odéon et le Théâtre natio-
nal populaire (p. 2651, 2652, 2657, 2674) , la protection des 
sites et espaces protégés (p. 2151, 2652, 2655) , l'intégration 
de l'architecture contemporaine dans le Paris historique, les 
tours (p. 2652, 2659, 2667, 2671, 2672, 2673), les théâtres privés 
(p. 2652, 2657; 2666, 2673), le cinéma (p. 2652, 2653, 2658, 
2663, 2670, 2671, 2674), les musées (p. 2653, 2655, 2656, 2662, 
2674, 2675) ;  le centre Beaubourg (p. 2653, 2655, 2656, 2676), 
l'exposition Picasso (p. 2853, 2669) , la protection des oeuvres 
d'art dans les églises (p. 2655, 2661), 'le commerce des oeuvres 
d'art (p. 2653), le château de Versailles et les projets d'aéro 
port (p. 2653, 2654, 2673), le role de l'O. R. T. F. (p. 2654, 2661), les 
maisons de la culture (p. 2655), les fouilles (p. 2655, 2665, 2675, 
2676), l'enseignement de l'architecture et des ` arts plastiques 
(p. 2655, 2660, 2662, 2663, 2668) le mécénat (p. 2656, 2669), l'aide 
et l'assistance sociale aux artistes (p. 2656) , la musique et la 
danse (p. 2656, 2657, 2661, `2673), les monuments historiques 
(p. 2658, 2659, 2661, 2665), les archives (p. 2664, 2665, 2675), 
le théâtre populaire (p. 2666, '`2668, 2674), la censure cinéma-
tographique (p. 2669, " 2670, 2671, 2674). ` - Crédits et articles 
(p. 2676). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite) . - SERVICES GÉNÉRAUX 
(fin). - NATURE ET ENVIRONNEMENT (p. 2676 et suiv.) . - Sont 
entendus MM. Edouard Bonnefous, rapporteur spécial ; André 
Fosset, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles ; Robert Poujade, ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement ; Maurice Lalloy, au nom de la commission 
des affaires économiques et du Plan ; Victor Golvan ; Roger 
Delagnes ; Mme Marie-Thérèse Goutmann ; MM. Fernand Cha-
telain ; Jean Francou Pierre Prost. 

Observations sur : le budget (p. 2677, 2680, 2684), les pol-
lutions et nuisances (p. .2677, 2678, 2681, 2682, 2683, 2685,' 
2686, 2688, "2690, 2692), la pollution de l'eau (p. 2677, 2681, 
2685, 2689, 2692, 2699), l'insuffisance de la protection des ali-
ments (p. 2677, 267.8), les problèmes de .1 environnement (p. 2678, 
2679, 2680, 2681, 2682, 2684, 2685, 2686, 2687, 2689), les aspects 
politiques et financiers de la protection de l'environnement 
(p. 2680, 2681, 2684, 2692), les espaces verts (p. 2683), les 
'parcs naturels (p. 2686, 2687, 2689), les cimetières de voitures 
(p. 2689, 2693), les installations de Fos-Etang de Berre (p. 2689, 
2691, 2693); la bauxite aux Baux (p. 2690, 2693), la respon-
sabilité des collectivités locales en matière de lutte contre la 
pollution (p. 2691, 2692), la T. V. A. en matière de collecte 
et de traitement des ordures ménagères (p. 2694). - Crédits et 
articles (p. 2694) . 

ECONOMIE ET FINANCES. - I. - CHARGES COMMUNES (p: 2694 
et suiv.) -- Sont entendus : MM. Henri Tournan, rapporteur 
spécial ;' Pierre Giraud ; Roger Gaudon ; Jean Taittinger, 'secré-
taire d'Etat au budget. 

Observations sur la dette publique (p. 2694, 2695, 2698), les rem-
boursements sur impôts (p. 2694,' 2698), les enquêtes statistiques 
(p. 2695), l'indemnisation des rapatriés (p. 2695, 2698), l'encourage-
ment à la construction immobilière (p..2695), la majoration des 
rentes viagères (p. 2696), les dotations aux entreprises nationales 
(p. 2696), les subventions d'investissement (p. 2696), la situation 
des fonctionnaires et retraités (p. 2695, 2697, 2698, 2699); les 
retraités d'Afrique du Nord (p. 2697). Crédits et articles (p. 2699 
et suiv.) . - Après l'article 54. - Amendement par M. Pierre 
Bouneau, tendant, après l'article 54, à insérer un article addi-
tionnel nouveau, visant à étendre à l'ensemble des retraités de 
l'État les dispositions favorables prévues par l'article 46 de la 
loi de finances en faveur des Alsaciens et Mosellans, anciens 
incorporés de force dans l'armée allemande, en ce qui concerne 
l'octroi des bonifications pour campagne de guerre (ibid.) obser-
vations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Consti-
tution (p. 2699) . - Art. 61 (ibid.). - Deux amendements par 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à 
prolonger le délai dans lequel les spoliés pourront déposer 
leur . demande d'indemnisation auprès de l'agence pour l'indem-
nisation des spoliés (ibid.) , observations, retrait des deux amen-
dements (p. 2701). - Sont entendus : MM. André Armengaud ; 
Pierre Bouneau ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; 
Pierre Giraud ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. 

ECONOMIE ET FINANCES (suite) . - II. - SERVICES FINANCIERS 
(p. 2701 et suiv.) . - Sont entendus : MM. Paul Pauly, rappor-
teur spécial ; Raymond Brun, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan ; Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget. 

Observations sur : le budget (p. 2701, 2704, 2705, 2706) , la 
suppression des perceptions (p. 2701, 2705), la fraude fiscale 
(p. 2702), le commerce extérieur (p. 2702, 2703, 2704, 2705), les 
prix et l'inflation (p. 2703, 2705) , l'information statistique 
(p. 2706), l'informatique (p. 2706). - Crédits et articles (p. 2707). 

Suite de la discussion [4 décembre 1971] (p. 2712 et suiv.). 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE (suite). - Sont 
entendus : MM. Henri Duvillard, ministre des anciens combattants 
et victimes de guerre ; Jean Collery. 

Observations sur : le rapport constant (p. 2712), les anciens 
combattants ` d'Afrique du Nord (p. 2712) , les relations avec 
l'Union française des anciens combattants, U. F. A. C. (p. 2712), ° 

les décorations aux anciens combattants d'Alsace-Lorraine 
(p. 2712), les internés de Tambow (p. 2712), les prêts aux 
anciens combattants d'Afrique du Nord (p. 2713), les requis 
du service du travail obligatoire (p. 2713), les déportés et internés 
résistants (p. 2713) . - Crédits et articles (p. 2713 et suiv.) . - 
ETAT B. - TITRE IV. - Amendement par M. Marcel Lambert 
tendant à supprimer la totalité des crédits du titre IV [insuf-
fisance des mesures nouvelles dans le budget des anciens 
combattants et victimes de guerre] (p. 2713) . - Vote unique 
à la demande du Gouvernement sur l'ensemble du titre IV et 
des articles 45 et 46 modifiés par les trois amendements, acceptés 
par lui (ibid.), observations, le titre IV est réservé jusqu'à 
l'examen des articles 45 et 46 (p. 2716) - Art. 45 (ibid.) . - 
Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, 
tendant à supprimer le paragraphe II de cet - article visant à 
compléter l'article L. 136 bis du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de guerre par un alinéa relatif aux 
veuves non assurées sociales (ibid.) amendement par M. Marcel 
Souquet tendant à compléter l'article 45 par un paragraphe III 
nouveau afin d'harmoniser le code de' la sécurité sociale avec le 
code des pensions militaires d'invalidité pour celles des dispo-
sitions homologues qu'il comporte et dont la modification s'im-
pose, compte tenu des dispositions prévues par le paragraphe II 
du même article (ibid.) ; les deux amendements précédents sont 
acceptés par le Gouvernement (ibid.) . - Amendement par 
M. Marcel Souquet tendant à permettre l'adoption par la nation 
des enfants de fonctionnaires et agents des forces de police 
qui ont trouvé la mort à l'occasion ou à la suite des opérations 
d'Algérie, du Maroc et de Tunisie (ibid.), observations, retrait 
(ibid.) . - Art. additionnel 45 bis nouveau. - Amendement par 
M. Yvon Coudé du Foresto, tendant, après l'article 45, à insérer 
un article 45 bis nouveau ainsi rédigé : « L'article L 136 bis 
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de 
guerre est complété par l'alinéa suivant : « 7° Les veuves, non 
assurées sociales. » (ibid.), cet amendement est accepté par le 
Gouvernement (ibid.). - Après l'article 46. - Amendement par 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à 
insérer, après l'article 46, un article additionnel nouveau per-
mettant aux anciens combattants d'Afrique du Nord titulaires 



225 TABLE ANALYTIQUE 

du diplôme de reconnaissance eréé par la loi n° 67-1114 du 
21 décembre 1967, de siéger au conseil d'administration de 
l'office (p. 2717), observations (ibid.). - Vote unique sur le 
titre IV, les articles 45 et 46 modifiés par les trois amendements 
acceptés par le Gouvernement (p. 2719), scrutin public (n° 21), 
rejet (p. 2719). - Sont entendus : . MM. Pierre Carous ; Yvon 
Coude du Forest°, rapporteur général ; Marcel Darou, président 
de la commission des affaires sociales ; Henri Duvillard, ministre 
des anciens combattants et victimes de guerre ; Modeste Legouez, 
rapporteur spécial ; Marcel Souquet. - Explications de vote : 
MM. Robert Bruyneel ; Roger Gaudon ; Roger Poudonson. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT (suite) (p. 2719 et suiv.). - Sont 
entendus : MM. Marcel Souquet ; Fernand Chatélain ; Marcel 
Martin ; Jean Colin ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au 
logement ; Louis Talamoni ; Pierre Carons. 

Observations sur : le logement (p. 2720, 2721, 2722, 2723, 2725), 
les maisons individuelles (p. 2720, 2727), les bois de la Grange 
(p. 2721, 2728), la Société centrale immobilière de la Caisse 
des dépôts (p. 2720, 2721), Parly-II (p. 2721, 2728), le prix des 
logements (p. 2721, 2722), les locataires coopérateurs (p. 2722), 
la situation du logement  à  Nancy (p, 2722, 2723, 2727, 2728), le 
matériau appelé Vertuille (p. 2723, 2724, 2728, 2729), les sociétés 
civiles immobilières (p. 2724, 2728), la politique du logement 
(p. 2725, 2726,  2728),  l'habitat insalubre (p. 2726, 2727), l'habitat 
rural (p. 2727), le permis de construire délivré  à  la Société 
Marbeuf pour une tour  à  Suresnes (p. 2729). - Crédits et 
articles (p. 2729 et 2730). 

SERVICES  DU PREMIER MINISTRE (suite). --- JEUNESSE, SF'ORtS 
ET LOISIRS (suite). - Sont entendus MM. Louis Brives ; Jean-
Louis Vigier ; Pierre Giraud ; Guy Sehrnauss ; Pierre Schiele ; 
Louis Talamoni ; Joseph Comiti, seerétairé'd'Etat A la jeunesse, 
aux sports et aux loisirs ; Raymond Brun ; Jean-Eric Bousch. 

Observations sur : le budget (p. 2730, 2732, 2733, 2734, 2735, 
2737), l'équipement (p. 2730, 2732, 2734, 2737), les difficultés du 
Tarn en matière d'équipement (p. 2731, 2737), les problèmes 
de l'assurance (p. 2731, 2739), l'édueation physique et sportive 
A l'école (p. 2733, 2734, 2735, 2738, 2739), le tiers temps péda-
gogique (p. 2734, 2738), la drogue (p, 2735), les Jeux olympiques 
(P. 2735, 2736, 2739), les conseillers techniques sportifs (p. 2736, 
2739), l'animation extra-scolaire de la jeunesse (p. 2736, 2731, 
2738), les critères de répartition des crédits aux régions (p. 2740). 
- Crédits et articles (p. 2740). 

DEVELOPPEMENT ,INDUSTRIEL , ET SCIEN' TiPIQUE (suite)  (p. 2740 
et suiv.).: -- Sont entendus':  MM. Georges Cognieft ; Jacques 
Henriet ; Hector Viron ; Jean-Eric Ti6ii0h2, GuY Schinans';'Fran7 
cois Ortoli, ministre du développerrient iiiduStrieT et scientifiqiiel 
Yvon coudé du Foresto, rapporteur général. 

Observations sur : le budget (p. 2740, 2741, 2742, 2750), le 
C.  N W S. et la recherche (p. 2741; g750, 2751), l'informatique 
(p. 2741, 2742, 2748, 2751), le centre national d'exploitation 
des océans C. N. E. X. O. (p. 2742,.. 2151), l'institut national  
de la santé et de la recherche  , médicale  I. N. S.  E M. 
(p. 274Z •2751), la  creation d'Un institut européen du cerveau 
(p. 2743, 2750), le  programme d'un  gouvernement d'union ,déino› 
cratique d'union populaire (p. 2743,-2745), le groupe  Wendel -
Sidelor en Lorraine (p. , 2743, 2744, 2745, 2750), l'industrie 
dans Te Nord, (P. 2744, 2750), l'industrie automobile 	2745, 
2746), la politique _ industrielle (p. 2746 	2148, 2749), le 
développement de l'emploi (p. 2746),Jes hydrocarbures (p. 2749), 
l'énergie nucléaire (p. 2740, 2750), les charbonnages (p. 2750), 
la Politique spatiale (p. 2751), la coopération internationale 
(p. 2751). --- Crédits et articles (p. 2752 et suiv.). ETAf B _ 
TITRE IV.. - Amendement par M, Yvon Coudé du Foresto, 
rapporteur général, tendant  a  majorer la réduction de „crédit 
du titre IV, de 3 millions de francs [recherches technique et 
encouragement A diverses actions dans le domaine industriel] 
(p. 2752), observations, retrait (p. 2154). - Amendement par 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant A 
majorer la réduction de  credit  du titre IV de 3.800.000 francs 
[activités du bureau de  recherche géologique et minière 
B. R. G. M.] (p. 2754), observations, retrait (ibid.). -- Sont 
entendus : MM. André Armengauçl, rapporteur  special ; Yvon 
Coudé du Forest°, rapporteur général ; François Ortoli, ministre 
du  développement industriel et scientifique ; Guy Sehmauss. 

Suite de la discussion [6 décembre 1971] (p. 2760 et suiv.). 
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Sont entendus : MM. André 

Colin, rapporteur spécial ; Pierre Messmer, ministre d'Etat 
chargé des départements et territoires d'outre-mer ; Georges 
Marie-Anne ; Marcel Gargar ; Alfred isautier ; René Monory ; 
Léopold Hder ; Georges Repiquet ; Louis Namy ; François Duval ; 
Amédée Valeau. 

Observations sur  : le budget (p. 2760, 2761, 2762, 2763, 2764, 
2765, 2766, 2768, 2769, 2773), le VP Plan (p. 2760, 2761, _2765, 
2767), les fonctiQnnaires,  les  et l'ordonnance du 15 oc- 
tobre 1960 (p. 2760, 2767, 2768,,2770, 2774, 2778, 2779), l'indus-
trialisation (p. 2761, 2763, 2766, 2778), le tourisme (p. 2761, 
2767, 2770), le F.  I. D. O. M.  (p.  2761, 2763, 2767, 2774), 
la démographie (p, 2762, 2766, 2767, 2770, 2775), la situation 
politique et économique des quatre départeMents d'outré-mer 
(p. 2764, 2768, 2771, 2772, 2773, 2774, 2775, 2776, 2779), la 
part des départements d'outre-mer, dans les dépenses de l'Etat 
(p. 2764, 2776), le sucre de, canne (p. 2765),, la banane (p. 2765, 
2775, 2779), l'ananas (p. 2765), le rhum (p. 2765, 2766), les 
questions sociales (p. 2764, 2766 2766), le centre de  formation 

 de  la Trinité. (p.' 2766), 1'0..1 T. F. (p. 2766), 
les transports (p. 2770, 2774, 2777), la régionalisation (p. 2770, 
27•4, -2777), la „situation particulière , de la Guyane (p. 2770, 
2171, 2772, 2777, 2 778), le, service militaire adapté (p. 2773, 
2778), la situation partictiliere de la Guadeloupe (p. 2775, 2776). 
- Credits  et articles (p. 2780). 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER (p. 2780 et suiv.). -- Sont entendus : 
MM. André Colin, rapporteur spécial ; Pierre Messmer, ministre 
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer ; 
Ahmed Abdallah ; Louis Namy ; Henri Lafleur ; Albert Pen. 

Observations  sur le budget (p. 2780, 2782, , 2783, 2784), le 
vr Plan (p. 2780, 2781, 2793, 2786), le F.I.D.ES. (p. 2780, 2746), 
la démograPhie (p. 2761), la Nouvelle-Calédonie (p. 2781,. 2783, 
2785, 2787), la PolYnésie 'française  (p. 2761), les NouVelles: 
Hébrides (p. 2761), les Comores (p. 2783, 2784, 2787, 2788), 
Saint-Pierre-et-Miquelon (p. 2786, 2788). - Crédits et article. 
(p. 2788). 

TRANSPORTS. - III. - AVIATION etVIL (p. g783 et suiv.). --- 
Sont entendus: MM. Marcel Fortier, rapporteur Spéeal 'Gaston 
Partis, rapporteur  pour  avis de la ConitniSSion .  des affaires 
économiques et du Plan ; André Aubry ;'Marcel Cavaillé Henri 
Caillavet ; Jean Colin ; Jacques Rosselli - 'Jean Chamarit, ministre  
des transports. 

Observations sur : le budget (p. 2789; 2190, 2791, 2792, 2795; 
2802), l'espace Aérien (P. 2789, 2797, 2800), l'industrie aérolian 
tique et lès programmes -Ctnicorde, AirixiS et Mercure .(p. 2789, 
2793, 2794, 2795, 2796, 2797,: 2798, 2799, 2801, 21302, 2803), 

 la 'Société nationale d'étildek et .de 'etnisfrUction de moteurs 
d'aViOns S. N. E. C. M. A. (p.. 2789, 2763, 2863),  le  s aidons  léger 

 (p. 2790), les aéropottS 4e. 219G, 2793, 2796, 2800), Tes IiitiStniS -  avec 
les aéroports (P. 2760, 2792, 2799, 2300), les cliarterS (p. 2791; 
2794), leS transports aétietis et les ComPagnitS'aérietittes (p. 2791; 
2792, 2764, 2800) i  leS aér6e1ti1S (P. 2791) ;  le meifelir -civil de 
10 tonnes de pontée (p. 2795, 2766,-2603 )  les PerSoinielet). 2795, 
2-800), les nuitariteS (p. 2798, 2799',  2801) ;  l'airoPoStale(p.  2799; 

 2801). -- Crédits et articles (p. 2803). 

Suite de  là discussion [7  décembre 19711 (p.  2806 et  suiv.). 
SANTÉ PUIILIQUE ET  TRAVAIL. -- T. 	Sneixobt COMMUNE. - 

Il. 	SANTÉ PURLIQUE` 	SECURfTE SOCIALE. 	Sont entend/à : 
MM. Paul Ribeyre, rapporteur spécial itedidn ddrintitute \et 
santé publique) .„ Marital troliSte, tappbtteur spécial (sictirité 
sociale) ; Lucien Grand, rapporteur job ur  ails dé la commission 
des affaires sociales Robert Bottin, ministre de  fa  Santeriliblique 
et  de la sécurité sociale ; Mlle Marie-Madeldrie Dienesch, secré-
taire d'Etat  à  Viei:in sereiale et A.  la téadatififfoft -; MM. André 
Aubry ; Jacqües' Boyer-AndriVet ; Auguste elle/114z ;- 'Adolphe 
Chauvin ; Marée/ Martin ; Marcel gouquet ; Mme Marie-Thérèse 
Goldmann ; MM. ./atiiiieS - Bieseoitrs DetiereS ; Henri Fréville 
Jean Colin ; Marcel Guislain ; Jacques Habert ; Jean-François 
Pintat. 

Observations sur : le budget (p. 2806, 280'7, 2813, 2815), les 
médecins du secteur  public  (p. 2807, 2811, 2813, 2815), la 
recherche (p. 2807), l'enseignement (P. 28 07,. 2815, 2616, 2821, 
2823, 2827,  2826, 2832), l'action sociale (p. 2807,  2808;  2:810, 2811, 
2812, 2814, 2818,  28'19,  2820; 2821), la répartition des charges entré 
l'Etat et les collectivités locales (p. 2808,  2822,  2823,  2826, 2827, 
2832), la fédération des  oeuvres  de l'enfance française en Indo-
chine (p. 2809), la retraite mutualiste (p. 2809,2831), le thermalisme 
(p. 2809), la sécurité sociale (p. -2809, 2810, 1813), le budget 
de la santé publique (p.. 2810, 2811, 2814, 2815, 2821, 2527), 
les locaux du ministère de la santé publique, rue de Tilsitt 
(p. 2810, 2831), la toxicomanie (p. 2814, le bilan ...des r et 
VI' Plans (p. 2812, 2813,, 2816, 2823, 2824, 2826, 2827), la santé 
scolaire (p. 2808, 2813, 2816,  2817), les hôpitaux (p. 2814, 2822, 
2823, 2825,  2827,  2828, 2829, 2832, 2833, 2834), le secrétariat 
d'Etat  à  l'aide sociale et A la réadaptation (p. 2817, 2819, 2820), 
les personnes âgées (p. 2808, 2809, 2812, 2818, 2819, 2821, 
2822, 2831), les handicapés (p. 2819, 2824, 2825, 2826, 2833), 
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les personnels paramédicaux (p. 2817, 2820, 2821), la conver-
sion des stations sanatoriales (p. 2822, 2832), la situation hospi-
talière de l'Aude (p. 2825), l'enfance inadaptée (p. 2825, 2826), 
l'assurance volontaire des aliénés (p. 2826), les détenus libérés 
(p. 2827, 2833), les retraites des Français de l'étranger dans 
le sein de la C. E. E. (p. 2830, 2834). - CRÉDITS ET ARTICLES 
(p. 2834 et suiv.). - I. - SECTION COMMUNE. - ETAT B. - 
TITRE III. - Observations sur les locaux du ministère de la 
santé publique, rue de Tilsit (p. 2834). - II. - SANTÉ 
PUBLIQUE. - ETAT B. - TITRE III. - Observations sur l'exten-
tion des retraites mutualistes aux anciens d'Afrique du Nord, 
sur la fédération des oeuvres de l'enfance française en Indo-
chine F. O. E. F. I. (p. 2835 et 2836) . - ETAT C. - TITRE VI. - 
Observations sur l'institut Pasteur de Lyon (p. 2836) . 
Amendement par M. Jacques Descours Desacres tendant à 
réduire le montant des autorisations de programme du titre VI 
de 3.500.000 francs [Institut Pasteur] (p. 2836), observations, 
rejet (p. 2837) . - Art. 58 (ibid.) . - Amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à supprimer 
cet article visant à la dissolution de la fédération nationale des 
organismes de sécurité sociale F. N. O. S. S. (ibid.) , deux amen-
dements par M. Lucien Grand, rapporteur pour avis, tendant, le 
premier, à supprimer le paragraphe I du même article, et le 
second à supprimer le paragraphe II (ibid.), observations, le 
second amendement par M. Lucien Grand est adopté (p. 2839), le 
premier amendement par M. Lucien Grand est adopté (ibid.), 
par scrutin public (n° 22) . - L'amendement par -M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général devient sans objet (p. 2839), 
Art. 59 (ibid.). - Amendement par M. Lucien Grand, au nom 
de la commission des affaires sociales, tendant à supprimer 
cet article relatif à la redevance perçue lors de l'inscription 
d'un médicament sur la liste des spécialités pharmaceutiques 
(ibid.), observation, rejet (p. 2840). - Art. 62 (ibid.). - Deux 
amendements identiques par M. Yvon Co udé du Foresto, rap-
porteur général, et par M. Lucien Grand, rapporteur pour avis, 
tendant à supprimer cet article visant à transférer au régime 
général de la sécurité sociale des sommes de l'ordre de 465 mil-
lions de francs par compensation des charges entre ce régime 
général et trois régimes spéciaux, celui des mineurs, celui des 
gens de mer et celui de la R.A.T.P. (ibid.), observations, adop-
tion (p. 2842) des amendements par scrutin public (n° 23). - 
Art. 63 (p. 2842) . - Amendement par M. Robert Boulin, ministre 
de la santé publique, tendant à ajouter un nouvel alinéa après 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 171 du code 
de la sécurité sociale, alinéa nouveau ainsi conçu : « A l'égard 
des décisions [des conseils d'administration des caisses] qui pré-
sentent un caractère individuel et qui sont contraires à la loi, 
le directeur régional peut, soit prononcer dans le délai de huit 
jours l'annulation desdites décisions, soit en suspendre l'exé-
cution jusqu'à décision ministérielle dans les conditions prévues 
à l'alinéa précédent. » (ibid.), observations, adoption (p. 2843). - 
Amendement par M. Robert Boulin, ministre de la santé 
publique, tendant à remplacer le quatrième alinéa du texte 
présenté pour l'article L. 171 du code de la sécurité sociale 
par les dispositions suivantes : « Les décisions des conseils 
d'administration qui entraînent un dépassement des autorisa-
tions budgétaires peuvent être annulées par le directeur régional 
de la sécurité sociale dans le délai d'un mois. » (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) . - Amendement rédactionnel au para-
graphe III de l'article 63, par M. Robert Boulin, ministre de 
la santé publique, adoption (ibid.). - Sont entendus : MM. André 
Armengaud ; André Aubry ; Jean Bardol ; Robert Boulin, 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale ; Jean-
Eric Bousch ; Martial Brousse, rapporteur spécial ; Francisque 
Collomb ; • Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Antoine 
Courrière ; Etienne Dailly ; Jacques Descours Desacres ; Lucien 
Grand, rapporteur pour avis. 

SANTÉ PUBLIQUE ET TRAVAIL (fin) . - III. - TRAVAIL, EMPLOI, 
POPULATION (p. 2843 et suiv.) . - Sont entendus : MM. Michel 
Kistler, rapporteur spécial ; André Méric, rapporteur -pour avis 
de la commission des affaires sociales ; Joseph Fontanet, ministre 
du travail, de l'emploi et de la population ; Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population ; Jean-
Baptiste Mathias, au no m de M. Pierre Brun ; Hector Viron ; 
Jacques Braconnier. • 

Observations sur : le budget (p. 2843, 2847, 2851, 2853) , 
l'emploi (p. 2843, 2844, 2845, • 2846, 2847, 2848, 2851, 2852, 2853, 
2854, 2855), la formation professionnelle (p. 2843, 2846, 2847, 
2848, 2849, 2851), les travailleurs handicapés (p. 2844, 2846), 
l'inspection du travail (p. 2844, 2849, 2851), les accidents du 
travail (p. 2844) , l'aménagement du temps de travail (p. 2844, 
2845, 2853, 2855) , le travail féminin (p. 2846, 2849, 2853, 2854) , 
les salaires (p. 2847), la mensualisation et la participation 
(p. 2950), l'amélioration de l'environnement (p. 2850, 2851, 2853), 
les fermetures d'entreprises (p. 2852, 2853, 2854), l'emploi des 
jeunes (p. 2852, 2853, 2855, 2856) . - Crédits et articles (p. 2856) . 

Suite et fin de la discussion [8 décembre 1971] (p. 2862 et 
suiv.). 

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR. - Sont entendus : MM. Jacques 
Descours Desacres, rapporteur spécial ; Yvon Coudé du Foresto, 
rapporteur général ; Fernand Verdeille ; Adolphe Chauvin ; 
Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement. 

Observations sur : les comptes (p. 2862, 2863, 2864, 2866, 2867), 
le fonds d'investissement routier (p. 2864, 2865, 2866, 2867), 
le transfert de routes nationales aux collectivités locales (p. 2864, 
2865, 2866, 2867) . - Crédits et articles (p. 2868 et suiv.) . - 
Art. 26 (p. 2868) . - Amendement par M. Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général, tendant, au paragraphe II de cet 
article, à réduire le montant des autorisations de découverts 
de 1.500.000 francs [union des groupements d'achats publics], 
observations, adoption (p. 2869). - Sont entendus : MM. Jacques 
Descours Desacres, rapporteur spécial ; Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS (p. 2871 et suiv.) . - Sont enten-
dus : MM. Joseph Beaujannot, rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires économiques et du Plan ; Henri Henne-
guelle, rapporteur spécial ; 'Robert Galley, ministre des postes 
et télécommunications ; Maxime Javelly ; Antoine Courrière ; 
Charles Ferrant ; Paul Malassagne ; Jean Nayrou ; Roger Gau-
don ; Pierre Brun. 

Observations sur : l'équipement (p. 2871, 2875) , les personnels 
(p. 2871, 2874, 2881, 2882, 2885, 2886, 2887, 2892) la distribution 
postale (p. 2871), les chèques postaux (p. 2871, 2873, 2874, 2876, 
2878, 2880, 2881, 2882, 2892) , les télécommunications (p. 2871, 
2872, 2875, 2878, 2879, 2881, 2882, 2883, 2884, 2885, 2886, 
2889), le budget (p. 2872, 2873, 2874, 2876, 2877, 2880, 2882, 
2884, 2886) , les tarifs (p. 2873, 2876, 2882, 2887), la mécani-
sation du tri (p. 2877), le courrier individuel à distribution 
exceptionnelle C. I. D. E. X. (p. 2877, 2883, 2890), la situation 
d'une commune de l'Aude (p. 2879), les emprunts (p. 2880, 2885, 
2891, 2892), la création d'une taxe de virement des chèque§ • pos-
taux (p. 2881, 2882, 2884, 2890), les prévisions du VP Plan (p. 2882, 
2889), les avances remboursables (p. 2883, 2889, 2890, 2893), les 
télécommunications en zone de montagne (p. 2883, 2890), le tarif 
des mandats (p. 2884, 2891), la situation des télécommunications 
dans l'Ariège (p. 2884), l'utilisation des poteaux de bois (p. 2884, 
2888, 2890, 2891), les sociétés de financement (p. 2886, 2887, 
2892), le programme d'un gouvernement démocratique d'union 
populaire (p. 2887, 2888), les télécommunications dans la région 
parisienne (p. 2889), l'enseignement (p. 2890), les cabines télé-
phoniques (p. 2890) . - Crédits et articles (p. 2893) . 

ARTICLES DE TOTALISATION DES CRÉDITS (p. 2893 et 2894) . 

ARTICLES DE LA DEUXIÈME PARTIE NON JOINTS A L'EXAMEN DES 
CRÉDITS (p. 2894 et suiv.) . - Art. 30. - ETAT E. - LIGNE 6 
(p. 2910) . - Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, 
rapporteur général, tendant à supprimer la ligne 6 de l'Etat E 
[taxe parafiscale destinée à la formation professionnelle des col-
laborateurs d'architectes], observations, adoption (ibid). - 

LIGNE 76 (ibid) . - Observations sur l'Association française de 
normalisation (A. F. N. O. R.) . - LIGNE 79 (p. 2910) . - Amen-
dement par M. Lucien Gautier tendant à supprimer la ligne 79 
[taxe au profit du Comité de développement de l'industrie 
de la chaussure et des articles chaussants], observations, rejet 
(p. 2912) . - L'article • 30 et l'Etat E sont adoptés (ibid) . - 
Art. 39 _(p. 2916) . - Observations sur les redevances dues par 
les filiales étrangères (ibid.) . - Après l'article 40. - Amen-
dement par M. André Diligent tendant à insérer, après l'ar-
ticle 40, un article additionnel permettant d'exonérer de la taxe 
sur les salaires les entreprises de presse (p. 2917) , observations, 
l'irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution 
n'est pas reconnue applicable (ibid.) mais irrecevabilité aux 
termes de l'article 42 de la loi organique du 2 janvier 1959 
(p. 2918) . - Art. 40 bis (ibid.) . - Amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à supprimer 
le mot : « éventuellement >> dans le texte présenté pour l'ar-
ticle 64 du code général des impôts [évaluation du bénéfice 
forfaitaire à l'hectare] (p. 2918), observations, adoption (ibid). - 
Articles additionnels (p. 2919) . - Amendement par M. Jean Tait-
tinger, secrétaire d'Etat au budget, tendant à insérer un article 
additionnel nouveau relatif à la cession du domaine de Vizille 
au département de l'Isère (ibid) et amendement par M. Paul 
Mistral tendant à un but semblable (ibid.), observations, l'amen-
dement par M. Paul Mistral est adopté (p. 2920) et l'amen-
dement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget 
devient sans objet (ibid.) . - Amendement par M. Max Monichon 
tendant, à. la fin du projet de loi, à ajouter un article addition-
nel nouveau ainsi rédigé : « La deuxième phrase de l'alinéa 1° 
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du paragraphe II de l'article 3 de la loi n° 69-1168 du 26 décem-
bre 1969 est modifiée comme suit : « Toutefois, en ce qui 
concerne les acquisitions susceptibles d'améliorer la rentabilité 
des exploitations agricoles, le taux de la taxe pourra être 
ramené à 4,80 p. 100 chaque fois que ces acquisitions concour-
ront à atteindre la surface minimum d'installation (S. M. I.). Ce 
même régime de faveur pourra être appliqué dans tous les 
autres cas susceptibles d'améliorer la rentabilité des exploitations 
agricoles, dans des conditions fixées par décret. » (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 2922) . — Amendement par M. Max Moni-
chon tendant, à la fin du projet de loi, à ajouter un article 
additionnel nouveau prévoyant la contribution des fonds d'amor-
tissement des charges d'électrification au financement de pro-
grammes complémentaires d'équipement (ibid.) ; observations, 
irrecevabilité aux termes de l'article 42 de la loi organique 
du 2 janvier 1959 (p. 2924) . — Sont entendus : MM. André 
Armengaud ; Maurice Blin ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 
général ; Antoine Courrière ; Jacques Descours Desacres ; 
André Diligent ; Paul Driant ; André Dulin ; Maxime 
Javelly ; Lucien Gautier ; Louis Jung ; Pierre Marcilhacy ; Paul 
Mistral ; Max Monichon ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget ; Louis Talamoni. 

Vote sur l'ensemble du projet de loi (p. 2924 et suiv.) . — 
EXPLICATION DE VOTE : MM. Roger Poudonson ; Louis Courroy ; 
Jean-Eric Bousch ; Antoine Courrière ; Louis Talamoni. — Adop-
tion (p. 2928) par scrutin public (n° 24) . — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 14). 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 15 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°" 2115, 2121, 538. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 et article 47 
de la Constitution, article 39 de la loi organique relative aux lois 
de finances) [8 décembre 1971] (p. 2928) . — Election dea 
membres de la commission (ibid.) . — Rapport par M. Yvon
Coudé du Foresto, rapporteur général [14 décembre 1971] (I., 
n0  91). — Discussion [15 décembre 1971] (p. 3140 et suiv). — 

Sont entendus dans la discussion générale : MM. Yvon Coudé 
du Foresto, rapporteur général ; Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget ; Antoine Courrière ; René Monory. — Discus-
SION DES ARTICLES (p. 3144 et suiv.). — Art. 2 ter (p. 3145) . — 
Amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat, tendant 
à modifier le début de cet article faisant obligation au Gouver-
nement de présenter un régime spécial d'imposition des revenus 
non salariaux intégralement déclarés par des tiers (ibid.). — 
Art. 2 quater (ibid.) . Amendement par M. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat, tendant à supprimer cet article relatif à l'impo-
sition des exploitants agricoles dont les recettes annuelles de 
deux années consécutives dépassent 500.000 francs (ibid.) , obser-
vations. — Art. 13 (p. 3146) . — Amendement d'harmonisation 
par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat (p. 3148). — Art. 45 
(p. 3151). — Amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat, tendant à compléter cet article par un paragraphe III 
étendant le bénéfice de lamajoration accordée par l'Etat à 
certains mutualistes, aux anciens militaires d'Afrique du Nord 
ayant obtenu le titre de reconnaissance de la nation (ibid.), 
observations. — Art. 62 (p. 3152) . — Amendement par M. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer le paragra-
phe VI de cet article, paragraphe prévoyant que : « Le pro-
blème du financement des régimes sociaux fera l'objet d'un 
projet de loi déposé au cours de la prochaine session du Parle-
fluent. » (ibid.). — Ont pris part à la discussion : MM. Jean -Eric 
Bousch ; Geoffroy de Montalembert ; Jacques Pelletier ; Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. — Sur l'ensemble, dans 
le texte de la commission mixte paritaire modifié par les amen-
dements présentés par le gouvernement (p. 3153) . — Scrutin 
public (n° 29). — REJET (n° 31). — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en nou-
velle (deuxième) lecture le 16 décembre 1971 Voy. : Impresssions 
n°" 2115, 2133, 542. 

Troisième transmission au Sénat (nouvelle lecture) [17 décem- 
bre 1971] (I., n° 118). — Renvoi à la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. — Discussion [17 décembre 1971]. — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Yvon Coudé 
du Foresto, rapporteur général ; Jean Taittinger, secré-
taire ,d'Etat au budget Marcel Pellenc, président de la 
commission des finances ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement ; Louis Courroy ; Antoine Cour-
rière. — Discussion des articles (p. 3228 et suiv.). — Art. 2, 
2 bis et 2 ter et amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, 
rapporteur général, tendant à rétablir l'article 2 quater relatif 
à l'imposition des exploitants agricoles (p. 3228 et 3229) , vote 
unique à la demande du gouvernement, en application de l'ar-
ticle 44, dernier alinéa de la Constitution, et de l'article 42, 
alinéa 7 du règlement, sur l'ensemble des articles 2, 2 bis et 

2 ter dans la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale et 
contre l'amendement tendant à rétablir l'article 2 quater 
(p. 3229) , observation, scrutin public (n° 35) , rejet (p. 3230) . — 
Art. 62 (p. 3235) . — Amendement par M. Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général, tendant à compléter cet article par 
un paragraphe VI faisant obligation au gouvernement de dépo-
ser, au cours de la prochaine session, un projet de loi relatif 
au financement des régimes sociaux (ibid.), observations, adop-
tion (p. 3236) de l'amendement modifié, par scrutin . public 
(n° 36) . — Ont pris part à la discussion des articles : MM. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général ; Antoine Courrière ; 
Jacques Descours Desacres ; Lucien Grand ; Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget. — Sur l'ensemble (p. 3236), scrutin 
public (n° 37), rejet (p. 3240). — REJET (n° 42) . — NOUVELLE 
LECTURE. 

Adoption définitive en troisième lecture par l'Assemblée natio-
nale le 17 décembre 1971. — Voy. : Impressions, n°" 2166, 2167, 
546. 

Promulgation : loi n° 71-1061 du 29 décembre 1971 (J. O. du 
30 décembre 1971). 

LOIS DE  FINANCES.— Voy : SÉNAT. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1971 

Projet de loi de finances rectificative présenté par M. Jacques 
CHABAN-DELMAS, Premier ministre. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 7 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°" 2065, 
2090, 2092, 2098, 2103, 518. — Transmission au Sénat [10 décem-
bre 1971] (I., n° 76). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport 
par M. Yvon Coudé du Foresto [13 décembre 1971] (I. n° 86). — 
Discussion [14 décembre 1971] (p. 3034 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Yvon Coudé du Foresto, rap-
porteur général ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; 
Antoine Courrière. 

Observations sur : la situation économique et monétaire 
(p. 3034, 3035), l'assujettissement des coopératives à la patente 
(p. 3035), les suppléments de charges (p. 3035, 3036), l'exécution 
du budget (p. 3036) , les dispositions de la loi (p. 3037) . — 

Discussion des articles (p. 3037 et :suiv.). — Art. 4 bis (p. 3038). --
Amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget 
tendant 1° à modifier le premier alinéa de cet article afin que 
les acquisitions de matériel agricole réalisées par les coopératives 
d'utilisation de matériel agricole (C. U. M. A.) ne profitent pas 
du taux réduit de la T. V. A. mais bénéficient « des mesures qui 
pourront être prises dans le cadre de l'article 4 de la loi de 
finances pour 1972 » ; 2° à supprimer le deuxième alinéa du 
même article alinéa qui compensait les pertes de recettes par 
une majoration de la T. V. A. sur les alcools (ibid.), observations, 
vote unique en application de l'article 44, dernier alinéa, de la 
Constitution et de l'article 42 du règlement du Sénat sur l'arti-
cle 4 bis dans la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale 
modifié par l'amendement du Gouvernement à l'exclusion de tous 
autres amendements ou articles additionnels (p. 3039), scrutin 
public (n° 25), rejet (p. 3039). — Article additionnel. — Amen-
dement par M. Jacques Boyer-Andrivet, tendant, après l'arti-
cle 4 bis, à insérer un article additionnel relatif à l'imposition 
des apports de raisin à une coopérative (ibid.) et amendement 
par M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, tendant à un 
but semblable (ibid.), observations, retrait de l'amendement par 
M. Jacques Boyer-Andrivet et adoption de l'amendement par 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget (p. 3040) . — 
Articles additionnels. — Amendement par M. Jacques Duclos 
tendant à insérer, après l'article 5, un article additionnel nou-
veau modifiant les limites de la franchise et de la décote en 
matière de T. V. A. (ibid.) , observations, irrecevabilité aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.). — Amendement 
par M. Jean Bardol tendant, après l'article 5, à insérer un 
article additionnel nouveau relevant le montant des chiffres 
d'affaires annuels permettant la fixation forfaitaire du bénéfice 
Imposable - (ibid.), observations, irrecevabilité aux termes de 
l'article 40 de la Constitution (ibid.) . — Art. 7 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Georges Marie-André tendant, à la fin du para-
graphe I, à remplacer les mots « dans le secteur de l'hôtellerie » 
par les mots : « dans le secteur du tourisme » [bénéfices investis 
dans le secteur de l'hôtellerie dans les départements d'outre-mer 
par les entreprises métropolitaines] (p. 3041), observations, retrait 
(ibid.) . — Art. 8 (ibid.) . — Amendement par M. Michel Chauty 
tendant à supprimer le paragraphe I de cet article, paragraphe 
étendant aux communes et au département de la Guyane la per-
ception des taxes locales additionnelles aux droits d'enregistre-
ment et à la taxe de publicité foncière (ibid.), observations, retrait 



228  DEBATS DU SENAT 

(ibid.). -- Art. 10 (p. 3042). — Observations sur le classement des  

dépôts de butane et de propane (ibid.). — Amendement par  

M. André Armengaud tendant à une nouvelle rédaction de la fin  

du premier alinéa du texte présenté par le paragraphe I de l'ar-
ticle 30 de la loi du 19 décembre 1917 afin que la taxe unique sur  
les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, soit 
« perçue lors de leur création ou d'une modification apportée aux 
installations qui serait génératrice d'un fait de pollution » 
(p. 3043), observation, retrait (p. 3044). — Article additionnel. — 
Amendement par M. Jean Taittinger, secrétaire d'État au budget, 
tendant, après l'article 10, à insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : « Les caisses d'épargne et de prévoyance s'ont exemptes 
de l'imposition additionnelle à la contribution des patentes insti-
tuée au profit des chambres de commerce et d'industrie et des 
bourses de commerce » (ibid.), et amendement par M. Pierre Garet 
tendant à insérer un article additionnel ainsi rédigé : « Le 
deuxième alinéa de l'article. 13 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1970 (n° 70-1283 du 31 décembre 1970) est modifié 
comme suit : « Le_ s caisses de crédit agricole mutuel, les caisses. 
de crédit mutuel adhérentes' à la confédération nationale du 
crédit mutuel, caisse nationale de crédit agricole, les caisses 
d'épargne ordinaires sont également exemptes de l'imposition 
additionnelle à la contribution des patentes instituée' au profit 
des chambres de commerce et d'industrie et des bourses de 
commerce. » (ibid.) , observations, retrait de l'amendement par 
M. Pierre Garet et adoption de l'amendement par M. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget (ibid.) --Art. 10 bis 
(ibid:). — Amendement par M' Jean Taittinger, secrétaire d'Etat 
au budget, tendant a supprimer cet article relatif au régime 
fiscal des éleveurs (ibid.), observations, adoption (p. 3045). 
Arta 10 ter (ibid.) . Atnen ^emerit par M. Emile Durieux ten- 
dant â supprimer cet ` article qui assujettit à la taxe profes-
sionnelle les sociétés coopératives agricoles ainsi .que les sociétés 
d'intérêt collectif agricole (p. "3048); observations, vote unique 
A la demande du Gouvernement, en - application de l'article 44, 
dernier alinéa, de la Constitution, et de l'article 42, alinéa 7, 
du règlement du Sénat, sur' l'ensemble de l'article 10 ter dans 
la rédaction adoptée par `1'Assemblee nationale, à l'exclusion 
de tout amendement ou article additionnel (p. 3051), rejet (ibid.) 
par scrutin public (n" -26) . — Art. 10 quater (p. 3051) . — 
Amendement par M. 'Lucien Grand tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article afin d'étendre l'exonération d'impôt 
général sur le revenu, *évite sur l'allocation d'orphelin et des 
handicapés, à. l'allocation pour frais de garde et la majoration 
de retraites ou de . pensions' pour charges de famille (ibid.) ,  
observations irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la  
Constitution (p. 3052) . Art.  12 (ibid.) . Amendement par  
M. Jean Taittinger; secrétaire d'Etat au budget, tendant ä 
rétablir, dans sa redaction initiale, l'article 12 relatif à l'assu-
rance volontaire (ibid.) et anendement par M. Jacques .Descours 
Desacres relatif aux modalités de financement des cotisations  
d'assurance volontaire prisés en charge par l'aide sociale (ibid.) ,  
observations, irrecevabilité de ce dernier amendement aux termes  
de l'article 41 de la Constitution (p, 3054) l'amendement par  
M. Jean Taittinger, secrétaire d'État au budget, est adopté  
(ibid.) . - Art. 14- (ibid.) . Amendement par M. Yvon Coudé  
du Foresto, rapporteur général, tendant à une nouvelle rédaction  
de cet article, afin de substituer au financement par lEtat le  
financement par les établissements de crédit pour le lance-
ment et la fabrication de produits nouveaux ou l'application  
de nouveaux procédés de fabrication (ibid.), observations, adop-
tion (p. 3055) . — Art. 17 (p. 3056) . - Amendement par M. Yvon  
Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à supprimer le  
paragraphe I de l'article 17, paragraphe instituant un ie allo-
cation compensatrice pour les communes défavorisées par la  
répartition de la taxe représentative de l'impôt sur les salaires  
(ibid.) , observations, adoption (p. 3058) — Après l'article 17.  

Amendement par M. Robert Schmitt tendant, après l'arti-
cle 17, à insérer un article additionnel instituant une allocation  
compensatrice au profit des communes (Haut-Rhin, Bas-Rhin,  

Moselle) qui, du fait de dispositions particulières de droit local  
sur les pensions, supportent à ce titre des charges financières spé-
,ciales (ibid.) , observations, rejet (p. 3059) . — Art. 19 (ibid.) . — 
Amendement par M. Yvon Coudé du• -Foresto, rapporteur général, 
tendant à modifier la fin de cet article afin de préciser chie  

les dépenses afférentes à des personnels recrutes pour le  

compte d'Etats étrangers en vue " de répondre aux besoins dé 
leurs forces stationnées en France seront imputées sur un 
compte spécial « à titres d'avances » (ibid.) , observations, retrait  
(ibid.) . Art. 20 (p. 3060). -- Amendement par M. Yvon Coudé du 
Foresto, rapporteur général, tendant à modifier le second alinéa  

de l'article 20 afin de préciser que les conditions et modalités 
d'octroi de la garantie de PEtat aux investissements français 
à l'étranger seront fixées par décret (ibid.), observations, adop-
tion (p. 3061) . — Art. 22 bis (ibid.) . — Amendement par M. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget, tendant à une nouvelle  

rédaction du paragraphe I de l'article 22 bis afin de prévoir 
séparément les hôpitaux ruraux dans l'énumération des  diffé-
rentes catégories d'établissements prévues par la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière (ibid.), obser- 
vations, adoption (p. 3062) . Art. additionnel. — Amendement 
par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à 
insérer un article additionnel nouveau faisant obligation au 
Gouvernement de présenter, dans le projet de loi de finances 
pour 1973, des dispositions instituant un régime spécial d'impo-
sition  des revenus déclarés par des tiers (ibid.), observations, 
adoption (p. 3063) . — Art. 24 (p. 3064) . — Observations sur 
l'augmentation du capital des Charbonnages de France (ibid.) .  — 
Art.  26 (ibid.) . - Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto, 
rapporteur généràl, tendant à une réduction de 140 millions 
des crédits de paiement supplémentaires au titre des dépenses 
ordinaires des services militaires pour 1971 (acquisition d'un 
quadriréacteur DC 8,` incidence de l'aide militaire apportée au 
Tchad et ajustement des crédits de paiement aux besoins) 
(p. 3064) , observations, adoption (p„ 3065) . - Art. 29 (ibid.) 
— Observations "sur le dossier financier de l'opération 
« Concorde » (p. 3065 et 3066) . — Amendement par M. Yvon 
Coudé du Foresto, rapporteur général, tendant à ramener à 
825 millions de francs le montant maximum global des prêts 
du Trésor pour le programme « Concorde » (p. 3066), obser-
vations, retrait (ibid.) . Art.  additionnel. - Amendement 
par M. Max Monichon tendant, à  la  fin du projet de loi, à insérer 
un article additionnel habilitant le fonds d'amortissement des 
charges d'électrification à  contribuer au financement de pro-
grammes complémentaires  (ibid.), observations, irrecevabilité 
aux termes de l'article 42 de la loi organique relative aux lois 
de finances (ibid.) . - Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. André Armengaud ; Octave Bajeux Jean Bardol, Jean 
Bertaud ; Jean-Eric  Bausch  ; Jacques Boyer-Andrivet ; Michel 
Chauty ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Antoine 
Courrière ; Jacques Descours Desacres ; Paul Driant ; André 
Dulin ; Charles Durand Yves Durand ; Emile Durieux ; Pierre 
Garet ; Roger . Gaudon Lucien Grand ; Michel Kistler ; Georges 
Marie-Anne ; Max Mon'ichon ; René Monory Claude Mont ; 
Geoffroy de Montalembert ; Robert Poujade, ministre délégué  
auprès du Premier ministre, chargé de la nature et de l'envi-
ronnement Robert ` Schmitt;' Marcel Souquet ; Jean Taittinger; 
secrétaire d'Etat au budget'; Emile Vivier. -- Explications de 
vote : MM. Antoine Courrière ; Jean Bardol. Sur l'ensemble 
du projet de loi (p. 3068), adoption (ibid.) par scrutin public 
(n 27) . — ADOPTION MODIFIÉE (n" 26). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale .(com- 
mission mixte paritaire) le  17 décembre 1971. — Voy. : IMPRES-
SIONS n°' 2125, 2132 , 547.  

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la :Consti-
tution) [ 14 décembre 1971] (p.  3068) . —  Election des membres  
de la commission (ibid.) Rapport par M. Yvon Coudé du 

 Foresto, rapporteur général [ 16 décembre 1971] : (I., n° 105) . —  
Discussion [17 décembre 1971] (p. 3221 et suiv.). —  Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Yvon Coudé du  Foresto, 
rapporteur général Antoine Courrière ; Louis Courroy. 

Observations sur les négociations monétaires des Açores  
(p. 3222), les dispositions  de la loi (p. 3222 et 3223). 

—Discussion des-articles (p. 3261 et suiv.). — Art. 10 ter (p. 3261).  
— Observations sur les coopératives. — Art. 17 (p. 3262). — 
Observations sur la part representative de la taxe sur les salaires 
dans les budgets communaux (idib.) . - Art, 22 quinquies 
(p. 3263). — Amendement par M. Yvon Coudé du Foresto,  rap-
porteur général, tendant à supprimer cet article faisant obli-
gation au Gouvernement de déposer un projet de loi comportant 
un régime spécial .d'imposition des revenus non salariaux inté-
gralement déclarés par des tiers (ibid.) , observations (ibid.) . --
Ont pris part à  la  discussion des articles : MM. André Armen- 
gaud ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Jacques 
Descours Desacres ; André Dulin. - Vote unique, à la demande  
du Gouvernement, en application de l'article 42, alinéa 11 du 
règlement du Sénat, sur l'ensemble du projet 'de loi dans la 
rédaction adoptée par la commission mixte paritaire modifiée 
par  l'amendement  par M. Yvon Coudé du  Foresto, rapporteur  
général .(p. 3263).. — Explications de vote : MM. Pierre Carous ;  
André Aubry. Scrutin public (n° 38) , rejet  (p. 3264) . — REJET  
(n° 45) . — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en  
(deuxième) nouvelle lecture le 20 décembre 1971. — Voy.:  
Impressions 1100  2188, 563.  

Deuxième  transmission au Sénat (nouvelle  lecture) [20 décem-
bre 1971) (a., n° 146). —  Renvoi à la  commission  des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. —  
Rapport par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général  
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[20 décembre 1971] (I., n° 149). — Discussion [20 décembre 
1971] ( p. 3361 et suiv.)  — Sont entendus dans kt discussion 
générale : MM. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; 
Antoine Courrière ; Jean Taittinger, secrétaire d'État  au budget ; 
Louis. Courroy ; Roger Poudonson ; Etienne Dailly. 

Observations sur la répartition de la taxe représentative de 
l'impôt sur les salaires (p. 3361), les coopératives (p. 3361, 3362, 
3363), l'absence du Premier ministre pendant la discussion du 
budget au Sénat (p. 3362, 3363). Discussion des articles 
(p. 3364 et suiv.) . — Art. 10 ter (p. 3364) . — Amendements 
identiques par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général et 
par M. Maurice Lalloy relatif à l'assujettissement à la patente des 
coopératives agricoles (ibid.), observations, vote unique à la 
demande du. Gouvernement, en 'application de  l'article  44, dernier 
alinéa de  la Constitution et de l'article  42, alinéa 7 du règle-
ment du Sénat, sur l'article 10 ter dans le texte adopté par 
l'Assemblée nationale à l'exclusion de tout amendement (p. 3366) , 
scrutin public (n° 43) , rejet (p. 3366) . — Art 17 (ibid.) .  — 
Amendement  par M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur géné-
ral, tendant à remplacer le paragraphe I de cet article par les 
dispositions suivantes : « I. — La fraction du versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires attribuée au fonds d'action 
locale par application de  Valine  3 de l'article 39 de la loi 
no 66-10 du 6 janvier 1966 est majorée de cinq dixièmes de 
point pour 1972. » . (ibid.) , observations, adoption (p. 3367) . — 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Yvon. Coudé du 
Foresto, rapporteur général ; Antoine Courrière ; Jacques 
Descours Desacres André Dulin ; Michel Kistler ; Maurice 
Lalloy ; Jean Mézard ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget. — Sur'l'ensemble (p. 3368), et par scrutin public (n° 44), 
adoption  (p. 3368) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 70) . — NOUVELLE 
LECTURE. 

Adoption définitive en troisième lecture  par l'Assemblée natio-
nale le 20 décembre 1971. — Voy. : Impressions n°' 2198, 2199, 
567. 

Promulgation : loi n° 71-1025 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
25 décembre 1971). 

LOIS DE PROGRAMME. — Voy. : SPORT. 

LOIS DE REGLEMENT 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant règlement définitif du budget de 1969. — Adopté 
par l'Assemblée nationale le 22 avril 1971. -- Voy. : Impressions 
n 1533, 1642, 383. — Transmission au Sénat [27 avril 1971] 
(I., n° 196). -- Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par " M. Marcel 
Pellenc, rapporteur -général [29 avril 1971] (I., n° 200). — Dis-
cussion [6 mai 1971] (p. 298 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget ; Marcel Pellenc, rapporteur général ; Henri Tournan ; 
Geoffroy de Montalembert. — Discussion des articles (p. 302 et 
suiv.) . - Sur l'ensemble (p. 335) et par scrutin public (n° 41) , 
adoption (p. 335) . — ADOPTION (n° 79) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-366 du 18 mai. 1971 (J. O. du 19 mai 
1971). 

LOIS ORGANIQUES. — Voy. : MAGISTRATS. — Lois DE 
FINANCES. — SÉNAT. 

LOTERIE NATIONALE. — Voy. : Loos DE FINANCES. 

LOUVETERIE 

Proposition de loi présentée par M. Edmond. BRICOUT, député, 
tendant à adapter le corps des lieutenants de louveterie à l'éco-
nomie moderne. — Adopté par 1 AssemIpbles nationale le 4 mai 
1971. — Voy. : Impressions n 1096, 1200, 394. — Transmission 
au Sénat [6 mai 1971] (I., n° 214).--- Renvoi. à la commission 
des affaires économiques et du plan, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. — Rapport par M. Lucien. Junillon 
[27 mai 1971] (I., n° 261). Discussion [9 juin 1971] (p. 791 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale MM. Lu-
cien Junillon, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement. ' Discussion des articles 
(p. 792 et suiv.). — Amendement par M. Lucien..lunil'ion, rap-
porteur, tendant à qualifier de « bénévoles » et non pas d' « hono-
rifiques » les fonctions de conseillers techniques de l'adminis-
tration en matière de destruction d'animaux nuisibles (ibid), 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Ladislas  

du Luart tendant à supprimer l'avis du, président de la féd•ra-
tion. départementale • de chasseurs pour la nomination par le 
préfet des lieutenants de louveterie (p. 793), observations, rejet 
(ibid.). — Amendement par M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat, tendant à remplacer le troisième alinéa de cet article 
par les dispositions suivantes : « L'arrêté prévu à l'article 8 fixe 
les conditions dans lesquelles, en cas d'empêchement, le lieute-
nant de louveterie titulaire peut se faire remplacer pour l'exer-
cice de ses compétences techniques. » (ibid.), observations, adop-
tion (p. 794) . — Art. 3 (ibid.) . — Amendement par M. Lucien 
Junillon, rapporteur, tendant à compléter cet article afin d'exi-
ger également des lieutenants de louveterie des compétences 
en matière cygénétique (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Lucien Junillon, rapporteur, tendant, au 
deuxième alinéa de l'article 3, à supprimer la phrase « les chiens 
seront exempts de toute taxe » afin d'éviter la répétition d'une 
disposition d'ordre général (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 4 (ibid.) . — Amendement par M. Lucien Junillon, rap-
porteur, tendant à supprimer la deuxième phrase du second 
alinéa de cet article, phrase disposant que « Sous la même 
peine, une copie [des procès-verbaux] doit être adressée au 
directeur départemental de l'agriculture ainsi qu'au président 
de la fédération départementale des chasseurs. » (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 6 (p. 795) . — Amendement par 
M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer cet 
article prescrivant aux lieutenants de louveterie un rapport d'acti-
vité annuel au directeur départemental de l'agriculture (ibid.), 
observation, adoption (ibid.). — Art. 7 (ibid.). — Amendement 
par M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer 
cet article relatif à l'honorariat des anciens lieutenants de louve-
terie (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Ont pris part à la 
discussion des articles : MM. Lucien Junillon, rapporteur ; Jean 
de Lachomette ; Ladislas du Luart. — Sur l'ensemble (p. 795), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 118) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 28 juin 
1971. — Voy. : Impressions n°' 1825, 1854, 461. 

Promulgation : loi n° 71-552 du 9 juillet 1971 (J. O. du 
11 juillet 1971) . 

LUXEMBOURG. — Voy, : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

M . 

MACHJNE-OUTIL. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

MACHINES AGRICOLES. — Voy. ; QUESTIONS ORALES, 1121. 

MAGISTRATS 

Proposition de loi organique, présentée par M. Marcel MOLLE, 
sénateur, tendant à ;empiéter.. l'article 21 de la lai organique 
n°; 70.642 du 1/ j iI1et t97Œ relative ay; ., çstatut des ,magistrats 
[3 juin 1971] (I., n° 277), -- Renvoi-, a-  ri commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel du règle-
ment et d'administration générale, ;sous  réserve de la const.i 
tution éventuelle d'une. commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. -- Rapport - par M. Jacques Piot 
[18 juin 1971] (I., n° 334). — Discussion ,'[19 juin 1971] (p. 1094 
et 1095). — Sont entendus dans la discussion générale : 
M.M. Jacques Piot, rapporteur René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. - . Article unique (p. ; ,1094). -s- Adoption 
(ibid.) par scrutin public (n° 64). - ADOPTION (n 129) . 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale le 
29 juin 1971. — Voy. : Impressions, n°s ,18683, 1938, . 470 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [29 juin 1971] 
(I., n° 395) . — Renvoi à la commission des lois constitution- 
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale. — Rapport par M. Jacques Piot 
[30 juin 1971] (I., n° 402). —. Discussion • [30 juin 1971] 
(p. 1549). — Est entendu dans la discussion générale : M. Jacques 
Piot, rapporteur. — Article, unique (pk ..1549 . — ..Adoption par 
scrutin public (n° 75) . — ADOPTION (n° 173) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation ;: loi n° 71-603 du 20 juillet 1971 (J. O. du 21 juil-
let 1971). 

MAGISTRATURE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

MAIN-D'OEUVRE FRONTALIERE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 

1124. 
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MAIRES (RESPONSABILITE). - Voy : QUESTIONS ORALES, 1132, 
1140. - QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 116. 

MISONS DE LA CULTURE. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

MALADIES DU BETAIL. - Voy. : ANIMAUX. 

MARCHE COMMUN. - Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 
106. - QUESTIONS ORALES, 1124. - LoIs DE FINANCES. 

MARCHE COMMUN AGRICOLE. - Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1122, 1123. - QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 106. - Lots DE 
FINANCES. 

MARCHES ADMINISTRATIFS 

Proposition de loi présentée par M. Fernand ICART, député, 
tendant à réglementer les retenues de garantie en matière de 
marchés de travaux définis par l'article 1779-3° du code civil. 
- Adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, le 11 juin 1971. - Voy. : Impressions n°S 1412, 1790, 
428. - Transmission au Sénat [14 juin 1971] (I., n° 310). - 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - Rap-
port par M. Lucien de Montigny [ 17 juin 1971] (L, n° 333). 
- iscussion [21 juin 1971] (p. 1160 et suiv.). - Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Lucien de Montigny, rap-
porteur ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au logement. 
- Discussion des articles (p. 1161 et suiv.) . - Art.  1e 1' (p. 1161) . 
Amendement par M. André Armengaud tendant à modifier le 
début du dernier alinéa de l'article i afin que la retenue de 
garantie né soit pas automatique mais n'intervienne que dans 

-1e cas où le marché le prévoit (ibid.), observations, rejet (p. 1162). 
- Art. 2 (ibid.) . - Amendement par M. Lucien de Montigny, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
relatif à la libération de la caution et la restitution de la garantie 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). - Amendement par 
M. André Armengaud tendant à compléter cet article par les 
alinéas suivants : « Les litiges afférents à l'application du pré-
sent article sont portés devant le président du tribunal de 
grande instance du lieu de la construction. » « L'ordonnance est 
rendue sur mémoire et son application provisoire est de droit » 
(ibid.), observations, retrait (p. 1163). - Ont pris part a la 
discussion des articles : MM. André Armengaud ; Lucien de Mon-
tigny, rapporteur ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au 
logement. - Sur l'ensemble (p. 1163), adoption (ibid.). - 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 138) . 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 29 juin 1971. Voy. : Impressions n°S 1872, 
1940, 468. 

Deuxième transmission au Sénat [29 juin 1971] (1., n° 396) . 
- Renvoi à la commission des 'lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale.. - Rapport par M. Lucien de Montigny [30 juin 1971] 
(I., n° 398). - Discussion [30 juin 1971] (p. 1549 et 1550). 
- Sont entendus dans la discussion générale : MM. Lucien de 
Montigny, rapporteur ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat 
au logement. - Article 2 (p. 1550) . - Adoption (ibid.) . - ADOP- 
TION (n° 174). - DEUXIÈME LECTURE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-584 du 16 juillet 1971 (J. O. du 17 juil-
let 1971). 

MARCHES AGRICOLES (FRUITS). - Voy. : LOIS DE FINANCES. 
- QUESTIONS ORALES, 1148. 

MARIAGE. - Voy. : FILIATION. 

MARINE. - Voy.: LOIS. DE FINANCES. 

MARINE MARCHANDE. - Voy. : Lots DE FINANCES. 

MAROC. 	Voy. : TRAÏTÉS ET CONVENTIONS. 

MEDAILLE MILITAIRE. - Voy. : 'LOIS DE FINANCES. 

MEDECINS. - Voy. : SANTÉ PUBLIQUE. - SÉCURITÉ SOCIALE 
(GÉNÉRALITÉS).. 

MERCANTOU-R. - Voy. : QUESTIONS ORALES, p. 1156.°  

MEDECINE SOCIALE DES EMPLOYES DE MAISON 

Proposition de loi présentée ' par M. Pierre-Bernard CousTÉ, 
député, tendantà_ l'extension aux employés de maison du béné- 
fice de la loi n° 46-2195 du 11 octobre 1946 sur l'organisation 
de la médecine du travail. - Adopté par l'Assemblée nationale 
le 16 décembre 1970. - Voy. : Impressions n°° 228, 1321, 343. - 
NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi tendant à faire bénéficier 
d'une surveillance médicale les employés de maison, les gardiens 
d'immeubles et les travailleurs à domicile non bénéficiaires de 
la loi du 11 octobre 1946 sur l'organisation de la médecine du 
travail ». - Transmission au Sénat [16 décembre 1970] (I., 
n" 123) . - Renvoi à la commission des affaires sociales, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Marcel Lambert [6 mai 1971] (I., n° 211) . - Discussion 
[18 mai 1971] (p. 442 et suiv.). - Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Marcel Lambert, rapporteur ; Philippe Dechar. 
tre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population. - 
Discussion des articles (p. 443 et suiv.) . - Art. 1' (p. 443). - 
Amendement . par M. Marcel Lambert, rapporteur, tendant, au 
début de cet article, à remplacer les mots : « Les salariés 
employés par des particuliers à des travaux domestiques », par 
les mots suivants : « Les employés de maison » (ibid.) , observa-
tions, adoption (p. 444) ; amendement par M. Marcel Lambert, 
rapporteur, tendant, après les mots : « Les gardiens d'immeu-
bles », à ajouter les mots suivants : « à usage d'habitation » 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) ; amendement par M. Mar-
cel Lambert, rapporteur, tendant à supprimer la mention des 
travailleurs à domicile auxquels sera consacré un article nou-
veau (ibid.), observations, adoption (ibid.) ; amendement par 
M. Marcel Lambert, rapporteur, tendant à compléter l'article 1 °r  
par l'alinéa suivant : « Sont considérés comme employés de 
maison les salariés employés par des particuliers à des tra-
vaux domestiques » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . - 
Art. additionnel 2 bis nouveau. - Amendement par M. Marcel 
Lambert, rapporteur, tendant à insérer un article additionnel 
2 bis nouveau relatif aux travailleurs à domicile qui bénéficie-
ront de la surveillance médicale dans des conditions qui devront 
être fixées par un règlement (ibid.), observations, adoption 
(p. 445). - Amendement par M. Marcel Lambert, rapporteur, 
tendant à modifier l'intitulé de la proposition de loi, adoption 
(ibid.) . - NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi tendant à 
faire bénéficier d'une surveillance médicale les employés de 
maison, les gardiens d'immeubles à usage d'habitation et les 
travailleurs à domicile. ». - Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à 
l'emploi et à la population ; Marcel Lambert, rapporteur. - Sur 
l'ensemble (p. 445), adoption (ibid.) . - ADOPTION MODIFIÉE (n°  91). 

Adoptée en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 30 no-
vembre 1971. - Voy. : Impressions, n°S 1734, 1888, 509. 

Promulgation : loi n° 71-996 du 15 décembre 1971 (J. O. du 
16 décembre 1971). 

MEDICAMENTS 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, modifiant le code de la santé publique (livre V). - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 15 décembre 1971. - 
Voy. : Impressions, n°' 1682, 1789, 535. - Transmission au Sénat 
[16 décembre 1971] (I., n° 107) . - Renvoi à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. Bernard Lemarié [20 décembre 1971] 
(I., n° 142) . - Discussion [20 décembre 1971] (p. 3349 et suiv.). 
- Sont entendus dans la discussion générale : M. Bernard Lema-
nié, rapporteur ; Mlle Marie-Madeleine Dienesch, secrétaire d'Etat 
à l'action sociale et à la réadaptation. - Discussion des articles 
(p. 3350 et suiv.).* - Art. 1" (p. 3351). --Deux amendements 
rédactionnels par M. Bernard Lemarié, rapporteur, au premier 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 552 du code de la 
santé publique, adoption (ibid.) . -- Amendement par M. Ber-
nard Lemarié, rapporteur, tendant à compléter le deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 552 du code de la santé 
publique afin . d'ajouter l'importateur a l'énumération des per-
sonnes qui peuvent être appelées à présenter leurs observations 
à la commission chargée d'exercer le contrôle (ibid.) , observa-
tions, adoption (ibid.) . Amendement par M. Bernard Lemarié, 
rapporteur, tendant à modifier le deuxième alinéa du texte pré-
senté pour l'article L.. 552 du code de la santé publique afin que 
l'interdiction de publicité prenne effet à-l'égard de tous inté-
ressés dans un délai de trois mois à dater de sa publication au 
Journal officiel (ibid) , _ observations, adoption (ibid.). - Art. 2 
(ibid.) - Amendement par M. Bernard Lemarié ;  rapporteur, 
tendant â supprimer la deuxième phrase du deuxième alinéa du 
texte présenté pour l'article L. 556-du` code de la santé publique; 
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phrase disposant que les agents de, publicité ne peuvent encourir 
les peines prévues par la loi qu'après notification que la publi-
cité du médicament ne remplit pas les conditions prévues à 
l'article L. 551 (ibid.) , observations, adoption (p. 3352) . — Ont 
pris part à la discussion des articles : Mlle Marie-Madeleine Die-
nesch, secrétaire d'Etat à l'action sociale et à la réadaptation ; 
M. Bernard Lemarié, rapporteur. — Sur l'ensemble (p. 3352), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 65) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
20 décembre 1971. — Voy.: Impressions, n"' 2195, 2196, 565. 

Promulgation, loi n° 72-7 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972). 

MERITE (ORDRE DU). — Voy. : LOIS. DE FINANCES. 

MINES ET CARRIERES. — Voy. : DÉLÉGUÉS DU PERS-ONNEL. — 
LOIS  DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

MINEURS (ENLEVEMENT). — Voy. : SÉQUESTRATION. 

MINORITE 

Projet de loi présenté par M. JACQUES CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif à l'émancipation des jeunes gens qui ont 
accompli le service national actif. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 11 mai 1971. — Voy. : Impressions nos 1644, 1670, 
403. — Transmission au Sénat [13 mai'1971] (n° 237). — Renvoi 
à la commission • des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rap• 
port par M. Roger Poudonson [25 mai 1971] (I., n° 257) . - 
Discussion [27 mai 1971] (p. 581 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Roger Poudonson, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. -- Article 
unique (p. 582) . — Après l'article unique. — Amendement par 
M. Guy Schmaus, tendant, après l'article unique, à insérer un 
article additionnel modifiant l'article- 488 du code civil afin 
de fixer la majorité civile à dix-huit ans (p. 583), observations, 
rejet (ibid.) . — Amendement par M. Guy Schmaus tendant à 
insérer un article additionnel modifiant l'article L. 2 du livre 1 
du code électoral afin d'abaisser l'âge électoral à dix-huit ans 
(ibid.), observations, rejet (p. 584). — Amendement par M. Roger 
Poudonson, rapporteur, tendant à modifier l'intitulé du projet 
de loi (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — ADOPTION (n° 106) . 
— TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-407 du 3 juin 1971 (J. O. du 
5 juin 1971). 

MIRAGES LIVRES A LA LYBIE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1147. 

MISSIONS  D'INFORMATION. — Voy. : POUVOIRS D'ENQUÊTE. 

MONNAIES (COURS FLOTTANT). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 
— QUESTIONS ORALES, 1123, 1124. 	QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 108. 

MONNAIES ET MEDAILLES. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

MONUMENTS HISTORIQUES. — Voy. : LOIS  DE FINANCES. 

MUSEES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

MUSIQUE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

MUTUALITE 

Proposition de loi, présentée par M. Hector VIRON, sénateur, 
tendant à améliorer les conditions de fonctionnement des insti- 
tutions mutualistes [15 janvier 1971. 	Rattachée pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 19 décembre 1970. 	J. O., 
séance du 2 avril 1971] (I., n° 161) renvoi à la commission des . 

affaires sociales sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. 

MUTUALITE AGRICOLE 

Projet .de loi présenté par M. Jacques CHAEAN-DELMMAS, Pre- 
'nie'r ministre, tendant a compléter certaines dispositions du 
livre VII du code rural. - Adopté_ par l'Assemblée nationale 
le 23 novembre 1971. - Voy. .: Impressions n°° 1769, 1987,  

506. — Transmission au Sénat [26 novembre 1971] (I., n° 45). — 
Renvoi à la commission des affaires sociales, sous réserve de 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Char. 
les Cathala [29 novembre 1971] (I., n° 47). — Discussion 
[9 décembre 1971] (p. 2935 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale: MM. Charles Cathala, rapporteur ; Ber-
nard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture. — Discussion des 
articles (p. 2937 et 2938) . — Art. 1" et article additionnel 
1°r bis (p. 2937) . — Amendement par M. Charles Cathala, 
rapporteur, tendant à supprimer le second alinéa du texte 
présenté pour l'article 1031-1 du code rural et amendement par 
M. Charles Cathala, rapporteur, tendant à reprendre dans un 
article additionnel 1' bis l'alinéa supprimé par l'amendement 
précédent (ibid.), observations, adoption des deux amende-
ments (p. 2938) . — Art. 2 (ibid.) . — Amendement rédactionnel 
par M. Charles Cathala, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 3 
(ibid.) . — Amendement rédactionnel par M. Charles Cathala, 
rapporteur, adoption (ibid.). Ont pris part à la discussion des arti-
cles MM. Charles Cathala, rapporteur ; Bernard Pons, secrétaire 
d'Etat à 1 -'agriculture. — Sur l'ensemble (ibid.), adoption 
(ibid.). NOUVEL INTITULÉ. — Amendement par M. Charles Cathala. 
rapporteur, tendant au nouvel intitulé suivant : « Projet de 
loi tendant à compléter certaines dispositions du livre VII du 
code rural, relatives notamment aux travailleurs handicapés 
relevant du travail protégé », adoption (ibid.). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 16) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
18 décembre 1971. — Voy. : Impressions n° 6  2117, 2127, 556. 

Promulgation : loi n° 72-4 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972). 

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE. — Voy. : ACCIDENTS DU 
TRAVAIL. 

N 

NATIONALITE FRANÇAISE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif à la francisation des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent, recouvrent ou se font reconnaître 
lanationalité française. [3 juin 1971] (I., n° 281). — Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, . du 
suffrage universel du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Pierre Marcilhacy [21 octobre 1971] (I., n° 12): 
— Discussion [28 octobre 1971] (p. 1824 et suiv.): — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur ; Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, 
à l'emploi et à la population. — Discussion des articles (p. 1825 
et suiv.) . — Art. 3 (p. 1826) . 	Amendement rédactionnel 
par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 7 (ibid.). — Amendement par M. Philippe 
Dechartre, secrétaire d'Etat, tendant à supprimer les mats : 
« à l'exclusion de celles qui sont mentionnées au 4° de 
l'article 1eP... » [référence à la déclaration de reconnaissance 
de la nationalité française prévue par la loi du 20 décembre 
1966] (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 8 (ibid.). 
— Amendement par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur, ten-
dant à compléter cet article par un nouvel alinéa précisant 
qu'en cas d'échec des procédures de naturalisation, la demande 
de francisation tombait d'elle-même (ibid.) et amendement 
par M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat, tendant à un 
but semblable (ibid.), observations, retrait de l'amendement 
par M. Pierre Marcilhacy, rapporteur et adoption de l'amen-
dement par M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat (p. 1827). 
— Art. 11 (ibid.) . — Amendement par M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur, tendant, au premier alinéa de cet article, à 
remplacer les mots : « il appartient à toute- personne justifiant 
qu'elle est lésée par cette francisation », par les mots : « il 
appartient à toute personne justifiant qu'elle subit un préju-
dice moral ou matériel du fait de cette francisation. » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) — Ont pris part à la discussion 
des articles : TMM. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat . äu 
travail, à l'emploi et à la population • Pierre Marcilhacy, .rappor-
teur. — Sur l'ensemble (p. 1828), adoption (ibid.) — ADOPTION 
(n°  f). 

NATIONALITE FRANÇAISE. — Voy. ALSACE-LORRAINE. --

CODE DE LA NATIONALITÉ. 
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NATURALISATION. — Voy. : CODE DE LA NATIONALITÉ. 

NATURE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

NAUTISME. — Voy. Lois DE FINANCES. 

NAVIGATION DE PLAISANCE. — Voy. : LOIS DE FINANCES REC- 
TIFICATIVES. 

NAVIGATION FLUVIALE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant modification des articles 189 et 191 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le 15 décembre 1970. — Voy. : 
Impressions n°S 1363, 1473, 338. — Transmission au Sénat 
[16 décembre 1970] (I., n° 120) . — Renvoi à la commission des 
affaires économiques et du Plan, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré- 
vues par le règlement. 	Rapport par M. Amédée Bouquerel 
[22 avril 1971] (L, n° 192) . 	Discussion [6 mai 1971] (p. 335 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Amédée 
Bouquerel, rapporteur ; Jean Chamant, ministre des transports. 

Discussion des articles (p. 336 et 337) . Art. 1"' (p. 336). —
Amendement par M. Amédée Bouquerel, rapporteur, tendant à 
deux modifications de l'article 189 du code du domaine public 
fluvial définissant les transports privés (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. Amédée Bouquerel, rapporteur ; Jean Chamant, ministre 
des transports. — Sur l'ensemble (p. 337) , adoption (ibid.) . — 

ADOPTION MODIFIÉE (n° 80) . 
Adopté en seconde lecture „par l'Assemblée nationale le 

26 mai 1971. — 'Voy.: Impressions n°$ 1710, 1722, 414. 

Promulgation : loi n° '71-422 du 10 juin 1971 (J. O. du 
11 juin 1971). 

NORD-VIET-NAM (PRISONNIERS DU). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES,  1141. 

NOUVELLE-CALEDONIE. 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à l'extension du régime d'épargne-logement en 
Nouvelle-Calédonie. - [ter  juin- 1971] (L, n°  273) . — Renvoi à 
la commission des affaires économiques et du Plan, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. 

ORDRE DE- LA LIBERATION. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ORDRE DES MEDECINS (CONSEIL NATIONAL).. — Voy. : 
SANTÉ PUBLIQUE. 

ORDRES PROFESSIONNELS. — Voy. : EXPERTS JUDICIAIRES. 
— SANTÉ PUBLIQUE. 

ORDURES MENAGERES. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1114. 

ORGANISATION EUROPEENNE DE LA RECHERCHE 
NUCLÉAIRE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, tendant à hâter la réalisation du grand accélérateur 
de particules par l'organisation européenne pour la recherche 
nucléaire (C. E. R. N.). — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 26 mai 1971. — Voy. : Impressions n°s 1728, 1764, 416. — 
Transmission au Sénat L1°" juin 1971] (I., n° 274). — Renvoi 
à la commission des affaires économiques et du Plan, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Michel Chauty [17 juin 1971] (I., n° 331). — Discussion 
[30 juin 1971] (p. 1546 et 1547). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Michel Chauty,. rapporteur ; Auguste 
Billiemaz ; Jean de Lipkowski, secrétaire d'Etat aux . affaires 
étrangères. — Article unique (p. 1547). — Adoption (ibid.). — 

ADOPTION (n° 170). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-568 du 15 juillet 1971 (J. O. du 
16 juillet 1971). 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL. — Voy.: 
TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ORIENTATION PROFESSIONNELLE. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE. — Voy.: 
FONCTIONNAIRES. 

ORTHOPHONISTES. 	Voy. : AUXILIAIRES MÉDICAUX. 

. OSTREICULTURE DU BASSIN D'ARCACHON. — Voy : QuES- 

OTAGES. — Voy. : SÉQUESTRATION. 

TIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11.8. 

P 
Q 

OBJECTEURS DE. CONSCIENCE. 	Voy.:_ SERVICE NATIONAL. 

OBLIGATION ALIMENTAIRE. -- Voy. : FILIATION. 

OCEANOGRAPHIE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ŒUVRES D'ART SAISIES  PAR LES NAZIS.. — Voy. : QUES-
'TIONS  ORALES,  1098. 

OFFICE DE  RADIODIFFUSION-  TELEVISION FRANÇAISE 
(O. R. T. F.). Voy. : Lais DE  FINANCES.  — QUestions orales 
avéc débat,  109. 

OFFICE DU BLET. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

OFFICE EUROPÉEN- , DES BREVETS. . — Voy. 	Lois DE 
FINANCES. 

OFFICE_ NATIONAL D'INFORMATION\ SUR LES  ENSEIGNE-
MENTS  ET,. LES: , PROFESSIONS  (O, N. I. S. E. P.). — , Voy. : 
FONCTIONNAIRES. 

OLEAGINEUX. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

OPERA • ET OPERA-COMIQUE (FERMETURE). — Voy.• QuEs-
TIONS ORALES, 1128. — QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 114, •115, 
117. 

ORDONNANCES. — Voy. : LOIS DE FINANCES.  

PARCS NATIONAUX. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1156. 

PARCS NATURELS.. — Voy.: Lois. Dai FINANCES. 

PARCS ZOOLOGIQUES. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFI- 
CATIVES. 

PARIS 

Proposition de loi, présentée par ;  Mme Catherine LAGATU, . 
sénateur, tendant à doter Paris d'un statut démocratique de 
« ville-  capitale » [18 décembre. 1971].. (I .., ..n° 139). — Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

PARIS (UTILISATION DE TERRAINS). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 1164. 

PARTAGE. 	Voy. : SUCCESSIONS. 

PARTAGE D'ASCENDANTS.. — Voy. SUCCESSIONS. 

PATENTES. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 112. — 
TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

PECHES MARITIMES. — Voy. : EAUX TERRITORIALES. — LOIS 
DE FINANCES. 
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PE DAGOGI E. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

PENSIONS .D'INVALIDITE DES AGRICULTEURS. — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 1169. 

PENSIONS MILITAIRES. — Voy. : LOIS  DE FINANCES. 

PENSIONS VIEILLESSE SECURITE SOCIALE. — Voy. : Assu- 
RANCES SOCIALES. 

PENSIONS VIEILLESSE TRAVAILLEURS SALARIES AGRI-
COLES. — Voy.: ASSURANCES SOCIALES. 

PERMIS DE CONSTRUIRE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1166. 
- URBANISME. 

PERSONNES AGEES. — Voy.: ETABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENT. 

PETITIONS 

Pétitions examinées par la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale : 

Pétition n° 42 du 	mars 1971 par M. Alexis Oulianine 
[ .18 novembre 1971] (p. 2107). 

PETROLE EN ALGERIE. — Voy. : Lois DE FINANCES. - QUES-
TIONS ORALES AVEC DÉBAT, 70. ,— TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

PLAN 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant approbation tdu VI' Plan de développement éco- 
nomique et •social. — Adppté , par l'Assemblée nationale le 
18 juin 1971..— Voy. : Impressions n°' 1793, 1829, 1826, 1830, 436. 

Transmission au Sénat [19 juin 1971] (I., n° 340). — Renvoi 
à la commission des affaires économiques et du Plan, et pour 
avis, sur sa demande, la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. - Pour avis, sur leur 
demande, à la commission des affaires culturelles et à la com-
mission des affaires sociales [22 juin 1971]. — Rapport par 
M. Jean Filippi [21 juin 1971] (I., n° 341). — Avis pat M. André 
Armengaud, au nom de la commission des finances [21 juin 1971] 
(I., n" 342). — Avis par M. Jean de Bagneux, au nom de la com-
mission des affaires culturelles [22 juin 1971] (I., n° 344). — 
Discussion [23 juin 1971]. — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Jean Filippi, rapporteur ; André Armengaud, rap-
porteur pour avis de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation ; Jean de 
Bagneux, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles (développement culturel) ; Adolphe Chauvin,' rappor-
teur pour avis de la commission des affaires culturelles (éduca-
tion nationale) Maurice Vérillon, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles (recherche scientifique) ; 
Jacques Pelletier, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires culturelles (jeunesse et sports) ; Jean Gravier, rappor-
teur de la commission des affaires sociales. 

Suite de la discussion [23 juin 1971] (p. 1285 et suiv.). — 
Sont entendus dans la suite de la discussion générale : 
MM. Jacques Duclos ; Léon Jozeau-Marigné. 

Suite de la discussion [24 juin 1971] (p. 1302 et 
suiv.). — Sont entendus dans la suite de la discussion générale : 
MM. André Bettencourt, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire ; 
André Dulin ; Jacques Soufflet ; Henri Tournan ; Lucien Junil-
lon ; Yvon Coudé du Foresto ; Emile Durieux ; Jacques Pelletier ; 
Jean-Eric Bousch ; Marcel Gargar ; Alfred Isautier ; Louis Jung ; 
Marcel Maty ; Hector Viron ; Jacques Descours Desacres ; 
Michel Kauffmann ; Maxime Javélly ; Georges Marie-Anne ; 
Jacques Henriet ; Pierre Schiélé ; Jean Aubin. 

Suite de la discussion [25 juin 1971] (p. 1348 et suiv.). — 
Sont entendus dans la suite de la discussion générale : MM. Joseph 
Beaujannot Edouard Bonnefous ; Fernand Chatelain ; Hubert 
d'Andigné ; Léon David Guy Petit ; André Bettencourt, ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'amé-
nagement du territoire ; Jean =Filppi, rapporteur ; André Armen-
gaud, rapporteur pour avis emile Durieux. Discussion de 
l'article unique (p. 1360 et suiv.). - Amendement par M. Jean 

Filippi, rapporteur, tendant .à compléter l'article unique par des 
dispositions soumettant d'approbation ' du Plan à plusieurs 
réserves : 1° l'élévation du taux de croissance annuel de produc-
tion intérieure brute et des économies budgétaires diminuant la 
pression fiscale et parafiscale ; 2° l'obtention de moyens de 
financement pour les petites et moyennes entreprises ; 3° le rat-
trapage des revenus agricoles indivieuels ; 4" le renforcement de 
l'action de la France en faveur de l'intégration économique euro-
péenne ; 5" l'augmentation du nombre des logements sociaux 
(p. 1360), observations, l'amendement est réservé (p. 1362). — 
Amendement par M. Jean de Bagneux, rapporteur pour avis, 
tendant à compléter l'article unique par une disposition soumet-
tant l'approbation du Plan à la modification des crédits réservés 
à la recherche industrielle et à la recherche fondamentale (ibid.) , 
observations, l'amendement est réservé (ibid.) . — Amendement 
par M. Albert Pen tendant à compléter l'article unique par une 
disposition soumettant l'approbation du Plan à une réserve rela-
tive aux organismes de crédit public intervenant outre-mer (ibid.), 
observations, l'amendement est réservé (ibid.) . — Amendement 
par M. Pierre Schiele tendant à compléter l'article unique par 
une disposition soumettant l'approbation du plan à une réserve 
relative à la liaison fluviale Mer du Nord— Méditerranée et en 
particulier à la traversée de la région de Mulhouse (ibid.), obser-
vations, l'amendement est réservé (p. 1364). — Amendement par 
M. André Fosset tendant à compléter l'article unique par une 
disposition soumettant l'approbation du plan à une réserve 
relative au régime des prestations famiales (ibid.) , observations, 
l'amendement est réservé (ibid.) . — Amendement par M. André 
Colin tendant à compléter l'article unique par une disposition 
soumettant l'approbation du plan à une réserve relative aux cré-
dits affectés à l'équipement rural (ibid.) , observations, l'amen-
dement est réservé (p. 1365) . 

Lettre rectificative. — Dépôt par M. le Premier ministre d'une 
lettre apportant des rectifications au rapport annexé au projet de 
loi ,portant approbation du V» Plan de développement écono- 
mique et social [25 juin X971] (L, n 373). --Renvoi de la 
lettre rectificative à la commission des affaires économiques et 
du plan (p. 1365). — Sont entendus : MM. André Bettencourt, 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du plan et 
de l'aménagement du territoire Jean •Filippi, rapporteur. 

Vote unique, â la demande ,du Gouvernement, en application 
de l'article 44, dernier alinéa de la Constitution, et de l'article 42, 
alinéa 7 du règlement du Sénat sur l'article unique du projet de 
loi dans la rédaction adaptée par l'Assemblée nationale, compte 
tenu de la lettre rectificative, à l'exclusion de tous amendements 
Ou articles additionnels (p. 1366). — Explications de vote : 
MM. Geoffroy de Montalembert ; André : rmengaud ; Emile 
Durieux ; Paul Guillard ; François Schleiter ; Baudouin de Haute-
clocque ; Hector Viron. — Adoption (p. 1369) par scrutin public 
(n° 69). — ADOPTION (n° 147) MODIFIÉE PAR LA LETTRE RECTIFI- 
CATIVE. 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
30 juin 1971. — Yoy. : Impressions n°' 1917, 1946, 476. 

Promulgation : loi n° 71-567 du 15 juillet 1971 (J. O. du 16 juil-
let 1971).  

PLAN. 	Voy.: LOIS DE FINANCES. 

PLAN  CALCUL.  — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

POLICE NATIONALE.—  Voy. : Lois DE FINANCES. 

.POLITI wQU;E ECQNOMIg E ET FINIANCIERE. — Voy. : QUES- 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 101. 

POLITIQUE ;FRANÇAISE EN MEDITERRANEE. — Voy.: 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT,  101. 

POLLUTION. — Voy.: LOIS DE FINANCES. - QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 130. — QUESTIONS ORALES, 1105, 1106. — TRAITÉS ET 
CONVENTIONS. 

POLYN;ESIE FRA°NÇA1SE. — 1. — Proposition de loi pré-
sentée par M. Charles IV1GAUD, député, relative à la création 
et à l'organisation des communes ,dans le territoire de la 
Polynésie française, adoptée par .l'Assemblée nationale le 18 dé-
cembre 1970. — goy. : Impressions n°° 141$, 1550, ;353. 

—T#ansmission au Sénat [18 décembre 1970] (I., n 143). Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle .d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le :règlement. -

-
Rap- 
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port par M. Jacques Piot [19 octobre 1971] (I., n° 8) . — Discussion 
[21 octobre 1971] (p. 1778 et suiv.) . — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Jacques 'Piot, rapporteur ; Jean Geof-
froy ; Louis Namy ; Pierre Messmer, ministre d'Etat chargé 
des départements et territoires d'outre-mer ; Robert Bruyneel. — 

Discussion des articles (p. 1783 et suiv.) . — Art. t er  (p. 1783). — 
Amendement par M. Jacques Piot, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article afin de poser le principe 
d'une introduction progressive de la communalisation en Poly-
nésie française (ibid.), observations, adoption (p. 1784). — Art. 2 
(ibid.). — Amendement par. M. Jacques Piot, rapporteur, ten-
dant à une nouvelle rédaction de cet article, en harmonie avec 
l'amendement précédent (ibid.), l'amendement est pris en consi-
dération (ibid.) ; deux sous-amendements identiques par M. Louis 
Namy et par M. Jean Sauvage tendant à prévoir que les décrets 
de mise en place du régime communal seront pris après « avis 
conforme » de l'assemblée territoriale (ibid.), observations, 
rejet (p. 1785) des deux sous-amendements par scrutin public 
(n° 1), l'amendement précédemment pris en considération est 
adopté (p. 1785) . — Art. 6 (p. 1786) . — Amendement par 
M. Jean Geoffroy tendant à préciser que c'est le domaine 
« public » des communes qui est déterminé par les décrets en 
Conseil d'Etat (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amende-
ment par M. Louis Namy tendant à prévoir l' « avis conforme,» 
de l'assemblée territoriale (ibid.), observations, retrait (ibid.). — 
Amendement par M. Jacques Piot, rapporteur, tendant à une 
nouvelle rédaction du second alinéa de l'article 6 soulignant 
que les décrets attributifs d'un domaine aux communes ne pour-
ront pas porter atteinte aux parties du domaine du territoire que 
l'assemblée terrioriale aura décidé d'affecter à des équipements 
présentant un intérêt particulier pour le territoire ou pour 
plusieurs circonscriptions (p. 1787), observations, adoption (ibid.). 
-- Art. 7 (ibid.). Amendement d'harmonisation par M. Jac-
ques Piot, rapporteur, observations, adoption (ibid.). — Art. 8 
(ibid.). — Amendement d'harmonisation par M. Jacques Piot, 
rapporteur, observations, adoption (ibid.) . — A_ rt. 9 (ibid.) . 
Amendement d'harmonisation par M. Jacques Piot, rapporteur 
(ibid.), adoption (p. 1789). — Amendement par M. Jean Geoffroy 
tendant à insérer Un alinéa 3° bis ajoutant les subventions 
de l'assemblée territoriale dans les recettes du budget communal 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement de coordi-
nation par M. Jacques Piot, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Art. 10 (ibid.) . — Amendement par M. Jacques Piot, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction des deux premiers alinéas de 
cet article afin de prévoir la participation de l'Etat au fonds inter-
communal de péréquation (ibid.), observations, retrait (p. 1789). 
— Amendement par M. Jacques Piot, rapporteur, tendant, au 
dernier alinéa de cet article, à supprimer la disposition pré-
voyant qu'un décret déterminera les modalités de répartition 
des ressources entre les deux sections du budget communal 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) : — Art. 11 (ibid.) . — 
Amendement rédactionnel par M. Jacques Piot, rapporteur, adop-
tion (ibid.). - Art. 15 (p. 1790). — Amendement d'harmonisation 
avec le nouveau code de l'administration communale (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) .. — Art. 16 (ibid.) . — Amendement 
par M. Jacques Plot, rapporteur, tendant à"une nouvelle rédaction 
de cet article relatif au fonctionnement des conseils municipaux 
dans les communes dont les sections sont dispersées dans plu-
sieurs îles (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 17 
(ibid.). — Amendement d'harmonisation avec le code de l'admi-
nistration communale (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 19 (p. 1791). — Amendement par M. Louis Namy tendant 
à remplacer les mots : « consultation  de l'assemblée territoriale » 
par les mots : « avis conforme de l'assemblée territoriale » 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. 21 (ibid.). — Amen-
dement par M. Jacques Piot, rapporteur, tendant à la nouvelle 
rédaction suivante de cet article : « Lorsqu'il y a lieu de 
consulter l'assemblée territoriale, ou sa commission permanente, 
l'avis est réputé avoir été donné s'il n'est pas intervenu dans 
les deux mois suivant la demande formulée par le gouverneur. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid:). — Art. 24 (p. 1792). — 
Deux amendements rédactionnels par M. Jacques Piot, rapporteur, 
observations, adoption (ibid.). — Art. 25 (ibid.). — Amendement 
par M. Jacques Piot, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction 
de cet article pour tenir compte de la progressivité adoptée 
pour l'application du régime communal (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles 
MM. Maurice Bayrou ; Robert Bruyneel ; Jean Geoffroy ; Pierre 
Messmer, ministre d'Etat chargé des départements et territoires 
d'outre-mer ; Louis Namy ; Jacques Piot, rapporteur ; Pierre 
Schiélé. — Explications de vote : MM. Jean Geoffroy ; Pierre 
Schiélé ; Robert Bruyneel ; Louis Namy ; Georges Marie-Anne. — 
Sur l'ensemble (p. 1794) et par scrutin public (n° 2), adoption 
(p. 1794) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 5) . 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 8 décembre 1971. — Voy. : Impressions 

Deuxième transmission au Sénat [10 décembre 1971] (I.," n° 84). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par M. Jacques Piot [14 décembre 1971] 
(I., n° 96) . — Discussion [16 décembre 1971] (p. 3166 et suiv.) . — 

Sont entendus dans la discusion générale : MM. Jacques Piot, 
rapporteur ; Pierre Messmer, ministre d'État chargé des dépar-
tements et territoires d'outre-mer. — Discussion des articles 
(p. 3166 et suiv.) . — Art. ter  (p. 3166) — Amendement par 
M. Jean Geoffroy tendant à rédiger comme suit cet article : 
« Le régime communal sera institué progressivement sur le 
territoire de la Polynésie française, conformément aux dispo-
sitions de la présente loi, en tenant compte de l'évolution écono-
mique et démographique des districts de ce territoire. » (ibid.), 
observations, adoption (p. 3167) par scrutin public (n° 30) . — 
Art. 2 (p. 3167) . — Amendement par M: Jean Geoffroy tendant 
à rédiger comme suit cet article : « Les modalités de mise en 
place de ce régime communal, les limites territoriales et les 
chefs-lieux des communes sont déterminés par des décrets en 
Conseil d'Etat, après consultation de l'assemblée territoriale. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 9 (ibis.). — Amen-
dement par M. Jean Geoffroy tendant à reprendre l'alinéa 3 bis 
adopté en première lecture (ibid.), observations, rejet (p. 3168). 
— Ont pris part à la discussion des articles : MM. Jacques 
Eberhard ; Jean Geoffroy ; Pierre Messmer, ministre d'Etat 
chargé des départements et territoires d'outre-mer ; Jacques - Piot, 
rapporteur. — Explications de vote MM. Jean Geoffroy ; Louis 
Namy. — Sur l'ensemble, adoption (p. 3168) . — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 32) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adoptée par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 20 décembre 1971. — Voy. : Impressions, n°' 2156, 
2183, 560. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti- 
tution) [16 décembre 1971] (p. 3185) . — Election des membres 
de la commission (p. 3211) . — Rapport par M. Jacques Piot 
[18 décembre 1971] (I., n° ,130) . — Discussion [20 décembre 1971) 
(p. 3353) . — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jac-
ques Piot, • rapporteur ; Pierre Messmer, ministre d'Etat chargé 
des départements et territoires d'outre-mer. — Articles (p. 3353) . 
— Adoption (ibid.) . — ADOPTION (n°  67) . — COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 (J. O. 
du 25 décembre 1971). . 

2. — Proposition de loi, présentée par M. Pouvanaa OoPA, 
sénateur, tendant à doter le territoire de la Polynésie française 
d'un nouveau statut [4 novembre 1971] (I., n° 19) . - Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous résreve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

POPULATION. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PORTS MARITIMES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

POMPES FUNEBRES. — Proposition de loi présentée par 
Mme Solange TROISIER, député, relative au service extérieur 
des pompes funèbres et aux chambres funéraires. — Transmis- 
sion au Sénat [18 décembre 1971] (I., n° 135). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. 

PONTS ET CHAUSSEES. — Voy QUESTIONS ORALES, 1116. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS. — Voy. : LOIS DE 
FINANCES. -- QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 93. 

POUDRES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

POUVOIR D'ACHAT. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

POUVOIRS D'ENQUETE . ET MISSIONS D'INFORMATION 

I. — DEMANDES : 

1. — Lettre par laquelle M. le président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation fait connaître que cette commission a décidé de deman-
der au Sénat l'autorisation de désigner une . mission d'infor- 
mation chargée de se rendre aux Etats-Unis d'Amérique pour 
y étudier l'évolution des problèmes aéronautiques sous leur 
aspect financier [18 juin 1971] (p. 1087). Octroi de l'autorisation 
demandée [30 juin 1971] (p. 1522). 
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2. - Lettre par laquelle M. le président de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan, fait connaître 
que cette commission a décidé de demander au Sénat l'autori- 
sation de désigner deux missions d'information chargées d'étu-
dier : a) La première, l'évolution économique en Afrique du 
Sud, notamment dans les domaines industriel et agricole ; b) La 
seconde, l'infrastructure et l'hinterland des ports de Brême, 
Hambourg, Copenhague et Stockholm, ainsi que les questions liées 
à la construction navale. [22 juin 1971] (p. 1209). - Octroi de 
l'autorisation demandée pour la première mission [23 novem-
bre 1971] (p. 2182) . - Octroi de l'autorisation demandée pour 
la seconde mission [30 juin 1971] (p. 1522). 

3. - Lettre par laquelle M. le président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées fait 
connaître que cette commission a décidé de demander au Sénat 
l'autorisation de désigner une mission d'information chargée de 
se rendre en Nouvelle-Calédonie et au centre d'expérimentation 
du Pacifique afin de s'informer notamment sur les.forces armées 
françaises placées sous l'autorité du commandement Pacifique 
occidental, et d'autre part, après avoir visité les installations du 
CEP.,  d'assister à une expérimentation nucléaire [25 juin 
1971] (p. 1369). - Octroi de l'autorisation demandée [30 juin 
1971] (p. 1522) . 

4. - Lettre par laquelle M. le président de la commission des 
affaires économiques et du Plan fait connaître que cette commis-
sion a décidé de demander au Sénat l'autorisation de désigner 
une mission d'information chargée d'étudier les problèmes agri- 
coles aux Antilles [10 décembre 1971] (p. 2949). 	Octroi de 
l'autorisation demandée [ 14 décembre 1971 ] (p. 3078). 

5. - Lettre par laquelle M. le président de la commission des 
affaires sociales fait connaître que cette commission a décidé 
de demander au Sénat l'autorisation de désigner une mission 
d'information en vue d'étudier les formules d'autogestion des 
entreprises et des collectivités locales en Yougoslavie [10 décem- 
bre 1971] (p. 2949). - Octroi de l'autorisation demandée 
[14 décembre 1971] (p. 3078). 

6. - Lettre par laquelle M. le président de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, fait connaître que cette 
commission a décidé de demander au Sénat l'autorisation de 
désigner une mission d'information en vue d'étudier dans le 
département de la Réunion les problèmes posés par l'application 
dans ce département des lois relatives à la réforme foncière dans 
les départements, d'outre-mer [10 décembre 1971] (p. 2949). - 
Octroi de l'autorisation demandée [ 14 décembre 1971] (p. 3078). 

7. - Lettre par laquelle M. le président de la commission des 
affaires culturelles fait connaître que cette commission a décidé 
de demander au Sénat l'autorisation de désigner une mission 
d'information chargée d'étudier les différents aspects de l'évo- 
lution culturelle récente en Chine et les relations cuturelles, 
scientifiques et techniques de ce pays avec la France [17 décem- 
bre 1971] (p. 3259). - Octroi de l'autorisation demandée [20 dé-
cembre 1971] (p. 3352). 

8. - Lettre conjointe des présidents de la commission des 
affaires culturelles, de la commission des affaires économiques 
et du Plan, de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale et de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation, aux termes de 
laquelle ces commissions demandent au Sénat l'autorisation de 
désigner une mission d'information commune chargée d'examiner 
la régularité de la gestion de l'O.R.T.F. et des relations que cet 
organisme entretient avec diverses entreprises nationales, établis-
sements publics, sociétés d'économie mixte ou autres, notamment 
dans le domaine de la publicité [17 décembre 1971] (p. 3259). - 
Octroi de l'autorisation demandée [18 décembre 1971] (p. 3285). 

POUVOIRS PUBLICS. - Voy. Lois DE FINANCES. 

PREFECTURES. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PREMIER MINISTRE (SERVICES GENERAUX). - Voy. : LOIS 
DE FINANCES. 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (POUVOIRS). - Voy.: 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 73, 94. 

PRESCRIPTION. - Voy. : SALAIRES. 

PRESSE 

Proposition de loi présentée par M. René ToMAsINI, député, 
tendant à réglementer l'édition et la diffusion des publications 
vendues au profit des handicapés. - Adoptée par l'Assemblée 
nationale le 15 décembre 1971. - Voy. : Impressions n°' 291 
(1968), 1962, 537. - NOUVEL INTITULÉ ; 

Proposition de loi relative aux publications, imprimés et objets 
vendus dans un but philanthropique. - Transmission au Sénat 
[15 décembre 1971] • (I., n° 104). - Renvoi à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. 

PRESSE. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PRESTATIONS FAMILIALES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant diverses dispositions en vue d'améliorer la 
situation des familles. - Adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence le 30 novembre 1971. - • Voy. : Impres-
sions n" 2030, 2069, 508. - Transmission au Sénat [3 décembre 
1971] (I., n° 59) . - Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - 
Rapport par M. Jean Gravier [ 13 décembre 1971] (I., n° 87) . 
- Discussion [15 décembre 1971] (p. 3078 et suiv.). -.- Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Jean Gravier, rap-
porteur ; Robert Boulin, ministre de la santé publique et de 
la sécurité sociale ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Hubert d'Andi-
gné ; Jacques Henriet ; Marcel Souquet. 

Suite de la discussion [17 décembre 1971] (p. 3264 et suiv.). 
- Discussion des articles. - Art. ter  (p. 3264). - Amende- . 
ment par M. André Aubry tendant à étendre le droit à l'alloca-
tion de salaire unique sans limitation de plafond à tous les 
salariés à l'exception des présidents directeurs généraux (ibid.), 
observations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la 
constitution (ibid.) . - Amendement d'harmonisation par M. Jean 
Gravier, : rapporteur, au premier alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 533 du code de la sécurité sociale (ibid.), adoption 
(ibid.). - Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant 
à compléter le texte présenté pour l'article L. 533 du code 
de la sécurité sociale afin que le plafond de l'allocation de 
salaire unique soit révisé une fois par an en fonction de 
l'indice des prix (ibid), observations, retrait (p. 3265). - 
Amendement d'harmonisation par M. Jean Gravier, rapporteur, 
tendant au deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 
L. 533 du code de la sécurité sociale, à remplacer les mots : 
« n'atteint pas », par les mots : « ne dépasse pas » (ibid.), 
observation, adoption (ibid) . - Amendement par M. Jean Gra-
vier, rapporteur, tendant au deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 533 du code de la sécurité sociale, à remplacer 
les mots : « et fixé compte tenu du nombre des enfants à 
charge », par les mots : « fixé compte tenu du nombre d'enfants 
à charge et revisé au moins une fois chaque année, en fonction 
du salaire minimum de croissance » (ibid.), observations, retrait 
(ibid.) . - Art.  2 (ibid.) . - Amendement d'harmonisation par 
M. Jean Gravier, rapporteur, adoption (p. 3266) . - Art. 4 
(ibid.). - Amendement d'harmonisation par M. Jean Gravier, 
rapporteur, adoption (ibid.). - Art. additionnel 4 ter nouveau. 
- Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant, après 
l'article 4 bis, à insérer un article additionnel 4 ter nouveau modi-
fiant l'article 1092-3 du code rural afin d'harmoniser les condi-
tions d'attributions de l'allocation de la mère au foyer dans 
l'agriculture avec celles de l'allocation de salaire unique (ibid), 
observations, adoption (p. 3267) . - Art. 6 (ibid.) . - Amende-
ment rédactionnel par M. Jean Gravier, rapporteur, au premier 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 535-5 du code de la 
sécurité sociale, adoption (ibid.). - Amendement par M. André 
Aubry tendant à étendre à toutes les mères l'indemnité de 
garde (ibid.), observations, rejet (ibid.). - Amendement rédac-
tionnel par M. Jean Gravier, rapporteur, à la fin du deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 535-5 du code de la 
sécurité sociale (ibid.), adoption (p. 3268). - Amendement par 
1VI. André Aubry tendant à modifier le texte présenté pour 
l'article L. 535-7 du code de la sécurité sociale afin d'accorder 
l'allocation prévue par cet article à toutes les mères donnant leur 
enfant en garde (ibid.), observations, irrecevabilité aux termes 
de l'article 40 de la Constitution (ibid.). - Avant l'art. 8. - 
Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à modi-
fier comme suit l'intitulé du titre III précédant l'article 8: 
« Assurance invalidité et vieillesse des mères de familles » 
(ibid.) . - L'amendement est réservé (ibid.) . - Art. 8 (ibid.) . 
- Amendement rédactionnel au premier alinéa de cet article par 
M. Jean Gravier, rapporteur (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
-- Amendement par M. Hubert d'Andigné tendant à rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article L. 242-2 du code de 
la sécurité sociale : « Art. L. 242-2. - Les mères de famille 
et les femmes bénéficiaires de l'allocation de salaire unique ou 
de l'allocation de la mère au foyer et de la majoration prévue 
aux articles L..533 ou L. 53+5- .1 du présent code ou aux articles 1090 
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et 1092-1 du code rural, sont affiliées obligatoirement à l'assu-
rance vieillesse. Le financement de cette assurance est couvert 
par une cotisation à la charge exclusive dés organismes débiteurs 
des prestations familiales et calculé sur une assiette forfaitaire. 
Un décret fixe les conditions d'application du présent . article, 
et désigne notamment celles des bénéficiaires qui seront affiliées 
à l'assurance vieillesse des salariés agricoles, compte tenu d'une 
activité professionnelle antérieure, ou de la nature de l'activité 
professionnelle du conjoint » (ibid.), observations,. retrait (p. 3269). 
-- Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à 
modifier les premier et deuxième alinéas du texte présenté 
pour l'article L. 242-2 du code de la sécurité sociale afin d'ajou-
ter la garantie de l'assurance invalidité à la garantie de l'assu-
rance vieillesse des mères de famille (ibid.), _ observations, 
retrait (ibid.) . . — L'amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, 
tendant à modifier l'intitulé du titre III précédant l'article 8, 
précédemment réservé, devient sans objet et est retiré (p. 3270). 
— Après l'article 8. — Amendement par M. Jean Gravier, rappor-
teur, tendant, après l'article 8, à insérer un article addition-
nel 8 bis nouveau remplaçant le deuxième alinéa de l'article 
L. 244 du code de la sécurité sociale par des dispositions nou-
velles reconnaissant le droit à l'assurance vieillesse volontaire 
à toutes les mères de famille, quel que soit le niveau de leurs 
ressources (ibid.), observations, l'amendement est réservé 
(p. 3271). — Amendement par M. Jean Cauchon tendant, après 
l'article 8, à insérer un article additionnel 8 bis nouveau-intro-
duisant un article L. 351-2 dans le code de la sécurité sociale 
afin de permettre le cumul de la pension de retraite versée 
au titre de l'article L. 242-2 avec une pension de réversion 
(ibid.), observations, retrait (ibid)..— Art. 9 (ibid.) . — Amen-
dement rédactionnel par M. Jean Gravier,, rapporteur, à la 
troisième ligne du paragraphe 1° du texte présenté pour l'arti-
cle 536 du code de la sécurité sociale, adoption  (ibid.) . — 
Amendement par NI, Jean 'Cauchon tendant à modifier ; le para-
graphe` 1° du texte présenté pour l'article L.. 536 du code 
de la sécurité sociale afin d'accorder l'allocation logement 
sans que l'enfant doive,  à: sa naissance, ouvrir droit à l'une ou 
l'autre des' prestations familiales (ibid.) observations,_ adop-
tion (p.3272) . Amendement par M. Jean Gravier; rapporteur, 
tendant - à compléter l'alinéa 2° du texte présenté pour l'article 
L. 536 du code de la sécurité sociale afin de préciser que l'enfant 
à charge, l'est « au sens des artieles 527, ` 528, ;;529 du. présent 
code de la sécurité sociale » (ibid.), Observations, adoption 
(ibid.) - Art. ,11 (ibid.) . - Amendement . par` M. ,Jean Gravier, 
rapporteur, tendant,, dans la deuxième phrase `du Premier alinéa 
du texte présenté  pour 1  artiCle L. 554 du code . de la sécurité 
société, à remplacer les mots : « sera effectué », par les mots .: 
« pourra être effectué. provisoirement :». [modalités de versement 
de l'allocation logement] (ibid.)', observations, adoption 
Art. • additionnels. Amendement par M. Jean Gravier, rap-
porteur, tendant, à la fin du projet de loi, ä insérer un article 
additionnel ainsi rédigé ` « Il est ajouté au code général dés 
impots un article 36 ter ainsi conçu « Art: 35. ter. - Les 
personnes qui„, en se conformant auzt dispositions de l'article 
L. 169 cru code de la santé publique; assurent la garde d'un seul 
enfant sont exonérées de l'impôt sur le revenu  des personnes 
physiques pour les produits du service rendu,  sous réserve 
que le prix qui le rémunère demeure fixé dans des limites rai-
sonnables. » (ibid.) , observations, retrait (p. 3273)'. Amende- 
ment par M. Jean Gravier; rapporteur, tendant, a la fin du 
projet de  lai; à insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
« Le paragraphe 2° de l'article 81 du codé général des impôts, 
relatif aux franchises dé l'impôt sur le revenu - des personnes 
physiques; est remplacé par les  dispositions  Suivantes : 2° Les 
allocations prénatales, les a'llocatipns de, maternité, les allo-
cations familiales, l'allocation de salaire unique et l'allocation 
de la mère au foyer, majorée ou non, les allocations de logement, 
!l'allocation d'orphelin, l'allocation des mineurs handicapés et 
l'allocation aux handicapés adultes, l'allocation pour frais de 
garde, les allocations d'assistance à la famille, les majorations 
de retraite ou de pension pour charges de famille. » (ibid.) , 
observations, retrait (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gra-
vier, rappOrteur; tendant, a la fin du projet de loi, à insérer 
un article additionnel ainsi rédigé « Il est réintroduit dans le 
code de la sécurité sociale un article L. 534 ainsi conçu Art. 
L. 534. — Dans la limite du montant de l'allocation majorée 
prévue à :l'article L. 535.5 du présent.. code .l'a rémunération 
perçue par les personnes qui, en se conformant, aux dispositions 
de l'article L. 189 du code de la santé publique; assurent la 
garde d'un seul enfant, n'est pas considérée comme un revenu 
professionnel au sens de l'article L. 533 » ' (ibid.), observations, 
retrait (ibid.) . — Amendement par M. Jacques Henriet tendant, 
à la fin du projet de loi, à insérer uri article additionnel ainsi 
rédigé : « Les caisses d'allocations familiales sont autorisées à 
instituer, dans des conditions fixées par décret, un système de 
crédit 'familial permettant l'attribution de prêts aux jeunes 
ménages. » (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amendement 

par M. Georges MarieAnne tendant, à la fin du projet de loi, 
à insérer un article additionnel nouveau étendant aux dépar-
tements d'outre-mer les améliorations .à la situation des familles 
prévues par le présent projet de loi (ibid.) et amendement par 
M. Marcel Gargar tendant à un but semblable (ibid.), observa-
tions, l'amendement par M. Georges Marie-Anne est retiré (p. 3274) 
et l'amendement par M. Marcel Gargar déclaré irrecevable 
aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.) — Amen-
dement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant, après l'arti-
cle 11 et avant les articles additionnels, à insérer l'intitulé 
d'un nouveau titre : « Titre V. Dispositions diverses » (ibid.), 
observations, adoption. (ibid.).. Art. additionnel 8 bis nou-
veau. — L'amendement précédemment réservé par M. Jean 
Gravier, rapporteur, tendant, après l'article 8, à insérer un 
article additionnel 8 bis nouveau remplaçant le deuxième ali-
néa de l'article L. 244 du code de la sécurité sociale, par des 
dispositions nouvelles est adopté modifié (ibid.) . — Ont pris 
part à la discussion des articles : MM. André  Armengaud, au 
nom de la commission des finances ; André Aubry ; Robert. Bou-
lin, ministre de la santé publique et de la .sécurité sociale ; 
Louis Courroy ; Jean Gravier, rapporteur ; Georges Marie-Anne ; 
Pierre Schiele. — Sur l'ensemble (p. 3274), adoption (ibid.). 
— ADOPTION MODIFIÉE (n° 46). 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 18 décembre 1971. Voy.: Impressions n°' 2172, 2173, 
551. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti-
tution) [ 17 décembre 1971] (p. 3275) . — Election des membres 
de la commission (ibid.) . — . Rapport par M. Jean.. Gravier 
[17 décembre 1971] (I., n° 128). — Discussion [20 décembre 1971] 
(p. 3326 et suiv.). Sont entendus dans la discussion générale. : 
MM. Jean Gravier, rapporteur ; Robert Boulin, ministre de la 
santé publique et de la sécurité, sociale. — Articles (p. 3327 et 
3328). — Sur l'ensemble (p. 3328)., adoption (ibid.). — ADOPTION 
(n° 54) . — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation loi n° 72-8 du  3 janvier 1972 (J. O. du  5 jan-
vier 1972) . 

PRESTATIONS' SOCPALES AGRICOLES. ;— Voy.:. Lois  DE 
FINANCES. 

PREVENTION ET SECURITE ROUTIERE — Voy.: QUÉSTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 129. 

PRIMES A LA CONSTRUCTION ` tAMEN'AGEM€NT DES 
COMBLES). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1171. 

PRINCIPAUTE D'ANDORRE. j- Voy.:
. 
 Fo&cTIONNAIRES. 

PRIX. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PRODUCTION. — Voy. : Lots DE FINANCÉS. 

PRODUITS THERAPEUTIOUES — Voy. : MÉDICAMENTS. 

PROFESSIONS JURIDIQUES ET JUDICIAIRES 

ProJet de Toi présenté par M. Jacques CIMBAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif a la protection des usagers • du droit  et portant 
réforme de certaines professions judiciaires et { juridiques. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 14 octobre 1971: — Voy. : 
Impressions n"" 1836, 1990, 492. — Nouvel. INTITULÉ : -« Projet de 
loi relatif à l'unification de certaines professions judiciaires. » — 
Transmission au Sénat [19 octobre 1971] (I., n° 10). — Renvoi à 
la commission des lois _constitutionnelles; de législation, du . suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Pour avis à la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation [21 octobre 1971]. — Report par 
MM. Edouard Le Bellegoù et Jacques Plot [9 novembre 1971 _] 
(I., if 10). — Discussion [16 novembre 1971]. — Sont entendus 
dans la discussion générale MM. Léon Jozea'u-Marigné, président 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale ; 
Edouard Le Bellegou, rapporteur ; Marcel Martin, rapporteur .pour 
avis ; Edgar Tailhades ; Louis Namy ; •André Mignot ; Pierre Mar-
cilhacy ; Pierre Carous ; André Armengaud ; François. Duval ; 
Jean Péridier ; René- Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. 
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Suite de la discussion [17 novembre 1971]. — Discussion des 
articles (p. 2008 et suivi). — Art: 10 A (p. 2008)• -- Amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à reporter le 
contenu de cet article après l'article 12 (p. 2009), observations, 
l'article IO A et l'amendement sont réservés (ibid.) . — Art. 10 
(ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
tendant à supprimer le mot : « actuels », au premier alinéa 
du paragraphe I de cet article, dans l'expression : « Les membres 
actuels de ces professions... » (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.) Amendement rédactionnel par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, au deuxième alinéa du paragraphe I de cet article, 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, tendant, au deuxième alinéa du para-
graphe I,, à supprimer la troisième phrase ainsi conçue : « Les 
anciens avoués et les anciens agréés pourront faire suivre leur 
titre d'avocat de celui d'ancien avoué ou d'ancien agréé au 
tribunal de commerce » (ibid.), observations, adoption (p. 2010). - 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à modifier la dernière phrase du deuxième alinéa du paragra-
phe I de cet article, afin de limiter la possibilité de demander 
l'honorariat au cas où les avocats, avoués ou agréés ont quitté 
la profession après avoir exercé plus de dix ans an moment de 
la mise en vigueur de la loi (ibid.), observations, adoption (ibid.) . 
= Amendement par M. Pierre Schiélé tendant à supprimer le 
paragraphe II de l'article 10, paragraphe prévoyant, pour un 
avocat, la possibilité de renoncer soit à la plaidoirie soit à la 
postulation, en fonction de ses fonctions antérieures (ibid.) et 
amendement identique par M. Henri Caillavet (ibid.) , observa-
tions, retrait du premier amendement et rejet du second 
(p. 2011) . — Amendement par M. Jacques Rosselli tendant, 
dans le paragraphe II relatif aux avocats de Paris, Bobigny, 
Créteil et Nanterre, à supprimer le deuxième alinéa et modifier 
le quatrième alinéa relatifs respectivement à la domiciliation de 
ces avocats et au  délai pendant lequel ces avocats pourront 
exercer à la fois . auprès du tribunal de Paris et auprès d'un des 
tribunaux de la périphérie (ibid.), observations, rejet de la 
première partie de l'amendement et retrait de la seconde (p. 2012). 
— Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à ramener de sept ans à cinq ans le délai pendant lequel les 
avocats pourront exercer à la fois à Paris et dans la périphérie 
(ibid.), observations, retrait (ibid.) . — Amendement rédaction-
nel par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, au deuxième alinéa 
du paragraphe III de l'article 10 (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement rédactionnel au quatrième alinéa du 
paragraphe HI de l'article 10, par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, adoption (ibid.) . — Deux amen-
dements rédactionnels par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
respectivement aux alinéas 2° et 3° du paragraphe III de l'arti-
cle 10, observations, adoption des deux amendements (ibid.) . — 
Après l'article 10. — Amendement par M. Gustave Héon tendant, 
après l'article 10, à insérer un article additionnel 10 bis nouveau 
disposant que : « A titre transitoire et pendant deux ans, à 
compter de la mise en application de la loi, le nouveau profes-
sionnel portera le titre d'avocat-avoué. » (ibid.) , observations, 
retrait (p. 2013) . — Art. 12 . (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à remplacer la 
phrase : .« Les avocats sont des auxiliaires de justice » par 
la phrase : « Les avocats collaborent à l'oeuvre de justice » 
(ibid.) , observations, rejet (ibid.) . — Art.  additionnel 12 bis 
nouveau. Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rappor , 

 teur, tendant, après l'article 12, à insérer un article addition-
nel 12 bis nouveau reprenant et modifiant les dispositions réser-
vées à l'article 10 A afin de rappeler le monopole de l'avocat 
sauf les dispositions particulières concernant les avocats au 
Conseil d'État et à la Cour de cassation, les avoués près les 
cours d'appel et les syndicats professionnels (ibid.) ; sous-amen-
dement par M. Jean Sauvage tendant à ajouter après les mots : 
« Cour de cassation », les mots : « le tribunal des conflits, la 
Cour des comptes, le conseil des prises » (ibid.) ; sous-amende-
ment par  M. Louis Namy tendant à une nouvelle rédaction de 
l'alinéa relatif aux droits des syndicats professionnels (ibid.) et 
sous-amendement par M. Jean Geoffroy tendant également à 
une nouvelle rédaction de la fin de l'alinéa relatif aux droits 
des syndicats professionnels (ibid.) ; observations, les sous-amen-
dements par M. Jean Sauvage et par M. Louis Namy sont retirés 
(p. 2014) , le sous-amendement par M. Jean Geoffroy est adopté 
(ibid.) et l'amendement par M. .Edouard Le Bellegou, rappor-
teur, est également adopté (ibid.) . — Art. 10 A (suite) . L'amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, précedem-
ment réservé et tendant à supprimer l'article 10 A dont les 
dispositions sont reprises dans l'article 12 bis nouveau, est 
adopté (ibid.). — Art. 13 (ibid.). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction du premier alinéa de cet article, alinéa posant 
le principe de la plaidoirie devant toutes les juridictions 
sans limitation territoriale (p. 2015), observation, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur  

tendant à compléter in . fine. le deuxième alinéa du " même 
article 13 par la phrase suivante ": « "Les membres des 'barreaux 
exercent ces activités devant tôus lés tribunaux de grande instance 
près desquels leur barreau est .constitué » °(ibid.), ' observations, 
adoption (ibid.) . Amendement - par `M.' Edouard =L IleIlegou, 
rapporteur, tendant à supprimer au dernier alinéa ,del'article 13, 
la référence aux décrets prévus à .l'article 53 (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 13 Ni (ibid.). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le premier alinéa de cet article `« Les avocats peuvent assis-
ter et représenter autrui devant 'les administrations publiques 
sous réserve des dispositions "législatives et réglementaires, et 
peuvent recevoir mandat dans `les limites fixées par le règlement 
intérieur de leur barreau. » (ibid.) , ` et sous-amedement par 
M. André Armengaud, tendant, après les mots : « législatives 
et régleméntaires » , à inséré les dispositions suivantes : « ... notam-
ment celles relatives aux fonctions dévolues aux conseils ' en 
brevets d'invention dont le titre est protégé par le décret du 
29 octobre 1965 relatif aux conseils en brevets d'invention. » 
(ibid.) , observations, retrait du sous-amendement et . adoption de 
l'amendement (p. 2016) . — Amendement par M. Edouard Le ' 
Bellegou, rapporteur, tendant â supprimer les quatre derniers 
alinéas de l'article 13 bis, alinéas relatifs aux conditions dans 
lesquelles les avocats . pourront remplir les fonctions de syndic, 
administrateur judiciaire et administrateur de société (ibid.), 
l'amendement est réservé (ibid.) . — Art. 14 (ibid.) . — Amende-
ment par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice, tendant à compléter cet article par des dispositions rela-
tives à l'exercice par les avocats des fonctions de syndic, adminis-
trateur judiciaire et de liquidateur (ibid.) ; amendement par 
M. Jean Geoffroy tendant à compléter cet article par un alinéa 
nouveau relatif aux conditions d'exercice des fonctions de syndic, 
d'administrateur judiciaire, de liquidateur et d'arbitre près les 
tribunaux de commerce (ibid.) • amendement par M. Henri Cail-
lavet tendant à compléter cet article par des dispositions relatives 
aux conditions d'exercice des fonctions de syndic, d'administra-
teur judiciaire, d'administrateur au règlement judiciaire, d'arbitre 
rapporteur près les tribunaux de commerce (ibid.) ; observations, 
l'amendement par M. Henri Caillavet est retiré (p. 2020), l'amen-
dement par M. René Pleven,'' garde' des sceaux, ministre de la 
justice est rejeté (ibid.) et l'amendérnent par M. Jean Geoffroy 
est adopté (ibid.) . — Art. 13 bis (précédemment réservé) . - 
L'amendement par M. Edouard Le Bellegou, ` rapporteur (précé-
demment réservé) est adopté (p. 2020) . — Art. 15 (ibid.) . — 
Amendement par M. Edouard Lé Bellegou, rapporteur, tendant, 
dans le premier alinéa de cet article, après les mots : « soit 
en qualité de collaborateur », à supprimer les mots : « salarié 
ou non » (p. 2021), observations, adoption (ibid.). — Amendement 
rédactionnel à la fin- du deuxième alinéa de cet article, par 
M. Edouard Le Bellegou, ' rapporteur, observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement d'harmonisation au troisième alinéa de ' 
cet article, par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à compléter ' cet article par un alinéa • 
nouveau ainsi conçu : « Aucune société civile profession-
nelle ne peut être constituée ' entre avocats appartenant 
des barreaux différents, sauf en cas de , regroupement de plu-
sieurs barreaux. » (ibid.) , observations, adoption "modifiée '(ibid. ). 
=- Après l'article 15 (p. 2022). - Amendement par M. Jean 
Geoffroy tendant à insérer après l'article 15 un article addition-
nel 15 bis nouveau permettant à titre transitoire aux clercs 
d'avoué, clerc et secrétaires d'agrée d'exercer leur profession -
sous la forme salariale (ibid.) , " observations, retrait (ibid.) . • 
Art. 17 (ibid.) . Amendement par M. Louis Namy tendant 
à compléter le premier' alinéa de cet article afin de préciser que 
les honoraires seront fixés « ... en considération du travail 
fourni et de l'importance du service rendu » (ibid.), observations, 
rejet (p. 2023) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à modifier la première phrase du deuxième 
alinéa de cet article afin d'interdire le pacte de quota titis (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Art. 18 (ibid.). — Amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à faire figurer 
au 3" des conditions d'accès à la profession, la possession du 
certificat d'aptitude à la profession .d'avocat (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 19 (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit cet article : « Sous réserve des dérogations réglementaires, 
l'-avocat reçoit une formation professionnelle assurée par un 
enseignement théorique et pratique dispensé au cours d'un 
stage. » (ibid.) et sous-amendement par M. Pierre Schiélé. tendant 
à compléter in fine le texte présenté par la commission de 
législation par les mots suivants : « ... auquel l'intéressé ne peut 
être admis qu'après avoir satisfait aux épreuves du C. A. P. A. 
et prêté serment. La préparation au C. A. P. A. est assurée par 
des centres de formation professionnelle organisés dans le cadre. 
universitaire. » (ibid.) , observations, retrait du sous-amendement 
par M. Pierre Schiélé et adoption de l'amendement par 
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M. Edouard Le Bellegou, rapporteur (p. 2024). — Art. 20 (ibid.). 
— Amendement par M. Louis Namy tendant à rédiger comme 
suit le premier alinéa de l'article 20 : « L'enseignement profes-
sionnel est assuré par des centres de formation profession-
nelle organisés par l'université avec la- collaboration de la 
profession et des magistrats. » (ibid.) et amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rédiger comme 
suit le même alinéa : « L'enseignement professionnel est assuré 
par des centres de formation professionnelle. >1 , (ibid.), observa. 
tions ; amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, minis-
tre de la justice, tendant à compléter in fine le second alinéa 
de l'article 20 afin de préciser que . l'enseignement professionnel 
« peut faire l'objet de conventions conformément aux dispo-
sitions de la loi n° '71-575 du 16 juillet 1971 » et amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à compléter 
cet article 20 par un alinéa nouveau aux termes duquel : « Le 
financement en sera assuré avec la participation de l'Etat, confor-
mément à la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation 
de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'édu-
cation permanente. » (ibid.) ; observatioons, adoption de l'amen-
dement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice tendant à compléter in fine le second alinéa de l'arti-
cle 20 (p. 2026) et adoption modifiée de l'amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à compléter l'arti-
cle 20 par un alinéa nouveau (ibid) ; l'amendement par M. Louis 
Namy devient sans objet (ibid.) et l'amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du 
premier alinéa de l'article 20 est adopté (ibid.). — Art. 20 bis 
(ibid.) . — Amendement par M. Pierre Schiélé tendant à suppri-
mer cet article créant les centres de formation professionnelle 
(ibid.), observations ; amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant, au paragraphe II de l'article 20 bis, à 
remplacer les mots : « de contrôler la préparation », par les 
mots : « de participer à la préparation » dans la phrase : « Le 
centre de formation professionnelle est chargé de contrôler la 
préparation au certificat d'aptitude à la profession d'avocat » 
(p. 2027) , observations ; amendement par M. René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice tendant à supprimer 
le dernier alinéa de l'article 20 bis, alinéa habilitant 
le conseil d'administration du centre de formation profession-
nelle à percevoir des candidats au C. A. P. A. un droit d'ins-
cription, un droit de travaux pratiques et de stage et un droit 
d'examen (ibid.), observations, retrait de l'amendement par 
M. Pierre Schiélé, adoption de l'amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur et de l'amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice (ibid.). — Art. 21 
(ibid.) . — Amendement par M. Louis Namy tendant à modifier 
le deuxième alinéa de cet article, afin que les avocats stagiaires 
admis au stage depuis un an au moins puissent participer à 
l'élection du conseil de l'ordre (ibid.), observations, rejet 
(p. 2028) . — Art. 22 (ibid.) . — Amendement par M. Louis Namy 
tendant à supprimer cet article qui remet, dans les barreaux 
où le nombre des avocats inscrits au tableau est inférieur à dix, 
les fonctions du conseil de l'ordre au tribunal de grande ins-
tance (ibid.), observations, rejet (ibid.). - Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à remplacer le 
mot : « dix » par le mot : « huit » (ibid.) , observations, adoption 
(ibid) . — Art. 23 (ibid.) . — Amendement d'harmonisation à 
l'alinéa 4° de cet article par M. Edouard Le Bellegou, rappor-
teur, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction de 
l'alinéa 6° de l'article 23 afin de préciser les fonctions du 
conseil de l'ordre (ibid.) , observations, adoption (p. 2029) . — 
Art. 23 bis (ibid.) — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à supprimer les .mots : « les conventions 
collectives relatives au personnel employé » dont l'élaboration 
ne doit pas revenir au conseil de l'ordre (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 24 (ibid.) . — Amendement par M. Louis 
Namy tendant 1° à supprimer le premier alinéa de cet article 
qui permet à la cour d'appel d'annuler toute délibération ou 
décision du conseil de l'ordre étrangère aux attributions de ce 
conseil ou contraire aux dispositions , législatives ou réglemen-
taires ; 2° à supprimer en conséquence le mot : « également » 
au début du second alinéa (p. 2030) , observations, amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, au premier 
alinéa de cet article, à remplacer les mots : « est annulée », 
par les mots : « peut être annulée » (ibid.) , observations, 
rejet de l'amendement par M. Louis Namy et retrait de l'amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur (ibid) . — 
Art. 30 (p. 2031) . — Amendement par M. Louis Namy tendant 
à une nouvelle rédaction de cet article relatif à la répression 
des manquements à la discipline qui peuvent être commis à 
l'audience (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement 
par M. Jean Sauvage tendant à supprimer le dernier alinéa de 
l'article 30, alinéa relatif aux sanctions en cas de manquement 
aux obligations ou de contravention aux règles découlant des 
dispositions sur la procédure (ibid.), observations, retrait 

(p. 2032) . 	Art. 31 (ibid.) . — Amendement par M. Henri 
Caillavet tendant à compléter cet article par un alinéa nouveau 
relatif aux responsabilités inhérentes aux activités de syndic, 
administrateur judiciaire de liquidateur et d'arbitre près les 
tribunaux de commerce (ibid.) et amendement par M. Jean 
Geoffroy tendant également à compléter cet article par un 
alinéa nouveau visant la même matière (ibid.) , observations, 
retrait de l'amendement par M. Henri Caillavet et adoption de 
l'amendement par , M. Jean Geoffroy (ibid.) . — Art. 32 (ibid.) . 
•— Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur ten-
dant à supprimer cet article et à transférer à l'article 53 la 
référence au décret d'application (ibid.) , observations, adoption 
(p. 2033) . — Observations sur le problème de l'indemnisation 
(ibid.) . — Art. 33 (ibid.) . — L'article est réservé ainsi que les 
amendements qui s'y rattachent (ibid.) . — Art. 33 bis (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Callavet tendant à compléter l'article 
33 bis par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Cette indemnité 
ne pourra, pour les anciens avoués ayant cinq années et moins 
d'exercice ainsi que pour ceux justifiant de la qualité de 
rapatrié d'outre-mer, être inférieure au montant total de la 
dernière finance de l'office augmentée des intérêts et charges 
financières afférentes aux emprunts qu'ils ont pu contracter. 
En aucun cas le coefficient applicable ne pourra être infé-
rieur à celui retenu lors de leur acquisition » (ibid.) , observa-
tions, retrait (p. 2034) . — Art. 35 et 36. — Réservés (p. 2035) . 
— Art. 36 (ibid.). — Amendement rédactionnel au deuxième 
alinéa de cet article par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Jean-Marie Girault 
tendant à modifier le second alinéa de cet article afin que la 
première annuité de l'indemnité versée aux titulaires d'offices 
qui renonceront à devenir d'office membres de la profession 
d'avocat soit payée dans les douze mois de la déclaration 
de renonciation (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Amen-
dement par M. Pierre Garet tendant à compléter in fine le 
deuxième alinéa de l'article 36 par les dispositions suivantes : 
« Toutefois elle (l'indemnité) sera payée intégralement dans 
l'année de la mise en vigueur de la présente loi lorsque le 
renonçant sera âgé de plus de soixante-cinq ans à la date 
d'entrée en vigueur de celle-ci » (ibid.) ; amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à compléter 
in fine le deuxième alinéa par les dispositions suivantes : 
« Toutefois, elle sera payée en deux annuités égales dont la 
première sera versée dans les douze mois à partir de la même 
date lorsque le renonçant sera âgé de plus de soixante-cinq ans 
à la date d'entrée en vigueur de la présente loi » (ibid.) et pre-
mier sous-amendement par M. René Pleven, garde des sceaux 
ministre de la justice, tendant à remplacer : « soixante-cinq 
ans », par « soixante-dix ans », second sous-amendement par 
M. Max Monichon tendant à compléter le texte de l'amendement 
par 'la phrase suivante : « Lorsque le renonçant atteindra, 
à la date d'entrée en vigueur de la loi, l'âge de soixante-dix ans, 
l'indemnité qui lui sera due lui sera versée dans l'année » 
(ibid.) , observations, l'amendement par M. Pierre "Garet est 
pris en considération (p. 2036) , le sous-amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, est rejeté 
(ibid.) , l'amendement par M. Pierre Garet est adopté et le sous-
amendement par M. Max Monichon ainsi que l'amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, n'ont plus d'objet 
(ibid.) . — Amendement par M. Henri Caillavet tendant à 
compléter le deuxième alinéa de l'article 36 afin de prévoir 
que les créances porteront intérêt à 5 p. 100 (ibid.) , observa-
tions, retrait (ibid.) . — Amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à rédiger 
comme suit le dernier alinéa de l'article 36 : « Les avoués 
visés au second alinéa du présent article ne pourront être 
admis à un barreau situé dans le département du siège de 
leur office ou dans un rayon de 100 kilomètres de ce siège, 
ni exercer les activités de conseil juridique à l'intérieur de 
ces limites » (ibid.) et amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à l'interdiction de s'inscrire à un barreau 
situé dans le ressort de la cour d'appel du siège de l'office 
(ibid.) , observations, retrait de l'amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur et adoption de l'amendement par 
M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice 
(p. 2037) . — Art. 37 (ibid.) . — Amendement par M. Henri 
Caillavet tendant 1° à prévoir au deuxième alinéa, deux annuités 
au lieu de cinq pour le paiement des premiers 50 p. 100 de 
l'indemnisation ; 2° à compléter le même alinéa en ajoutant que : 
« ces sommes portent intérêt au taux de 5 p. 100 » (ibid.) et amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, au même 
alinéa 2 de cet article, à prévoir trois annuités au lieu de cinq 
(ibid.), observations, la première partie de l'amendement par 
M. Henri Caillavet est retirée (ibid.), l'amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur est adopté (p. 2038), obser , 

 vations, la seconde partie de l'amendement par M. Henri Cail-
lavet est adoptée (p. 2039) . — Amendement par M. Henri Cailla-
vet tendant à rédiger comme suit le troisième alinéa : « le 
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solde revalorisé sera payé par annuités égales au cours- des deux 
années suivantes, ce solde portant également intérêt au taux 
de 5 p. 100 » et amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suit ce même troisième 
alinéa : « le solde sera payé par annuités égales au cours 
des trois années suivantes, ce solde portant intérêt au taux 
de 5 p. 100 » (ibid.) , observations, retrait de l'amendement par 
M. Henri Caillavet (ibid.), l'amendement de M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, est adopté (p. 2040) . — Amendement par 
NI. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à supprimer pour 
coordination, le quatrième alinéa de l'article 37, adoption 
(ibid.). — Amendement par M. Max Monichon tendant, après 
le quatrième alinéa de l'article 37, à insérer un nouvel alinéa 
ainsi conçu : « Toutefois et par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, les avoués atteignant l'âge de soixante-dix ans rece-
vront dans l'année qui suit la totalité de l'indemnité allouée 
ou le solde qui leur restera dû sur celle-ci. » (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.). — Amendement de coordination au cin-
quième alinéa de l'article 37 par M. Edouard Le Bellegou, rap-
porteur, adoption (ibid.). — Amendement rédactionnel au 
quatrième alinéa de l'article 37 par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, observations, retrait (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, après la première 
phrase du cinquième alinéa de l'article 37, à insérer la phrase 
suivante : « Les avoués devenus avocats qui cesseront d'exercer 
cette profession avant l'expiration de ce délai percevront le 
solde de l'indemnité dans la quatrième année suivant la mise 
en vigueur de la présente loi. » (ibid.) et sous-amendement par 
M. Jacques Pelletier tendant à compléter le texte de l'amende-
ment par la phrase suivante : « Toutefois, s'ils sont âgés de 
plus de soixante-cinq ans, ils percevront la totalité de l'indemnité 
dans l'année suivant la cessation de fonctions. » (ibid.), obser-
vations, adoption de l'amendement modifié et du sous-amendement 
(ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
tendant à modifier le sixième alinéa de cet article 37 afin qu'en 
cas de décès d'un ancien avoué devenu avocat, l'indemnité soit 
versée sans délai aux ayants droit, quelle que soit la date de 
décès (ibid.), observations, adoption (p. 2041). — Amendement 
par M. Henri Caillavet tendant, au septième alinéa de l'arti-
cle 37 à remplacer les mots : « cinq ans », par les mots : « deux 
ans », retrait (ibid.) et amendement par M. Edouard Le Belle-
gou, rapporteur, tendant, pour harmonisation, au même septième 
alinéa de l'article 37, à remplacer les mots : « cinq ans », par 
les mots : « trois ans », adoption (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à supprimer le 
dernier alinéa de l'article 37, alinéa aux termes duquel les 
sommes perçues par un ancien avoué devenu avocat au titre 
d'une présentation de successeur seront déduites du solde de 
l'indemnité due (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 38 
(ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article pour harmonisation, observations, 
adoption (ibid.). — Art. additionnel 38 bis nouveau. — Amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, après 
l'article 38, à insérer un article additionnel 38 bis nouveau 
relatif à l'indemnisation des sociétés civiles d'avoués (ibid.), 
observations, adoption (p. 2042) . — Art 40 (ibid.) . — Amende-
ment par -  M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à sup-
primer le deuxième alinéa de l'article 40, alinéa permettant au 
fonds d'organisation de la nouvelle 'profession de recouvrer sur 
l'avocat, l'avoué ou l'agréé intéressé la moitié des indemnités 
de licenciement du personnel (ibid.) et amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à une 
nouvelle rédaction des deux premières phrases du même 
deuxième alinéa de l'article 40 afin de limiter la récupération 
au cinquième de l'indemnité versée (ibid.), observations, adop-
tion de l'amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur 
(ibid.), l'amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, devient sans objet (ibid.). — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
tandant, à la fin du dernier alinéa de l'article 40, à suppri-
les mots : « sauf en cas de licenciement préalable » 
(ibid.), observations, adoption (p. 2043). — Les amendements 
tendant à insérer un article 40 bis nouveau sont réservés (ibid.). 
— Art. 42 (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suit cet article : « Les 
avocats et les agréés âgés de plus de quarante ans et justifiant 
d'au moins dix ans d'exercice effectif de leur profession à la 
date de mise en vigueur de la présente loi, qui, dans le délai 
de trois ans à compter de cette date, justifieront avoir subi un 
préjudice découlant directement de l'institution de la nouvelle 
profession et compromettant leurs revenus professionnels, ou 
auront été contraints de mettre fin à leur activité, pourront 
demander une indemnité en capital n'excédant pas le montant 
des revenus imposables des cinq années précédant la mise en 
vigueur de la loi. » (ibid.) et sous-amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant, après 
les mots : « et compromettant », à ajouter le mot : « gravement » 
(ibid.), observations ; amendement par M. Jacques Rosselli ten- 
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dant, au début de l'article, à supprimer les mots suivants : 
« âgés de plus de quarante ans et justifiant d'au moins dix ans 
d'exercice effectif de leur profession à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi » (ibid.), observations, l'amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, est adopté; le sous-
amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice, est adopté, l'amendement par M. Jacques Rosselli 
est rejeté (p. 2044). — Art. additionnel (ibid.) . — Amendement 
par M. Jacques Rosselli tendant, après l'article 42, à insérer un 
article additionnel nouveau ainsi rédigé : « Pendant un délai de 
cinq ans, les dispositions de l'article 340 du code de l'urbanisme 
ne seront pas applicables aux avocats qui se groupent pour 
satisfaire aux voeux de la loi. Les autorisations de transformation 
de locaux à usage d'habitation en locaux à usage professionnel, 
qui ont été accordées à titre précaire au cours des cinq der-
nières années à des membres des anciennes professions d'avocats, 
avoués de première instance ou agréés près les tribunaux de 
commerce, deviennent définitives. » (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.) . — Art. 42 bis (ibid.) . — Amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, tendant à supprimer cet article pour 
coordination, adoption (ibid.) . — Art. 33 (précédemment réservé) . 
— Amendement par M. Henri Caillavet tendant à compléter le 
premier alinéa de cet article afin que le fonds d'organisation 
de la nouvelle profession d'avocat soit placé sous .le contrôle 
de la Cour des comptes (p. 2044), observations, retrait (p. 2045). 
— Amendement de coordination au deuxième alinéa de l'arti-
cle 33 par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption (ibid.) . 
— Art. 34 (précédemment réservé) . — Amendement par M. Mar-
cel Martin, rapporteur pour avis, tendant à supprimer cet article 
déterminant les modalités de financement du fonds d'organisa-
tion (p. 2045), observations, adoption (p. 2048) par scrutin 
public (n° 6) . — Art. 35 (précédemment réservé) . L'article tst 
supprimé pour coordination (p. 2048). — Art. 43 (ibid.) . — Amen-
dement de coordination au premier alinéa de cet article par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption (ibid.) . — Trois 
amendements identiques, respectivement par M. Pierre Brun, 
M. Pierre Schiele, M. Henri Caillavet, tendant, avant le dernier 
alinéa, à insérer un nouvel alinéa ainsi conçu : « Les commissions 
régionales et la commission centrale, lorsqu'elles auront à statuer 
sur l'indemnité de suppression d'un office appartenant à un 
avoué justifiant de la qualité de rapatrié d'outre-mer, devront 
obligatoirement comprendre, dans leur composition, un avoué 
justifiant de cette qualité. » (ibid.) ., observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 46 (ibid.) . — Amendement par M. Louis Namy 
tendant, après le troisième alinéa de l'article 46, à insérer un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « La caisse nationale des barreaux 
français représentant l'ensemble des employeurs de la profes-
sion est spécialement et seule habilitée à discuter, élaborer et 
conclure avec les organisations syndicales représentant le person-
nel toute convention collective et plus généralement toutes 
mesures d'ordre social. » (p. 2049), observations, rejet (ibid.) . — 
Art. 48 (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à compléter le deuxième alinéa de cet article 
afin que les pouvoirs des juridictions disciplinaires du premier 
degré supprimées par la présente loi soit prorogées à l'effet de 
statuer, non seulement sur les procédures pendantes, mais sur 
tous les faits professionnels antérieurs au jour de l'entrée en 
vigueur de la présente loi (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 49 (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à supprimer les mots : « ... dans les condi-
tions qui seront fixées par décret en Conseil d'Etat... », afin de 
reporter cette référence à un décret à un article final (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) . — Art. 50 (ibid.) . — Amendement 
par M. Edouard Le. Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article fixant les conditions auxquelles les 
conseils juridiques, clercs d'avoués et secrétaires d'agréés peuvent 
accéder à la nouvelle profession d'avocat (ibid.) et deux sous-
amendements par M. Jean Geoffroy tendant, le premier 1) au 
premier alinéa, à remplacer les mots : « peuvent demander à 
être admis », par les mots : « peuvent accéder » ; 2) au deuxième 
alinéa, à remplacer les mots : « demander à être admises », par 
le mot : « accéder », le second à permettre l'accès à la nouvelle 
profession aux clercs et secrétaires titulaires de la capacité en 
droit ou de certains diplômes et justifiant de huit années de 
pratique professionnelle (p. 2050) ; amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à une 
nouvelle rédaction du même article réunissant dans un même 
texte les différents cas susceptibles d'entraîner le bénéfice des 
mesures transitoires pour l'accès à la profession d'avocat (ibid.) 
et deux sous-amendements, le premier par M. Jacques Piot, rap-
porteur, tendant, au début du troisième alinéa du paragraphe III 
de l'amendement, avant les mots : « les conseils juridiques », à 
insérer les mots : « les notaires et », le second par M. Henri 
Caillavet tendant à compléter le même texte par un para-
graphe V relatif aux principaux et sous-principaux clercs 
d'avoués. (ibid.) ; observations ; amendement par M. Guy Petit, 
tendant : 1° au deuxième alinéa de l'article 50, à remplacer : 

huit années », par : « douze années » ; 2" à rédiger comme suit 
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la fin de cet alinéa : « .. et sous-principaux clercs d'avoué justi-
fiant .de. cinq ,ans d'exercice en :cette qualification sur un total 
de.- douze années de pratique professionnelle. » (p. 2051), observa-
tions ; adoption par division de l'amendement par M. Henri 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, modifié par le 
sous-amendement par M. • Jacques Piot, rapporteur, et par le 
sous-amendement par M. Henri Caillavet (p, 2052) ; l'amendement 
par M. Guy _ Petit est retiré dans sa première partie et rejeté 
dans sa seconde (ibid.) • les amendements par M. Edouard Le 
Bellegou, .rapporteur, et les deux sous-amendements par M. Jean 
Geoffroy n'ont plus d'objet (ibid.) . - Art. 51 (ibid.) . — Amende-
ment par M. Louis Namy tendant à une nouvelle rédaction 
de cet article afin de - permettre l'accès à toute la fonction 
publique ou semi-publique des clercs. et  employés d'avoué, d'agréé 
ou d'avocat (ibid.) et amendement identique par M. Jean Sau-
vage (ibid.) • amendement par M. Pierre Garet tendant à un 
but semblable (p. 2053), les amendements par M. Loui : Namy et 
par M. Jean Sauvage sont rejetés et 'l'amendement par M. Pierre 
Garet est adopté (ibid.) . — Art. 52 (ibid.) . —Amendement par 
M. Louis Namy tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
prévoyant une coordination entre les régimes de retraite dont 
relevaient les clercs, secrétaires et employés et les régimes dont 
ils relèvent du fait de leur nouvel emploi, ajoutant que le fonds 
garantira les droits acquis ou en cours d'acquisition et que ces 
personnels ne perdront aucun droit au 'régime général des 
retraites (ibid.) ; amendement par M. Jean Geoffroy tendant 
à une nouvelle rédaction de  cet article prévoyant une coordi-
nation entre les régimes de retraite (ibid.) ; amendement par 
M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, 
tendant à supprimer les mots : « visés à l'article précédent » 
(ibid.) ; observations, rejet de l'amendement par M. Louis Namy 
(p. 2054), adoption de l'amendement par M. Jean Geoffroy 
(ibid.), l'amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, devient sans objet (ibid.). — Amende-
ment par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
compléter cet article in fine dans la phrase suivante : « Le 
fonds d'organisation de la nouvelle profession d'avocat garantit 
le paiement des sommes nécessaires au maintien des droits 
acquis ou en cours d'acquisition à la date d'entrée en vigueur 
de la présente loi » (ibid.) et sous-amendement par M. Jean 
Geoffroy tendant :à . ajouter les mots suivants : « y compris 
en ce qui concerne les régimes de retraite complémentaires et 
supplémentaires » (ibid.), observations, adoption du sous-amen-
dement modifié et de l'amendement — Article addition-
nel 52 bis nouveau. — Amendement par M. Pierre Garet tendant, 
après l'article 52, a insérer un article additionnel 52 bis noue 
veau instituant un système d'avances et de prêts, d'indemnité 
de perte d'emploi en faveur des personnels licienciés (ibid.) ; 
amendement par M. Louis Namy tendant à un but semblable 
(p. 2055) et amendement par M. Henri Caillavet tendant égale-
ment à un but semblable (ibid.) ; observations, retrait de 
l'amendement par M. Henri Caillavet (ibid), observations, les 
deux premiers alinéas identiques des amendements par M. Pierre 
Garet et M. Louis Namy sont adoptés, les trois derniers 
alinéas de l'amendement par M. Louis Namy sont rejetés 
(p. 2056) . — Art. 53 (ibid.) . — Amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à 
rédiger comme suit le premier alinéa de l'article 53 : Des 
décrets pris en Conseil d'Etat fixent les conditions d'applica-
tion du présent titre », sans référence expresse aux principes 
de l'indépendance des avocats et d'autonomie - des conseils de 
l'ordre (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, après l'alinéa 3°, 
à insérer un alinéa 3 °bis afin d'harmoniser le présent article 
avec l'article +13 du projet de loi (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou rapporteur, 
tendant à supprimer l'alinéa 4 bis relatif aux conditions d'accès 
à la profession d'avoué près les cours d'appel (ibid.), observa' 
tions, adoption (p. 2057). - Amendement par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du 5° de 
cet article 53, remettant à un décret de préciser l'organisation 
professionnelle (ibid.) et amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant 'à un but 
semblable (ibid.), observations, retrait de l'amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, et adoption de l'amende• 
ment par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction du 6° de cet 
article, remettant à un décret de préciser les conditions d'app 'li• 
cation de l'article 31 et notamment les conditions de garantie, 
les modalités de contrôle ainsi que les conditions de règle-
ments pécuniaires qui devront être effectués par l'intermédiaire 
d'une caisse (ibid.) et amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, tendant à un but semblable 
(ibid.), observations, retrait de l'amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, et adoption dé l'amendement par 
M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice (ibid.). 

 

— Amendement rédactionnel au 8° de l'article 53 par 1VI. René 
Pleven, garde des, , sceaux, ministre de la justice (p. 2058), 
observations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, tendant à compléter l'article 53 par 
un 9° pour harmonisation avec l'article 50 (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . Amendement par M. Jean Geoffroy, tendant 
à compléter l'article 53 par un 10° afin de remettre à un décret 
de fixer les conditions d'application de l'article 52, en particulier 
les obligations de . chacun des régimes de retraites à l'égard 
tant des autres régimes que des personnels intéressés (ibid.) 
et amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice, tendant à un but semblable (ibid.), observations, 
retrait de l'amendement par M. Jean Geoffroy et adoption de 
l'amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice (ibid.). — Amendement par M. Louis Namy, tendant 
à compléter cet article 53 par deux alinéas 11° et 12° remettant 
à un décret de fixer 1° les conditions d'intégration dans 
la fonction publique ; 2" l'organisation d'un bureau de l'emploi 
auprès de chaque barreau (ibid.) ; amendement par M. Pierre 
Garet, tendant à compléter cet article 53 par un alinéa 11° 
remettant à un décret de fixer les conditions d'intégration dans 
la fonction publique et amendement par M. Pierre Schiélé, 
tendant à un but semblable (ibid.) ; observations, adoption de 
la partie commune aux trois amendements précédents et rejet 
de la seconde partie de l'amendement par M. Louis Namy 
(p. 2059). Amendement par M. Pierre Garet, tendant . à 
compléter cet article par un 12° aux fins d'harmonisation avec 
l'article 52 bis, adoption (ibid.) . — Après l'article 40. 
— Amendement par M. Louis Namy, tendant, après l'article 40, 
à insérer un article additionnel 40 bis nouveau prévoyant 
qu'un réglement d'administration publique déterminera les 
obligations de chacun des régimes de retraites complémentaires 
à l'égard tant des autres régimes que des personnels 
intéressés (ibid.) et amendement identique par M. Jean 
Sauvage (ibid.), observations, retrait des deux amendements 
(ibid.) . — Observations sur le rétablissement du titre III régle-
mentant l'usage du titre de conseil juridique (ibid.) . — Amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, avant 
l'article 54, à rétablir la rubrique suivante : « Titre III.—Règle-
mentation de l'usage du titre de conseil juridique » (p. 2060) , 
observations, adoption (ibid.) . Art. 54 (ibid.) . — Amende-
ment par Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir 
l'article 54 dans la rédaction suivante : « Les personnes qui 
n'appartiennent pas à une profession judiciaire ou juridique 
réglementée peuvent, à titre professionnel, donner des consul-
tations ou rédiger des actes pour autrui en matière juridique, 
à condition d'en faire déclaration préalablement à l'exercice de 
cette activité et de satisfaire aux conditions de moralité exigées 
des avocats. Les dirigeants de droit ou de fait d'une personne 
morale au nom de laquelle ils exercent à titre professionnel les 
activités visées ci-dessus sont tenus aux mêmes conditions. » 
(ibid.) ; sous-amendement par M. Henri Caillavet tendant à 
rédiger comme suit le début du texte de l'amendement : «.A 
l'exclusion des conseillers fiscaux membres de l'ordre des 
conseils fiscaux de France, les personnes... » (ibid.) _; sous- 
amendement par M. André Armengaud tendant, au début du 
premier alinéa de l'amendement, après les mots : « profession 
judiciaire ou juridique réglementée », à insérer les mots : 
« dans son exercice ou pour l'usage du titre » (ibid.) ; sous-
amendement par M. Louis Namy tendant, dans le premier alinéa 
de l'amendement, à ajouter, après les mots : « à titre profes-
sionnel », les mots : « et viager » (ibid.) ; second sous-amende-
ment par M. Louis Namy tendant à compléter ' l'amendement 
par deux alinéas visant à la protection ,  des droits des organisa-
tions syndicales (ibid.) ; observations, l'amendement par 
Edouard Le Bellegou, rapporteur, est pris en considération 
(p. 2060), le sous-amendement par M. Henri Caillavet est retiré 
(p. 2061), observations, le sous-amendement par M. André Armen-
gaud est adopté (ibid.), observations, rejet des deux sous-
amendements par M. Louis Namy (p. 2062), l'amendement pris 
en considération est adopté modifié (ibid.) . — Art. addition-
nel 54 bis nouveau. — Amendement par Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant, après l'article 54, à insérer un article 54 bis 
nouveau permettant aux étrangers d'exercer les activités men-
tionnées à l'article précédent, à  la condition qu'elles aient pour 
objet principal l'application des droits étrangers et du droit 
international (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Avant 
l'article 55. Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rap-
porteur, tendant à rétablir cet article soumettant les personnes 
qui donnent des consultations juridiques et rédigent des actes 
pour autrui sous le titre de conseil juridique à des conditions 
supplémentaires (p. 2063) ; sous-amendement par M. Henri Cail-
lavet tendant à compléter in fine le texte de l'amendement par 
un 3" ainsi rédigé : « 3° Avoir exercé ces activités antérieure-
ment au lei.  janvier 1971 » (ibid.) et sous-amendement par 
M. André Armengaud tendant à compléter le texte de l'amen-
dement par un 3° ainsi rédigé : « Les dispositions de cet 
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article ne sont pas applicables aux conseils en brevets d'inven-
tion dont la liste nationale est définie par le décret n° 65-921 
du  29 octobre 1965. » (ibid.) , observations, adoption de l'amen-
dement (ibid.), rejet de l'amendement par M. Henri Caillavet 
(ibid.), le sous-amendement par M. André Armengaud est 
retiré (p. 2064) . Art. 57 (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir cet 
article relatif aux incompatibilités entre la profession de 
conseil juridique et certaines activités (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 58 (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir cet 
article relatif à l'établissement de la liste des conseils juri-
diques par le procureur de la République (ibid.) ; observa-
tions, adoption (ibid.) - Avant l'article 61. — Amendement 
par M. Edouard Le. Bellegou, rapporteur, tendant, avant l'ar-
ticle 61, à rétablir la rubrique suivante : « Chapitre II. — 
Conditions d'exercice de la profession de conseil juridique » 
(ibid.), adoption (ibid.). — Art. 61 (ibid.). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir cet 
article disposant que la profession d.e conseil juridique ne 
peut être exercée que par une personne physique ou une 
société civile professionnelle (ibid.), observations, adoption (ibid.) . 
-- Art. 62 (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Belle-
gou, rapporteur, tendant à rétablir cet article relatif à l'obli-
gation d'assurance pour chaque conseil juridique (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 2065) . — Art.  64 (ibid.) . — Amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir cet 
article relatif à l'interdiction d'exercice des activités de consul-
tation et de rédaction d'actes pour autrui en matière juridique 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 65 (ibid.). — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à rétablir cet article relatif à la radiation des conseils juridiques 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Avant l'article 67. — 
Amendement par M. Edouard Le .Bellegou, rapporteur, tendant, 
avant l'article -67, à rétablir la rubrique suivante : « Chapitre III. 
— Dispositions transitoires et diverses », adoption (ibid.) . 
Art. 67 (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à rétablir cet article relatif à l'inscription 
sur la liste des conseils juridiques des personnes qui exerçaient 
avant le 1eß juilllet 1971 (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 68 (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à rétablir cet article relatif à l'inscription 
sur la liste des conseils juridiques, des personnes morales 
autres que les sociétés civiles professionnelles qui exerçaient avant 
le ler  juillet 1971 (ibid.) et sous-amendement par M. Guy Petit 
tendant à compléter le texte de l'amendement par un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les dispositions des articles 93 (alinéas 1 
et 2), 107 et 142 de la loi du 24 juillet 1966 ne sont applicables 
respectivement ni aux membres du conseil d'administration, ni 
aux membres du conseil de surveillance. » (ibid.) , observations, 
adoption de l'amendement (p. 2066) et du sous-amendement 
(ibid.) . — Art. additionnel 68 bis nouveau. — Amendement par 
M. Guy Petit tendant, après l'article 68, à insérer un article 
additionnel 68 bis nouveau ainsi rédigé : « Si un nouveau type 
de sociétés civiles professionnelles soumises, ainsi que leurs asso-
ciés, aux règles d'imposition applicables en matière de sociétés 
régies par la loi du 24 juillet 1966, n'est pas intervenu avant 
le 101' janvier 1977, les sociétés de conseils juridiques pourront 
se constituer dans les conditions prévues à l'article 68. » (ibid.) , 
observations, adoption (ibid.) — Art. 69 (ibid.) . — Amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
rétablir cet article destiné à sauvegarder les droits acquis des 
ressortissants étrangers exerçant en France avant le let juil-
let 1971 (ibid.), sous-amendement rédactionnel au dernier ali-
néa du texte de l'amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice (ibid.), sous-amendement par 
M. Henri Caillavet au même dernier alinéa tendant à soumettre 
obligatoirement, à défaut de réciprocité internationale, dans les 
cinq ans, les ressortissants étrangers, à la limitation d'activité 
résultant de l'article 54 bis (ibid.) et sous-amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, tendant, au 
dernier alinéa, à remplacer les mots : « Conseil d'Etat » par les 
mots : « Conseil des ministres », attendu que c'est à ce dernier 
plutôt qu'au premier, qu'il _ appartient d'apprécier s'il y a lieu 
d'imposer la limitation d'activité prévue à l'article 54 bis (ibid.), 
observations, l'amendement par M. Edouard Le Bellegou, rappor-
teur, est pris en considération, le sous-amendement rédactionnel 
par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice, est 
adopté (ibid.) ; le sous-amendement par M. Henri Caillavet est 
retiré (p. 2067) ; le second sous-amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, est adopté, l'amende-
ment est adopté (ibid.) — Art. '70 (ibid.) . — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir cet 
article sur l'exercice provisoire dès activités de conseil juridi-
que (ibid.), observations, adoption (ibid.) . — Art. 71 (ibid.) . — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à rétablir cet article qui renvoie à des décrets en Conseil d'Etat 

pour déterminer les modalités d'application des - articles du 
titre III, adoption (ibid.) . — Sous-amendement par M. André 
Armengaud tendant à compléter l'amendement par un nouvel 
alinéa disposant qu'un décret en Conseil : d'Etat réglementera 
l'exercice de la profession des conseils en brevets d'invention 
dont le titre est réglementé par le décret n" 65921 du 29 octo-
bre 1£65 (ibid.) , observations, retrait (p. ,2068) . - Art. 72 A 
(ibid.). — Amendement , par. M. Edouard Le Bellegou, rappor-
teur, tendant à supprimer cet article pour harmonisation, adop-
tion (ibid.) . — Art. 72 B (ibid.) . - Amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rappôrteur, tendant à supprimer cet article pour 
harmonisation, adoption (ibid.) . — Art. 72 C (ibid.) — Amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
supprimer cet article pour harmonisation, . adoption (ibid.) . — 
Art. 72 D (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le, Bellegou, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article pour harmonisation, 
adoption (ibid.) . Art. 72 E (ibid.) . - Amendement par . 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à supprimer cet 
article pour harmonisation, adoption (p. 2069) . — Art. 72 F 
(ibid.). — Amendement par M. Edouard Le - Bellegou, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article pour harmonisation, adoption 
(ibid.). — Art. 72 (ibid.). Amendement de coordination par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Art. 72 bis (ibid.) . Amendement de coordination par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption (ibid.). — Après 
l'article 73 bis. Amendement par M. Henri Caillavet tendant, 
après l'article 73 bis, à insérer un article additionnel 73 ter nou-
veau relatif aux entreprises de presse, d'information et de docu-
mentation (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Art 74 (ibid.) . 
— Amendement par M. André Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice, tendant à ajouter à la liste_ des dispositions abro-
gées comme contraires à la présente loi, l'article 39 de la loi 
de finances rectificative n° 62-873 du 3 juillet 1962 [conseils fis-
caux] (p. 2070), observations, adoption (ibid.). — Art. 76 (ibid.). 
— Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à compléter cet article in fine afin de préciser que c'est une loi 
qui réalisera l'unification des professions d'avocat et de conseil 
juridique (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 77 (ibid.). 
— Amendement par M. Jean-Marie Girault tendant à reporter la 
date d'entrée en vigueur de la présente loi du 16 septembre 1972 
au 17 septembre 1973 (ibid.), observations, rejet (p. 2071). - 
Art. 77 bis (p. 2072) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article qui subordonne l'appli-
cation de la loi dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle, où la fusion des professions d'avocat et d'avoué 
est déjà réalisée, à la disparition des règles de procédure civile 
locales (ibid.) , observations ,adoption (ibid.) . — Art. 79 (ibid.) . — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à une nouvelle rédaction de cet article relatif à la suppression 
des offices d'avoué dans les départements d'outre-mer (ibid.), 
observations, retrait (ibid.). - Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. André Armengaud ; Henri Caillavet ; Pierre 
Carous ; Félix Ciccolini ; Antoine Courrière ; Louis Courroy ; 
Pierre de Félice ; André Fosset ; Pierre Garet ; Jean Geoffroy ; 
Jean-Marie Girault ; Lucien Grand ; Léon Jozeau-Marigné, pré-
sident de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné-
rale ; Edouard Le Bellegou, rapporteur ; Pierre Marclhacy ; 
Marcel Martin, rapporteur pour avis ; Max Monichon ; Louis 
Namy ; Marcel Nuninger ; Guy Petit ; Jacques Piot, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la . justice ; Jacques 
Rosselli ; Jean Sauvage ; Pierre Schiélé. - Explications de vote : 
MM. Pierre Schiélé ; Pierre Carous ; Guy Petit. 	Sur l'ensemble 
(p. 2073) , adoption (ibid.) . - NOUVEL INTITULÉ. - Amendement 
par M. Le Bellegou, rapportedr, tendant à rédiger comme suit 
l'intitulé : « Pro let de loi portant réforme de certaines professions' 
judiciaires et juridiques. », observations, adoption (ibid.). - 
ADOPTION MODIFIÉE (n' 12) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 9 décembre 1971. — Voy. : Impressions 

2062, 2100, 524. 

Deuxième transmission au Sénat [ 10 décembre 1971] (I., n 81) . 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par MM. Edouard Le Bellegou et Jacques 
Piot [ 14 décembre 1971] (I., n° 95) . ---. Discussion [ 15 décem-
bre 1971] (p. 3101 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Edouard Le Bellegou, rapporteur ; Marcel Martin ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Discus-
sion des articles (p. 3103 et suiv.) . — Art. 10 (p. 3103) : — Amen-
dement par M. Edouard Le - Bellegou, rapporteur, tendant, dans 
le deuxième alinéa du paragraphe I de cet article, à supprimer 
la phrase suivante : «.Les anciens avoués et les anciens agréés 
pourront faire suivre leur titre d'avocat de la mention « ancien 
avoué » ou « ancien agréé » (p. 3104), observations, rejet (ibid.) . 
— Amendement par M. André Mignot tendant à remplacer le 
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paragraphe III de cet article par les  dispositions suivantes : 
« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'arti-
cle 13 et pendant un délai de sept ans suivant l'attribution de 
la plénitude de compétence en matière civile aux nouveaux 
tribunaux de la région parisienne, les avocats inscrits aux bar-
reaux de Paris, Versailles, Pontoise et Corbeil pourront exercer 
auprès des tribunaux de Nanterre, Créteil et Bobigny, l'ensemble 
des attributions antérieurement dévolues au ministère d'avoué, 
ces auxiliaires de justice ne pouvant . postuler que dans les affaires 
de la compétence de l'ancien ressort territorial du tribunal de 
grande instance auprès duquel ils exercent. Les avocats régulière-
ment constitués dans ce délai pourront mener à leurs termes les 
procédures en cours. » (ibid.), observations, l'amendement est 
réservé ainsi que l'article 10 (p. 3105) . — Art. 12 bis (ibid.) . --
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à rétablir cet article relatif au monopole de l'avocat dans le 
texte adopté en première lecture (p. 3106), observations, adop-
tion (ibid.). — Art. 13 (ibid.). — Amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, tendant à compléter in fine, comme en 
première lecture, le second alinéa de cet article par la dispo-
sition suivante « Les membres des barreaux exercent ces 
activités devant tous les tribunaux de grande instance près 
desquels leur barreau est constitué » (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.) . — Art. 13 bis (p. 3107) . — Réservé (ibid.) . — 
Art. 14 (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à rétablir le texte de cet article adopté 
en première lecture, en ajoutant un troisième alinéa ainsi 
rédigé : « Sont incompatibles avec l'exercice de cette profes-
sion les fonctions de syndic, d'administrateur judiciaire, de 
liquidateur, pour les avocats qui ont déjà rempli ces fonctions, 
à titre accessoire, dans leur ancienne profession. » (ibid.), 
observations, adoption (ibid. ) . — Art. 13 bis (ibid. — précédem-
ment réservé). — Amendement d'harmonisation par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 15 (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bel-
legou, • rapporteur, tendant, à la fin du premier alinéa de 
l'article 15, après les mots : « en qualité de collaborateur », à 
supprimer les mots : « salarié ou non » et amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, après le premier 
alinéa, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Pour assurer 
aux collaborateurs d'un autre avocat ou groupe d'avocats une 
équitable rémunération et garantir leur indépendance, un contrat 
de collaboration devra être établi. » (ibid.), observations, adop-
tion des deux amendements (p. 3108) . — Amendement par 
M. René Pleven garde des sceaux ministre de la justice, tendant, 
à la fin de ce même article 15, à remplacer les mots : « au siège 
de ce tribunal » par les mots : « dans le ressort de ce tribunal » 
(ibid.), observation, l'amendement est réservé ainsi que l'ensem-
ble de l'article 15 (ibid.). — Art. 17 (ibid.). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à reprendre le 
texte adopté en première lecture relatif à l'interdiction de 
la fixation d'honoraires à l'avance en fonction de l'intérêt 
pécuniaire du litige ou du montant du résultat à intervenir 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 23 (ibid.). — Amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à suppri-
mer le premier alinéa de cet article, alinéa aux termes duquel : 
« Les avocats stagiaires admis au stage depuis un an au moins parti-
cipent à l'élection du conseil de l'ordre. » (ibid.), observations, 

-adoption (ibid.). — Art. 31 (ibid.). . — Amendement de coordina-
tion par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption (p. 3110). 
— Art. 36 (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à revenir au délai d'un an pour l'indemni-
sation des avoués de plus de soixante-dix ans qui n'accèdent pas 
à la nouvelle profession d'avocat (ibid.), observations, adoption 
(p. 3111). — Amendement par M. Pierre Garet tendant à rem-
placer les mots : « soixante-dix ans » par les mots : « soixante-
cinq ans » pour l'indemnisation la plus rapide des avoués (ibid.), 
observations, adoption (p. 3112). — Art. 37 (ibid.) . — Amende-
ment par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
reprendre le délai de six ans pour l'indemnisation des avoués 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Henri Caillavet, tendant à compléter l'alinéa l''r par la 
phrase suivante : « ...ces sommes [les créances des avoués] por-
tent intérêt au taux de 5 p. 100 »" (ibid.), observations, retrait 
(p. 3113). — Amendement par M. Max Monichon tendant, après 
le troisième alinéa de l'article 37, à insérer un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : « Toutefois et par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, les avoués atteignant l'âge de soixante-dix ans rece-
vront, dans l'année qui suit, la totalité de l'indemnité allouée 
ou le solde qui leur restera dû sur celle-ci. » (ibid.), observations, 
rejet (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rap-
porteur, tendant à rédiger comme suit le quatrième alinéa « En 
cas de décès d'un avoué devenu avocat, le solde de l'indemnité 
est versé aux héritiers dans les douze mois dudit décès » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Deux amendements 
de coordination au cinquième alinéa par M. Edouard Le Bel-
legou, rapporteur (ibid.), observations, adoption (p. 3114). — 

Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
à supprimer le dernier alinéa de l'article 37, alinéa prévoyant 
que toute somme perçue par l'avocat, ancien avoué, au titre 
d'une présentation de successeur, sera déduite du solde de l'indem-
nité due (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. 38 (ibid.). — 
Amendement par M. Henri Caillavet tendant à une nouvelle 
rédaction de la fin de cet article afin que l'indemnité soit 
revalorisée en tenant compte du point qui sert à déterminer 
l'échelle des salaires du personnel (ibid.), observations, retrait 
(p. 3115). — Art. 40 (ibid.). — Amendement par M. Henri Cail-
lavet tendant à supprimer le deuxième alinéa de cet 
article, alinéa mettant à la charge des avoués une fraction 
de l'indemnité de licenciement du personnel (ibid.), observations, 
retrait (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à modifier le deuxième alinéa de l'article 40 
afin de limiter le montant des sommes récupérables, pour indem-
niser le personnel, sur les membres des .  professions intéressées, 
au dixième des indemnités qui leurs sont dues (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid) . — Amendement de coordination au deu-
xième alinéa de l'article 40 par M. Edouard Le Bellegou, rap-
porteur, adoption (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, tendant à compléter in fine le dernier 
alinéa de l'article 40, alinéa prévoyant qu'aucune indemnité de 
licenciement n'est due aux clercs d'avoués qui accèdent à la nou-
velle profession, par les mots : « sauf en cas de licenciement préa-
lable » (ibid.) et amendement identique par M. Louis Namy 
(ibid.), observations, retrait de l'amendement par M. Louis Namy 
et adoption de l'amendement par M. Edouard Le Bellegou, rap-
porteur (p. 3116) . — Art. 50 (p. 3117) . — Amendement par 
M. Guy Petit tendant à modifier le deuxième alinéa du paragra-
phe I de l'article 50 afin de dispenser « ses ' titulaires, au 
31 décembre 1971, du certificat d'aptitude » à la profession 
d'avocat (ibid.), observations, adoption modifiée, avec la date du 
31 décembre 1972 (ibid.). — Amendement par M. Louis Namy 
tendant : 1° à compléter les troisième, quatrième, cinquième, 
neuvième alinéas de l'article 50 afin d'étendre le bénéfice de 
l'article aux clercs d'avoués près • les cours d'appel ; 2 à rétablir 
un paragraphe V à l'article 50 relatif à l'intégration des princi-
paux et sous-principaux clercs d'avoués et secrétaires - d'agréés 
justifiant de dix ans de qualification (ibid.), observations, la 
première partie de l'amendement est rejetée (p. 3118) ; 
la seconde partie est discutée avec l'amendement par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, tendant également au rétablis-
sement d'un paragraphe V de l'article 50 relatif au même 
objet (ibid.), observations, rejet de la deuxième partie de l'amen-
dement par M. Louis Namy et adoption de l'amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur (ibid.) . — Art. 51 (p. 3119) . — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, 
après les mots : « conditions générales d'accès à la fonction 
publique », à insérer les mots : « autres que celles relatives à 
la limite d'âge » (ibid.), observations, retrait (ibid.). -- Art. 
52 bis. — Amendement par M. Edouard Le Bellegou tendant à 
rétablir cet article permettant au fonds d'organisation profession-
nelle de consentir des avances aux personnels frappés par la 
réforme (ibid.) , observations, adoption (p. 3120) . — Art. 53 
(ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, .rapporteur, 
tendant, dans le premier alinéa de cet article, après les mots : 

décrets en Conseil d'Etat », à insérer les mots suivants : « pris 
après consultation des professions intéressées » (ibid.), observa-
tions, retrait (p. 3121). — Amendement de coordination au 1° de 
l'article 53 par M. Edouard-Le Bellegou, rapporteur, observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à insérer un 3° ter afin que soit insérée 
dans le décret la possibilité de rédiger le contrat type de colla-
boration (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à rétablir l'ali-
néa 12" pour coordination, adoption (ibid.) . — Art. 55 (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Caillavet tendant, dans la première 
phrase de cet article, à remplacer les mots « à titre profes-
sionnel », par les mots : « à titre habituel » (ibid.), observations, 
retrait (ibid.). — Am endement par M. Henri Caillavet tendant, 
après l'alinéa 1"r, à insérer un nouvel alinéa 1" bis nouveau 
exigeant une condition supplémentaire pour pouvoir exercer l'acti-
vité de conseiller juridique : avoir exercé cette activité antérieu-
rement au 1" juillet 1971 (ibid.), observations, rejet (p. 3122). — 
Art. 55 bis (p. 3123) . — Amendement par M. Edouard Le Belle-
gou, rapporteur; tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
relatif aux conditions d'exercice de la profession de conseil juri-
dique par les personnes de nationalité étrangère (ibid.), observa-
tions, adoption (p. 3124). — Art. 57 (ibid.). — Amendement rédac-
tionnel par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
reprendre ce texte adopté par le Sénat en première lecture 
(ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art. 67 (p. 3125) . — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, 
tendant à fixer non pas au l er  janvier 1972 mais au 

juillet 1971 la date avant laquelle le bénéfice des 
dispositions transitoires est accordé aux conseils juridiques 
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(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement par 
M. Jean Sauvage tendant à ajouter les clercs de notaire au 
cinquième alinéa de l'article 67 afin que ceux-ci puissent béné-
ficier des avantages offerts aux clercs d'avoués et aux clercs 
et secrétaires d'agréés (ibid.), observations, rejet (p. 3126). — 
Art. 69 (ibid.) . — Amendement de coordination par M. Edouard 
Le Bellegou, rapporteur, adoption (ibid.). — Art. 70. — Amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
rétablir cet article relatif à l'exercice provisoire des activités 
de conseil juridique jusqu'à l'intervention d'une décision défini-
tive (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 72 A (ibid.). 
— Amendement d'harmonisation au premier alinéa de cet article 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption (p. 3127) . — 
Art. 72 C (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article relatif à l'organi-
sation par décret en Conseil d'Etat de la profession de conseil 
en brevets d'invention (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 72 D (ibid.) . — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
relatif à l'application aux conseils juridiques de l'interdiction 
de pactes de quota litis (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . 
— Art. 72 bis (ibid.). — Amendement de coordination par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur (ibid.) , adoption (p. 3128) . 
— Art. 77 bis (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article relatif à l'application de la présente loi dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Art. 10 (suite, précédemment 
réservé) . — Amendement par M. André Mignot tendant à 
supprimer le troisième alinéa du paragraphe III de l'article 10, 
alinéa disposant que : « Les avocats inscrits au barreau de 
l'un des tribunaux de Paris, Bobigny, Créteil ou Nanterre 
peuvent être domiciliés dans l'un quelconque des ressorts de 
ces tribunaux. » et amendement par M. André Mignot tendant 
à rédiger ainsi qu'il suit l.es cinquième, sixième et septième 
alinéas du paragraphe III de cet article : « 1° Devant les 
tribunaux de grande instance de Versailles et de Nanterre 
les avocats établis auprès du tribunal de grande instance de 
Versailles ; 2° devant les tribunaux de grande instance de 
Corbeil-Evry et de Créteil les avocats établis auprès du tribunal 
de grande instance de . Corbeil-Evey; 3° devant les tribunaux 
de grande instance de Pontoise et de Bobigny les avocats établis 
auprès du tribunal de grande instance de Pontoise. » (ibid.), 
observations, adoption du premier amendement par M. André 
Mignot (ibid.) , observations, adoption du second amendement par 
M. André Mignot (p. 3130) . — Art. 15 (suite, précédemment 
réservé) . — Amendement rédactionnel par M. René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice (p. 3130), adoption (ibid.). — 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Henri Caillavet ; 
Antoine Courrière ; Pierre Garet ; Jean-Marie Girault ; Jacques 
Habert ; • Léon Jozeau-Marigné, président de la commission des 
loi constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration centrale Edouard Le Bellegou, 
rapporteur ; Marcel Martin ; André Mignot ; Max Monichon ; 
Louis Namy ; Marcel Nuninger ; Jacques Piot, rapporteur ; René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice ; Jean Sauvage. — 
Sur l'ensemble (p. 3130), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 29) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte pari-
taire) le 20 décembre 1971. — Voy. : Impressions n 2137, 2182, 
559. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (Article 45, alinéa 2 de la 
Constitution) [15 décembre 1971] (p. 3130). — Election des 
membres de la commission (ibid.). — Rapport par MM. Edouard 
Le Bellegou et Jacques Piot [ 18 décembre 1971] (I., n° 131) . — 
Discussion  [20 décembre 1971] (p. 3353 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Jacques Piot, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Dis-
cussion des articles (p. 3354 et suiv.). — Ont pris part à la 
discussion : MM. André Armengaud ; Jacques Piot, rapporteur ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Vote 
unique sur l'ensemble (p. 3358), adoption (ibid.). — ADOPTION 
(n° 68) . — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 (J. O. du 
5 janvier 1972) . 

PROMOTION SOCIALE. 	Voy. : AGENTS COMMUNAUX. - 
ENSEIGNEMENT.  

PROPAGANDE ELECTORALE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1101. 

PROPRIETE. -- Voy. : DONATIONS. 

PROPRIETE INDUSTRIELLE (REGIME FISCAL DES REDE-
VANCES). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PROTECTION CIVILE. — Voy : LOIS DE FINANCES. 

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

Proposition de loi, présenté par M. Louis JUNG, sénateur, ten- 
dant à la modification des articles 35, 43, 46 et 71 de la loi 
no 57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique 
[ 19 décembre 1970] (I., n° 152) - Renvoi à la commission des 
affaires culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission' spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Pour avis, à la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffage universel, du règlement et 
d'administration générale [2 avril 1971]. 

PROTECTION SOCIALE AGRICOLE. — Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 100. 

PUBLICITE A DOMICILE 

Proposition de loi, présentée par Mme Marie-Hélène CARDOT, 
sénateur, tendant à interdire la publicité à domicile des ouvra- 
ges, films, gadgets, disques pornographiques ou érotiques 
[18 juin 19711 (I., n° 335) . — 'Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitu-
tion d'une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement. 

Q 
QUESTIONS ORALES 

1070. — M. Abel SEMPÉ demande à M. le ministre de l'agrcul-
ture : s'il a dégagé des crédits nécessaires au financement des 
excédents des productions viticoles que l'on peut chiffrer à un 
milliard de francs pour dix millions d'hectolitres de vins divers ; 
si les organismes coopératifs et privés de Cognac et d'Arma-
gnac recevront les prêts nécessaires au financement de la distil-
lation des quantités indispensables pour l'exportation ; si ces 
prêts seront assortis de bonifications d'intérêts susceptibles de 
favoriser le meilleur prix de revient de ces produits alcoolisés 
dont la vente augmente de 7 à 15 p. 100 chaque année et s'ils 
seront étendus à la fabrication des futailles et foudres en bois 
du pays. Il lui demande par ailleurs si les importations de vins 
et d'alcools d'Afrique du Nord seront suspendues pour toute 
la campagne 1970-1971 [20 octobre 1970]. — Réponse [6 avril 1971] 
(p. 112 et suiv.) . — Sont entendus : MM. Michel Cointat, minis-
tre de l'agriculture ; Abel Sempé. 

1094. — Mme Marie-Hélène CARDOT rappelle à M. le Premier 
ministre que l'Etat ne peut se désintéresser ni de la sauvegarde . 
des bonnes moeurs, ni de troubles publics provoqués par la 
violation répétée des articles du code pénal destinés à sauve-
garder la décence et à assurer la dignité humaine. Or dans les 
rues s'étalent des affiches indécentes et l'annonce de spectacles 
où des artistes pratiquent l'exhibitionnisme intégral. Il suffit 
d'ouvrir sa boîte aux lettres pour recevoir des catalogues de 
livres interdits à cause de leur caractère pornographique. Des 
magasins s'ouvrent à Paris et dans toutes les grandes villes de 
province qui sont spécialisés dans la vente d'articles, livres, 
films, gadgets dont l'utilisation est inavouable. Depuis plus 
d'un an, des procès-verbaux sont faits contre des spectacles 
exhibitionnistes et ne sont pas transmis au tribunal par le 
parquet. Les firmes de diffusion pornographique bénéficient 
des moyens de transmission officiels et de la protection du 
secret postal, voir de tarifs privilégiés, qui constituent des 
subventions de fait considérables. La défense de la santé _ 
publique et de l'équilibre moral de la population n'est plus 
assurée, cette carence entraînant des conséquences incalculables. 
Les importations étrangères massives ne sont arrêtées aux 
douanes que pour partie. Les personnels féminins qui devraient 
être protégés par l'article 72 du code du travail ne le sont 
pas. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement compte 
prendre pour remédier à cette situation ; s'il compte appliquer 
les textes existants, les renforcer ou en proposer l'abrogation, 
et si la « nouvelle société » sera celle des « maisons de tolé-
rance », de « l'avortement raciste » et de la boue montante de 
la pornographie [9 décembre 1970]. Réponse [6 avril 1971 (p. 114 
et suiv.). — Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement ; Mme Marie-Hélène 
Cardot. 
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1095. - M. Pierre SCHIÉLÉ demande à M. le ministre de 
l'économie et des finances pour quelles raisons les zones de 
salaires pour les personnels de la fonction publique ne sont pas 
encore supprimées, bien qu'il soit unanimement reconnu que loin 
de constituer une mesure d'équilibre elles représentent une 
disposition discriminatoire propre à faire fuir de la campagne 
des fonctionnaires expérimentés et compétents. Il souhaite éga-
lement connaître la date à laquelle ces dispositions injustes 
seront enfin rapportées.. [30 décembre 1970. - J. O. Débats 
14 janvier 1971]. - Réponse [6 avril 1971] (p. 117 et 118). - 
Sont entendus : MM. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; 
Pierre Schiélé. 

	

1096. 	M. Pierre SCHIÉLÉ expose à M. le ministre de l'éco- 
nomie et des finances que T'article 39 de la loi de finances recti-
ficative n° 62-873 du 31 juillet 1962 a posé le principe d'une 
réglementation du titre de conseil ou de conseiller fiscal et 
stipulé que les modalités d'application de cette réglementation 
seront fixées par décret. A la question posée par M. Richard, 
député, de savoir si le décret en cause paraîtra dans un avenir 
prochain, il a été répondu (Journal officiel, Débats A. N., du 
5 mai 1966,. p. 1087, n° 13612) que la date de sa publication ne 
pouvait encore être précisée, puisque les autres départements 
ministériels intéressés devaient être consultés, chacun en ce 
qui le concerne. Quatre ans après cette réponse et huit ans après 
l'intervention de la loi, il lui demande s'il espère enfin être en 
mesure d'annoncer la parution prochaine du décret d'application 
en question [4 janvier 1971. J. O., Débats 14 janvier 1971]. - 
Réponse [27 avril 1971] (p. 218). - Sont entendus : MM. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Pierre Schiélé. 

1097 - M. Marcel DAROU appelle l'attention de M. le ministre 
de la santé publique et de sécurité sociale sur la situation des 
veuves d'invalides, hors guerre, dont l'époux, pensionné à 
100 p. 100, bénéficiait de l'article 18 (tierce personne). Il lui 
signale que ces personnes, qui rie peuvent bénéficier de l'appli-
cation de l'article L. 136 bis du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre sont, pour la plupart, 
lorsque le mari est vivant, dans l'impossibilité d'exercer une 
activité salariée ce qui . a pour conséquence, lors du décès du 
mari, de les priver du bénéfice des prestations maladie de la 
sécurité sociale ; dans de nombreux cas, il ne leur est également 
plus possible, en raison de leur âge, d'exercer alors une activité 
salariée. Il ajoute que l'immatriculation des intéressées à l'assu-
rance volontaire par l'aide sociale ne constitue qu'un palliatif 
difficilement acceptable qui n'apporte pas au surplus une solu-
tion valable à leurs problèmes. Il précise enfin que des enga-
gements avaient été pris par son département pour tenter 
d'apporter une solution efficace, en accord avec le ministère 
des anciens combattants. En conséquence, il lui demande 
comment il entend concrétiser les promesses faites et mettre 
fin à des situations qui présentent parfois un caractère drama-
tique pour ces veuves. [12 janvier 1971. - J. O., Débats 14 jan- 
vier 1971]. - Réponse [6 avril 1971] (p. 119 et 120). Sont 
entendus : MM. Robert Boulin, ministre de la santé publique et 
de la sécurité sociale ; Marcel Darou. 

1098. - M. Georges PORTMANN demande à M. le ministre des 
affaires culturelles : 1° quelle est la position du Gouvernement 
français devant la décision du Gouvernement autrichien, faisant 
suite à une décision analogue du Gouvernement allemand, de 
conserver plusieurs milliers d'oeuvres et objets d'art spoliés par 
les nazis dans les territoires occupés au cours de la dernière 
guerre mondiale ; 2° quelles mesures ont été prises depuis 1945 
pour alerter ou rechercher les éventuels propriétaires français ; 
3° s'il n'estimerait pas équitable qu'à défaut de pouvoir identifier 
les propriétaires, ces oeuvres et objets d'art soient restitués aux 
patrimoines nationaux alliés correspondant aux écoles artistiques 
auxquelles ils se rattachent [15 février 1971. - J.O. Débats 
26 février 1971]. - Réponse [6 avril 1971] (p. 120 et 121). - Sont 
entendus : MM. Jacques Duhamel, ministre des affaires cultu-
relles ; Georges Portmann. 

1099. - M. Marcel BRÉGÉGÉRE appelle l'attention de M. le 
ministre de l'économie et des finances sur les graves consé-
quences qui découlent des nouvelles dispositions adoptées en ce 
qui concerne l'encadrement du crédit agricole. Il lui demande les 
mesures immédiates qu'il compte prendre pour mettre fin à cet 
« encadrement » dont les victimes sont tout particulièrement les 
agriculteurs et les collectivités locales qui, de ce fait, voient consi-
dérablement. amoindries leurs possibilités d'équipement [24 fé-
vrier 1971. - J.O. Débats 26 février 1971]. - Réponse [6 avril 
1971]. (p. 118 et 119). - Sont entendus : MM. Jean Taittinger, 
secrétaire d'Etat au budget Marcel Brégégère. 

	

1100. 	M. Pierre GIRAUD demande à M. le ministre de l'inté- 
rieur quelle suite il compte donner à l'échec' subi dans leur 
arrondissement, lors des élections municipales, par certains 
« maires » et « maires adjoints » de Paris 1.24 mars 1971. - 
J.O. séance 2 avril 1971]. - Réponse [6 avril 1971] (p. 116 

et 117). - Sont entendus : MM. André Bord, secrétaire d'Etat à 
intérieur ; Pierre Giraud. 

1101. - M. André CORNU demande à M. le ministre d'Etat 
chargé de la défense nationale si un officier général en activité a 
le droit d'inviter, publiquement et par voie écrite, les électeurs 
à voter contre un candidat déterminé [25 mars 1971. - J.O.  
séance 2 avril 1971]. - Réponse [20 avril 1971] (p. 172 et 173). 
- Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Parlement ;. André Cornu. 

1102. - M. Henri CAILLAVET expose à M. le Premier ministre 
que la région de Toulouse et d'Agen enclavée entre les façades 
atlantique et méditerranéenne ne bénéficie pas d'un équipement 
suffisant, alors que la Garonne, si elle était convenablement amé-
nagée, pourrait amener, au point de vue agricole, un enrichis-
sement des terres périodiquement inondées et permettre, au 
point de vue industriel, l'implantation d'industries, grâce à 
l'acheminement de l'énergie et des matières premières pondé-
reuses. Il lui indique que s'opposent à cet aménagement, d'une 
part, l'insuffisance des crédits consacrés à la modernisation des 
voies navigables entre Toulouse et Borde aux, considérés tant en 
valeur absolue qu'au regard des sommes affectées aux opérations 
similaires concernant le Bassin parisien et l'Est de la France, et, 
d'autre part, une certaine volonté des pouvoirs publics de favo-
riser les façades maritimes, notamment Bordeaux, au détriment 
de la région agenaise et toulousaine. En conséquence, il lui 
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer le 
désenclavement des régions intérieures du Sud-Ouest [25 mars 
1971. - J.O. séance 2 avril 1971]. - Réponse [8 juin 1971] 
(p. 706 et 707). - Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Henri Caillavet. 

1103. - M. Louis GROS demande à M. le ministre de l'économie 
et des finances, en application de la convention fiscale franco-
marocaine qui a été signée et doit encore être ratifiée par le 
Parlement, si, pour la liquidation de la succession d'un Français, 
décédé en France métropolitaine comportant des biens meubles 
et immeubles situés au Maroc, les droits afférents à ces biens 
sont dus au fisc marocain ou au fisc français ; si, en attendant 
la ratification de la convention il n'estime pas devoir prendre 
des mesures transitoires évitant de doubles impositions ; et 
enfin, si lorsque des droits sont dus au fisc français par les 
ayants droit domiciliés en France, il n'envisage pas d'autoriser 
ces ayants droit à les régler avec les sommes dont le de cujus 
était propriétaire en « compte capital » au Maroc et dont le 
transfert par les particuliers n'est pas possible [30 mars 1971. - 
J. O. séance 2 avril 1971]. - Réponse [20 avril 1971] (p. 173). 
- Sont entendus : MM. Jean Taittinger, secrétaire  d'Etat au 
budget ; Louis Gros. 

1104. 	M. Roger CARCASSONNE demande à M. le ministre des 
affaires culturelles quelles mesures il compte prendre pour 
soutenir les théâtres lyriques de province menacés pour la 
plupart de fermeture en raison` de l'insuffisance des subven-
tions accordées par l'Etât. Il lui demande en outre de faciliter 
l'enseignement vocal dans ` lés conservatoires, de créer des 
orchestres régionaux de qualité et des écoles de choeurs [15 avril 
1971]. - Réponse [ 11 mai 1971] (p. 374 et suiv.). - Sont enten-
dus : MM. Jacques Duhamel, ministre des affaires culturelles ; 
Roger Carcassonne. 

1105. - M. Jean BARDOL demande à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature 
et de l'environnement, quelles sont les mesures prises à la suite 
de la pollution de la rivière d'Ecasmes (affluent de la Liane, dans 
le Pas-de-Calais) , qui a entraîné l'empoisonnement et la mort de 
milliers de truites. Il lui demande d'une façon plus générale 
quelles sont les dispositions qu'il entend prendre pour lutter 
contre la grave pollution de nos fleuves et rivières [15 avril 1971]. 
- Réponse [4 mai 1971] (p. 273 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement ; Jean Bardol. 

1106. - M. Hector VIRON attire l'attention de M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de 
la nature et de l'environnement, sur la pollution de la rivière la 
Selle dans le Nord, en aval du Cateau, et intéressant les rives des 
localités traversées : Neuvilly, Solesmes, Briastre, Saint-Python, 
Saulzoir, Haspres, Douchy, Noyelles. Cette grave pollution a 
entraîné l'empoisonnement et la mort de milliers de truites et 
provoqué un vif mécontentement des 1.500 pêcheurs organisés 
sur les 40 kilomètres des rives _de la Selle. Il lui demande : 
1° quelles mesures il compte prendre dans ce cas précis vis-à-vis 
des pollueurs industriels connus, desquels l'on peut exiger des 
installations spéciales pour éviter la pollution ; 2° quelles mesu-
res il compte prendre d'une façon plus générale pour lutter contre 
la pollution des fleuves et rivières [15 avril 1971]. - Réponse 
[4 mai 1971T (p. 275 et 276). - Sont entendus : MM. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; 
Hector Viron. 
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`1107. — M. Louis JUNG expose à M. le ministre de l'éducation 
nationale que sa décision de ne plus accorder de dérogation 
autorisant un contrat d'apprentissage pour les enfants de qua-
torze ans pose des problèmes très graves tant au point de vue 
économique que familial, ceci d'autant plus que ni les structures 
d'accueil ni le personnel ne sont en place. L'application stricte 
dé cette législation ne tenant nullement compte de la volonté des 
parents et de l'intérêt de l'artisanat, il lui demande de reviser 
sa position sur ce point [20 avril 1971]. Réponse [ 18 mai 1971] 
(p. 427 et 428). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Louis Jung. 

1108. — M. Joseph RAYBAUD appelle l'attention de M. le 
ministre de l'éducation nationale sur la situation actuelle des 
instructeurs de l'enseignement public. Il lui expose que ces 
instructeurs, dont le recrutement s'est justifié à une certaine 
époque en Algérie pour pallier le manque d'instituteurs, n'ont 
pas, dans leur grande majorité, bénéficié d'un reclassement 
satisfaisant dans les cadres de la fonction publique et des avan-
tages qui ont été consentis dans le passé à l'ensemble des corps 
de fonctionnaires métropolitains. En effet, il apparaît que sur 
les 4.300 instructeurs actuellement en fonction, 1.000 seulement 
vont pouvoir quitter le corps en voie d'extinction dont ils font 
partie. Cette mesure partielle ne réglant absolument pas le 
problème des instructeurs. lI lui demande quelles mesures il 
compte prendre pour : 1° faire bénéficier les intéressés des 
mesures de relèvement indiciaire prises dans ces dernières années 
en faveur des catégories B, C et D de fonctionnaires ; 2° accorder 
aux instituteurs ayant prouvé leur compétence la possibilité de 
trouver dans la fonction publique des débouchés satisfaisants aux-
quels leur donnent vocation leur qualification professionnelle 
et les fonctions qu'ils occupent [22 avril 1971]. 

1109. — M. Joseph RAYBAUD, expose à M. le ministre de la 
santé publique et de la sécurité sociale que les écoles d'assistantes 
sociales se trouvent actuellement dans une situation difficile 
par suite des conditions mises à leur fonctionnement, particu-
lièrement dans le domaine du montant des scolarités qu'elles 
sont amenées à demander aux élèves assistantes. Il lui rappelle 
qu'une récente circulaire a limité le montant de la scolarité 
à 900 F par élève, une somme différentielle au plus égale à 
5 p. 100 de la scolarité ainsi déterminé ne peut suffire, malgré 
les subventions que peuvent recevoir ces écoles à assurer le. 
financement de leurs dépenses de fonctionnement. En consé-
quence, il lui • demande de bien vouloir lui indiquer quelles 
mesures pourraient éventuellement être prises pour assurer le 
bon fonctionnement financier des écoles d'assistantes sociales 
[22 avril 1971]. 

1110. — M. André MoNTEII, signale à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances qu'un arrêt du Conseil d'Etat en date 
du 20 décembre 1963 (n° 58792) a considéré comme éléments 
du bénéfice imposable les gains réalisés par un associé de 
S. A. R. L. lors de la cession à ladite société d'un stock de mar-
chandises lui appartenant et provenant d'une exploitation com-
merciale antérieure. Il lui demande quelle serait, en revanche, 
la position de l'administration fiscale vis-à-vis de la société, et 
plus particulièrement de son gérant au regard des différents, 
impôts et taxes, dans -  l'hypothèse où le gérant d'une S. A. R. L., 
à charge pour elle d'en assurer la vente moyennant le prélè-
vement d'une commission déterminée, confierait occasionnelle-
ment à ladite société un ensemble d'objets faisant partie de 
son patrimoine privé et ne provenant pas d'une 4xploitation 
antérieure, objets ordinairement commercialisés par l'entreprise 
mais parfaitement individualisés, étant entendu que vis-à-vis 
des associés, cette convention entre dans le cadre des disposi-
tions de l'article 50 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 et 
qu'il a été dressé de l'ensemble un inventaire détaillé et paraphé. 
[22 avril 1971]. Réponse [4 mai 1971] (p. 273). — Sont 
entendus : MM. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; 
André Monteil. 

1111. — M. Joseph RAYBAUD rappelle à M. le ministre de 
l'économie et des finances les problèmes de la concurrence 
faite aux commerçants sédentaires par les opérations souvent 
tapageuses et irrégulières de ventes dites « au déballage » (ventes 
de marchandises neuves sous la forme de soldes, liquidations ou 
ventes forcées), ainsi que les conditions parfois anormales dans 
lesquelles s'effectue la vente ambulante (ventes effectuées sur 
la voie publique dites foraines, ambulantes ou « à la sauvette », 
cette dernière appellation recouvrant la vente ambulante non 
autorisée) . Les diverses réglementations applicables, tant aux 
professions exercées qu'aux formes  de vente auxquelles elles 
donnent lieu, constituent un réseau très complexe qui ne cerne 
pas toujours parfaitement la réalité. Il arrive qu'une forme 
de vente donnée emprunte des caractéristiques de plusieurs caté-
gories, ainsi une vente ambulante au déballage. Les nombreuses 
irrégularités qui sont pratiqués dans ce domaine correspondent, 
en certains cas, à des actes réels et préjudiciables de concurrence  

déloyale. En conséquence, il lui demande quelles Mesures i] 
envisage pour améliorer le respect des conditions normales de 
concurrence et pour aider les commerçants sédentaires à faire 
valoir leurs droits. [22 avril 1971]. 

1112. — M. Georges PORTMANN appelle l'attention de M. le 
ministre de l'économie et des finances sur les conséquences d'une 
application trop stricte de l'article 11 de la loi de finances 
pour 1971 aux cabinets médicaux de groupe. En effet, les 
médecins qui, répondant aux incitations des pouvoirs publics, 
ont décidé de se grouper, risquent de se voir automatiquement 
soumis au régime fiscal de la déclaration contrôlée dès que 
— ce qui sera généralement le cas — le total des recettes du 
cabinet excédera 175.000 francs. Il lui demande, en conséquence, 
si, afin d'éviter la disparition des groupes médicaux dont l'activité 
est indispensable pour promouvoir une médecine rationnelle sur 
l'ensemble du territoire, il ne lui paraît pas nécessaire d'inter-
préter libéralement le texte en accordant à chaque médecin 
le bénéfice du régime d'évaluation administrative lorsque leur 
part des recettes du cabinet n'excède pas 175.000 francs. [22 avril 
1971]. — Réponse [ 11 mai 1971] (p. 376) . — Sont entendus : 
MM. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Georges Port-
mann. 

1113. — M. Pierre GIRAUD demande à M. le ministre de 
l'équipement et du logement les raisons pour lesquelles ses 
services s'opposent à l'extension souhaitable de l'institut Pasteur 
sur les terrains qui lui appartiennent à Rennemoulin. [22 avril 
1971]. — Réponse [4 mai 1971] (p. 276 et suiv.). — Sont enten-
dus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement ; Pierre Giraud. 

1114. — M. Joseph RAYBAUD .demande à M. le ministre de 
l'intérieur, face aux nombreux et graves problèmes posés par 
la collecte, le transport et la destruction des ordures ménagères, 
aussi bien dans les villes que dans les communes rurales, s'il 
ne lui paraîtrait pas, non seulement opportun mais nécessaire : 
1 de reconsidérer les modes d'élaboration et de financement 
des projets ; 2" d'envisager un aménagement de la taxe d'enlè-
vement des ordures ménagères pour que son produit réponde 
aux réalités dont les administrateurs locaux assument les res-
ponsabilités. [22 avril 1971.] 

1115. — M. Emile DURIEUX expose à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances que, du fait de la constante augmentation 
du coût de la vie et des dévaluations successives, on est amené 
à constater que le pouvoir d'achat du franc ne cesse de dimi-
nuer et que les intérêts normaux des placements à revenus fixes 
arrivent rarement à compenser la dépréciation de la monnaie ; 
que, dans ces conditions, les petits épargnants généralement mal 
préparés aux spéculations financières et dont les ressources sont 
trop modestes pour pouvoir bénéficier des possibilités réservées 
aux seuls initiés de la haute finance, voient leurs maigres éco-
nomies disparaître d'année en année ; que, finalement, après 
avoir épargné pendant toute une vie de dur labeur, ils devien-
nent souvent bien malgré eux les solliciteurs de l'aide sociale, 
C'est ainsi que, d'après les statistiques les plus optimistes, l'en 
fant né en 1905 parvenu l'an dernier à l'âge de la retraite n'aurait 
retrouvé en pouvoir d'achat, pour le capital, que 0,30 p. 100 
environ de ce que ses parents auraient placé à son intention 
lors de sa venue au monde, et que le franc ne représentait plus, 
en 1969, que 0,35 p. 100 de celui de 1914 ; 1,68 p. 100 de celui 
de 1925 ; 2,30 p. 100 de celui de 1938 ; 8,82 p. 100 de celui 
dé 1945 et 68 p. 100 de celui de 1958 qui n'est pas si ancien ; 
il n'a cessé depuis 1969 de continuer à se dévaloriser de plus 
en plus. Il conviendrait par ailleurs de noter que les besoins 
d'aujourd'hui sont de beaucoup supérieurs à ceux des années 
au cours desquelles les retraités de l'époque actuelle ont réalisé 
leurs placements. Il lui demande si, en conséquence, au moment 
où le Gouvernement cherche à mobiliser l'épargne, il ne consi-
dérerait pas opportun d'envisager la création d'une rente dont 
le retenu serait lié à l'indice du coût de la vie et qui serait 
spécialement destinée à l'épargne populaire. Pour éviter toute 
spéculation et limiter les perturbations que cette réalisation ris-
querait de provoquer, une telle rente pourrait être nominative, 
sauf exception à prévoir à capital bloqué, le revenu individuel 
possible pourrait être plafonné à un niveau ne dépassant pas 
par exemple le salaire minimum de croissance. Elle serait auto-
matiquement rachetée par l'Etat au cas où un cumul se pro 
duirait, par héritage par exemple. [22 avril 1971]. Réponse 
[ 11 mai 1971] (p. 376 et 377). — Sont entendus : MM. Jean 
Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Emile Durieux. 

1116. — M. Joseph RAYBAUD, au vu de la journée de protes-
tation des ingénieurs des travaux publics de l'Etat, demande 
à M. le ministre de l'équipement et du logement si le moment 
n'est pas venu de dresser devant le Sénat le bilan des consé-
quences de la réforme intervenue, à son sens, trop hâtivement, 
du service des ponts et chaussées, serviteur éclairé, aussi bien 
de l'Etat que des collectivités locales — départements et corn- 
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munes urbaines et rurales — afin d'envisager certains remanie-
ments indispensables pour qu'il puisse perpétuer les bienfaits 
de sa mission plusieurs fois séculaire. [22 avril 1971.] 

1117. — M. Jacques MOQUET demande à M. le ministre de 
l'agriculture quelles sont les mesures que le Gouvernement 
compte prendre à la suite des accords de Bruxelles du 25 mars 
1971 sur les structures et les prix agricoles [22 avril 1971]. 
— Réponse [4 mai 1971] (p. 278 et 279). — Sont entendus : 
MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement ; Jacques Moquet. 

1118. — M. Serge BOUCHENY expose à M. le ministre d'Etat 
chargé de la défense nationale qu'une récente « information » 
au personnel de la direction d'une grande entreprise nationalisée 
de l'aéronautique, à la suite de luttes revendicatives, tend à 
faire des cadres de cette entreprise des serviteurs zélés des 
objectifs directoriaux. D'après ce texte, le personnel est assi-
milé aux troupes, les cadres en étant les chefs, les compétences 
professionnelles étant jugées mineures par rapport au rôle 
de surveillance réservé aux ingénieurs, le tout assorti de mena-
ces à l'égard de ceux considérés comme n'étant pas des meilleurs 
éléments. Devant ces faits, il lui demande quelles mesures il 
compte prendre pour faire respecter les liber tés et la dignité 
des ingénieurs, cadres et techniciens de cette importante entre-
prise nationalisée [29 avril 1971]. — Réponse [11 mai 1971] 
(p. 377 et suiv.). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Serge Bou 
cheny. 

1119. — M. Guy SCHMAUS appelle l'attention de M. le ministre 
du travail, de l'emploi et de la population, sur la situation qui 
s'est créée dans une entreprise de Levallois, à la suite de la 
décision de la direction de procéder au licenciement immédiat 
de 200 salariés, en attendant la fermeture de toute l'entreprise 
(530 salariés). Cette mesure injustifiée, étant donné les produc-
tions de l'établissement (amortisseurs) ne manque pas de pro-
voquer la réprobation unanime de l'ensemble du personnel. 
Il lui demande,- en conséquence, quelles mesures il compte 
prendre pour le maintien en activité de l'ensemble de l'usine 
sachant qu'il s'agit de fabrications dont la cessation favoriserait 
immanquablement la venue sur le marché de produits améri-
cains ou Ouest-allemands [29 avril 1971]. — Réponse [11 mai 
1971] (p. 379 et 380). — Sont entendus : MM. Philippe Dechar-
tre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population ; 
Guy Schmaus. 

1120 — Mme . Catherine LAGATU attire l'attention de M. le 
ministre de l'éducation nationale -sur quelques revendications 
essentielles du personnel des centres d'orientation scolaire et 
professionnelle, à savoir : la sortie immédiate du statut ; sa mise 
en application avec effet rétroactif à partir du ter octobre 1970 ; 
l'amélioration des conditions de reclassement pour le personnel 
en place. En conséquence, elle le prie de bien vouloir lui donner 
des précisions quant à la date de sortie de ce statut, quant à 
son application et aux améliorations des conditions de reclasse-
ment du personnel [4 mai 1971]. — Réponse [25 mai 1971] 
(p. 499 et 500). — Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Mme Catherine 
Lagatu. 

1121. — M. René MONORY expose à M. le ministre de l'écono-
mie et des finances les préoccupations que connaissent actuel-
lement les exploitants agricoles et l'industrie du machinisme 
agricole. En vertu des dispostions de l'article 9 de la loi de 
finances pour 1971 (n° 70-1199 du 21 décembre 1970) de 
nombreux exploitants seront imposés d'après leur bénéfice réel 
pour la première fois au titre de l'année 1972. L'article 10 de 
la même loi étend les possibilités de dénonciations de forfait 
ouvertes à l'administration, créant ainsi des incertitudes pour 
nombre d'agriculteurs quant à leur régime d'imposition. Pour 
ne pas perdre la déduction d'une annuité d'amortissement, 
beaucoup d'exploitants envisagent de retarder jusqu'en 1972 
l'acquisition de machines nécessaires à leur exploitation. Cette 
décision est, à l'évidence, préjudiciable aux intérêts de l'agri-
culture de notre pays puisqu'elle retarde la réalisation d'inves-
tissements productifs. Elle pose également de graves problèmes 
aux constructeurs français de machines agricoles dont les diffi-
cultés sont déjà bien connues du Gouvernement. Pour cette 
industrie, soumise à une concurrence étrangère particulièrement 
vive, l'année • 1971 risque d'être une année de profond marasme 
tandis qu'un afflux de commandes au début de 1972 obligera 
vraisemblablement notre pays à ouvrir ses portes aux importa-
tions. En conséquence, il lui demande si, pour éviter l'effet 
récessionniste d'une application brutale de l'article 9 précité, 
il n'y auarait pas lieu de prendre de toute urgence des mesures 
correctives et, notamment, d'autoriser les exploitants agricoles  

à amortir les machines acquises pendant cette période incertaine 
et transitoire que constitue l'année 1971 comme si elles avaient 
été achetées en 1972 [6 mai 1971]. — Réponse [18 mai 1971] 
(p. 428 et 429). — Sont entendus : MM. Jean Taittinger, secré-
taire d'Etat au budget ; René Monory. 

1122. — M. Henri CAILLAVET demande à M. le ministre de 
l'économie et des finances, après la décision permettant à 
l'Allemagne et aux Pays-Bas, membres de la Communauté des 
Six, de laisser « flotter » leur monnaie, comment il conçoit le 
fonctionnement du Marché commun agricole. Il lui rappelle que 
la politique : agricole commune est fondée sur la fixation de 
prix exprimés en unités de compte. Or, l'abandon de parités 
fixes entre les différents instruments monétaires interdit désor-
mais la cohérence, puisque les prix ne cessent de varier à 
chaque cotation boursière. En présence de semblables inconvé-
nients, il l'invite à lui indiquer les moyens qu'il se propose de 
mettre en oeuvre pouri surmonter de tels errements [11 mai 
1971]. — Réponse [25 mai 1971] (p. 500 et suiv.). — Réponse 
commune avec la réponse à la question suivante n° 1123 (cf. 
infra). 

1123. — M. Abel SEMPÉ demande à M. le ministre de l'agricul-
ture : 1° quelles sont les mesures compensatoires accordées aux 
paysans allemands et hollandais, en raison de l'existence du taux 
des monnaies de ces deux pays ; 2° si ces mesures peuvent 
prendre un caractère définitif, en raison du fait que l'on ne sait 
pas si la durée de ce « flottement » n'ira pas au-delà du ter juil-
let prochain, et que l'on ne peut prévoir les taux de réévaluation 
de ces deux monnaies, et éventuellement de certaines autres par 
rapport au « dollar vert » ; 3° si l'unité de compte restera le 
dollar vert ; 4" si la liste des produits faisant l'objet de ces 
mesures compensatoires est définitivement arrêtée, et quelle est 
cette liste. Il n'est pas pensable que tous les produits agricoles 
soient identifiés sur cette liste ; 5" si les alcools sont considérés 
comme produits industriels, et pour cette raison, sont écartés de 
cette liste ainsi que les produits à base d'armagnac et autres 
alcools de vin ; 6° si la distillation des vins impropres sera main-
tenue après le 2 juin prochain, en raison de la faiblesse des 
cours, et des prévisions de récoltes qui peuvent être considérées 
comme excellentes, en raison de l'état actuel du vignoble ; 7° si 
le maïs qui n'est pas l'objet de majorations en cours, suivant 
les derniers accords de Bruxelles, ne peut être exclu de cette 
liste, ainsi que les produits de l'agriculture transformés. en effet, 
les industries alimentaires devront payer les machines provenant 
d'Allemagne ou de Suisse avec des majorations qui peuvent 
dépasser les différences des taux de changes rendues définitives 
après la période de flottement (40 p. 100 de nos achats en Suisse 
et en Allemagne sont en effet des biens d'équipement) [13 mai 
1971]. — Réponse [25 mai 1971] (p. 500 et suiv.). — Réponse 
commune avec la réponse à la question précédente n° 1122). -- 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Parlement ; Henri Caillavet ; Abel Sempé. 

1124. — M. René JAGER demande à M. le Premier ministre de 
lui faire connaître quelles mesures il compte prendre à la suite 
des récents remous monétaires européens pour endiguer la 
menace d'un mouvement croissant de frontaliers mosellans et 
alsaciens, captivés par des salaires de plus en plus élevés et 
relevés par le Deutschmark devenu flottant ainsi que par la 
réévaluation du franc suisse. Il lui demande : 1° s'il lui paraît 
encore possible d'envisager, le long des frontières des Marches 
de l'Est, l'application d'une politique organique d'industrialisation 
alors que les industriels, désireux de s'y implanter, se voient 
contraints, soit d'accorder des salaires exceptionnellement élevés 
pour retenir la main-d'oeuvre, ou se voient, une fois implantés, 
exposés au pompage déjà systématiquement organisé de la main-
d'oeuvre par la puissante et attractive économie allemande ; 
2 0  s'il ne lui paraît pas indispensable, dans le cadre du VIe Plan, 
de prévoir et de revoir des mesures d'incitation spéciales pour 
poursuivre une reconversion industrielle de ces régions ; 3° s'il 
ne pense pas, à la suite du conflit pétrolier franco-algérien qui 
accentue la vulnérabilité de nos apports énergétiques extérieurs, 
de reviser, en hausse, le plan d'adaptation des charbonnages lor-
rains, en vue de pouvoir, pour le moins, maintenir les effectifs 
actuellement au travail ; 4° si, dans le cadre européen, dans 
l'affrontement des économies et de la détérioration de la situa-
tion monétaire, il n'apparaît pas indiqué d'établir des commis-
sions supra-frontalières permettant, au niveau des régions concer-
nées, un dialogue positif ; celui-ci aurait pour objet d'éliminer 
une compétition agressive et d'aboutir à la décision en commun 
d'une politique d'aménagement concertée en vue d'harmoniser des 
équipements capables de servir les intérêts communs des popula-
tions le long des frontières, populations dont les préoccupations 
de coopération, de concorde et de paix sont également partagées 
[18 mai 1971]. — Réponse [22 juin 1971] (p. 1167 et suiv.). — 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Parlement ; René Jager. 



TABLE ANALYTIQUE 247 

1125. — M. Léon MOTAIS DE NARBONNE demande à M. le minis-
tre d'Etat chargé de la défense nationale les mesures qu'il compte 
prendre en faveur des militaires du service national, servant au 
titre de la coopération, en vue de mettre fin au retard de plu-
sieurs mois avec lequel ils sont rémunérés, aussi bien à leur 
arrivée dans le pays de leur affectation qu'à leur départ, notam- 
ment après une période complémentaire volontairement accom-
plie [19 mai 1971]. — Réponse [8 juin 1971] (p. 705 et 706). — 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Parlement ; Léon Motais de Narbonne. 

1126. — Mme Catherine LAGATU attire l'attention de M. le 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le 
fait suivant : malgré les engagements pris par le Gouvernement, 
les décrets d'application concernant le paiement de l'allocation 
orphelins, dont le principe a été voté en décembre par les deux 
assemblées, ne sont pas encore publiés. Les familles concernées 
connaissent une vie si difficile qu'elles ne sauraient attendre 
indéfiniment. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir 
faire connaître, avec les raisons qui ont motivé un tel retard, 
la date prévue pour la sortie des décrets d'application de la loi 
susmentionnée [25 mai 1971]. — Réponse [8 juin 1971] (p. 704 
et 705). — Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement ; Mme Catherine Lagatu. 

1127. — Mme Catherine LAGATU attire l'attention de M. le 
ministre de l'équipement et du logement sur les faits suivants : 
1" le conseil de Paris avait, en mars 1968, voté un mémoire 
tendant à la construction, dans le 19e arrondissement, d'une 
bourse du travail ; 2° un permis de construire a été récem-
ment délivré à une société immobilière privée, 50, -  rue Bouret, 
sur une partie du terrain prévu pour la construction de la bourse 
du travail ; 3° « Les permis de construire sont de la compé-
tence du préfet ou du ministre et non pas du conseil de Paris », 
vient de rappeler le préfet de Paris (B. M. O. séance du 19 avril 
1971, p. 23) ; 4° le permis de construire délivré montre une fois 
de plus que le pouvoir est exercé à Paris par M. le préfet et 
qu'il l'est beaucoup plus dans le sens des intérêts privés que dans 
celui des travailleurs. Dans le cas précis, il est bon de rappeler 
que les locaux syndicaux sont très insuffisants dans la capitale 
et que l'exigence de nouveaux locaux est exprimée par l'ensemble 
des syndicats. En conséquence, elle lui demande dans quelles 
conditions le permis de construire précité a pu être délivré 
[25 mai 1971]. — Réponse [8 juin 1971] (p. 705). — Sont enten-
dus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec 
le Parlement ; Mme Catherine Lagatu. 

1128. — M. Edouard BONNEFOUS demande à M. le ministre des 
affaires culturelles : 1° pour quelles raisons les négociations en 
cours avec le personnel de la Réunion des théâtres lyriques 
nationaux qui semblaient sur le point d'aboutir ont brusquement 
échoué ; 2° quelle justification est donnée à la fermeture de 
l'Opéra-Comique ; 3° quelle sera la durée de la fermeture pour 
l'Opéra et l'Opéra-Comique ; 4° quelles mesures il a prises pour 
faciliter, durant cette période, la représentation des grandes 
oeuvres du répertoire lyrique [25 mai 1971]. 

1129. — M. Henri CAILLAVET expose à M. le ministre de l'agri-
culture que, les 16 et 17 mai, s'est abattue sur les régions de 
Lot-et-Garonne et du Gers une tornade accompagnée de grêle 
et de pluie. En quelques instants, les champs, les vergers, les 
récoltes, les vignes, les bâtiments agricoles, etc. ont été anéantis 
tant la violence de l'ouragan était extrême. Le premier jour la. 
grêle, puis le second jour la pluie ont saccagé l'ensemble des 
exploitations agricoles, laissant apparaître, après leur passage, 
la désolation, certaines bêtes d'élevage ayant même été noyées 
par suite de la montée soudaine des eaux. Certes, les autorités 
administratives 'départementales ont pris un certain nombre de 
décisions, mais celles-ci risquent de se révéler illusoires est 
tardives tant est grande l'ampleur du sinistre. Il lui demande 
s'il ne lui paraît pas indispensable de venir en aide aux exploi-
tants des cantons concernés, notamment en faisant plus large-
ment appel au Fonds de garantie contre les calamités agricoles, 
dont les ressources paraissent suffisantes. Par ailleurs, il lui 
demande s'il n'est pas possible de mettre en application le 
troisième paragraphe de l'article 2 de la loi du 10 juillet 1964 
visant plus particulièrement les dommages qui ont un caractère 
de calamité publique [27 mai 1971]. — Réponse [15 juin 1971] 
(p. 870 et 871) . — (commune avec la réponse à la question n° 1135 
par M. Henri Caillavet) . — Sont entendus : MM. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Henri 
Caillavet. 

1130. — M. Hector VIRON attire l'attention de M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre chargé du Plan et de 
l'aménagement du territoire, sur les très graves conséquences 
que va entraîner la fermeture d'une grande entreprise textile  

de la région lilloise pour les 1.200 ouvriers, ouvrières, employés 
et cadres qui y sont encore occupés. Déjà, le 8 décembre 1970, 
il avait attiré son attention sur cette situation, à une époque où 
il n'était question que de réduire l'activité et le nombre des 
travailleurs de cette entreprise. A l'époque, il lui fut répondu 
« que l'on pouvait raisonnablement penser, au vu des expé-
riences faites ces derniers mois, que la presque totalité des 
problèmes auront pu être résolus dans le délai nous séparant 
des congés de 1971 ». Or, le comité central d'entreprise vient 
d'être convoqué pour le 11 juin afin d'enregistrer la décision 
du conseil d'administration, c'est-à-dire la fermeture complète 
de l'entreprise. Cette mesure va entraîner le licenciement des 
1.200 membres du personnel à la fin juin, avec comme seule 
garantie le maintien des non reclassés jusqu'au 31 juillet. La 
situation économique de la région lilloise autorise à dire que 
des centaines d'ouvriers, d'ouvrières et d'employés seront chô-
meurs à partir de cette date, si aucune mesure n'est prise en 
leur faveur. Dans ces conditions, il lui demande de bien. vouloir 
lui indiquer 1° les mesures qu'il compte prendre pour qu'aucun 
travailleur ne soit licencié sans que son reclassement soit 
garanti ; 2° les moyens qu'il va mettre en oeuvre pour compenser 
cette perte de 1.200 emplois dans la région, en particulier des 
emplois féminins ; 3° les garanties qui seront accordées aux 
travailleurs logés par cette entreprise, pour assurer leur maintien 
dans les lieux [27 mai 1971]. — Réponse [8 juin 1971] (p. 707 
et 708) . — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement ; Hector Viron. 

1131. — M. Louis GROS attire l'attention de M. le ministre de 
l'éducation nationale sur les travaux de la commission inter-
ministérielle pour la scolarisation des enfants français résidant 
à l'étranger. Il lui demande s'il estime que la commission consti-
tuée dans le but d'examiner dans leur ensemble les problèmes 
posés par l'éducation des enfants français résidant à l'étranger 
et de proposer un plan en vue de développer et d'améliorer leur 
scolarisation, a achevé sa tâche en élaborant le rapport qu'elle 
lui a remis ou si, au, contraire, elle sera appelée à poursuivre 
ses travaux pour étudier l'application qui pourrait être faite 
de certaines mesures qu'elle propose. Il lui demande en outre 
ce qu'il a retenu de l'analyse faite par cette commission du 
problème posé, quelles suggestions ou recommandations il pense 
pouvoir retenir, quelle est en définitive sa position actuelle 
[27 mai 1971]. 

1132 - M. Jacques DESCOURS DESACRES demande à M. le 
'ministre de l'intérieur s'il ne pense pas que les conditions 
dans lesquelles a été prise et appliquée la décision de suspendre 
un maire à la suite d'une catastrophe imprévisible ont pu contri-
buer à faire prendre par celui-ci la plus funeste des détermi-
nations et s'il n'estime pas indispensable de reviser profondé-
ment l'esprit et la procédure suivant lesquels son administra-
tion met en cause la responsabilité des maires [3 juin 1971]. 
— Réponse [ 15 juin 1971] (p. 872 et suiv.). — (Commune avec 
la réponse à la question n° 1140 par M. Jean Filippi.) — Sont 
entendus : MM. Raymond Marcellin, ministre de l'intérieur ; 
Jacques Descours Desacres ; Jean Filippi. 

1133. — Mme Marie-Hélène CARDOT attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur la gravité des 
discriminations dont font l'objet . les industries et commerces agri-
coles et alimentaires par rapport aux coopératives agricoles qui 
exercent des activités identiques, mettent en oeuvre des moyens 
et méthodes de même nature et importance et utilisent des per-
sonnels de même qualification. Il est rappelé à cet égard que 
le traitement dérogatoire dont bénéficient les entreprises ccopé- 
ratives comporte notamment exonération à leur profit de l'impôt 
sur les sociétés ou les B. I. C., des impôts locaux telle la patente, 
de la contribution à l'effort de construction ; qu'en matière de 
charges sociales ces . entreprises relèvent du régime agricole, 
moins onéreux, dont le déficit est mis à la charge du régime 
général ; qu'enfin, pour ce qui concerne leur financement, les 
coopératives agricoles ont accès aux caisses de crédit agricole 
dont les conditions plus avantageuses consenties en matière de 
crédit à leurs usagers tirent leur origine des bonifications 
d'intérêts qui sont accordées par l'Etat et du régime fiscal et 
social privilégié applicable à ces institutions ; que, de plus. les 
entreprises coopératives reçoivent, à l'occasion de leurs inves-
tissements, des subventions autres que la prime d'orientation 
de droit commun. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer : 
1° le montant des subventions et des aides spécifiques allouées 
aux coopératives agricoles au cours des cinq dernières années ; 
2° la perte de recettes que l'application des régimes de faveur 
énumérés ci-dessus a entraînée pour la collectivité durant cette 
même période [3 juin 1971]. — Réponse [22 juin 1971] (p. 1169 
et suiv.). — Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement ; Mme Marie-Hélène 
Cardot. 
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1134: 	M. Henri TOURNAN demande à M. le ministre de 
l'agriculture : 1° s'il est exact qu'il envisage de modifier le 
régime de financement du programme subventionné d'électri-
fication rurale en uniformisant la subvention de l'État à 20 p. 100 
et en affectant audit financement la T. V. A. récupérée sur les 
travaux ainsi qu'une participation du fonds d'amortissement des 
charges d'électrification, de manière à maintenir à 15 p. 100 le 
taux de participation des collectivités concédantes ; 2° si la 
région de Midi-Pyrénées peut espérer obtenir en 1971 et en 
1972 une dotation plus importante que celle qui lui a été allouée 
en 1970 ; 3" si les programmes autonomes départementaux pour-
ront également bénéficier de la participation du fonds d'amortis-
sement des charges d'électrification et du produit de la T. V. A. 
récupéré sur ces travaux [3 juin 1971]. — Réponse [15 juin 
1971] (p. 871 et 872). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Henri Tournan. 

1135. — M. Henri CAILLAVET, rappelant à M. le ministre de 
l'agriculture sa question du 27 mai dernier (n° 1129) relative 
au cyclone qui venait en partie de ravager le Lot-et-Garonne, 
lui demande s'il ne pense pas, à la suite du nouveau cataclysme 
qui s'est abattu sur les régions de Casteljaloux, Marmande et 
Miramont-de-Guyenne, mettre en oeuvre une procédure d'urgence 
pour venir en aide aux sinistrés urbains et ruraux. Plus parti-
culièrement, il l'interroge pour savoir s'il ne lui paraît pas 
équitable de consentir auxdits sinistrés des aides, des concours 
financiers non remboursables, puis des prêts sans intérêt pour 
leur permettre la reconstitution de leur patrimoine. Il souhaite 
donc connaître d'urgence les moyens de solidarité qu'il entend 
utiliser pour atténuer les malheurs provoqués par de tels 
événements atmosphériques [8 juin 1971]. - Réponse [ 15 juin 
1971] (p. 870 et 871). — (Commune avec la réponse à la question 
n° 1129 par M. Henri Caillavet, cf. supra.) 

1136. — M. Max MONICHON rappelle à M. le ministre de la 
santé publique et de la sécurité sociale : 1" qu'en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1" de la loi n" 70-14 
du 6 janvier 1970, le Gouvernement devait, au cours de la 
première session ordinaire de 1970-1971, présenter au Parle -

ment un rapport sur les conditions de fonctionnement du 
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés non 
agricoles ; il lui demande à quel moment le Parlement pourra 
être saisi dudit rapport ; 2" en raison des critiques faites par 
certaines catégories des professions non salariées, il lui demande 
également quelles sont les perspectives d'aménagement envi-
sagées par le Gouvernement en ce qui concerne le régime d'assu-
rance vieillesse pour tenir compte des / suggestions formulées 
par ces travailleurs non salariés non agricoles [8 juin 1971]. — 
Réponse [22 juin 1971] (p. 1171 et 1172). — Sont entendus : 
MM. Jean-Louis Tinaud ,secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement ; Max Monichon. 

1137. — M. André MONTEIL attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur le taux de T. V. A. appliqué 
aux « machines à dicter ». Celles-ci sont, en effet, frappées 
au taux des articles de luxe de 33,33 p. 100. Il lui fait remar-
quer que ces équipements ne peuvent en fait recevoir qu'une 
utilisation professionnelle et se demande pourquoi ils ne sont 
pas soumis à un taux de T. V. A. de 23 p. 100 appliqué notam-
ment aux machines à écrire ou à photocopier. ' La nécessité 
d'encourager la modernisation des méthodes de travail dans le 
secteur tertiaire devrait inciter le Gouvernement à faciliter 
l'acquisition d'instruments modernes tels que lés machines à 
dicter. En conséquence, il lui demande s'il ne lui paraît pas 
nécessaire d'abaisser le taux de T. V. A. frappant ces articles 
[8 juin 1971]. 

	

1138. 	M. François SCHLEITER a l'honneur de demander 
A M. le ministre de l'intérieur s'il n'estimerait pas utile et 
nécessaire, avant le vote d'une loi de regroupement des com-
munes,. de présenter au Parlement un 'compte rendu financier 
de l'activité des syndicats de communes. En effet, depuis plu ,  
sieur années, dans certains départements, des syndicats nom-
breux, à vocations multiples, ont fonctionné, ont réalisé, ont 
connu aussi des difficultés. Des charges nouvelles en ont résulté 
pour les départements, des privations de crédits en ont été la 
conséquence pour les communes non regroupées du départe; 
ment. Il y a certainement des enseignements à retenir et à 
exploiter, avant de nouvelles décisions, plutôt que de risquer, 
comme au lendemain de la mise en application du plan national 
des abattoirs, d'avoir à en déplorer, a posteriori, les douloureux 
effets pour les communes et le manque d'efficacité [8 juin 
19711. — Réponse [22 juin 1971] (p. 1172 et 1173). — Sont 
entendus : MM. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; 
François Schleiter. 

1139 — M. Emile DURiEUx demande à M. le ministre de la justice quelle serait la situation d'un particulier qui confierait  

des travaux à un entrepreneur ou à un artisan dont il se 
révélerait que — contrairement aux apparences — il n'est pas 
en règle avec ses organisations professionnelles (par exemple 
pas d'inscription au registre du commerce ou au registre des 
métiers) , ou avec la sécurité sociale en ce qui concerne ses 
salariés. Le particulier serait-il tenu pour responsable d'un 
accident pouvant survenir à un salarié au cours de l'exécution 
des travaux [8 juin 1971]. — Réponse [22 juin 1971] (p. 1173 
et 1174). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement ; Emile Durieux. 

1140. — M. Jean FILIPPI, se référant aux pénibles affaires 
de Saint-Laurent-du-Pont et de Salien, demande à M. le ministre 
de l'intérieur sur quels critères sont fondées les décisions qu'il 
est amené à prendre, lorsque la responsabilité d'une catastrophe 
peut apparemment être attribuée soit à un élu local, soit à un 
fonctionnaire préfectoral [10 juin 1971]. 

1141 — M. Jacques PELLETIER rappelle à M. le ministre des 
affaires étrangères qu'au Cambodge, depuis avril et mai 1970, 
trois coopérants français et dix-sept journalistes français et 
étrangers ont été portés disparus, et qu'aucune information sur 
leur sort n'a pu être obtenue jusqu'à présent. Il lui indique qu'en 
l'absence de toute information officielle, les indications recueillies 
par un groupe de journalistes laissent ' à penser que ces journa-
listes et coopérants, qui ont pour la plupart des femmes et de 
jeunes enfants, sont en vie, et prisonniers actuellement au Nord 
Viet-Nam. Il lui demande, en conséquence, quelles démarches 
ont été effectuées par les autorités françaises, et quels en ont été 
les résultats. Il lui demande également, devant l'apparente inef-
ficacité des in terventions entreprises jusqu'à maintenant par le 
ministère des affaires étrangères, quelles nouvelles mesures il 
compte prendre pour obtenir : 1" des informations sur l'état 
physique et les conditions de détention des disparus ; 2" la 
libération rapide des personnes détenues [ 10 juin 1971]. — 
Réponse [22 juin 1971] (p. 1174 et 1175). — Sont entendus : 
MM. Yvon Bourges, secrétaire d'Etat 'aux affaires étrangères ; 
Jacques Pelletier. 

1142 — M. Jean NAYROU attire l'attention de M. le ministre du 
développement industriel et scientifique sur l'éventualité de la 
suppression par Electricité de France (Distribution) de la sub-
division de Saint-Girons (Ariège). Il appelle son attention sur les 
inconvénients que cette suppression présenterait et lui demande 
de bien vouloir tout mettre en oeuvre' pour éviter qu'une décision 
prise unilatéralement ne vienne léser les intérêts concordants du 
service, du personnel, des usagers et des collectivités intéressés 
[10 juin 1971]. 

1143 — M. Jean LHOSPIED attire l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur le caractère inquiétant de la situation 
créée dans le département de la Nièvre par l'absence d'un 
concours de recrutement de bacheliers, pour la rentrée de 1971, 
en première année de formation professionnelle, à l'école normale 
mixte de Nevers. Dans toute l'académie de Dijon, le département 
de la Nièvre serait le seul '.dans ce cas. Une telle mesure accroît 
le nombre des places vides à l'école normale, tandis que 150 insti-
tuteurs remplaçants continuent d'enseigner sans formation profes-
sionnelle. Les conséquences pour l'avenir de l'enseignement 
primaire sont alarmantes. Le nombre d'instituteurs en recyclage 
étant lié à celui des élèves maîtres en deuxième année de forma-
tion professionnelle, on peut prévoir que 25 maîtres, tout au 
plus, seront recyclés en 1972-1973. Or, il y a dans la Nièvre 
1.200 instituteurs. Le nombre annuel de départs à la retraite 
étant en moyenne de 40, on continuera à recruter pour prendre 
ces places des remplaçants bacheliers dont la formation ne pourra 
se faire que « sur le tas », au détriment des élèves. Tous les 
remplaçants actuellement en service devraient recevoir, dans les 
plus brefs délais, une formation théorique et pratique d'au moins 
deux ans. Le recrutement de remplaçants sans formation devait 
être tari au profit d'une formation préalable à l'entrée dans la 
profession. Pour ' mettre en application le plan raisonnable qui 
avait été prévu, il lui demande s'il ne lui apparaît pas urgent 
d'ouvrir le recrutement, à la rentrée de 1971, d'au moins vingt 
élèves maîtres et élèves maîtresses, au niveau de la première 
année de formation professionnelle [14 juin 1971]. — Réponse 
[29 juin 1971] (p. 1472 et 1473). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; 
Jean Lhospied'. 

1144 — M. Joseph RAYBAUD demande à M. le ministre de 
l'agriculture de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il 
compte prendre pour venir en aide aux horticulteurs de la 
région d'Antibes, victimes d'un orage de grêle détruisant plusieurs 
centaines d'hectares de serres [ 15 juin 1971]. — Réponse 
[29 juin 1971] (p. 1473 et 1474). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; 
Joseph Raybaud. 
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1145 - 1I. Joseph RAYBAUD expose à M. le ministre de l'inté-
rieur qu'un arrêt récent de la chambre de la Cour de cassation 
rient de rendre responsable la commune de Levens (Alpes-
Maritimes) pour l'affaissement d'une falaise au hameau du Plan-
du-Var, le 30 mars 1963, qui détruisit dans sa chute plusieurs 
immeubles, et ce, en application des dispositions de l'article 1384 
du code civil. Il lui demande, en sa qualité de tuteur des 
communes, s'il n'est pas du devoir de l'Etat de relever et garan-
tir la commune de Levens, qui n'a commis aucune faute, du 
montant de la charge écrasante que va représenter pour elle, 
malgré la participation pour 200.000 F d'une compagnies d'as-
surances, le règlement partiel de ce sinistre [30 juin 1971]. - 
Réponse [ 12 octobre 1971] (p. 1717 et 1718). - Sont entendus : 
MM. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Joseph Raybaud. 

1146 - M. Joseph RAYBAUD expose à M. le ministre de l'inté-
rieur que la conférence administrative régionale qui vient de 
se tenir à Marseille, en vue de la répartition des crédits du 
chapitre 3 du « compte spécial du fonds routier », concernant 
« le plan de décongestion de la circulation dans les centres 
urbains », a attribué à la ville de Nice, au titre de 1971, 
une subvention de 5 millions qui, au taux de 50 p. 100, permettra 
la mise en chantier d'une nouvelle tranche de travaux de 10 mil-
lions pour la poursuite de la construction de son autoroute Sud. 
Considérant que cette subvention de 5 millions ne représente 
que la moitié de celle allouée chaque année par l'Etat sous le 
contrôle du ministre de l'intérieur au cours des exercices 1968, 
1969, 1970 ; considérant que cette importante réduction s'explique 
d'autant moins que les crédits du chapitre 3 du compte spécial 
du fonds routier sont équivalents à ceux des années antérieures ; 
considérant qu'il est regrettable de constater que cette réduction 
massive concorde avec la mise en exécution des dispositions des 
décrets des 30 novembre et 23 décembre 1970 qui, en déléguant 
aux préfets de région la répartition des crédits, avait pour objet 
essentiel de favoriser au contraire les collectivités locales par 
une meilleure répartition des crédits d'investissement ; considé-
rant que dans la pratique cette réduction inattendue de la 
subvention prévue pour 1971 va ralentir à tel point les travaux 
de l'autoroute Sud que la ville de Nice ne pourra envisager leur 
terminaison que pour 1985 ; considérant que cette perspective 
est grave de conséquences pour une circulation normale dans la 
ville de Nice qui devrait être adaptée plus que jamais aux exi-
gences d'un parc automobile augmentant tous les ans de 
12,5 p. 100. Il lui demande de mettre tout en oeuvre pour que la 
subvention de 5 millions allouée par la région au titre de 1971 
soit majorée de 100 p. 100 pour tenir « le rythme de croisière » 
observé de 1968 à 1970 alors que les crédits étaient accordés par 
son département ministériel [30 juin 1971]. - Réponse [ 12 octo-
bre 1971] (p. 1718 et 1719). - Sont entendus : MM. André 
Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Joseph Raybaud. 

1147. - M. Pierre GIRAUD demande à M. le ministre des 
affaires étrangères quelles conclusions il peut tirer, en parti-
culier en ce qui concerne la poursuite de la vente d'avions 
« Mirage », de l'attitude du Gouvernement libyen, au cours du 
mois de juillet, à l'égard de divers problèmes internationaux 
(Maroc et Soudan en particulier). [29 juillet 1971. - J. O. 
Débats, 20 août 1971]. - Réponse [12 octobre 1971] (p. 1716 et 
1717). - Sont entendus : MM. Yvon Bourges,- secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères ; Pierre Giraud. 

1143. - M. Henri CAILLAVET demande .à M. le ministre de 
l'agriculture les raisons pour lesquelles malgré la situation 
désastreuse du marché des fruits n'a pas été appliquée la clause 
de sauvegarde prévue par le Traité de Rome ? Ne pense-t-il-
pas, par ailleurs, afin de prévenir de nouvelles difficultés met-
tant en cause l'avenir même de l'arboriculture fruitière, pro-
poser des modifications aux règlements communautaires ? Plus 
particulièrement des interventions ont-elles été entreprises auprès 
de nos partenaires pour hâter la conclusion de l'établissement 
d'un cadastre fruitier ? [24 août 1971. - J. O. Débats, 17 sep-
tembre 1971]. - Réponse [12 octobre 1971] (p. 1720 et 1721). 
Sont entendus : MM. Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agri- 
culture ; Henri Caillavet. 

1149. - M. René MONORY demande à M. le ministre de l'inté. 
rieur si les conclusions de la commission mixte prévue par la 
loi n° 68-108 du 2 février 1968 et tendant à établir une nouvelle 
répartition des responsabilités entre l'Etat ot les diverses col-
lectivités locales seront bientôt publiées. Il lui rappelle qu'au 
cours de la campagne présidentielle M. le Président de la Répu-
blique avait indiqué que ce rapport serait déposé avant le 
31 décembre 1969. [24 août 1971. - J. O. Débats, 17 septembre 
1971]. - Réponse [12 octobre 1971] (p. 1719 et 1720). - Sont 
entendus : MM. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; René 
Monory. 

1150. - M. Fernand CHÂTELAIN demande à M. le Premier 
ministre : 1° quelles sont les raisons qui ont amené le conseil 

  

interministériel à décider la construction d'une ligne d'aéro-
train de Cergy-Pontoise à la Défense sans consultation préalable 
des assemblées intéressées et notamment des conseils généraux 
du Val-d'Oise, des Hauts-de-Seine et des Yvelines ; 2° comment 
il se fait que certaines sociétés immobilières pouvaient se 
prévaloir dans leur publicité de cette création avant toute 
décision officielle ; 3° si cette décision n'aura pas de consé-
quences sur la desserte ferroviaire de la ville nouvelle permettant 
de la relier directement à Paris ; 4° si cette décision n'aura pas 
pour conséquence un nouveau développement des activités 
tertiaires dans le secteur Ouest de la capitale ; 5° s'il . faut en 
conclure que la politique d'aménagement du territoire récemment 
définie prévoyant un développement des activités dans la région 
Est de Paris et la limitation du secteur tertiaire dans la région 
parisienne pour faciliter des implantations en province est 
remise en question. [23 août 1971. - J. O. Débats, 17 septem-
bre 1971]. - Réponse [26 octobre 1971] (p. 1816 et 1817). - 
Sont entendus : MM. André Bettencourt, ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire ; Fernand Chatelain. 

1151. - M. Guy SCHMAUS appelle l'attention de M. le ministre 
du travail, de l'emploi et de la population sur les tentatives de 
suppression d'un secteur décisif d'une importante société de 
construction d'automobiles de Clichy. En effet, lors de la séance 
du C. C. E. .du 18 juin dernier, le président directeur général 
assurait formellement qu'aucun problème de travail ne se posait 
au modelage bois. Mais le 27 juillet suivant il annonçait que 
le modelage bois et plastique quitterait la société et serait 
reconstitué dans une filiale située à Stains. Une telle perspec-
tive est grandement préjudiciable à l'avenir de la société en 
question car il s'agit du démantèlement du secteur études et 
recherches, consécutif à l'accord Fiat-Citroën auquel le Gouver-
nement a donné son aval. Parallèlement une menace très grande 
pèse sur l'emploi de ces travailleurs hautement qualifiés. Aussi, 
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher 
cette atteinte à l'économie de la nation et à l'intérêt des travail-
leurs. [2 octobre 1971]. - Réponse [26 octobre 1971] (p. 1817 
et 1818). - Sont entendus : MM. Philippe Dechartre, secrétaire 
d'Etat au travail, à l'emploi et à la population ; Guy Schmaus. 

1152. - M. Jean BARDOL attire l'attention de M. le ministre 
de l'éducation . nationale sur les conditions désastreuses dans 
lesquelles fonctionne le C. E. S. du Portel (Pas-de-Calais). Il 
lui rappelle qu'il l'avait déjà alerté lors de la rentrée 1970-1971 
(question orale sans débat exposée le 3 novembre -1970) et 
qu'il lui avait été répondu « .que les locaux du C. E. S. définitifs 
seraient livrés, sinon en totalité, du moins en partie, à la rentrée 
scolaire de 1971 ». Or, aucun local n'est implanté et la livraison 
de l'établissement n'est prévue que pour fin avril 1972. Il lui 
demande de bien vouloir lui faire connaître les causes de cet 
état de fait. Pour pallier cette situation et compte tenu de 
l'accroissement du nombre d'élèves, -il avait été promis formel-
lement l'implantation de six nouvelles classes provisoires indis-
pensables. Elles ne sont toujours pas installées. Par ailleurs de 
nombreux postes ne sont pas pourvcts. Les conséquences sont 
désastreuses : des professeurs doivent rester dans la cour avec 
leur élèves, faute de locaux les classes de transition fonction-
nent à mi-temps ; de nombreuses heures de cours ne sont pas 
assurées dans les autres classes, etc. Dans ces conditions, les 
parents d'élèves ont décidé la grève scolaire le mercredi 29 sep-
tembre. Il lui demande quelles sont les mesures immédiates 
qu'il compte prendre pour mettre à la disposition du C. E. S. du 
Portel les locaux et enseignants qui lui font défaut [2 octobre 
1971]. - Réponse [26 octobre 1971 ] (p. 1818 et 1819). - Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud; secrétaire d'Etat aux rela- 
tions avec le Parlement ; Jean Bardol. 

1153. - M. Marcel BRÉGÉOÈRE appelle l'attention de M. le 
ministre de l'agriculture sur les conséquences désastreuses 
résultant des ouragans qui se sont succédé dans le Sud-Ouest 
et plus particulièrement dans le département de la Dordogne. 
Tenant compte de l'insuffisance des dispositions de la loi sur 
les calamités agricoles devant l'importance des dégâts et de 
la nécessité d'apporter des .secours urgents, il lui demande 
quelles dispositions il compte prendre pour venir en aide aux 
populations sinistrées et permettre aux exploitants agricoles de 
survivre [2 octobre 1971]. - Réponse [12 octobre 1971] (p. 1721 
et suiv.) . - Sont entendus : MM. Bernard Pons, secrétaire 
d'Etat à l'agriculture ; Marcel Brégégère. 

1154. - M. Henri CAILLAVET rappelle à M. le ministre de 
l'agriculture la journée de protestation .  du monde paysan qui 
s'est déroulée dans la dignité à Agen et au cours de laquelle 
des syndicalistes passionnément attachés à la défense de la 
profession d'exploitant ont souligné l'insuffisance criarde des 
aides de l'Etat alors que le département a subi des calamités 
sans précédent: Il lui demande si les revendications exposées 
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ne méritent pas comme il le pense la compréhension gouver-
nementale ne serait-ce que pour marque la solidarité nationale, 
savoir que tout le d¢partement soit déclaré sinistré au regard 
de la loi sur les calamités agricoles, qu'une indemnisation 
couvre à 50 p. 100 les dégâts avec le versement d'un acompte 
immédiat de 10 p. 100, enfin la modification de la loi de 1964 
sur les calamités agricoles pour apporter dans l'avenir une 
aide réelle aux sinistrés [5 octobre 1971]. — Réponse [ 12 octo-
bre 1971] (p. 1723 et suiv.). — Sont entendus : MM. Bernard 
Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture ; Henri Caillavet. 

1155 — M. Hector VIRON attire l'attention de M. le ministre 
de l'intérieur sur le différend qui oppose les conseils municipaux 
des localités de Seclin, Phalempin, Sainghin-en-Weppes, Hou-
plines, Caestre, Strazeek et Merris à la S. N. C. F. qui leur 
réclame des sommes variant de 2.000 à 20.000 F en réparation 
des dommages causés lors des manifestations paysannes des 
19 janvier et 9 mars 1971. A juste titre, ces communes ont 
retourné au préfet de région les demandes présentées par la 
S. N. C. F., estimant « qu'il n'appartient' pas aux conseils muni-
cipaux de supporter des charges nouvelles pour des désordres 
dus à des facteurs économiques dont ils n'ont pas la respon-
sabilité ». L'association départementale des maires du Nord 
s'est du reste déclarée solidaire de la position prise par les 
conseils municipaux de ces communes. Il lui demande de bien 
vouloir lui indiquer : 1° s'il approuve la thèse de la.S. N. C. F. 
sur la responsabilité des communes ; 2° s'il ne pense pas 
qu'en vertu des articles 111 et 113 du code d'administration 
communale qui donne les pouvoirs de police au préfet, il 
convient de faire rembourser les dégâts occasionnés à la S. N. 
C. F. par le ministère de l'intérieur [ 7 octobre 1971]. — 
Réponse [26 octobre 1971] (p. 1814 et 1815). Sont entendus : 
MM. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Hector Viron. 

1156 — M. Joseph RAYBAUD demande à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la 
nature et de l'environnement, de bien vouloir lui préciser à 
quel stade se trouve l'enquête administrative qui apparaît préa-
lablement nécessaire à la mise en place du parc national du 
Mercantour, de telle sorte que soient tenus informés les maires 
et conseillers généraux des communes et cantons intéressés 
[ 14 octobre 1971]. — Réponse [ 16 novembre 1971] (p. 1966 et 
1967). Sont entendus : MM. Robert Poujade, ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la 
nature et de l'environnement ; Joseph Raybaud. 

	

1157. 	M. Joseph RAYBAUD demande à M. le ministre de 
l'équipement et du logement de bien vouloir lui indiquer où 
en sont les formalités administratives et quelles sont les 
conditions financières permettant la mise en chantier de l'au-
toroute reliant, par le contournement de la ville de Nice, Cagnes-
sur-Mer à l'autoroute assurant la liaison Roquebrune—Vinti-
mille [14 octobre 1971]. — Réponse [26 octobre 1971] (p. 1819 
et 1820) . — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement ; Joseph Raybaud. 

1158 — Mme Catherine LAGATU demande à M. le ministre de 
l'éducation nationale qui a récemment fait effectuer auprès des 
stagiaires des écoles normales nationales d'apprentissage une 
enquête relative à la garde de leurs jeunes enfants qui ne 
peuvent être admis à l'école maternelle : 1° quel est le nombre 
de stagiaires qui ont souhaité qu'une place soit réservée à leurs 
enfants dans une crèche ; 2° quelles mesures concrètes ont été 
prises pour donner satisfaction aux diverses demandes ; 3° en 
l'absence de places dans les crèches, quelles mesures ont été 
prises pour que soient versées aux stagiaires, immédiatement, 
des indemnités de garde d'enfants ; 4° quelle est « la politi-
que » du ministère de l'éducation nationale en matière de 
crèche étant donné la féminisation très grande du corps ensei-
gnant [ 19 octobre 1971]. — Réponse [ 16 novembre 1971] 
(p. 1972 et 1973). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Mine Cathe-
rine Lagatu. 

1159 — Mme Catherine LAGATU demande à M. le ministre de 
l'éducation nationale : 1° les raisons qui l'ont amené à envi-
sager la fermeture du C. E. G. du Paou ; 2° si, compte tenu des 
explications fournies par la municipalité, les enseignants, les 
associations de parents d'élèves, compte tenu également que 
le C. E. G: a fait son plein, la fermeture de l'établissement est 
toujours envisagée, à quelle date, au profit de quel autre éta-
blissement [21 octobre 1971]. — Réponse [ 16 novembre 1971] 
(p. 1973 et 1974). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement ; Mme Cathe-
rine Lagatu. 

1160. — M. Joseph RAYBAUD demande à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la 
nature et de l'environnement, après la publication au Journal  

officiel de l'arrêté interministériel en date du 6 octobre 1971 
augmentant les recettes affectées au budget pour 1971 de 
l'Agence financière de bassin Rhône-Méditerranée-Corse, de bien 
vouloir lui communiquer le tableau annexé audit arrêté répar-
tissant les crédits par compte et par chapitre, de façon à lui 
permettre d'apprécier les raisons de l'augmentation des recettes 
et l'affectation aux dépenses correspondantes qui en est faite. 
Il lui demande également, à cette occasion, de bien vouloir lui 
donner la liste des opérations financières au titre des Alpes-
Maritimes depuis la création de l'Agence financière de bassin 
Rhône-Méditerranée-Corse [21 octobre 1971]. - Réponse 
[16 novembre 1971] (p. 1968 et 1969). — Sont entendus : 
MM. Robert Poujade, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé de la protection de la nature et de l'environ-
nement ; Joseph Raybaud. - 

1161. — M. Joseph RAYBAUD appelle l'attention de M. le 
ministre de l'agriculture sur les conséquences des circulaires 
qui régissent le programme d'électrification rurale pour 1971 
et lui demande si ces conséquences ont bien été prévues par 
ses services [21 octobre 1971]. 

1162. — M. Jacques DUCLOS expose à M. le Premier ministre : 
1° que la situation de l'emploi s'aggrave dangereusement dans 
certaines villes de la région parisienne comme par exemple 
Montreuil ; 2° que les emplois supprimés dans le secteur 
secondaire ne sont remplacés qu'en partie dans le secteur ter-
tiaire ; 3° qu'il est fait systématiquement obstacle par les 
pouvoirs publics à l'installation d'entreprises dans la proche 
banlieue de Paris. Il lui demande quelles mesures il compte 
prendre pour remédier à une telle situatioh [26 octobre 1971]. — 
Réponse [ 16 novembre 1971] (p. 1969 et suiv.) . — Sont 
entendus : MM. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, 
à l'emploi et à la population ; Jacques Duclos. 

1163. — M. Robert SCHWINT expose à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement 
du territoire, qu'un certain nombre de mesures nouvelles viennent 
d'être prises pour faciliter l'industrialisation des zones fronta-
lières d'Alsace et de Lorraine. Il lui rappelle que dans: le cadre 
précité la région frontalière du département du Doubs semble 
avoir été écartée du bénéfice de ces dispositions alors que la 
population de cette région doit faire face _aux mêmes difficultés 
tant sur le plan économique que sur celui de la législation 
sociale concernant les travailleurs frontaliers. En conséquence, 
il lui demande quelles mesures rapides il entend prendre pour 
éviter cette discrimination à l'égard du département du Doubs 
actuellement classé en zone 4 et pour permettre aux régions 
frontalières de bénéficier de dispositions identiques à celles 
qui ont été prises pour les zones frontalières d'Alsace et de 
Lorraine [28 octobre 1971]. — Réponse [16 novembre 1971] 
(p. 1974 et suiv.). — Sont entendus : MM. André Bettancourt, 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan 
et de l'aménagement du territoire ; Robert Schwint. 

1164. — Mme Catherine LAGATU attire l'attention de M. le 
ministre de l'économie et des finances sur l'utilisation future 
des terrains rendus libres par la désaffectation de la manufacture 
des tabacs située 12, rue de Charenton, à Paris (121. En effet, 
les dernières machines ont été déménagées en novembre 1969 ; 
depuis cette date, les bâtiments sont laissés à l'abandon. A une 
question des conseillers de Paris, qui faisaient valoir les diffi-
cultés aiguës rencontrées par les groupes scolaires voisins et 
souhaitaient pouvoir utiliser ces terrains devenus libres pour 
faire face aux divers besoins scolaires, il fut répondu, le 
4 mars 1970, « que le ministère de l'économie et des finances 
avait été saisi afin de faire connaître ses intentions quant à 
l'utilisation future de cet emplacement », et le 24 septembre 1971 
il était précisé « qu'une étude était en cours entre le ministère 
de l'économie et des finances et la S. E. I. T. A. pour la mise 
au point de l'utilisation de ces terrains ; et que ce n'est que 
lorsque ce projet d'utilisation aura été défini qu'il sera possible 
de savoir si une parcelle pourra être acquise au profit du groupe 
scolaire voisin ». En conséquence, elle lui demande quand il sera 
en mesure de faire connaître sa réponse concernant l'utilisation 
de ces terrais {4 novembre 1971]. - Réponse [16 novembre 1971] 
(p. 1974). — Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement ; Mme Catherine Lagatu. 

1165. — M. Edouard BONNEFOUS demande à M. le ministre des 
transports s'il est exact qu'un projet d'extension de l'aéroport 
de Toussus-le-Noble, visant notamment à permettre le décollage 
et l'atterrissage d'un grand nombre d'avions à réaction à moins 
de 10 kilomètres du château de Versailles, a été mis à l'étude. 
Dans l'affirmative, les autorités responsables de la protection et 
de l'entretien du château de Versailles ont-elles été consultées 
sur l'accroissement d'un risque d'éventuelle dégradation ou même 
de destruction des bâtiments qui résulterait d'un tel projet. Les 
projets d'urbanisation et le caractère résidentiel de la région 



TABLE ANALYTIQUE 
	

251 

de Versailles ne seraient-ils pas gravement compromis par 
l'extension de l'aéroport de Toussus-le-Noble. Est-il nécessaire, 
pour satisfaire les besoins de quelques compagnies privées d'avia-
tion d'affaires — dont le personnel et le matériel ne sont pas 
soumis aux mêmes contrôles que ceux des compagnies nationales 
— de mettre en danger une banlieue résidentielle très peuplée 
et le premier musée de France [4 novembre 1971]. — Réponse 
[14 décembre 1971] (p. 3015 et 3016). — Sont entendus : MM. Jean 
Chamant, ministre des transports ; Edouard Bonnefous. 

1166. — M. Joseph RAYBAUD demande à M. le Premier ministre 
s'il ne serait pas utile de recommander aux ministres de l'équi-
pement et du logement, des affaires culturelles et de l'environ-
nement, d'unifier les dispositions de la réglementation relative 
au permis de construire, en ce qui concerne la maison individuelle 
notamment. Dans le présent, cette unification se justifie particu-
lièrement dans des départements comme celui des Alpes-Mari-
times où les demandes de permis de construire pour maisons 
individuelles sont nombreuses, créant ainsi des difficultés sup-
plémentaires aussi bien aux maires des villes que des com-
munes rurales [4 novembre 1971]. 

1167. — M. Joseph RAYBAUD demande à M. le Premier ministre, 
à la veille de l'examen par le Conseil des ministres du projet 
de loi concernant la réforme régionale, s'il ne serait pas oppor-
tun, au préalable, de dresser le bilan par région des résultats 
de l'application des trois décrets du 14 mars 1964 relatifs aux . 

régions de programme. Il attire son attention sur certains dépar-
tements, notamment celui des Alpes-Maritimes, où elle s'est 
traduite dans les faits et ce, dans tous les domaines de l'équipe-
ment, par une répartition de crédits d'une injustice flagrante 
[4 novembre 1971]. 

1168 — M. Henri CAILLAVET demande à M. le Premier minis-
tre s'il lui paraît conforme à la Constitution qu'une même 
personne puisse être tout à la fois membre du Gouvernement 
et, en fait, par l'intermédiaire de remplaçants, député et séna-
teur d'un même département. II lui demande, en conséquence, 
quelles mesures il compte prendre pour éviter qu'une telle 
situation, qui rappelle la candidature multiple et le cumul des 
mandats parlementaires, ne se reproduise à l'avenir [9 novem-
bre 1971]. — Réponse [14 décembre 1971] (p. 3014). — Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux rela-
tions avec le Parlement ; Henri Caillavet. 

1169. — M. Michel KAUFFMANN expose à M. le ministre de 
l'agriculture que, malgré un désir maintes fois exprimé, les 
exploitants agricoles ne peuvent toucher une pension d'invalidité, 
que si celle-ci atteint 100 p. 100 d'incapacité de travail, alors 
que leurs conjoints en sont encore totalement privés. Il lui 
demande quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet, 
et les mesures qu'il envisage pour rétablir également en ce 
domaine la parité sociale des agriculteurs avec celle des pro-
fessions affiliées au régime général des assurances sociales 
[ 16 novembre 1971]. 

1170. — M. Michel KAUFFMANN expose à M. le ministre de 
l'économie et des finances qu'en vertu d'un arrêté émanant de 
son ministère, la vignette 1972. doit être apposée sur le pare-brise 
des automobiles pour lesquelles elle a été délivrée, et que 
c'est obligatoirement l'original du document qui doit y figurer. 
En cas de perte ou de vol, un duplicata peut être délivré au prix 
de dix francs. Il estime cette décision regrettable et lui demande 
pour quelles raisons il n'autorise pas l'apposition sur le pare-brise 
des voitures d'une reproduction de la vignette, ou n'accepte pas 
la délivrance gratuite des' duplicata en cas de perte ou de vol-
de l'original [16 novembre 1971}. 

1171. 	M. Paul GUILLARD rappelle à M. le ministre de l'équi- 
pement et (u logement que depuis une décision du 6 janvier 1971, 
les services chargés de l'octroi des primes à la construction 
doivent teir compte dans le calcul de la surface habitable 
primable ces combles, dont la transformation en pièces habitables 
est possible, et cela même au cas où l'intéressé déclare qu'il n'a 
pas l'intention d'aménager les locaux en question. Il attire son 
attention sur le caractère regrettable de cette mesure qui 
incitera les requérants à entreprendre après la décision d'octroi 
de la prime des travaux coûteux de surélévation rendus néces-
saires pour aménager des pièces destinées à loger des parents 
âgés ou des enfants, et lui demande si, compte tenu du caractère 
rigoureux de la réglementation relative aux conditions écono-
miques prévues à l'article 2 du décret n° 63-1324 du 24 décem-
bre 1963, d ne pense pas pouvoir revenir sur sa décision du 
6 janvier 1971 [16 novembre 1971]. — Réponse [14 décembre 
1971} (p. 2013 et 3014). — Sont entendus : MM. Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement ; Paul Guillard. 

1172. -- M. Francis PALMER() demande à M. le ministre de 
l'économie et des finances s'il a eu connaissance des déclarations 
de M. le Président de la République lors de l'inauguration du 

récent Salon de l'Automobile, s'étonnant du prix élevé des 
voitures et s'il n'estime pas que le maintien de la T. V. A. à son 
taux maximum, même pour les petites voitures de caractère 
populaire ou les véhicules utilitaires, constitue le facteur le plus 
grave de la cherté de l'automobile en France [ 16 novembre 
1971]. — Réponse [ 14 décembre 1971 ] (p. 3016 et 3017). — Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement ; Francis Pallnero. 

1173. — M. Jean BARDOL attire l'attention de M. le ministre 
du travail sur la persistance au manque de sécurité et d'hygiène 
dans une importante usine sidérurgique et métallurgique de 
la région boulonnaise dans le Pas-de-Calais. Récemment encore, 
un jeune ouvrier a été tué au cours d'un accident du travail 
qui aurait pu être évité. Il lui demande quelles mesures il 
entend prendre et quelles instructions il entend donner pour 
que l'entreprise incriminée soit mise en demeure d'appliquer 
immédiatement toutes les prescriptions législatives et régle-
mentaires relatives à la sécurité et à l'hygiène [ 16 novem-
bre 1971]. — Réponse [14 décembre 1971] (p. 3017 et 3018). — 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'État aux 
relations avec le Parlement ; Jean Bardol. 

1174 -- M. Hector VIRON attire à nouveau l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de 
fonctionnement de la faculté des sciences de Lille, qui, faute 
de crédits de fonctionnement, risqué de devoir fermer ses 
portes. Déjà, le 6 mai 1969, dans un débat au Sénat, il l'avait 
alerté sur la décision regrettable qui avait été prise par son 
département de reporter à une date ultérieure le financement 
de la deuxième phase d'exécution des travaux de la faculté 
pourtant prévue depuis plusieurs années et inscrite au Ve Plan, 
la faculté des sciences accueillant déjà à cette époque 7.800 
étudiants pour 6.500 places. En date du 2 juin 1970, dans un 
nouveau débat, il lui signalait la situation très difficile de 
cette faculté, le budget alloué ne permettant pas le fonctionne , 

 ment pour l'ensemble de l'année scolaire, ce qui aurait entraîné 
une protestation unanime des enseignants et des étudiants 
soutenus par tous les milieux sociaux de la région. Sa déclara-
tion de l'époque indiquant que, pour 1971, « des besoins des 
universités en matière de fonctionnement des services de 
recherches seront examinés avec le plus grand soin » ne semble 
pas avoir été suivie d'effet puisque, en décembre 1971, les 
mêmes problèmes se reposent avec plus d'acuité. En effet, 
comme en 1970, le problème des crédits se repose avec une 
telle ampleur qu'en signe de protestation une décision de 
fermeture de cette université des sciences et techniques sera 
prise si des crédits complémentaires de fonctionnement ne sont 
pas accordés. Il est donc regrettable qu'aucune solution n'ait 
été trouvée malgré toutes les- démarches et demandes au cours 
des trois dernières années pour assurer, suivant des prévisions 
connues, un fonctionnement normal de cette université. D'autre 
part, dans l'intérêt même du pays, de la région et des étudiants, 
il n'est pas possible que des mesures restrictives soient prises 
aboutissant à l'abandon de certaines disciplines, à la dévalorisa-
tion des diplômes et à la mise de l'Université, par faute de 
crédits d'Etat, sous la coupe et au service de l'initiative privée. 
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer : 
1 0  les mesures qu'il compte prendre pour assurer, dans l'immé-
diat, le bon fonctionnement de cet établissement pendant l'année 
scolaire 1971-1972 ; 2° les mesures qu'il envisage pour assurer un 
fonctionnement normal de l'Université des sciences et techniques 
pour les annéés à venir, en tenant compte de ses besoins réels 
et de son nombre d'étudiants [ 19 novembre 1971]. — Réponse 
[ 14 décembre 1971] (p. 3018 et 3019) . — Sont entendus : 
MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement ; Hector Viron. 

1175. — M. Roger GAUDON signale à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement que lors du débat du 22 juin 1971, en 
réponse à sa question sur l'avenir des bois de la Grange et de 
Notre-Dame dans le Val-de-Marne, il lui précisait que ces espaces 
boisés seraient utilisés pour constituer une grand parc public ; 
qu'au mois d'août, un hebdomadaire a publié un article sur cette 
question en précisant que deux promoteurs avaient acquis ces 
domaines boisés ; qu'un accord serait intervenu pour y cons-
truire 6.400 logements ; que ces révélations, si elles s'avéraient 
exactes, remettraient en cause la déclaration ministérielle du 
22 juin. En conséquence, il lui demande : 1° s'il est exact que ces 
deux domaines boisés ont été achetés par deux promoteurs ; 
2" dans l'affirmative, quelles mesures il envisage pour que 
soient restitués à la collectivité et dans leur totalité les bois 
de la Grange et de Notre-Dame afin de les aménager en parc 
urbain [23 novembre 1971]. 

1176. — M. Pierre BRUN expose à M. le ministre de l'économie 
et des finances, tenant compte des mesures nouvelles de pré-
sentation de la vignette à l'examen des autorités de contrôle, 
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qu'il lui paraît peu équitable de pénaliser les automobilistes en 
cas de vol de ladite vignette. Il lui demandé s'il ne serait pas 
possible de rendre gratuite la délivrance du duplicata de cette 
pièce au lieu d'en rendre l'achat obligatoire pour la somme de 
10 francs [25 novembre 1971]. 

1177. — M. Guy SCHMAUS appelle l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur sa question écrite n" 10762 du 7 octo-
bre dernier, dans laquelle il lui signalait le cas d'un instituteur 
mis en congé de longue durée d'office. Dans la réponse qu'il 
lui a été faite le 19 novembre, il s'en est tenu à lui demander le 
nom de l'instituteur concerné. Or, dans une lettre du 21 octobre 
qu'il lui a adressée personnellement, des précisions lui étaient 
fournies indiquant le nom de cet instituteur et les conditions 
anormales de sa mise à l'écart. Il lui demande en conséquence : 
F comment il explique le peu de cas accordé à une démarche 
réglementaire d'un parlementaire ; 2" quelles mesures il compte 
prendre pour régulariser dans les meilleurs délais .  la  situation 
de l'instituteur concerné [30 novembre 1971]. — Réponse 
[ 14 décembre 1971] (p. 3019 et 3020). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Par-
lement Guy Schmaus. 

1178. — M. Pierre MARCILHACY attire l'attention de M. le. minis-
tre de l'économie et des finances sur certaines importations, en 
provenance de pays à commerce d'Etat, qui sont effectués à un 
prix perturbant le marché français. Ainsi, dans le secteur des 
moteurs électriques, certains appareils étrangers sont vendus 
35 à 40 p. 100 moins cher que les produits français comparables, 
bien que les prix de ces derniers soient en excellente place 
parmi les prix mondiaux. Cette différence, qui résulte de ce que 
les prix facturés à l'importateur sont inférieurs de 10 p. 100 au 
seul coût en France des matières employées, a entraîné une 
augmentation considérable du volume des importations. Une telle 
situation, qui n'est d'ailleurs pas propre au secteur des moteurs 
électriques, porte naturellement un grave préjudice aux produc-
tions françaises concernées. Il lui demande donc quelles mesures 
de sauvegarde il compte prendre pour que de telles anomalies 
n'aboutissent pas à désorganiser le marché national et, notam-
ment, selon quelles conditions, dans le cadre du Marché commun, 
les contingents d'importation pourraient être revises et des 
négociations nouvelles engagées avec les pays exportateurs en 
cause [ 1" décembre 1971]. — Réponse [ 14 décembre 1971] 
(p. 3033 et 3034). — Sont entendus MM. Jean Taittinger, secré-
taire d'Etat au budget ; Pierre Marcilhacy. 

1179. — M. Joseph RAYBAUD, traduisant les inquétudes légi-
times des élus cantonaux et municipaux des Alpes-Maritimes 
concernés par la reconstruction de la ligne ferroviaire Nice—Coni, 
demande à M. le ministre des affaires étrangères de bien vou-
loir lui donner les raisons pour lesquelles les travaux de la 
remise en état de cette voie ferrée sur le parcours Vintimille-
Coni qui ont fait l'objet de la convention franco-italienne signée 
à Rome le 24 juin 1970 et approuvée, après l'Assemblée natio-
nale, par le Sénat, le 3 juin 1971, ne sont pas encore commencés, 
alors que la reprise du trafic était envisagée pour courant 1973 
[10 décembre 1971]. 

QUESTIONS ORALES • AVEC DEBAT 

39. — M. André ARMENGAUD,' rappelant à M. le ministre des 
affaires étrangères que des négociations très avancées sont en 
voie d'aboutissement en vue de -1' établissement et de la signature 
de trois conventions internationales relatives aux brevets d'in-

. vention, lui demande ° s'il n'estime pas nécessaire de prendre 
toutes les précautions utiles, notamment en accord avec nos 
partenaires européens, afin d'éviter.: a) que la mise en oeuvre 
de la convention portant création du brevet international, dite 
« convention P. C. T. », ne facilite l'instauration dans le monde 
de positions dom inantes du fait des facilités de protection géo-
graphiquement étendues par ladite convention, et ce au détri-
ment de l'Europe et des pays en voie de développement ; b) que 
la mise en oeuvre, avec un grand retard par rapport à celle 
de la convention P. C. T., des deux conventions portant, l'une 
création du brevet européen, l'autre traitement communautaire 
à six de ce dernier, ne diminue l'intérêt du brevet européen 
pour certains pays européens tels qùe l'Allemagne et la Grande-
Bretagne ; c) que le choix du Patentamt de Munich d'abord 
comme « office désigné » dans la convention P. C. T. au lieu 
de l'office européen des brevets, puis comme office européen 
des brevets, n'aboutisse à une germanisation décisive des pro-
cédures de délivrance des brevets en Europe ; d) qu'enconsé-
quence, l'industrie française ne soit volens nolens tantôt enser-
rée dans le réseau des brevets P. C. T., originaires des nations-
continents, auquel pourraient se joindre des pays comme 
l'Allemagne et le Japon, tantôt soumise, dans le cadre européen, 
aux seules pratiques et influences allemandes en matière de 
brevets européens ; 2° au cas où sa réponse serait positive, 

quelles mesures pratiques, sérieuses et efficaces, le Gouverne-
ment compte mettre en oeuvre pour assurer au sein de l'office 
européen des brevets la présence active d'examinateurs en nom-
bre suffisant et de nationalités européennes diverses, afin de 
neutraliser la prépondérance allemande découlant du choix du 
siège dudit office [2 avril *1970]. — Observations sur les négocia-
tions en cours lors du retrait de cette question de l'ordre du 
jour du 26 mai 1970 [26 mai 1970] (p. 520 et 521). — Sont 
entendus MM. Jean Lipkowski, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères ; André Armengaud. - Retrait 
par son auteur [2 avril 1971] (p. 90). 

40. — M. André ARMENGAUD expose à M. le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique que les conditions dans 
lesquelles paraît envisagée, si ce n'est décidée, l'implantation de 
l'office européen des brevets à Munich peuvent porter une 
grave atteinte à la nécessaire européanisation en personnel 
technique de cet office, à défaut de laquelle ce sera la seule phi-
losophie allemande de la propriété industrielle qui prévaudra 
dans les pays signataires de la convention projetée sur le brevet 
européen. Il lui demande quelles mesures il a prises ou compte 
prendre pour éviter une telle déviation de l'initiative du gou-
vernement français en matière de relance, du brevet eu 'r ;péen 
[2 avril 1970]. — Observations sur les négociations en cours lors 
du retrait de cette question de l'ordre du jour du 26 mai 1970 
[26 mai 1970] (p. 520 et 521). — Sont entendus : MM. Jean de 
Lipkowski, secrétaire d'Etat auprès du- ministre des affaires 
étrangères ; André Armengaud. — Retrait par son auteur 
[2 avril 1971] (p. 90). 

68. — M. Marcel DAROU demande à M. le ministre d'Etat 
chargé des relations avec le Parlement de bien vouloir lui 
indiquer à quel moment le Gouvernement se propose d'inscrire 
à l'ordre du jour prioritaire de l'Assemblée nationale la discus-
sion de la proposition de loi, adoptée à la majorité de 242 voix 
contre 3 par le Sénat, le 11 décembre 1968, tendant à la 
reconnaissance de la qualité de combattant aux militaires ayant 
pris part aux combats d'Algérie, de Tunisie et du Maroc 
[27 juin 1970]. — Discussion [4 mai 1971] (p. 279 et suiv.). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Marcel Darou ; 
Roger . Gaudon ; Pierre Bouneau ; André Morice ; Henri Duvil- 
lard, ministre des anciens combattants et victimes de guerre ; 
André. Méric ; Marcel Champeix ; Marcel Souquet. 

70. M. HENRI CAILLAVET rappelle à M. le ministre des 
affaires étrangères que le 6 jilillet dernier, dans une question 
orale sans débat, il appelait son attention sur les mesures prises 
par le Gouvernement algérien pour obliger les compagnies 
pétrolières françaises à rapatrier en Algérie la presque totalité 
du produit de leurs ventes. Depuis, le Gouvernement algérien 
a exprimé la volonté de majorer .unilatéralement et massivement 
l'imposition des compagnies pétrolières françaises opérant en 
Algérie, en augmentant le prix servant de base à la détermina-
tion de la matière imposable, qui passe ainsi de 2,08 à 2,85 dol-
lars par baril de pétrole. Les arguments présentés par le Gou-
vernement algérien pour justifier cette violation des accords de 
196:3 n'ont guère de valeur au regard de l'aspect particulièrement 
novateur qui caractérisait les accords franco-algériens. Ceux-ci 
ont, en effet, permis une mise en valeur intensive des gisements 
existants, en dehors de la découverte de nouvelles ressources 
pétrolières, due en grande partie aux efforts consentis par la 
France avant l'indépendance de l'Algérie. Il lui demande, en 
conséquence, quelles mesures compte prendre le Gouvernement 
pour s'opposer aux décisions prises par le Gouvernement algé-
rien. Il lui demande également si les dispositions arrêtées par 
les autorités algériennes ne vont pas contribuer à accroître le 
coût de l'essence distribuée en France alors même que les ten-
dances inflationnistes n'ont pas disparu, et s'il ne conviendrait 
pas, dès lors, de diversifier davantage encore les approvision-
nements en carburant [28 juillet 1970. — J. O. 4 août 1970 et 
7 octobre 1970]. — Discussion [27 avril 1971] (p. 225 et suiv.). ---
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Henri Caillavet ; 
Maurice Schumann, ministre des affaires étrangères ; Edouard 
Bonnefous ; Serge Boucheny ; André Monteil ; Etienne Dailly ; 
Pierre Giraud. 

71. — M. René TINANT exprime à M. le ministre de l'agri-
culture son étonnement à la suite de la fixation des prix agri-
coles pour la campagne 1970-1971. - Il lui demande pourquoi 
le Gouvernement ne tient pas les engagements ' qu'il avait pris 
de réajuster ces prix au niveau européen, en deux ans, par 
moitié chaque saison. Il s'agit là d'une injustice aux consé-
quences graves pour les agriculteurs français qui se trouvent 
placés en situation d'infériorité par rapport à ceux des autres 
pays du Marché commun. Il lui demande de bien vouloir définir 
devant le Sénat la politique agricole que le Gouvernement envi-
sage de suivre pour que cesse enfin la disparité qui ne fait que 
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s'aggraver entre le revenu de l'agriculture et celui des autres 
secteurs économiques de la nation [31 juillet 1970. --- J. O. 
4 août 1970 et 7 octobre :1970]. — Discussion [1"` juin 1971] 
(p. 614 et suiv.). (Commune avec la discussion des ques-
tions n° 100 par M. Michel Kauffmann et n° 102 par M. Louis 
Guillou.) — Sont entendus dans la discussion générale : MM. René 
Tinant ; Michel Cointat, ministre de l'agriculture ; Michel Kauff-
mann ; Louis Guillou ; Max Monichon ; Marcel Brégégère. 

—Suite de la discussion (p. 651 et suiv.) . — Sont entendus : 
MM. Jacques Vassor ; Octave Bajeux ; Max Monichon ; Abel 
Sempé ; Lucien Junillon ; Léon David ; Marcel Molle ; Michel 
Cointat, ministre de l'agriculture ; Geoffroy de Montalembert. 

73. — M. Henri CAILLAVET demande à M. le Premier ministre 
sur quelles dispositions constitutionnelles il se fonde pour affir-
mer, en contradiction notamment avec l'article 20 de la Consti-
tution, que le rôle du Président de la République est de décider 
de la politique générale de la nation, tandis que celui du Pre-
mier ministre est de se contenter de l'appliquer. Il lui demande 
si le maintien de l'irresponsabilité du chef de l'Etat et l'extension 
à tous les secteurs politiques du domaine dit réservé, selon 
l'usage du septennat précédent, ne lui paraissent pas déséqui-
librer gravement les pouvoirs et paralyses indirectement le 
contrôle parlementaire, et s'il ne conviendrait pas, dès lors, 
qu'une réforme constitutionnelle vienne harmoniser le droit 
avec les faits, de façon à éviter d'éventuelles interprétations 
abusives ou erronées et des remous politiques imprévisibles. Il 
lui demande également s'il ne juge pas opportun qu'un débat 
sur ce sujet intervienne prochainement devant le Parlement, et 
plus particulièrement devant le Sénat, gardien traditionnel des 
institutions républicaines [7 octobre 1970]. Discussion 
[8 juin 1971] (p. 711 et suiv.) — Sont entendis dans la discussion 
générale : MM. Henri Caillavet ; Etienne Dailly ; Jacques Duclos ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. 

76 — M. René MONORY demande à M. le Premier ministre de 
bien vouloir exposer les intensions du Gouvernement en ce qui 
concerne l'allégement de la tutelle administrative et de la tutelle 
financière concernant les communes et les départements [7 octo- 
bre 1970]. — Retrait par son auteur [2 avril 1971] (p. 90). 

77. — M. Serge BOUCHENEY appelle à nouveau l'attention de 
M. le Premier ministre sur le mécontentement grandissant et 
justifié qui s'empare de la population de la région parisienne 
au sujet : 1° des transports en commun très insuffisants et des 
mesures antisociales que le Gouvernement entend prendre à 
leur sujet ; 2° des menaces extrêmement sérieuses — sans 
démentir officiel — de projet de péage sur les autoroutes de 
dégagement envisagé dans la région parisienne pour les automo-
bilistes déjà lourdement imposés de charges financières pour 
obtenir le droit d'utiliser leur voiture. En conséquence, il lui 
demande, à la veille de la discussion budgétaire, quelles mesures 
il compte prendre pour 1° l'amélioration des transports en 
commun dans la région parisienne, leur modernisation, leur 
développement ; 2° que soit respecté le principe du tarif unique 
du métro devant son prolongement en banlieue plus qu'indis-
pensable ; 3° l'instauration d'une carte unique de transport aux 
travailleurs de la région parisienne ; 4° que ne soit pas instauré 
le péage sur les voies de dégagement dans la région parisienne, 
dont les premières victimes seraient les milliers d'habitants de 
la grande banlieue qui, chaque jour, doivent se rendre à Paris 
ou dans une autre banlieue pour leur travail ; 5° que la totalité 
des « redevances d'infrastructure », payées par les usagers, soit 
utilisée à l'entretien et à l'aménagement des routes. [7 octo-
bre 1970]. — Retrait par son auteur [15 avril 1971] (p. 130). 

85. — M. Fernand LEFORT demande à M. le Premier ministre 
quelles sont les intentions du Gouvernement en ce qui concerne 
la revision de la répartition des charges entre l'Etat et les collec-
tivités locales et départementales et ce qu'il compte faire pour 
alléger la tutelle qui pèse sur ces collectivités [13 octobre 1970]. 
— Discussion [27 avril 1971] (p. 219 et suiv.) . — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Fernand Lefort ; André Bord, 
secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Mlle Irma Rapazzi ; M. Marcel 
Champeix. 

88. — M. Jean LECANUET demande à M. le ministre des 
affaires étrangères quels sont les résultats politiques .des 
conversations franco-soviétiques et s'il n'estime pas que les 
récents développements de la politique d'ouverture à l'Est 
exigent, comme complément indispensable, l'accélération de la 
politique d'unification européenne annoncée l'année dernière 
à La Haye, seule capable d'assurer le progrès et la sécurité 
de la France [15 octobre 1970]. — Retrait par son auteur 
[27 avril 1971] (p. 218) . 

90. — M. Jean LECANUET expose à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement les graves . difficultés rencontrées par les 
villes pour réaliser les opérations de rénovation des secteurs  

vétustes situés dans le centre des agglomérations, tandis que 
continue de se développer, à la periph:érie, la construction de 
grands ensembles. Il lui, demande quelles mesures le Gouver-
nement compte prendre rapidement pour corriger ce déséquilibre 
de l'urbanisation et, notamment, si- le Gouvernement . n'estime 
pas le moment venu de reprendre une politique de participation 
financière aux opérations de rénovation, afin d'en réduire la 
durée et le coût. Ii lui demande enfin, compte tenu du fait que 
les secteurs vétustes sont presque toujours habités par des 
personnes à revenus faibles, , d'attribuer des contingents . spé-
ciaux de logements sociaux pour permettre le relogement de 
la population temporairement évincée de son quartier jusqu'à 
l'achèvement des opérations de rénovation [8 décembre 1970]. 
— Discussion [3 juin 1971] (p. 683 et suiv.) . — Sont entendus 
dans la discussion générale, MM. Jean Lecanuet ; Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement. 

92. — M. Fernand CHATELAIN demande à M. le Premier 
ministre les raisons pour lesquelles, lors du désastre routier qu'à 
connu la vallée du Rhône en _début d'année, l'intervention des 
autorités compétentes a connu un tel retard, et pourquoi la 
mise en oeuvre du plan Orsec s'est révélé un échec. Il lui 
demande en outre quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre : 1° pour que les victimes de cette situation soient 
indemnisées ; 2° pour que les collectivités locales qui ont eu 
à pallier les carences constatées, notamment celles de la société 
de l'autoroute, reçoivent une aide exceptionnelle de l'Etat com-
pensant les dépenses qu'elles ont dû engager ; 3° pour que le 
plan Orsec soit à même de faire face efficacement à toute 
catastrophe, même la plus imprévisible. Il lui demande, enfin, 
à la suite de la démonstration faite de l'incapacité, pour un 
service privé, de faire face au fonctionnement d'un service 
vital pour la vie du pays comme la circulation sur les voies 
routières, s'il n'entend pas reviser la politique gouvernementale 
en matière de construction et de gestion des autoroutes, notam-
ment en supprimant le péage et• en leur rendant leur carac-
tère de service public. . (Question transmise pour attribution 
à M. le ministre de l'intérieur.) [15 janvier 1971. — J. O. Débats 
6 février et 2 avril 1971]. — Discussion [20 avril 1971] (p. 173 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Fernand Chatelain ; Amédée Bouquerel ; Lucien Junillon ; 
Maurice Vérillon ; André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur. 

93.— M. Roger GAUDON rappelle. à M. le ministrs des postes et 
télécommunications : 1° que lors du dernier débat budgétaire 
il indiquait que les postes et télécommunications resteraient un 
service public ; 2° que lors de sa conférence de presse du 
1 e février il informait des projets de réforme de son adminis-
tration. En conséquence, il lui demande de préciser ses intentions 
pour que les postes et télécommunications demeurent un service 
public et ne deviennent pas « une entreprise industrielle et 
commerciale » ; pour qu'ils conservent l'unité de taus leurs 
services : services des télécommunications, postaux et finan-
ciers. Il aimerait qu'il lui indique également les mesures qu'il 
compte prendre, dans l'intérêt des personnels et des usagers : 
a) pour améliorer les différents services de cette adminisration 
par l'introduction de techniques nouvelles ; b) pour le recru• 
tement de personnels ; c) pour la revalorisation des traitements 
[15 février 1971. - J. O. Débats 26 février et 2 avril 1971]. 

—Dis'cussion [18 mai 1971] (p. 429 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Roger Gaudon ; Gérard .Min-
vielle ; Auguste Billiemaz ; Robert Galley, . ministre des postes 
et télécommunications. 

94. — M. Edouard L& BELLEGOU demande à M. le Premier 
ministre s'il est exact qu'à la suite de la récente déclaration 
faite par le secrétaire général d'un parti politique mettant . grave-
ment en cause l'indépendance de la magistrature, M. le Premier 
ministre aurait déclaré : « Lorsque M. le Président de la 
République a tranché, il n'y a plus à discuter. » Dans l'affir-
mative, il lui demande comment il concilie cette interprétation 
des pouvoirs respectifs du Président de la République et du 
Premier ministre avec les obligations imposées par les articles 20 
et 21 de la Constitution qui font du Premier ministre le respon-
sable devant le Parlement de la politique du Gouvernement 
[25 février 1971. J. O. Débats 26 février et 2 avril 1971]. — 
Retrait par son auteur [4 mai 1971] (p. 272) . 

95. — M. Edouard BONNEFOUS demande à M. le Premier 
ministre, après la mainmise du Gouvernement algérien sur les 
entreprises pétrolières françaises, s'il lui est possible de présenter 
au Sénat un bilan économique et financier de la politique de 
coopération avec l'Algérie depuis les accords d''Evian [25 février 
1971. — J. O. Débats 26 février et 2 avril 1971]. — Discussion 
[1'''' juin 1971] (p. 628 et suiv.). — (Commune avec la discussion 
de la question n° 101 par M. André Monteil, cf. infra et la 
question n 105 par M. Pierre-Christian  Taittinger.) 

96. — Numéro non utilisé. 
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97. — M. Jean PÉRIDIER demande à M. le ministre de l'agri-
culture de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre 
pouré résoudre la crise que connaît actuellement la viticulture 
française et l'action qu'il entend mener pour la défense de 
celle-ci dans le cadre de l'Europe [15 avril 1971]. 

98. — M. Serge BOUCHENY appelle à nouveau l'attention de 
M. le Premier ministre sur le mécontentement grandissant et 
justifié qui s'empare de la population de la région parisienne 
au sujet des transports en commun. Les usagers ont récemment 
affirmé leur volonté de s'opposer aux augmentations de tarifs 
envisagés par le Gouvernement et de voir améliorer le service 
public des transports de la région parisienne. En conséquence, il 
lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1° l'amé-
lioration des transports . en commun dans la région parisienne, 
leur modernisation, leur développement ; 2° annuler l'augmenta-
tion des tarifs actuellement envisagée ; 3° s'opposer à l'instau-
ration du stationnement payant dans Paris et certaines villes 
de banlieue ; 4° faire respecter le principe du tarif unique du 
métro alors que son prolongement en banlieue est plus qu'indis-
pensable ; 5° favoriser la construction de parkings souterrains ; 
6° instaurer une carte unique de transports pour les travailleurs 
de la région parisienne ; 7° utiliser la totalité des « Redevances 
d'infrastructures » payées par les usagers pour l'entretien et 
l'amélioration des routes ; 8`' doubler les crédits du VIe Plan 
pour les transports de la région parisienne [15 avril 1971]. — 
Retrait par son auteur [27 mai 1971] (p. 554). 

S9. — A la veille du salon de l'aéro-spatiale l'opinion publique 
est justement sensibilisée par la situation de l'industrie aéro-
spatiale. Les ouvriers, techniciens et cadres de cette industrie 
sont très préoccupés par leur avenir et leurs conditions de 
vie. En conséquence, M. Serge BOUCHENY demande à M. le mi-
nistre d'Etat chargé de la défense nationale de bien vouloir : 
1 0  lui exposer la politiquû gouvernementale quant au dévelop-
pement des matériels civils et spécialement à la poursuite des 
essais et la commercialisation du premier transport civil super-
sonique Concorde ; 2° faire le bilan de la coopération interna-
tionale et indiquer si elle a eu des effets bénéfiques pour 
l'industrie aréro-spatiale française ; 3° préciser quelles mesures 
sont prises pour le développement de l'industrie du moteur 
d'avion français, particulièrement après la faillite de Rolls-Royce 
[15 avril 1971]. — Discussion [25 mai 1971] (p. 503 et suiv.). — 
Ont pris part à la discussion générale : MM. Serge Boucheny ; 
Michel Debré, ministre d'Etat chargé de la défense nationale ; 
André Méric. 

100. — M. Michel KAUFFMANN demande à M. le ministre de 
l'agriculture de bien vouloir préciser au Sénat la politique 
agricole qu'il entend poursuivre en matière d'élevage et plus 
particulièrement les options qu'il a choisies pour assurer une 
meilleure rentabilité des productions bovines et porcines, quelle 
est la nouvelle doctrine de son ministère en matière de remem-
brement et les mesures qu'il compte prendre pour en hâter 
l'achèvement, notamment dans les régions défavorisées par un 
parcellement excessif, comme c'est le cas pour le département 
qu'il représente. Il lui demande enfin si, en matière de protec-
tion sociale, le Gouvernement envisage d'octroyer aux agri-
culteurs exploitants ainsi qu'aux aides familiaux • les pensions 
d'invalidité dans les mêmes conditions que pour les assujettis 
au régime général de la sécurité sociale, c'est-à-dire à partir de 
66,5 p. 100 d'incapacité reconnue [20 avril 1971]. — Discussion [1°r juin 1971] (p. 614 et suiv.). — (Commune avec la discussion 
de la question n" 71 par M. René Tinant, cf. supra, et la ques-
tion n° 102 par M. Louis Guillou.) 

101. — M. André MONTEIL rappelle que le 7 avril 1970, à 
l'occasion de la discussion d'une question orale avec débat qu'il 
avait •'déposée sur la politique française en Méditerranée, M. le 
ministre des affaires etrangères avait répondu négativement à sa 
demande u de procéder à un réexamen de la politique française 
en Méditerranée, notamment en ce qui concerne l'application 
de l'embargo sur les armes et le rétablissement d'un plus juste 
équilibre entre les parties en présence dans le conflit du Moyen. 
Orient ». Il lui demande si un 'an plus tard, en avril 1971, à la 
lumière 'de l'évolution des rapports franco-algériens, des résul-
tats décevants de la mission Jarring, de l'intervention de plus 
en plus marquée de l'Union soviétique dans le bassin méditer-
ranéen et enfin de 'la création récente à Tripoli de l'Union des 
Républiques arabes, il n'estime pas que le Gouvernement fran-
çais doit procéder à une revision de sa politique [22 avril 1971]. 
— Discussion f1"' juin 1971] (p. 628 et suiv.). — (Commune 
avec la 'discussion de la question n° 95 par M. Edouard Bon-
nefous et n° 1105 par M. Pierre-Christian Taittinger). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. André Monteil, Mau-
rice Schumann, ministre des affaires étrangères ; Edouard Bon-
nefous ; Pierre-Christian Taittinger ; Henri Caillavet ; Jacques 
Duclos ; Pierre Giraud. 

102.— M. Louis GuILLou attire l'attention de M. le ministre de 
l'agriculture sur la situation des agriculteurs qui ont de plus 
en plus de difficultés à obtenir des prêts des caisses de crédit 
agricole. Cette situation risque .d'avoir des conséquences graves 
pour notre agriculture et notre économie car les investissements 
sont freinés, la modernisation, l'amélioration des structures 
sérieusement ralenties. Il lui demande quelle va être la politique 
qu'il entend appliquer en matière de crédit à l'agriculture. 
I' L'encadrement va-t-il être maintenu ? 2° Le système de prêt 
bonifié, amélioré ou supprimé ? D'autre part, il attire également 
son attention sur la situation de certaines régions s'adonnant 
traditionnellement à l'élevage et qui s'inquiètent de leur avenir ; 
aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser sa politique en 
ce domaine, les aides, les incitations qu'il pense pouvoir accorder 
tant à l'élevage proprement dit que pour la construction 'de 
bâtiments [22 avril 1971]. — Discussion [1 juin 1971] (p. 614 
et suiv.). — (Commune avec la 'discussion de la question n° 71 
par M. René Tinant, cf. supra, et n° 100 par M. Michel Kauffmann.) 

103.— M. Pierre MARCILHACY appelle l'attention de M. le Pre-
mier ministre sur les conclusions du rapport de la commission 
d'enquête parlementaire relative aux abattoirs et au marché 
d'intérêt national de Paris-La Villette. Il ;lui 'demande de bien 
vouloir faire connaître les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour tirer les enseignements et dégager les conséquences 
d'une « affaire » qui a profondément ému l'opinion publique 
[29 avril 1971]. — Discussion [9 juin 1971] (p. 762 et suiv.). — 
(Commune avec la discussion de la question n° 104 par M. André 
Mignot et la question n° 110 par M. Serge Boucheny) . — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Pierre Marcilhacy ; 
André Mignot ; Mme Catherine Lagatu au nom de M. Serge 
Boucheny ; MM. Michel Cointat, ministre de l'agriculture ; Pierre 
Giraud ; Victor Golvan. 

104. — M. André MIGNOT demande à M. le Premier ministre 
de bien vouloir faire connaître les suites qu'entend donner le 
Gouvernement aux conclusions du rapport de la commission 
d'enquête parlementaire sur les conditions techniques, écono-
miques et financières de conception, de construction, d'aménage-
ment et de gestion des abattoirs et du marché d'intérêt national 
de Paris-La Villette. Il lui demande également quelles sont les 
mesures arrêtées ou envisagées par le Gouvernement pour mettre 
d'urgence un terme à l'aggravation de l'hémorragie financière 
résultant de la situation actûelle [29 avril 1971]. — Discussion 
[9 juin 1971] (p. 762 et suiv.). — (Commune avec la discussion 
de .la question n° 103 par M. Pierre Marcilhaey. cf . supra, et 
la question n° 110 par M. Serge Boucheny) . 

105.- M. Pierre-Christian TAITTINGER demande à M. le ministre 
des affaires étrangères si 1a réaction des Etats intéressés à la 
situation au Moyen-Orient — notamment des Etats d'Europe 
occidentale — à l'initiative prise au mois de février par M. Jarring 
et aux suites qui lui ont été données par l'Egypte et par Israël, 
si les prises de position ultérieures des gouvernements partici-
pant à la concertation à quatre et les initiatives américaines 
récentes, en particulier le voyage de M. Rogers dans la région, 
paraissent au  Gouvernement de nature à remettre en cause ou 
à confirmer le bien-fondé de sa politique à l'égard de cette partie 
du monde [29 avril 1971]. — Discussion [1°r juin 1971] (p. 628 
et suiv.). — (Commune avec la discussion de la question n° 95 
par M. Edouard Bonnefous et n° 101 par M. André Monteil, 
cf. supra.) 

106. — M. Jean PÉRIDIER appelle l'attention de M. le Premier 
ministre sur les conséquences politiques et économiques qui 
peuvent résulter de la crise que connaît actuellement le Marché 
commun. Il lui demande : 1° Quelles mesures il 'entend prendre 
pour y remédier sur le plan économique, notamment en ce qui 
concerne le marché commun agricole ; 2° quelle est également 
l'attitude du Gouvernement français en ce qui concerne l'entrée 
de la Grande-Bretagne dans la Communauté européenne 
[13 mai 1971]. — Discussion [9 juin 1971] (p. 778 et suiv.). — 
(Commune avec la discussion de la question n° 108ar M. Jean 
Deguise). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jean 
Péridier ; Jean Deguise ; Michel Cointat, ministre de l'agricul-
ture. 

107. — M. Guy SCHMAUS appelle l'attention de M. le Premier 
ministre sur la grave situation créée à la régie nationale • des 
usines Renault. En effet, la poursuite clans cette entreprise du 
conflit dû à l'attitude de la direction a des conséquences sérieuses 
pour l'économie du pays. Ainsi, chaque jour sans production 
représente une perte sèche de 5 milliards d'anciens francs, ce 
qui est sana commune mesure avec la somme que représente-
rait la revendication des 5.500 ouvriers spécialisés du Mans. Il 
lui demande, en conséquence, si le maintien de l'intransigeance 
de la direction et le désintéressement apparent du Gouverne-
ment ne constituent 'par un préjudice considérable, non seule-
ment pour l'entreprise Renault, mais aussi pour l'économie 
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nationale, puisque l'on sait que l'absence de production ne per-
mettra pas à la Régie de tenir ses engagements, tant pour le 
marché intérieur que pour l'exportation [13 mai 19711. — Discus-
sion [8 juin 1971] (p. 709 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Guy Schmaus ; Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population ; Hector 
Viron. 

108. — M. Jean DEGUISE demande à M. le ministre de l'agri-
culture quelles serait, dès juillet '1971, les répercussions du 
cours « flottant » des monnaies allemande, hollandaise et belge 
sur les produits agricoles français. D'une part, le prix de revient 
de quelques denrées va être en augmentation, puisque certaines 
importations sont nécessaires aux cultivateurs. D'autre part, le 
rattrapage résultant de la dévaluation du franc de 1969 n'est 
pas encore effectué. Il s'ajoute à cela des augmentations sur 
les carburants résultant des événements d'Afrique du Nord, 
ainsi qu'une importante élévation des salaires et des assurances 
sous toutes les formes. Il lui demande s'il n'envisage pas, d'une 
façon ou d'une autre, un alignement des prix des céréales, des 
produits laitiers, de la viande et de la betterave qui subissent 
toujours une importante charge technique sous prétexte de 
prestations sociales, alignement qui correspondrait à la fois au 
réel niveau européen et à toutes les augmentations de charges 
non encore compensées [21 mai 19711. — Discussion [9 juin 1971] 
(p. 778 et suiv.). — (Commune avec la discussion de la ques-
tion n° 106 par M. Jean Péridier, cf. supra.) 

109.— M. André DILIGENT rappelle à M. le Premier ministre 
que, clans sa déclaration du 16 septembre 1969, il annonçait 
sa décision de confier à une commission « mandat d'étudier les 
modifications à apporter au statut de I'O. R . T . F . »; il précisait 
en outre que le rapport de cette commission serait rendu public 
et qu'il ferait « ensuite au Parlement les propositions néces-
saires 0. Effectivement, cette commission, désignée par lettre 
de mission du 21 octobre 1969 à son président, M. Paye, eut 
pour charge d'étudier « les modifications à apporter aux struc-
tures et organes de direction de ,l'Office », « les mesures législa-
tives et réglementaires destinées, par décentralisation, à ren-
forcer les responsabilités de gestion et de production au sein 
de l'Office », « la situation des journalistes de 1'O.R.T.F. » 
et, plus généralement, « les orientations qui pourraient être 
proposées pour tenir compte de l'évolution des techniques et 
moyens audio-visuels dans la vie nationale et dans l'ensemble 
international• ». Ce rapport a été déposé le 30 juin 1970 et rendu 
public. A différentes reprises, il a été confirmé par le Gou-
vernement qu'il ferait l'objet d'un grand débat au Parlement. 
En conséquence, il demande à M. le Premier ministre les rai-
sons pour lesquelles ce débat n'a pu encore avoir lieu et qu'en 
tout cas, il définisse les conclusions qu'il tire de ce rapport 
et « les propositions nécessaires » qu'il entend faire au vu de 
ce texte [13 mai 1971]. — Discussion [19 octobre 19711 (p. 1762 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale 
MM. André Diligent ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Parlement ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Marcel 
Gargar ; Dominique Pado. 

110.— M. Serge BOUCHENY attire l'attention de M. le Premier 
ministre sur les informations publiées par de grands journaux 
parisiens quelques jours seulement après la publication du rap-
port de la commission d'enquête du Sénat à propos des projets 
de « reconversion » des abattoirs de La Villette. La première 
opération a coûté, comme chacun sait, environ 100 milliards 
d'anciens francs, et le rapport de notre commission d'enquête 
a mis en lumière, non seulement les carences, mais les options 
politiques qui ont conduit à ce gouffre. Les . informations de 
presse font état d'intentions selon lesquelles le Gouvernement 
s'apprête à confier cette reconversion à des promoteurs immo-
biliers privés, ce qui constituerait le deuxième scandale de La 
Villette. Le coût des terrains à Paris constitue un handicap qua-
siment insurmontable pour l'office d'H.L.M. de la capitale et 
favorise la spéculation or, on peut construire à La Villette, 
sur des terrains qui sont propriété de ,lEtat, environ 4.500 loge-
ments. En conséquence, il lui demande : 1° quelle suite il entend 
donner au rapport de la commission d'enquête du Sénat, d'oû 
il ressort que des fonds publics ont été gaspillés ; 2° quelles 
mesures il entend prendre pour que soit immédiatement mis à 
l'étude un plan social d'aménagement des terrains libérés qui 
comprendrait des logements et des installations collectives répon-
dant aux besoins des travailleurs et de la population de Paris 
[18 mai 1971]. — Discussion [9 juin 19711 (p. 762 et suiv.). — 
(Commune avec la discussion de la question n° 103 par M. Pierre 
Marcilhacy, cf. supra, et la question n° 104 par M. André Mignot.) 

111.— M. Jacques PELLETIER demande à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménage-
ment du territoire, si les directives d'aménagement du bassin 
parisien qui ont été approuvées, le 5 août 1970, par le Gouver-
nement, sont susceptibles d'entrer en application au cours du 
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VI' . Plan. En effet, alors que dans d'autres régions les réalisa-
tions semblent suivre les études, dans le bassin parisien on reste 
au stade de la définition d'objectifs et d'orientations. Aussi, en 
Picardie et, en particulier, dans l'Aisne, l'opinion, après avoir 
découvert les déficiences de son économie et le retard de ses 
équipements, s'étonne de la lenteur avec laquelle lui sont pro-
posées les remèdes et de la modicité des moyens qui lui sont 
accordés. Une telle situation est en contradiction avec 'les direc-
tives de l'aménagement des vallées de l'Oise et de l'Aisne visant 
à « établir les premiers éléments d'un axe économique entre 
Paris et le Nord de la France » [25 mai 1971]. — Discussion 
[29 juin 1971] (p. 1478 et suiv.). — Sont entendus dans la dis-
cussion générale : MM. Jacques Pelletier ; André Bettencourt, 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan 
et de l'aménagement du territoire. 

112.— Mlle Irma RApuzzI appelle l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur les conséquences résutant 
pour les communes de l'application des dispositions de l'articie 11 
de la loi de finances rectificative pour 1970 (loi n° 70-1233 du 
31 décembre 1970). La réduction de 12 p. 100, à compter du 
1" janvier 1971, des droits provenant du tarif de la contribution 
des patentes, pour les entreprises qui n'emploient pas plus de 
deux salariés et qui exercent un commerce de détail ou pré-
sentent un caractère artisanal au regard de la réglementation 
du répertoire des métiers, privera les collectivités d'une partie 
des ressources provenant de cette contribution. M. le secrétaire 
d'Etat à l'économie et aux finances a indiqué, au cours de la 
discussion parlementaire du 9 décembre 1970, que les pertes 
enregistrées globalement au plan national par l'ensemble des 
communes seront compensées par les recettes nouvelles dont 
elles bénéficieront au titre de la suppression des exonérations, 
en application des dispositions de l'article 12 de cette même loi. 
Or, dans le cas de la ville de Marseille, les pertes de recettes 
résultant de l'application de l'article 11 peuvent d'ores et déjà 
être évaluées pour l'année 1971 à 1.470.000 francs; mais, par 
suite de l'absence de textes d'application concernant l'article 12, 
il n'est pas possible de connaître le montant des recettes à 
provenir de la suppression des exonérations, ni même de savoir 
si des instructions seront données suffisamment tôt à 'l'adminis-
tration des contributions directes pour permettre l'émission au 
titre de l'exercice en cours des rôles correspondant à ces impo-
sitions nouvelles. Cette situation concerne l'ensemble des col-
lectivités locales, qui risquent aussi de supporter en 1971 une 
perte nette de recettes, dans la mesure où ces rôles ne seront 
pas émis avant la fin de l'année. Elle demande : 1° de lui faire 
connaître quelles sont les mesures prises en vue d'obtenir avant 
la fin de l'année 1971 l'encaissement des recettes correspondant 
à la suppression des exonérations ; 2° de lui indiquer les dis-
positions que le Gouvernement entend prendre en faveur des 
collectivités qui ne pourraient bénéficier de ces ressources nou-
velles, ou pour- lesquelles le produit de ces ressources resterait 
inférieur au montant des recettes entraînées par l'abattement 
de 12 p. 100 [27 mai 1971]. 

113. — M. Abel SEMPÉ demande à M. le ministre de l'agri-
culture quelles mesures il envisage pour indemniser les agri-
culteurs et viticulteurs victimes des tornades, inondations et 
orages de grêle qui se sont abattus sur une large surface du 
département du Gers depuis le 16 mai 1971. Il demande si l'aide 
du fonds national de garantie contre les calamités agricoles 
couvrira tous les dégâts occasionnés à tous les biens non assu-
rables, compte tenu des ressources du fonds, et si d'autre part, 
l'effort déjà entrepris au titre de l'incitation sera prolongé en 
1972 et au-delà. Il demande quels sont les aménagements prévus 
de la loi du 10 juillet 1964. Il demande, par ailleurs, si le 
Crédit agricole pourra accorder les prêts destinés à aider les 
sinistrés, conformément aux articles 676 et 675-2 du code rural. 
Il lui demande si la section viticole du fonds de solidarité 
agricole recevra, pour 1972, la dotation exceptionnelle qui 
permettra la prise en charge de deux à cinq annuités au béné-
fice des viticulteurs ayant perdu de 25 à. 100 p. 100 de leur 
récolte [27 mai 1971]. 

114. — M. Jacques PELLETIER demande à' M. ` le ministre des 
affaires culturelles : 1° de préciser dans quelles conditions, à 
quelle date et par quelle autorité ont été prises les décisions de 
fermeture de l'Opéra et de l'Opéra-Comique formant la Réunion 
des théâtres lyriques nationaux, c'est-à-dire un établissement 
public autonome sous la seule responsabilité et la seule gestion 
de l'administrateur général nommé par décret ; 2° de dire si 
la décision de fermeture, de licenciement du personnel, de limi-
tation d'activité à d'éventuels spectacles de ballet, a été prise 
après consultation du conseil supérieur de la Réunion des 
théâtres lyriques nationaux créé par décret du 5 décembre 1964 
et s'il estime qu'une telle décision de l'administrateur est 
compatible avec les règles d'exploitation prévues par l'arrêté 
du 8 janvier 1941 faisant obligation à la Réunion des théâtres 
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lyriques nationaux de présenter des spectacles d'oeuvres théâ-
trales lyriques et, d'une manière générale, d'assurer le main-
tien des traditions d'art des deux scènes lyriques nationales ; 
3° d'indiquer quelles mesures il entend prendre à l'égard 
des personnels artistes de danse, de chant et des choeurs qui, 
pendant de nombreuses années, ont fait la réputation mondiale 
de la Réunion des théâtres lyriques nationaux, et qui, du fait 
de leur licenciement, vont se trouver sans emploi et sans pos-
sibilité d'en trouver un autre. Compte tenu des conclusions du 
rapport de l'inspecteur général des finances, chargé de mission 
à la demande du Gouvernement, il lui demande d'exposer au 
Sénat quelle politique il entend poursuivre afin de maintenir 
le prestige et la réputation des deux scènes lyriques nationales 
[1.ßr juin 1971]. - Discussion [22 juin 1971] (p. 1175 et suiv.). 
- (Commune avec la discussion de la question n" 117 par 
M. Edouard Bonnefous, cf. infra) . 

113. - Mme Marie-Thérèse GOUTMANN demande à M. le ministre 
des affaires culturelles de lui connaître : 1° à quelle date 
il compte rouvrir l'Opéra et l'Opéra-Comique, compte tenu 
du fait que viennent d'être signés avec les personnels le 
ter juin 1971 les textes annexes et les dispositions générales 
allant dans le sens voulu par l'administration depuis la dénon-
ciation des conventions collectives et que rien ne s'oppose plus 
à la réouverture de nos scènes lyriques ; 2° quelles mesures 
il compte prendre pour poursuivre les négociations afin de 
maintenir les contrats des artistes du chant et de réengager 
les artistes du choeur [3 juin 1971]. 

116. - M. Jean FILIPPI, se référant aux pénibles affaires de 
Saint-Laurent-du-Pont et de Salien, demande à M. le ministre de 
l'intérieur sur quels critères sont fondées les décisions qu'il 
est amené à prendre, lorsque la responsabilité d'une catastrophe 
peut apparemment être attribuée soit à un élu local, soit à un 
fonctionnaire préfectoral' [3 juin 1971]. - Retrait par son auteur 
[15 juin 1971] (p. 904). 

117. - M. Edouard BONNEFOUS demande à M. le ministre 
des affaires culturelles : 1° pour quelles raisons les négociations 
en cours avec le personnel de la Réunion des théâtres lyriques 
nationaux, qui semblaient sur le point d'aboutir, ont brusque-
ment échoué ; 2° quelle justification est donnée à la fermeture de 
l'Opéra-Comique 3° quelle sera la durée de la fermeture de 
l'Opéra et de l'Opéra-Comique ; 4° quelles mesures il a prises 
pour faciliter, ;durant cette période, la représentation des grandes 
neuves du répertoire lyrique [3 juin 1971]. - Discussion [22 juin 
1971] (p. 1175 et suiv.). - (Commune avec la discussion de la 
question n° 114 par M. Jacques Pelletier) . - Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Edouard Bonnefous ; Jacques 
Pelletier Maurice Vérillon ; Mme Marie-Thérèse Goutmann ; 
MM. Lucien Junillon Jacques Duhamel, ministre des affaires 
culturelles. 

118.= M. Max MONICHON expose à M. le ministre des trans-
ports la situation très critique dans laquelle se trouve l'ostréi-
culture du bassin d'Arcachon, à la suite de la mortalité impor-
tante constatée et qui entraîne une perte chiffrée évaluée à 
30 p. 100 dans les cas les moins défavorables et à 80 p. 100 
en général des huîtres sur parc, au sol ou en pochons, le 
taux de cette mortalité s'accroissant chaque jour, certains 
secteurs atteignant 90 p.' 100. Il lui demande, devant cet état 
de fait, les mesures envisagées par le Gouvernement pour : 
1° créer des gisements susceptibles de permettre dès cette année 
un captage suffisant ; 2° financer l'achat de naissins en prove-
nance du Japon, au cas où le captage serait déficient ; 3° permettre 
aux ostréiculteurs privés de toute rentrée d'argent de faire 
face aux remboursements des emprunts antérieurs, et de vivre 
pendant deux années au minimum, privés qu'ils seront de res-
sources durant cette période [8 juin 1971]. - Discussion [29 juin 
1971] (p. 1474 et' suiv.). - Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. 'Max Monichon ; Lucien Grand Jean Chamant, 
ministre des transports. 

119. - M. René MONORY demande à M. le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique si, compte tenu de l'objectif 
prioritaire qui est l'industrialisation dans le VI` Plan, le Gouver-
nement envisage de modifier pour les départements les moda- 
lités actuelles d'aide aux industriels et aux collectivités locales 
pour se décentraliser et se moderniser, en augmentant par 
exemple les primes dans les départements les plus défavorisés, 
et en facilitant sur le plan administratif ces opérations de 
décentralisation [5 juillet 1971. - J. O. Débats 23 juillet 1971 
et 5 octobre 1971]. 

120.- M. Marcel MARTIN appelle l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur le problème des emprunts 
souscrits par les communes, ' en vue d'acquisitions immobi-
lières et de la réalisation de grands travaux communaux. En 
effet, il est fait obligation aux collectivités locales de mettre 
en dépôt dans les caisses du trésor ou de la caisse d'aide 

à l'équipement des collectivités locales (C. A. E. C. L.), en attente 
d'emploi, toutes les sommes qui - leur adviennent venant 
d'emprunts ou d'autres sources et ce, • sans intérêt, ou pour 
la C. A. E. C. L. dans certaines 'conditions . avec le taux réduit 
de 1 p. 100. Il signale que, de ce fait, les communes se trouvent 
pénalisées d'un véritable impôt qui s'élève à hauteur même 
des intérêts habituels du marché financier que les collectivités 
pourraient obtenir sans cette obligation. Compte tenu de l'impor-
tance de ce problème, il lui demande on conséquence les 
mesures qu'il envisage pour donner la .possibilité aux commu-
nes de valoriser une partie des fonds prêtés et non encore 
utilisés [15 juillet 1971. - J. O. Débats 23 juillet 1971 et 
5 octobre 1971]. - Discussion [9 novembre 1971] (p. 1907 et 
suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Marcel 
Martin ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Jacques 
Eberhard ; Robert Schwint. 

121. - M. René MONORY rappelle à M. le Premier ministre 
que par deux fois, en 1969 et en 1970, le Sénat a manifesté sa 
désapprobation à l'égard du budget du secrétariat d'Etat à la 
jeunesse, aux sports et aux loisirs, compte tenu des faibles 
crédits qu'il comporte. Après les mauvais résultats à Helsinki 
par l'équipe française d'athlétisme, il lui demande si celui-ci 
espère . présenter au vote du. Parlement un budget pour 1972 
nettement plus important que' les précédents [24 août 1971. 
- J. O. Débats 17 septembre 1971 et 5 octobre 1971]. 

122. - M. René MoNoRY demande à M. le Premier ministre 
si, à la suite des récentes mesures monétaires décidées tant 
sur le plan national qu'international, il compte préciser : 1° les 
nouvelles lignes de la politique qu'il entend suivre à l'intérieur 
du pays sur le plan financier, économique et social ; 2 °  les 
propositions que le Gouvernement compte faire dans les pro-
chaines semaines en ce même domaine au niveau européen ; 
3° la position française pour définir une - nouvelle politique 
internationale [24 août 1971. J. O. Débats 17 septembre 1971 
et 5 octobre 1971]. 

123 - M. Edouard BONNEFOUS rappelle à M. le Premier 
ministre que l'augmentation régulière du coût des transports 
dans la région parisienne est devenue une charge insuppportable 
tant pour les usagers que ' pour les entreprises ;' elle est direc-
tement liée à l'accroissement massif de la population et à l'implan-
tation anarchique de l'habitat et de l'emploi ; Ville est la 
conséquence de la politique dé « laisser faire » qui a été appli-
quée dans cette région et de l'échec de la décentralisation. Il 
lui demande quelles mesures nouvelles le Gouvernement entend 
prendre pour que les habitants de la région parisienne ne 
soient plus pénalisés par l'afflux désordonné d'une population 
étrangère à la région et pour que la hausse°' des tarifs des 
transports cesse d'apparaître comme un simple palliatif comptable 
[26 août 1971. - J. O. Débats 17 septembre 1971 et 5 octobre 
1971]. 

124.- M. Emile DURIEUx `demande à M. ' le Premier ministre 
si les informations parues dans la presse au sujet des crédits 
du budget de l'agriculture pour 1972 sont exactes et notamment : 
1° si, en plus des différentes taxes de reprise :envisagées, les 
cotisations sociales seraient ;augmentées de 20 p. 100 environ 
2° si les crédits d'investissement Seraient inférieurs de 150 mil- 
lions de francs à l'hypothèse la plus basse du VI° Plan. Dans 
l'affirmative, s'il pense que ces différentes mesures ne sont pas 
de nature à aggraver considérablement la situation 'déjà diffi-
cile des agriculteurs [6 septembre 1971. - J. O. Débats 17 sep-
tembre 1971 et 5 octobre 1971]. 

125. - M. Etienne RESTAT ` attire l'attention de M. le ministre 
de l'agriculture sur les importants dégâts occasionnés par les 
orages et ouragans qui se sont : abattus sur 'de nombreuses 
régions au cours de l'été 1971 et qui constituent donc une 
calamité nationale. Les pertes subies par les agriculteurs sont 
très importantes . autant que variées. Non seulement les récoltes 
annuelles sont détruites par la grêle, mais quantité d'arbres 
fruitiers sont arrachés. Bien que certains aient été relevés," il 
n'est pas sûr qu'ils puissent reprendre la même'. vigueur. En 
conséquence, il lui` demande : 1° quelles sont les ressources glo-
bales de la caisse ' des calamités agricoles créée en 1964,''y 
compris les reliquats et reports ' des années antérieures ; 2° s'il 
ne serait pas possible d'activer l'examen des dossiers afin que 
les sinistrés puissent percevoir, dès que possible, au moins 
un acompte sur les pertes subies. Il importe, en effet, au 
premier chef, d'effectuer un règlement même partiel des sinis-
tres pour permettre aux agriculteurs de remettre en 'état leurs 
exploitations. Il indique que le monde agricole désirerait que 
le pourcentage des pertes indemnisables atteigne 50 p. 100 de la 
valeur des dégâts pour les pertes non assurables et _ il serait 
heureux si M. le ministre de l'agriculture voulait bien lui 
donner des réponses précises aux divers problèmes et questions 
posés [5 octobre 1971]. 
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126.— M. Fernand LEFORT attire l'attention de M. le ministre 
de l'intérieur sur la situation financière/des communes et des 
départements qui sans cesse va-se dégradant. En raison notam-
ment des charges toujours plus grandes tqui leur incombent, des 
possibilités d'emprunt moindres qui leur sont offertes, d'une 
T. V. A. ruineuse sur les réalisations publiques, les collectivités 
locales se trouvent à la limite de l'asphyxie financière. A ce 
sujet, se développe une campagne de protestation des élus et de 
la population. Une solution à cette situation préoccupante était 
donnée par les sénateurs communistes dans une proposition de 
loi (n° 199 du 12 mai 1970) prévoyant un allégement notable 
des charges des collectivités locales en corrélation avec un 
accroissement de leurs ressources. M. le Président de la Repu-
ligue, lors de sa campagne électorale, annonçait le dépôt avant 
le. 31 décembre 1969 des conclusions de la commission prévue 
par la loi n° 68-108 du 2 février 1968 et « chargée d'examiner les 
problèmes posés par la répartition des - responsabilités publiques 
entre l'Etat et les diverses collectivités locales ». Le rapport de 
la commission n'ayant pas encore fait l'objet d'une publication, 
il lui demande de lui préciser : 1° les raisons de ce retard ; 
2° quelles mesures le Gouvernement envisage en vue d'une 
nouvelle répartition des charges et des ressources entre l'Etat 
et les collectivités ; 3° quelles dispositions seront prises par le 
Gouvernement en vue d'assurer aux collectivités le rembourse-
ment des sommes dont elles s'acquittent au titre de la T. V. A. 
sur les travaux et achats qu'elles effectuent ; 4° quels moyens 
d'investigations seront mis à la disposition des commissions 
communales des impôts en vue de la fixation — prévue par la 
loi susvisée relative aux évaluations servant de fondement à 
certains impôts directs locaux — des bases d'imposition pour 
l'établissement de la taxe professionnelle [5 octobre 1971]. — 
Discussion [26 octobre 1971] (p. 1806 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Fernand Lefort ; Robert 
Schwint ; André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Jacques 
Descours Desacres. 

127. — M. Roger DELAGNES expose à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature 
et de l'environnement, que les problèmes de protection de nos 
sites, d'assainissement, de décharge des ordures ménagères, de 
pollution des eaux et de l'atmosphère sensibilisent très forte-
ment l'opinion publique. Il lui demande • quelles mesures il 
compte prendre et les moyens financiers qu'il envisage d'inscrire 
dans le' budget de 1972 pour permettre une véritable politique 
de l'environnement [6 octobre 1971]. 

128.— M. Louis GROS expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale : I. —. Que la publication en janvier 19'71 de la brochure dite 
« Rapport Rouchette » sur l'ensei2 nement du français à l'école 
élémentaire, a soulevé • une certaine émotion et il s'étonne que 
le Gouvernement n'ait pas cru devoir l'accompagner d'une décla-
ration révélant aux enseignants et aux parents d'élèves son 
opinion sur lies conclusions de ce rapport. Il lui demande 1' si 
l'application depuis plusieurs années à quelques classes expéri-
mentales-  des principes de cette réforme a permis dès à présent 
de constater et d'approuver la valeur de cette méthode ; 2° si la 
comparaison des résultats obtenus dans ces classes, expérimen-
tales avec ceux des classes suivant les méthodes traditionnelles 
prouve incontestablement la supériorité de la méthode nouvelle 
3° s'il est dans son intention de recommander l'emploi géné-
ralisé de ces méthodes ou si, en présence de l'insuccès , des 
expériences, des mesures ont été prévues pour que les maîtres 
et les élèves objets des expériences puissent sans dommage 
ni retard' poursuivre leur carrière et leurs études. II. — Il lui 
rappelle également que, selon certains psychologues et socio- 
logUes, l'acquisition à l'école primaire" des ' connaissances dans 
un ensemble de règles grammaticales ou autres,' prépare l'enfant 
au respect futur des institutions et des règles de vie en société. 
Il lui demande ° si, en mettant .  l'accent sur la créativité aux 
dépens de l'accoutumance aux règles, les méthodes nouvelles 
d'enseignement du français ne risquent pas de former des 
générations ` inadaptées à la société, inaptes à l'effort collectif 
et portées essentiellement à la contestation. III. — Il lui demande 
si en proposant, sous le prétexte d'une réforme de l'enseigne-
ment du français, une conception totalement renouvelée du rôle 
et de hi fonction du maître à l'école, cette réforme n'a pas 

.pour conséquence de modifier « lés principes fondamentaux 
de l'enseignement » dont la « détermination » est réservée par 
l'article 34 de la Constitution au pouvoir législatif et s'il entend 
traduire cette réforme en un projet de loi soumis au Parlement 
[6 octobre 1971]. — Discussion [14 décembre 1971] (p .. 3024 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Louis 
Gros ; Olivier Guichard, ministre de l'éducation nationale ; Pierre 
Giraud Georges Cogniot. 

129.— M. Pierre-Christian TAITTINGER demande à M. le ministre 
de l'équipement et du logement de bien vouloir lui faire 
connaître comment il conçoit les conditions qu'exigerait une 
politique de prévention et de sécurité routière [12 octobre 1971]. 

130.— M. Léon DAvm demande à • M. le ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l'environnement, de lui indiquer les mesures qu'il envisage de 
prendre contre toutes les formes de pollution portant préjudice 
à l'homme et à la nature [14 octobre 1971]. 

131.— M. Abel SEMPÉ demande à M. le ministre de l'éducation 
nationale les raisons pour lesquelles les participations de l'Etat 
au financement des frais de ramassage scolaire ne seraient pas 
maintenues au taux de 65 p. 100. Les majorations des coûts des 
transports accordées aux transporteurs sont réglementaires. Il 
n'est pas normal qu'elles soient supportées par les budgets du 
département et des communes. Il n'est pàs admissible que les 
familles se voient réclamer des frais de ramassage pouvant 
atteindre 25.p. 100 suivant le bon vouloir des syndicats locaux 
ou des unions départementales. La volonté du législateur s'est 
toujours manifestée en faveur d'une gratuité des frais de ramas-
sage, dont les familles ne sont pas responsables. Cette volonté 
se trouve brisée par la carence de l'Etat. A titre d'exemple, il 
peut être précisé, pour le Gers, que la participation de l'Etat 
au titre de l'exercice 1971 va tomber de 65 p. 100 à 53 p. 100. 
Pour cette raison la participation des communes et du départe-
ment passe de 35 p. 100 à 47 p. 100. Les budgets étant votés, 
il n'est pas possible d'éponger le montant des déficits par des 
prélèvements sur des reliquats, et les collectivités se trouvent 
ainsi dans l'obligation de se retourner vers les familles qui 
n'avaient pas prévu une telle charge. Il demande à M. le ministre 
s'il peut dégager des crédits complémentaires au titre de l'exer-
cice 1971 et donner l'assurance que les participations de l'Etat 
pour l'exercice 1972 seront maintenues au taux respecté pendant 
les dix dernières années, soit 65 p. 100 [28 octobre 1971]. 

132. — M. Antoine CouRRIÈRE rappelle à M. le Premier 
ministre les dispositions du code électoral qui précisent que 
le cumul des mandats de député et de sénateur est interdit au 
même titre que les candidatures multiples. « Il lui demande : 
« 1 0  comment il peut justifier le fait qu'un membre du 
Gouvernement, élu député puis sénateur, puisse siéger par 
personne interposée tant à l' Assemblée nationale qu'au Sénat ; 
« 2" s'il ne croit pas que le cas précité tombe sous le coup 
des incompatibilités évoquées par M. le Président de la Répu" 
blique ; « 3° les mesures qu'il compte prendre pour mettre un 
terme à de pareilles anomalies » [4 novembre' 1971]. 

133.— M. Raymond GUYOT demande à M. le Premier ministre 
les raisons qui justifient l'extension du champ'' de manoeuvre ` 

du Larzac (Aveyron), dont la superficie passerait de 3.000 à 
17.000 hectares. Il attire son attention sur la grande émotion 
qui règne dans tout le département à l'égard d'une mesure 
qui ne se justifie d'aucune manière. En effet, les intérêts des 
paysans de cette région seraient sacrifiés, de même qu'une 
des rares richesses du département liée à l'élevage du mouton, 
à un moment où l'économie aveyronnaise déjà sacrifiée par 
la politique du pouvoir a un besoin urgent de crédits pour son 
développement et non pour l'extension d'un camp militaire 
[9 novembre 1971]. 	 . 

134. — NI. Michel KAUFFMANN rappelle à M. le Premier 
ministre que le 4 novembre 1950, M. Robert Schuman, alors 
ministre des affaires étrangères, signait au nom de la h`rance 
la convention eurppane des droits dao l'homme. Dans son 
allocution, M. Schuman avait estimé qu'elle constituait « les 
fondations sur lesquelles nous voulons asseoir la défense de 
la personne humaine contre toutes les tyrannies et contre tous 
les totalitarismes ». `Le 20 mars 1952, il signait pour la France 
le premier protocole additionnel. Depuis, il y en a eu quatre 
autres que notre pays n'a pas signés. Par ailleurs, la Conven-
tion n'a jamais été soumise au Parlement français pour rati-
fication. S'il y avait à l'époque quelques motifs pour retarder 
la ratification par- la France de cette Convention, il n'en est 
plus de même aujourd'hui, où notre pays est libre d'engage-
ments coloniaux. Berceau des droits de l'homme, la France . se 
doit à présent de ratifier rapidement la Convention en question 
et de signer les protocoles additionnels. I l lui demande quelles 
sont les intentions du Gouvernement à ce sujet, et de lui 
préciser quelles sont les raisons qui empêcheraient encore le 
Gouvernement de soumettre au Parlement la ratification néces-
saire à son application [16 novembre 1971]. 

135. — M. Antoine COURRIÈRE, devant les difficultés qui sont 
nées des déclarations contradictoires de membres paraissant 
avoir fait partie du service de documentation extérieure et de 
centre-espionnage (S. D. E. C. E.) et l'émotion suscitée dans la 
population par des informations tendant à accréditer que le 
S . D . E . C . E. s'est fait le pourvoyeur de drogue, demande à 
M. le Premier ministre de vouloir bien lui fournir toutes les 
explications permettant à l'opinion de connaître • exactement 
la vérité en cette circonstance [24 novembre 1971]. 
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136. — M. Serge BOUCHENY expose à M. le ministre d'Etat 
chargé de la défense nationale qu'une industrie aéronautique 
nationale est inconcevable sans une industrie du moteur d'avion 
moderne, capable d'équiper les cellules construites par l'indus-
trie française. La société nationale d'études et de construction 
de moteurs d'avion (S.N.E.C.M.A.) devait développer l'étude 
d'un réacteur de dix tonnes de poussée et le réaliser. De 
récentes informations font état du fait que l'industrie améri-
caine participerait aux études et à la fabrication, de même que 
d'autres firmes étrangères non citées. Il lui demande si l'intérêt 
de l'industrie aéronautique ne commande pas que la S.N.E.  
C.M.A.  soit maître d'oeuvre. D'autre part, étant donné que des 
réformes de structures devaient être opérées à 'la S.N.E.C.M.A. 
pour réaliser le réacteur de dix tonnes de poussée, il demande 
si ces réformes sont abandonnées et, ce faisant, si -le Gouver-
nement abandonne l'objectif de doter notre pays d'une puis-
sante industrie aéronautique nationale [26 novembre 1971]. 

137.— M. Georges LOMBARD expose 'à M. le Premier ministre 
que la tension ne cesse de croître dans les milieux du com-
merce et de l'artisanat, en particulier dans le Finistère, par 
suite du retard apporté au dépôt sur le bureau des assemblées 
du projet de loi portant réforme du régime des retraites des 
travailleurs indépendants; que ce retard, contraire aux pro• 
messes qui auraient été faites, est jugé inadmissible et consi-
déré comme une manifestation de « désinvolture » de la part 
des pouvoirs publics à l'égard d'une catégorie de citoyens parti-
culièrement touchée par l'évolution, pour ne pas dire la révo-
lution, des formes de la distribution ; que s'ajoute à ce senti-
ment celui de l'injustice de la patente à laquelle commerce 
et artisanat sont soumis, injustice à l'intérieur des villes et 
entre les villes ; en même temps qu'un sentiment. de désap-
pointement, pour ne pas dire de colère, devant le retard 
apporté à une véritable réforme des impôts locaux ; qu'il 
est du devoir d'un élu de mettre en garde le Gouvernement 
contre le malaise qu'il constate, et dont il peut mesurer de 
jour en jour l'ampleur grandissante, et d'attirer son attention 
sur la nécessité d'apporter rapidement ides solutions aux pro-
blèmes pendants. Compte tenu de tous ces faits, il demande 
à M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître : 
1° à quelle date le Gouvernement entend déposer sur le 
bureau des assemblées le projet de loi relatif à la réforme du 
régime des retraites des travailleurs indépendants ; 2° où en 
est le Gouvernement de son projet de réforme des impôts 
locaux, en particulier de la patente, et quels sont les critères 
qu'il a décidé de retenir comme base de cette réforme 
[10 décembre ■ 1971]. 

R 

RACISME. — Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

RADIODIFFUSION 

Proposition de loi, présentée par M. Marcel GUISLAIN, sénateur, 
tendant à accorder un temps de parole aux représentants délé-
gués par les partis politiques valablement constitués, aux tri-
bunes de la radiodiffusion et de la télévision. — Rattachée pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 19 décembre 1970. — 
(Cette proposition de la loi qui devait être imprimée sous le 
numéro 158, distribuée et renvoyée à la commission des affaires 
culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment, a été retirée par son auteur le 23 février 1971.) [2 avril 
1971] (p. 94). 

RAMASSAGE SCOLAIRE. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 131. 

RAPATRIES (forclusion). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

RAPPORT DE LA COUR " DES COMPTES 

Dépôt du rapport établi par la Cour des comptes au cours de 
la présente année [29 juin 1971] (p. 1482). 

RAPPORTS D'INFORMATION. — Voy. : SÉNAT.  

RAPPORTS DU GOUVERNEMENT 

Rapport sur l'activité et l'utilisation des crédits mis à la dispo-
sition de l'établissement public dénommé « centre national pour 
l'aménagement des structures des exploitations agricoles » 
(année 1969 (application de l'article 59 de la loi de finances 
pour 1966, n° 65-997 du 29 novembre 1965) [2 avril 1971] (p. 90) . 

Rapport sur l'évolution de l'économie nationale et des finances 
publiques, en application de l'article 38, .3° alinéa de l'ordon-
nance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative 
aux finances [8 juin 1971] (p. 704) . 

Rapport sur la situation de l'emploi, les activités du fonds 
national de l'emploi, les activités en matière d'aide aux travail-
leurs privés d'emploi (année 1969) , en application de l'article . 4 
de la loi n° 63-1240 du 18 décembre 1963 [17 juin 1971] (p. 1006). 

Rapport sur l'exécution du second plan d'équipement sportif 
et socio-éducatif au cours de l'année 1970, conformément aux 
dispositions de la loi de programme n° 65-517 du 2 juillet .1965 
[22 juin 1971] (p. 1188). 

Rapport, en application des dispositions de l'article 13 de la 
loi n° 60-1354 du 17 décembre 1960 portant création d'une 
bourse d'échange de logements, sur l'activité de cet établisse-
ment en 1970 [5 octobre 1971] (p. 1694) . 

Rapport sur l'activité et l'utilisation des crédits mis à la dis-
position de l'établissement public dénommé « Centre national 
pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles » 
(année 1970) , en application de l'article 59 de la loi de finances 
pour 1966, n° 65-997 du 29 novembre 1965 [10 décembre 1971] 
(p. 2970). 

READAPTATION SOCIALE. — Voy. : ETABLISSEMENTS D'HÉBER- 
GEMENT. 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE. — Voy. : 
LOIS DE FINANCES. - LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

RECHERCHE SPATIALE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS  PARISIENS 
 (R. A. T. P.). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

REGIONS. — Voy : LOIS DE FINANCES. 

REGIONS 

Proposition de loi, présentée par M. André MIGNOT, sénateur, 
tendant à créer l'organisation régionale de la France [23 juin 
1971] (I., n° 349). — Renvoi à la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. 

REGION PARISIENNE 

1. — Projet de loi présenté par M. JACQUES CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, modifiant la loi n° 60-790 du 2 août 1960 
tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux 
et à usage industriel dans. la  région parisienne. — Adopté par 
l'Assemblée nationale le 8 avril 1971. — Voy. : Impressions 
nos 1354, 1627, 370. — Transmission au Sénat [15 avril 1971] 
(I., n° 175) . — Renvoi à la commission des affaires économiques 
et du Plan, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Pour avis à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [29 avril 
1971]. — Rapport par M. Francisque Collomb [ 11 mai 1971] 
(I., n° 220) . — Avis par M. André Armengaud [ 13 mai 1971] 
(I., n° 228). — Discussion [13 mai 1971] (p. 401 et suiv.). — 
Sont entendus dans la discussion générale MM. Francisque 
Collomb, rapporteur ; André Armengaud, rapporteur pour avis ; 
André Bettancourt, ministre délégué auprès du Premier ministre 
chargé du Plan et de l'aménagement du . territoire ; André 
Mignot ; Jacques Carat ; Fernand Lefort ; Lucien Junillon. 

Suite de la discussion [18 mai 1971] (p. 445 et suiv.). — Sont 
entendus dans la suite de la discussion générale MM. Etienne 
Dailly-; André Bettencourt, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire ; 
Philippe de Bourgoing. — Discussion des articles (p. 450 et suiv.). 
— Art. 1`r (p: 450). — Amendement par M. Fernand Chatelain 
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tendant à remplacer l'article 1er  par le texte suivant : « Les 
dispositions de l'article ler  de la loi modifiée n° 60-790 du 2 août 
1960 sont abrogées. » (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amen-
dement par M. Fernand Chatelain tendant à compléter le texte 
présenté pour l'article 1, r de la loi modifiée n° 60-790 du 
2 août 1960 par un deuxième alinéa ainsi rédigé : « Cette rede-
vance n'est pas applicable pour les locaux à usage industriel 
dans les zones où le rapport établi sur les bases des recensements 
périodiques de l'I. N. S. E. E. entre le nombre d'emplois existant 
et le chiffre de la population active est inférieur à 0,7. » (ibid.), 
observations, rejet (p. 451). — Amendement par M. Guy Schmaus, 
tendant à compléter le texte présenté pour l'article 1'  de 
la loi modifiée n° 60-790 du 2 août 1960 par un troisième alinéa 
ainsi conçu : « La redevance n'est pas applicable pour les 
locaux à usage industriel dans les communes où la fermeture 
d'entreprises a entraîné la suppression de 10 p. 100 des emplois 
depuis l'application de la loi du 2 août 1960. » (ibid.), ' obser-
vations, rejet (ibid.) . — Amendement par M. Fernand Lefort 
tendant à compléter le texte présenté pour l'article ler  de la 
loi modifiée n° 60-790 du 2 août 1960 par un quatrième alinéa 
ainsi rédigé : « Les locaux à usage commercial comportant 
une surface de plus de 400 mètres carrés sont soumis aux 
mêmes redevances que les locaux à usage de bureaux. » (ibid.), 
observations, rejet (p. 452) . — Art. 2 (ibid.) . — Amendement 
par M. Francisque Collomb, rapporteur, tendant à porter à 
deux ans au lieu d'un an, le délai pour l'émission du titre de 
perception de la redevance (ibid.) , observations, adoption (p. 453) . 
-- Amendement par M. Fernand Lefort tendant à prévoir le 
versement à la commune de la prime de suppression de 
locaux à usage de bureaux ou de locaux à usage industriel 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amen-
dement par M. André Armengaud tendant à modifier 
le début de l'article  3 afin de limiter dans le temps 
l'augmentation des redevances prévues par le projet de loi 
(ibid.) , observations, adoption (p. 454) . — Amendement par 
M. Francisque Collomb, rapporteur, tendant à fixer le plafond 
de la redevance pour la création de bureaux à 600 francs au 
lieu de 500 francs (ibid.) et amendement par M. André Mignot 
tendant à fixer le même plafond à 400 francs au lieu de 500 
francs (ibid.), observations, les deux amendements sont rejetés 
(p. 456) . — Amendement par M. Francisque Collomb, rapporteur, 
tendant, après le premier alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 3 de la loi modifiée du 2 août 1960, à insérer un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : « Les plafonds de redevances figurant à 
l'alinéa précédent seront revisés, chaque année, en fonction de 
l'évolution de l'index pondéré de la construction en région pari-
sienne. « (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — Amendement 
par M. André Mignot tendant à prévoir que les décrets en 
Conseil d'Etat fixant le montant des redevances et les périmètres 
des zones de modulation sera pris sur avis également « du comité 
consultatif économique et social de la région parisienne et des 
conseils généraux » et amendement par M. Francisque Collomb, 
rapporteur, tendant, pour les mêmes décrets, à prévoir l'avis 
des conseils généraux (ibid.), observations, rejet de l'amendement 
par M. André Mignot (p. 459) et adoption de l'amendement 
par M. Francisque Collomb, rapporteur (ibid.) . — Amendement 
par M. Jacques Carat, tendant à compléter le texte présenté 
pour modifier l'article 3 de la loi du 2 août 1960 par les dispo-
sitions suivantes : « Toutefois, la redevance n'est pas perçue : 
1 0  dans les zones de rénovation urbaine ne bénéficiant d'aucune 
subvention de dEtat ; 2° dans les communes dont le centime 
démographique est inférieur à 0,0025. » (ibid.), observations, 
rejet (ibid.) . — Amendement par M. Adolphe Chauvin tendant 
à modifier l'article 3 de la loi modifiée du 2 août 1960 pour 
exclure les artisans régulièrement inscrits au registre des métiers 
du champ d'application de la redevance (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) par scrutin public (ne 43) . — Amendement par 
M. André Mignot tendant à compléter le texte présenté pour 
l'article 3 de la loi modifiée du 2 août 1960 par un troisième 
alinéa exonérant du paiement de la redevance les locaux à 
usage industriel et de bureaux d'une surface de moins "de 500 
mètres carrés (p. 460) , observations, irrecevabilité aux termes 
de l'article • 40 de la Constitution (ibid.) . — Amendement de 
coordination par M. André Armengaud, adoption (ibid.) . — 
Amendement rédactionnel par M. Francisque Collomb, rappor-
teur, adoption (ibid.). — Art. additionnel 4 bis A, nouveau. — 
Amendement par M. Francisque Collomb, rapporteur, tendant, 
après l'article 4, à ajouter un article additionnel 4 bis A nou-
veau modifiant le paragraphe I de l'article 7 de la loi modifiée 
du 2 août 1960 afin d'étendre l'exonération de la redevance aux 
locaux dont la sécurité sociale est indirectement propriétaire, 
par l'intermédiaire de sociétés civiles ou sociétés de copropriété 
régies par la loi du 28 juin 1938 (ibid.), observations, adoption 
(p. 461) . — Art. 4 bis (ibid.) . — Amendement par M. André 
Mignot tendant à supprimer cet article qui abroge le troisième 
alinéa de l'article 9 de la loi modifiée du 2 août 1960 [transfor-
mation de locaux au titre de l'article 340 du code de l'urba- 

nisme] (p. 461), observations, rejet (ibid.). — Art. 7 (ibid.). — 
Amendement par M. Jacques Carat tendant à modifier cet 
article afin que les majorations de redevances ne soient pas 
dues pour les constructions ayant fait l'objet d'un agrément 
aussi bien que d'une demande de permis de construire antérieu-
rement à la promulgation de la présente loi (ibid.) , observations, 
rejet (p. 462) . — Amendement par M. Francisque Collomb, 
rapporteur, tendant à compléter l'article 7 en précisant que les 
décisions d'agrément intervenues avant la promulgation de la loi 
entraîneront la non-application des majorations de redevances 
(ibid.) , observations (ibid.) ; amendement par M. André Betten-
court, ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du 
Plan et de l'aménagement du territoire, tendant, pour la -non-
application des majorations de redevances, à se référer aux 
décisions d'agrément délivrées avant le ler  avril 1971 (ibid.) , 
observations (ibid.) ; retrait de l'amendement par M. Francisque 
Collomb, rapporteur (ibid.), lequel amendement est repris par 
M. Etienne Dailly (p. 463) ; amendement par M. André Mignot 
tendant à assimiler l'accord préalable au permis de construire 
(ibid.) , observations, adoption de l'amendement repris par 
M. Etienne Dailly (ibid.) et adoption de l'amendement par 
M. André Mignot (ibid.) . — Amendement par M. Francisque 
Collomb, rapporteur, tendant, à la fin de l'article 7, à remplacer 
la date du 1°r janvier 1971 par celle du let avril 1971 (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) . — Après l'article 7 (p. 464) . 
Amendement par M. André Armengaud tendant, après l'article 7, 
à insérer un article additionnel nouveau complétant le premier 
alinéa de l'article 152-1 du code de l'urbanisme afin de rendre 
l'agrément obligatoire au-delà de certaines superficies (ibid.), 
observations, retrait (ibid.) . — Ont _ pris part à la discussion des 
articles : MM. Jean Bertaud, président de la commission des 
affaires économiques et du Plan ; André Bettencourt, ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de 
l'aménagement du territoire ; Jacques Carat ; Albert Chavanac ; 
Francisque Collomb, rapporteur ; Fernand Chatelain ; Michel 
Chauty ; Etienne Dailly ; Jacques Descours Desacres ; Yves 
Durand, au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation ; Lucien 
Junillon ; André Mignot ; François Schleiter ; Guy Schmaus ; 
René Tinant. — Sur l'ensemble (p. 464) , adoption (ibid.) . — 

ADOPTION MODIFIÉE (n° 92) . 
Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture le 3 juin 1971. — Voy. : Impressions n°S 1750, 
1776, 420. 

Deuxième transmission au Sénat [8 juin 1971] (I., n° 292). — 

Renvoi à la commission des affaires économiques et du Plan. — 
Rapport par M. Francisque Collomb [ 10 juin 1971] (I., n° 296) 
— Discussion [11 juin 1971] (p. 830 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Francisque Collomb, rappor-
teur ; André Armengaud, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation ; 
André Bettencourt, ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé du Plan et de l'aménagement du territoire. — Discussion 
des articles (p. 831 et suiv.) . — Art. 7 (p. 831) . — Amendement 
par M. Etienne Dailly tendant, après les mots : « ou de la déclara-
tion préalable susceptible d'en tenir lieu », à insérer les mots 
« ou d'une décision d'agrément » (p. 832) , et amendement par 
M. Etienne Dailly, tendant, entre les mots : « ayant fait l'objet » 
et les mots :« d'une demande de permis de construire » à 
insérer les mots : « d'une demande d'agrément ou... » (ibid.), 
observations, le premier amendement, rectifié, est adopté. _ (p. 834) 
et le second amendement est retiré (ibid.) . — Ont pris part 
à la discussion des articles : MM. Jean Bertaud, président de la 
commission des affaires économiques et du Plan ; André Betten-
court, ministre délégué au Plan et à l'aménagement du terri-
toire ; Francisque Collomb, rapporteur ; Etienne Dailly. — Expli-
cations de vote : MM. Jean Colin, Fernand Lefort. — Sur l'ensem-
ble (p. 834), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 121). — 
DEUXIÈME LECTURE. Adopté en troisième lecture par l'Assemblée 
nationale le 22 juin 1971. — Voy. : Impressions n 1838, 1855, 
443. 

Promulgation : loi n° 71 -537 du 7 juillet 1971 (J. O. du 8 juil-
let 1971). 

2. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif à l'institution d'un versement à la 
charge de certains employeurs dans la région parisienne. — 

Adopté par l'Assemblée nationale le 25 mai 1971. — Voy. : Impres-
sions nO' 1732, 1757, 412. — Transmission au Sénat [27 mai 1971] 
(I., n° 268) . Renvoi à

. 
 la commission des affaires économiques et 

du Plan, sous réserve de la consultation éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Pour avis, à la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation [3 juin 1971]. 
— Rapport par M. Auguste Pinton [3 juin 1971] (I., n° 280). — 
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Discussion [8 juin 1971] (p. 725 et suiv.). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Auguste Pinton, rapporteur ; Jean 
Chamant, ministre des transports: Motion tendant à opposer 
la question prélable, par M. Auguste Billiémaz (p. 728) . 

—Sont entendus : MM. Auguste Billiémaz ; Jean Bertaud, prési-
dent de la commission des affaires économiques et du Plan ; 
Jean Chamant, ministre des transports. — Sant entendus dans la 
suite de la discussion générale : MM. Charles Suran, rapporteur 
pour avis ; Lucien Grand, président de la commission des affaires 
sociales ; Serge Boucheny ; Edouard Boi lefous ; Etienne Dail] . y ; 
Guy Schmaus ; Georges Dardel ; Jean Chamant, ministre des 
transports. — Discussion des articles (p. 739 et suiv.) . — 
Art. 1"r (p. 739) . — Amendement par M. Serge Boucheny ten-
dant à modifier l'alinéa 11 de cet article afin d'assujettir les 
entreprises publiques ou privées des huit départements de la 
région parisienne au versement d'une taxe spéciale de transport 
(ibid.), observations, rejet (p. 740). — Amendement par M. Guy 
Schmaus, tendant à exclure du versement les collectivités locales 
et départementales (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amen-
dement par M. Pierre-Christian Taittinger, tendant, après le 
premier alinéa de cet article, à insérer un alinéa nouveau exemp-
tant du versement les personnes morales à but non lucratif 
ayant une activité de caractère social (ibid.), observations, adop-
tion (p. 741). — Amendement par M. Maxime Javelly tendant 

• à insérer, après le premier alinéa de cet article, un nouvel 
alinéa étendant l'application des dispositions du projet de 
loi à toutes les agglomérations de plus de 100.000 habitants 
(ibid.), observations ; sous-amendement par M. Charles Suran 
tendant à compléter l'amendement précédent par les mots : 
« si ces agglomérations et communautés le désirent. » (ibid.) ; 
l'amendement et le sous-amendement sont réservés (p. 742) ; 
amendement rédactionnel par M. Auguste Pinton, rapporteur, 
adoption (ibid.) . - L'article ter  est réservé (ibid.) . — Art ,2 
(ibid.). — Amendement par M. Serge Boucheny tendant à une 
nouvelle rédaction de cet article afin de faire varier le taux 
du versement en fonction du nombre de salariés des entreprises 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. additionnel 2 bis 
nouveau (ibid.). — Amendement par M. Auguste Pinton, rap-
porteur, tendant à insérer, après l'article 2, un article addition-
nel 2 bis nouveau précisant les bénéficiaires du prélèvement 
(ibid), observations, adoption modifiée de l'amendement (p. 743). 
-- Art. 3 (ibid.) . — Amendement par M. Serge . Boucheny, ten-
dant à rédiger ainsi le début de l'alinéa 1 de cet article : « En 
attendant la création d'un office régional des transports, les 
employeurs visés à l'article 1E 1... » (ibid),, observations, rejet 
(ibid.). — Amendement. par M. Serge Boucheny tendant à rédi-
ger ain si le paragraphe 2 du même article 3 : « Le produit est 
versé au syndicat destransports .parisiens. Il est réservé à la 
section 'Investissements pour l'amélioration des transports » 
(ibid), observations, rejet (p. 744). — Amendement par 
M. Auguste Pinton, rapporteur, tendant à . une rédaction plus 
précise du troisième alinéa du paragraphe 2 de l'article 3, ali-
néa relatif à 1a répartition du solde par le syndicat (ibid.), 
observations, adoption (ibid.) . — Art. 1e' (précédemment réservé). 
— Adoption modifiée de l'amendement par M. Maxime Javelly 
(p. 744) . 	NOUVEL INTITULÉ. 	Amendement par M. Auguste 
Pinton tendant à rédiger comme suit l'intitulé du projet de 
loi : « .Projet de loi relatif à l'assujettissement de certains 
employeurs de Paris et des départements limitrophes à .un ver-
sement destiné aux transports en commun de la région pari-
sienne » (ibid.), adoption (ibid.). - Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. André Armengaud ; Jean Bertaud, président 
de la commission des affaires économiques et du Plan ; Serge 
Boucheny; Jean Chamant, ministre des transports ; Georges 
Dardel ; Maxime Javelly ; Louis Namy ; Auguste Pinton, rap-
porteur ; Guy Schmaus ; Charles Suran • Pierre-Christian Taittin-
ger. — Sur l'ensemble (p. 745) , adoption (ibid) . — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 113) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 23 juin 1971. — Voy. : Impressions n'" 1822, 
1852, 447. 

Deuxième transmission au Sénat [23 juin 19711 (I., n° 355). 
— Renvoi à la commission des affaires économiques et du 
Plan. 	Rapport par M. Auguste Pinton [24 juin 1971] (I., n° 363). 
— Discussion [29 juin 1971] (p. 1482 et suiv.) . — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Auguste Pinton, rapporteur ; 
Jean Chamant, ministre des transports. — Discussion des arti-
cles (p. 1482 et 1483) . - Art. ler  (p. 1482) . — Amendement 
par M. Auguste Pinton, rapporteur, tendant à supprimer le 
deuxième alinéa de cet article afin de le reporter à l'article 3 
(p. 1483) , adoption (ibid.) . - Art. 3 (ibid.) . — Amendement 
par M. Auguste Pinton, rapporteur, tendant à une nouvelle 
rédaction de cet article reprenant les dispositions supprimées 
à l'article ler  et sous-amendement par M. Jean Chamant, minis-
tre des transports,tendant à une rédaction plus précise de 
l'alinéa e (ibid) , observations, adoption du sous-amendement et 
de l'amendement (ibid) . — Ont pris part à la discussion des 

articles : MM. Jean Chamant, ministre des transports ; Auguste 
Pinton, rapporteur. — Sur l'ensemble (p. 1483), adoption (ibid.). 
- ADOPTION MODIFIÉE (n°- 158) . — DEUXIà ME LECTURE. 

Adopté en troisième lecture par l'Assemblée nationale le 
30 juin 1971. — Voy. : Impressions n°s 1949, 1952, 479. 

Promulgation : loi n° 71-559 du 12 juillet 1971 (J. O. du 
13 juillet 1971). 	 . 

REGION PARISIENNE (DISTRICT).  — Voy. : LOIS DE FINANCES. 
- LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

REGION PARISIENNE (EMPLOI). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1162. 

REGION PARISIENNE, (TRANSPORTS). 	Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, , 123. 

REGIONS D'ÉCONOMIE, ,:MONTAGNARDE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif à la ;mise en valeur pastorale dans les 
régions d'économie montagnarde. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 1971. — Voy. : Impressions n° 8  1867, 
1994, 497. — Transmission au Sénat [22 novembre 1971] (L, 
n' 36). — Renvoi à la commission des affaires économiques et du 
Plan, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - 
Rapport par M. Paul Mistral [3 décembre 1971] (I., n° 56). _ 
Discussion [17 décembre 1971] (p. 3239 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale, :. MM. Paul Mistral, rappor-
teur • Michel Cointat, ministre de l'agriculture ; Jean-Baptiste 
Mathias ; Jean Nayrou ; Claude Mont ; Antoine Courrière. — 
Discussion des articles (p. 3248 et suiv.) Art. 4 (p. 3249). - 
Amendement par M. Baudouin de Hauteclocque tendant à sup-
primer le quatrième alinéa de cet article relatif aux règles 
de majorité nécessaires à la constitution d'une association fon-
cière pastorale (ibid.) , . observations, retrait (p. 3250). — Art. 1 
(ibid.). - Amendement par M. Paul Mistral, rapporteur, ten-
dant à remplacer les deuxième et troisième alinéas de cet 
article par l'alinéa . suivant « Si les travaux nécessaires pour 
prévenir le danger mentionné ci-dessus exigent une expropria , 

 tion des terrains sur lesquels ils devront être effectués, l'en-
quête d'utilité publique peut, après consultation des collecti-
vités locales intéressées et de la chambre d'agriculture, être 
ordonnée en même temps que l'enquête administrative préa-
lable à la constitution de l'association. » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). - Art. 9 (p: 3251), — Amendement par M. Paul 
Mistral, rapporteur, tendant à remplacer les mots : « après avis 
du conseil .général et du ou des conseils municipaux intéres-
sés », par les mots : « sur avis conforme du .conseil général èt 
après consultation du ou des conseils municipaux intéressés'» 
(ibid.), observations ; sous-amendement par M, Claude Mont, 
tendant à remplacer, dans :  l'amendement, les mots : « ... et après 
consultation du QU des conseils . municipaux intéressés... », par 
les mots : «_.. et avis conforme du ou des conseils municipaux 
intéressés... » (p. 3252), observations, rejet du sous-amendement 
et adoption de l'amendement (ibid.). —. Art. 10 (ibid.) . — Amen-
dement rédactionnel par M. Paul Mistral, rapporteur, adoption 
(ibid.) . — Art. 13 (p. 3253) . — Amendement par M. Paul Mis-
tral, rapporteur, tendant, dans le premier alinéa de cet article, 
à supprimer les mots : «.à l'exception des terres auxquelles le 
statut du fermage est applicable » (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.) . — Amendement par M. Paul Mistral, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit le troisième alinéa de cet article : . 
« Soit à des conventions pluriannuelles de pâturage. Un arrêté 
préfectoral pris après avis de la chambre d'agriculture déli-
mitera les zones dans lesquelles ces conventions pourront être 
conclues et déterminera les limites à l'intérieur -desquelles leurs 
prix devront être fixés. » (ibid.) , observations, rejet (ibid.) . = 
Amendement par M. Paul Mistral, rapporteur, tendant à inter-
vertir les troisième et quatrième alinéas de cet article (p. 3254) , 
adoption (ibid.) . — Amendement  par M. Paul Mistral, rapport 
teur, tendant, au dernier .alinéa de cet article, à remplacer les 
mots : « d'un contrat de location conclu en application d'une 
convention départementale ne font pas obstacle » -, par les mots : 
« d'un contrat de bail rural ne fait pas obstacle. » (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.). — Après l'article 13. — Amende-
ment par M. Paul Mistral, rapporteur, tendant, après l'aride 13, 
à insérer un article additionnel 13 bis nouveau permettant 
l'attribution, .aux sociétés d'aménagement foncier -d'établissement 
rural — S.A.F.E:R. — dans certaines zones de montagne et 
pendant une période limitée, du droit de prendre en location 
temporairement des exploitations libérées par des agriculteurs 
âgés en vue d'effectuer des regroupements fonciers à l'issue 
desquels les baux devront être rétrocédés (ibid.), observa-
tions, retrait (p. 3255). — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. Jean Bertaud, président de la commission des 
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affaires économiques et du Plan Michel Cointat, ministre de 
l'agriculture ; Louis  Courroy ; Jacques Descours Desacres ; Pierre 
de Félice Baudouin de Hauteclocque ; Paul Mistral, rappor-
teur ; Claude Mont. - Sur l'ensemble (p. 3255), adoption 
(ibid.) . - ADOPTION MODIFIÉE (n° 43) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
18 décembre 1971. - Voy. : IMPRESSIONS n°' 2178, 2180, 555. 

Promulgation : loi n° 72-12 du 3 janvier 1972 (J. O. du 6 jan-
vier 1972). 

REGIONS DE PROGRAMME. - Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1167. 

REGLEMENT. 	Voy.: SÉNAT. 

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES. - Voy.: 
LOIS DE FINANCES. 

RELATIONS CULTURELLES, TECHNIQUES ET SCIENTI-
FIQUES. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

REMEMBREMENT, - Voy. : Lois DE FINANCES. - QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 100. 

REMEMBREMENT URBAIN. - Voy. : ASSOCIATIONS SYNDI- 
CALES. 

RENAULT. - Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 107. 

RENOVATION RURALE. - Voy. : Lois DE FINANCES. 

RENTES VIAGERES. - Voy. : Lois DE FINANCES. 

RESPONSABILITE CIVILE. - Voy. : HÔTELS ET RESTAURANTS. 

RETENUES . DE GARANTIE. - Voy. : MARCHÉS ADMINISTRA-
TIFS. 

RETRAITE (AGE DE LA). - Voy : ASSURANCES SOCIALES 
(ASSURANCES VIEILLESSE) . 

RETRAITE DES MAIRES 

1. - Proposition de loi, présentée par M. Paul RIBEYRE, séna-
teur, relative au financement de l'indemnité des maires et adjoints 
et à la création d'une caisse nationale de retraite des élus locaux 
[30 juin 1971] (I., n° 411.) Renvoi à la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - Pour 
avis à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'Administration géné-
rale. - [7 octobre 1971]. 

2. - Proposition de loi, présentée par M. René MONORY, séna-
teur, tendant à instituer une retraite nationale des maires et ad- 
joints [4 novembre 1971] (I., n° 18.) - Renvoi à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. 

RETRAITES DU REGIME GENERAL DE LA SECURITE 
SOCIALE. - Voy : ASSURANCES SOCIALES. 

RETRAITES DES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS. - 

Voy : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 137. 

REUNION (LA). - Voy. LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

REVENUS. - Voy : LOIS DE FINANCES. 

ROUTES NATIONALES. - Voy : Lois DE FINANCES.  

s 

S. A. F. E. R. (SOCIETES .D'AMENAGEMENT FONCIER 
D'ETABLISSEMENT RURAL). - Voy. : RÉGIONS D'ÉCONOMIE MON- 
TAGNARDE. - LOIS DE FINANCES. 

SAGES - FEMMES. - Voy. : SANTÉ PUBLIQUE. - SÉCURITÉ 
SOCIALE (GÉNÉRALITÉS). 

SAINT-LAURENT-DU-PONT (affaire de ). 	Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 116. - QUESTIONS ORALES, 1140. 

SALAIRES 

1. - Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, relatif à la prescription en matière salariale 
[ 15 avril 1971] (I., n° 173) . Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. - Rapport par M. Roger Poudonson 
[4 mai 1971] (I., n° 205). Discussion [13 mai 1971] (p. 393 et 
suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale MM. Roger 
Poudonson, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice. - Discussion des articles (p. 394 et suiv.) . - 
Art. 1`''' (p. 394). Amendement par M. Roger Poudonson, 
rapporteur, tendant, dans le texte présenté pour l'article 2277 
du code civil, après les mots : « les salaires », à ajouter les 
mots : « ... et tous accessoires ; ... » (ibid.), observations, retrait 
(p. 395). - Art. additionnel le''  bis nouveau. - Amendement 
par M. Roger Poudonson, rapporteur, tendant Al insérer un 
article additionnel 1" bis nouveau afin de soumettre les récla-
mations des travailleurs à domicile portant sur les éléments de 
rémunération, à la prescription de cinq ans (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . - Ont pris part à la discussion des articles : 
MM. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice ; 
Roger Poudonson, rapporteur. - Sur l'ensemble (p. 396), adop-
tion (ibid.) . - ADOPTION (n° 85) . 

Adopté avecmodifications par l'Assemblée nationale le 
28 juin 1971. - Voy. : Impressions nos 1727, 1878, 457. 

Transmission au Sénat, (deuxième lecture) [29 juin 1971]. - 
(I., n° 386). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport , par M. Roger Poudonson [30 juin 
1971] (I., n° 399). - Discussion [30 juin 1971] (p. 1548 et '1549). - 
Est entendu dans la discussion générale : M. Jacques Piot, au 
nom de M. Roger Poudonson, rapporteur. - Articles (p. 1548 et 
1549) . - Adoption (p. 1549) . - Sur l'ensemble, adoption 
(p. 1549). - ADOPTION (n° 172) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-586 du 16 juillet 1971 (J. O. du 
17 juillet 1971). 

2. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, modifiant l'article 44 du livre le' du code du 
travail relatif à: ta périodicité du paiement des salaires. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 29 avril 1971. - Voy. : Impressions 
n°5 1620, 1671, 391. - Transmission au Sénat [4 mai 1971] 
(I., n° 210). - Renvoi à la commission des affaires sociales sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Marcel Souquet [19 mai 1971] (I., n° 248). - Discussion 
[25 mai 1971] (p. 539 et suiv). - Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Marcel Souquet, rapporteur ; Philippe 
Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, a l'emploi et à la popu-
lation. - Discussion des articles (p. 541 et 542) . - Art. 
(p. 541). - Amendement par M. François Schleiter, tendant à 
ajouter à cet article la «. recommandation patronale de mensua-
lisation » (ibid.), observations, retrait (p. 542). Amendement 
rédactionnel par M. Marcel Souquet rapporteur, adoption (ibid.) . 
-- Ont pris part à la discussion des articles : MM. Philippe 
Dechartre, secrétaire d'Etat ; François Schleiter ; Marcel Sauguet, 
rapporteur. - Sur l'ensemble (p. 542), adoption (ibid.) 
ADOPTION MODIFIÉE (n°. 97) . 

Adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture le 
17 juin 1971. - Voy. : Impressions n° 5  1765, 1779, 435. 

Promulgation : loi n° 71-487 du 24 juin 1971 (J. O. du 25 juin 
1971). 

SALAIRES. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 
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SALLEN (AFFAIRE DE). — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC. 
DÉBAT, 116. — QUESTIONS ORALES, 1140. 

SANTE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SATELLITES. — Voy. : Lots DE FINANCES. 

S. D. E. C. E. (SERVICE DE DOCUMENTATION EXTERIEURE 
ET DE CONTRE -ESPIONNAGE) — Voy : SÉNAT (COMMISSIONS DE 
CONTRÔLE PARLEMENTAIRE) . 

S. D. E. C. E. (SERVICE DE DOCUMENTATION EXTERIEURE 
ET DE CONTRE-ESPIONNAGE) ET LA DROGUE. — . Voy : 
QUESTIONS ORALES  AVEC DÉBAT, 135. 

SECRET PROFESSIONNEL. — ENFANTS (CRIMES ET DÉLITS 
CONTRE LES) . 

SECURITE SOCIALE (GENERALITES) 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAs, Premier 
ministre, relatif aux rapports entre les caisses d'assurance maladie 
et les médecins. — Adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, le 27 mai 1971. — Voy. : Impressions 
n08  1716, 1745, 1767, 418. — Transmission au Sénat [1" juin 
1971] (I., n° 275). — Renvoi à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Henri Terré [8 juin 1971] (I., n° 290Y. — Discus-
sion [11 juin 1971] (p. 834 et suiv.). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Henri Terré, rapporteur ; Paul Pelle-
ray ; Roger Gaudon ; Robert Boulin, ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale. — Discussion des articles (p. 840 et 
suiv.). — Art. let  A (p. 840). — Amendement par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant à modifier la fin du premier alinéa du 
texte présenté pour l'article L. 257 du code de la sécurité 
sociale en y reprenant les dispositions du second alinéa (p. 841), 
observations, adoption (ibid.) et amendement par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant, en conséquence, à supprimer le deuxième 
alinéa (ibid.), adoption (ibid.). — Amendement par M. Henri 
Terré, rapporteur, tendant à supprimer les derniers alinéas du 
texte présenté pour l'article L. 257 du code de la sécurité sociale, 
alinéas dont les dispositions seront reprises dans un article L. 257-1 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. additionnel let' B 
nouveau. Amendement par M. Henri Terré, rapporteur, ten-
dant à insérer, après l'article A, , un article additionnel t er  B 
nouveau, ainsi rédigé : « Il est inséré dans le code de la sécurité 
sociale un article L. 257-1 ainsi rédigé : Art. L. 257-1. — Les 
consultations médicales sont données au cabinet du praticien 
sauf lorsque l'assuré ne peut se déplacer en raison de son état. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine : les conditions dans les-
quelles sont constatés les soins et les incapacités de travail les 
mentions qui doivent figurer sur la feuille de maladie pour ouvrir 
droit à remboursement. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. r (ibid.). — Amendement par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction de l'article L. 259 
du code de la sécurité sociale définissant les rapports entre 
les caisses d'assurance maladie et les chirurgiens-dentistes, 
les sages-femmes et les auxiliaires médicaux (ibid.) ; amendement, 
par M. Jean-Pierre Blanchet, tendant également à une nouvelle 
rédaction de l'article L. 259 du code de la sécurité sociale 
(p. 842) et amendement, par M. Robert Boulin, ministre de 
la santé publique, tendant également à une nouvelle rédaction 
de l'article L. 259 du code de la sécurité sociale (ibid.) , obser-
vations, retrait de l'amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
adoption de l'amendement par M. Robert Boulin, ministre de 
la santé publique, l'amendement par M. Henri Terré, rapporteur, 
devient sans objet (p. 843) . — Art. additionnel let  bis nouveau. 
— Amendement, par M. Henri Terré, rapporteur, tendant, 
après l'article ter, à insérer un article additionnel let bis 
nouveau adaptant l'article L. 260 du code de la sécurité sociale 
relatif aux tarifs dits « d'autorité », à la nouvelle rédaction 
de l'article L. 259 (ibid.) ; sous-amendement, par M. Jean-Pierre 
Blanchet, tendant à préciser, qu'à défaut de convention, les tarifs 
ne pourront être inférieurs à la moitié des tarifs conventionnels 
visés à l'article L. 259 (ibid.) ; observations, retrait du sous. 
amendement (p. 844) et adoption de l'amendement (ibid.) . — 
Art. 2 (ibid.) . — Amendement, par M. Jean-Pierre Blanchet, 
tendant, dans le premier alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle L. 261 du code de la sécurité sociale, à remplacer 
les mots « ... la ou les organisations syndicales... », par les mots : 
« ... les organisations syndicales... » (ibid.), observations, retrait 
(ibid.) . — Amendement, par M. Henri Terré, rapporteur, tendant 
à supprimer pour harmonisation le deuxième alinéa du texte  

présenté pour l'article L. 261 du code de la sécurité sociale, 
adoption (p. 845) . — Amendement, par M. Henri Terré, rap-
porteur, tendant à supprimer, pour harmonisation, le dernier 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 261 du code de la 
sécurité sociale (ibid.), . adoption (ibid.). — Art. 3 (ibid.) . — 
Trois amendements, par M. Henri Terré, rapporteur, tendant, 
le premier, à remplacer la première phrase du premier alinéa 
du texte proposé par l'Assemblée nationale pour l'article L. 262 
du code de la sécurité sociale par les dispositions suivantes : 
« La convention prévue à l'article L. 261 : détermine les 
obligations des caisses primaires d'assurance maladie et des 
médecins ; fixe les tarifs des honoraires et frais accessoires 
dûs aux médecins par les assurés sociaux en dehors des cas 
de dépassement autorisés par la convention. » (ibid.) le second, 
à insérer, après le premier alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 262 du code de la sécurité sociale, un nouvel alinéa 
ainsi conçu : « Dès son approbation, la convention est, sous 
réserve des dispositions de l'alinéa 1° ci-dessous, applicable 
à l'ensemble des médecins. » (ibid.) , le troisième, à insérer, 
après le premier alinéa du texte présenté pour l'article L. 262 
du code de la sécurité sociale et, après l'alinéa proposé par 
l'amendement précédent, un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Avant 
l'approbation de la convention nationale, le Conseil de l'ordre 
national des médecins est consulté sur les dispositions de 
ladite convention relatives à la déontologie médicale. » (ibid.) , 
observations, adoption des trois amendements (ibid.) . — Amen-
dement, par M. Henri Terré, rapporteur, tendant à modifier 
le dernier alinéa du texte présenté pour l'article L. 262 du 
code de la sécurité sociale afin de préciser que la caisse 
ne ' peut prononcer l'exclusion de la convention d'un médecin 
que pour violation des engagements contractuels (ibid.) , obser-
vations, adoption (p. 846) . — Après l'article 3. — Amendement, 
par M. Henri Terré, rapporteur, tendant, après l'article 3, à 
insérer un article additionnel 3 bis nouveau ainsi conçu : 
« Il est inséré dans le code de la sécurité sociale un article 
L. 262-1, ainsi rédigé : « Art. L. 262-1. — A défaut de convention 
nationale, les médecins peuvent adhérer à titre personnel aux 
dispositions d'une convention type, définie par un décret en 
Conseil d'Etat. Les tarifs d'honoraires applicables à ces médecins 
sont fixés par arrêté interministériel. » (ibid.) , observations, 
retrait (p. 847) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement, par M. Claudius 
Delorme, tendant à _ modifier le texte proposé pour l'article 
L. 263 du code de la sécurité sociale afin de fixer le tarif 
d'autorité à un niveau qui ne pourrait être inférieur à 20 p. 100 
des tarifs de remboursement établis pour les médecins conven-
tionnés (ibid.) et amendement, par M. Charles Durand, tendant 
à un but semblable (ibid.) ; amendement, par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suit le texte proposé pour 
l'article L. 263 du code de la sécurité sociale : « Art. L. 263. — 
Pour les médecins non régis par la convention nationale ou, 
à défaut de convention nationale, les tarifs servant de base 
au remboursement des honoraires sont fixés par arrêté minis-
tériel. » (ibid.) ; observations, retrait de l'amendement par 
M. Claudius Delorme, retrait de l'amendement par M. Charles 
Durand (ibid.), adoption de l'amendement par M. Henri Terré, 
rapporteur . (ibid.). — Art. 5 (ibid.) . — Amendement, par 
M. Jean-Pierre Blanchet, tendant à une nouvelle rédaction du 
texte présenté pour l'article L. 264 du code de la sécurité sociale 
relatif aux tarifs d'honoraires pour les soins fournis dans un 
dispensaire (ibid.) ; amendement, par M. Henri Terré, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour le 
même article L. 264 du code de la sécurité sociale (p. 848) ; 
amendement, par M. Robert Boulin, ministre de la santé publique, 
tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour le 
même article L. 264 du code de la sécurité sociale (ibid.) ; 
observations, retrait de l'amendement par M. Henri Terré, 
rapporteur, et retrait de l'amendement par M. Jean-Pierre 
Blanchet (ibid.), adoption de l'amendement par M. Robert Boulin, 
ministre de la santé publique (ibid.) . — Art. additionnel 5 bis 
nouveau. — Amendement, par M. Henri Terré, rapporteur, 
tendant à insérer, après l'article 5, un article additionnel 5 bis 
nouveau modifiant le début de l'article L. 265 du code de la 
sécurité sociale, afin de limiter l'obligation de justification 
des dépassements d'honoraires aux seuls praticiens et auxiliaires 
médicaux conventionnés (ibid.) , observations, adoption (p. 849) . 
— Art. 7 (ibid.) . — Amendement rédactionnel, par M. Henri 
Terré, rapporteur, au texte présenté pour l'article L. 613-6 
du code de la sécurité sociale (ibid.) , observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 8 (ibid.) . — Deux amendements d'harmonisation 
par M. Henri Terré, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amendement, 
par M. Henri Terré, rapporteur, tendant, au deuxième alinéa 
de cet article, après : « L. 264 », à ajouter : « L. 265 et... », 
afin de rendre l'article L. 265 [justification et dépassements 
d'honoraires] applicable aux régimes agricoles d'assurance-
maladie et au régime 'd'assurance-maladie des travailleurs non 
salariés non agricoles (ibid.), observations, adoption (p. 850). — 
Art. 9 (ibid.). — Amendement, par M. Henri Terré, rapporteur, 



TABLE ANALYTIQUE 
	

263 

tendant 'à supprimer cet article dont les dispositions seront reprises 
dans l'article 11 nouveau (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 10 (ibid.). — Amendement rédactionnel par M. Henri Terré, 
rapporteur, adoption (ibid.). — Amendement, par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant à supprimer pour harmonisation, le second 
alinéa de l'article 10, adoption (ibid.). — Art. additionnel 11 nou-
'veau. — Amendement, par M. Henri Terré,,rapporteur, tendant à 
insérer, in fine, un article additionnel 11 nouveau, ainsi rédigé : 
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de 
la présente loi. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Jean-Pierre 
Blanchet ; Robert Boulin, ministre de la santé publique et 
de la sécurité sociale ; Jacques Descours Desacres ; Lucien 
Grand, président de la commission des affaires sociales ; Fran-
cois Schleiter ; Henri Terré, rapporteur. — Explication de vote : 
M. André Armengaud. — Amendement, par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant à modifier l'intitulé du projet de loi, 
adoption (p. 851) . — NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi relatif 
aux rapports entre les caisses d'assurance maladie et les pra-
ticiens et auxiliaires médicaux. » — Sur l'ensemble (p. 850), 
adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 122) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 23 juin 1971. Voy. : Impressions, n°' 1839, 
1851, 446. 

Deuxième transmission au Sénat [23 juin 1971] (I., n° 351) . — 
Renvoi à la commission des affaires sociales. — Rapport, par 
M. Henri Terré [23 juin 1971] (I., n° 354) . — Discussion 
[24 juin 1971] (p. 1334 et 1335). — Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Henri Terré, rapporteur ; Robert 
Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité sociale. 
— Articles (p. 1334 et 1335) . — Sont entendus : MM. Robert 
Boulin, ministre de la santé publique et de la population ; 
Henri Terré, rapporteur. — Sur l'ensemble (p. 1335) , adoption 
(ibid.) . — ADOPTION (n° 146) . — DEUXIÈME LECTURE. - TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-525 du 3 juillet 1971 (J. O. du 
6 juillet 1971) . 

SECURITE SOCIALE (RETRAITES). — Voy. : ASSURANCES 
SOCIALES. - LOIS DE FINANCES. -- SANTÉ PUBLIQUE. 

SEMI-LIBERTE. — Voy. : JUSTICE MILITAIRE. 

SENAT 

I. -=- ALLOCUTIONS ET COMMUNICATIONS. 

Bienvenue à M. Mario Pedini, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères du gouvernement italien, par M. Alain Poher, pré-
sident du Sénat [ 18 mai 1971] (p. 439) . 

Bienvenue à des membres du Parlement britannique, Chambre 
des Communes et Chambre des Lords, par M. Pierre CAROUS, 
vice-président du Sénat [25 mai 1971] (p. 524). 

Allocution, par M. Alain POHER, président du Sénat, sur 
l'amélioration des relations entre le Sénat et le gouvernement, 
le dépôt tardif des projets de loi qui surcharge les fins 
de session, l'information, le rôle du Parlement et la nécessité 
de sessions extraordinaires, à l'occasion de la clôture de la 
deuxième session ordinaire de 1970-1971. — Allocution, par 
M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement [30 juin 1971] (p. 1575 et suiv.) . 

Allocution, par M. Pierre-René MATHEY, président d'âge, lors 
de la première séance de la première session ordinaire de 
1971-1972 [2 octobre 1971] (p. 1672 et 1673) (I., n° 1) . 

Allocution, par M: Alain POHER, président du Sénat, sur 
le rôle du Sénat « censeur vigilant, indépendant et objectif » 
à l'occasion de l'ouverture de la première session ordinaire 
de 1971-1972 [6 octobre 1971] (p. 1703 et suiv.) (I., n° 2) . 

Bienvenue au Lord Chancelier de Grande-Bretagne, par M. Alain 
POHER, président du Sénat, auquel s'associe, au nom du Gouver-
nement, M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement [4 novembre 1971] (p. 1846) . 

Allocution, par M. Alain POHER, président du Sénat, sur la 
surcharge des travaux de fin de session et le rôle du Gouver-
nement, sur l'absence du Premier ministre devant le Sénat 
et l'éloignement de M. le ministre de l'économie et des finanees, 
sur le fonctionnement des commissions mixtes paritaires, à 
l'occasion de la clôture de la première session ordinaire de 
1971-1972 [20 décembre 1972] (p. 3376 et suiv.) . — Allocution 
par M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat aux relations avec 
le Parlement, à la même occasion (p. 3378) . 

II. - BUREAU : 

Bureau d'âge et composition [2 octobre 1971] (p. 1669). 
Election du président du Sénat [2 octobre 1971] (p. 1673 et 

1674). — Est réélu M. Alain Poher. 
Election des vice-présidents et des questeurs du Sénat [5 octo-

bre 1971 ] (p. 1693 et 1694). — Sont élus ou réélus : MM. François 
Schleiter, Etienne Dailly, André Méric, Jacques Soufflet, vice-
présidents, MM. Gérard Minvielle, Jacques Ménard, René Jager, 
questeurs. 

Nomination des secrétaires du Sénat [5 octobre 1971] (p 1694). 

III . - COMMISSIONS D'ENQUÊTE ET DE CONTRÔLE 

a) Proposition de résolution, présentée par M. Antoine COUR- 
RIÈRE, sénateur, instituant une commission d'enquête parle-
mentaire sur le fonctionnement des sociétés d'économie mixte 
chargées de l'aménagement et de la gestion des abattoirs et 
du Marché d'intérêt national de Paris-La Villette [8 octobre 1970] 
(I., n° 5). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Pierre Marcilhacy [20 novembre 1970] 
(1., n° 60). — Discussion [14 décembre 1970] (p. 2821 et 2822). 
— Est entendu dans la discussion générale : M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur. — Article unique (p. 2821). — Adoption par scrutin 
public (n° 26). — Nouvel intitulé : « Résolution instituant une 
commission d'enquête parlementaire sur les conditions tech-
niques, économiques et financières de conception, de construc-
tion, d'aménagement et de gestion /des abattoirs et du Marché 
d'intérêt national de Paris-La Villette ». — ADOPTION (n° 36). 

Scrutin pour l'élection des membres de cette commission 
[15 décembre 1970] (p. 2840 et 2861). , 

Rapport sur la résolution par M. André Mignot [15 avril 1971]. 
-- M. Pierre Marcilhacy, président de la commission, fait 
connaître que la commission d'enquête demande au Sénat de 
décider la publication du rapport [ibid.] (p. 130). — Décision 
de publication 'du rapport [22 avril 1971] (I., n° 193) (p. 193 
et 194). — Sont entendus : MM. Pierre Marcilhacy, président 
de la commission d'enquête ; Etienne Dailly. 

b) Proposition de résolution, présentée par M. Fernand CHA- 
TELAIN, sénateur, tendant à instituer une commission d'enquête 
parlementaire relative aux conditions dans lesquelles sont appli-
quées les lois régissant la construction et les opérations immo-
bilières et utilisés les crédits publics destinés à la construction 
de logements et d'équipements [21 octobre 1971] (I., n° 11). — 
Renvoi à la commission des affaires économiques et du Plan et 
pour avis, à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

c) Proposition de résolution, présentée par M. Fernand CxA- 
TELAIN, sénateur, tendant à instituer une commission d'enquête 
parlementaire relative aux conditions dans lesquelles est appli- 
quée la loi d'orientation foncière [1" décembre 1971] (I., n° 50). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

d) Proposition de résolution, présentée par M. Antoine COUR- 
RIÈRE, sénateur, instituant une commission de contrôle parle- 
mentaire sur le fonctionnement du service de documentation 
extérieure' et de contre-espionnage S. D. E. C. E. [2 décembre 
1971] (I., n° 54). — Renvoi à la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées. 

e) Proposition de résolution, présentée par M. Raymond GUYOT, 
sénateur, tendant à la création d'une commission de contrôle 
parlementaire sur le fonctionnement du service de documentation 
extérieure et de contre-espionnage [2 décembre 1971] (I., n° 51). 
— Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

IV. - ELECTIONS 

Liste des sénateurs proclamés élus dans les départements 
de la métropole à la suite des opérations électorales du 26 sep-
tembre 1971 (renouvellement de la série A) [2 octobre 1971] 
(p. 1670 et 1675). 

Liste des sénateurs proclamés élus dans un département 
d'outre-mer (Guyane) et dans deux territoires d'outre-mer (Poly-
nésie française et Wallis et Futuna) (renouvellement de la 
série A) [2 octobre 1971] (p. 1670 et 1676). 

Nomination de deux sénateurs représentant les Français 
établis hors de France (série A) [2 octobre 1971] (p. 1670, 1673 
et 1676). 
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V. - GROUPES POLITIQUES 

Déclaration politique remise à la présidence du Sénat en 
application de l'article '5 du règlement ; groupe de l'union des 
,sénateurs non inscrits à un groupe politique [30 juin 1971] 
(p. 1579). 

Déclarations politiques remises à la présidence du Sénat en 
application de l'article 5 du règlement ; groupe communiste, 
groupe de la gauche démocratique, groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès, groupe de l'union des sénateurs non 
inscrits à un groupe politique, groupe des républicains indé-
pendants, groupe des républicains indépendants d'action sociale, 
groupe d'union des démocrates pour la République, groupe 
socialiste [5 octobre 1971] (p. 1697 et suiv.). 

Liste des membres des groupes remises à la présidence du 
Sénat le 4 octobre 1971 en application des articles 5 et 6 du 
règlement [5 octobre 1971] (p. 1699 et 1700). 

VI. - OBSERVATIONS 

Observations sur l'insuffisance des informations concernant les 
débats du Sénat données par la radiodiffusion et la télévision 
[18 juin 1971] (p. 1088). 

Observations sur l'ordre du jour des dernières séances de la 
session et la nécessité de déposer les projets de loi au cours 
des intersessions [24 juin 1971] (p. 1312 et 1313). - Sont 
entendus : MM. Antoine Courrière, André Bettencourt, ministre 
délégué auprès du Premier ministre chargé du Plan et de l'amé-
nagement du territoire ; Hector Viron ; Pierre Carous. 

VI'I. - RAPPORTS D'INFORMATION 

1. - Rapport d'information fait par M. Jacques PIOT, sénateur, 
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, à la suite de la mission effectuée du 23 janvier au 
9 février 1970 par une délégation de la commission chargée 
d'étudier les conditions d'application de la réforme foncière 
dans les départements de la Guadeloupe et de la Martinique 
[6 mai 1971] (I., n° 219). 

2. - Rapport d'information fait par M. André MONTEIL, au 
nom de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées, à la suite d'une mission effectuée du 
6 au 24 'septembre 1970 au Brésil, en Uruguay, en Argentine et 
au Chili [25 mai 1971] (I., n° 259). 

3. - Rapport d'information fait par M. André Dulin, au 
'nom de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation, à la suite d'une mission 
d'information économique et financière en U. R. S. S. [3 juin 
1971] (I., n° 278). 

4. Rapport d'information par M. Marcel PELLENC, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur la 
situation économique et financière [24 juin 1971] (I., n° 365). 

VIII. - RÉFORMES 

1. - Proposition de loi organique, présentée par M. André 
COLIN, sénateurs  tendant à modifier l'article 39 de l'ordonnance 
n° 59-2 portant loi organique relative aux lois de finances, en 

.vue de porter de quinze à vingt jours le délai imparti au Sénat 
pour l'examen du projet de loi de finances [15 décembre 1970] 
(I., n °  116) . Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
.d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Etienne Dailly [2 avril 1971] 
(I., n° 168). - Discussion [22 avril 1971] (p. 190 et 191). - 
Sont entendus dans ta discussion générale : MM. Etienne Dailly, 
rapporteur ; André Armengaud ; Jean Taittinger, secrétaire 
d'Etat au budget. - Article unique (p. 191). = Adoption (ibid.), 
par scrutin public (n° 40). - ADOPTION (n° 74) . 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale le 
13 mai 1971. - Voy. Impressions nus 1675, 1713, 405. 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [18 mai 1971] 
(I., n° 241). - Renvoi ä la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport par M. Etienne Dailly [ 19 mai 1971] 
(L, n° 247).- Discussion [27 mai 1971] (p. 576 et 577). - Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Etienne Dailly, rap-
porteur ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. - Article 
unique (p.- 577).- Adoption ( ibid.) par scrutin public (n° 50). 

ADOPTION (n° 104) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi organique n° 71-474 du 22 juin 1971 (J. O. 
du 23 juin 1971). 

Décision du conseil constitutionnel [18 juin 1971] (p. 1036 
et 1089). 

2. - Proposition de loi organique, présentée par M. Louis 
NAMY, sénateur, tendant à modifier l'article 6 de l'ordonnance 
no 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires [27 mai 1971] (I., n° 264). - Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. 

3. = Proposition de loi organique, présentée par M. Fernand 
LEFORT, sénateur, tendant à modifier l'article L. O. 274 du code 
électoral relatif à l'élection des sénateurs dans les départements de 
la métropole [30 juin 1971] (I., n° 403). - Renvoi à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. 

4. - Proposition de loi, présentée par M. Fernand LEFORT, 
sénateur, tendant à modifier le tableau annexé l'article L. 279 
du code électoral, fixant le nombre de sénateurs représentant 
les départements [30 juin 1971] (I.," n° 404). - Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. 

5. - Proposition de loi organique, présentée par M. Fernand 
LEFORT, sénateur, tendant à modifier le tableau annexé à l'arti-
cle L. O. 276 du code électoral, relatif à la répartition des sièges 
de sénateurs entres les séries [30 juin 1971] (I., n° 405). - 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. 

6. - Proposition de loi constitutionnelle, présentée par 
M. Etienne DAILLY, sénateur, tendant à modifier l'article 47 de 
la Constitution en vue de porter de quinze à vingt jours le délai 
imparti au Sénat pour l'examen du projet de loi finances 
[8 décembre 1970] (I., n° 84). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Retrait par son auteur [19 octobre 1971]. 

IX. - RÈGLEMENT 

1. - Proposition de résolution, présentée par M. Alain 
POHER, sénateur, tendant à modifier les dispositions des 
articles 3, 5, 7, 13, 21, 22, 32, 36, 108 du règlement du Sénat 
et à le compléter par un article 29 bis (nouveau) et un article 109 
(nouveau) [27 octobre 1970] (I., n° 34). - Renvoi à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. - Rapport par M. Marcel 
Prélot [6 avril 1971] (I., n° 170) . - Discussion [22 avril 1971] 
(p. 194 et suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Marcel Prélot, rapporteur ; Louis Namy ; André Armen-
gaud ; Etienne Dailly. - Discussion des articles (p. 198 .et suiv.). 
- Art. 2 (p. 198) . - Amendement par M. Pierre Marcilhacy 
tendant, au troisième alinéa, dans la phrase : « les groupes 
rendent publique une déclaration... », à remplacer _les mots : 
« ... rendent publique... » par les mots : « ... ont la faculté 
de rendre publique... » (ibid.), observations ; amendement par 
M. Etienne Dailly tendant, dans le même troisième alinéa, à 
remplacer les mots : « ... rendent publique.. » par les mots 
« ... doivent rendre publique... » (p. 201), observations, rejet 
de l'amendement par . M. Pierre Marcilhacy et adoption de 
l'amendement par M. Etienne Dailly (ibid.). - Art. additionnel 
3 bis A nouveau. - Amendement par M. Etienne Dailly tendant 
à insérer un article de coordination 3 bis A nouveau modifiant 
les alinéas 2 et 3 de l'article 8 du règlement du Sénat (p 202), 
adoption (ibid.) . - Art. additionnel 6 bis nouveau. - Amen-
dement par M. Etienne Dailly tendant à insérer un article addi-
tionnel 6 bis nouveau modifiant l'alinéa 4 de l'article 29 du 
règlement du Sénat afin de permettre « au cours de la séance » 
et non plus « à la fin de la séance » la communication des 
décisions de la conférence des présidents (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . - Art. 9 quinquies (nouveau) . - Cet article 
modifiant l'article 60 du règlement du Sénat relatif aux demandes 
de scrutin public, est repoussé (p. 204) . - Art. additionnel 
9 septies nouveau (ibid.) . - Amendement par M. Etienne Dailly 
tendant à abroger l'article 84 du règlement du Sénat relatif 
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à l'élection des sénateurs de la Communauté (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — NOUVEL INTITULÉ : « Résolution tendant  à 
modi fier les dipositions des articles 2, 3, 5, 6, 7, 8, 11, 13, 14,  
17, 21, 22, 29, 32, 36, 42, 45, 59, 60, 72 et 108 du règlement du  
Sénat, à le compléter par un article 29 bis nouveau et un  
article 109 nouveau et à abroger l'article 84. ». — Ont pris part 

 à la discussion des articles : MM. Etienne Dailly ; Edouard 
Le Bellegou ; Pierre Marcilhacy ; Marcel Martin ; Geoffroy de 
Montalembert ; Marcel Prélot, rapporteur. — Explication de 
vote : M. Louis Namy. — Adoption (p. 204). — ADOPTION (n° 76) .  

2. — Rappel au règlement relatif à la place, au cours de  
la séance, d'une communication de l'ordre des travaux des  
jours suivants [22 avril 1971] (p. 189). — Sont entendus :  
MM. Marcel Prélot et André Méric, vice-président du Sénat.  

X. — SESSIONS 

Ouverture de la deuxième session ordinaire de 1970-1971 par 
M. Alain POHER, président du Sénat [2 avril 1971] (p. 89). 

Clôture de la deuxième session ordinaire de 1970-1971 par 
M. Alain POHER, président du Sénat [30 juin 1971] (p. 1578) . 

Ouverture de la première session ordinaire de 1971-1972 par 
M. Pierre-René MATHEY, président d'âge [2 octobre 1971] 
(p. 1670).  

Clôture de la première session ordinaire de 1971-1972 par 
M. Alain POHER, président du Sénat [20 décembre 1971] (p. 3378) .  

SENAT. Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SENATEURS  

I. — DÉCÈS.  

Décès de M. Jean Errecart, sénateur des Pyrénées-Atlantiques, 
survenu le 17 janvier 1971 et de M. René Blondelle, sénateur 
de l'Aisne, survenu le 25 février 1971 [2 avril 1971] (p. 93). 

Eloges funèbres de M. Jean Errecart, sénateur des Pyrénées- 
Atlantiques et de M. ,Rep Blondelle, sénateur de l'Aisne, par 
M. Alain POHER, président du Sénat, auquel s'associe -M.` Jean-
Louis TINAUD, secrétaire d'Etat auprès du ministre délégué  
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Parle-
ment et M. Jacques CHIRAC, ministre délégué auprès du Premier  
ministre, chargé des relations avec le Parlement [15 avril 1971]  
(p. 126 et suiv.) .  

Décès de M. Roger du Ilalgouet, sénateur d'Ille-et-Vilaine,  
survenu le 22 juillet 1971, de M. Charles Suran, sénateur de  
la Haute-Garonne, . survenu le t er  août 1971 et de M. Léon  
Motais de Narbonne, sénateur, représentant les Français établis  
hors de France, survenu le 10 août 1971 [2 octobre 1971]  
(p. 1676).  

Eloges funèbres de M. Roger du Halgouët, sénateur d'Ille-et-
Vilaine, de M. Charles Suran, sénateur de Haute-Garonne et  
de M. Léon Motais de Narbonne, sénateur représentant les Fran-
çais établis hors de France, par M. Pierre-René MATHEY, prési-
dent d'âge, auquel s'associe M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire 
d'Etat aux relations avec le Parlement [2 octobre 1971] (p. 1670 
et suiv.) . 

Décès de M. Marcel Legros, sénateur de Saône-et-Loire, survenu 
le 28 octobre 1971 [4 novembre 1971] (p. 1895). 

Eloge funèbre de M. Marcel Legros, sénateur de Saône-et-
Loire, par M. Alain POHER, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat aux relations avec le 
Parlement [9 novembre 1971] (p. 1911 et 1912). 

Décès de M. Etienne Restat, sénateur du Lot-et-Garonne, 
survenu le 30 novembre 197,1 [30 novembre 1971] (p. 2540). 

Eloge funèbre de M, Etienne Restat, sénateur de Lot-et-Garonne, 
par M. Alain POHER, président du Sénat, auquel s'associe M. Ber-
nard PoNs, secrétaire d'Etat à l'agriculture [9 décembre 1971]  
(p. 2932 et 2933) .  

II. — CESSATION DE MANDAT.  

Cessation, à la date du 2 novembre 1971, à minuit, du mandat  

sénatorial de M. Jean Bailly, secrétaire d'Etat au commerce,  
proclamé élu sénateur du Territoire de Belfort à la suite des  
opérations électorales du 26 septembre 1971. — [4 novembre  
1971] (p. 1843).  

III. — REMPLACEMENTS : 

M. Henri Sibor est appelé à remplacer M. Jean Errecart, séna-
teur des Pyrénées-Atlantiques [2 avril 1971] (p. 89) .  

M. Jacques Moquet est appelé à remplacer M. René Blondelle,  
sénateur de l'Aisne [2 avril 1971] (p. 89) .  

M. Jacques Rosselli est appelé à remplacer M. Léon Motais  
de Narbonne, sénateur représentant les Français établis, hors de  
France [2 octobre 1971] (p. 1670 et 1676) .  

M. Marcel Lucotte est appelé à remplacer M. Marcel Legros,  
sénateur de Saône-et-Loire [4 novembre 1971] (p. 1843) .  

M. Bernard Talon est appelé à remplacer M. Jean Bailly,  
secrétaire d'Etat au commerce [4• novembre 1971] (p. 1843) .  

M. Raoul Perpère est appelé à remplacer M. Etienne Restat,  
sénateur de Lot-et-Garonne [1 `'r  décembre 1971] (p. 2546 et  
2589).  

SEQUESTRATION  

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif aux prises .d'otages et aux enlèvements de  
mineurs. 	Adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration 
d'urgence, Je 23 juin 1971. 	Voy. : Impressions n° ^ 1833, 1859, 
449. — Transmission au Sénat [24 juin 1971] (I., n° 359). — 
Renvoi a •la. commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration  

générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement.  
— Rapport par M. Jacques Piot [25 juin 1971] (I., n° 368).  
Discussion [29 juin 197 .1]. (p .. 1483 et suiv.) . — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jacques Piot,  
rapporteur ; Léon Motais de Narbonne ;; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. -;— Discussion des articles (p. 1486  
et suiv.) . — Art. ter (p. f1486). — Amendement par M. Jacques  

,Piot, rapporteur, tendant a rédiger comme suit le premier alinéa 
du texte présenté  pour l'article 343 du code pénal , ;«; Art. 343. — 
Si la personne arrêtée, détenue ou séquestrée  ,l;a été comme otage,  
soit pour préparer ou façiliter un crime ou un délit, soit pour  
favoriser la fuite ou assurer 1'ippunite des auteurs ou complices  
d'un crime ou d'un délit, _ soit pour commettre toute autre action  
illicite, soit, en un lieu tenu secret, pour répondre de l'exécution  
d'un ordre ou d'une .condition, les :,coupables seront punis de  
la réclusion criminelle à perpétuité. » (ibid), observations, retrait  
(ibid.) . — Amendement par M. Jacques Piot, rapporteur, tendant 

 à rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte présenté pour  
l'article 343 du code pénal : « Toutefois, Ja peine sera celle de  
la réclusion criminelle de cinq à dix ans si la personne arrêtée,  
détenue ou séquestrée comme otage dans les . termes définis  à 
l'alinéa précédent, est libérée volontairement avant le troisième  
jour accompli depuis celui de l'arrestation, détention ou séques-
tration sans que le but poursuivi par les auteurs ait été atteint. »  
(ibid.) , observations, retrait (p. 1488) — Ont pris part â la  

discussion des articles : MM. Raymond Bonnefous, président de  
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du  
suffrage universel, du règlement et d'administration générale ;  
Guy Petit ; Jacques Piot, rapporteur René Pleven, garde des  
sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble (p. 1488),  
adoption iribid.) . — ADOPTION (n° ,  159). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-553 du 9 juillet 1971 (J. O. du 11 juil-
let 1971) .  

SERVICE F EMI NIN. — Voy.: SERVICE NATIONAL. 

SERVICE MILITAIRE. — Voy. : SERVICE NATIONAL. 

SERVICE NATIONAL  

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier  
ministre, portant code du service national — Adopté par l'Assem-
blée nationale le 7 avril 1971. — Voy. : Impressions n ° ' 1597,  
1629, 359. — Transmission au Sénat [15 avril 1971] (1., n° 174). — 
Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense et  

des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle  

d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le  
règlement. Rapport par M. Pierre de Chevigny [29 avril ,1971]  

(I., n° 201). — Discussion [6 mai 1971] (p. 337 et suiv.). -' Sont  
entendus dans la discussion générale : MM. Pierre de Chevigny,  
rapporteur ; Michel Debré, ministre d'Etat chargé de la défense 
nationale ; Raymond Boin;, Pierre Giraud ; Mme Marie-Thérèse 
Goutmann ; MM. Léon Motais de Narbonne ; André Fanton,  
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secrétaire d'Etat à la défense nationale. — Discussion des arti-
cles (p. 345 et suiv.). — Art. l er. - Art. 5 du code (p. 345). — 
Amendement par M. Serge Boucheny, tendant à modifier l'ali-
néa 2° de cet article afin de rétablir le régime des sursis (ibid.), 
observations, rejet (p. 346) . — Art. 10 du code (p. 347). — 
Observations sur les vétérinaires (ibid.) . — Art. 12 du code 
(ibid.) . — Amendement par M. Serge Boucheny, tendant à 
supprimer cet article fixant, pour les sursitaires, la durée du 
service actif à seize mois (ibid.), observations, rejet (p. 348). — 
Art. 20 du code (ibid.). — Amendement d'harmonisation par 
M. Pierre de Chevigny, rapporteur, observations, adoption (ibid.) . 
— Art. 33 du code (p. 350). — Amendement par M. Pierre de 
Chevigny, rapporteur, relatif au délai de dépôt des demandes 
de dispense (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 50 
du code (p. 351) . — Observations sur la réhabilitation des objec-
teurs de conscience (ibid.) . - Amendement par M. Serge Bou-
cheny tendant à supprimer l'article 50 du code, lequel article 
interdit toute propagande tendant à inciter autrui à bénéficier 
des dispositions de la loi dans le but exclusif de se soustraire 
aux obligations militaires (ibid.) , observations, rejet (p. 352) . — 
Art. 69 du code (p. 353) . Amendement d'harmonisation par 
M. Pierre de Chevigny, rapporteur (ibid.), observations, adop-
tion (p. 354) . — Art. 91 du code (p. 355) . — Amendement par 
M. Pierre de Chevigny, rapporteur, tendant à modifier le pre-
mier alinéa de cet article afin de permettre la constitution des 
corps de défense (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Art 94 
du code (p. 356) .— Amendement par M. Serge Boucheny, tendant 
à compléter cet article par un nouvel alinéa disposant que les 
assujettis au service de défense « ne peuvent participer à des 
missions de maintien de l'ordre ni être utilisés pour remplacer 
des travailleurs en grève » (ibid.) , observations, rejet (ibid.) . — 
Art. 119 du code (p. 357) . — Amendement rédactionnel par 
M. Pierre de Chevigny, rapporteur, adoption (p. 358) . — Art. 120 
du code (ibid.) . •— Amendement rédactionnel par M. Pierre de 
Chevigny, rapporteur (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 6 (p. 361) . — Amendement rédactionnel par M. Pierre de 
Chevigny, rapporteur, adoption (ibid.) . — Ont pris .  part à la 
discussion des articles : MM. Maurice Bayrou ; Raymond Boin ; 
Serge Boucheny ; Pierre de Chevigny, rapporteur ; Michel Debré, 
ministre d'Etat chargé de la défense nationale ; André Fanton, 
secrétaire d'Etat à la défense nationale. — Sur l'ensemble 
(p. 361), adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 81) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 
26 mai 1971. — Voy. : Impressions n°' 1711, 1747, 413. 

Promulgation : loi n° 71-424 du 10 juin 1971 (J. O. du 12 juin 
1971). 

SERVICE NATIONAL. — Voy. : MINORITÉ. 

SERVITUDE DE PASSAGE 

Proposition de loi présenté par M. Claude PEYRET, député, 
tendant à compléter l'article 685 du code civil de façon à pré-
ciser que la servitude disparaît lorsque l'enclave qui lui a donné 
naissance vient à cesser. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 18 mai 1971. — Voy. : Impressions n°' 114 (1968), 1709, 410. 
- NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi relative à *extinction 
de la servitude de passage pour cause d'enclave. ». — Transmis- 
sion au Sénat [19 mai 1971] (I., n° 249) . . — Renvoi à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Baudouin 
de Hauteclocque [10 juin 1971] (I., n° 301). — Discussion [19 juin 
1971] (p. 1097). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Baudouin de Hauteclocque, rapporteur ; René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice. — Article unique (p. 1097) . — 
Adoption (ibid.) . 	ADOPTION (n° 131) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-494 du 25 juin 1971 (J. O. du 27 juin 
1971). 

SIDERURGIE. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

SITES (PROTECTIONS DES). — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 127. 

S. N. C. F. — Voy. : LOIS DE FINANCES. - TRAITÉS ET CONVEN-
TIONS. 

S. N. E. C. M. A. (SOCIETE NATIONALE D'ETUDES ET DE 
CONSTRUCTION DE MOTEURS D'AVION). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 136. 

SOCIETES 

Proposition de loi, présentée par M. Etienne DAILLY, sénateur, 
tendant à modifier certaines dispositions de la loi n° 70-1322 
du 31 décembre 1970 relative à l'ouverture d'options de souscrip- 
tion ou d'achat d'actions au bénéfice du personnel des sociétés 
[30 juin 1971] (I., n° 407). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la consultation 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. 

SOCIETES CIVILES IMMOBILIERES. — Voy. : CONSTRUCTION 
D'HABITATIONS. 

SOCIETES COMMERCIALES. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTI-
FICATIVES. 

SOCIETES COOPERATIVES DE CONSTRUCTION. — Voy.: 
CONSTRUCTION D'HABITATIONS. 

SOCIETES DE CONSTRUCTION. Voy. : CONSTRUCTION D'HABI-
TATIONS. 

SOCIETES DE COURSES PARISIENNES (Redevances des). — 
Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SOCIETES DE DEVELOPPEMENT REGIONAL. — Voy. : LOIS 
DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE. — Voy. :  LOIS  DE FINANCES. 

SOCIETES DE CONSTRUCTION. — Voy. : CONSTRUCTION D'HABI- 
TATIONS. 

SOCIETE NATIONALE DES ENTREPRISES DE PRESSE 
(S. N. E. P.). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SPORT 

Projet de loi de programme présenté par M. Jacques CHABAN- 
DELMAS, Premier ministre, sur l'équipement sportif et , socio- 
éducatif. — Adopté par l'Assemblée nationale, après déclara-
tion d'urgence, le 22 juin 1971. — Voy. : Impressions nO ' 1823, 
1847, 1873, 444. — Transmission au Sénat [23 juin 1971] (I., 
n° 353). — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Pour avis, sur sa 
demande, à la commission des affaires culturelles [25 juin 1971]. 
— Rapport par M. René Monory [24 juin 1971] (I., n° 362). — 
Avis par M. Jacques Pelletier [25 juin 1971] (L, n° 366). — 

Discussion [29 juin 1971] (p. • 1498 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. René Monory, rapporteur ; 
Jacques Pelletier, rapporteur pour avis ; Pierre Giraud ; Jean 
Noury ; Guy Schmaus ; Joseph Comiti, secrétaire d'Etat à la 
jeunesse, aux sports et aux loisirs ; Jean-Eric Bousch. -- Discus-
sion des articles (p. 1509 et suiv.) . — Avant l'article ter. — 
Amendement par M. Guy Schmaus tendant, avant l'article ter, 

à insérer un article additionnel nouveau définissant les moda-
lités du droit de chaque Français à l'éducation physique et spor-
tive (p. 1509) ; observations, rejet (ibid.) . — Art. 2 (ibid.). -- 
Amendement par Mme Marie-Thérèse Goutmann tendant à 
compléter cet article par un nouvel alinéa relatif , aux subventions 
aux fédérations et clubs sportifs (ibid.) ; observations, rejet 
(ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . — Amendement par M. Jacques Pelle-
tier, rapporteur pour avis, tendant à compléter cet article par 
un nouvel alinéa relatif à la formation prioritaire des profes-
seurs d'éducation physique et des animateurs (ibid.) ; observa-
tions, adoption (p. 1510) . — Après l'article 6. — Amendement 
par M. René Monory, rapporteur, tendant, après l'article 6, 
a insérer un article additionnel 7 nouveau ainsi conçu « Le 
Gouvernement est autorisé à donner son agrément à un établis-
sement chargé d'organiser des concours de pronostics à l'occa-
sion des manifestations sportives. Cet établissement aura le 
monopole des opérations de l'espèce sur l'ensemble du terri-
toire. Un prélèvement, au moins égal à 30 p. 100 des recettes 
brutes de l'établissement, sera insititué au profit des collectivités 



SPORTS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SPORTS D'HIVER. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

STATIONNEMENT. — Voy. : CONTRAVENTIONS. 

STATUT DES CHERCHEURS. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

STOCKAGE. — Voy. : LOIS DE FINANCES.. 

SUBSTANCES DANGEREUSES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant modification des dispositions du chapitre IV du 
titre II du livre II du code du travail. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 15 avril 1971. — Voy. : Impressions n°s 1479, 1625, 
378. — Transmission au Sénat [20 avril 1971] (L, n° 186) . ---
Renvoi à la commission des affaires sociales, sous réserve de 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Bernard 
Lemarié [11 mai 1971] .(I., n° 225). — Discussion [25 mai 1971] 
(p. 542 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Bernard Lemarié, rapporteur ; Philippe Dechartre, secré-
taire d'Etat au travail, à l'emploi et à la population. — Article 
unique (p. 544) . — Adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 98) . — 

TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-410 du 7 juin 1971 (J. O. du 8 juin 
1971). 

SUCCESSIONS 

Proposition de loi, présentée par M. Léon JOZEAU-MARIGNÉ, 
sénateur, tendant à modifier certaines dispositions du code civil 
relatives aux rapports à succession, à la réduction des libéralités 
excédant la quotité disponible et à la nullité, à la rescision 
pour lésion et à la réduction dans les partages d'ascendants 
[J. O. lois et décrets du 22 janvier 1964, p. 808. — Rattachée 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1963] 
(I., n° 110) . — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve du droit reconnu au Gouvernement 
par l'article 43 de la Constitution de demander la nomination 
d'une commission spéciale. — Rapport par M. Marcel Molle 
[22 juin 1965] (I., n° 248). — Discussion [24 juin 1965] (p. 836 
et suiv.). — ADOPTION (n° 127) . 

Adaptée avec modifications par l'Assemblée nationale le 4 avril 
1971. — Voy. : Impressions n 18 (1967), 20, 1626, 371. 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [20 avril 1971] 
(I., n° 180) . — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. — Rapport par M. Marcel Molle [13 mai 
1971] (I., n° 230). — Discussion [25 mai 1971] (p. 511 et suiv.). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. Marcel 
Molle, rapporteur René Pleven, garde des sceaux, ministre -de 
la justice. — Discussion des articles (p. 512 et suiv.). — Art. 6 
(p. 513) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, ten-
dant à compléter le texte présenté pour l'article 867 du code 
civil relatif aux legs de biens composant un ensemble, par la 
phrase suivante : « Il en est de même si la libéralité porte sur 
des objets mobiliers ayant été à l'usage commun du défunt et du 
légataire. » (ibid.) , observations, adoption (ibid.) . — Amendement 
par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant à compléter in fine 
l'article 6, par les dispositions suivantes : « Art. 869. — Le rap-
port d'une somme d'argent est égal à son montant. Toutefois, 
si elle a servi à acquérir un bien, le rapport est dû de la valeur 
de ce bien, dans les conditions prévues à l'article 860. » (p. 514), 
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observations, adoption (ibid.) . — Amendement d'harmonisation 
par M. Marcel Molle, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 8 bis 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant 
à compléter in fine le texte présenté pour l'article 929 du cade 
civil par la phrase suivante : « Le donataire répondra alors de 
la dépréciation en résultant » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 9 (p. 515) .. — Observations sur le sort de l'exploi-
tation rurale en cas de donation-partage (ibid.) . — Amendement 
par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant, à la fin du texte 
présenté pour l'article 1076 du code civil, .à supprimer le mot : 
« expressément » (ibid.) , observations, adoption (p. 516) . — 
Amendement de forme par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant 
à modifier la fin du dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 1077-2 du code civil (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Marcel Molle, rapporteur, tendant 
à compléter in fine le texte présenté pour l'article 1078 du code 
civil par le membre de phrase suivant : «... et qu'il n'ait pas été 
prévu de réserve d'usufruit portant sur une somme d'argent. » 
[donation-partage avec réserve d'usufruit] (p. 516), observations, 
adoption (ibid.) . — Art.  10 (ibid.) . — Amendement par M. Marcel 
Molle, rapporteur, tendant à supprimer la dernière phrase de cet 
article, aux termes de laquelle les dispositions de la présente loi 
« s'appliqueront également, à moins de conventions contraires, 
aux successions non encore liquidées, lorsque aucune demande 
en partage n'aura encore été introduite au jour de la publication 
de la présente loi » (ibid.) , observations, retrait (p. 518) . — 
Amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice, tendant à rédiger ainsi la fin de l'article 10: 
« ... lorsque aucune demande en partage n'aura été introduite 
avant le 15 avril 1971. Pour les demandes en partage formées 
entre le 15 avril 1971 et le ler  janvier 1972 le tribunal surseoit 
à statuer jusqu'à cette dernière date pour tout ce qui concerne 
l'application du droit nouveau. » (p. 518), observations, adoption 
(ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : MM. Pierre 
de Félice ; Marcel Molle, rapporteur ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice. = Sur l'ensemble (p. 518), adop- 
tion (ibid.) 	ADOPTION MODIFIÉE (n° 95) . — DEUXIÈME LECTURE. 

Adoptée par l'Assemblée nationale en seconde lecture le 
23 juin 1971. — Voy. : Impressions n°' 1763, 1832, 448. 

Promulgation : loi n° 71-523 du 3 juillet 1971 (J. O. du 4 juil-
let 1971). 

SUCCESSIONS. — Voy. : FILIATION. 

SUEDE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

SURSIS D'INCORPORATION. — Voy. : JUSTICE MILITAIRE.  — 
SERVICE NATIONAL. 

SYNDICATS DE COMMUNES 

Proposition de loi, présentée par M. Fernand LEFORT, sénateur, 
tendant à modifier le livre ler  (titre II, chap. Ill) du code de 
l'administration communale, afin de démocratiser et moder- 
niser les syndicats de communes [27 novembre 1970] (I., n° 70). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 

Retrait par son auteur [26 octobre 1971] (p. 1820). 

SYNDICATS DE COMMUNES (COMPTE RENDU FINANCIER). 
- Voy. : POLYNÉSIE FRANÇAISE. — QUESTIONS ORALES, 1138. 

SYNDICS. — Voy. ARCHIVES. 

TAXE D'APPRENTISSAGE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, sur la participation des employeurs au finan-
cement des premières formations technologiques et prof ession-
netles. — Adopté par l'Assemblée nationale le 8 juin 1971. 
— Voy. : Impressions nO' 1755, 1784, 424. — Transmission au 
Sénat [10 juin 1971] (I., n° 300). — Renvoi à la commission 
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locales. Des décrets en Conseil d'Etat fixeront en tant que de 
besoin les modalités d'application du présent article. » (ibid.) ; 
observations, rejet (p. 1512) par scrutin public (n° 74). — Ont 
pris part à la discussion des articles : MM. Pierre Carous ; 
Joseph Comiti, secrétaire d'Etat à la jeunesse, aux sports et aux 
loisirs ; Pierre Giraud ; Mme Marie-Thérèse Goutma.pn ; MM. Louis 
Jung ; René Monory, rapporteur ; Jean Noury ; Jacques Pelle-
tier, rapporteur pour avis ; Guy Schmaus. — Sur l'ensemble 
(p. 1512) , adoption (ibid.) . — ADOPTION MODIFIÉE (n° 162) . 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 30 juin 
1971. — Voy. : Impressions n°s 1951, . 1953, 480. 

Promulgation : loi n° 71-562 du 13 juillet 1971 (J. O. du 
14 juillet 1971) . 
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des finances, du contrôle budgétaire et :es comptes écono-
miques de la nation et, sur sa demande, pour -  avis à la commis-
sion des affaires culturelles, sous réserve do la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Yves Dur and [15 juin 1971] 
(I., n° 319). — Discussion [17 juin 1971] (p. 984 et suiv.). —
Discussion commune avec la discussion des trois autres projets 
de loi suivants : projet de loi d'orientation sur l'enseignement 
technologique et professionnel (I., n° 297) [Voy. ce projet], 
projet de loi relatif à l'apprentissage (I., n° 298), projet de loi 
portant organisation de la formation professionnelle continue 
(I., n° 299). — Discussion des articles [18 juin 1971] (p. 1085 
et suiv.). — Art. 1 (p. 1085). — Amendement par M. Geoffroy 
de Montalembert tendant à modifier le deuxième alinéa de cet 
article afin que les premières formations technologiques et 
professionnelles soient dispensées non pas « soit dans une école 
technique, soit dans un établissement » fonctionnant en appli-
cation de la présente loi, mais : « soit par un établissement 
d'enseignement à temps complet de manière continue, soit dans 
tout autre établissement » (ibid.), observations, adoption (p. 1086). 
— Art. 3 (ibid.). — Amendement par Mme Catherine Lagatu 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article relatif au taux 
de la taxe d'apprentissage (ibid.), observations, rejet (ibid). 
— Art. 6 (p. 1087). — Amendement par Mme Catherine Lagatu 
tendant à compléter cet article afin de prévôir la consultation 
du Conseil national de la formation professionnelle avant que 
des décrets déterminent les mesures d'application de la présente 
loi (ibid.), observations, rejet (ibid.) . 	Art.  9 (ibid.) . — Amen- 
dement par Mme Catherine Lagatu tendant à supprimer cet 
article relatif aux modalités d'application dans les trois dépar-
tements de l'Est et dans les départements d'outre-mer (ibid.), 
observations, rejet (ibid.). -- Amendement par M. Yves Durand, 
rapporteur, tendant, , pour cet article, à reprendre le texte du 
Gouvernement (ibid.), observations, adoption (ibid.) . — Ont 
pris part à la discussion des articles : MM. Yves Durand, rappor-
teur ; Marcel Gargar Mme Marie-Thérèse Goutmann ; MM. Roger 
Poudonson ; Geoffroy de Montalembert Jean Taittinger, secré-
taire d'Etat au budget. — Sur l'ensemble (p. 1087), adoption 
(ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 128). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 24 juin 1971. — Voy. : Impressions n"s 1864, 
1887, 455. 

Deuxième transmission au Sénat [25 juin 1971] (I  , n° 372). 
— Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. — Discussion [28 juin 
1971] (p. 1386 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. André Armengaud, au nom de M. Yves Durand, 
rapporteur ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget ; Michel 
Kistler ; .Jean-Eric Bousch. — Article 9 (p. 1888). — Amendement 
par M. Michel Kistler tendant à remplacer les deux premiers 
alinéas de cet article par un alinéa ainsi rédigé : « La présente 
loi n'est pas applicable dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle » (ibid.), • et amendement par M. Jean-
Eric Bousch tendant entre le deuxième et le troisième alinéa 
de cet article à insérer l'alinéa suivant :' « Un règlement d'admi-
nistration publique déterminera, après consultation des orga-
nismes intéresség, les conditions d'une abplication provisoire des 
deux alinéas 'précéd'ents. » [dans les mêmes départements de 
l'Est]' (ibid.), •observations, rejet du premier amendement (ibid.), 
retrait du second amendement (ibid.). — Est entendu : M. Jean- 
Eric Bausch`: 	Sur l'ensemble (p. 1388), adoption (ibid.) . — 
ADOPTION (n° 149) . 	DEUXIÈME LECTURE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 (J. O. du 
17 juillet 1971). 

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT. — Voy : URBANISME. 

TAXES PARAFISCALES. — Voy : Lots DE FINANCES. 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTES (T. V. A.) -- Voy. : LOIS DE 
FINANCES. — LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

TAXE SUR LES CHIENS. — Voy. : IMPÔTS LOCAUX. 

TAXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES. — Voy. : Lois DE 
FINANCES RECTIFICATIVES. 

TAXE SUR LES DOMESTIQUES. — Voy. : IMPÔTS LOCAUX. 

TAXE SUR LES LOCAUX MEUBLES. - Voy. : IMPÔTS LOCAUX. 

TERRITOIRES DES TERRES AUSTRALES ET ANTARCTI-
QUES FRANÇAISES. — Voy. : TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif aux territoires des terres australes et antarcti-
ques françaises. — Adopté par l'Assemblée nationale le 18 mai. 
1971. — Voy. : Impressions n"s 1612, 1647, 408. — Transmission 
au Sénat [25 mai 1971] (I., n° 253) . — Renvoi à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Pierre Carous 
[10 juin 1971] (I., n° 295). Discussion [19 juin 1971] (p. 1097 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jac-
ques Piot, au nom de M. Pierre Carous, rapporteur ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice. — Discussion des arti-
cles (p. 1098 et suiv.) . — Art. 1 (p. 1098). — Amendement 
par M. Pierre Carous, rapporteur, tendant à une modification 
d'ordre rédactionnel (p. 1099), observations, adoption (ibid.) . — 
Art. 4 (ibid.) . — Amendement rédactionnel au quatrième alinéa 
de cet article par M. Pierre Carous, rapporteur, adoption (ibid.) . 
— Amendement par M. Pierre Carous, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit les deux derniers alinéas de ce même 
article : « Le mandat d'amener permet au chef de district, ou 
à celui qui en assume les fonctions, de placer, dans la mesure 
où les circonstances l'exigent, l'inculpé en détention jusqu'à son 
embarquement. Le délai nécessaire à la conduite de l'inculpé 
devant le juge d'instruction compétent, et, éventuellement celui 
pendant lequel il a été détenu avant son embarquement, sont 
imputés sur la durée de la peine » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Ont pris part à la discussion des articles : MM. Jacques 
Piot, au nom de M. Pierre Carous, rapporteur ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble 
(p. 1099), adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 132) . 

Adopté avec modifications par' l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le. 28 juin 1971. — Voy : Impressions n°° 1869, 
1880, 458. 

Deuxième transmission au Sénat 129 juin 1971] (I., n° 387). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Rapport par M. Pierre Carous [30 juin 1971] 
(I., n° 401) .  — Discussion [30 juin 1971] (p. 1547 et 1548). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Pierre Carous, 
rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice. — Art. 4 (p. 1548) . — Adoption (ibid.) . — Sur l'ensemble, 
adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 171) . —TEXTE DÉFINITTIF. 

Promulgation loi n° 71-569 du 15 juillet 1971 (J. O. du 
16 juillet 1971) . 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Voy. : CHÈQUES. • — EAUX 
TERRITORIALES. — LOIS DE FINANCES. 

TESTAMENTS. — Voy. : DONATIONS. 

THEATRES LYRIQUES DE. PROVINCE. — Voy. Lois DE 
FINANCES. — QUESTIONS ORALES, 1104. 

THEATRES NATIONAUX. — LOIS DE T'INANCES. — QUEsTIONS 
ORALES, 1128. — QUESTIONS AVEC DÉBAT, 114, 115, 117: 

TOURAINE. 	Voy. : VINS. 

TOURISME. — Voy. LUIS DE FINANCES. 

TRAITEMENTS ET SALAIRES: — Voy. : Lois DE FINANCES. 

TRAITES ET CONVENTIONS. 

1. — Projet de loi présenté par M. Michel DEBRÉ, Premier mi-
nistre, autorisant la ratification de la convention d'extradition 
entre ta France et t'Etat d'Israël. — Adopté par l'Assemblée na-
tionale le 28 juin 1960. — Voy. : Impressions n 547, 705; 239. — 
Transmission au Sénat [1 0 e juillet 1960] (L, n° 239. — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration • générale. — Rap-
port par M. Paul-Jacques Kalb [24 décembre 1960] (I., n° 59). 
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- Deuxième rapport par M. Pierre Schiélé [9 novembre 1970] 
(I., n° 20). - Discussion [10 novembre 1971] (p. 1959 et suiv.). 

Sont entendus dans la discussion générale : MM. Pierre 
Schiélé, rapporteur : Jean de Lipkowski, secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères. - Article unique (p. 1962) . - Adoption 
(ibid.) . - ADOPTION (n° 11) . TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-903 du 10 novembre 1971 (J. O. du 
11 novembre 1971) . 

2. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
entre le Gouvernement 'de la République française et le Gou-
vernement de l'Etat espagnol relatif aux exemptions fiscales 
accordées aux institutions culturelles des deux pays situés sur 
le territoire de l'autre, signé à Madrid -le 7 février 1969. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 9 décembre 1970. - Voy. : 
Impressions n°' 1406, 1495, 326. - Transmission au Sénat 
[10 décembre 1970] (I., n° 93). • 	Renvoi à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Georges Portmann [10 décem-
bre 1970] (I., n° 94). - Discussion [6 avril 1971] (p. 122). - 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Georges Port-
mann, rapporteur ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'économie et des finances chargé du budget. - 
Article unique (p. 122) . - Adoption (ibid.) . - ADOPTION 
(11" 71) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-294 du 19 avril 1971 (J. O. du 
21 avril 1971) . 

3. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS. 
Premier ministre, autorisant l'approbation . de l'accord conclu 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de l'Union des républiques socialistes soviétiques en 
vue d'éviter les doubles impositions dans le domaine des trans-
ports aériens et maritimes, signé à Moscou le 4 mars 1970. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 9 décembre 1970. - Voy. : 
Impressions n°' 1405, 1494, 325. - Transmission au Sénat 
[ 10 décembre  197011  (I., n°' 95) . - Renvoi à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission • spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. Georges Portmann [10 décembre. 1970] 
(I., n° 96). ' - Discussion [6 avril 1971] (p. 121 et 122). - 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Georges Port-
mann, rapporteur Jean Taittinger, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'économie et des finances chargé du budget. - 
Article unique (p. 122) . - Adoption (ibid.) . - ADOPTION 
(n° 70) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-295 du 19 avril 1971 (J. O. du 
21 avril 1971). 

4. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du 
Royaume du Maroc tendant à éliminer les doubles impositions et à 
établir des règles d'assistance mutuelle administrative en matière 
fiscale, ensemble le protocole et deux échanges de lettres, signés 
à Paris le 29 mai 1970. - Adopté par l'Assemblée nationale 
le 15 avril 1971. - Voy. : Impressions n°° 1614, 1637, 374. - 
Transmission au Sénat [20 avril 1971] (I, n° 182). - Renvoi à 
la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation, • sous réserve de la constitu-
tion éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Rapport par M. Georges Portmann 
[22 avril 1971] (I., n° 190). - Discussion [6 mai 1971] (p. 296 
et suiv.). - Sont entendus' dans la discussion générale : 
MM. Georges Portmann, rapporteur ; Jean de Lipkowski, secré-
taire d'Etat aux affaires étrangères. - Article unique (p. 297) . --
Adoption (2b id.) . - ADOPTION (n° 78) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-369 du 19 mai 1971 (J.O. du 20 mai 
1971). 

5. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, autorisant l'approbation de la convention d'extra. 
dition entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de ta République socialiste fédérative de Yougo-
slavie, signée à Paris le 23 septembre 1970. - Adapté par 
l'Assemblée nationale le 15 avril 1971. - Voy. : Impressions 
n°y 1616, 1638, 375. - Transmission au Sénat [20 avril 1971] 
(I., n° 183). - Renvoi à la commission des lais constitution- 
nelles de législation, du suffrage universel, du règlement et 

d'administration générale, sous réserve de la constitution éven- 
tuelle d'une commission ,spéciale -dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Marcel Molle [6 mai 1971] 
(I., n° 218) . - Discussion [25 -mai 1971 ] (p. 510 et 511). -- 
Sont entendus dans la discussion générale MM. Marcel Molle, 
rapporteur ; Jean de Lipkowski, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères. - Article unique (p. 511) . - Adoption (ibid.) . - 
ADOPTION (n° 94) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-406 du 2 juin 1971 (J.O. du 4 juin 
1971). 

6. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DE1As, Pre-
mier ministre, autorisant la ratification de l'avenant .à la conven- 
tion du le' avril 1958 entre la France et le Grand-Duché de 
Luxembourg tendant à éviter les doubles impositions et à éta-
blir des règles d'assistance administrative réciproques en matière 
d'impôts_ sur le revenu et sur la fortune, signé .à Paris le 8 sep- 
tembre 1970, complété par un échange de lettres du 8 septem-
bre 1970. - Adopté par l'Assemblée nationale le 11 mai 1971. 
- Voy. : Impressions n°' 1633, 1708, 400. - Transmission au 
Sénat [13 mai 1971] (I., n° 238) . - Renvoi à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. Georges Portmann [3 juin 1971] (I., 
n° 283) . - Discussion [8 juin 1971] (p. 724 et 725). - Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Georges Portmann, 
rapporteur • René Pleven, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice. - Article unique (p. 725) . - Adoption (ibid.) . - ADOPTION 
(n° 112) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-447 du 15 juin 1971 (J. O. du 16 juin 
1971). 

7. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, autorisant l'approbation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Finlande tendant à éviter les doubles impo-
sitions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur 
le revenu et sur la fortune, signée à Helsinki le 11 septembre 
1970. - Adopté par l'Assemblée nationale le 28 octobre 1971. 
- Voy. : Impressions n°° 1681, 1982, 493. - Transmission au 
Sénat. - [4 novembre 1971] (I., n° 17) . - Renvoi à la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écp-
forniques de la nation, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Gustave Héon [9 novembre 
1971] (I., n° 21). - Discussion [17 décembre 1971] (p. 3224). 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Gustave Héon, 
rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement. - Article ' u ligne (ibid.) . - Adoption (ibid.) . 
- ADOPTION (n° 36) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation loi n' 71-1034 du 27 décembre 1971 (J. O. du 
27 décembre 1971) . 

8. Projet de loi présenté par M. Jacques CHAHAAN DELMAS, Pre-
mier ministre, _autorisant l'approbation de la convention inter-
nationale du travail, n° 122, concernant la politique de_ l'em-
ploi, adoptée par l'Organisation internationale du travail le 
9 juillet 1964. Adopté par l'Assemblée nationale le 15 avril 
1971. - Voy Impressions n" 1640, 377. Transmis-
sion au Sénat. [20 avril 1971] (I., n° 185) . - Renvoi à - la com-
mission des affaires sociales sous ré serve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. - Rapport par M. Marcel Souquet [11 mai 
1971] (I., n° 224) . Discussion [25 mai 1971] (p. 544 et 545). - 

-Sont entendus dans la discussion générale : MM. Marcel Sou-
quet, rapporteur ; Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au tra-
vail, à l'emploi et à la population. - Article unique (p. 545) . 
- Adoption (ibid.) . 	ADOPTION (n° 99) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-408 du 3 juin 1971 (J. O. du 5 juin 
1971). 

9. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, approuvant la convention fiscale entre le Gou-
vernement de la République et le conseil de gouvernement du 
territoire des Comores, ensemble le protocole additionnel, signés 
à Paris le 27 mars 1970 et à Moroni le 8 juin 1970. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 7 mai 1971. - Voy. : Impressions 
n° 9  1615, 1677, 395. - Transmission au Sénat [13 mai 1971] 
(I., n° 233) . - Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
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M. André Colin [3 juin 1971] (I., n° 284). - Discussion [10 juin 
1971] (p. 799). - Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. André Colin, rapporteur ; Pierre Messmer, ministre d'Etat 
chargé des départements et territoires d'outre-mer. - Article 
unique (p. 799). - Adoption (ibid.). - ADOPTION (n° 119) . - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-475 du 22 juin 1971 (J. O. du 23 juin 
1971). 

10. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République italienne concernant la section, située en 
territoire français, de la ligne ferroviaire Coni-Brei1 Vintimille, 
signée à Rome le 24 juin 1970. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 11 mai 1971. - Voy. : Impressions n°" 1632, 1706, 
399. - Transmission au Sénat [13 mai 1971] (I., n° 234). - 
Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense 
ét des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Louis Martin [27 mai 1971] 
(I., n° 267). - Discussion [3 juin 1971] (p 678 et suiv.). - 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Louis Martin, 
rapporteur ; Joseph Raybaud ; Jean de Lipkowski, secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères. - Article unique (p. 681). - 
Adoption (ibid.). - ADOPTION (n° 108). 	TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-432 du 11 juin 1971 (J. O. du 13 juin 
1971). 

11. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de la convention pour 
la création de l'Union latine, signée à Madrid le 15 mai 1954. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 11 mai 1971. - Voy. : 
Impressions n°' 1621, 1707, 401. - Transmission au Sénat 
[13 mai 1971] (I., n° 235). - Renvoi à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport 
par M. Léon Motais de Narbonne [27 mai 1971] (I., n° 266). - 
Discussion [3 juin 1971] (p. 681 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Léon Motais de Narbonne, rapporteur ; Jean de Lipkowski, 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères. - Article unique 
(p. 683). - Adoption (ibid.). - ADOPTION (n° 109). - TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-431 du 11 juin 1971 (J.O. du 13 juin 
1971). 

12. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation des amendements à la 
convention internationale du 12 mai 1954 pour la prévention de la 
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures adoptés le 
21 octobre 1969 à Londres. - Adopté par l'Assemblée nationale le 
18 novembre 1971. - Voy. : Impressions n°S 1972, 2051, 496, 
Transmission au Sénat [22 novembre 1971] (I., n° 34) . - Renvoi 
à la commission des affaires économiques et du Plan sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Victor Golvan [2 décembre 1971]. (I., n° 52). - Discussion 
[9 décembre 1971] (p. 2939 et suiv.). - Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. Victor Golvan, rapporteur ; Francis 
Palmero ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat aux affaires étran-
gères. - Article unique (p. 2941) . - Adoption (ibid.) . - 
ADOPTION (n° 47). -- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1001 du 16 décembre 1971 (J. O. du 
17 décembre 1971) . 

13. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de la convention inter-
nationale sur la responsabilité civile pour les dommages dûs à la 
pollution par les hydrocarbures et de la convention internatio-
nale sur l'intervention en haute mer en cas d'accident entraî-
nant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, 
ouvertes à la signature à Bruxelles le 29 novembre 1969. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 18 novembre 1971. - Voy : 
Impressions n°" 1971, 2050, 495. - Transmission au Sénat 
[22 novembre 1971] (I., n° 35) . - Renvoi à la commission 
des affaires économiques et du Plan sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Rapport par M. Victor Golvan 
[2 décembre 1971] (L, n° 53) . - Discussion [9 décembre 1971] 
(p. 2941). - Est entendu dans la discussion générale : M. Victor 
Golvan. - Article unique (p. 2941) , adoption (ibid.) . - ADOPTION 
(n° 18) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1002 du 16 décembre 1971 (J. O. du 
17 décembre 1971) . 

14. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de l'avenant portant 
modification de la convention entre la République française et la 
République d'Autriche en vue d'éviter les doubles impositions 
et de prévoir une assistance réciproque dans le domaine des 
impôts sur le revenu et sur la fortune, ainsi que dans celui des 
impôts sur les successions, signé à Paris le 30 octobre 1970. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 23 novembre 1971. - Voy : 
Impressions n°S 1918, 2045, 498. - Transmission au Sénat 
[26 novembre 1971] (I., n° 39). - Renvoi à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle 
ment. - Rapport par M. Gustave Héon [8 décembre 1971] 
(I., n° 68) . - Discussion [17 décembre 1971] (p. 3224). - Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Gustave Héon, rap-
porteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec 
le Parlement. - Article unique (ibid.) . - Adoption (ibid.) . - 
ADOPTION (n° 37) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1039 du 24 décembre 1971 (J. O. 
du 27 décembre 1971). 

15. - Projet de loi présenté par M. -Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le conseil intergou-
vernemental des pays exportateurs de cuivre, relatif au siège du 
conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre et à 
ses privilèges et immunités sur le territoire français, signé à Paris 
le 15 mai 1970. - Adopté par l'Assemblée nationale le 23 novem-
bre 1971. - Voy. : Impressions n°" 1919, 2046, 499. - Transmis-
sion au Sénat [26 novembre 1971] (I., n° 40). - Renvoi à 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. Michel Yver [8 décembre 1971] 
(I., n° 71). - Discussion [10 décembre 1971] (p. 2949 et 2950). 
- Sont entendus . dans la discussion générale : MM. Michel 
Yver, rapporteur ; Yves Bourges, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères. - Article unique (p. 2950), adoption (ibid.). - 
ADOPTION (n° 20) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1013 du 21 décembre 1971 (J. O. du 
22 décembre 1971) . 

16. Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification du protocole addition-
nel .à la convention internationale de coopération pour la sécurité 
de  la navigation aérienne « Eurocontrol » du 13 décembre 1960, 
adopté à Bruxelles le 20 août 1970. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 23 novembre 1971. - Voy. : Impressions n°" 1920, 
2047, 500. - Transmission au Sénat [26 novembre 1971] (I., 
n° 41). - Renvoi à la commission des affaires économiques et du 
Plan, sous réserve de  la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport 
par M. Alfred Kieffer [3 décembre 1971] (I., n° 57). - Discussion 
[9 décembre 19'71] (p. 2941 et 2942). - Est entendu dans la 
discussion générale : M. Alfred Kieffer, rapporteur. - Article 
unique (p. 2942) , adoption (ibid.) . - ADOPTION (n° 19) . - TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1000 du 16 décembre 1971 (J. O. du 
17 décembre 1971) . 

17. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation à l'avenant à la conven-
tion générale franco-tunisienne sur la sécurité sociale du 17 décem-
bre 1965, signé à Paris le 30 mai 1969. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 23 novembre 1971. - Voy : Impressions n" 1921, 
2048, 501. - Transmission au Sénat [26 novembre 1971] (I., 
n° 42). - Renvoi à la commission des affaires sociales, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. Rapport par 
M. Pierre Brun [14 décembre 1971] (I., n° 93). - Discussion 
[20 décembre 1971] (p. 3340 et 3341). - Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Pierre Brun, rapporteur ; Maurice 
Carrier ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement. -- Article unique (p. 3341). - Adoption 
(ibid.) . - ADOPTION (n° 60) . -. TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1032 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
27 décembre 1971) . 

18. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
franco-espagnol du 2 août 1968, relatif à la suppression du délai de 
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six ans opposable aux travailleurs espagnols occupés en France, 
en ce qui concerne les indemnités pour charges de famille et 
les soins de santé .dont bénéficient leurs familles demeurées en 
Espagne. - Adopté par l'Assemblée nationale le 23 novembre 
1971. - Voy. : Impressions n°S 1922, 2049, 502. - Transmission 
au Sénat [26 novembre 1971 ] (I., n° 43) . - Renvoi à la com-
mission des affaires sociales, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Pierre Brun [14 décembre 
1971] (I., n° 94). - Discussion [20 décembre 1971] (p. 3341 et 
3342). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Pierre 
Brun, rapporteur Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux 
relations avec le Parlement. - Article unique (p. 3342) . - 
Adoption (ibid.). - ADOPTION (n° 61). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1034 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
27 décembre 1971). 

19. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de l'avenant à la con-
vention entre la République française et le royaume de Suède ten-
dant à éviter les doubles impositions et établir des règles d'as-
sistance administrative réciproque en matière d'impôts directs 
du 24 décembre 1936, au protocole annexé à cette convention et 
au protocole final du 24 décembre 1936, signé à Paris le 10 mars 
1971. - Adopté par l'Assemblée nationale le 23 novembre 
1971. - Voy. : Impressions n°S 1984, 2052, 503. - Transmission 
au Sénat [26 novembre 1971] (I., n° 44). - Renvoi à la com-
mission de finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la Nation, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement. - Rapport par M. Gustave Héon [8 décembre 1971] 
(I., n° 69) . - Discussion. [17 décembre 1971] (p. 3225). - Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Gustave Héon, rap-
porteur, Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations 
avec le Parlement. - Article unique (ibid.) . - Adoption (ibid) . - 
ADOPTION (n° 38) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation.- Loi n° 71-1033 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
27 décembre 1971). 

20. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de la convention entre 
la République française et la République fédérative du Brésil ten-
dant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fis-
cale en matière d'impôt sur le revenu, ensemble le protocole joint, 
signés à Brasilia le 10 septembre 1971. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 14 décembre 1971. - Voy. : Impressions n°S 2035, 
2114, 532. 	Transmission au 'Sénat [16 décembre 1971] 
(I., n° 108). - Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Gustave Héon [16 décembre 1971] (I., n° - 111)..- Discussion 
[17 décembre 1971] (p.' 3225). - Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Gustave Héon, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement. - Article 
unique (ibid.) . - Adoption (ibid.) . -. ADOPTION (n° 39) . - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1035 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
27 décembre 1971) . . 

21. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de la convention de la 
conférence de La. Haye de droit international privé sur la loi ap-
plicable en matière d'accidents de circulation routière, ouverte à 
la signature à La Haye le 4 mai 1971, signée par la France à cette 
même date. - Adopté par l'Assemblée nationale le 14 décem- 
bre 1971. - Voy. : Impressions n°S 2034, 2105, 531. 	Trans- 
mission au Sénat. [16 décembre 1971] (I., n° 109). 	Renvoi à 
la commission des affaires étrangères de la défense et des 
forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Pierre-Christian Taittinger ([17 dé- 
éembre 1971] '(I., n° 122). 	Discussion [20 décembre 1971] 
(p. 3339 et 3340). 	Sont entendus dans la discussion géné- 
rale : MM. Pierre-Christian Taittinger, rapporteur ; Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement. - 
Article unique (p. 3340) . - Adoption (ibid.) . - ADOPTION 
(n° 59) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1036 du 24 décembre 1971 (J.  O. du 
27 décembre 1971) . 

22. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification du protocole addition-
nel à l'accord du 12 septembre 1963, créant une association entre 
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la Communauté économique européenne et la Turquie, du proto-
cole financier, de l'accord relatif aux produits relevant de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier et de l'acte 
final avec des annexes, signés à Bruxelles le 23 novembre 1970. -- 
Adopté par I'Assemblée nationale le_14 décembre 1971. - Voy. : 
Impressions n°S 2036, 2106, 530. Transmission au Sénat 
[16 décembre 1971] (I., n° 110). - Renvoi .à la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - Rap-
port par M. Gustave Héon [16 décembre 1971] (I., n° 112). - 
Discussion [20 décembre 1971] (p. 3337 et suiv.). - Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Michel Yver, rapporteur ; 
Jacques Descours Desacres Jean-Louis Tinaud secrétaire d'Etat 
aux relations avec le Parlement. - Article unique (p. 3339) . - 
Adoption (ibid.) . - ADOPTION (n° 58) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1038 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
27 décembre 1971). 

23. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'adhésion à la convention internatio-
nale sur l'élimination ,de toutes les formes de discrimination ra-
ciale, ouverte à la signature le 7 mars 1966. - Adopté par l'Assem- 
blée nationale le 15 avril 1971. 	Voy. : Impressions n" 1617, 
1639, 376. - Transmission au Sénat [20 avril 1971] (I., n° 184). 
- Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Gaston Monnerville [ 13 mai 1971] 
(I., n° 231). - Discussion [18 mai 1971] (p. 436 et suiv.). - 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Gaston Monner-
ville, rapporteur ; Pierre Giraud ; Jean de Lipkowski, secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères. - Article unique (p. 441). - 
Explication de vote : M. Motais de Narbonne. - Adoption (p. 442), 
par scrutin public (n° 42) . - ADOPTION (n° 90) . - TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-392 dû 28 mai 1971 (J. O. du 
29 mai 1971). 

TRANSPORTS AERIENS 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre- 
mier ministre, relatif à certains personnels de l'aviation civile. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 28 avril 1971. - Voy.: 
Impressions n°' 1613, 1630, 387. - Transmission au Sénat 
[4 mai 1971] (I., n° 207). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage _universel, du règle- 
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Philippe de Bourgoing 
[1er juin 1971] (I., n° 270). - Discussion [8 juin 1971] (p. 745 
et suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Phi- 
lippe de Bourgoing, rapporteur ; Jean Chamant, ministre des 
transports. - Discussion des articles (p. 747 et suiv.) . - Art. 3 
(p. 747) . - Amendement par M. Marcel Souquet, tendant à 
supprimer le deuxième alinéa de cet article, alinéa ainsi conçu : 
« Toutefois, la révocation ne pourra être prononcée que dans 
les formes prévues par le statut général des -  fonctionnaires » 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). - Après l'article 3. - Amen- 
dement par M. Philippe de Bourgoing, rapporteur, tendant à insé- 
rer, après l'article 3, un article additionnel 3 bis nouveau relatif 
au reclassement des techniciens de la navigation aérienne nommés 
ingénieurs des travaux de la navigation aérienne de 1953 à 1964 
(p. 748) et amendement par M. Marcel Souquet tendant à un 
but semblable (ibid.), observations, retrait de l'amendement par 
M. Marcel Souquet, retrait de l'amendement par M. Philippe 
de Bourgoing; rapporteur (ibid.), l'amendement par M. Mar- 
cel Souquet est repris par son auteur, irrecevabilité de 
l'amendement aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(ibid.) . - Art. 4 (ibid.) . - Amendement par M. Marcel Souquet 
tendant à une nouvelle réduction de cet article afin de maintenir 
certains avantages de retraite aux officiers contrôleurs de la 
circulation aérienne (ibid.), observations,, rejet (p. 749). - 
Ont pris part à la discussion des articles : MM. Philippe de 
Bourgoing, rapporteur Jean Chamant, ministre des transports ; 
Marcel Souquet. - Explications de vote : MM. Louis Namy ; 
Marcel Souquet. - Sur l'ensemble (p. 749) , adoption (ibid.) . - 
ADOPTION (n" 114) . - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-458 du 17 juin 1971 (J. O. du 18 juin 
1971). 

TRANSPORTS. - Voy. : Lois DE FINANCES. 
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TRANSPORTS  A E R I E N S. 	Voy. : TRAITES ET CONVENTIONS. 

TRANSPORTS EN COMMUN (aérotrain). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 1150. _ RÉGION PARISIENNE. 

TRANSPORTS EN COMMUN DANS LA  REGION PARI- 
, SIENNE. — Voy.:- QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 98. 

TRANSPORTS MARITIMES. — Voy. : TRAITES ET CONVENTIONS. 

TRAVAIL 

Projet de loi, présenté- par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à la durée- maximale du travail. — Adopté par 
l'Assemblée nationale le 30 novembre 1971. — Voy. : Impres-
sions n"s 1679, 1995, 510. — Transmission au Sénat [3 décembre 
1971] (I., n° 58) . — Renvoi à la commission des affaires sociales, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues_ par le règlement. — Rapport 
par M. André Méric [10 décembre 1971](I., n° 74). — Discussion 
[ 15 décembre 1971] `(p. 3088 et suiv.). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. André Méric, rapporteur ; Joseph 
Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la population ; 
Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture • Roger Gaudon. — 

Discussion des articles (p. 3093 et suiv.) . — Art. 1°' (p. 3093). — 
Amendement par M. Roger Gaudon tendant à modifier cet article 
afin de ramener la durée moyenne hebdomadaire du- travail de 
cinquante à quarante-huit heures (p. 3094), observations, rejet 
(ibid.). — Amendement par M. Roger Gaudon tendant à modifier 
cet article afin de ramener la durée du travail au cours d'une 
même semaine de cinquante-sept heures à cinquante-quatre heures 
(ibid.), observations , rejet (p. 3095). - - Amendement par M. Roger 
Gaudon tendant à ` modifier cet article afin que les dépassements 
autorisés ne puissent porter la durée du – travail hebdomadaire 
à plus de cinquante-sept heures au - lieu de soixante (ibid.) , 
observations, rejet (ibid.) . — Art. additionnel. — Amendement 
par M. Roger Gaudon tendant à insérer un article additionnel 
nouveau étendant aux ouvriers agricoles la durée légale annuelle 
du travail (ibid.) , observations, retrait (p. 3096) . — Ont pris 
part à la discussion des articles. : MM. Joseph Fontanet, ministre 
du travail, de l'emploi et de la population ; Roger Gaudon ; 
Alfred Kieffer ; André Méric„, rapporteur ; Bernard Pons, secré- 
taire d'Etat à l'agriculture. — Sur l'ensemble (p. 3096), adoption 
(ibid.). — ADOPTION (n °  27) . — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-1049 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
28 décembre 1971) . 

TRAVAIL. — Voy;: LOIS DE FINANCES. 

TRAVAIL DES FEMMES 

1. — Proposition de loi, présentée par Mme Marie-Thérèse 
GOUTMANN, sénateur, tendant à étendre à toutes. les mères de 
famille les congés supplémentaires ..dont bénéficient les sala- 
riées âgées de moins de vingt et un ans [3 juin 1971] (I, n° 285) . 
— Renvoi à la commission des affaires sociales, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. 

2. — Proposition de loi, présentée par- Mme Catherine 
LAGATU, sénateur, tendant à accorder aux mères de famille 
salariées des congés payés pour soigner un enfant malade 
[3 juin 1971] (I, n° 286). — Renvoi .à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. : 

3. — Proposition de loi, présentée par 'Mme. Catherine 
LAGATU, sénateur, tendant à modifier les articles 14 et 76 du 
livre II du code du travail afin d'améliorer les conditions de 
travail des femmes salariées [3 juin 1971] (I, n° 287). — 
Renvoi à la commission des affaires sociales sous réserve de 
la constitution éyentuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. 

4. — Proposition de loi, présentée par Mme Marie-Thérèse 
GOUTMANN, sénateur, tendant à modifier l'article 29 du livre i°r 
du code du travail en vue de renforcer la protection contre 
les licenciements abusifs des femmes salariées en état de 
grossesse [3 juin 1971] (I, n° 288). — Renvoi à la cominiss:ion 
des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. 

DU SENAT 

5. — Proposition de loi, présentée par Mme Catherine 
LAGATU, sénateur, tendant à modifier l'article 54 B du livre 11 
du code du travail afin d'aménager le temps de repos de cer-
taines mères de famille à- l'intérieur des entreprises privées 
[3 juin 1971] (I., n° 289) . — Renvoi à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. 

TRAVAIL. DES FEMMES. — Voy. : ASSURANCES SOCIALES 
(ASSURANCE VIEILLESSE) . 

TRAVAILLEURS A DOMICILE. — Voy. : MÉDECINE SOCIALE. 

TRAVAILLEURS AGRICOLES. — Voy. : ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

TRAVAILLEURS ETRANGERS. - Voy. : TRAITÉS ET CONVEN- 
TIONS. 

TRAVAILLEURS FRONTALIERS. — Voy : QUESTIONS ORALES, 
1124. — TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, sur le travail temporaire [6 avril 1971] (I., n° 172). — 
Renvoi à la commission des affaires sociales sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. Rapport par M. Jean Gravier 
[8 juin 19711 (L, n° 291). — Discussion [10 juin 1971] (p. 801 
et suiv.) . — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Phi-
lippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la 
population ; Jean Gravier, rapporteur. — Motion, par M. André 
Aubry, tendant à opposer la question préalable (p. 803) --Sont 
entendus : MM. André Aubry ; Jean Gravier, rapporteur ; Phi-
lippe Dechartre, secrétaire d'Etat. -- Rejet de la motion (p. 806) 
par scrutin public (n° 53) . Sont entendus dans la suite de la 
discussion générale : MM. Marcel Souquet ; Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat ; Hector Viron. — Discussiôn des articles 
(p. 808 et suiv.) . — Art. 1°" (p. 808). Amendement par 
M. André Aubry .tendant à une nouvelle rédaction de cet article 
portant définition de l'entrepreneur de travail temporaire (ibid.) , 
observations, rejet (p. 809) . — Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant à remplacer les mots « de tiers » par les 
mots : «. d'utilisateurs » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant, à la fin 
de l'article 1 °r , à remplacer les mots : « qu'elle embauche à cet 
effet » par les mots : « qu'en fonction d'une qualification conve-
nue elle embauche et rémunère à cet effet » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 2 (ibid.) . — Amendement par M. Jean 
Gravier, rapporteur, tendant, au premier alinéa de l'article 2, à 
remplacer les mots : ,« dans les cas suivants », par les mots : 
« pour des tâches non durables, dénommées missions, et dans 
les seuls cas suivants » (ibid.) et sous-amendement par M. Phi= 
lippe Dechartre, secrétaire d'Etat, tendant, après les mots : 
« dénommées missions » à ajouter les mots : « au sens de la 
présente loi » (ibid.), observations, le sous-amendement et l'amen-
dement sont adoptés (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant, à la fin du paragraphe à, à remplacer les 
mots : « de salarié » par les mots : « d'un salarié permanent, 
pendant la durée de cette absence » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant, 
à la fin du paragraphe b, après les -  mots : « cette suspension » 
à ajouter les mots : « sauf en cas de conflit collectif de travail » 
(ibid.) , observations, adoption (p. 810) par scrutin public (n° 54) . 

Amendement par M. André Aubry, tendant à rédiger ainsi l'ali-
néa c : « Survenance de la fin d'un contrat de travail et, dans 
ce dernier cas, lorsque l'emploi vacant. n'a pu être pourvu par 
l'agence nationale pour l'emploi et seulement jusqu'à ce qu'il 
le soit » (p. 810) et amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, 
tendant, à la fin de ce même paragraphe c, après les mots : « de 
travail », d'ajouter les mots « dans l'attente de l'entrée en 
service effective du travailleur permanent appelé à remplacer 
celui dont le contrat a pris fin » (ibid.), observations, rejet de 
l'amendement par M. André Aubry et adoption de l'amendement 
par M. Jean Gravier, rapporteur (ibid.) . — Amendement par 
M. Hector Viron 'tendant à remplacer les alinéas d et e par 
l'alinéa suivant : « d) Existence d'un surcroît occasionnel d'acti-
vité, notamment lors de la création d'activités nouvelles ne pou-
vant en aucun cas avoir un caractère saisonnier » (ibid.) et 
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amendement 'par M. Marcel Souquet tendant à supprimer l'ali-
néa « e) Création d'activités nouvelles -» (ibid.) , observations, 
les deux amendements sont rejetés (ibid.) . — Amendement par 
M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à compléter le texte de 
l'article 2 par un deuxième alinéa ainsi conçu : « Dans les cas 
prévus aux c, d et e ci-dessus; la durée de la mission ne peut 
excéder trois mois, sauf justifications préalables fournies à 
l'autorité administrative » (ibid.) et deux sous-amendements par 
M. Henri Caillavet tendant, l'un à fixer la durée maximum de 
la mission à six mois, l'autre à rédiger comme suit le texte de 
l'alinéa additionnel proposé par l'amendement : « Dans les cas 
prévus aux c, d et e ci-dessus, la durée du contrat ne peut 
excéder trois mois, sauf justifications fournies à sa demande 
à l'autorité administrative dans un délai qui ne saurait excéder 
lui-même trois mois. » (ibid.), observations, retrait du premier 
sous-amendement par M. Henri Caillavet et adoption du second 
sous-amendement par -M. Henri Caillavet et de l'amendement par 
par Jean Gravier, rapporteur (p. 811) . '-- Amendement par 
M. Hector Viron tendant 'à compléter l'article 2 in fine par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : «- Le volume global de travail tem-
poraire susceptible d'être utilisé par une entreprise au cours 
d'une année ne peut excéder 5 p. 100 du volume de travail 
moyen de l'entreprise utilisatrice » (ibid.) et amendement par 
M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à compléter l'article par 
un troisième alinéa ainsi conçu : « A défaut de convention 
collective ou d'accord d'entreprise réglant dans les entreprises 
utilisatrices les modalités d'emploi des travailleurs temporaires, 
un décret fixera, par branche professionnelle, le pourcentage 
annuel moyen maximum de salariés temporaires auxquels une 
entreprise pourra avoir recours » (ibid) , sous-amendement à 
l'amendement précédent, par M. Henri Caillavet tendant, après 
les mots : « par branche professionnelle », à ajouter les mots : « et 
après sa consultation » (ibid.), observations, rejet des deux amen-
dements et du sous-amendement (p. 812). — Art. 3 (ibid.). — 
Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant, au pre-
mier alinéa de cet article, à remplacer les mots : « le tiers 
utilisateur. » par les mots : « l'utilisateur » (ibid.) , observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, rappor-
teur, tendant à supprimer le deuxième _ alinéa pour harmoni-
sation, adoption (ibid.) . —, Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant à supprimer le troisième alinéa pour harmo-
nisation, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant à compléter cet article 3 in fine par un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : « Ce contrat doit énoncer : a) Le 
motif précis justifiant le recours au travailleur temporaire ; 
b) La définition de la mission, le lieu et les conditions de travail 
du salarié ; c) Les modalités de rémunération de la prestation de 
service. » (p. 813) et sous-amendement par M. Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat, tendant à la nouvelle rédaction suivante 
du b : « Le ' nombre de travailleurs temporaires demandé, les qua-
lifications professionnelles exigées, le lieu, l'horaire et les caracté-
ristiques particulières du travail » (ibid.), observations, adop-
tion du sous-amendement et de l'amendement (ibid.) . — Amen-
dement par M. Roger Gaudon tendant à compléter l'article 3 
in fine par un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Une entreprise 
utilisatrice ne peut faire appel à une entreprise de travail tem-
poraire que sur l'avis conforme du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel » (ibid), observations, rejet 
(ibid.) . — Art. 4 (ibid.) . Deux amendements rédactionnels 
au premier alinéa, par ' M. Jean Gravier, rapporteur, adoption 
(ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, ten-
dant, à la fin du premier alinéa de l'article 4, à remplacer les 
mots : « la durée, déterminée ou indéterminée, pendant laquelle 
le salarié doit être mis à la disposition de l'utilisateur », par les 
mots : « la durée de la mission pendant laquelle le salarié est 
mis à la disposition de l'utilisateur » (ibid.) , et sous-amendement 
par M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat, tendant à rem-
placer les mots : « pendant laquelle le salarié doit être mis à 
la disposition- de l'utilisateur », par les mots : « pendant laquelle 
le salarié est mis à la disposition de l'utilisateur » (ibid.) , obser-
vations, adoption (p. 815), de l'amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, par scrutin public (n° 55), le sous-amendement par 
M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat, devient sans objet 
(p. 815)... — Amnndement par M. Jean Gravier, rapporteur, ten-
dant, entre le premier et le deuxième alinéa de l'article 4, à 
insérer un nouvel alinéa précisant le contenu du contrat devant 
lier l'entreprise de travail temporaire à chacun de ses salariés, 
et sous-amendement' d'harmonisation par M. Philippe Dechartre, 
secrétaire d'Etat, observations, adoption du sous-amendement et 
de l'amendement (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant, au dernier alinéa du même article, après les 
mots : «'l'embauchage », à ajouter les mots : « à l'issue de la 
mission 2- (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amendement 
rédactionnel au même alinéa par M. Jean Gravier, rapporteur, 
adoption (ibid.) . -- Art 5 (ibid.) . - Amendement rédactionnel 
à la fin du premier alinéa de l'article 5 par M. Jean Gravier, 
rapporteur, adoption (ibid.) . - Amendement rédactionnel au 

deuxième alinéa de l'article 5, par M. Jean Gravier, rapp heur 
(ibid.), adoption (p. 816). — Amendement par M. André Aubry 
tendant à compléter l'article 5 par un nouvel alinéa ouvrant 
aux travailleurs temporaires le droit au bénéfice des allocations 
de chômage (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . Art. 6 (ibid.) . 
— Amendement d'harmonisation. par M. Jean Gravier, rappor-
teur, adoption (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant, au 3° de l'article 6 [salarié sous les dra-
peaux] à supprimer les mots : « maintenu ou » (ibid.) , obser-
vations, adoption (ibid.) . — Art. 7 (ibid.) . — Amendement 
d'harmonisation par M. Jean Gravier, rapporteur, adoption (ibid.). 
— Amendement par M. Roger Gaudon tendant à modifier cet 
article afin de faire bénéficier les travailleurs temporaires de 
tous les avantages sociaux en vigueur dans l'entreprise (ibid.), 
observations, , rejet (p. 817). — Amendement par M. Jean Gravier, 
rapporteur, tendant, à la fin du deuxième alinéa de l'article 7, à 
remplacer les mots : « et des jeunes travailleurs », par les mots : 
« des jeunes travailleurs et des étrangers » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement rédactionnel au dernier alinéa 
de l'article 7, par M. Jean Gravier, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Art. 8 (ibid.) . — Deux amendements rédactionnels par M. Jean 
Gravier, rapporteur, adoption (ibid.) . — Art. 9 (ibid.) . — Amen-
dement rédactionnel par M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat, 
adoption (ibid.) . — Art. 11 (ibid.) . — Deux - amendements rédac-
tionnels par M. Jean Gravier, rapporteur, adoption (ibid.) . — 
Art. 12 (ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, 
tendant à supprimer cet article relatif à l'éligibilité et à l'élec-
torat en vue de la représentation professionnelle (p. 818), obser-
vations, adoption (ibid.)-. — Art. 13 (ibid) . — Amendement par 
M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à remplacer les mots : « peut 
faire l'objet », par les mots : s< fait l'objet » (ibid.), observations, 
rejet (ibid.) . 	Art. 14 (ibid.) . — Amendement rédactionnel 
par M. Jean Gravier, rapporteur (ibid.), observations, adoption 
(ibid.) . — Art. 15 (ibid.) — Amendement rédactionnel par 
M. Jean Gravier, rapporteur, adoption (p. 819). — Art. 17 (ibid.) . 
— Amendement rédactionnel par M. Jean Gravier, rapporteur, 
adoption (ibid.) . — Art. 20 (ibid.) . — Amendement rédactionnel 
par M. ,Jean Gravier, rapporteur, adoption (ibid.) . — Amende-
ment par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à compléter 
l'article 20 in fine par un nouvel alinéa ainsi conçu : «_ Pour 
l'application de la présente loi, est considéré comme lieu de 
travail, au sens de l'article 415-1 du code de la sécurité sociale, 
tant le ou les lieux où s'effectue la mission que le siège de 
l'entreprise de travail temporaire » (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.) . — Art. 24 (p. 820) . — Amendement par M. Jean 
Gravier, - rapporteur, tendant à supprimer le deuxième alinéa 
de cet article, alinéa relatif à l'obligation d'assurance contre 
les risques d'accidents de travail agricole (ibid.), observations, 
retrait (ibid.) . — Art. 28 (ibid.) . — Amendement par M. Jean 
Gravier, rapporteur, tendant, entre l'avant-dernier et le dernier 
alinéa, à insérer un nouvel alinéa ainsi conçu : « Toute entreprise 
de travail temporaire cessant ses activités est tenue d'en faire 
déclaration à l'autorité administrative » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.) . — Art. 29 (ibid.) . — Amendement par M. Jean 
Gravier, rapporteur, -tendant à étendre la sanction des peines 
correctionnelles à différents articles du projet de loi (ibid.), 
observations, rejet (ibid.). 	Art. 31 (ibid.). — Amendement par 
M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à modifier cet article afin 
de prévoir l'intervention- des contrôleurs des lois sociales en 
agriculture (p. 821), observations, adoption (ibid.) . — Art. 32 
(ibid.) . — Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, ten-
dant à une nouvelle rédaction du premier alinéa de l'article 32 
qui étend les dispositions de la présente loi à des' catégories 
d'entreprises ou de salariés ne répondant pas à la définition 
précise d'entreprise de travail temporaire ou de salariés tempo-
raires (ibid.) , observations, l'amendement et l'article 32 sont 
réservés (ibid.) . — Art. 33 (ibid.) . — Amendement par M. Jean 
Gravier, rapporteur, tendant à préciser les conditions dans les-
quelles sera déterminée la notion d'effectif du personnel lors-
qu'une entreprise fait appel à des salariés temporaires et à 
harmoniser les dispositions de cet article avec celles de l'ar-
ticle 16 (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. additionnel 
33 bis nouveau. — Amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, 
tendant, après l'article 33, à insérer un article additionnel 33 bis 
nouveau, ainsi conçu : « Un contrat de travail temporaire ne 
peut pas être assimilé à un contrat de travail permettant, au sens 
de l'article 5 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945, 
l'entrée en France d'un étranger pour y exercer une activité 
salariée. Sous réserve des accords internationaux, il est interdit 
à une entreprise de travail temporaire de mettre à la disposition 
de quelque personne que ce soit des travailleurs étrangers si 
la prestation de service doit s'effectuer hors du territoire fran-
çais. Tout contrat.. de travail temporaire signé avec un salarié 
français doit, lorsqu'il est prévu que la mission s'effectuera sur 
le territoire d'un Etat étranger non membre de la Communauté 
économique européenne, être visé par le ministre du travail » 
(ibid:) et sous-amendement par M. Philippe Dechartre, secrétaire 
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d'Etat, tendant à supprimer le dernier alinéa du texte proposé 
par l'amendement (ibid.) , observations, adoption du sous-amende-
ment et de l'amendement (p. 822) — Art. 32 (précédemment 
réservé. — Suite). -- L'amendement par M. Jean Gravier, rap-
porteur (précédemment réservé), est adopté (p. 822). — Deux 
amendements par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant à sup-
primer, le premier amendement le deuxième alinéa de l'article 32 
et le second amendement le dernier alinéa de l'article 32, alinéas 
relatifs aux entreprises effectuant la location ou le prêt de main-
d'oeuvre (ibid.) , adoption (ibid.) . — Ont pris part à la discussion 
des articles : MM. André Aubry ; Henri Caillavet ; Philippe 
Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à la popu-
lation ; Roger Gaudon ; Jean Gravier, rapporteur ; Marcel Sou- 
quet ; Hector Viron. — Explications de vote : MM. Marcel Sou-
quet ; André Aubry. -- Sur l'ensemble (p. 822), adoption (ibid.) . 
— ADOPTION (n° 120) . 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale le 
15 décembre 1971. — Voy. : Impressions n"' 1831, 2096, 2112, 534. 

Trmnsmission au Sénat (deuxième lecture) [15 décembre 1971] 
(I., n° 103). — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Rapport par M. Jean Gravier [17 décembre 1971] (I., n° 124). — 
Discussion [20 décembre 1971] (p. 3330 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Jean Gravier, rapporteur ; 
Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à 
la population ; André Aubry. 	Discussion des articles (p. 3331 
et suiv.). 	Arta 3 (p. 3332). — Amendement par M. Henri 
Caillavet tendant à rédiger comme suit la fin du dernier alinéa 
de cet article : [la durée du contrat ne peut excéder trois mois] 
« sauf justifications fournies à sa demande à l'autorité adminis-
trative dans un délai qui ne saurait excéder lui-même trois 
mois » (ibid.) , observations, retrait (p. 3333) . — Art. 4 (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Caillavet tendant à supprimer le 
deuxième alinéa de cet article, alinéa aux termes duquel « Ce 
contrat est conclu pour une durée déterminée ou indéterminée... » 
(ibid.) , observations, retrait (p. 3335) . = Art. 8 (ibid.) . — 
Amendement par M. Henri Caillavet tendant, avant le dernier 
alinéa de cet article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé 
« Il n'y a pas lieu à substitution lorsque l'employeur a contracté 
une assurance groupe ou individuelle pour la garantie des salaires 
et des charges sociales. » (ibid.) , observations, retrait (ibid.) . — 
Art. 30 (p. 3336). — Amendement par M. Henri Caillavet tendant 
à rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : «- Les 
entrepreneurs de travail temporaire sont tenus de fournir à 
l'autorité administrative des éléments d'information, notamment 
d'ordre statistique, sur les opérations qu'ils effectuent. » (ibid.) , 
observations, rejet (p. 3337). — Ont pris part à la discussion des 
articles : MM. André Aubry ; Henri Caillavet ; Antoine Courrière ; 
Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail, à l'emploi et à 
la population ; Jean Gravier, rapporteur. — Sur l'ensemble 
(p. 3337), adoption (ibid.) . ADOPTION (n° 57) . — DEUXIÈME 
LECTURE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation.: loi n° 72-1 du 3 janvier 1972 (J. O. du 5 jan-
vier 1972). 

TRAVAUX PUBLICS. — Voy.: MARCHÉS ADMINISTRATIFS. 

TRESOR. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

TRIBUNAUX. — Voy. : ARCHIVES. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE 

Projet de loi, présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à la reconstitution de registres ou docùments 
conservés dans les greffes de tribunaux de commerce ou d'autres 
juridictions en cas de destruction ou de disparition totale ou 
partielle des archives de ces greffes [8 juillet 1971. -- Rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1971. 
J. O. Lois et décrets 8 juillet 1971. — J. O. séance 6 octobre 1971] 
(I., n° 416) . — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Rapport par M. Pierre Garet  [19 octobre 1971] (I., n° 9). 
— Discussion [21 octobre 1971] (p. 1775. et suiv.). Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Pierre Garet, rappor-
teur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — 
Discussion des articles (p. 17\76 et suiv.) . — Sont entendus dans  

la discussion des articles : MM. Pierre Garet, rapporteur ; René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — Sur l'ensemble 
(p. 1778) , adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 4) . 

Adopté par l'Assemblée nationale le 9 décembre 1971. 
Voy. : Impressions nf 5  2028, 2083, 522. 

Promulgation : loi n° 71-1029 du 24 décembre 1971 (J. O. du 
25 décembre 1971) . 

TUNISIE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

TURQUIE. =- Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

T. V. A. (AUTOMOBILES). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1172. 

T. V. A. (MACHINES A DICTER). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1137. 

T. V. A. (TAXE D'IMPOSITION DE CERTAINES PUBLICA-
TIONS. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

V 

UNION LATINE. -- Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

UNIVERSITE DE LILLE (fonctionnement). -  Voy. : QuESTIONS 
ORALES, 1174. 

UNIVERSITES. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

URBANISME 

- Projet de loi présenté par M. Jacques CHASMN-DELMAS, : Premier 
ministre, portant dispositions diverses en matière citurbanismee  
et d'action - fancière. -- Adopté par l'assemblée nationale, - après 
déclaration d'urgence, le 12 juin 1971. Voy. : Impressions 
n°' 1760, 1787, 431. — Transmission. au  Sénat [ 14 ~ juin. 1971 ] 
(I., r ' 313). - Renvoi à la commission des affaires économiques 
et du Plan, sous réserve de la constitution éventuelle ,  d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Pour avis, sur sa demande, à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation [16 juin 1971]. - Pour avis, sur sa demande, à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale [17 juin 
1971]. — Avis par M. Marcel Pellenc, rapporteur général [17 juin 
1971] (I., n° 327). Rapport par M. Michel Chauty [18- juin 
1971] (I., n° 337). — Discussion [22 juin 1971] (p. 1210 et suiv.). 

Sont entendus dans la discussion générale : MM. Michel 
Chauty, rapporteur ; Jean-Eric Bousch, au nom de M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général et rapporteur pour avis ; Etienne 
Dailly, rapporteur pour avis ; Fernand Chatelain • Albin Cha-
landon, ministre de l'équipement et du logement • Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat au logement ; Roger Gaudon ; Jacques 
Descours Desacres. — Discussion des articles (p. 1217 et suiv.). 
Art. 1" (p. 1218). — Observations par M. Albin Chalandon, minis-
tre de l'équipement et du logement sur le sens et la portée du 
projet de loi (ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, 
rapporteur, tendant à rédiger comme suite le deuxième et le 
troisième alinéa de l'article 1°r : « Art. 13-1. — Les plans d'occu-
pation des sols ne peuvent autoriser : a) L'édification sur tout 
terrain d'une surface inférieure à 1.000 mètres carrés desservi 
par une voirie publique et un réseau collectif de distribution 
d'eau potable mais non desservi par un réseau collectif d'égouts 
d'une construction à usage d'habitation... » (p. 1219) et amen-
dement par M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis tendant 
dans l'alinéa a) du texte présenté pour l'article 13-1, à 
remplacer « 1.000 mètres carrés » par : « 500 mètres carrés » 
(ibid.), observations (p. 1220), amendement par M. Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis, tendant, dans l'alinéa b) du texte présenté 
pour l'article 13-1 du code de l'urbanisme et de l'habitation, à 
remplacer : « 4.000 mètres carrés », par : « 2.500 mètres carrés » 
(ibid.), observations, l'amendement par M. Michel Chauty, rap-
porteur, n'est pas pris en considération (p. 1221) et les deux 
amendements par M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis, sont 
retirés (ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, rappor-
teur, tendant, à l'alinéa a) du texte présenté pour l'article 13-1 
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du code de l'urbanisme et de l'habitation, après les mots : 
« mètres carrés », â ajouter les mots : « desservi par une voirie 
publique et un réseau collectif de distribution d'eau potable mais 
non desservi par un réseau collectif d'égouts... » (ibid.), obser- 
vations, sous-amendement par M. Albin Chalandon, ministre 
de l'équipement et du logement, tendant à supprimer le mot : 
« publique » après le mot : « voirie » (ibid.), rejet du sous- 
amendement (p. 1222),- adoption de l'amendement (ibid.). — 
Amendement par M. Maurice Lalloy, tendant, • dans le texte 
présenté pour l'article 13-1 du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation, à compléter les alinéas a) et b) afin de limiter les incon-
vénients de l'installation de fosses septiques sur les terrains 
trop exigus (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amendement 
d'harmonisation par M. Michel Chauty, rapporteur et sous-
amendement d'harmonisation par M. Albin Chalandon, ministre 
de l'équipement et du logement, adoption (p. 1223). — Amen-
dement par M. Maurice Lalloy, tendant à compléter in fine le 
texte présenté pour l'article 13-1 du code de l'urbanisme et de 
l'habitation par les deux alinéas suivants : « Dans le cas où la 
parcelle constructible est boisée, en tout ou en partie, le 
constructeur devra joindre au dossier de demande de permis 
de construire l'engagement de reconstituer des plantations équi-
valentes en importance à celles qui seraient détruites par 
l'occupation au sol de bâtiment d'habitation, de ses annexes, 
des voies d'accès ou de circulation. Dans le cas où le programme 
de construction ne permettrait . pas, en tout ou en partie, la 
reconstitution ainsi définie, le constructeur sera tenu de verser 
une indemnité à la commune de la situation des lieux, à titre 
de fonds de concours pour le développement des espaces verts » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 2 (ibid.). — Amen-
dement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant, au premier 
alinéa de cet article, à remplacer le mots 4 avis », par le 
mot : « accord » [du conseil municipal] (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amendement par M. Michel 
Chauty, rapporteur; tendant, au deuxième alinéa de cet article,, 
après les mots : « d'un emplacement réservé », à rétablir le 
texte initial ainsi conçu : « pour une voie, un ouvrage public 
ou une installation d'intérêt général, et à condition... » (ibid.), 
observations, adoption (p. 1224) . — Art. 6 (ibid.) . — Amende-
ment par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant à compléter 
le début du texte présenté'pour l'article 83-2 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation afin d'exiger la consultation et l'avis 
motivé du maire, avant délivrance du certificat d'urbanisme 
(ibid.), observations, retrait (p. 1225). — Amendement par 
M. Albin Chalandon, ministre de l'équipement et du logement, 
tendant à une nouvelle rédaction du texte présenté pour l'arti-
cle 90 du code de l'urbanisme et de l'habitation relatif au sursis 
à statuer sur les demandes d'autorisation concernant les construc-
tions, installations ou opérations susceptibles de compromettre 
ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). - Art. 9 (ibid.). — Obser-
vations sur les zones d'aménagement différé [Z. A. D.] (p. 1225 
à 1229). — Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur pour 
avis, tendant à une nouvelle rédaction du premier alinéa du 
texte présenté pour l'article 7 de la loi du 26 juillet 1962, afin 
de permettre la création de zones d'aménagement différé notam-
ment en vue de la création ou de - la rénovation de secteurs 
urbains ou de la constitution de réserves foncières destinées au 
même objet, mais en supprimant les autres objets des réserves 
foncières (p. 1229), observations, adoption modifiée (p. 1231) 
par scrutin public (n° 65) . — Amendement par M. Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis, tendant à compléter in fine le deuxième 
alinéa du texte présenté • pour l'article 7 de la loi du 26 juillet 
1962 par la phrase suivante : « Toutefois, les dispositions de 
la présente loi cessent d'être applicables dans le périmètre de 
la zone d'aménagement concerté dès la création de celle-ci, et 
les terrains qui s'y trouvent ne sont de nouveau soumis aux-
dites dispositions que dans la mesure où les constructions ou 
aménagements envisagés n'y ont pas été exécutés dans le délai 
prévu » (p. 1231), observations, adoption modifiée (ibid.). — 
Amendement par M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis, 
tendant, dans le deuxième alinéa du texte présenté pour l'arti-
cle 8 de la loi du 26 juillet 1962, à ramener le délai d'exercice 
du droit de préemption de quatorze à huit ans (ibid.), observa-
tions, adoption (p. 1232) par scrutin public (n° 66). — Ont pris 
part à la discussion des articles : MM. Jean Bertaud, président 
de la commission des affaires économiques et du Plan ; Pierre 
Carous ; Albin Chalandon, ministre de l'équipement et du loge-
ment ; Fernand -Chatelain ; Michel Chauty, rapporteur ; Adolphe 
Chauvin ; Etienne Dailly, rapporteur pour avis ; Jacques Descours 
Desacres ; Maurice Lalloy. 

Suite de la discussion [23 juin 1971]. — Suite de la discussion 
des articles (p. 1238 et suiv.) . — Art. 9 (suite) . - Amendement 
par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant à compléter le texte 
présenté pour l'article 8 de la loi n° 62-848 du 26 juillet 1962 par 
les trois alinéas suivants : « Les servitudes imposées aux terrains 
situés dans une zone d'aménagement différé ouvrent droit, au 

profit des exploitants à indemnité compensatrice du dommage 
certain, direct et matériel en résultant. Le propriétaire et le 
fermier exploitant, ou l'exploitant, peuvent, au moment de 
l'exercice du droit de préemption, solliciter du juge de l'expro-
priation l'établissement du montant de l'indemnité de départ 
due à l'exploitant, s'il décide de quitter les lieux et de rétablir 
son exploitation en un autre lieu. Dans le cas contraire, les 
dispositions du bail en cours seront reprises automatiquement 
par le titulaire du droit de préetnption,pendant toute la période 
du maintien dans les lieux. » (p. 1239), observations, -l'amendement 
est réservé (ibid.). — Amendement par M. Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis, tendant, dans le premier alinéa du texte 
présenté pour l'article 9 de- la loi du 26 juillet 1962, à ramener 
de deux, ans à un an après l'acte instituant la zone d'aménage-
ment différé le délai laissé au propriétaire pour demander -à 
l'autorité d'acheter son bien (ibid.), observations, adoption 
(p. 1240). — Amendement par M. Pierre Carous tendant à sup-
primer des dispositions qui seront reprises dans un article addi-
tionnel 9 bis (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amende-
ment par M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis, tendant, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 9 de la loi 
du 26 juillet 1962, à ramener de six mois à trois mois le délai 
de réponse de l'organisme qui bénéficie du droit de préemp-
tion (ibtd.), observations, rejet (p. 1241). — Amendement par 
M. Pierre Carous tendant à supprimer des dispositions qui seront 
reprises dans un nouvel article 9 ter (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.). — Amendement rédactionnel au texte présenté pour 
l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962 par M. Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement et du logement (p. 1242), observations, 
adoption (ibid.) . — Amendement par M. Etienne Dailly, rappor-
teur pour avis, tendant -_ à compléter in fine le texte présenté 
pour l'article 9 de la loi du 26 juillet 1962 par un alinéa fixant, 
en cas d'aliénation pour payer des droits de mutation, le délai 
dans lequel la demande peut être formulée à six mois, les délais 
de réponse et de paiement étant de trois mois chacun (ibid.), 
observations, adoption (p. 1244). — Amendement par M. Pierre 
Carous tendant à reprendre, dans un nouvel article 9 bis, inséré 
dans la loi du 26 juillet 1962, des dispositions précédemment 
supprimées (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amende-
ment par M. Pierre Garous tendant à eprendre, dans u -n nouvel 
article 9 -ter, inséré dans la loi du 26 juillet 1962, , des dispositions 
précédemment supprimées (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— L'amendeipent par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant à 
compléter le texte présenté pour l'article 8 de la loi du 26 juillet 
1962 par trois alinéas nouveaux, précédemment réservé, n'est 
pas recevable aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 1245). — Art. 11 (ibid.). — Amendement par M. Etienne 
Dailly, rapporteur pour avis, tendant à supprimer 'cet article 
pour harmonisation (ibid.), observations, adoption (p. 1246). — 
Après l'article 11. — Amendement par M. Fernand Chatelain, 
tendant, après l'article 11, à insérer un article additionnel 
nouveau aux termes duquel 4e Gouvernement déposera, avant le 
1e' octobre 1971, un projet de loi définissant les moyens finan-
ciers mis à la disposition des collectivités locales afin de leur 
permettre d'assurer dans les zones d'aménagement différé leur 
droit de préemption (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Après 
l'article 12 — Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, 
tendant, après l'article 12, à insérer un article additionnel 12 bis 
nouveau aux termes duquel, à l'intérieur des zones _ d'aménage-
ment différé, les biens immobiliers acquis ne peuvent faire 
l'objet que de concessions temporaires (ibid.), observations, 
retrait (p. 1247) . — Art. 14 (ibid.) . — Amendement par 
M. Michel Chauty, rapporteur, tendant à supprimer cet article 
prévoyant la création de plein droit, dans les communes où 
l'établissement d'un plan d'occupation a été prescrit, de la taxe 
locale d'équipement (ibid.), observations (ibid.) ; amendement 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant à modifier le 
même article, retrait (p. 1248), rejet de l'amendement par 
M. Michel Chauty, rapporteur (ibid.). — Art. 16 (ibid.). 
Amendement par M. Albin Chalandon, ministre de l'équipement 
et du logement, tendant à une nouvelle rédaction du para-
graphe I de cet article afin de permettre d'exonérer de la taxe 
locale d'équipement les opérations H. L. M. (ibid.), observations, 
adoption (p. 1249). — Amendement par 1V, : Michel Chauty, 
rapporteur, tendant, dans le paragraphe II de cet article, à 
rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé pour le 
paragraphe IV de l'article 64 de la loi d'orientation foncière : 
« IV. — Le conseil municipal peut exempter de la taxe les 
bâtiments à usage agricole. Il peut en exempter également toute 
construction à usage industriel ou commercial qui, par sa situa-
tion ou son importance, nécessite -la réalisation ct'équipements 
publics exceptionnels. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
Art. 18 (ibid.) . — Amendement par M. Marcel Pellenc, rappor-
teur général, tendant, dans le paragraphe II de cet article, à 
modifier le 6° du texte présenté pour compléter le paragraphe I 
de l'article 72 de la loi d'orientation foncière afin, au sujet des 
contributions demandées pour la réalisation des services publics 
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concédés, de préciser qu'il peut s'agir de services affermés 
ou de services exploités en régie (ibid.), sous-amendement par 
M. Albin Chalandon, ministre de l'équipement et du logement, 
tendant à écarter les participations demandées pour des tra-
vaux réalisés en régie directe (ibid.), observations, adoption du 
sous-amendement et de l'amendement (p. 1250). — Deux amen-
dements par M. Michel Chauty, rapporteur, relatifs à la situa-
tion quant à la taxe d'équipement, des constructeurs d'immeubles 
collectifs et des lotisseurs (ibid..), observations, retrait (ibid:). — 
Art. 19 (ibid.) . — Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, 
tendant à la nouvelle rédaction suivante de cet article : « Pendant 
un délai de six mois à compter de la publication de la présente 
loi, les communes qui, en application des dispositions du 2° de 
l'article 62 de la loi d'orientation foncière, ont institué volon- 
tairement la taxe locale d'équipement, ou qui; la taxe ÿ étant 
instituée de plein droit, n'ont pas renoncé à la percevoir, ont la 
possibilité de la supprimer ou d'en modifier le taux, nonobstant 
la règle de durée minimum figurant audit 2°. » (ibid.) et quatre 
sous-amendements par M. Albin Chalandon, ministre de l'équipe-
ment et du logement, tendant à des modifications de forme et à 
la modification du délai accordé aux communes qui est porté de 
six mois à un an (ibid.), observations, adoption des quatre sous-
amendements (ibid.) et adoption de l'amendement (p. 1251). — 
Art. additionnel 19 bis nouveau. — Amendement par M. Michel 
Chauty, rapporteur, tendant, après l'article 19, à insérer un 
article additionnel 19 bis nouveau modifiant les articles 69 
et 73 de la loi d'orientation foncière afin d'établir un nouveau 
schéma de perception de la taxe locale d'équipement (p. 1251) 
et trois sous-amendements par M. Albin Chalandon, ministre de 
l'équipement et du logement, le premier sous-amendement ten-
dant à permettre que, nonobstant toutes dispositions contraires 
relatives au secret professionnel, l'administration fiscale soit 
« tenue de communiquer aux maires le montant des sommes 
dues et payées à leur commune par chaque redevable de la taxe 
locale d'équipement » (ibid.) et les deux autres sous-amende-
ments tendant à des modifications d'ordre rédactionnel (ibid.), 
observations, prise en considération de l'amendement par 
M. Michel Chauty, rapporteur (p. 1252), adoption du premier 
sous-amendement par M. Albin Chalandon, ministre de l'équi-
pement et du logement, retrait des deux autres sous-amende-
ments, adoption modifiée de l'amendement par M. Michel Chauty, 
rapporteur (ibid.) . — Art. 20 (ibid.) . — Amendement par 
M. Michel Chauty, rapporteur, tendant à compléter cet article 
afin de prévoir l'avis des conseils généraux intéressés pour 
l'application de la ` loi d'orientation foncière dans les départe-
ments d'outre-mer (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. 9 
(deux}ème délibération). Amendement par M.' Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis, tendant à rédiger comme suit la deuxième 
phrase du deuxième alinéa du texte modificatif de l'article 7 de 
la loi du 26 juillet 19!62: « Toutefois, les dispositions de la 
présente loi cessent d'être applicables dans le périmètre de la . 

 zone d'aménagement concerté dès l'approbation de la concession 
ou de la convention la concernant, pour les constructions qui 
seraient régulièrement édifiées dans cette zone après cette date. » 
(p. 1252), observations, retrait (p. 1253). • — Amendement par 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis, tendant à reprendre le 
texte de l'Assemblée nationale pour le deuxième alinéa du 
texte modificatif de l'article 7 de la loi du 26 juillet 
1962 qui est ainsi rédigé : « Un même terrain peut être compris 
à la fois dans une zone d'aménagement différé et dans une 
zone d'aménagement concerté définie conformément aux dispo-
sitions de l'article 16 du code de l'urbanisme et de l'habitation. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). Art. leT  (deuxième 
délibération). - A la demande de M. Albin Chalandon, ministre 
de l'équipement et du logement, l'expression : « voie publique » 
qui figure aux paragraphes a) et b) de cet article tel qu'il a été 
adopté, est, remplacée par l'expression : « voie ouverte à 
la circulation publique » (p. 1254) . — Ont pris part à la dis-
cussion des articles : MM. André Armengaud, au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation ; Pierre Carous ; Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement et du logement ; Fernand Chatelain ; 
Michel Chauty, rapporteur ; Etienne Dailly, rapporteur pour 
avis ; Jacques Descours Desacres ; Léon Jozeau-Marigné ; Geof- 
froy de Montalembert ; Guy Petit. — Sur l'ensemble (p. 1254), 
adoption (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 140). 

Adopté par l'Assemblée nationale (commission mixte paritaire) 
le 29 juin 1971. — Voy. : Impressions n" 1884, 1930, 466. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (art. 45, alinéa 2 de la Constitu- 
tion) 123 juin 1971] (p. 1273). - Election des membres de la 
commission '[23 ;  juin 1971] (p. 1273). — Rapport par M. Michel 
Chauty t28 juin 1971]. 	(L, n° 384). 	Discussion [30 juin 1971] 
(p. 1534 et suiv.). Sont entendus dans la discussion générale 
MM. Michel Chauty, raPporteur ; Robert-André Vivien, secré-
taire d'Etat au logement. - Discussion des articles (p. 1535 
et suiv.). Art. 9 (p. 1536). — Amendement par M. Robert- 

André Vivien, secrétaire d'Etat, tendant à porter de douze à 
quatorze ans le délai d'exercice du droit de préemption prévu 
dans le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 8 de 
la loi du 26 juillet 1962 (p. 1537), observations (ibid.). — 
Art. ' 11 (ibid.) . — Amendement par M. Robert-André Vivien, 
secrétaire d'Etat, tendant à porter de douze à quatorze ans 
le délai d'exercice du droit de préemption, et de quatre à 
six ans le nouveau délai rétabli dans les zones où le droit est 
venu à expiration avant la publication de la présente loi (ibid.). 
— Art. 18 (p. 1538) . — Amendement par M. Robert-André Vivien. 
secrétaire d'Etat tendant, au paragraphe I, d'ans le texte présenté 
pour le I. 6° de l'article 72 de la loi d'orientation foncière, 
après les mots : « services publics », à insérer les mots : 
« industriels et commerciaux », observations (ibid.). — Art. 19 bis 
(ibid.) . — Amendement par M. Robert-André Vivien, secré-
taire d'Etat, tendant à conserver l'article 69 de la loi d'orien-
tation foncière et à reprendre dans un article 69 bis les 
dispositions prévues par le présent projet de loi pour un nouvel 
article 69 (ibid.), observations (ibid.). — Ont pris part à la 
discussion des articles : MM. Yvon Coudé du Foresto ; Pierre 
Carous ; Michel Chauty, rapporteur ; Etienne Dailly ; Louis 
Jung ; Marcel Lemaire ; Geoffroy de Montalembert ; Robert-
André Vivien, secrétaire d'Etat au logement. — Sur l'ensemble 
du projet. de loi dans le texte présenté par la commission mixte 
paritaire modifiée par les amendements présentés par le Gou-
vernement (p. 1540), adoption (ibid.). ADOPTION (n° 166). — 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation } loi n° 71-581 du 16 juillet 1971 (J.O. du 
17 juillet 1971). 

URBANISME. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

U.R.S.S. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

USINE DU NORD (FERMETURE). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
1130. 

VALEURS MOBILIERES. — Voy. : DÉMARCHAGE. 

VALLEE DU RHONE (PLAN ORSEC)..—  Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 92. 

VENTE A DOMICILE 

Proposition de loi présentée par MM. Bertrand DENis et Jean 
BROCARD, députés, relative au démarchage à domicile ; 

Proposition de loi présentée par M. Michel HOGUET, député, 
tendant à réglementer la vente à domicile. — Adoptées par 
l'Assemblée nationale le 2 octobre 1971. — Voy. : Impres-
sions n 1212 (1970), 1699, 1889, 489. NOUVEL INTITULÉ : 
Proposition de loi relative à la protection des consomma-
teurs en matière de démarchage et de vente à domicile. — 
Transmission au Sénat [6 octobre 1971] (I., n° 3). — Renvoi 
â la commission des affaires économiques et du Plan, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Pour 
avis à la commission des affaires culturelles [14 octobre 1971]. 

VENTE AMBULANTE ET « AU DEBALLAGE ». — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 1111. 

VETERINAIRES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, complétant le code rural et relatif à l'exercice 
de la médecine et de la chirurgie des animaux par certains 
élèves et anciens élèves- des écoles nationales vétérinaires. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le. 4 mai 1971: -- Voy. : Im-
pressions n 1668, 1678, 392. — Transmission au Sénat [6 mai 
1971] (I., n° 216). — Renvoi à la commission, des affaires 
économiques et du, Plan, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commissioN spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Victor ` Gèlvan [27 mai 
1971] (I., n 262). — Discussion [9 juin 1971] (p. 786' et suiv.). 

Sont entendus dans la discussion générale : MM. Victor Gol- 
van, rapporteur ; Michel Cointat, ministre de l'agriculture ; 
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Henri Sibor. — Discussion des articles (p. 788 `et '789). — Est 
entendu : M. Victor Golvan, rapporteur. — Sur l'ensemble 
(p. 789) adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 116) . — TEXTE DÉFI-
NITIF. 

Promulgation : loi n° 71-450 du 16 juin 1971 (J. O. du 17 juin 
1971). 

VETERINAIRES. — Voy': ANIMAUX. - ARMÉES. - SERVICE 
NATIONAL. 

VETERINAIRES-BIOLOGISTES. 	Voy. : ARMÉE. 

VEUVES D'INVALIDES DE GUERRE. — Voy :  LOIS  DE 
FINANCES. - QUESTIONS ORALES, 1097. 

VIEILLESSE 

Proposition de loi présentée par M. Jacques DucLOS, séna- 
teur, tendant à porter à 450 F par mois le minimum garanti 
pour les personnes âgées et à 8.400 F par an et par personne 
le plafond de ressources ouvrant droit aux allocations vieil- 
lesse [15 janvier 1971. — Rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 19 décembre 1970. — J. O. séance 2 avril 
1971] (I., n° 160). — Renvoi à la commission des affaires sociales 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

VIEILLESSE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VIGNETTE  AUTO. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 1170, 1176. 

VINS 

Proposition de loi présentée par MM. André-Georges VOISIN 
et Pierre LEPAGE, députés, tendant à interdire la fabrication 
de vins mousseux ordinaires' à l'intérieur de l'aire géographique 
de l'appellation d'origine Vouvray. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 28 avril 1971. — Voy. : Impressions n 157 (1968), 
696 (1969), 390. — Transmission au Sénat [4 mai 1971] (I., 
n° 203). — Renvoi à la commission des affaires économiques 
et du Plan, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Rapport par M. Marc Pauzet [13. mai 1971] (I., n° 226). 

— Discussion [13 mai 1971] (p. 396 et 397). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Marc Pauzet, rapporteur ; 
Michel Cointat, ministre de l'agriculture. — Articles (p. 397) . — 
Sur l'ensemble (ibid.) , adoption (ibid.) . — ADOPTION (n° 86) . - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 71-385 du 22 mai 1971 (J. O. du 25 mai 
1971). 

VITICULTURE. — VOy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 97. 

VOIES NAVIGABLES. — Voy. : LOIS  DE FINANCES. 

VOIRIE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. - LOIS DE FINANCES 
RECTIFICATIVES. 

VOUVRAY. — Voy. : VINS. 

w 
WALLIS ET FUTUNA. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

Y 

YOUGOSLAVIE. — Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

z 
ZONES D'AMENAGEMENT DIFFERE (Z.A.D.). — Voy. : 

URBANISME. 

ZONES FRANCHES. — Voy. : DOUANES. 

ZONES FRONTALIERES (INDUSTRIALISATION). — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 1163. 



SECRÉTAIRES D'AGE 

MII1 e Marie-Thérèse GOUTMANN. 

MM. Guy SCHMAUS. 

André AUBRY. 

SECR ÉTAIRES D'AGE 

. MM. Albert PEN. 

Hamadou BARKAT GOURAT. 

Jacques PELLETIER. 

TABLE DES RENSEIGNEMENTS DIVERS 

BUREAU DU SENAT 

BUREAU D'AGE 

2 octobre 1971. 

BUREAU DEFINITIF 

PRÉSIDENT VICE-PRtSIDENTS SECRÉTAIRES QUESTEURS 

M. Alain POHER. 

(Réélu le 2 octobre 1971.) 

MM. François SCHLEITER. 
(Elu le 5 octobre 1971.) 

Etienne DAILLY. 
(Réélu le 5 octobre 1971.) 

André MERIC' 
(Réélu le 5 octobre 1971.) 

Jacques SOUFFLET. 
(Elu le 5 octobre 1971.) 

MM. Auguste BILLIEMAZ. 

Charles CATHALA. 

Jean GEOFFROY. 

Paul GUILLARD. 

Baudouin de HAUTE- 
CLOCQUE. 

Bernard LEMARIE. • 

 Jacques PIOT. 

Hector VIRON. 

(Nommés le 5 octobre 1971.) 

MM. Gérard MINVIELLE. 

(Réélu le 5 octobre 1971.) 

Jacques MENARD. 

(Réélu le 5 octobre 1971.) 

René JAGER. 

(Elu le 5 octobre 1971.) 
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LISTE A LP HA  BÉTIQU E 

Mmes:et MM. Ies Sénateurs.  

(Au 31 décembre 1 •971.) 

A 

Ahmed ABDALLAH, Comores. 
Charles ALLIES, Hérault. 
Hubert d'ANDIGNE, Orne. 
André ARMENGAUD, Français 

établis hors de France. 
André AUBRY, Hauts-de-Seine. 

B 

Jean de BAGNEUX, Côtes-du-Nord. 
Octave BAJEUX, Nord. 
Clément BALESTRA, Var. 
Pierre BARBIER, Nièvre. 
Jean BARDOL, Pas-de-Calais. 
Hamadou BARKAT GOURAT, 

Territoire français des Afars 
et des Issas. 

Edmond :BARRACHIN, Hauts
-de-Seine. 

André BARROUX, Puy-de -Dôme. 
Maurice BAYROU, Paris. 
Joseph BEAUJANNOT, Loir-

et-Cher. 
Jean BENARD MOUSSEAUX, 

Indre. 
Aimé BERGEAL, Yvelines. 
Jean BERTAUD, Val-de-Marne. 
Jean BERTHOIN, Isère. 
Auguste BILLIEMAZ, Ain. 
Jean-Pierre BLANC, Savoie. 
Jean-Pierre BLANCHET, Loire. 
Maurice  BL IN,  Ardennes. 
Raymond BOIN, Haute-Marne. 
Edouard BONNEFOUS, ,.Yvelines. 
Georges BONNET, Lozère. 
Roland BOSCARY-MONSSERVIN, 

Aveyron. 
Charles BOSSON, Haute-Savoie. 
Serge BOUCHENY, Paris. 
Jean-Marie BOULOUX, Vienne. 
Pierre BOUNEAU, Landes. 
Amédée. BOUQUEREL, .Oise. 
Pierre BOURDA, Hautes- 

Pyrénées. 
Philippe de ;BOURGOING, Calvados. 
Jean-Eric BOUSCH, Moselle. 
Robert BOUVARD, Haute.Loire. 
Jacques BOYER-ANDRIVET, 

Gironde. 
Jacques BRACONNIER,. Aisne. 

.;Marcel: ,BREGRGERE, .Dordogne: 
Louis BRIVES, Tarn. 

Martial BROUSSE, Meuse. 
Pierre BROUSSE, Hérault. 
Pierre -BRUN, Seineret=Marne. 
Raymond BRUN, Gironde. 
Robert BRUYNEEL, Loir-et-Cher. 

C 

Henri CAILLAVET, Lot-
et-Garonne. 

Jacques CARAT, Val-de-Marne. 
Pierre CAROUS, Nord. 
Maurice CARRIER,  Français 

établis hors de France. 
Charles CATHALA, Seine-Saint-

Denis. 
Jean CAUCHON, Eure-et-Loir. 
Marcel CAVAILLE, Haute-

Garonne. 
Léon CHAMBARETAUD, Rhône. 
Marcel CHAMPEIX, CorrÈze. 
Fernand CHATELAIN, Val-d'Oise. 
Michel CHAUTY, Loire- 

Atlantique. 
Adolphe CHAUVIN, Val-d'Oise. 
Albert CHAVANAC, Paris. 
Pierre de CHEVIGNY, Meurthe

-et-Moselle. 
Félix CICCOLINI, Bouches-du-

Rhône. 
Jean CLUZEL, Allier. 
Georges COGNIOT, Paris. 
André COLIN, Finistère. 
Jean COLIN. Essonne. 
Jean COLLERY, Marne. 
Francisque COLLOMB, Rhône. 
Yvan  COUDE DU FORESTO, 

Deux-Sèvres. 
Jacques COUDERT, Corrèze. 
Antoine CO RRIERE, Aude. 
Louis COURROY, Vosges. 
Maurice COUTROT, Seine-Saint-

Denis. 
Mme Suzanne CREMIEUX, Gard. 
Pierre CROZE, Français établis 

hors de France. 

D 

Etienne DAILLY, Seine-et-Marne. 
Georges DARDEL, Hauts-de-Seine. 
Marcel- ,DAROU, Nord. 
Michel -DARRAS, Pas-de-Calais. 
Léon DAVID, Bouches-du-Rhône. 
Roger DEBLOCK, Nord. 

Roger DELAGNES, Bouches
-du-Rhône. 

Claudius DELORME, Rhône. 
Jacques D>OQURS DESACRES, 

Calvados. 
Henri DESSEIGNE, Loire. 
Gilbert DEVEZE, Aisne. 
Emile DIDIER, Hautes-Alpes. 
André DILIGENT, Nord. 
Paul DRIANT, Moselle. 
Emile DUBOIS, Nord. 
Hector DUBOIS, Oise. 
Jacques  DUCLOS,  Seine-Saint- 

Denis. 
Baptiste DUFEU, Isère. 
André DULIN, Charente-

Maritime. 
Charles  DURAND,  Cher. 
Hubert DURAND, Vendée. 
Yves DURAND, Vendée. 
Emile DURIEUX, Pas-de-Calais. 
François DUVAL, :Martinique. 

E 

Jacques EBERHARD, Seine-
Maritime. 

Léon EECKHOUTTE, Haute-
Garonne. 

Fernand ESSEUL, Maine-
et-Loire. 

Yves ESTEVE, Ille-et-Vilaine. 

F 

Pierre de. FELICE, Loiret. 
Charles FERRANT, Seine-

Maritime. 
Jean FILIPPI, Corse. 
Jean ::FLE7RY, Hauts-de-Seine. 
Louis de La FOREST,  Ille- 

Marcel  FORTIER, Indre-et-Loire. 
André -FQSSET, Hauts-de►seine. 
Jean .FRANCOU, Bouches-du- 

Rhône. 
Henri FREVI.LLE, Ille-et-Vilaine. 

G 

Pierre GARET, Somme. 
Marcel GARGAR, Guadeloupe. 
Roger GAUDON, Val-de-Marne.  

Abel GAUTHIER, Puy-de-Dôme. 
Lucien GAUTIFR,.,Maine-etLoire. 
Jacques. G:NTQN,-_Cher. 
Jean GEOFFROY Vaucluse. 
François -GIAOORI, Corse. 

 Pierre GIRAUD,  Paris- 
Jean-Marie  GI+RAULT, Calvados. 
Victor GOLVAN, Igarblhan.  
M1tte Marie-Thérèse •GOUTMANN, 

Seine-Saint-Denis. 
Lucien GRAND, Charente-

Maritime.  
Jean GRAVIER, Jura. 
Robert GRAVIER, Meurthe

-et-Moselle. 
Léon-Jean GREGORY, Pyrénées. 

Orientales. 
Louis GROS, Français établis 

hors de France. 
Paul GUILLARD, Loire- 

Atlantique. 
Paul GUILLAUMOT, Yonne. 
Marcel GUISLAIN, Nord. 

 Raymond GUYOT, Paris. 

H 

Jacques HABERT, Français 
établis hors de France. 

Baudouin de HAUTECLOCQUE, 
Pas-de-Calais. 

Léopold HEDER, Guyane. 
Henri HENNEGUELLE, Pas-

de-Calais. 
Jacques HENRIET, Doubs. 
G,ustave MON,  =Eure. 
Roger HOUDET, Seine-Maritime. 

I 

Alfred ISAUTIER, Réunion. 

J 

René , JAGIDR, Moselle. 
Maxime JAVF.J.I.Y, Alpes-de-Haute-

Provence. 
Pierre JOURDAN, Ardèche. 
Léon JOZEAU-MARIGNE, Manche. 
Louis JUNG, Bas:Rhin. 
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K 

Michel KAUFFMANN, Bas-Rhin. 
Alfred KIEFFER, Bas-Rhin. 
Michel KISTLER, Bas-Rhin. 

L 

Pierre  'LABONDE, Aube. 
Jean LACAZE, Tarn-et-Garonne. 
Jean de LACHOMETTE, Haute-

Loire. 
Robert LACOSTE, Dordogne. 
Henri LAFLEUR, Nouvelle-

Calédonie. 
Mme Catherine LAGATU, Paris. 
Maurice LALLOY, Seine-et-Marne. 
Marcel LAMBERT, Morbihan. 
Georges LAMOUSSE, Haute- 

Vienne. 
Adrien LAPLACE, Tarn-

et-Garonne. 
Emmanuel LARTIGUE, Pyrénées -

Atlantiques. 
Robert LAUCOURNET, Haute-

Vienne. 
Charles LAURENT-THOUVEREY, 

Jura. 
Arthur LAVY, Haute-Savoie. 
Edouard LE BELLEGOU, Var. 
Jean LECANUET, Seine-Maritime. 
Fernand LEFORT, Seine-Saint- 

Denis. 
Jean LEGARET, Paris: 
Modeste LEGOUEZ, Eure. 
Edouard LE JEUNE, Finistère. 
Marcel LEMAIRE, Marne. 
Bernard LEMARIE, Côtes- 

du-Nord. 
Jean LHOSPIED, Nièvre. 
Robert LIOT, Nord. 
Georges LOMBARD, Finistère. 
Ladislas du LUART, Sarthe. 
Marcel LUCOTTE, Saône-et-Loire. 

M 

Pierre MAILHE, Hautes-
Pyrénées. 

Pierre MAILLE, Somme. 
Paul MALASSAGNE, Cantal. 
Pierre MARCILHACY, Charente. 

Georges MARIE-ANNE, 
Martinique. 

Louis MARTIN, Loire. 
Marcel MARTIN, Meurthe

-et-Moselle. 
Pierre MARZIN, Côtes-du-Nord. 
Pierre-René MATHEY, Haute-

Marne. 
Jean-Baptiste MATHIAS, Savoie. 
Marcel MATHY, Saône-et-Loire. 
Michel MAURICE-BOKANOWSKI, 

Hauts-de-Seine. 
Jacques MAURY, Sarthe. 
Jacques MENARD, Deux-Sèvres. 
André MERIC, Haute-Garonne. 
André MESSAGER, Val-d'Oise. 
Jean 'MEZARD, Cantal. 
André MIGNOT, Yvelines. 
Paul MINOT, Paris. 
Gérard MINVIELLE, Landes. 
Michel MIROUDOT, Haute- Saône. 
Paul MISTRAL, Isère. 
Max MONICHON, Gironde. 
Gaston MONNERVILLE, Lot. 
René MONORY, Vienne. 
Claude MONT, Loire. 
Geoffroy de MONTALEMBERT, 

Seine-Maritime. 
Lucien de MONTIGNY, 

Mayenne. 
Gabriel MONTPIED, Puy-de -Dôme. 
André MORICE, Loire-Atlantique. 

N 

Louis NAMY, Essonne. 
Jean NATALI, Oise. 
Jean NAYROU, Ariège. 
Jean NEGRE, Allier. 
Marcel NUNINGER, Haut-Rhin. 

o 

Pouvanaa DOPA TETUAAPUA, 
Polynésie française. 

Louis ORVOËN, Finistère. 

P 

Dominique PADO, Paris. 
Francis PALMERO, Alpes

-Maritimes. 
Gaston PAMS, Pyrénées -

Orientales. 

Sosefo Makape PAPILIO, Wallis 
et Futuna. 

Henri PARISOT, Vosges. 
Guy PASCAUD, Charente. 
Paul PAULY, Creuse. 
Marcel PELLENC, Vaucluse. 
Paul PELLERAY, Orne. 
Jacques PELLETIER, Aisne. 
Albert PEN, Saint-Pierre 

et Miquelon. 
Lucien PERDEREAU, Loiret. 
Jean PERIDIER, Hérault. 
Raoul PERPERE, Lot-et-Garonne. 
Guy PETIT, Pyrénées-

Atlantiques. 
Maurice PIC, Drôme. 
André PICARD, Côte-d'Or. 
Jules PINSARD, Saône-et-Loire. 
Jean-François iPINTAT, (Gironde. 
Auguste PINTON, Rhône. 
Jacques PIOT, Yonne. 
Alain POHER, Val-de-Marne. 
Fernand POIGNANT, Sarthe. 
Roger POUDONSON, Pas- 

de-Calais. 
Henri PRETRE, Haute- Saône. 
Pierre PROST, Essonne. 

R 

M"e Irma RAPUZZI, Bouches
-du-Rhône. 

Joseph RAYBAUD, Alpes
-Maritimes. 

Georges REPIQUET, Réunion. 
Paul RIBEYRE, Ardèche. 
Victor ROBINI, Alpes-Maritimes. 
Eugène ROMAINE, Creuse. 
Jacques ROSSELLI, Français éta- 

blis hors de France. 
Roland RUET, Ain. 

s 

Maurice SAMBRON, Loire-
Atlantique. 

Jean SAUVAGE, Maine-et-Loire. 
Pierre SCHIELE, Haut-Rhin. 
François SCHLEITER, Meuse. 

 Guy SCHMAUS, Hauts-de-Seine. 
Robert SCHMITT, Moselle. 
Robert SCHWINT, Doubs. 
Abel SEMPE, Gers. 
Henri SIBOR, Pyrénées-

Atlantiques. 
Albert SIRGUE, Aveyron. 

Edouard SOLDANI, Var. 
Michel SORDEL, Côte-d'Or. 
Robert SOUDANT, Marne. 
Jacques SOUFFLET, Yvelines. 
Marcel SOUQUET, Aude. 

T 

Edgar TAILHADES, Gard. 
Pierre-Christian TAITTINGER, 

Paris. 
Louis TALAMONI, Val-de-Marne. 
Bernard TALON, Territoire de 

Belfort. 
Henri TERRE, Aube. 
René TINANT, Ardennes. 
Henri TOURNAN, Gers. 
René TOUZET, Indre. 
René TRAVERT, Manche. 

V 

Raoul VADEPIED, Mayenne. 
Amédée VALEAU, Guadeloupe. 
Jacques VASSOR, Indre-et-Loire. 
Fernand VERDEILLE, Tarn. 
Maurice VERILLON, Drôme. 
Jacques VERNEUIL, Charente- 

Maritime. 
Jean-Louis VIGIER, Paris. 
Hector VIRON, Nord. 
Emile VIVIER, Eure-et-Loir. 
Joseph VOYANT, Rhône. 

w 

Raymond de WAZIERES, Somme, 

Y 

Michel YVER, Manche. 
Joseph YVON, Morbihan. 

z 

Charles ZWICKERT, Haut-Kate. 

Modifications survenues par décès ou incompatibilités du 1 er janvier au 31 décembre 1971. 

SÉNATEURS CIRCONSCRIPTION MOTIF DATE REMPLACE 	PAR DATE 

	

MM. Jean ERRECART 	 
René BLONDELLE 	 
Roger du HALGOUET 	 

Charles SURAN 	 
Léon MOTAIS DE • NAR- 

BONNE 	 

Marcel LEGROS 	 
Jean( BAILLY 	 
Etienne RESTAT 	 

Pyrénées -Atlantiques. 
Aisne. 

Ille-et-Vilaine. 

Haute-Garonne. 

Français hors 
de France. 

Saône-et-Loire. 
Territoire de  Belfort. 

 Lot-et-Garonne. 

Décès. 
Décès. 
Décès. 

Décès. 

Décès. 

Décès. 
Ministre. • 
Décès. 

17 janvier 1971. 
25 février 1971. 
22 juillet 1971. 

1. r août 1971. 

10 août 1971. 

28 octobre 1971. 
2 novembre 1971. 

30 novembre 1971. 

M'M. Henri SIBOR 	 
Jacques MOQUEJr. 	 
Paul PORTEU DE LA 

fMORANDIERE 	 
Charles SERVAT 	 

Jacques ROSSELLI 	 
. 

Marcel LUCOTTE 	 
Bernard TALON 	. 
Raoul PERPERE. 	 

20 janvier 1971. 
2 mars 1971. 

23 juillet 1971. 
2 août 1971. 

11 août 1971. 

29 octobre 1971. 
3 novembre 1971. 

ter décembre 1971. 



ÉLECTIONS SÉNATORIALES 
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MM. Charles ALLIES (Hérault). 
Jean BAILLY ((Territoire de Belfort). 
Jean BENARD-MOUSSEAUX (Indre). 
Maurice BLIN (Ardennes). 
Roland BOSCARY-MONSSERVIN 

(Aveyron). 
Jacques BOYER-ANDRIVET (Gironde). 
Jacques BRACONNIER (Aisne). 
Jean CAUCHON  ,(Eure-et-Loir). 
Marcel CAVAILLE (Haute-Garonne). 
Félix CICCOLINI (Bouches-du-Rhône). 
Jean CLUZEL (Allier). 
Pierre CROZE (Français hors de France), 
Jacques COUDERT (Corrèze). 
Gilbert DEVEZE (Aisne). 
Emile DIDIER (Hautes -Alpes).  

I. — Sénateurs nouvellement élus. 

Léon EECKHOUTTE (Haute-Garonne). 
Jean FRANCOU (Bouches-du-Rhône). 
Henri FREVILLE (Ille-et-Vilaine). 
Jacques GENTON (Cher). 
Jean-Marie GIRAULT (Calvados). 
Léopold HÉDER (Guyane). 
Pierre JOURDAN (Ardèche). 
Pierre LABONDE (Aube). 
Robert LACOSTE (Dordogne). 
Louis de la FOREST (Ille-et-Vilaine). 
Edouard LE JEUNE (Finistère). 
Georges LOMBARD (Finistère). 
Sosefo Makepe PAPILIO (Wallis et 

Futuna). 
Paul MALASSAGNE (Cantal). 
Pierre MARZIN (Côtes-du-Nord). 

Jean MEZARD (Cantal). 
Jean NEGRE° (Allier). 
Louis ORVOiN (Finistère). 
Francis PALMERO (Alpes-Maritimes). 
Maurice PIC (Drôme). 
Jean-b'rançois PINTAT (Gironde). 
Pouvanaa 'DOPA TETUAAPUA (Poly-

nésie française). 
Victor ROBINI (Alpes-Maritimes). 
Roland RUET (Ain). 
Robert SCHWINT (Doubs). 
Albert SIRGUE (Aveyron). 
Michel SORDEL (Côte-d'Or). 
René TOUZET (Indre). 
Emile VIVIER (Eure-et-Loir). 

MM. Louis ANDRE (Calvados). 
Le général Antoine BETHOUART (Fran-

gais  hors de France). 
Jean BENE (Hérault). 
Raymond BONNEFOUS (Aveyron). 
Roger CARCASSONNE (Bouches -du-

Rhône). 
Mme Marie-Hélène CARDOT (Ardennes). 

II. — Sénateurs sortants non candidats. 

André CORNU (Côtes-du-Nord). 
Roger COURBATERE (Corrèze). 
Roger DUCHET (Côte-d'Or). 
Yves HAMON (Finistère). 
Léon MESSAUD (Haute-Garonne). 
André MONTEIL (Finistère). 
Jean NOURY (Ille-et-Vilaine). 
François PATENOTRE (Aube). 

Paul PIALES (Cantal). 
Alfred POROI (Polynésie française). 
Marcel PRELOT (Doubs). 
Vincent ROTINAT (Indre). 
Alex ROUBERT (Alpes-Maritimes). 
André SERVAT (Haute-Garonne). 
Charles SINSOUT (Dordogne). 
Louis THIOLERON (Cantal). 
Robert VIGNON (Guyane). 

III. — Sénateurs sortants candidats non réélus. 

MM. Jean AUBIN (Hautes-Alpes). 
Marcel BOULANGE (Territoire de 

Belfort). 
Joseph BRAYARD (Ain). 
Jean DEGUISE (Aisne). 
Pierre GONARD (Allier). 
Louis GUILLOU (Finistère). 

Lucien JUNILLON (Drôme). 
Robert LAURENS (Aveyron). 
Guy de LA VASSELAIS (Eure-et-Loir). 
François LEVACHER (Eure-et-Loir). 
Henry LOSTE (Wallis et Futuna). 
Paul MASSA (Alpes-Maritimes). 
Marcel MOLLE (Ardennes). 
Jacques MOQUET (Aisne). 

Roger MORENE (Indre). 
Marc PAUZET (Gironde). 
Paul PORTEU DE LA MORANDIERE 

(Ille-et-Vilaine). 
Georges PORTMANN (Gironde). 
Jacques RASTOIN (Bouches-du-Rhône). 
Georges ROUGERON (Allier). 
Yves VILLARD (Cher). 



Ain (2 sénateurs). 

M. Auguste BILLIEMAZ. 
M. Roland RUET. 

Aisne (3 sénateurs). ` 

M. Jacques -BRACONNIER. • 
M. Gilbert DEVEZE. 
M.  Jacques 'PELLETIER. 

Allier (2 sénateurs). 

M. Jean CLUZEL. 
M. Jean 'NEGRE. 

Alpes-de-Haute-Provence  
(1 sénateur). 

M. Maxime JAVELLY. 

Alpes (Hautes-) (1 sénateur). 

M. Emile DIDIER. 

Alpes-Maritimes (3 sénateurs). 

M. Francis .PALMERO: 
M. Joseph RAYBAUD. . 

M. Victor ROBINI - 

Ardèche (2 . sénateurs). 

M. Pierre JOURDAN. 
M. Paul RIBEYRE. 

Ardennes (2 sénateurs). 

M. Maurice BLIN. 
M. René TINANT. 

Ariège (1 sénateur). 

M. Jean NAYROU. 

Aube (2 sénateurs). 

M. Pierre LABONDE. 
M. Henri TERRE. 

Aude (2 sénateurs). 

M. Antoine, COURRIERE. 
M. Marcel SOUQUET. 

Aveyron (2 sénateurs). 

M. Roland BOSCARY-
MONSSERVIN. 

M. Albert SIRGUE. 
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LISTE DE Mmes ET MM. LES SÉNATEURS 
par rcircanscriptions éIectörà Ies : 

(Au 31 décembre 1971) (>) . 

A) DEPARTEMENTS METROPOLITAINS 

Belfort (territoire-de) (1 sénateur). 

M. Bernard TALON. 

Bouches-du-Rhôrie'(5 .  sénateurs). 

M. Félix CICCOL1NI. 
M. Léon DAVID. 
M. Roger DELAGNES. 
M. Jean FRANGOU. 
Mlle Irma RAPUZZI. 

Calvados (3 sénateurs): 

M. Philippe de BOURGOING: 
M. Jacques DESCOURS 

DESACRES. 
M. Jean-Marie GIRAULT. 

Cantal (2 sénateurs). 

M. Paul 'MALASSAGNE. 
`M. Jean MEZAR?:- 

Charente (2 sénateurs). 

M. Pierre MARCILHACY. 
M. Guy PASCAUD. 

Charente-Maritime (3 sénateurs). 

M. André DULIN. 
M. Lucien GRAND. 
M. Jacques VERNEUIL. 

Cher (2 sénateurs). 

M. Charles DURAND. 
M. Jacques GENTON. 

Corrèze (2 sénateurs). 

M. Marcel CHAM;PEIX. 
M. Jacques COUDERT. 

Corse (2 sénateurs). 

M. Jean FILIPPI 
M. François GIACOBBI. 

Côte-d'Or (2 sénateurs). 

M. André PICARD. 
M. Michel SORDEL. 

Côtes-du-Nord (3 sénateurs). 

M. Jean de BAGNEUX. 
M. Bernard LEMARIE. 
M. Pierre MARZIN. 

Creuse (2 sénateurs). 

M. Paul PAULY. 
M. Eugène ROMAINE. 

Dordogne (2 sénateurs). 

M. Marcel BREGEGERE. 
M. Robert LACOSTE. 

Doubs (2 sénateurs). 

M. Jacques HENRIE'T. 
M. Robert SCITWINT. 

Drôme (2 sénateurs). 

M. Màurice PIC. 
M. Maurice VERILLON. 

Essonne (3 sénateurs). 

M. Jean COLIN. 
M. Louis NAMY. 
M. Pierre PROST. 

Eure (2 sénateurs). 

M. Gustave HEON. 
M. Modeste LEGOUEZ. 

Eure-et-Loir (2 sénateurs). 

M. Jean CAUCHON. 
M. Emile VIVIER. 

Finistère (4 sénateurs). 

M. André COLIN. 
M. Edouard LE JEUNE. 
M. Georges LOMBARD: 
M. Louis ORVO1JN. 

Gard (2 sénateurs). 

Mme Suzanne CREMIEUX. 
M. Edgar TAILHADES. 

Garonne (Haute-) (3 sénateurs). 

M. Marcel CAVAILLE. 
M. Léon EECKHOUTTE. 
M. André MERIC. 

Gers (2 sénateurs). 

M. Abel SEMPE. 
M. Henri TOURNAN. 

Gironde (4 sénateurs). 

M. Jacques BOYER-ANDRIVET. 
M. Raymond BRUN. 
M. Max MONICHON. 
, M. Jean•François PINTAT. 

Hautiede-Seine (7" sénateurs). 

M. André AUBRY. 
M. Edmond BARRACHIN. 
M. Georges DARDEL. 
M. Jean FLEURY. 
M. André FOSSET 
M. Michel'  MAURICE- 

BOKANOWSKI. 
M. Guy` SCHMAUS. 

Héravit (3 sénateurs). 

M. Charles ALLIES. 
M. Pierre BROUSSE. 
M. Jean PERIDIER. 

Ille-et-Vilaine (3 sénateurs). 

M. Yves ESTEVE. 
M. Henri FREVILLF.. 
M. Louis de la FOREST. 

Indre' 	sénateurs). 

M. Jean BENARD-MOUSSEAUX. 
M. René TOUZET. 

Indre-et-Loire (2 sénateurs). 

M. Marcel FORTIER. 
M. Jacques VASSOR. 

Isère  (3 sénateurs). 

M.  Jean  BERTHOIN. 
M. Baptiste DUFEU. 
M. Paul  MISTRAL. 

Jura (2 sénateurs). 

M. Jean GRAVIER. 
M. Charles LAURENT- 

THOUVEREY. 

Landes (2 sénateurs). 

M. Pierre BOUNEAU. 
M. Gérard MINVIELLE. 

Loir-et-Cher (2 sénateurs). 

M. Joseph BEAUJANNOT. 
M. Robert BRUYNEEL. 

(1) Pour les modifications survenues du 1" janvier au 31 décembre 1971, voir tableaux pages précédentes. 



Loire (4 sénateurs). 

M. Jean-Pierre BLANCHET. 
M. Henri DESSEIGNE. 
M. Louis MARTIN. 
M. Claude MONT. 

Loire (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Robert BOUVARD. 
M. Jean de LACHOMETTE. 

Loire-Atlantique (4 sénateurs). 

M. Michel CHAUTY. 
M. Paul GUILLARD. 
M. André MORICE. 
M. Maurice. SAMBRON. 

Loiret (2 sénateurs). 

M. Pierre de FELICE. 
M. Lucien PERDEREAU. 

Lot (1 sénateur). 

M. Gaston MONNERVILLE. 

Lot-et-Garonne (2 sénateurs). 

M. Henri CAILLAVET. 
M. Raoul PERPERE. 

Lozère (1 sénateur). 

M. Georges BONNET. 

Maine-et-Loire (3 sénateurs). 

M. Fernand ESSEUL. 
M. Lucien GAUTIER. 
M. Jean SAUVAGE. 

Manche (3 sénateurs). 

M. Léon JOZEAU-MARIGNE. 
M. René TRAVERT. 
M. Michel YVER. 

Marne (3 sénateurs). 

M. Jean COLLERY. 
M. Marcel. LEMAIRE. 
M. Robert SOUDANT. 

Marne (Haute-Y(2 sénateurs). 

M. Raymond BOIN. 
M. Pierre-René MATHEY. 

Mayenne (2 sénateurs). 

M. Lucien de MONTIGNY. 
M. Raoul VADEPIED. 

Meurthe-et-Moselle (3 sénateurs). 

M. Pierre de CHEVIGNY. 
M. Robert GRAVIER. 
M. Marcel MARTIN. 

Meuse  (2 sénateurs).  

M. Martial BROUSSE. 
M. François SCHLEITER. 

Morbihan (3 sénateurs). 

M. Victor GOLVAN. 
M. Marcel LAMBERT. 
M. Joseph YVON. 

Moselle (4 sénateurs). 

M. Jean-Eric BOUSCH. 
M. Paul DRIANT. 
M. René JAGER. 
M. Robert SCHMITT. 

Nièvre (2 sénateurs). 

M. Pierre BARBIER. 
M. Jean LHOSPIED. 

Nord (9 sénateurs). 

M. Octave BAJEUX. 
M. Pierre CAROUS. 
M. Marcel DAROU. 
M. Roger DEBLOCK. 
M. André DILIGENT. 
M. Emile DUBOIS. 
M. Marcel GUISLAIN. 
M. Robert LIOT. 
M. Hector VIRON. 

Qise (3 sénateurs). 

M. Amédée BOUQUEREL. 
M.hIector DUBOIS. 
M.  Jean NATALI. 

Orne (2 sénateurs). 

M. Hubert d'ANDIGNE. 
M. Paul  PELLERAY. 

Paris (12 sénateurs). 

M. Maurice BAYROU. 
M. Serge BOUCHENY. 
M. Albert CHAVANAC. 
M. Georges COGNIOT. 
M. Pierre GIRAUD. 
M. Raymond GUYOT. 
Mme Catherine LAGATU. 
M. Jean LEGARET. 
M, Peul MINOT. 
M.'  Dominique Pluie:  
M. Pierre-Christian TAITTINGER. 
M. Jean-Louis VIGIER. 

Pas-de-Calais (6 sénateurs). 

M. Jean BARDOL. 
M. Michel DARRAS. 

M. Baudouin de HAUTECLOCQUE. 
M. Henri HENNEGUELLE. 
M. Roger POUDONSON. 

Puy-de-Dôme (3 sénateurs). 

M. André BARROUX. 
M. Abel GAUTHIER. 
M. Gabriel MONTPIED. 

Pyrénées-Atlantiques 

(3 sénateurs). 

M. Emmanuel LARTIGUE. 
M. Guy PETIT. 
M. Henri SIBOR. 

Pyrénées (Hautes-) (2 sénateurs). 

M. Pierre BOURDA. 
M. Pierre MAILHE. 

Pyrénées-Orientales 

(2 sénateurs). 

M. Léon-Jean GREGORY. 
M. Gaston PAMS. 

Rhin (Bas-) (4 sénateurs). 

M. Louis JUNG. 
M. Michel KAUFFMANN. 
M. Alfred KIEFFER. 
M. Michel KISTLER. 

Rhin  (Haut4 (3 sénateurs). 

M. Marcel NUNINGER. 
M. Pierre SCHIELE. 	• 
M. Charles ZWICKERT. 

Rhône (5 sénateurs). 

M. Léon CHAMBARETAUD.. 
M. Francisque COLLOMB. 
M. Claudius DELORME. 
M. Auguste PINTON. 
M. Joseph VOYANT. 

Saône (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Michel MIROUDOT. 
M. Henri PRETRE. 

Saôiie-*t teire--(3 sénateurs).  

M . Marcel LU;GOTTE. 
M. Marcel MATHY. 
M. Jules PINSARD. 

Sarthe (3 sénateurs). 

M. Ladislas dû LTJART: 
M. Jacques MAURY. 
M. Fernand POIGNANT. 

Savoie (2 sénateurs). 

M. Jean-Pie e BLANC,` 
M. Jean-Baptiste MATHIAS. 

Savoie (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Charles BOSSON. 
M. Arthur LAVY. 

Seine-Maritime (5 sénateurs). 

M. Jacques EBERHARD. 
M. Charles FERRANT. 
M. ,Roger HOUDET. 
M. Jean LECANUET. 
M. Geoffroy de MONTALEMBERT. 

f3~ sénateurs) 

M. Pierre BRUN. 
M. Etienne DAILLY. 
M. Maurice LALLOY. 

Seine-Saint-Denis (5 sénateurs). 

M. Charles CATHALA. 
M. Maurice COUTROT. 
M. Jacques DUCLOS. 
Mme Marie-Thérèse GOUTMANN. 
M. Fernand LEFORT. 
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Sèvres (Deux-) (2 sénateurs). 

M. Yvon COUDE DU FORESTO. 
M. Jacques MENARD. 

Somme (3 sénateurs). 

M. Pierre GARET. 
M. Pierre MAILLE. 
M. Raymond de WAZIERES. 

Tarn (2 sénateurs). 

M. Louis BRIVES. 
M. Fernand 'VERDEIL'LE. 

Tarn-et-Garonne (2 sénateurs). 

M. Jean LACAZE. 
M. Adrien LAPLACE. 

Val-de-Marne (5 sénateurs). 

M. Jean BERTAUD. 
M. Jacques CARAT. 
M. Roger GAUDON. 
M. Alain POHER. 
M. Louis TALAMONI. 

Val-d'Oise (3 sénateurs). 

M. Fernand CHATELAIN. 
M.  Adolphe CHAUVIN. 

 M.  *licité  MESSAGE(H. 

Var (3 sénateurs). 

M. Clément BALES`fltA:' '` 

M. Edstiard,,LE BELLEGOU. 
M. Edouard SOLDANI. 

Vaucluse (2 sénateurs). 

M. Jean GEOFFROY. 
M. Marcel PELLENC. 

Vendée (2.  sénateurs). 

M. Hubert DURAND. 
M. Yves •DURAND. 

Vienne (2 sénateurs). 

M. Jean-Marie BOULOUX. 
M. René MONORY. 

Vierhell auf u) -(2'-sénateurs). 

M. Georges LAMOUSSE. 
M. Robert LAUCOURNET. 

Vosges (2 sénateurs). 

M. Louis COURROY. 
M. Henri PARISOT. 

Yonne (2 sénateurs). 

M.  Paul GUILLAUMOT. 
M. Jacques PIOT. 

Yvelines (4 sénateurs). 

M. Aimé BERGEAL. 
M. Edouard BONNEFOUS. 
M. André MIGNOT. 
M. Jacques SOUFFLET. 



B) DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 
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Guadeloupe (2 sénateurs). 

M. Marcel GARGAR. 
M. Amédée VALEAU. 

Guyane (1 sénateur). 

M. Léopold HEDER. 

Martinique (2 sénateurs). 

M. François DUVAL. 
M. Georges MARIE-ANNE.  

La Réunion (2 sénateurs). 

M. Alfred ISAUTIER. 
M. Georges REPIQUET. 

Comores (1 sénateur). 

M. Ahmed ABDALLAH. 

Territoire français des Afars et des Issas 
(1 sénateur).  

C) TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Nouvelle-Calédonie (1 sénateur). 

M. Henri LAFLEUR. 

Polynésie française (1 sénateur). 

lies Wallis et Futuna (1 sénateur). 

M. Sosefo Makape PAPILIO. 

Saint-Pierre et Miquelon (1 sénateur). 

M. Hamadou BARKAT GOURAT. M. Pouvanaa DOPA TETUAAPUA. M. Albert PEN. 

D) SENATEURS REPRESENTANT LES FRANÇAIS ETABLIS HORS DE FRANCE 

(6 sénateurs). 

MM. André ARMENGAUD, Maurice CARRIER, Pierre CROZE, Louis GROS, Jacques HABERT et Jacques ROSSELLI. 



GROUPE DE L'UNION CENTRISTE 
DES DEMOCRATES DE PROGRES 

(44 membres.) 

MM. Octave Bajeux, Jean-Pierre Blanc, Maurice Blin, Charles 
Bosson, Jean-Marie Bouloux, Jean Cauchon, Adolphe Chauvin, 
André Colin, Jean Collery, Yvon Coudé du Foresto, Henri 
Desseigne, André Diligent, Charles Ferrant, André Fosset, Jean 
Francou, Henri Fréville, Jean Gravier, René Jager, Louis Jung, 
Michel Kauffmann, Alfred Kieffer, Michel Kistler, Jean Leca-
nuet, Edouard Le Jeune, Bernard Lemarié, Georges Lombard, 
Pierre Maille, Jacques Maury, René Monory, Lucien de Montigny, 
Marcel Nuninger, Pouvanaa Oopa Tetuaapua, Louis Orvoën, 
Francis Palmero, Alain Poher, Roger Poudonson, Jean Sauvage, . 

Pierre Schiélé, Henri ,Sibor, Robert Soudant, René Tinant, Raoul 
Vadepied, Joseph Yvon, Charles Zwickert. 

Rattachés administrativement 
aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(2 membres.) 

MM. André Messager, Claude Mont. 

Le président du groupe, 
ROGER POUDONSON. 

MODIFICATIONS. - Décès de M. Jean Errecart (17 janvier 
1971) ; inscription de M. Henri Sibor (2 février 1971). 

GROUPE DE L'UNION DES SENATEURS 
NON INSCRITS A UN GROUPE POLITIQUE 

(19 membres.) 

MM. Jean-Pierre Blanchet, Charles Cathala, Léon C'hambare-
taud, Michel Chauty, Jean Cluzel, Jean Colin, Francisque Col-
lomb, Yves Durand, Jacques Habert, Léopold Heder, Jean Lacaze, 
Adrien Laplace, Pierre Marcilhacy, Louis Martin, Marcel Martin, 
Pierre Marzin, Jean Nègre, Albert Pen, Pierre Prost. 

Le président du groupe, 
MICHEL CHAUTY. 

MODIFICATIONS. - Inscription de M. Henri Sibor du 20 jan-
vier au 2 février 1971 ; inscription de M. Jacques Moquet du 
2 mars au 6 mars 1971 ; inscription de M. Paul Porteu de La 
Morandière (23 juillet 1971). 

LISTES DES MEMBRES DES GROUPES 

remises à la Présidence du Sénat le 3 octobre 1971. 

Composition au 31 décembre 1971 avec les modifications des listes remises le 2 octobre 1970 
(intervenues du 1 er janvier au 2 octobre 1971) et , les modifications des listes remises le 
3 octobre 1971 (intervenues du 4 octobre au 31 décembre 1971). 
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GROUPE • COMMUNISTE 

(17 membres.) 

MM. André Aubry, Jean Bardol, Serge Boucheny, Fernand 
Chatelain, Georges Cogniot, Léon David, Jacques Duclos, Jacques 
Eberhard, Roger Gaudon, Mme  Marie-Thérèse Goutmann, M. Ray-
mond Guyot, Mme Catherine Lagatu, MM. Fernand Lefort, Louis 
Namy, Guy Schmaus, Louis Talamoni, Hector Viron. 

Apparenté aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(1 membre.) 

M. Marcel Gargar. 

Le président du groupe, 
JACQUES DUCLOS. 

GROUPE DE LA GAUCHE DEMOCRATIQUE 

(36 membres.) 

MM. Pierre Barbier, Jean Berthoin, Auguste Billiemaz, Ray-
mond Boin, Edouard Bonnefous, Pierre Bourda, Louis Brives, 
Pierre Brousse, Henri Caillavet, Mme Suzanne Crémieux, 
MM. Etienne Dailly, Emile Didier, Baptiste Dufeu, André Dulin, 
Pierre de Félice, Jean Filippi, François Giacobbi, Lucien Grand, 
Gustave Héon, Charles Léon-Thouverey, Pierre Mailhe, Pierre-
René Mathey, Gaston Monnerville, André Morice Gaston  Pains, 

 Guy Pascaud, Marcel Pellenc, Jacques Pelletier, Raoul Perpère, 
Jules Pinsard, Auguste Pinton, Joseph Raybaud, Victor Robini, 
René Touzet, Jacques Verneuil, Raymond de Waziè .res. 

Rattachés administrativement 
aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(2 membres.) 

MM. Eugène Romaine, Joseph Voyant. 

Le président du groupe, 
LUCIEN GRAND. 

MODIFICATIONS. -- Décès de M. Etienne Restat (30 novembre 
1971) ; inscription de M. Raoul Perpère (14 décembre 1971). 



M. Fernitid iVeittl it  
Le président du groupe,  

ANTOINE COURRIÈRE.  
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GROUPE DES REPUBLICAINS INDEPENDANTS  
(56 membres.)  

MM. Hubert d'Andigné, André Armengaud, Jean de Bagneux,  
Edmond Barrachin, Joseph Beaujannot, Jean Bénard Mousseaux,  

Georges Bonnet, Roland Boscary-Monsservin, Philippe de Bour-  

going, Robert Bouvard, Jacques Boyer-Andrivet, Robert Bruyneel,  

Pierre de Chevigny, Louis Courroy, Pierre Croze, Robert Deblock,  

Jacques Descours Desacres, Paul Driant, Hubert Durand, Fernand  

Esseul, Louis de la Forest, Pierre Garet, Jean-Marie Girault,  

Robert Gravier, Louis Gros, Paul Guillard, Paul Guillaumot,  

Jacques Henriet, Roger Houdet, Alfred Isautier, Pierre Jourdan,  
Léon Jozeau-Marigné, Pierre Labende, Henri Lafleur, Marcel  

Lambert, Arthur Lavy, Jean Legaret, Modeste Legouez, Marcel  
Lucotte, Jacques Ménard, André Mignot, Michel Miroudot, Domi-
nique Pado, Henri Parisot, Paul Pelleray, Guy Petit, André  
Picard, Jean-François Pintai; "Henri Prêtre, Maurice Sambron,  
François Schleiter, Albert Sirgue, Michel Sordel, Henri Terré,  
René Travert, Michel Yver.  

Apparentés aux termes de t'article 6 du Règlement.  
(3 membres.)  

MM. Marcel Cavaillé, Ladislas du Luart, Roland Ruet.  

Le président du groupe,  
LOUIS COURROY.  

MODIFICATIONS. - Inscription de M. Paul Porten de la Moran-
dière (6 août 1971) ; décès de M. Marcel Legros (29 octobre 1971). 

GROUPV"bErkEPObliatAINS INDEPENDANTS  
D'ACTION` 'SOCIALE  

(16 'meiribres.)  

MM; Pierre Douueau, Martial Bioùsse; Raymond Brrun; Claudius  
Delorine Gilb 'Devé e'1iector, Iubtite,` `Charles Durând, Jacques  
Genton, audown'Ae ifantéeloactne, Jea Z' de Ladhoniétte, lViareel  

Lemaire,-  ean" -Meiart '  Max Moiittilion; 'Lucien Perdereau, Paul  
Ribeyre, Jacques  Vassor.  

Le président'  du  ''groupe; ` 
MAX° MONICHON.  

MODIFIC®TIÖN. - Décés"de ]VI. Rerié`B1loiidelle(25 février 197i).  

GROUPED'UNION 
Q

D
D

E
j^
S

j 
DEMOCRATES  

(27 membres.)  

Gôlvan, Robert Liot, Michel Maurice-Bokanowski, Paul Minot, 
Geoffroy de Montalembert, Jean Natali, Sosefo Makape Papilio, 
Jacques Piot, Georges Repiquet, Jacques Rosselli, Jacques 
Soufflet, Pierre-Christian Taittinger, Amédée Valeau. 

Apparentés aux termes de l'article 6 du Règlement.  

(9 membres.) 

MM. Ahmed Ab dallah, Marcel Fortier, Emmanuel Lartigue, 
Paul Malassagne, Georges Marie-Anne, Jean-Baptiste Mathias,  
Robert Schmitt, Bernard Talon, Jean-Louis Vigier.  

Rattachés administrativement  
aux termes de l'article 6 du Règlement.  

(2 membres.)  

MM. Pierre Brun, Maurice Lalloy.  

Le président du groupe,  
PIERRE CAROUS.  

MODIFICATIONS. - Inscaription de M. Jacques Moquet (6 mars  

1971) ; décès de M. Roger du Halgouët (23 juillet 1971) ; inscrip-
tion de M. Jacques Rosselli (7 septembre 1971) option de  
M. Jean Bailly pour les fonctions de ministre (2 novembre 1971) ;  
inscription de M. Bernard Talon (5 novembre 1971).  

GROUPE' `' SOC  IAUSTE  
(48 membres.)  

MM. Charles Alliès, Clément Balestra, André Barroux, Aimé  
Bergeàl, Marcel Bregégére, ' Jacques ' "Carat, Marcel Charrmpeix,  
Felix Ciccolïni, "Antoine ' 'Caurtiete,""Maürite Contrat, 'Georges  
Dardel; Marcel  Daron; ` MicHel`' barra , R,00er' Daignes,'  Emile  
Dul öis, Emile Durieux, ' Leon'r ec höutte,' Abel ' Gauthier, Jean  

Geoffroy, Pierre Giraud, Lédi l an 'Gregoiy '"MarceL Guislain;  
Henri Henneguelle, Maxime Javelly, Robert Lacoste, Georges  
Larpousse, Robert Laucournet; 'Edquard Le Bellegou, Jean Lhos- 
pied, Marcel Mathy, André Méric, Gérard Minvielle, Paul Mistral,  
Gabriel Montpied, Jean Nayrou,. Paul Pauly, Jean Péridier, Mau-
rice Pic, Mile Irma Rapuzzi, MM. Robert Schwint, Abel Sempé,  
Edouard Soldani, Marcel Souquet, Edgar Tailhadés, Henri Tour-
nan, Fernand Verdeille, Maurice Vérillon, Emile Vivier.  

Rattaché administrativement  
aux termes de l'ar`ticle 6 du Règlement.  

(1 membre.)  
MM. Hamadou Barkat Gourat, Maurice Bayrou, Jean Bertaud, 

Amédée Bouquerel, Jean-Erie = bu tes; Jaeq s ̀Bi cormier, Pierre  
Carous, Maurice Carrier, Albert " Chavanac, Jacques  Coudert,  
Frortehis Duiral; Yves Estève, Jean Fleury, Lucien Gautier, Victor 



Commission  des affaires culturelles.  

Président : M. Louis Gros. 
Vice- présidents : MM. Georges Lamousae, Adolphe Chauvin, 

Henri Caillavet, Jean Fleury. 
Secrétaires : MM. Claudius Delorme, Maurice Vérillon, Jacques 

Habert, Mme Catherine Lagatu. 

MM. Ahmed Adallah, Jean de Bagneux, Clément Balestra, 
Jacques Carat, Félix Ciccolini, Georges Cogniot, Jean Collery, 
Mme Suzanne Crémieux, MM. Gilbert Devèze, Hubert Durand, 
Léon Eeekhoutte, Yves Estève, Charles Ferrant, Louis de la 
Forest, André Fosset, François Giacobbi, Jean-Marie Girault, 
Mme Marie-Thérèse Goutmann, MM. Jean Lacaze, Henri Lafleur, 
André Laplace, Charles Laurent-Thouverey, André Messager, 
Paul Minot, Michel Miroudot, Claude Mont, Sosefo Makape 
Papilio, Guy Pascaud, Jacques Pelletier, Fernand Poignant; 
Roland Ruet, François Schleiter, Henri Sibor, Edgar Tailhades, 
René Tinant, Jean-Louis Vigier. 

MoDIFIÇATIONS. - Démission de M. Charles Durand (20 avril 
1971), remplacé par M. Jacques Moquet (20 avril 1971) ; démis-
sion de M. Pierre-René 'Mathey (19 novembre 1971), remplacé 
par M. Guy Pascaud (19 novembre 1971); démission de M. André 
Fosset (13 décembre 1971), remplacé par M. Jean-Pierre Blanc 
(13 décembre 1971). 

Commission  des affaires économiques et du Plan. 

Président : M. Jean Bertaud. 
Vice- présidents : MM. Joseph Yvon, Paul Mistral, Michel 

Chauty, Raymond Brun. 
Secrétaires : MM. Joseph Voyant, Fernand Chatelain, Joseph 

Beaujannot, Jean-Marie Bouloux. 

MM. Charles Alliés, Octave Bajeux, André Barroux, Aimé 
Bergeal, Auguste Billiemaz, Maurice Blin, Georges Bonnet, 
Pierre Bouneau, Amédée Bouquerel, Robert Bouvard, Marcel -
Brégégère, Pierre Brousse, Albert Chavanac, Jean Cluzel, Fran-
cisque Collomb, Jacques Coudert, Maurice Coutrot, Pierre Croze, 

COMMSSîO NS PERMÂHENTES 
ET 

COMMISSION SPfCIALE 

chargée de vérifier et d'apurer les- comptes. 

Composition au 31 décembre 1971 avec les modifications des listes établies le 7 octobre 1970 
(intervenues du 1 `'` janvier au 6 octobre 1970) et les modifications  des, listes établies le 

6 octobre 1971 (intervenues du 7 octobre au 31 décembre 1971). 
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Georges Dardel Léon David, Roger IIelagnes, Henri Desseigne, 
Hector Dubois, Charles Durand, Emile Durieux, François Duval, 
Fernand Esseul, Jean Filippi, Jean  Francou, Marcel Gargar, 
Lucien Gautier, Victor Golvan, Léon-Jean Grégory, Paul Guil-
laumot, Alfred Isautier, : Maxime Javelly, Alfred Kieffer, Pierre 
Labonde, Maurice Lalloy, . Robert Laucournet, Marcel Lucotte, 
Pierre  Maille,'  Paul Malassagne, Pierre Martin, • Louis Orvoën, 
Gaston Pams, Paul Pelieray, Albert-  Pen,' Raoul-  Perpère, André 
Picard, Jules Pinsard, JeanFrançois..Pintat, Auguste Pinton, 
Henri Prêtre, Maurice Sambron, Guy Schmaus, Michel Sordel, 
Raoul Vadepied, Amédée Valeau, Jacques Verneuil, Charles 
Zwickert. 

MODIFICATIONS. -- Décès de M. Jean Errecart (17 janvier 1971), 
remplacé par M.  Henri.  Sibor-(20 avril 1971) ; décès de M. René 
Blondelle (25 février 1971), remplacé. par M. Charles Durand 
(20 avril 1971) ; décès de M. Roger du Halgouët (23 juillet 1971) 
décès de M. Marcel Legros (29 octobre 1971), remplacé par 
M. Marcel Lucotte (17 novembre 1971) ; décès de M. Etienne 
Restat (30 novembre 1971), remplacé par  M.  Raoul Perpère 
(14 décembre 1971). 

Commission des affaires étrangères, de la défense 
et  des  forces' armées. 

Président : M. Jean Lecanuet. 
Vice- présidents : MM. Rayond Boin, Louis Martin, Jean Péri

-dier, Pierre de Chevigny. 
Secrétaires : MM. Jean de la Chomette, Pierre Giraud, Francis 

Palmero, Serge  13oucheny. 

MM. Edmond Barrachin, Maurice Bayrou, Jean Berthoin, 
Charles Bosson, Louis, Brives, Maurice  Carrier, Léon Chamba, 
retaud, Jean Colin, Roger Deblocj , Emile Didier, Jacques Duclos, 
Baptiste Dufeu, Robert  Gravier, Raymond Guyot, Louis Jung, 
Michel Kauffmann, Emmanuel Lartigue, Jean •Legaret, Marcel 
Lemaire, Jean Lhospried, Georges- -Lombard; Ladislas du Luart, 
Michel Matir e=Bokanowski ;  Gaston Moneterville, André Morice, 
Dominique Pado, Henri Parisot,  Maurice Pic, Roger Poudon- 
son, Georges Repiquet, Abel Sempé, Edouard Soldani, Pierre-
Christian Taittinger, Jacques Vassor, Emile Vivier, Michel Yver. 



Descours Desacres. 

Diligent. 
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Commission des affaires sociales. 

Président : M. Marcel Darou. 
Vice- présidents : MM. Marcel Lambert, Lucien Grand, Jean-

Pierre Blanchet, Jean Gravier. 
Secrétaires : MM.  Jean-Baptiste  Mathias, Lucien Perdereau, 

Marcel Souquet, Hector Viron. 	 • 
MM. Hubert d'Andigné, André Aubry, Pierre Barbier, Hamadou 

Barkat Gourat, Jacques Braconnier, Pierre Brun, Charles Cathala, 
Jean Cauchon, Marcel Cavaillé, Louis Courroy, Michel Darras, 
Roger Gaudon, Abel Gauthier, Marcel Guislain, Jacques Henriet, 
Arthur Lavy, Edouard Le Jeune, Bernard Lemarié, Robert Liot, 
Georges Marie-Anne, Marcel Mathy, Jacques Maury, André 
Méric, Jean Mézard, Jean Natali, Jean Nègre, Pouvanaa Oopa 
Tetuaapua, Victor Robini, Eugène Romaine, Robert Schwint, 
Albert Sirgue, Robert Soudant, Henri Terré, René Touzet, René 
Travert, Raymond de Wazières. 

Commission des finances, du contrôle budgétaire 

et des comptes économiques de la Nation. 

Président : M. Marcel Pellenc. 
Vice- présidents : MM. Paul Driant, Geoffroy de Montalembert, 

Max Monichon, Robert Lacoste. 
Secrétaires : MM. Louis Talamoni, Yves Durand, Jacques Des-

cours Desacres, André Dulin. 
Rapporteur général :  M. Yvon Coudé du Foresto. 

MM.. André Armengaud, Jean Bardol, Edouard Bonnefous, 
Roland Boscary-Monsservin, Jean-Eric Bousch, Jacques Boyer-
Andrivet, Martial Brousse, André Colin, Antoine Courrière, André 
Diligent, Marcel. Fortier, Henri Henneguelle, Gustave Héon, Roger 
Houdet, Michel Kistler, Fernand Lefort Modeste Legouez, Marcel 
Martin, René Monory, Paul Pauly, Pierre Prost, Mlle Irma Rapuzzi, 
Joseph Raybaud, Paul Ribeyre, Robert Schmitt, Henri Tournan. 

LISTE DES RAPPORTEURS.. SPECIAUX 

I. - DÉPENSES CIVILES 

a) Budget général. 
MM. 

Affaires culturelles 	Edouard 
Bonnefous. 

Affaires étrangères : 
I. — Affaires étrangères  	Héon. 

II. — Coopération  	Schmitt. 
Agriculture  	Driant. 
Anciens combattants et victimes de guerre  	Legouez. 
Départements d'outre-mer 	Colin. 
Développement industriel et scientifique : 

Industrie . 	Armengaud. 
Recherche scientifique 	Houdet. 

Economie et finances : 
I. — Charges communes. 	 Tournan. 

II. — Services financiers 	Pauly. 
Education nationale. 	Lacoste. 
Equipement et logement : 

Equipement 	  Dulin. 
Ports maritimes  	Mlle Rapuzzi. 
Logement 	  Bousch. 
Tourisme 	  Boyer-Andrivet. 

Intérieur 	  Raybaud. 
Rapatriés 	  Armengaud. 
Justice .   	Marcel Martin. 
Santé publique et travail : 

Section commune et santé publique ... 	Ribeyre. 
Sécurité sociale 	Brousse. 
Travail, emploi et population 	Kistler. 

Services du Premier  ministre : 
Services généraux (I) (a) 	Bousch. 
Information  	Diligent. 
Délégation à l'aménagement du terri- 

toire et à l'action régionale 	 
Environnement et protection de la 

nature  	Edouard 
Bonnefous. 

Jeunesse, sports et loisirs (II)  •  	Durand. 
Journaux officiels (III) 	  
Conseil économique et social (V) 	 
Commissariat général du Plan d'équi- 

pement et de la productivité (VI) . . 
Secrétariat général de défense natio- 

nale (IV) . 	Bousch. 
Territoires d'outre-mer 	Colin. 

Transports : 
I. Services communs et transports 

terrestres 	  Mlle Rapuzzi. 
II. — Aviation civile. 	Fortier. 

III. — Marine marchande 	 Bardol. 

a) A l'exclusion de l'information, de la délégation à l'aménagement 
du territoire et à l'action régionale et de l'environnement et protec-
tion de la nature.  

b) Budgets annexes. 
MM. 

Imprimerie nationale. 	Lefort. 
Légion d'honneur. 	  
Ordre de la Libération 	Prost. 
Monnaies et médailles 	  
Postes et télécommunications 	Henneguelle. 
Prestations • sociales agricoles 	Monichon. 

II. - DÉPENSES MILITAIRES 

a) Budget général. 

Défense nationale. — Exposé d'ensemble. 
Dépenses en capital. 	  

Défense nationale. — Dépenses ordinaires. 

b) Budgets annexes. 

Service des essences 	 
Service des poudres 	, 

III. — DIVERS 

	

Comptes spéciaux du Trésor 	  
Office de radiodiffusion-télévision française 

(application de l'article 9 de la loi 
n" 64-621 du 27 juin 1964)  

Commission des lois constitutionnelles, de législation 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

Président : M. Léon Jozeau-Marigné. 
Vice- présidents : MM. Marcel Champeix, Baudouin de Haute-

clocque, Jacques Piot, Jean Sauvage. 
Secrétaires : MM. Pierre de Félice, Léopold Heder, Louis 

Namy, Jacques Rosselli. 
MM. Jean Bénard Mousseaux, Jean-Pierre Blanc, Pierre Bourda, 

Philippe de Bourgoing, Robert Bruyneel, Pierre Carous, Etienne 
Dailly, Emile Dubois, Jacques Eberhard, Henri Fréville, Pierre 
Garet, Jacques Genton, Jean Geoffroy, Paul Guillard, Pierre 
Jourdan, Edouard Le Bellegou, Pierre Mailhe, Pierre Marcilhacy, 
Pierre-René Mathey, André Mignot, Lucien de Montigny, Gabriel 
Montpied, Jean Nayrou, Marcel Nuninger, Guy Petit, Pierre 
Schiélé, Jacques Soufflet, Bernard Talon, Fernand Verdeille. 

MODIFICATIONS. - Nomination de M. Bernard Talon (17 novem-
bre 1971) ; démission de M. Guy Pascaud (19 novembre 1971), 
remplacé par M. René Mathey (19 novembre 1971) ; démission 
de M. Jean-Pierre Blanc (13 décembre 1971), remplacé par 
M. André Fosset (13 décembre 1971). 

Commission spéciale chargée de vérifier et d'apurer les comptes. 

Président : M. Antoine Courrière: 
Secrétaire rapporteur : M. Louis Courroy. 
MM. Raymond Boin, Jean Colin, Lucien Gautier, Robert 

Gravier, Mme Catherine Lagatu, MM. René Monory, Paul Pauly, 
Jean Sauvage. 

de  Montalembert.  

Lefort. 

• Monory. 
Boscary- 

Monsservin. 

Courrière. 
Colin. 
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CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

(Art. 5 du décret n° 71-140 du 19 février 1971.) 

Sont nommés : MM. Jean-Pierre Blanchet et Maurice Vérillon 
[ 15 avril 1971] (p. 154) . 

COMMISSION DE SURVEILLANCE 
DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

(Art. 4 de la loi du 6 avril 1876 
et art. let de la loi n° 48-103 du 17 janvier 1948.) 

Est nommé : M. Alex Roubert [17 juin 1971] (p. 1006). 

COMMISSION PLENIERE DE CONTROLE DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE LA CAISSE NATIONALE DE 
CREDIT AGRICOLE 

(Décret n° 49-1310 du 12 septembre 1949.) 

Sont nommés : MM. André Picard et Raoul Vadepied [21 octo-
bre 1971] (p. 1797). 

COMMISSION CENTRALE DE CLASSEMENT 
DES DEBITS DE TABAC 

(Décret n° 59-740 du 15 juin 1959.) 

Est nommée: Mlle Irma Rapuzzi [28 octobre 1971] (p. 1834) . 

CONSEIL SUPERIEUR DU SERVICE SOCIAL 

(Décret n° 62-895 du 31 juillet 1962.) 

Est nommé : M. Marcel Souquet [9 novembre 1971] (p. 1951). 

COMMISSION SUPERIEURE DES JEUX 

(Art. 2 du décret du 6 novembre 1934, 
modifié par le décret n° 59-879 du 20 juillet 1959.) 

Est nommé : M. Paul Ribeyre [22 novembre 1971] (p. 2177). 

CONSEIL SUPERIEUR 
DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

(Art. 238 du code de procédure pénale.) 

Sont nommés : MM. Marcel Martin, Pierre Garet et Léon 
Jozeau-Marigné [26 novembre 1971] (p. 2384). 

COMMISSION DE SURVEILLANCE 
DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

(Art. 4 de la loi du 6 avril 1876 
et art. let de la loi n° 48-103 du 17 janvier 1948.) 

Est nommé : M. Marcel Pellenc [27 novembre 1971] (p. 2431). 

CONSEIL SUPERIEUR 
DE LA REUNION DES THEATRES LYRIQUES NATIONAUX 

(Décret du 29 mai 1956 modifié par le décret du 5 décembre 1964.) 

Sont nommés : MM. Louis Gros et Edouard Bonnefous [16 dé-
cembre 1971] (p. 3211) . 

COMITE DIRECTEUR DU FONDS D'INVESTISSEMENT 
DES DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

(Décret n° 60-408 du 26 avril 1960.) 

Est désigné par le président du Sénat : M. André Colin 
[ 17 décembre 1971] -  (p. 3276) . 



1. Premier ministre . 	  

I. 

II. 

III. 

IV. 

i 
( 

 

Secrétaires d'Etat. 

5. Justice 	  René PLEVEN. 

6. Affaires étrangères . 	

 

Maurice SCHUMANN. 

VI. Yvon BOURGES. 

VII.
Secrétaires d'Etat. 	

Jean de LIPKOWSKI. 

7. Intérieur 	  Raymond MARCELLIN. 

VIII. Secrétaire d'Etat 	 André BORD. 

MINISTÈRE EN FONCTION 
au cours de l'année 1971. 

Cabinet Jacques CHABAN-DELMAS 

(Nommé les 20 et 22 juin 1969, remanié le 7 janvier 1971 et le 25 février 1971.) 
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MM. 
Jacques CHABAN-DELMAS. 

Léo HAMON. 

Joseph COMITI. 

Philippe MALAUD. 

Jacques BAUMEL. 

MM. 
12. Ministre délégué auprès du 

Premier ministre, chargé 
des relations avec le Par-
lement   Jacques CHIRAC. 

XII. - 	( Jean-Louis TINAUD. 
Secrétaires d'Etat. 

XIII. t Jacques LIMOUZY. 

2. Ministre d'Etat chargé de la 
défense nationale. 	 Michel DEBRÉ. 

V. Secrétaire d'Etat. André FANTON. 

3. Ministre d'Etat chargé des 
réformes administratives. Roger FREY. 

4. Ministre d'Etat chargé des 
départements et territoires 
d'outre-mer 	

 
Pierre MESSMER. 

13. Ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé 
de la protection de la 
nature et de l'environne-
ment 	  

14. Ministre du développement 
industriel et scientifique. 

XIV. 
Secrétaires d'Etat. 

XV. , 

Robert POUJADE. 

François ORTOLI. 

Gabriel KASPEREIT. 

Bernard LAFAY. 

Albin CHALANDON. 

Marcel ANTHONIOZ. 

Robert-André VIVIEN. 

15. Ministre de l'équipement et 
du logement. 	  

XVI. ) 
Secrétaires d'Etat. 

XVII. ) 

16. Postes et télécommunica-
tions  	Robert GALLEY. 

17. Agriculture  	Michel COINTAT. 

XVIII. Secrétaire d'Etat 	 Bernard PONS. 

8. Economic et finances 	 

IX. 
Secrétaires d'Etat. 

X. 

Valéry , GISCARD D'ESTAING. 

Jean TAITTINGER. 

Jean BAILLY. 

18. Transports Jean CHAMANT. 

19. Travail, emploi et popula-
tion 	  Joseph FONTANET. 

9. Education nationale 	Olivier GUICHARD. 

XI. Secrétaire d'Etat. Pierre BILLECOCQ. 

10. Affaires culturelles. 	 Jacques DUHAMEL. 

11. Ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé 
du Plan et de l'aménage 	 
ment du territoire 	

 
André BETTENCOURT  

XIX. Secrétaire d'Etat. Philippe DECHARTRE. 

20. Santé publique et sécurité 
sociale 	  Robert BoULIN. 

XX. Secrétaire d'Etat 	 Mlle Marie-Madeleine 
DIENESCH. 

21. Anciens combattants et  vic- 
times  de guerre 	 Henri DUVILLARD. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

